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AVERTISSEMENT.

ON a répandu en 17 Ji. dans ce Diocèfê , un
Ouvrage intitulé , Examen théologique fur la

fociété du prêt a rente , &c. imprimé à Paris , chez

Simon le Rouge , en 1747. Le but de cet Ouvrage
eft de juftifier le prêt à intérêt fait à un Négociant

qui profite dans Ion commerce de l'Argent qu'on

lui met entre les mains. Mais comment autorifèr

ce qui eft fi clairement condamné par l'Ecriture &
les Pères ? Le fecret de l'Auteur eft de faire chan-
ger de nom au prêt. Ce n'en eft plus un , mais un
contrat de fociété , qui confijîe en ce que Vemprun-

teur Ô" le prêteur s'iiniffent pour faire profiter leur

argent , à deux conditions ; la première , que Vem-
prunteur ajfurera le principal ; la féconde , que pour un

profit modique certain , ( le denier vingt ) le prêteur

abandonnera a l'emprunteur le plus grand profit efpé-

ré. Cette invention n'eft pas nouvelle ; elle n'eft rien

autre choïe que les 3. Contrats , C\ décriés dans la

laine morale , & prolcrits par Sixte V. le Clergé de
France & la Sorbonne. Au fond , la prétendue fo-

ciété fiir laquelle les trois Contrats (ont appuyés ,

n'eft qu'un prêt déguifé. Cette fociété eft une Ibciété

imaginaire , qui n'a jamais exiftée que dans l'idée

des Cafuiftes relâchés , & à laquelle n'ont jamais

penfé ceux qui prêtent leur argent aux Négocians.
On peut voir là-defTus les Conférences de ce Dio-
cèfê fur les Contrats , II. Fart. Conf. i. Quefi. z. pag.

14. & fiiiv. & i,Ar<). Edit de 1738. Ce n'eft pas ici

le lieu de réfuter l'Ouvrage dont nous parlons : on
l'a fait par avance dans les Conférences que nous
venons de citer. Ce qui nous intérefTe particulière-

ment , & ce qui nous donne occafion d'en parler ,

c'eft que l'Auteur avance que Tufàge qu'il veut juf^

^er , eft la pratique de plufieurs de nos Provincfs ,
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^ nommément de celle d'Anjou. Nous qui en de-j

vons être mieux inftruits qu'il ne peut l'être , nous

pouvons l'affurer qu'on ne la tolère point en cette

Province. S'il s'étoit donné la peine de confulter les

Conférences de ce Diocèfe qui traitent cette matière,

U auroit facilement reconnu qu'on lui en avoit im-
pofé. Lorfque la queftionyfut agitée dans (on temps

dans les différentes Afîemblées eccléfîafliques , il,n'y

eut point de variété de (èntiment. Ce qu'on en a don-

né au Public en eft le réfultat , quant au fond de la

décinon ; & il /èrt de régie aux ConfefTeurs dans l'e-

xercice de leur miniflère.
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ADDITION en forme de Remarque
Jur la page JO. ligne II, du Traité

des Loix
y
première partie.

Vers ces mots :

Quoique le droit des Gens (bit véritablement pii^

G.ti£ & volontaire , &c.

ajoutez à cet endroit cette Remarque:

Les Journalifks deTrevoiix

ont irès bien remarqué fur

cet endroit , que ie Droit des

Gens tire fa force , fon autorité

(y fa fureté du Droit naturel •

& c'eft précifément ce que

nous -'•vons voulu faire enten-

dre en difant , que les règles

du Droit naturel viennent à

Vappui du Droit des (îens.

Ces fçavans Journalises ajou-

tent que l'obligation du Droit

des Gens que nous dif^ns fon-
déefur le commun confentement

des Nations , porte abfolument

fur le Droit naturel ; Se que le

confentement des Nations n'efi

çue la condition requife pour le

Droit des Gens. Tout ceci cÛ
fcrès bien penfé , & nous l'a-

dOptons d'autant plus volon-
tiers , que e'eft précifément le

fondement de ce que nous en-

feignons dans cette Confé-
rence. En elîet , fi le Droit

naturel oblige le» Particuliers

qui ont fait entr'eux ârs

conventions, aies exécuter^

il eft évident que l'obligation

qu'ont les Nations de rempjit

les engagemens dont elles font

mutiielleiaent convenues, eft

du même ordre & a la mêmej .

origine. A cet égarri, les Na«
tions font entre elles comme .^

les hommes font les uns par

rapport aux autres ; c'ejl-d-

dire , que les A^ations font te-

nues^au divoir dont ellesfont
convenues , de la même façon
(,ue les hommes font naturelle-

ment tenus aux devoirs de l'hu-

manité. Mais , comme on le

voit , le Droit naturel ne
vient ici qu'en fécond , êc fup-

pofe une convention précé-

dente ; & ainfi il y a dans le

Droit des Gens quelque chofe

de pofitif& de libre , comme
nous l'enfeignons . & quelque

chofe de»naturcl & d'inviola-

ble , au moins conféquemment
à l'engagement pris par les

>!ations policées , les unes

avec les autres*

t

RÉSULTAT
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CONFÉRENCES
D'Angers,

SUR LES L O I X.

Tenues au mois d'Avril 174.8.

PREMIERE CONFÉRENCE,

Sur la nature de la Loi en général^ âC de
la Loi naturelle enparticulier.

PREMIERE QUESTION.
Qu'ejl-ce que les Loix i Quelle en ejl la nécejpté i

l'utilité, la fin î Quels en [ont les effets f

E nom de Loi vient du mot latin

Lex , dont on donne différentes éty-

mologies. Les plus naturelles (ont

celles qui le font venir du verbe /e-,

gère , qui fignilie choifir , ou lire ^
,

ou du verbe ligare , qui lignifie lier

illi G:«îo ngaiiae {nomm) z fa'ita cui-

A
a Legera . .

.



2 Conférences d'Angers

,

Se obliger ^, Cette double origine du mot de Loï i
fait connoître ce que doivent faire les LégiOateurs
& ceux qui font fournis à leur lautorité

, pour que
les Loix produifent l'effet qu'on a droit d'en atten-

dre. Le Légiflateur doit y concourir , en examinant
avec attention avant que de porter une Loi , & en
choiftjfam ce qui convient le mieux au bien de la

fociété dont le gouvernement lui a été confié ; &
ceux qui font fournis à fbn autorité doivent de leur

côté y contribuer en lifant les Loix qui les concer-
nent , & en s'en rappellant fouvent le fouvenir

,

parce que les Loix les lient & leur impofènt l'obli-

gation d'y conformer leur conduite.

Lorfque nous difbns qu'on doit fouvent lire les

Loix , nous ne prétendons pas qu'il fôit abfblument

Tiéceffaire qu'elles foient rédigées par écrit. Les peu-
ples qui n'ont point l'ufàge de l'écriture > ont des

Loix, & même une efpece ne Jurifprudence régulière

qu'ils fliivent. Il convient néanmoins en toutes ma-*

nieres que les Loix fbient écrites. On en connoîtra

bien mieux à quoi elles obligent , & l'étendue de
cette obligation. Elles feront moins expofées à s'ef-

facer de la mémoire des hommes , & fi quelques-

uns venoient à les révoquer en doute , ou à en con-
tefter les difpofîtions, il fera bien plus aifé de les

détromper en leur montrant le texte écrit de la

Loi. Auili toutes les Nations policées ont-elles ré-

digé leurs Loix par écrit : celles des Romains étoient

gravées fur des Tables d'airain. Dieu qui a écrit dans

ie cœur des hommes en caractères ineffaçables <^ les

devoirs de la Loi naturelle , a voulu les leur propo-

fer d'une manière encore plus fènfible, en les gra-

vant fur des tables de pierre '^
; & il ordonna ex*

preffément à Moyfè de mettre par écrit toutes cel-

les qu'il lui donna dans la fuite , pour établir le bo»
ordre dans la République des Juifs.

que tribucndo appellatam, ego
j
cero ie Leg. llh. i. r. ip.

ncftro à legendo ; nam ut illi
j

h Lcx a ligando. S, Thom^
acquitatis , ficnos dileclâsyim

j
5.90. art, 1.

in Lege ponimuj , & proprium
j

ci. adilom. ».)^. 15»

tainen uccuin^ue Legis eA. Ci- i d Exoi, 3 1. &* 34.



fur Us Loix* ^

ÀRtlCLE PREMIîRi

Queft-ce qu'une Loi l

Une Loi eft un Règlement général , Jufle , îait

•& publié en forme de précepte & de commande-

ment, pour le bien commun d'une fociété , par le

•Supérieur qui a droit de la gouverner. Les défini-

tions que donnent des Loix la plupart des Auteurs,

reviennent à peu près à celle-ci qui nous paroit en

faire connoitre clairement la nature.

Les Loix font des réglenuns , elles font les rè-

gles de nos mœurs «
, & nos aftions (ont bonnes

ou mauvaifes , félon qu'elles y (ont conformes ou

oppofées. Toute Loi elî une règle qu'il faut (uivre;

c'eft pour cette raifbn que dans les Arts & dans les

Sciences , ce qui fert de règle porte également le

Tîom de Loi. On appelle Loix de la Grammaire &
de l'Éloquence , les règles qu'il faut obferver pour

s'exprimer & écrire corredement & pour parler élo-

quemment.
Le mot de règlement , qui renferme dans (on idée

quelque cho(e de fiable & de permanent , dé/îgne

encore une autre qualité effentielie aux Loix j qui

ert la fiabilité & une efpece de perpétuité f. Cette

fiabilité en fait le propre caradère , & les diilingue

des autres volontés des Supérieurs , qui n'ont pour
objet que des circcnixances particulières & pallàge-

res. AufTi les Loix ne font point attachées à la vie

du Légiflateur qui les a portées : les Princes meu-<
rent , les Loix dont ils font les Auteurs leur furvi-

vent & font en quelque (brte immortelles ; l'au-

torité (buveraine dont elles font émanées ne meurt
jamais.

Ce n'efl pas que les Loix ne puiflènt être abr<H

e Lex eft omnium divlna-

rum & buiiianarucD rcrumregi-

03 : oportet eatn efi'e praefidem

& bonis Se malis , & priacipetn

& ducem effe i & fecuu^ùm

hoc regulam efTe juftorum Sc

iniquorura. L. 2, ff. de leg,

f Cundis Legibcis . . , fera»

per viiidi obferrantiâ valitu-*

risf L. S' C' dt haretidt.

Ail



Confénnces etAngers ,

géçs & ceHer d'obliger , comme nous le dirohs dans

la fuite. Mais de quelque manière que cela arrive ,

ce n'eil que par des circonllances qui leur font étran-

gères, & fans lefquelles elles fubfîileroient dans toute

leur force. L'état des choies ayant changé , il eft

^ufie que les Loix changent également.

Ce n'ell pas aufil que les Souverains ne puifTent

faire des Ordonnances qui ne font que pour un temps.

Ainfi la Loi de Piloyfe ne devoit durer que jufqu'à

la venue du MefTie. Ainfi , encore les Princes pu-
blient des Edits pour exiger , en temps de guerre ,

des contributions extraordinaires , & qui ne doivent

pas toujours durer. Et efïe(5livement le pouvoir lé-

giflatif n'ayant pour but que le bien de l'Etat, dont

les befoins peuvent ne durer qu'un certain temps

,

pourquoi les Loix pourroient-elles ne pas contenir des

difpofitions pafTageres & proportionnées à ces be-

foins î Ces (ortes d'Ordonnances ont même une ef-

pece de fiabilité ; puiiqu'elles doivent fûbfîfler tan-

dis que la fituation de l'Etat , qui en a été l'occa-

flon , ne changera point ? Si l'on excepte ces cas

extraordinaires , les Loix doivent être portées d'une

manière fiable & permanente , pour durer autant

que la (bciété pour laquelle elles font faites ; ou
au moins ne rien préfenter en elles-mêmes , ni dans

leurs circonflances, qui puilTe faire préfumer rai-

Ibnnablement qu'elles ne font que pour un temps.

Auffi ce caraftere de fiabilité & de perpétuité con-

vient-il à tout ce qui fait proprement les Loix d'un

Etat , en forme les Conftitutions , en diftingue le

gouvernement , & en fixe la Jurifprudence. Les

autres Ordonnances qui font moins fixes & plus fu~

jettes au changeaient , font d'un ordre fort infé-

rieur aux premières, quoique leur obligation fbit éga-

lement étroite tandis qu'elles fubfîfient.

Une Loi efi un réglirnent générai , c'efi-à-dire ,

commun s à la fociété pour laquelle il a été porté,

& non particulier à certaines perfbnnes ^ , (ûivant

j^Prïceptum comTiune. L, i perfonas jura fcrri noluerunti

I. /. iî legibus.
_ I

Cicer, de leg, l, 3,

h Majores noflri in ptivawî l



Juf les Lolx. f
te principe du Droit Romain , Jura non in fmguïas

perfonas , fed gêneraliter ccnjîiîuunttir ^ Ain fi les or-

dres particuliers que donne un Roi ne font pas des

Loix véritables. Par la même raifon le comman-
dement que Dieu fit à Abraham dé lui lâcrifier fùn

fils , n'étoit pas une loi , parce que ce précepte ne
regardoit qu'une ou deux personnes particulières.

Au contraire la défenfe faite au premier homme de

manger du fruit de l'arbre de la fcience du bien &:

du mal , doit être mife au rang des Loix"*, parce

que Dieu lui fài(oit cette défenfe comme au Chef
du genre humain , & qu'elle eût égalemicnt obligé

tous fes defcendans.

Il n'eft pas néanmoins néceîTaire que les Loix
concernent tous les membres d'une fociété > il fufHt

qu'elles ayent pour objet des états & des profeflîons

différentes , confîdérées comme faifànt un Corps.

Telles font les Loix qui regardent les Pères , les

enfans , les perfonnes mariées, ceux qui exercent

les différens Arts & métiers , les habitans d'une Pro-

vince , &'c. Ces. Loix font véritablement des Or-
donnances générales , fbit parce qu'elles ibnt com-
munes à toutes les perfonnes d'une certaine profef^

(ion , foit parce que les autres membres de la fôcicté

ne doivent rien faire qui puilTe en empêcher l'exé-

cution.

Les Loix font des réglemem jafles & équitables ;

cette condition leur ell abfblument effentielle. Un
commandement injufle ne peut jamais devenir une
Loi , ni avoir la force d'obliger ^. Quelque autorité

qu'ayent les Légiflateurs , ils ne l'ont qu'avec dépen-
dance de celle de Dieu , autorité fupérieure à toute

autre ; ils r.e peuvent rien contre fà volonté qui dé-
fend toute injuftice. Les Loix civiles ne font pas

toujours injuftes lorfqu'elles fèmblent permiCttre cer-

tains ufàges qu'on a peine à juftifier ; elles ne font

iL.i.ff. dtleg.

t Quod jure fit , iuflc fk ;

quod autem fit injuflè, nec
jure fieri poteft : non enitn ju-

p putanda funt vel dicenda

ifuqtia hominum conftituta ,

cum illud etiam ipfi jus efTe

dicant , quod de jurtitis fonte

manaverit. S- Avg. l, ip. ie

Civit, Dii ,c. il.

A iij



C Conférences d^Angers

,

que tolérer ces abus , ce qui n'efl pas uae choCa
mauvaise & condamnable ; elles ne les autorifent

pas. Ce n'efi pas un crime de tolérer le mal lorf-

qu'on a de juftes raifons de tenir cette conduite ,

& fiir-tout lorfqu'il s'agit de prévenir un mal encore
plus grand.

Non-feulement les Loix doivent ctre juftes en el-

les-mêmes , mais encore dans la manière dent el-

les font portées; c'efl-à-dire, émaner d'une autorité

légitime , n'avoir pour objet que ceux qui font fou-

jnis à cette autorité ; ne concerner les étrangers que
dans le cas où ils font tenus de la reconnoitre ; pro-
portionner les charges qu'elles impolènt aux befoins

de l'Etat , & aux fecultés de ceux qui font obligés

d'y contribuer , gardant en tout les règles de la juf»

lice diftributive : ce qui n'empêche point que le Sou-
verain ne puiffe quelquefois exempter des impoftions
publiques , quelques perlbnnes qui d'ailleurs font plus

en état de les porter que les autres. C'eft une ré-

compenle que le bien de l'Etat exige qu'on donne
à ceux qui ont rendu des fèrvices importants , ou

un privilège accordé à la naiifance , ou pour d'au^

jres conlîdérations.

Mais comment efl-il pofîibîe que les Loix qui
ibnt fi différentes chez les différentes Nations , foient

toutes véritablement jufîes & équitables ? le pour 5ç

le contre ne peut être vrai; le pour & le contre

pourroit-il être jufle i

Nous répondons que la variété des Loix peut aifé-

ment fe concilier avec leur équité , parce que cette

variété, au moins chez les Peuples éclairés des lu-

mières de la Religion , ne concerne que des cho-

ies indifférentes , & qu'on peut régler différemment

fans que la juftice y foit blefTée. Par exemple que

les Loix donnent ou refufent aux Particuliers la li-

berté de dilpofer de leurs biens par teflament ; qu'el-

les prescrivent dans les Ades certaines formalités ,

ou qu'elles ne les exigent pas ; qu'elles donnent aux
parens de celui qui a vendu une terre le pouvoir

de la retirer, ou qu'elles ne l'accordent pas, tout

ceh .e4 arbitraire ; & aucune de ces dilpofîtioiu n^
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renferme rien de contraire aux lumières de la rai-

lôn & aux principes de l'équité. Ce font les diffé-

rens caraftères des peuples , les diverfes circonftan-

ces dans lefquelles ils fe font trouvés , leurs diffé-

rens befoins qui ont occa/Tonné cette variété fur-

prenante de Loix , de maximes & d'ufàges qu'on

remarque dans le monde. Si chez quelques Nations

il y a des Loix qui n'ayent pas ce caraftère d'équité

qui leur eft eflentiel , elles ne méritent pas de porter

le nom de Loix , & elles n'impofent aucune obli-

gation. Une Loi injulie , dit S. Âugullin , de lib. arb,

cj. n'eft point une Loi.

Au refte une Loi doit toujours pafTer pour jufte

& équitable , tandis qu'il n'eft pas évident qu'elle

eft injufte. En cas de doute , il faut préfumer en fa-

veur du Légiflateur & de la Loi ; & cela eft d'au-

tant plus néceflaîre , que les Supérieurs ne font pas

toujours obligés de donner les raifbns des Loix qu'ils

portent : In duhio mdior ejl condiiîo fojJiàenm.'.Ot

le Légiflateur eft en poflèftîon du droit d'obliger i

& fbn droit eft inconteftable.

Nous ajoutons que les Loix font faites par le Su*

fériettr , chef de la fbclété & qui a droit de la gou-
verner. Comm.e elles obligent tous les membres de
la fbciété , il eft vifible qu'elles ne peuvent émane?
que de celui qui en étant le Chef, a fur ceux qui

la compolent une autorité légitime. Le droit de
porter des Loix eft néceffairement fondé fur l'auto-

rité qu'on a de commander, & fur la dépendance
de ceux à qui elles font impofees. Plus cette auto-

rité eft grande & abfblue, plus le droit de porter

des Loix a d'étendue. Dieu eft le premier de tous

les Légiflateurs
, parce qu'il a fur fès créatures un

pouvoir fans bornes ; elles font à fbn égard dans
la plus grande dépendance ; c'eft de lui qu'elles tien-

nent tout ce qu'elles font & tout ce qu'elles pofTe-

dent , & il a dans fes mains 8c à. fa. difpofîtion les

moyens les plus sûrs pour fe faire obéir , fbit par
les récompenfes qu'il promet à ceux qui lui feront

fidèles , fbit par les châtimens dont il menace ceux
qui refufèront de le fôumettre à fès volontés. Naus

AiT
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içavons d'ailleurs qu'il eft infiniment fage , & qu'il

ne peut rien vouloir que de jufte ; infiniment bon ,

& quM ne peut rien commander qui ne nous foit

avantageux.

Les hommes n'ont droit de porter des Loix qu'au-
tant qu'ils ont part à cette autorité fcuveraine de
Dieu

, qu'il a communiquée à ceux qu'il a chargés
du Gouvernement de l'Univers.

les Loix doivent néceflairement être jjwi/zVfX, &
roiih is à la fbciété pour laquelle elles ont été

faites : car elles ne peuvent obliger qu'autant qu'el-

les fcrt connues, ou qu'on a pu les connoitre ; ce

ji'eO que par la publication qu'elles le (ont Tuffilam-

jrenr, puifque ce n'eft que par-là qu'elles font in-

timées par le Souverain à la fbciété.

Nous difons enfin que les Loix font des Régîe-
mens portés ^ar forme de commandement & de pré-

cepte. La Loi eft efTentiellement un commandement.
Ce n'eft pas feulement une règle qui nous dirige &
nous montre ce que nous devons faire ; elle nous

le preicrii avec autorité. Ain/î les Loix ne foni

point des conventions entre ceux qui gouvernent

£c leurs fujets '. Cette définition , que quelques Au-
teurs ont voulu donner des Loix , ejl abfolv.mer.t in-

tolérable dans une Monarclje .y & ne feroit pas même
éipprouvée dans les Eépubliqttes "• Les Loix divines ,

naturelles ou pofitives ne doivent fans doute leur

crigine à aucune convention des hommes. Loix fii-

premes, Loix inviolables, elles font indépendantes

ce toute convention & de tout pafte, A l'égard des

Loix humaines , elles font formées flir le même
modèle ; ce font des ordres que le Souverain porte

avec autorité , & non des conventions qu'il fait avec

ies fûjets. Une convention n'a de force qu'en con-

féquence de l'engagement volontaire qu'on prend.

l,a Loi oblige en vertu de l'autorité du Légiftateui;.

Dans une convention on ne fe prefcrit rien l'un à

l'autre , on ne fait que s'engager volontairement &
1 V, Puffen.iorf, Droit de la

j
du 20. OBohre 1750. au fujet

Uature , l. i. c, 6. ff. a. d'une ConJuUetion dt 40. /Jj'O»

m Arrêt du Cenjiil £Etat 1 cati , de l» même année.
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mutueUement à quelque chofe ; la Loi prcfcrît de

faire ce qu'elle ordonne , & de ne pas faire ce quelle

déf(^d.

Artice second.

Les Loix font- elles nécejfaires aux hommes?

On peut confidérer Thomme, ou comme un être

intelligent & raifbnnable , ou comme un être defti-

né à vivre en Coc'iéié. Sous ces deux rapports , la né-

cefTité des Loix eft également fenlîble. Un être in-

telligent & rai(bnnable doit faire un bon ufage des

facultés de Ton ame , de Tes fens & des biens qu'il

poflTéde : ce font les Loix qui lui apprennent à en
faire un ufàge légitime, convenable & conforme aux
lumières de la raifbn. Sa rai(bn elle-même eft une
Loi vivante qui lui trace les règles de conduite qu'il

doit fuivre : & il étoit fans doute de Ja divine Pro-

vidence de les lui marquer ; car ce feroit en vain

que Dieu auroit donné à l'homme une ame qui ne
fert pas feulement à animer Ton corps & à le pré-

server de la corruption , mais encore capable de fên-

tir la beauté de l'ordre & de la vertu " , & de con-
noître les devoirs de Ja Religion & ceux de la fo-

ciété civile , libre dans Tes aélions , & maîtrelTe de
fè déterminer indifféremment pour le bien & pour
le mal , s'il ne lui faifoit une loi inviolable de faire

le bien que fà raifon lui découvre, & d'éviter le mal
qu'elle lui défend.

Si l'of! confïdere l'homme comme un être deftiné

à vivre en (bciété, la réceflité des Loix paroit en-
core avec plus d'éclat. Que les hommes (oient faits

pour vivre en fociété " , c'eft une vérité dont on
ne fçauroit douter : ils ont tous une mém.e origi-

ne , ils viennent d'un père commun ; ils (ont les uns

n Nec verè illa parva vis

naturz t-ft rarionifcjiie , çuo-i

finum hoc animal fcntit , quid

fit ordo , f;uid fit quod d;ceat

,

in fddiï diiâifq.ie quis moduî f

Çic, it OJii. /, i.c. i.

Nihil principe Deo in ré-

bus humanis grattus cfl , qiian

homines habere inter fe focic-

tatena ordinatam , quae dicitur

civicaôt C'C, de Amicitia,

A V
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à l'égard des autres dans une dépendance mutuelle^

& ce n'eil que par les fecours qu'ils Ce donnent , qu'ils

peuvent le procurer un état agréable & tranqiulle.

La première fbciéii eft celle des familles , fociété

fondée fur la nature , d'où naiflent les rapports eC-

fentiels d'un mari avec (à femme , des pères & mè-
res avec leurs enfans. Les hommes ne furent d'abord

qu'une fimple famille , qui bientôt fe divilâ en bien

des branches. Trop m.ultipliée pour vivre dans une
feule & unique fociété , il s'en forma de particuliè-

res pour fe (butenir réciproquement. On bâtit des

villes ; les nations fe formèrent , les Royaumes & les

Républiques s'éta'ulirent. Telle eft l'origine des fb-

ciétés : comment pourroient-eiles fûbfiller (ans ré-

glemens & fans Loix i Si chacun pouvoit librement

y fuivre fon caprice , Ces penchans & fes partions ,

que fèroient-elles , qu'un théâtre de brigandage, de

cruauté & d'injuflice î

Ce n'étoit pas alFez, de la Loi naturelle , il a fallu

encore y ajcuter des Loix po/itives , qui vinffent à

l'appui de la première ; la fiflent connoitre aux hom-
mes d'une manière plus fênfible ; en découvrifTent

foute l'étendue ; en appliquaffent les principes aux
cas particuliers ; la fortifiaffent en quelque forte y

en prononçant des peines contre ceux qui la vio-

lent , & en proposant des récompenfes à la vertu;

& fuppléafîènt à ce qu'elle n'a point réglé.

Il efl en effet impoffible que les hommes vivent

enfêmble en fociété , s'ils n'ont des Loix qui fer-

vent de frein à leurs partions , mettent des bornes à

leurs déi'îrs , règlent leurs intérêts , diftinguent ce

qui doit appartenir à un chacun , & les maintiennent

tous dans la poiTertlon tranquille de leurs biens. Ce
font les Loix qui font la sûreté conim.une , entre-

liennent la paix dans les familles; elles font le prin-r

cipe de la profpérité des Etats ; elles établifTent &
elles con fervent le bon ordre panui les hommes.
Les avantages ineflimables que les Loix procurent

à h fociété, ont fait regarder les Légirtateurs par les

Anciens Comme des hommes infpirés de Dieu , &
leurs Loix comme des ptéfens de JU Divinité : Ont'
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iùs tex ÎHventum & munus Dei efl. L. 2. fF. de le-

gibus.

Auflî point de nation fi barbare, qui n'ait Ces Loîx

& fês U Cages; & les fbciétés ne (ont floriffantes,

qu'autant que leurs Loix font fàges , & qu'elles y
font fidèlement obfervées p.

Article troisième.

Les Loix ont-elles ejfentiellemem rapport à une Société ?

Combien diftingue-t-on de différentes Sociétés ?

Avant que de montrer le rapport que les

Loix ont à la focicté , il efl nécefTaire d'expliquef

ce que c'eft qu'une (bciété , & quelles en font les

différentes efpeces.

Une (bciété ed une union de plu/îeurs perfbnnes

pour une certaine fin. Cette fin eft un avantage com-
mun qu'ils veulent Ce procurer par leur union. Ainfî

les hommes Ce (ont réunis enfèmble en Corps dé na-

tion , pour Ce procurer mutuelienient les fecours né-

cefTaires pour leur confervation , & fe défendre con-

tre les entreprifès des ennemis qui voudroient les

attaquer.

On diflingue de deux fortes de (ôciétés ; des (ô-

ciétés parfaites , & des fociétés imparfaites. Les Co-

ciétés parfaites (ont celles qui poffedent tout ce qui

eft nécelTaire pour arriver à leur fin. Telles font

dans l'ordre politique celles qui pofTedent l'autorité

fbuveraine , foit qu'elle fbit attachée à une feule per-

fbnne , comme elle l'eft dans un Royaume ou une
Principauté ; (bit qu'elle fe partage entre plufîeurs »

comme dans une République. Telle eft encore dans

l'ordre de la Religion l'Eglifè univerlèile. La fin des

p Nihil porrè tara aptum eft

ad jus conditionemque natiirae,

< qiiod cum dico , legem à me-

dici , nihil aliiid intelligi vo-

lo )
quàm imperiuai , fine qtio

nec domus ulla , nec civitas ,

sec geos , nëc hooiinum uni-

verfiim gcnus ftare poteft ; nec
verum natura osnnis j nec ipfe
muridus poveft; nam& hic Deo
paret , & huic obediunt maria
terraeque , & hominiim vita juf-

fis fiipremae Legw obtempeiat»
Cic. U 3. de lenibus,

Avj



j2 Conférences â^Angers ,

Hoyaumes & des Empires efl de maintenir la tratîr*

quiilité publique. Tout ce qui efl nécelTaire à cette

fin Te trouve dans un Etat libre. Droit de lever des

troupes , d'entretenir des armées , de faire la guerre

& la paix , de former & d'entretenir des alliances

avec d'autres Princes, pour fe procurer dans le be-

ibin des fecours étrangers contre les entreprises des

ennemis, de faire adminiftrer la jufticeaux citoyens,

de punir les crimes, & de récompenlêr les talens &
les fervices, rien ne manque à ceux qui dans un
Royaume ou dans une République , font dcpofitaires

de l'autorité lupréme , pour la défendre contre les

attaques du dehors , & pour maintenir au-dedans la

tranquillité.

La fin que Dieu s'efi propcfée dans l'établifTement

de l'Eglife , c'eft le fâlut des âmes. Il Fa abondam-
ment pourvue de tout ce qui lui eft nécelTaire pour

remplir fa deftination , en la faifant dépo/îtaire de

toutes les vérités qu'il faut croire pour être fâuvé ,

«n lui donnant des Pafleurs pour conduire les Fi-

dèles dans l'ordre du fâlut, & en établiflant des Sa-

cremens pour les fanftifîer. Que l'Eglife fbit foute-

«ue de la puiflance temporelle , comme elle l'eft au-

jourd'hui dans le« Royaumes catholiques , ou qu'elle

€n fbit perftcutée , comme elle le fut dans fa naif^

iânce , elle n'en arrive pas moins sûrement à fà fin.

Le fècours qu'elle tire des Princes efl un fecours

étranger , & fans lequel elle peut procurer à fes en-

fans cette éternelle félicité, qui efl la fin de fon in-

flitution.

Les Théologiens mettent auflfi les Dioccfès au

nombre des fociétés parfaites ,
parce qu'on y trouve

ïous les feccurs nécelTaires au falut , & que l'Evé-

que <jui en efl le premier Pafleur, efl revêtu d'une

autorité extérieure , qui lui donne droit de faire des

Teglemens pour le bien de fbn Diocèfe , de les faire

exécuter , & de contraindre par des peines Spirituel-

les à s'y conformer. 11 faut néanmoins convenir qu'il

y a à cet égard une différence efTentielle entre l'E-

glife univerfelle & un Diocèfe ; que rien abfolument

ne manque à l'Eglife un^verfeik dans l'ordre du fa-
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lut î
pour former une fociété parfaite ; qu'un Dio-'

cèCe au contraire , qui ne fait qu'une partie de TE-

glife , eft à cet égard dans une grande dépendance ,

& qu'il emprunte d'elle plufieurs fecours néeeflaires

au falut , comme la connoifîance infaillible des vé-

rités qu'il faut croire.

Les foclétés imparfaites font celles qui ne peu-

vent pas fe foutenir par elles-mêmes , ni Ce procurer

feules les fecours fuffifans pour la fin qui les a fait

établir. Telle eft par rapport à un Royaume , une Pro-

vince ; & dans l'Eglife , chacune des diftérentcs Pa-

loifles qui compofent les Diocèfes. Une Paroiffe en

effet n'a point feule & indépendamment de tout fe-

cours étranger , tout ce qui eft nécefi'aire au falut :

rien ne l'elt davantage que l'adminiflration des Sa-

cremens , dont plufieurs ne peuvent être conférés

que par des Pafteurs qu'elle ne peut fe donner. Ce-
lui même qui la gouverne ne peut s'ordonner un ^
fuccelTeur, ni lui donner une miffion légitime.^lliau^',

pour cela avoir recours à l'Evéque, ainfî que pour
rappeller à leur devoir les Paroiflîens indociles aux
Loix de l'Eglife

, parce que le Curé n'a point de irir

bunal extérieur où il puiffe les citer & les punir.

On doit mettre à plus forte raifon au nombre
des fociétés imparfaites toutes les différentes afîem-

blées de perfonnes unies en corps pour une fin tem-
porelle , telles que font les compagnies d'Officiers

de Judicature, les Communautés des villes , des Né-
gocians , des Artifàns ; ou pour des motifs de reli-

gion & de piété , comme les Chapitres , les Con-
grégations, les Communautés d'Eccléfiaftiques.

Ceci fuppofé , nous difons qu'il efl de la nature

des Loix d'être impofees à une fociété , & qu'elles

ont même effentiellement rapport à une fociété par-

faite. Les chefs d'une communauté imparfaite peu-

vent à. la vérité faire des commandemens , donner
des ordres à ceux qui font fous leur dépendance ,

mais non porter des Loix.

AufTi toutes les Loix que nous connoifTons ont»

elles été portées pour des fociétés parfaites , & par

ceux qui y ont l'autorité. La Loi naturelle a pour
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objet la fociété univerfèlle de tous les hommes ; So-

ciété formée par la nature, qui leur étant commune ,

les lie les uns aux autres , quelque diftinftion que
faflent entr'eux ies difterences de nations, de mœurs
& de religion. I-es Loix politiques obligent les dif-

férentes nations réunies en Corps de fociété. La Loi
làe Moy£e a été portée pour la République des Juifs;

celle de Jelus-Chrift , comme la Loi naturelle , a

été établie pour la fociété générale des hommes.
Les Loix canoniques ont pour objet , ou l'Eglite

entière , ou des parties confidérables de l'Eglifè ,

' qui forment à certains égards des (bciéiés parfaites.

Car il n'en efl pas de l'ordre temporel comme de

l'ordre du fàlut : il n'y a dans l'ordre temporel que

les états libres qu'on puille appeller des Ibciétés par-

faites, parce que feuls ils ont tout ce qui eft néceP

faire pour maintenir la tranquillité publique au -de-

dans & au-dehors , ce qui eft la fin de ces fbciétés.

Au contraire, pourvu que dans une lociété ecclé-

ïîallique on trouve les Sacremens & les autres fecours

récelïaires au fàlut. & qu'elle ait un chef revêtu

d'une autorité extérieure ; quoiqu'elle ne fbit pas

abfblument fôuveraine , ce peut être dans l'ordre

Spirituel une fccitté parfaite. C'efl ce qui le ren-

contre dans un Diocèfe , quoique d'ailleurs il ne fbit

pas plus confidércble par rapport à l'Eglife univer-

selle qve l'ert une Province par rapport au Royau-
me dont elle fait partie : nous ne mettons point néan-

moins les Provinces au rang des fbciétés parfaites. Le
gouvernement d'un Diocèfè diffère encore de celui

des Provinces , en ce que celui qui le gouverne tient

Ion autorité immédiatement de Jeius-Chrifl; au con-»

traire les Magiîlrats d'une province n'ont point d'au-

torité partculiere & qui leur fbit propre ; ils tien-

nent tout d'un Prince, & ils n'agiffent qu'en (on

Rom.
Les Ordres Religieux font auflî à quelques égards

des fbciétés parfaites ^ ; car la fin prochaine des

Ordres religieux eft le fàlut rendu plus facile par la

f Suare^ de legibu:, /. i. c. 6« n» i^«
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fcfôfeffion d'un certain Inftitut. Les Ordres religieux

ont tout ce qui eft nécelTaire pour cette fin ; des ré-

glemens conformes à leur profeflion ; des Supérieurs

revêtus de l'autorké néceflaire pour les fiiire observer ,

& en feire de nouveaux , fuivant que les circonflan-

ces l'exigent ; & un tribunal , où l'on peut citer les

contrevenans , & prononcer contre eux les peines

qu'ils méritent. Obfervons néanmoins que ces fbciétés

n'ont point par elles-mêmes ces avantages ; que c'eft

à l'Eglife qu'elles en font redevables; que c'eil l'ap-

probation qu'elle a donnée à leurs régies & à leurs

conftitutions qui fait leur principale force ; que leurs

Supérieurs n'ont point d'autre pouvoir que celui

qu'elle a jugé à propos de leur confier ; & que tous

ces avantages ne donnent pas droit de dire que ces

fociétés Ce Tuffifent abfolument dans l'ordre du ialut ,

puifqu'elles ne peuvent (e donner des Prêtres qui leur

adminiflrent les Sacremens, moyens de fàlut établis

de Dieu , & d'une irditpenfàbie nécefTité.

Quant aux communautés imparfaites , on peut

faire des Loix pour elles ; mais elles n'en peuvent

faire elles - mêmes. Les Provinces ont à la vérité

leurs Coutumes ; mais ces Coutumes , de fimpies

ufàges qu'elles étoient d'abord , ne font devenues

des Loix , que parce qu'elles ont été rédigées par

ordre du Souverain , & confirmées par fon autorité»

Il n'y a pas jusqu'aux différentes profeflîons que
peuvent embrafler les hommes , qui n'aient commu-
nément dans tous les Etats des Loix particulières.

Comme c'eft de ces différentes profeffions qu^eft for-

mé le corps entier de la République, & que chacun
concourt d'une manière qui lui eft propre au bien

commun , outre les réglemens communs à tous , il

en faut abfolument de particuliers à chaque état.

Mais ces réglemens & ces ftatuts émanent effentiel-

lement de celui qui polTede l'autorité fliprême dans

la fbciété dont ces profeflîons font partie ; ou (i les

perfbnnes de certaines profeffions ont droit de s'en

faire eux-mém.es pour leur gouvernement intérieur,

ce n'efl que de lui qu'ils les tiennent ' ; & les regle^

r Sodaksfunc ^ulej^rdem Collegii funt.. .his autesafa;
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mens qu'ils font font entièrement dépendans de (on

autorité. En France , le Roi feul a droit de donner

des ftatuts aux Communautés , qui ont rapport à la

police temporelle ; ainfi qu'il a été jugé par un Ar-

rêt du Parlement du 7. Septembre 1668 ^ : & quel-

que {âges que (oient les réglemens qu'elles Ce font

faites elles-mêmes , ils ne (ont point exécutoires,

tandis qu'ils ne font point revêtus de Lettres-Paten-

tes enregiftrées dans les Parlemens ^

Article quatrième.

Quelle ejl la fin des Loix ?

La fin des Loix eft le bien commun de la fôcîé-

té ". C'eft fur le modèle de celles qui ont Dieu pour

Auteur, que les autres doivent être faites. Les Loix

divines tendent toutes au bien commun. C'eft-là le

but de la Loi naturelle. Proportionnée à la conlli-

lution de notre être , à nos befbins , à l'état de Co-

ciété où nous nous trouvons dans le monde , confor-

me aux défirs légitimes de notre cœur , il eft évi-

dent qu'elle eft faite pour nous rendre heureux , au-

tant que nous le pouvons être en cette vie; & que

l'obfervation des devoirs qu'elle impofe
,
peut feule

procurer le bonheur public & particulier. Que nous

prefcrit la Loi naturelle à l'égard de Dieu ? Que
nous honorions par un culte plein de religion &
d'amour cet être fupréme , l'arbitre de notre deili-

née , l'auteur de notre vie , le principe de tous les

biens, le maître de tous les événemens de la vie,

& dont l'autorité fouveraine s'étend fur nous , notre

fànté , notre corps , notre ame , ce que nous poffé-

dons & tout ce qui nous environne. Quoi de plus

jufte & de plus capable de nous ménager fes grâces

teftatem fiicit Lex paûionem ,

gium vellcnt fibi ferre , dum
ne quid ex publifa Lege cor-

rurr.pant. Leg. blt.ff.dt colleg,

(^ rcrpor.

S DiéiioH, des Arrêts. Voyei

Statuts.

t Ibid.

u NuUo privato commodoi
fed pto conin.uni civiiitr. uti-

litate confcriptat Çan. s. diji.
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3e détourner les malheurs que nous pourrions craiiv

dre, & de nous mériter fes bontés & fa proteftion,

fans laquelle il n'y a point de bonheur pour nous ?

Que nous prefcrit la Loi naturelle au fujet du pro-

chain i La iuftice & la charité. La juftice , pour ne

faire tort à perfonne , ni dans fes biens, ni dans Çon.

honneur. La charité , pour nous fecourir mutuelle-

ment les uns les autres dans nos befoins. Quoi de

plus aimable que ces préceptes, & de plus propre

à maintenir la paix dans l'Univers ^ l'union entre les

hommes , les rapprocher , diminuer le nombre des

malheureux , & procurer à ceux qui font plus heu-

reux que les autres un nouveau genre de bonheur,

celui de fecourir les miférables? Que prefcrit la Loi

naturelle à l'homme pour lui-même & fa propre

perfedion.' La modération des paillons par la tem-

pérance , l'elprit de douceur & l'amour du travail.

Quoi de plus convenable & de plus capable de re-

trancher lu fource de la plupart des maux de la vie,

& de répandre dans notre cœur cette paix intérieure

qui feule peut faire le bonheur de fhomme , & fans

laquelle il n'en eft point pour lui ?

Mais comme ce bonheur ne peut être absolument

parfait , Dieu y a ajouté des Loix pofitives qui ten-

dent encore au bien général d'une manière plus fiz-

blime & plus relevée , puisque ce n'eft point feule-

ment un bonheur paffager ou naturel que leur ob-

fèrvation procure aux hommes , mais encore une fé-

licité éternelle & infinie. C'eft cette félicité que la

raifon ne nous faifoit qu'entrevoir , & oij elle ne
pouvoir leule nous conduire , quoiqu'elle nous fit

alTez fentir que nous étions faits pour quelque chofe
de mieux que l'état de la vie préfente , c'eft , dis-je,

cette félicité éternelle, (èule digne d'une ame im-
mortelle , que Dieu dans (es Loix pofitives nous a
découvert dans tout (on éclat ; & en étalant à nos

yeux la grandeur de nos elpérances , il nous a en-

feigné en même-temps les moyens qui nous condui-
fent à cet heureux terme, où nos délîrs (erontpar-
•feitement rem.plis, & rien ne manquera à notre bon-
heur. Elles fonc auilî très-âYantageuiès aux Tociétés

i
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qui les fùivent. Car quoique la principale intention

de Dieu dans l'établifTement de la Religion chré-

tienne , n'ait été que d'ouvrir à l'homme le chemin
du Ciel , il n'a pas laifTé de la munir des inftruc-

tions les plus néceflîiires au bonheur des (bciétés ci-

viles. Une (cciété de vrais Chrétiens feroit la plus

douce du monde ; le flége de la paix & de la con-

corde ; le règne de la vertu ; ceux qui y font dé-

pofitaires de l'autorité , y commanderoien: avec une
fermeté mêlée de douceur ; les fujets obéiroient

avec foum-iflion ; le travail y entretiendroit l'abon-

dance ; la charité y feroit difparoitre la mifere &
l'indigence; l'injuilice & la licence en feroient ban-

nies. Tranquille & heureufe au-dedans, elle fe main-

tiendroit contre les attaques du dehors , par le cou-

rage invincible qu'infpireroit à fès citoyens le zèle

pour ia Religion , l'amour de la patrie , la confer»

vation du bonheur dont ils jouiroient ; bonheur
qu'ils perdroient bientôt fous une domination étran-

gère ; & le mépris de la mort qui leur alTureroit

l'imimorralité. Une partie de ce raifônnement efl

conçue dans les propres paroles de Bayle; & ce que

nous y avons ajouté fuffit pour détruire les vains

fbphifmes qu'il emploie pour prouver qu'une fcciété

de vrais Chrétiens ne pourroit fè maintenir long-

temps.

Les Loix des Princes, comme celles qui ont Dieu
pour auteur, doivent avoir pour objet tout ce qui

peut faire le bonheur public. Le pouvoir légiflatif

n'a été donné aux Rois que pour le bien de la fo—

ciété (bumifê à leur autorité ; c'eft au nom de Dieu ,

& comme fès minières , qu'ils les portent '^

; c'efl

à des êtres raifbnnables qu'ils commandent, & ils

ne peuvent rien leur prefcrire qui ne fbit conforme

à la droite raifbn , & qui ne puifTe contribuer à leur

lûreté & à leur bonheur. Un bon Roi ne cherche

« Audite ergo, Reeet , &
j
regni illius , non cuftodiftii

întelligite. . . «juoniam data eft Ic-gem juAitiz... horrent'è &
à Doinino poteftas vobis...qui

interrogabit opéra veftra . . . .

^uoniam cùm efTed»- misiAn
,

citô apparebic vobii* ^op. 6t

v. 2. 4. fr/fj.



jur Us Loix, jp
«u'à hlre des heureux. Les Légiflateurs eccléfiafti-

ques , à plus forte rai(bn , ne doivent avoir en vue
dans ce qu'ils preicrivent , ou ce qu'ils défendent

,

que le bien de la fociété des Fidèles.

Quoique les Loix doivent avoir plus direftement

pour objet le bien commun que le bien des parti-

culiers, il en eft néanmoins quelques-unes qui pa-

roiflent fiiites en faveur de certaines personnes. Tel-

les font celles qui concernent les Pupilles, les Sol-

dats , les Veuves , &c. Ces Loix n'en tendent pas

moins au bien général , qui ne peut réflilter que du
bien de chaque condition particulière , & du Coin

qu'on prend de le procurer en aflurant à chaque con-

dition , les avantages qui lui conviennent.

Dans un Royaume compofe de piufieurs Provin-
ces , qui fe conduisent par des Loix différentes , pour
que ces Loix foient cenfées concourir au bien com-
mun , il fuffit qu'elles (oient utiles à la Province
pour laquelle elles (ont feites, & qu'elles ne déran-
gent en rien l'ordre général de l'Etat.

En procurant le bien général , les Loix font in-

diredement le bien particulier des membres de la

fôciété : car ce qui fait le bien commun, fait égale-

ment le bien des particuliers. Ce n'efl pas qu'il n'y

ait quelques Loix onéreufès à certaines perlbnnes.

Telles font celles qui prononcent des peines , im-
potent des tributs , établiiïent la prelcription. Mais
outre que le bien public exige qu'on arrête les mé-
chans par la crainte des peines

; que tout le monde
contribue aux charges publiques

; qu'on porte les Pro-

priétaires des biens-, en punifTant leur négligence ,

à en prendre' un foin modéré ; ces Loix ne procu-
rent par moins le bien de chaque particulier. Les
peines prononcées contre les tranfgreiïeurs des Loix ,

retiennent le grand nombre dans le devoir ; la crainte

de donner lieu à la prefcription & de perdre ce qu'on
pofîède , engage à veiller à le conferver ; & le peu
de fês biens qu'on donne pour tribut nous afTure le

relie.
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Article cinquième.

Quels font les effets des Loixl

SuivAiJT un Jurifconfulte Romain v
, l'office de

!a Loi eft de commander, de défendre, de permettre

& de punir. Le& Loix commandent le bien & ce

qui eft conforme au bon ordre ; elles défendent le

jnal & tout ce qui peut troubler l'ordre public. El-

les permettent de faire certaines chofes , ou de ne
les pas faire. Nous ne parlons point ici des chofes

lut lesquelles les Loix ne ftatuent rien , mais de cel-

les qu'elles permettent exprefTément , ainfi que fait

la Loi naturelle par rapport aux aftions indiftérentes

qu'elle ne commande ni ne défend : car la permilr-

^on qu'elle accorde à cet égard n'eft pas quelque

chofe de négatif; elle eft un afte pofitif., par le-

quel elle donne fur ce point une liberté entière ,

pourvu que le prochain n'y foit point intérefle , &
que les Loix po/ItiVes n'^yent rien décidé au con-

traire.

Quelques Auteurs ^ ont prétendu qu'un règlement

qui n'a pour objet que de permettre quelque chofe

,

n'eft point une Loi véritable , parce qu'un tel rè-

glement n'oblige à rien ; & qu'une Loi renferme dans

fon idée l'obligation de faire quelque chofe , ou de

ne la pas faire. Nous croyons cependant qu'on peut

mettre ces réglemens au nombre des Loix : ils en

ont le double caraftère , la vertu de diriger & la

force d'obliger. Ils fervent de règles par rapport aux
aftions qu'ils permettent, en tant qu'ils donnent droit

de les faire ou de les omettre à (on gré , comme
ceux qui en prescrivent d'autres , ou les défendent ,

fervent de règles à leur égard , en tant qu'ils impo-

fent la néceflité indiSpenlable de les feire ou de

j Legis vîrtus hacr eft impe-

rare , vttare , permittere
, pu -

nire. L. 7. ff.
delegihvs.

l Grotius de Jure belli &

pacis, l. I. c, I. n. p. Pufferi'

dorf. Droit de la Naiure , /. i»

c. 6.fett, is.
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s'en abflenir. Ils ont également la force d*obliger

,

non à faire ces aétions , mais à ne point troubler ceux

qui veulent Jouir de la liberté que la Loi leur accor-

de ; & ces peribnnes ont droit d'implorer le ïecours

des Magillrats contre ceux qui voudroient injufte-

mentleur ravir cette liberté. N'y a-t-il pas eftedive-

ment dans toutes les fbciétés des Loix qui accor-

dent pofitivement certains droits, & donnent des

priviviléges auxquels il n'eft pas permis de donner

atteinte .'

Au relie , il faut diftinguer deux fortes de permit-

fions , l'une parfaite & ablblue qui donne droit de

faire quelque chofe avec une entière liberté, fans

que peribnne puifTe légitimement empêcher d'agic

comme on le juge à propos ; l'autre imparfaite , &
qui emporte feulement l'impunité. Ainfi , par exem-
ple , les Loix Romaines en permettant au mari de

tuer fâ femme furprife en adultère , lui accordoient

feulement l'impunité de ce meurtre , & elles n'empê-
choient ni la femme de le .défendre , ni d'autres

personnes de la mettre à couvert contre la violence

de fôn mari.

Le quatrième effet de la Loi, efl de punir les con-
trevenans ; c'eft ce qui donne occafion de diflinguec

deux parties dans les Loix. Dans la première , le

Légiflateur prefcrit ce qu'on doit faire : dans la fe-<

conde , il prononce une peine contre ceux qui vio-

leront le commandement ou la défenfe qu'il fait»

Cette peine n'eil pas toujours (pécifiée dans la Loi ;

mais le Légiflateur , en ordonnant ou prefcrivant

quelque choie , fait par-là lliffifamment connoitre

qu'il punira ceux qui oferont contrevenir à les or-

dres. S'il n'avoit pas cette autorité , & s'il n'en fai-

Colt pas ufàge lorlque le bien public l'exige, fes Loix
fèroient fans force , & on pourroit les tranfgrelTer

impunément. Nous avons dit que le quatrième ef-

fet de la Loi , fuivant les Jurifcon fuîtes , éioit de
punir : ils n'ont pas ajouté de récompenler , parce
que les Légiflateurs politiques menacent plutôt de
peines ceux qui tranfgreffent leurs Ordonnances ,

gu'Us ne propofent des récouipenlès à ceux qui les
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observent ; cependant , félon les circonHances , \\S

cmployent l'un & l'autre motif pour exciter à l'ob-^

iêrvation des Loix * .

ArTICIE SIXIEME.

Quelle différence y a-t-il entre une Lot ^ Ù" un
commandement , ou un confeil f

Toute Loi eft un commandement ; tout com-*
tnandement n'eft pas une Loi. Une Loi a efTentiel-

lement pour objet une (ôciété; un commandement
n'eft fbuvent adrefTé qu'à une perlbnne particulière.

Une Loi ne peut être portée que par celui qui eft

revêtu de l'autorité publique ; pour avoir droit de

commander , il lufiit d'être fupérieur d'une peribn-

ne , quoiqu'on n'ait d'ailleurs ni tribunal ni jurif^

diftion. Un père , par exemple , a droit de donner

des ordres à fès enfans , que ceux-ci font obligés

d'exécuter. Les Loix font des réglemens (blides , &
en quelque forte perpétuels dans leur durée : elles

ne dépendent point de la vie du Légiflateur qui l^s

a établies ^
; parce que c'eft moins de fà personne

qu'elles émanent , que de fon autorité toujours fub-

fiftante. Portées pour le bien des fbciétés , qui ne
(ont point formées pour un temps, mais pour durer

toujours , elles ont le même caraftère de perpé-

tuité. Elles ne concernent pas feulement ceux qui

/ont aâiuellement membres de l'Etat , mais encore

ceux qui le deviendront dans la fliite des fiécles. Par

cela fèul qu'ils y naiffent , ou qu ils en deviennent

membres , ils font fournis aux Loix qui s'y obfèr-

vent. Il y a plus, quand même il arriveroit d'ail-

leurs quelque changement dans la forme du gou-
vernement , les Loix qui ne feroient point contraires

a Bonos non folùm metii

panariim , veiùm etiam prae-

miorutn quoque exhoiratione

cfïicf re cupientes. L. i, §. i.

ff,
de JuflmcL t* JuTt.

b Nemini dubium cfle vo-

lumus quin Legatorum Sed.'s

Apcftolicx Oatuta édita in pro-

vinca lîbi commiffa durent

tan^uam perpctua. Cap. lo. de

vffic. Ltgat^

I
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% la nouvelle conftitution de la République , ne fê-j

Toient pas pour cela abrogées.

Il n'en eft pas de ménne des ordres particuliers $

que donnent ceux-même qui (ont revêtus de l'au-

torité publique. Ces ordres n'ont de force, qu'autant

qu'ils polTédent cette autorité ; s'ils viennent à la

perdre , ou par la mort ou autrement , les comman-.

démens qu'ils ont faits celTent d'obliger , non qu'ils

h'euiïent pii impofer une obligation plus étendue >

mais parce qu'ils ne l'ont pas voulu. Dès qu'ils ne

Ce font point fervi de la forme prefcrite pour le»

Loix , & qu'ils s'en font tenus à un fimple comman-^
dément , ils font cenfés n'avoir point prétendu éteiir

dre au-delà de la durée de leur gouvernement , l'o-

bligation qu'ils impofoient. Par la même rai(bn , fî

ce n'ed point à des fociétés que ces ordres font

adrefTés , mais à des perfbnnes particulières, ils n'ont

plus aucun effet après la mort de ces perfbnnes , aux
îlicceiTeurs defquelles l'obligation d'obéir ne palTè

point. Nous avons excepté les Corps ou fociétés;

car l'obligation a plus d'étendue à leur égard , &
renferme ceux même qui n'y font entrés que depui»

que l'ordre a été donné , pourvu que le Supérieur ,

dont il eft émané , vive encore , & qu'il conferve

^n autorité.

Les Loix différent encore plus efTentiellement des

Çonleils que des commandemens. Les confèils & les

Loix font les unes & les autres des règles de con-
duite ; mais les confèils ne font que montrer ce qu'on
doit faire ou ne pas faire ; les Loix le prefèrivent

& l'ordonnent. Un conlèil peut être donné par un
égal, par un ami, & même par un inférieur. Une
Loi vient nécelTairement d'un Supérieur. Un con-^

feil n'a de force qu'autant qu'il efl appuyé fiir de
bonnes raifbns. La Loi, outre les raifbns flir lefquel-

les elle eft fondée , a encore pour appui l'autorité

du Supérieur dont elle émane. Faire ce que prefcric

une Loi , eft une néceflîté & un devoir ; faire ce
qu'on nous confeiile , c'eft une chofè arbitraire &
qui dépend de nous ; & lî quelquefois on ne peut fâ

oifpenfêr de s'y conformer , ce n'eft que parce qu».
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k confeîl qu'on nous donne nous fait connoître C^
que d'ailleurs nous ibmmes obligés de faire.

II. QUESTION.
Combieny a-t-il de différentes efpeces de Loix ?

QiCeji-ce que la Loi éternelle ?

ON diftingue de deux Cottes de Loîx , des Loix
divines & des Loik humaines. Les Loix divi-

nes font celles qui ont Dieu pour Auteur ; les Loix
humaines font celles qui ont été établies par les

hommes. Les Loix divines font ou naturelles , ou
pofitives. Les Loix naturelles font celles qui font

fondées fur la nature même des chofes qu'elles pres-

crivent ou qu'elles' défendent. Les Loix divines po-

fîtiveS , ne font point fondées fur la conflitution na-

turelle de l'homme , mais fur la volonté libre de
Dieu , qui a pu ne pas les porter. Il eft évident

qu'il faut également obéir à ces Loix comme aux
Loix naturelles. Le pouvoir que l'Etre fbuverain a

de nous en impofer , n'eft point borné à celle que
la nature nous enfeigne : ce pouvoir efl fans bor-

nes ; & fbit que Dieu nous falTe coruioitre fês vo-

lontés , par les lumières de notre raifbn , fbit qu'il

le fafTe immédiatement par lui-même , ou par des

hommes qu'il infpire , nous devons également lui

obéir.

Article unique,

^u'efl-ce que la Loix éternelle ?

Quelques anciens Théologiens font fur la Loi
éternelle bien des Queflions , dont plufieurs ont plus

de fubtilité que d'utilité. Nous nous bornerons à

celles qui nous ont paru les plus importantes & que
nous avons cru pouvoir jetter quelque lumière fur la

inaiiere que nous traitons,

POIUJ
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Pour la mettre dans tout (ou jour , îl iàut remon-

lèr juftju'aux premiers principes de Féquité. Et d'a-

borJ il efl évident que Dieu étant un Erre in'in.ment

fage, ne peut former dis créatures, qu'il ne leur pro-»

pofe une fin , & qu'il ne leur procure les moyens né-

ceflaires pour y parvenir. Il Ce fîifîît lâns doute à lui-

mèine ; il polteie de toute éternité une gloire Se une

béatitude, qui ne peut jamais ni croître ni diminuer.

lî n'a pas beioin de créatures qui lui rendent des

hommages : leurs adorations & leurs louanges ne peu-

vent le rendre ni plus grand ni plus heureux : m.iis

fïïppofé qu'il le détermine , comme il l'a fait , à ea

former, il ne peut manquer de leur proposer une nu
digne de la fouveraine là^eiTe , & d^ leur en feigne-,

& de leur donner tout ce qui eflnécelTairepour arri-

ver à cette fin.

z°. Dieu peut former de deux fortes de créatu'^es ;

les unes purement matérielles , privées de raiibn Se

d'intelligence ; les autres fplrituelles , intelligentes ,

raiibnnables , libres , capables de dilcernsr & de chol-

(ir le bien ou le mal.

5". Lorfqu'cn parle de la Loi éternelle , il n'eil

point proprement quefllon des créatures privées d'in-

telligence & de raiibn. Nous fçavons que la plupart

des Théologiens ^ renferment toutes les créatures

(ans diftlnéllon Ibus la Loi éternelle. Mais comme
les créatures qui font purement matérielles , ne fane

point fiifceptibies de Lolx , à prendre ce terme dans

(à fignificatlon naturelle , nous croyons devoir nous
écarter ici de leur façon de s'exprimer , lans nous
écarter au fond de leur manière de penfèr. Car ils

conviennent '' que la Loi éternelle n'eil point à i'é-.

a Oninia qua funt in re-

b.is.. . crcatis , five concin-

gent'a , live libéra , xtstos le-

gi fiibd .mur.Sy vius , i. a. 5.

$3. art. 4. coud, i.

b 11. Lcsetn aeternam . . da-

pliciter conliicrari pofie ; uno
ratido in qnaatum eft diredi-

va , alio modo in quantum efl

pruicept va. Juxn p.'iore.-n lao-

Uist l. Partie,

Jum.folùm eîl lex mîtaphn-
ricè .• . jiix a po^eriorem , cd
Lex vera ôc propriè dl3ti,

Q,umvis auîCiU creàturje irà-

tioi'.aies naii lint capaces Le-
gis propriè Jiâjr , câjjnces funt

tjmcn e;us qui per iTiecaf:h9^

ram , . . Lex diciMr. Sy'.vius »

ibii» a.rc, 5 . ai primum»

B
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gard des créatures , dont nous parlons , une Loî vé-
ritable. Toute Loi eft un commandement émane d'une

autorité fupérieure , & auquel on efl obligé d'obéir.

Pfeut-on commander quelque choie à des êtres qui

n'ont ni entendement pour connoître ce qu'on leur

prefcrit , ni liberté pour s'y porter f Peut-on impo-
fer des obligations à des créatures qui font abfolu-

ment incapables de comprendre ce qu'on en voudroit

exiger "= ?

Il efl donc beaucoup plus /impie de Ce contenter

de ranger uniquement les créatures dont il s'agit ,

fous l'ordre de la divine Providence , & de dire que
Dieu qui les a formées pour une certaine fin , les y
conduit par les moyens les plus convenables ; &
c'efî ce qu'on appelle les Loix générales de la na-

ture. Ce font les Loix qui ont établi ce bel ordre

que nous admirons dans l'Univers. Les créatures pri-

vées de raifbn les fuivent confiamment avec une ré-

gularité admirable , fans jamais s'en écarter. Ce
n'eft pas par choix & avec connoiflance , qu'elles

les fuivent , mais par une imprefTion à laquelle el-

les ne Ce peuvent refufèr. C'eft ainfi que le mouve-
ment s'entretient & fe communique dans le mon-
de. Le foleil chaque jour fournit fà carrière ; les

aftres font leurs révolutions de la manière , & dans

le temps que Dieu l'a ordonné ; la mer refpede les

bornes qu'il lui a prescrites ; & ainfi toutes les créatu?

Tes font en quelque forte fâ volonté ; mais cette vo-

lonté n'eft proint à leur égard une Loi ; c'eft-à^di-?

re , un commandement d[ont elles puifTent fe fèrvir

pour diriger leurs aâions , & qui ait la force de les

obliger.

C'eft pourquoi il nous paroit que pour fe former!^

une idée plus juiîe de la Loi éternelle , il ne faut

la confîdérer que par rapport aux créatures raifon-

nables & intelligentes ; fur quoi il faut obferver

qu'antécédemment à toute Loi pofitive , il y a des

cho(ès qui font bonnes par elles-mêmes , & d'autres

qui font efTentieiiement mauvaifes. L'amour de l'Etre

tStAu§, ;. 7<|t înLmtîct

I

i
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fupféme , le culte qu'on lui doit , la rêCottndiflànce

pour des bienfaits , l'amour des enfans pour leur pè-

re , & des pères pour leurs enfans, &c. ont un carac-

tère de bonté qui leur eft naturel , & qu'on ne peut

pas mcconnoitre : au contraire , la haine de Dieu ,

Fingratitude , l'infidélité à fà parole , &c. font des

àdions fi abfolument mauvaises , qu'elles ne peuvent

jamais être approuvées , ni juftifiées , ni excufées ,

auelque flippo/îtion qu'on fafTô.

Il en eft du bien & du mal , comme de la vérité

& de l'erreur. Il y a des choies vraies de leur na-

ture & indépendamment de toute luppo/îtion. Qtité

propofition , il y a un Dieu , eft tellement vraie &t

évidente , qu'il n'eu pas pofTible que le contraire ne
foit faux. Celle-ci , il faut l'aimer par préférence à
tout , qui en eft une conlequence nécelTaire , eft donc
également évidente & néceiïairement vraie. La vérité

des premiers principes de pratique & de morale efl

également immuable , comme celle des premiers

principes de fpéculation & de théorie. Ainfî ce n'eft

point le Décret de Dieu qui imprime à certaines ac-

tions le caradère de bonté ou de malice qu'elles ont ;

il leur eft naturel ; il en eft inféparable ; Dieu même
ne peut le leur ôter ; il ne peut changer la nature des

cHofes.

Il faut donc nécefîairement reconnoître dans la

nature de certaines chofes un bien & un mal mo-i
rai ; & il eft d'autant plus important d'y infîfter »
<5ue c'eft-là le premier principe des règles des mœurs»
éc que les conféquences du dogme contraire (croient

âffreufes <*. S'il n'y avoit originairement rien d'eflen-

rleilement bon & d'eflentiellement mauvais , il s'en

d Nec folùm jus à natiira

dijuJicatur, fedomnia honefta

& turpia.... hxc autem in opi-

fiione exiftimare, non in na-
tura ponere démentis eft, nam
Dec arboris ncc equi virtus in

opinicne fita eft , fed in natu-

ta. Quôd fi ita eft , honefta

5»oi«e ft turpia uiitui^ diju-

dicanda funt.M. Kzrt utvera
& filfa , ii: confequentia &
contraria fuâ fponte, non alié-

na dijtidicarttur , ûc «onftana

ôc perpétua ratio vitse , qtis &
virtus eft, itemque inconftan-

tia , quod vitium, fuâ naturâ

probatur. Ck. de legibiu , U ij

n, 44» ^ 45.
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fuivroît qu'eu égard à la nature des chofês , II n'y

auroi: aucune difterence réelle dans l'ordre moral ,

entre le culte de l'Etre fuprcme & le mépris de fbn
autorité ; entre l'ingratitude & la reconnoifTance ;

l'txaditude à garder la foi promife , & l'infidélité à
fâ parole ; entre la juilice & l'in;uflice ; le fecours que
l'on prête à un malheureux , Se la cruauté avec laquel-

le on mafîacre le meilleur de fes amis : ce (èroit la

chofe la plus abfurde & la plus extravagante de le

penfer.

ç"*. Dieu a connu de toute éternité tout ce qui en

foi eft bon, louable & honnête ; & cette connoifTan-

ce efl une connoifTance d'approbation : il a égale-

ment connu ce qui eil mauvais en fol , injufte &
répréhenfible , & il l'a désapprouvé & condamné.
Cette ccnnoiflance a été fuivie de la volonté & du
Décret d'exiger des créatures raifbnnables , que dans

leurs 2<5i:ions elles le conforment aux règles primi-

tives de l'honncteté & de l'équité , Décret néceflâl-

re , & que Dieu n'a pu le dilpenlèr de porter ; &
c'ed dans ce Décret que confiée la Loi éternelle ,

Loi antécédente & fupérieure à toute Loi po/itive.

Suivant cette idée que nous donnons de la Loî
éternelle , il paroît qu'elle n'eft rien autre cholè que
le Décret que Dieu a formé d'exiger des créatures

Intelligentes Se railbnnables l'accomplifTement de
certains devoirs efTentiels , fondés fur la nature mê-
me des chofes. Car la créature raifônnable a par (k

rature un rapport efientiel avec Dieu qui l'a formée^

à qui elle ne peut refufer l'honneur , l'amour , le

culte , la reconnoifTance , i'obéilTance , &c. Elle a

des facultc's qu'elle doit cultiver , un entendement &
une volonté dont elle doit faire un bon ufiige. Si

Dieu l'unit à un corps , elle doit le conlerver ; lî

elle vit en fociété avec d'autres créatures douées de
raifbn , elle doit entretenir avec elles l'union , là

paix & la concorde. Ce Ibnt-là des devoirs fon-

dés fur la nature & la conilitution de la créature rai-

(bnnable ; & ils lent le principal objet de la Loi éter-

nelle.

Ceci une fois bien conçu , il eil facile de com--
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prendre & d'expliquer ce qui concerne cette, ma-
tière. Car i". la notion que nous venons de donner

de la Loi écernelle , peut aifément fe concilier avec

les définitions que S. Augudln & S. Thomas en o'nt

données. S, Auguftin ^ dit qu'elle eft la fouveraine

raifon de Dieu , qui ordonne de conferver l'ordre na-

turel, & qui d 'fend de le troubler & de le violer. Or
comment peu:-on conferver cet ordre que par la

pratique du bien ? Comment le viole-t-on qu'en fai-

îânt le mal l Les idjes de l'ordre & de la vertu , du

mal & du défordre , font dans S. Augu'îin abfolu-

jnent les mêmes. La fouveraine ra^fôn de Dieu qui

ordonne de conferver l'ordre, & qui défend de le trou-

bler , & la volonté qu'il a que les créatures raifon-

nables Se intelligentes évitent ce qui efl elTentiellement

mal , & pratiquent les vertus contraires , font donc
précifément la même chofè.

S. Thomas définit la Loi éternelle ^ la raifon de la

SagefTe divine , en tant qu'elle dirige toutes les ac-

tions & tous les mouvemens. Cette définition a plus

d'étendue que celle que nous avons apportée ; mais
en en retranchant tout ce qui regarde le gouverne-
ment des créatures infenfîbies ou privées de raifon

,

& en rapportant à la Providence les différentes règles

par lefquelles Dieu les conduit , le refle de la dé-
finition le réduit évidemment à celle que nous avons
propofée.

z°. On comprend encore qu'il faut néceflàirement
admettre une Loi éternelle s , Loi néceffaire , Loi
immuable , Loi qui ne doit point fbn origine à une

t Lex aeterna eft ratio divi

na , vil voluntas Dei, ordinem
n^turalen confervari jubcns ,

perturbari vetins.L.ji. contra

Fiiuftum , c. ly.

f Lex sterna nihil aliud e(t

«juin» ra'io divins fapicntijî ,

in qinnium eft direâi -a o.ii-

niiini aflioiiLim & moiionum.
I. 2. ç. 9j. art. I.

g Hanc video Sapientifli-

jfiorum fuifl*e fencentiam , Le-

gem neque liominum ingeniis

fuiftl- excogitatam, neque fci-

rum elle aliquod popiiloriini ,

fed seterniim qiiidjam q^iod

univcrfum nuindutn reeeret ,

impera.ndi prohibendiqiie fa-

pientiâ. Ita principem il'3:i»

Legitn , & uhimam men-etn
effe dicebant, omnia rations

aut moventisa-jt cogencis Dei.
Cic, ie Ug. 1,2. n. 8.

Buj
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înftitutioij arbitraire. Cependant peur écarter tourC'

aiiiLiguité , il eft bon de faire remarquer qu'on peur
confidérer une Loi , ou comme étant dans l'elprit du
Légiflateur qui en prefcrit & en exige robfervation ,

ou comme publiée au-deliors, & propofée à des êtres

Ibumis à l'autorité de ce Légiflateur. Quand nous
difbns qu'il faut nécefîà irement admettre une Loi
éternelle , ce n'eft que dans le premier fens. Car (i

l'on vouloir parler d'une Loi publiée au-dehors , &
propofée aux fiijets du Légiflateur , point de Loi
éternelle à cet égard , puiiq^u'il n'y a point de créa-

ïure éternelle.

3°. On explique clairement Tobjet de la Loi éter-^

Tielle ; ce font les chofès qui font bonnes de leur

nature, & dont le contraire efl elTentiellement mau-
vais. Les adions indifférentes , comme de s'abfleijir

de telles ou telles viandes , n'en font point direc-

jtement l'objet : cependant elles peuvent le devçnir

d'une manière indirede ; car il efl de l'ordre , &
conféquemmentc'eflune maxime delà Loi éterneue»

qu'il faut obéir at'x Puiflimces légitimes , lorfqu'el-

ïes nous prcicrivent des chofes raisonnables. Or
ï'abflinence de certaines viandes peut être fondée

fur de bonnes raifons , & commandée par un fu-

périeur.

40. Il eft vifible que tes Loix pofîtives que Dieu
a portées , telles que la Loi de Moyfè , celle de Je-

lus-Chrift; , ne font point partie de la Loi éternelle,

en tant que ces Loix prefcrivent diftérens devoirs ,

qui eu égard à leur nature , ne (ont pas abfolument

îiécefTaires , & dont la nécefllté n'efl fondée que fur

la volonté libre de Dieu. Telles font celles qui or-

donnent la fandification du Sabbat ou du Diman-
che , plutôt que d'un autre jour , les différentes pu-

xificaiions judaïques, la matière & la forme des Sa-

cremens , &c. Ce n'eft pas que Dieu n'ait réfolu de

ioute éternité de porter ces Loix , & qu'en ce lens

elles ne fbient réellement éternelles ; mais toutes

ces chofès ne font point abfolument néceflaires à la

créature raifonnable. Dieu auroit pu ne pas lui en

faire une Loi ; or tout ce qui n'eft appuyé quç fut



fur ks Loîxi 5"^.

liiie înfiîtutîon arbitraire , n'eft point direAement Iz

matière de la Loi éternelle , telle que nous l'avons

expliquée.

5°. Toutes les Loix divines & humaines , quel-

que différentes que (oient entre elles les Loix civiles

chez les ditïcrentes nations , dérivent néanmoins en

quelque forte de la Loi éternelle ^. Elles en dérivent

comme de leur modèle , parce qu'elles doivent être

formées fur elle. Elles en dérivent comme de leur

lôurce , parce que le principe fur lequel elles lônc

appuyées , eft tiré de la Loi éternelle , qui enfeigne

qu'il faut obéir aux PuifTances légitimes.

C'eft cette Loi que les Légilîateurs doivent con-^

iîilter , pour ne rien faire par caprice , & pour con-

noure ce qu'ils doivent commander , permettre ou
défendre. En effet fi les Loix pofitives n'apparte-

Hoient par aucun endroit à la Loi éternelle ; ce fè-

toit fur-tout par rapport aux chofes indifférentes ,

«u'elles preferirent ou qu'elles défendent. Or la Loi
éternelle qui défend de troubler le bon ordre , or-

dinem namraîem ferturbari vetans « prelcrit ou dé-

fend ces choies , félon qu'elles font commandées on
-défendues par les Loix du pays où l'on vit : Loix
qu'on ne peut violer fans que l'ordre public y fbit

intérefle*

6°. Les Saints & les Anges font fournis â la Lot
éternelle, comme les hommes qui vivent encore flir

la terre : elle eil également la règle de leurs aftions >

avec cette différence néanmoins que les Anges & les

Saints connoifTent bien plus parfaiteme^t que nous les

règles de la Loi éternelle , & qu'ils font d?jis l'heu-

reufe impuilTance de s'en écarter.

A l'égard de l'Etre fupreme fupérieur à toutes loi

Loix , il n'efl point véritablement fournis à In Loi
éternelle. On n'eft fournis à une Loi qu'autant qu'on
eft fbumis à l'autorité du fûpérieur qui l'a portée.

Dieu ne reconnoit point de fûpérieur. S'il ne s'c-

carte jamais des règles de l'équité , c'eft qu'il ne le

h Temporal! lege nihil juf- 1 verint. 5. Au?. /. i. de lib, ar-,

tum ac legitinaum , quod non lit, c, 6t

ti bac steina bomincsderiva-

piy
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pe-ut démentir lui-même : fouverainement parfait , K
efîin-ipofiible qu'il Ce conduife autrem.ent. Ain/î quand
on dit que Dieu ne peut mentir

,
qu'il ne peut man-

quer à fà parole , ce n'efl point en conféquence d'une
Loi qui l'oblige à dire toujours la vérité & à accom-
plir Tes promenés , ce n'efl que parce que le contrai-
re eflun défaut, & que dans l'Etre fouverainement
parfait on ne peut admettre la plus légère imperfec-
tion.

Les Théologiens demandent fi la Loi éternelle efi

connue de tout le m.onde , & quel eft le moyen de fe

procurer cette connoifiànce. Si l'on entendoit par la

Loi éternelle l'ordre général que Dieu a établi dans
l'univers par rapport à toutes les créatures , il faudroit

dire que la ccnnoifTance que nous en avons eft extrc-

men-.ent bornée. Mais fi fous ce nom on entend les

règles im.muables de l'équité, quoique la connoilTan-

ce que nous en avons ne fbit pas parfaite , on reccn-

r.oitaifément que nous en fçavons affez pournous con-
duire dans les cas les plus ordinaires .Se les plusimpor-
lans '. S'il efl des points épineux où l'on ne diftingue

pas aifément quel efl le parti qu'il fuit luivre , c'eft

un effet de la foibkffe de nos lumjeres que Dieu ne
îicus impute point , lorfi^ue nous faifons de notre

coté tout ce qui dépend de nous pour découvrir

la vérité.

C'eft par le m.cyen de la Loi naturelle que la Loi
éternelle fe connoit. Ces deux Loix ne font point

différentes quanta leur objet ; il n'y a entre elles

de âlvcriîié que dans la manière de les confidérer.

Car fi l'on confldere conime étant en Dieu la Loi
qui prefcrit à la créature raifcnnable la pratique de

certains devoirs effentiels , fondés fur la nature des

chcies , c'eft ce qu'on nomme la Loi éternelle. Si

l'on fait enfuite attention que Dieu ne s'eft pas con-

tenté déporter cttte Loi , mais qu'a)ant créé dans

les temps des êtres doués d'intelligence & de raifbn.

j Nrc de rr.aliçniiate nafii-

rr cjiiacri f'oflumuî; (]!iid-

quid nos jneliores beacoT^ue

faduninn eft , aut in aperto aut

m proximo pofuit. Sente, de

htnfii:, L 7. (• i. . >
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U leur a fait connoitre ces devoirs , S: les a gravés

en quelque forte dans leur ame , c'eft ce qu'on ap-

pelle la Loi naturelle ,
qui n'elîconféquemment que

la promulgation de la Loi éternelle , comme nous

allons le faire voir d.ms la Quellion fuivante. L'obli-

gation de la Loi éternelle eft lî univerfelle & fî éten-

due , que fiiivant S. Auguflin , lib. z. contra Fau-

jïum , c. 17. uie adion n'eft un péché , que parce

qu'elle eil oppofée à cette Loi.

m. QUESTION.

Qu\ft-cz que la Loi naturelle ?

CE que nous venons de dire de la Loi éternelle,

nous conduit néceflairement à la connoifTance

de la Loi naturelle , qui eft en queljue forte une
émanation de la première. La Loi naturelle ell celle

que Dieu fait connoitre aux hommes par les lumiè-

res de la railon , & par laquelle il leur preicrit le bien

qu'ils doivent faire , & le mal qu'ils doiven: éviter *
,

eu égard à leur état naturel. On voit dans cette défi-

nition pourquoi cette Loi s'appelle naturelle , & qu'on

lui donne ce nom , i°. parce que le bien qu'elle or-

donne , & le mal qu'elle défend , font uniquement
dans l'ordre de la nature , l'un & l'autre étant fondé

fur la convenance ou l'oppofition qu'il a avec une
créature raisonnable & fôciable; z°, parce qu'on peut

connoitre les devoirs qu'elle preicrit par les lumières

de la raifbn.

AinfilaLoi naturelle n'eS point en quelque for-

te différente de nous-mêmes. C'efl ce qui a fait dire

à S. Paul que les hommes font à eu:v-mémes leur

propre Loi , ipjîs fibi funt Lex ^
, parce que la Loi

« Lex eft ratio fumma infi-

ta in natura qiiae jnbet ea qtiae

f<i(;ien.ia fuoc
;

probibct^iie

contra: ia. Cic. de leg. /. i. n.

i8.

By
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naturelle efî leur propre rziCon , qui leur fait coîT-^

roitre ce qui eft bon , honnére , convenable , & ce qui

ne l'eft pas ; & qui leur difte en même temps que
la volonté de l'Etre fupwjme qui les a formés , eft que
cette connoilTance foie la règle de leur conduite, &
que leurs aftions y (oient conformes "=.

Quoique la Loi naturelle ne loit pas différente de

nous-mêmes , il ne s'enfuir pas que ce (bit nous-mê-

mes qui nous obligions aux devoirs qu'elle prefcrit,

C'eft de l'Etre (upreme, auteur de notre être,que vient

cette obligation , & notre raifon û'efl (^ue le moyen
qui nous la fait connoitre»

Article premier»

Faut - il admettre une Loi naturelle ?

ït eft une e(pece de Déifte qui ne reconnoît poirrî:

^e Loi naturelle , & qui n admet point d'autres-

L,oix que celles que le bien de Fhumaaité , ou la

police ont introduites pour empêcher les défordres

que la liberté qu'ont naturellement tous les hom-
mes d'agir (uivant leur bon plaifir , auroit caufé

dans le monde. Mais ce raifonnement qu'ils font

les condamne eux-mêmes , & il eft une des preuves

les plus convaincantes de l'exiftence de la Loi na-

turelle. Car fi la licence de tcac faire leroit la ruine

de la fcciété , & s'il a été néccïïaire de lui donner

des bornes pour prévenir les désordres qu'elle cau-

ièroit infailliblement, eft-:l polîibie que TAuteur de

3a nature autorifè une licence fi pernicieufè i Fft-il

poflible qu'il ne lui ait pas lui même donné des bor-

nes ; qu'il ait formé l'homme pour la (cciété , (ans-

lui preicrire des régies de conduite , (ans lefquelles

la (çciété ne peut (ubf:fter j" Lui qui a établi da»&

l'univers na. ordre fi beau , fi adiîiirabie , fi confiant >

c Unus .... erit commun'a,
«j^uafi vnsgiUer ac imperator

onniiium Deus , Legis hujt.s

înventor , difcept.tor , lator,"

«ui ^iii non garsbit, ipfe fe fa-

giet , ac natiirara hominis al^

pernabitiir,at<}i:elicc ip(o luet

n)axim?s [a:f!a<:. Cicde rtpvbl.

l. 1. apui LccUnt, infi. L 6f
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*îî Invariable » a-t-il pu manquer d'en établir égale-

tnenc dans le monde moral pour les créatures intel-

liger.tes , qui parmi Tes ouvrages tiennent le premier-

rang f

Que Dieu ait droit d'exiger des hommes l'obfer-

vation de certaines règles de conduite conformes à

la droite raifon , c'eft ce qu'il n'eft pas poflTible de

contefter. Etre fupréme. Arbitre de l'univers , Créa-

teur des hommes , il a uns doute droit de leur im-

pofer des Loix. Doués d'intelligence , les hommes
peuvent les connoitre ; libres , ils peuvent s'y con-

former ; dépendans de Ton autorité , ils ne peuvent

s'en difpenfer.

C'eft fans doute pour (à gloire que Dieu les a

créés. Il eft vrai qu'il la trouve en lui-même , &
dans la connoiffance & l'amour de (es divines per-

fections. Mais outre cette gloire eifentielle , & in-

dépendante des hommages que peuvent lui rendre

les créatures intelligentes , il en peut recevoir une
gloire extérieure. Dieu à la vérité n'a pas befoin de

cette gloire qui ne lui procure aivcun nouvel avan-

tage ; mais comme elle eft une fuits néceflâire de

la dépendance où elles (ont à Ion égard , & une
reconnoiflance audientique de la fôuveraineté de Con

ctre , il n'a pu ne pas exiger qu'elles la lui rendifîênt

par le culte le plus relpeftueux & la plus parfaire fbu-

miflînnà (on autorité (upréme, & aux règles immua-r

blés de l'équité.

C'eft pour cette raifôn qu'il leur a donné les lu-

mières néceiïaires pour les connortre ; & de même
qu'il veut que les vérités que la rai(bn leur décou-

vre , (oient la règle de leurs jugemens & de leurs

fentimens , ain/î il exige que les maximes de mo-
rale , maximes aulfi certaines & aufli inconreftables

que les vérités les plus claires 8c les plus éviden-

ces , (oient la règle de leur conduite & de leurs acr

rions.

Notre con(cience nous l'annonce d'une manière
bien (ènfîble par les remordi qui. (ont la (liite ordi-

naire & naturelle des raauvaifes adions que nous
commettons ^ menie en (èeret & (ans avoir d'ausrô
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témoin que ncus-rr.ciiies. Nous fentcrs en les faî-

û.rx , ou di; moins après les avoir faites , que nous
agifTcns eu que nous avons agi con:rc nos prcprt-s

pr.'rcipes &. nos propres jumieres. Et qui fait n?itre

en nous ces remords , /încn la Loi naturelle .'' Loi
g'-avce dans nos cœurs en caradères ineflaçabîes ;

Xoi (ecrette qui condamne le vice &' com.mande la

vertu ; Loi que nous violons alors , & que nous ne

pouvons violer impunément. Si quelquefois nous

avons le cœur afTez gâté peur excuser le mal que

nous commettons ,
jamais nous ne pouvons l'ap-

prouver dans les autres ; & il n'eft point d'avantage

& de plai/ir que le crime nous procure , dont nous

n'aimallions mieux jouir d'une manière innocente'^.

Preuve évidente que notre confcience reclam.e tou-

jours intérieurement , & qu'elle n'autorife jam.ais le

mal que la pafllon eu l'intérêt nous fait commet-
tre. Les fcéiératseux-mcmes , quelques efixirts qu'ils

fafîent , ne peuvent entièrement étouf er la voix de

la raifbn ,
qui leur découvre la beauté de la vertu ,

& leur reproclie leurs défordres. Le remord eft at-

taché au crime ; & il efl la preuve que le péché eft

contraire à la nature de l'iiomm^e & à fbn bonheur,

& qu'il y a une Loi intérieure & naturelle qui le lui

défend.

Ceft de cette Loi dont parle S. Paul dans l'Epî-

tre aux Rojnains. Tous ceux , dit cet Apôtre ^
, à

qui la Loi de Moyfe n'a point été connue , & qui

fe {ont écartes des règles de la iuftice , périront indé-

pendamment de cette Loi. Et pourquoi périront-

ils , eux â qui Dieu n'a point fait connoitre fes vo-

à Qni": enim eft , aiit q'.iis

imqiiam fui' aiit avant â ram

ardenti , aut ntr. efT.serari cu-

pi.litaiibiis , ut e^nmlem illatr.

Tem,quaniadiprfci frelere q lO

visvelit, non nitiltis partibits

velit ad f'. fe , etiam omni im-

punitate prcpofitâ fine facino-

re , quhm ilio modo (.er veni-

ic C c de finib l. 3*

t Cùm cniu gentcf ^ax X.e-

ccTi non habent , natiiraliter

ca qui Legis iiint fac une ,

eiufiuodi Legem non haben-

tes i'. fi fibi funt Lex , qiri

ofîer.dimtopus Lcj'is fcriprum

i: c'rdibus fuis , teltimoniuna

i.'Ls reddcnte corrcientiâ ip«

forum , & in;cr fe irvicem co,-

ç.ta.ionibus accHfantibus am
eciam defendentibiis. Ad Rom»
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lontés par le moyen de cette Loi fâinte qui ne leur

a point été préchée .'' C'efl: , répond Je S. Apôtre ,

qu'il y a une Loi naturelle , plus ancienne que tou-

tes les Loix poliiives , & qui dans un fens en tient

lieu à ceux qui n'en on: point d'autre. Cette Loi n'a

pii échapper à la connoifïiince des nations les plus

barbares. Ecrite dans le cœur des hommes avec des

traits de lumière , elle leur a dans tous les temps in-

timé les volontés de l'Etre fôuverain , & enfeigné

les règles de l'équité ; & leur confcience les avertit

continuellement de fliivre cette Loi intérieure , en
les condamnant lorsqu'ils s'en écartent , & en les ap-

prouvant lorfqu'ils s'y conformient.

A ces preuves de i'exiftc;nce de la Loi naturelle

tirées de l'idée de Dieu , de celle de la créature rai-

lonnable , & du témoignage de la confcience , nous
pourrions aiouter l'autorité de Philofbphes Payens ,

celle des Pères de l'Egiife , & même le fentiment

unanime de tous les peuples du monde ; car quoi-

qu'il y ait certains points de la Loi naturelle , d'ail-

leurs indubitables, fur lefiuels il y a des nations entiè-

res qui ne paroiflent pas allez éclairées , nous trou-

vons par-tout une notion générale du bien & du
. mai , du vice & de la vertu , & des traits bien mar-
qués des règles de l'équité. Par-tout on eiiimela bon-"

ne-foi , la reconnoiflimce , & on dételle les vices

contraires. Les préjugés , une mauvaife éducation ,

la groffiereté , l'ignorance , ont étouffé fur d'autres

points les lumières de la raiion & les lentimens de
l'équité. naturelle. Mais cette lumière ne s'éteint ja-

mais entièrement ; les principes s'en confervent tou-

i'ours dans le cœur , il ne faut que les développer.
in rappellant ces peuples à eux-mêmes , leurs er-

reurs Ce d.fïipent bien-tôt ; Si c'eft ce qui prouve clai-

rement que ces erreurs n'appartiennent point à l'état

naturel de l'homme.
Il n'eft donc pas pofîîble de ne pas admettre une'

Loi naturelle ; & Ci quelqu'un Ce refulbit à une vé-

rité Cl palpable , & demandoit où eH cette Loi , on
pourroit lui répondre avec TertuUien ^

, qu'elle eft

/ Quxres igicur Legeiu Dci l habens coaaiuunem ilUm in pu>
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écrite dans tous les cœurs , commune à tous les hoiïf»

mes , reconnue dans rout le monde.
Il efl inutile d'examiner ici dans quel fêns on peut

dire que la Loi naturelle efl gravéedans nos âmes par

les mains de l'Auteur de la nature s : les maximes
qu'elle enfeigne (ont-elles autant de principes nés en

nous î* Sont-ce des idées innées que le Créateur nous

a données dans l'inflant de notre création , pour nous

fêrvir de règles de conduite dans tout le cours de

notre vie ? Il eft certain que fi l'on admet des idées

de cette nature , on doit néceflairement mettre de

ce nombre les premiers principes de la Loi naturel-

le , dont la connoilTance eft plus néceflaire à l'être

railbnnable , que les principes des fciences fpéculati-

ves. Quoiqu'il en foit , la connoifîance des premiers

principes de morale nous eft naturelle au moins

dans ce (èns , que pour peu que nous fafïions quel-

que ufâge de notre raifôn , en réfiéchifîani llir nous-

mêmes , fur l'Etre (ouverain dont nous tirons no-
tre origine , fur les hommes avec qui nous vi-

vons , nous (entons aufli-tôt quelles (ont les rè-

gles de conduite que nous devons fiiivre à ces dif-

férens égards , ainfî que la néceffité de nous y con-
former.

Article second.

{Combien dijiingue-t-on de principes ou de préceptes d$

la Loi natureUe l

O N dîflingue de deux (ôrtes de principes ou de
préceptes de la Loi naturelle : des principes pre-

miers & fondamentaux , 6c des principes feeondai-

res. Les principes fondamentaux font ces premières

vérités qui (ont à la portée de tout le monde , dont

les plus groflfiers peuvent (è convaincre aifémenc

klico mundi , in naturalibus

tabiilif.

gEaLex non fcribirur, fed

ÎBiwfcùur j BCC alif^uâ ptrcifi-

tur leftîone , fed profliio <juc«

dam naci'.rae fonte in fingiilJ»J

exprimiiur. S, Amlr, L ^{j I
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pourpeu de réflexion qu'ils y faflent, & par le moye*
ëefquelles on peut parvenir à la connoiiïànce des au-
tres. Telles font celles-ci : il faut honorer Dieu ,

refpeft^r fon père , aimer fès enfans , être attaclié à
fà patrie , être reconnoifTant , &c. Ces principes fbnc

clairs , fîmples^ , univerfels ; les Loix naturelles n'en-

(ont , pour ainfî dire , que le développement & le dé-

tail ; & quelques exceptions qu'elles fouifrent , ces

principes en renferment la raifon.

La Loi naturelle , par exemple, ordonne de gar*
der un fecret : cette Loi foufFre quelques exceptions..

On n'efl point entr'autres obligé de le garder , lorfr-

qu'en manquant de le découvrir on cauferoit un tort

confidérabie à la République. La railbn de cette ex-
ception efl contenue dans le principe général , qui

ordonne d'aimer la patrie & de préférer le bien pu-
blic au bien particulier. Le même principe contient

également la raifon qui autorifè les Magiiirats à fai-

re mourir les malfaiteurs , malgré le précepte géné-
ral qui défend de tuer; car le bien public exige qu'on
délivre la fbciété de ceux qui pourroient lui être nui-

fîbles , & qu'on retienne par-là les autres dans le

devoir.

Les principes fecondaires (ont ceux qui fê tirent des.

premiers par des confequences. Comme ces confe-

quences peuvent être plus ou moins claires , plus où-

moins prochaines , on peut encore à cet égard faire

entr'eux quelque différence.

Tous ces difïérens devoirs appartiennent à la Loi
naturelle. Leur obligation efî également fondée fur la

nature ; & la tranfgreflion des uns & des autres eft

également oppofée à la raifon & à la volonté de
Dieu Auteur de la nature. Ils ont encore cela de
commun enfêmble , que s'ils fôufirent quelques ex-

ceptions , elles font contenues & expreffément ren-
fermées dans le principe & dans l'idée qu'il préfèn-

te à nos elprits. Car quoique nous ayons coutume
de les exprimer fous des termes généraux & univer-

fels , & fiins faire mention des limitations qu'on y
doit mettre , la Loi naturelle qui efl écrite dans no»
cœurs

j
joint touiours les rellriftions au princi_pe j Us
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exceptions à la règle. Nous difons , par exemple i

en général, qu'il faut rendre à chacun ce qui lui ap-

partient
; qu'a faut par la même raifon remettre un

dépôt à celui qui nous l'a confié , dès qu'il nous le

redemande
; qu'on doit tenir fa parole ;

qu'on ne
doit point commettre d'homicide , & que tout cela

çù. de Droit naturel : mais le Droit naturel ne nous

propofè pas ces maximes dans cette généralité ;
&•

il y ajoute les reftriftions que nous fommes obligés

d'y mettre nous-mêmes en les expliquant. Par exem-
ple , lorique la Loi naturelle prefcrit de tenir (a pa-

role , elle ne l'ordonne qu'avec quelques reflridions y

Si feulement lorlque ce qu'on a promis eft polTible ,

qu'il eil permis , &: que la promielTe qu'on a faite

n'a point été extorquée par violence ^. Toutes cei

exceptions font également du Droit naturel ; & les

raifbns fiir lefquelles elles Coin fondées , font con-

tenues dans le principe même , qui n'oblige d'ac-

complir une promefTe , qu'autant que ce qu'on a

promis peut s'exécuter (ans crime , & qu'on s'y eft

volontairement engagé. Dès qu'il y a eu de la vio-

lence , il n'y a point eu de véritable contentement,

au moins qui puifle produire un engagement ; &
c'eft-là , pour le dire , en païïant , une différence ef^

lentieile entre les adions mauvaifes que la Loi na-

turelle défend , & les aftions indifférentes auxquel-

les on s'engage. La Loi qui condamne les ad:ons

mauvaifès , défend d'y confentir dans le cas même
de la menace d'un mal confîdérable , parce que de

deux maux il faut choifîr le moindre , & que le pé-

ché efl le plus grand de tous. Mais comime la Loi

naturelle ne défend ni n'ordonne les engagemens
que prennent les hommes les uns avec les autres (ur

des chofês qui ne font pas mauvaifès , & qu'elle leur

laifTe Là-delTus une entière liberté , elle n'autorifè

point ceux dont la crainte & la violence eft le prin-

cipe ; S: le même confentement qui fufïîroit pouf

h Nihil tam confenfui con-
trarium eft qu; ac bgmr -feki

judicia ruAinet; vi'i,m -yù.at^

,

que metus. L, ii6<ff- de reg»

jur»
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qu'un crime fut volontaire , à cau(e de Tobligation où

l'on eft de l'éviter , ne rend point une promefTe lîif-

fi(àmment libre, pour qu'elle produife l'obligation de

l'accomplir.

Ce que nous venons de dire peut également s'ap-

pliquer au précepte qui défend l'homicide , expri-

mé dans le Décalogue par ces termes : Vous ne tuerez

Îoint. Il eft gravé dans nos cœurs par la Loi naturel-

e, avec quelques limitations qui concernent l'autorir

té qu'ont les Magiftrats de faire mourir les malfai-

teurs ; le pouvoir que nous avons tous de tuer ceux

qui nous attaquent injuftement , en nous tenant dans

les bornes d'une légitime défenlè jle cas d'une guerr*

jufte -y le bien de l'Etat , &c.

Article troisième.

Quelle ejî l'obligation de la Loi naturelle l

L'o B L r G A T r o N de la Loi natufeiie ne peut

êtreconteftée ; aufîieft-elle reconnue de tout le mon-
de. Il n'y a de variété d'opinions qu'au flij et du fon-

dement de cette obligation. Les uns pensent que
iion-leulement il y a des adions qui par eiles-mêr

mes (ont honnêtes & deshonaétes , mais encore que
la connoiflànce que la railbn en donne à l'homme ,

fliffit feule pour l'obliger à faire les unes & à éviter

les autres. Il en eft qui eftiinent que cette connoiP-

fànce n'eft point fuffilànte pour former une vraie

obligation , parce que toute obligation fuppofe une
Loi , & toute Loi un Légillateur & un Supérieur ;

d'où ils concluent que c'eft précifément (lir la vo-

lonté de Dieu inanifeiîée par la Loi naturelle qu'eft

fondée l'obligation de cette Loi.

Au fond tout le monde doit convenir que l'o-

bligation du Droit naturel eft i°. fondée fur la na-
ture mcme des chofès , dont les unes , comme nous
l'avons déjà prouvé , font conformes au bon ordre &
aux règles naturelles de Téquité , les autres y font

oppofées. On ne peut pas dire que les idées que
nous en avons , ne nous impofent point une véri-
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table obligation de nous y conformer. Car c'eff untf
vérité conîlante & évidente qu'il etî du devoir de la

créature raifonnable de (e conformer à la raifon. Or
notre raifon nous fait connoitre qu'il y a des cho-
fes bonnes & honnttes , comme de ne faire tort à
perlbnne , d'eftimer ce qui eft ellimabie, de rendre à
chacun ce qui lui eft dû ; qu'il y en a d'autres qui
font mauvaifcs , telles que l'injutLce , la cruauté , l'ir-

réligion , l'aduitere , l'homieide , &c. Cette connoif^
lance eli donc pour nous une règle de conduite à la-

quelle nous ne pouvons nous diipenfer de conformer
nos aftions. Agir autrement , ce feroit être en con-
tradidion avec nous-mêmes; c'ed ce qui a fait dire

à Ciceron ' , nous ne laifTerions pas d'ctre obligés de
fuivre les maximes du D'-oit naturel , quand même
nous pourrions dérober à Dieu la connoiflance de nos
adions.

1°. Ce qui donne une noiivelle force à robligation
de la Loi naturelle , c'eft qu'elle n'eft point feule-»

inent TefTet de notre raifon ; elle vient de plus loin.

Il y a un Dieu , principe de notre être , Iburce de
toutes nos lumières ; c'eft de lui que nou^ tenons les

idées naturelles que nous avons du bien & du mal

,

du vice & de la vertu ^ ; & nous ne pouvons mé-
connoitre que là volonté , en nous les donnant ,

n'ait été qu elles nous (êrviffent de règles de con-

duite.

Ainfî les grandes maximes de morale que la raifort

ïious enfeigne , ne font point feulement des règles

conformes aux idées que nous avons de l'ordre , de

ce qui convient à notre nature & de ce qui lui eft op-

pofé , mais encore des Loix de Dieu , dont il ne
peut fe difpenfèr d'exiger l'cbfervation ; & les ac-

tions contraires ne font pas feulement des dcre^le-

mens , mais encore des révoltes & des tranfgreflions

î Satîs enitn nobis , fîmodô
aliquid in Pliilofophia ptofe-

cimiis , perfiiafiim efle débet

,

fî omnes dcos homincfque cc-

lare pofi:mii5, nihil tamen ava-

fè ; nibil injuûè , nihil libidi-

nosè, nihil încominenter eflfe

faciendum. C/V. Ae OffiC. l. ]•

fcQiiiser.im Lcgeiii natura-

Icm fcripfit in corjibiis nof-

tris , nilî Drus ? 5. yJug, l, i^

de Sirm, Dom, ùi Monte*
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c!es commandemens de l'Etre (uprème ; Etre infini-

ment jufte , qui aime fouverainement l'ordre , le-

quel ne peut s'établir parmi les hommes que par la

pratique de la vertu , & qui détefte fouverainement

le mal qui y eft contraire ; Etre infiniment puiflant ,

qui fcaura bien fe faire obéir &: fè venger ; aufîi

terrible dans fes chârimens qu'il efl magnifique' dans

fes récompenses.

C'eft ain/î qu'en réuniffânt la volonté de l'Etre

fcuverain & la nature des chofes que prefcrit & que

défend la Loi naturelle , on trouve que l'obligation

qu'elle impofè , eft la plus forte , la plus indilpen-

ûble & la plus univerfelle : la plus forte , puiP
qu'elle eft fondée fur la nature même des devoirs^

qu'elle prefcrit , & la volonté de l'Etre fbuverain la

plus marquée : la plus indifpenfable , puifqu'il n'efl

aucune autorité qui puifte abroger cette Loi , ni

même y déroger iins aucun point , ou en difpen'

iêr dans aucune circonftanee ' r la plus univerfelle ,

puilqu'eile comprend tous les hommes , qui ayant

tous la même nature ont nécellàirement les mcmes
Revoirs '».

Article QUATRrEMr.

Comment peut'on cannoUre la Loi naturelle ?

Les maximes de la Loi naturelle n'étant rien au-i

tre chofe que les règles de conduite que la raifbn

enfeigne aux hommes , c'eft par le moyen de ieur
raifon , 5c par le bon ufàge qu'ils en font , que les

hommes peuvent parvenir à cette connoifTance. For-
més plutôt pour être vertueux que ïçavans , nous
trouvons dans le fond de lumières qui nous a été

l Huic Legi nec abrf>gari

'fasefl, neque drrogari ex hac
aliquid licet , neque iota abro-
gari poteft; njc vtrô per Se-

uatum aut populiim folvi hàc
Lege ponTumiis. Ci:, di rt£ubl.

m Nec erit alia Les Ronia?

,

alia Atl'.enis , alia mine , alia

pofthac , fed & omnes gentcf,

& oiiini tempore una Icx ,
&'.

Tempiterna & immutabiiis coar-

tinebitt Ibii^
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donné à tous, plus de fecours pour découvrir les vé-
rités de pratique qui forment la Loi naturelle, que
pour comprendre les principes des fciences , aux-
quelles nous pouvons nous appliquer.

C'eft principalement pour nous enfeigner les rè-

gles naturelles de la morale qu'elle nous a été donnée,
!&_elle remplit parfaitement là deftination. Elle nous
fait fentir la nécePiité de ces règles ; elle nous en
découvre la vérité , l'équité & la force des motifs
fur lefquels elles font appuyées ; elle en développe
les conlequences ; & il ne faut que la confulter pour
démêler dans les circonilances ordinaires ce qu'il faut

faire ou ne pas faire.

Mais comme il y a différens degrés de ncceflité

dans les préceptes de la Loi naturelle , à proportion
qu'ils font plus ou moins nécefiaires , la raifon nous
les faif connoitre plus ou moins facilement. Les plus

eflentiels Ce découvrent par une (impie vue , & font

fenfibles aux cfprits les plus groflîers , dès qu'ils y font

la plus légère attention. Ces maximes ,
par exemple :

Nous devons avoir pour Dieu les plus hauts fenti-

mens de refpeft , d'eftime & de vénération ; rem-
plir les devoirs de notre état ; aimer nos parens , nos

amis, Sec. (e préfentent à tout le monde avec tant

d'évidence , qu'il ne faut faire aucun raifonnement

,

pour s'en convaincre.

Quelques-unes mcme de ces vérités Ce découvrent

d'une m.aniere encore plus courte & plus à la portée

de tout le monde.j arfcntiment. Ainfi la tendrclTe que

les pères ontnatureiiementpour leurs enfans, la ccm-
paflion qu'on refient à la vue d'un innocent malheu-
reux , lesmouvemens de reconnoifTance qu'excite en

nous un bienfait qu'on nous rend, nous annonce Lien

hautement l'obligation où l'on eft d'aimer fes enfans ,

de fecourir les malheureux , & de reconnoitre les

bienfaits.

Il eft d'autres vérités qui demandent qu'on les ap-

profondifTe davantage. Ces maximes , par exemple :

î'ufure modérée eft un mal , le menfonge n'eft jamais

permis , pas même pour procurer un très - grand

bien , ont plus de diificulcé. Aufli la tranfgreflioa
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^e ces préceptes de la Loi naturelle peut plus faci-»

ïement s'exculer & a des fuites moins dangereufès

pour le bonheur de rhomme Se le bien de la iociété.

Plus la difficulté de trouver la vérité fur un point de

morale efl grande , plus l'erreur ell pardonnable &
communément moins dangereu(e.

C'eft fur-tout depuis Jefus-ChriH que la raifbn a

plus de force pour connoitre les préceptes de la Loi

naturelle. L'homme qui les a vus établis delà maniè-

re la plus claire dans les Livres facrés, les a décou-

verts plus aifément dans le fond de la railon où ils

étoient gravés par l'Auteur de Con être. Le péché

avoit répandu dans nous une certaine obfcurité , que

la Foi feule a pu entièrement diiTiper.

Le fécond moyen de connoitre les préceptes du
Droit naturel, eft le commun conientement des hom-
mes. Car il n'efl pas poffible qu'une chofê que tous

les hommes approuvent comme conforme à la Loi
naturelle , ou condamnent comme lui étant oppo-

fée , ne fbit pas telle qu'ils le penfênt par un con-

fentement unanime. Un jugement fi univerlellemenc

conforme ne peut être que l'ouvrage de la nature,

qui eft la même dans tous les hommes. L'oppofi-

tion d'un petit nombre d'Athées , ou de gens d'un

e(prlt extrêmement groflier, doit être comptée pour
rien. Il ne faut point mettre au nombre des êtres

railônnables , ceux qui ne peuvent faire ulàge de
leur raifbn , ou qui font leurs efforts pour fè refu-

fer à fes lumières. Il eft vrai qu'il y a plufieurs véri-

tés naturelles , d'ailleurs importantes , comme l'u-

nité de l'Etre louverain , fiir lefquelles tous les peu-

ples n'ont point été , & ne font pas même encore
d'accord : mais ces exemples n'ôtent point la force^

à la preuve qu'on tire du confenrement des peu-
ples , en faveur des articles fiir lefquels ils conten-
tent tous. La iburce des erreurs far les autres points,

ce (ont lès préjugés , les mauvais exemples , l'édu-

cation , la politique , les pafllons ; & comme tout

cela n'eft point uniforme dans tous les hommes , il

ne faut pas s'étonner qu'il ait produit tant de varié-<

ïés d'opinions. Mais dès qu'une vérité a été recon-j
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jiue par tous les peuples & dans tous les temps , d*o§
•peut venir ce confentement fi unanime & C\ conftani,

que de la nature qui eu par-tout la même & ne
«hange Jamais .*'

Il eft aifé de réfôudre, parles principes que nous
tenons d'établir , la queftion qu'on forme fur l'unité

de la Loi naturelle. Car , puifque la Loi naturelle

«ft cette lumière de la raifbn qui nous fait connoître

•ce que Dieu exige de nous dans l'ordre de la na-
ture , il eft vifible que la raifon étant la même dans
tous les hommes , la Loi naturelle efl une feule &
«léme Loi , parfaitement femblable dans tous les

temps , qui oblige également tous les hommes , ren-

ferme toutes les conditions ; Loi immuable & dont

les principes ne varient jamais , & c'eft-là une des

principales différences de la Loi naturelle & des

Loix pofitives. Celles-ci ne (ont pas par -tout les mé-
jnes , & elles font flifteptibles de variations & de
changeniens.

Mais quoique la Loi naturelle foit la même par

rapport à tous les. hommes , tous n'ont pas une égale

connoifTance des règles d'équité qu'elle prefcrit. La
lumière de la raifon par laquelle ils les découvrent ,

ne répand pas dans tous le même éclat. Dieu , à la

vérité , ne refiife à perfbrine cette lumière naturelle ,

qui rend facile à tout le monde la connoifTance des

premiers principes" , des maximes les plus impor-

tantes & des conféquences de ces maximes les plus

prochaines. A cet égard la Loi naturelle eft égale-

ment notifiée *, & il n'eft point d'ignorance invinci-

ble , comme nous le prouverons dans la fliite.

Quant aux conféquences les plus éloignées, com-
me la Loi naturelle n'eft pas également manifeftée ,

Dieu , qui eft fouverainement bon , & qui ne com-
mande point i'impoffible , ne nous rend pas refpon-

iàbles de ce que nous n'avons pu connoître ou ac-

complir , relativement à l'étendue de nos lumières

6f aux circonftances dans lefquelles il nous a pla-i

«es.

n Nulla anîma eft in ciijus 1 Deus. S. Aug. î, 2, 4e Sermi
çonfcieuti» non loguacur | Dvm, ia Monte,

iSL
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tJft troîlîeme moyen que nous avons pour nous

înftruire de la Loi naturelle , eft de confuker des per-

sonnes éclairées. C'eft le moyen de nous affermir

dans la connoiflance que nous avons acquife par nous-

mêmes de plufieurs vérités , & de nous inftruire de

ce que peut-être fans cela nous ne pourrions décou-

vrir. Il y a même des hommes à qui le fècours de

l'inflrudion eft nécefîkire prefque fiir tout. Car quoi-

qu'il ne foit pas impofTîble aux efprits ordinaires de
oécouvrir feuls & à la faveur du raifbnnement & de

Ja réflexion , le plus grand nombre des principes de

_,ia Loi naturelle : il eu des efprits fî bornés ou placés

(dans des circonftances fi difficiles , qu'ils auroient be-

fôin que d'autres développalfent leurs idées (îir des

points dont la connoiflance eA d'ailleurs aflez fa^

elle*

Article cinquième.

Les hommes peuvent - ih déroger en quelque chojè avi

Droit naturel ?

Une chofê peut être de Droit naturel , ou parce

^e la Loi naturelle la commande ou la défend, ou
par<îe qu'elle efl convenable à la nature , ou ) enfin ,

parce que la Loi naturelle la permet.

Ce qui eft de Droit naturel parce que la Loi na-
turelle le commande ou le défend , ne peut jamais

.être changé , & aucune Loi po/îtive n'y peut don-
ner atteinte , parce que tous les préceptes de la Loi
naturelle (ont abfolumenf invariables , fondés fur la

nature même des chofes qui ne peut jamais être chan-
gée. Dieu , d'ailleurs , eft l'Auteur & le principe du
Droit naturel , comment les hommes pourroient-ils

y déroger î Ainfi le menfonge étant défendu par la

Loinaturelle : il ne peut jamais être permis de men-
tir pour quelque raifbn que ce puifTe être , même
Bne feule fois.

Le Droit naturel renferme deux fortes de devoirs,"

des devoirs abfblus , & des devoirs conditionnels en
guelque forte

j parce ^'ik Tuppcfènt un* conven-;
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ton ou une adion précédente. Par exemple , l'obl?-

gaticn d'aimer Dieu , de l'honorer , de ne poinC
tranfporrerà d'autres le culte qui lui efî dii , eft une
obligation abfblue , & qui exifte indépendamment
de notre volonté ; elle n'en efl point une fuite , &
elle n'eu fondée ni direftement ni indiredement fur

aucune convention que nous ayons faite : aufli eft-il

évident que les préceptes qui font le principe de cette

obligation , font abfolument invariables , & qu'il ne
peut arriver aucune clrconftance qui puilTe y déro-

ger.

Au contraire , l'obligation de tenir (à parole , d'ac-

complir une promefTe , d'exéeuter un contrat , ell

Une obligation conditionnelle , & qui lîippofe que
les hommes ont pris enfèmble quelque engagement.
Le Droit naturel efl-il abfolument invariable dans ces

circonftances ? La raifbn de doutef eft qu'on n'eft

pas toujours obligé d'exécuter les conditions d'un

contrat ou d'une convention , ni d'accomplir les

ÎtromefTes qu'on a faites , & qu'alors il lèmble que
a Loi naturelle louffre quelque changement ; cepen-

dant elle n'en fbuffire réellement aucun. Un exem-
ple rendra cette vérité fènfble. Je dois à quelqu'un

une fomme confidérable , en vertu d'un contrat que
nous avons fait enfcmble ; il eft juPie que je rem-
plifTe mon engagement , le Droit naturel me le pref-

crli ; mais fi mon créancier me remet ce que je lui

dois , fï par un accident je me trouve làns reffource

réduit à la dernière indigence , alors je ne fuis plus^

oblige à lui rien payer ; non que la règle du Droit

naturel , qui ordonne de payer ce que l'on doit , &
d'exécuter les conventions qu'on a faites , n'ait plus

lieu à mon égard , ou foufFre la moindre atteinte ,

mais parce que eu je ne dois plus ce que je de-

vo.'s auparavant , ou que le payement de ce que je

dois m'eil devenu irapolfible. Le changement qui

arrive dans ces occalions eft tout entier du côté de

la convention , ou de la chofe qui en eft l'objet.

Pour la règle du Droit naturel qui ordonne d'être

fidèle à là parole , elle demeure toujours inviola-^

bleraent la même j car elle ne l'ordonne que lorC

<iuè
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que la convention fubfîfle, ou que ce qu'on a promis

eft bon & poffible.

1°. Il y a des cho(ès qu'on regarde comme de

Droit naturel , parce qu'elles font plus convenables

au fentiment de la nature , ou parce que la raifoni

les autorife & les approuve , & qu'à s'en tenir à

fes lumières , on a droit de juger qu'elles font plus

parfaites que ce qui y eft contraire. Rien
,
par exem-

ple de plus conforme aux fentimens de la nature ° ,

que d'adjuger aux enfans la fuccefifion de leur père ,

cependant les Loix de piufieurs Nations permettent

à. chacun de difpofèr de fes biens à la mort, (ans en

JaifTer rien , ou qu'une portion fort modique feuie-

j
.^ent à fes enfans. Ces Loix font- elles efiedive-

-'"ment contraires au Droit naturel ? Non (ans doute ;

la Loi naturelle n'ordonne point ce que ces Loix
permettent : car ce que la nature dide , c'eft qu'il

convient que l'enfant Coit l'héritier de (on père;

mais elle ne l'ordonne pas ab(biument. Ce qu'elle

commande , c'eft qu'un père fournifle à (es enfans

les alimens néceflaires pour fubfiiler , lorsqu'ils n'en

peuvent avoir d'ailleurs. Aucune Loi humaine n'a pu.

prefcrire le contraire , mais un enfant peut vivre

fans polTéder le bien de fon père , après (a mort ;

il peut même y avoir quelque avantage à donner
aux pères une grande autorité (ur ce point , afin

de retenir les enfans dans le devoir. La Loi natu-

relle ne condamne point cette autorité ; mais ce
n'eft point l'efprit des Loix qui permettent aux pe-^

res de di(pofer de tous leurs biens par teflament,

qu'ils lefalTent aux dépens de ce qu'ils doivent à leurs

enfans , & lorfque ceux-ci ne peuvent fubfilîer au-
trement que par le moyen des biens que leurs pè-
res leur laifient : ces Loix feroient injufles.

j". Quant au Droit naturel de (impie permî/ïion,

c'eft-à-dire , qui a pour objet des choies , qui , eu
égard à la conRitution primitive de l'homme , fonc

c Parentes ad bona libero-

rum ratio commifera;ionis ad-

inittit, liberos , ad h«redua'

tem parentiim , nature Iîthî &
parciitium commune vutum.
L, i.jf. -Si tabuis teRâiner.ti.

Loix» h Partie. C
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permises ou laiflees à fa dKpofinon , fans que la Loi
naturelle prefcrive qu'on laifle toujours ces chofes
dans le même état, on y peut faire quelque chan-
gement fans donner atteinte au Droit naturel. Par
exemple , eu égard au premier état de la nature ,

les hommes font tous nés libres , tous les biens étoient

communs. Depuis que la propriété des biens a été éta-

blie , & l'efclavage introduit chez quelques Nations ,

le Droit naturel néanmoins n'a point changé. Il ne
condamne point la féparation des biens , ni même
ïa fervitude comme un mal abfblument contraire à

la confliturion naturelle de l'homme. Si l'Auteur de
la nature l'a créé dans un état de liberté, c'ell un
avantage qu'il lui a donné, mais il ne lui a pas dé-

fendu abfolument d'y renoncer en fe mettant au fer-

vice d'un autre homme pour fiibfîfler plus aifément.

Ceux qui font revêtus de l'autorité publique peuvent

auffi pour le bien de l'Etat , priver quelques parti-

culiers de leur liberté , comme ils peuvent leur ôter

la vie en punition de leurs crimes. Ils peuvent éga-

lement réduire en captivité les étrangers pris en
guerre, pour diminuer par-là le nombre des enne-

mis de la République. Telle efl l'origine de la fer-

vitude, qui n'a donné aucune atteinte aux princi-

pes du Droit naturel , non plus que la divifîon des

biens. Ce qu'il prefcrit fur tout cela , c'efl que tan-

dis que le premier état a duré, il ne falloit empê-
cher perfbnne d'ufer des biens qui étoient fîir la terre

luivant fes befoins ; les nécefïités les plus prenan-

tes étant toujours préférées aux autres, & le bien

général au bien particulier. Il ordonne encore qu'on

ne prive injuftement perfbnne de fa liberté. La pro-

priété des biens & la fervitude étant établies , ce

qu'ordonne la Loi naturelle , c'eft qu'on ne prenne

point le bien d autrui. Se que pour réduire quelqu'un

en efclavage on fiiive les règles prefcrites par les

Loix civiles , lorfqu'elles font jufles & raifbnnables,

Or,fiirces points, la Loi naturelle ne peut jamais

ibufFrir d'atteinte. Ainfî dans ces matières , il faut bien

dillinguer ce que la Loi naturelle commande ou dé-

ffcud
f
de ce qu'elle ne fait que permettre. Ce q^u'elle
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tcftnmande ou ce qu'elle défend eft absolument im-

muable, & c'eft ce qui forme proprement le Droit

naturel. Ce qu'elle permet peut changer.

Article sixiemi.

Vobligation de la Loi naturelle eJî-elU indijfenfable t

Les préceptes de la Loi naturelle ne font fiifcep-'

tibles d'aucune difpenfe. Dieu lui-même n'en pour-

roit accorder p. Car difpenfer d'une Loi , c'efè per-

mettre à quelqu'un de faire ce qu'elle défend, &
cela dans des circonflances même qu'elle n'excepte

point , & où elle oblige les autres. C'efl dans ce

(èns que l'Eglifè difpenfe des empéchemens de
Mariage , qui ne (ont que de Droit eccléfiaftique »

quand elle permet de fe marier malgré ces empé-
chemens , dans les cas même où la Loi qu'elle a
portée à cet égard conferve toute (à force. Or il

ne peut jamais être permis , fous quelque prétexte

que ce puifîe être , de faire ce que la Loi naturelle

prolcrit , & d'omettre ce qu'elle ordonne , puisque

ce qui eft eflentiellement mal ne peut jamais être

permis i.

En effet , la raifbn pour laquelle un petit nombre
de Théologiens s'eft imaginé que Dieu pouvoit diC"

penler de quelques préceptes de la Loi naturelle >

c'eft qu'une chofe n'eft mauvaife & illicite que parce

que Dieu la défend , & que ce qui eft bon ne ïeii

que parce qu'il l'approuve ou le commande : or
nous avons déjà montré plus d'une fois , qu'il y avoit

des chofès bonnes ou mauvaifès de leur nature ^
antécéciemment à tout commandement & toute dé-
fenfe de Dieu.

La Loi naturelle ne (ôuffre aucune difpenfe par
rapport à tous les devoirs qu'elle impofe. Point de

p Prxcepta Decalogi funt

oronînôindirpenfabiiia..

hoc Deus difpenfare non po-

teft, uc bominiliccac non or .„ ^ _.j.. ,

diuatè fe haberc ad Dcumi S»l l, itC, ij. 11,3.

Thom. 1 . 1. ç, 100. art. 8,

q C.hdm m 2. q ip, ai
ten. dub'um. Pierre d'/hlly ,

£u prlm. difl. 14. y. Suarei^
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diftinftion entre ceux qui regardent l'Etre fôuverarn

& ceux qui concern.nt le prochain. Tous font éga-
lement londés fur la nature des chofès & également
indi(pen àbles ; ils ont également une liaifon eflen-

tielle & nécefîàire avec une nature raisonnable &
fociable. Dieu , par exemple, ne peut dilpen(èr un
enfant d'honorer Ion père. Le refped qu'on doit

à un p'ere eft une obligation fondée fur la nature

même & fur la vie qu'on en a re;ue. Et en effet»

pour que Dieu pût difpenfêr de ces Loix, il faudroit

que par la difpenle qu'il en accorderoit , il pût ôter

aux aftions qui leur font contraires , le caraftère de

malice qu'elles ont , & c'eft ce qui n'eft pas pcffible.

Dieu ,
par exemple , ne peut faire que la calomnie,

que le nienfonge , que le faux témoignage , ne
loient pas un mal. S'il peut nous permettre de pren-

dre le bien d'autrui, de faire mourir quelqu'un , c'efl

que prendre avec fa permilTion & par Ton ordre le

bien d'autrui , ou faire mourir quelqu'un par le mê-
me motif, ce n'eft point un vrai larcin , ni un ho-

micide défendu par la Loi naturelle. Ainfi , quand

Dieu ordonna à Abraham de faire mourir (on fils

& de le lui fàcrifier , & qu'il permit aux Ifraélltes

de retenir ce qu'ils avoient emprunté des Egyptiens,

il ne difpen(a alors en aucune manière de la Loi
naturelle , qui défend de ravir les biens à ceux qui

les polTedent juflement, & d'ôter la vie à ceux qui

n'ont pas mérité la mort. Car pourquoi le Droit na-

turel le défend-il aux hommes ? C'eft qu'ils n'ont

aucun droit fur la vie les uns des autres ; mais Dieu
a Cur la vie de lès Créatures un domaine Ibuverain,

Comme il la leur a donnée par (a bonté, il eft le

maure de la leur ôter, ou par lui-même , ou par le

miniftère des autres créatures. L'innocence n'eft point

un titre contre (on autorité liiprême. Il eft iî peu

contre la Loi naturelle que Dieu fàfle mourir les

hommes quand il lui plaît , que ce n'eft qu'en con-

fcquence de l'ordre de la nature que Dieu leur ote

fucceftivement la vie , (ans diftinftion de coupables

& d'innocens , depuis qu'il les a tous condamnés à

la mot:, en punition du péché de leur premier père.
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Il eft donc évident que Dieu en commandant à Abra-

ham d'immoler fon fils , ne faifoit qu'ufer du droit

naturel qu'il a fur la vie de tous les hommes.
Dieu a également un domaine fbuverain (îir tous

les biens de l'Univers. Ils lui appartiennent plus qu'à

ceux qui les polTedent ; ils n'ont droit d'en jouir

que fous fa dépendance, & fans qu'ils puiflent s'en

plaindre ; il peut les leur ôter à fon gré , & les

donner à d'autres. Ce que les Ifraélites prirent ou

retinrent par ordre de Dieu , ne peut donc être un
larcin. D'ailleurs , Dieu ne leur permit de s'enrichir

aux dépens des Egyptiens , que pour les dédomma-
ger des travaux immenles qu'on avoit exigé d'eux

pendant leur féjour en Egypte, & dont ils n'avoient

point été récompenfés.

Par la même raifbn , lorfque l'Eglife difpenfè

d'un vœu , elle ne difpen(a point de l'obligation na-

turelle que le vœu impofe. Car, comme nous l'avons

déjà fait obfêrver , une obligation peut être fondée

flir le Droit naturel de deux manières : ou indépen-

damment de tout ade particulier de la volonté des

hommes , tels font les préceptes du Décalogue ; ou
conféquemment à un engagement volontaire que
les hommes ont pris, tels Ibnt les vœux & les pro-

mefles faites à Dieu. Il re peut jamais y avoir de

. dilpenfe à l'égard des obligations abfblues & efTen-

tielles ; mais celles qui ne viennent que d'un enga-

gement libre & arbitraire, en font fufceptibles , (oit

parce que les Fidèles étant convaincus que Dieu a

donné à fon Eglife le pouvoir de lier & de délier ,

qui renferme celui de difpenfèr des vœux , n'en font

..qu'avec cette condition tacite & foufentendue, qu'il

Tie fùrviendra point de raifons qui autorifent à en
demander la di(pen(e ; (bit parce que la volonté des

Fidèles étant foumifè à l'autorité de l'Eglife dans

l'ordre du fàlut , TEglife peut annuller les engage-
mens que les vœux produifent lorfqu'ils leur feroienc

préjudiciables à cet égard.

Mais la difpenle que l'Eglife accorde alors n'a

point pour objet le Droit naturel; car le vœu efl une
promefîe faite à Dieu. De Droit naturel cette pro-

Ciij
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xnefle n'oblige qu'autant que Dieu l'accepte, & eil

«xige raccompliffement ; de même que la Loi na-
xurelle n'oblige à accomplir les paroles qu'on a don-
jices à quelqu'un , que lorfqu'il exige qu'on remplifîe

l'engagement qu'on a pris avec lui ; s'il nous en tient

quittes , on en eft abfolument déchargé. On l'efl

donc également fans que le Droit naturel foufFre la

moindre atteinte , lorfque Dieu par le miniftère de
i'Eglife difpenfe d'un vœu : Dieu remet alors la

promefle qu'on lui avoit faite. Dès qu'elle ne fùb-

lîfte plus , la Loi naturelle ne prefcrit point qu'on

l'accomplifTe. Ce n'eft point de cette Loi qu'efï ve7

nue originairement l'obligation du vœu , mais de li

volonté de l'homme , dont les Supérieurs peuvent"''

empêcher l'effet ; & lorfqu'ils le font , ils ôtent le

fondement de l'obligation naturelle , (ans difpenfer

au fond de rien qui appartienne au Droit naturel.

Au refte , on chercheroit en vain des exemples

de di(pen(es de ce qui eft proprement de Droit na-

lurel. L'exemple du Mariage entre frères & fœurs

permis aux enfans d'Adam ne prouve rien ; parce

que cette circonftance eft une exception à ce que
prefcrit à cet égard la Loi naturelle. Car Dieu ayant

créé les hommes pour naître les uns des autres par

la voie du Mariage , & les fils d'Adam ne pouvant

s'allier qu'avec leurs fours , ces Mariages ne pou-
voient être mauvais, & fe trouvoient dans l'ordre

établi par l'Auteur de la nature. L'état des chofès

ayant changé , & la poftérité d'Adam s'étant mul-
tipliée , cette permiftion ne peut plus avoir lieu.

La permiftion d'avoir plufîeurs femmes que Dieu
a accordées , & le divorce qu'il a toléré dans l'an-

cienne Loi, ne renfemioient point aufli une difpenfe

véritable du Droit naturel. Car i°. ftiivant quelques

Théologiens , la polygamie dont il s'agit & le di-

vorce , font à la vérité contraires à l'inftitution pri-

mitive du Mariage , mais non au Droit naturel, z®.

En effet , la pluralité des femmes n'eft point de ces .

ehofès fî eflentiellement mauvaifes que Dieu nepuiffè
j

jamais les permettre, puifqu'elle n'eft point contraire

^ la fin du Mariage , qui eil la propagation & i^
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teultîplîcatîon du genre humain , & qu'elle a pu

même dans les premiers temps , y contribuer. Il n'en

cft pas de même de la pluralité des maris ; auffi Dieu

ne Ta jamais permife ni tolérée ; & nous ne voyons

pas qu'aucun Peuple , même parmi les Nations fau-

vages , Ce foit écarté en ce point de la Loi natu-

relle. t°. En (ûpponint même que le divorce & la plu-

ralité des femmes font oppofés à la Loi naturelle,

la permifTion que Dieu a accordée eft plutôt une

exception à cette Loi qu'une difpenfe. Car le Ma-
riage eu un Contrat par lequel Thomme & la fem-

me s'uniflent enfemble , & Ce tranfportent mutuelle-

ment le domaine fur leur corps pour les fins çreC-

crites par l'Auteur de la Nature. Or, tout domaine

créé étant fubordonné au (buverain domaine de

Dieu, il a pu permettre pendant quelque temps , pour

des raifons dignes de fa fagefîe , que celui qui efl

la fuite du Mariage , pût être communiqué en mê-.

me temps à plufîeurs femmes , & finir par le divorce.

IV. QUESTION.
Vignorance de la Loi naturelle peut-elle être

invincible ? Quel eji le Droit des Gens ?

IL y a ici deux extrémités à éviter , la première
eil de prétendre qu'en matière de Droit naturel

l'ignorance ne peut être "invincible, Se que quand
même elle le fèroit effeftivement , elle n'excufe-

roi" point de péché. La féconde eft de donner trop

d'étendue à cette ignorance. Entre ces deux extré-

mités nous tâcherons de tenir un jufte milieu , en
nous attachant au fentiment le plus commun & le

plus conforme aux décidons de l'Eglife.

Pi^f
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Article premier.

f(Ut-on i^orer invinciblement qiielquun des précep-
tes de la Loi naturelle ?

PoDR mettre cette queflion dans un plus grand
jour , il faut diftinguer les premiers principes du
Droit naturel d'avec les conféquences de ces prin-

cipes ; & parmi ces conféquences , celles qui en dé-

coulent clairement & prochainement , de celles qui

en font plus éloignées , &: qui demandent plus de
réflexion.

1°. Les premiers principes de la Loi naturelle ne
peuvent jamais être ignorés invinciblement. Ces pre-

mières vérités font fi claires, fi évidentes , & fè pré-

fèntent à l'efprit de tous les hommes d'une manière

fi fènfible , que pour peu qu'on fafTe ufàge de fà

raifbn, il n'eft pas pofTible de s'y refiifêr. Qui pour-

roit en effet ignorer ces principes généraux i" Il faut

faire le bien, éviter le mal; un homme ne doit point

feire à un autre ce qu'il ne voudroit pas qu'on lui

fit à lui-même. Comment celui qui fait ulage de là

raifôn pourroit-il méconnoitre des maximes qui font

fi conformes à fes lumières ? Les talens font parta-

gés entre les hommes; mais à l'égard de cette me-
fure d'efprit nccelfaire pour connoitre ces premiers

devoirs de la Loi naturelle , Dieu ne la refufè à

perlônne. S'il ne la donne pas aux infenfés, c'eft

qu'on ne doit pas les mettre au nombre des créa-

tures railonnables, & qu'ils ne font fufceptibles d'au-

cune Loi. Si les hommes ne l'ont pas en naiiïànt

,

s'ils ne l'ont que par degrés , c'eft que Dieu n'exi-

ge rien d'eux dans leurs premières années ; & que

ce qu'il en exige dans la fliite fuit la proportion

du développement de leur raifon. Il efl bon même
d'obferver que l'Auteur de la Nature a réglé les

chofes à l'égard des enfans avec tant de fagefTe ,

que s'ils ne peuvent pas encore connoitre la manière

de fe bien conduire, il n'en réfulte néanmoins au-

cun inconvénient dans la fociété , à caufe de leuç
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foiblefTe , qui les met hors d'état de la troubler. Ils

font d'ailleurs alors Cous la diredion de ceux qui leur

ont donné la naifTance , qui fuppléent au défaut de

leurs lumières , en leur apprenant comment ils doi-

vent le comporter. La Providence a donné afTez

de connoifTance aux enfans pour entendre ce qu'on

leur dit : Elle y joint communément un fond de

docilité pour s'y conformer ; & elle les met dans

une efpece de nécefTité de le faire , à caufè de la

dépendance dans laquelle elle les a fait naître.

Il eft vrai que le péché du premier homme a fait

d'étranges ravages , qu'il a répandu Cur notre e(prit

des ténèbres bien groffieres , & eftacé en nous la

connoifTance de pluiîeurs vérités importantes. Mais

quelque profondes que foient les blefîures que nous

a fait le péché , il n'a point entièrement éteint no-

tre raifbn , quoiqu'il ait extrêmement afToibli Tes lu-

mières ; & comme Dieu n'en a pas moins exigé

de l'homme depuis {a chute , l'accompliflement des

devoirs de la Loi naturelle , il ne lui en a pas été

la connoifTance. C'efl ce quia fait dire à S. Augus-
tin , que l'image de Dieu gravée dans l'ame de
l'homme dans fa création , n'a pas tellement été effa-

cée par le péché qu'il n'en (bit relié quelques vefti-

ges , à la faveur defquels il peut connoitre & ac-

complir les principaux devoirs de la Loi naturelle ;

Loi qu'aucune iniquité ne fcut êter de nos cœurs ^
y

& comme le dit le Saint Doéteur dans un autre

endroit '^ , 2/ nejl fas pojfible que la divine Providence

refufe à ceux qui cherchent la vérité avec un cœur
droit , les lumières nécejfaires four la connohre.

1°. Il faut porter le même jugement des confé-

quences immédiates , & qui ont une liaifbn pro-

chaine avec ces principes ; elles ne peuvent être in-

vinciblement ignorées , du moins pendant un temps

a Fiirtum certc punit Lex
tua , Domine , & Lex fcripta

in cordibus hominum , quam
ne ipTa quidem deletiniqiiitas.

S. Avg.l. i.Conf,
b Fieri non poteft divinâ

potentiâ , ut religiofis aninaîs

feipfos & Deum... id eft , ve-
ritatem piè , caftè & diligcntcr

quzrcntibiis inveniendi facul»

tas défit. S, ^ug. l, de (quanti'

tati aiiim, c. 14.

C V
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confîdérable. Car il n'eft pas poffible qu'un homme
qui confulte les lumières de là rai^jn , ne Voie du
premier coup d'oeil , ou au moins ne reconnoifïe

^bientôt que ces conféquences naifient naturellement

de ces principes ; que , par exemple , s'il faut hono-
rer Dieu , il ne faut pas feulement l'honorer par un
culte intérieur , mais encore lui rendre des homma-
ges extérieurs ; il faut le prier , l'adorer ; que s'il

faut rendre à chacun ce qui lui appartient, on doit

xeftiiuer ce qu'on a pris ; que s'il faut aimer fôn pro-

chain , il faut foulager les malheureux , &c. On
peut , à la vérité , ne pas toujours appercevoir du
premier coup la liailbn de quelques-unes des confé-

quences avec les principes; il faut quelque atten-

tion pour la découvrir , & même , fuivant la nature

des choies , y joindre des réflexions & des railôn-

nemens ; mais ces railbnnemens font faciles & à la

portée de tout le monde. On eft en faute fî on ne
les fait pas dès qu'on commence à en être capable ,

6 l'ignorance invincible ne peut à cet égard fubfîr-

ter long-temps. C'efl ce qui a fait dire à Sylvius , r.

a. q. 76. qu'il n'eft pas impoflible, à la vérité , que
des choies oppofees au Droit naturel foient tellement

autoriPjes dans un pays & dans une Nation groiïiere

& barbare , que dans les premiers temps qu'on fait

«fàge de là raifon on n'en découvre pas d'abord la

malice. On dit, par exemple , qu'il y a eu des Na-
lions qui ne regardoient pas le larcin = com.me un
crime , & qui même le metioient au nombre des ac-

tions louables , fiir-tout lorfqu'il étoit fait avec adrei-

lè. Les enfans en qui la raifbn fè déveioppoit, &
qui entendo.'eni par-tout célébrer cette elpece de vol^

fouvoient bien n'en pas fentir la malice & l'oppo-

c G" qxion if.t dts Loix La-
téiémrnignnes qui autorifoient

le vol que des enfant faifoient

Airntemt'it , pounâ qu'ils nt

fujfen' point furpris dans cette

Acli'ii , pourrait bien n'être pas

contraire d la Loi naturelle ,

tfUi lis citcjtiH éiaat cenveaui
,

de tran/mettre le domaine de

x

chofes qui leur feraient prïjes à
ceux qui auroient ainji TéuJJî

à s'en emparer. Ce nefroii plus

alors un vrai larcia ; car It vol

fuppofe fJftntieUement le défaut

de coafeatement du maître à jut

la sheft volie appartient.
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Gtlon qu'il a avec la Loi naturelle. Cette ignorance

étoit alors pendant quelque temps invincible , parce

que quoique d'ailleurs ces enftins eulTent atteint i'u-

iàge de la railbn , leur raifon n'étoit pas aiïez. déve-

loppée fur ce point. Mais les chofes ne pouvoient

demeurer long-temps dans cette fituation ; & capa-

bles enfin d'une plus grande réflexion , il leur étoit

aifé de reconnoitre que la défenle du larcin s'enfliic

par une conféquence claire & naturelle du précepte

du Droit naturel, qui ordonne de rendre à chacua

ce qui lui appartient.

Les préceptes de la Loi naturelle peuvent auflî (e

prélenter à l'elprit accompagnés de certaines cir-^

confiances , qui paroiflent une exception à la Loi
générale. Perfonne , par exemple , ne peut ignorer

invinciblement qu'il n'efl: pas permis de mentir, de
tuer, de voler. Mais eft-il permis de mentir, pour
procurer un grand bien , de fe tuer pour fauver fâ

pureté, d'étouffer un honune enragé pour empéchet
qu'il ne puiffe nuire ? Il n'eft pas impofiîble qu'il y
ait à cet égard une ignorance invincible , parcs que
ces circonlîances jettent une elpece d'obfcuriié (ut

la Loi } & elles donnent flijet de douter fi ces cas

y (ont renfermés. Et en effet de très -pieux Solitaires

ont cru autrefois que le menlbnge officieux n'étoit

pas un péché.

3*'. Les conféquences éloignées des premiers prin-

cipes peuvent encore être davantage l'objet d'une
ignorance invincible ; car tout le monde n'a pas

alfez. d'intelligence & d'étendue de génie pour tirer

ces conféquences ; & cela eft fi vrai , que les Doc-
teurs les plus pieux & les plus habiles font partagés

fur plu/îeurs points importans de la Loi naturelle;

S. Thomas , par exemple i croit qu'un Juge peut
condamner à la mort un homme qu'il Içait inno-

cent , lorfqu'il eft juridiquement convaincu d'un cri-

me qui mérite une peine capitale. S. Bonaventur^
penfè au contraire qu'une telle fèntence (eroit op-
pofée à l'équité. Ces deux Saints , ainfî que plufîeurs

Saints Pères , mcme des premiers fiécles, ne (ont pas

plus d'accord fur ce qu'exige la Loi naturelle dans
Cv)
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quelques autres circonïlances. Ces grands hommes
ne peuvent être excufés , qu'iiurant qu'il peut y avoir

une ig!;oriince invincible de quelques conféquences
éloignées de la Loi naturelle, parce qu'il n'ell per-
mis ni de refî'errer cette Loi dans des bornes trop

étroites , ni de l'étendre trop ; & il eft aulfi défendu
de rien enfeigner contre la Loi de Dieu , que de
rien faire qui y (bit contraire. Et en effet , fi quel-

que choie pouvoit prouver que l'ignorance du Droit

naturel n'ei'è jamais invincible, ce feroit qu'au fond

un chacun peut acquérir la connoifTance de toutes

les vérités qui l'intérelTent , par les lecours extraor-

dinaires de la Grâce. Or c'eft ce qui n'eft pas , puif^

que D.eu n'accorde pas à tout le monde ces fe-

cours , & que mcme il ne les a promis à perlbnne.

On ne peut donc y compter , pas plus que fur la

grâce de ne jamais (e méprendre loriqu'on enfeigne

qu'une chofè eft contraire ou conforme au Droit na-

turel. Et qui a jamais eu le privilège de ne le trom-

per en rien dans ce point f N'y en a-t-il pas plu-

fîeurs parmi les devoirs du Droit naturel, qui non-

fèulêment demandent une attention & une difcufllon

dont tout le monde n'eil pas capable, mais encore

qui fouffrent de n grandes difficultés , que des Théo-
logiens , d'ailleurs très-f^avans & très-appliqués , ou
n'ont pu les réfoudre , ou fe font trompés à leur

occafion. En eflfet , ce qui eft défendu par la Loi
naturelle comme une confcquence éloignée des pre-

miers principes , eft fouvent préfenté Ibus un cer-

tain point de vue , & le fentiment contraire fou-

lenu de raifbnnemens captieux qui empêchent qu'on

ne puifle aifément fe décider. Aufll , au rapport du

P. la CTOix , parmi les Propoftions qui fiirent cen-

fùrées à Rome en 1685. ** on en condamna une qui

n'admettoit aucune ignorance invincible du Droit

naturel.

Il s'enfuit de ce que nous venons d'établir , que

à Nullam sc^mittimus igno-

rantiam invincibilem Jutis na-

tals ia uilo hominc; dum hic

& nunc contra Jus natiirz ope»

raiur. Di 8, Aug.V. le P. Ào',

loint de pecsdt, (. ^. i> 6»
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pour juger fi celui qui ignore un point de ]^ Lot

naturelle , ei^ dùns le cas de l'ignorance invincible

& excufable , il faut examiner i°. la nature du point

qu'il ignore-, i°. l'état de cette perfbnne, les dilpofi-

tions de Ton efprit. L'ignorance de certains devoirs

elt plus excuuible dans un homme de campagne, ou

d'un efprit greffier , que dans une pcrfonne d'ail-

leurs fcj-avante & éclairée. 3*'. Ce qu'elle a fait pour

s'en inflruire ; car les devoirs de la Loi naturelle ,

à mefiire qu'ils nous concernent davantage, & qu'ils

font plus ou moins importans , exigent plus ou moins

d'application.

L'ignorance invincible au refte ne Ce préfume

point ; & lorfqu'elle a pour objet les devoirs com-
muns & ordinaires, elle eft bien rare parmi les Chré-

tiens. Les Payeurs ne manquent point d'inftruire de
ces devoirs les perlbnnes confiées à leurs (oins.

On oppofe contre notre (entiment , que s'il peut

y avoir une ignorance invincible de la Loi naturelle ,

cette Loi n'eil pas fùffi(amment promulguée & no-
tifiée à tous les hommes. Cette difficulté a fait croire

à quelques Auteurs * , qu'il n'y avoir que les pre-

miers principes de la Loi naturelle, & leurs confé-

quences immédiates qui formaffent le Droit naturel.

Ces Auteurs ont vifiblement tort ; car la Loi natu-

relle renferme les conféquences éloignées comme
celles qui le (ont moins , pui(que ces conféquences

ibnt réellem.ent contenues dans les principes. Il vaut
donc mieux dire qu'elle eft fuffifàmment promul-
guée , parce que tous les hommes par le moyen de
leur rai(bn, peuvent aifément en connoître les pre-
miers devoirs ; & que s'ils ignorent invinciblement

les autres , Dieu ne les leur impute point. Les Loix
pofitives ne (ont-elles pas (ôuvent ignorées invin-

ciblem.ent de quelques particuliers ? ne renferment-

elles pas plufieurs cas difficiles & fu|ets à beaucoup
de contedaticns i* Peut-on dire né.înmoins qu'elles

ne (ont pas (uffilamment prom.ulguées i

On dit encore que Dieu ne commande point ïjso.'i

c Suareitn cite quil^uisuns ,l,t,e,7. m, a»
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poffible, & que néanmoins il exige de tout le mett^
de l'obfervation de tous les points de la Loi natu-
relle. Tous peuvent donc les obferver , & confé-
quemment les connoitre. Il eft vrai que Dieu ne
commande point des chofes ahfclument impoflibles:

il eft trop jufte peur le faire ; mais il peut comman-
der des chofes qui ne font impoffibles que parce

qu'on n'a pu connoitre l'obligation de les faire.

Mais alors il n'impute point la tranfgrefTion du pré-

cepte : & ainfi les droits de la juftice & de la bonté

font inviolablement confervés. Tel eft l'ordre de là

providence ; il ne refiile à perfonne les lumières &
les lècours nécelTaires pour FaccomplifTement des

devoirs efîentiels au làlut ; & ft l'on ignore invin-

ciblement quelque point de la Loi, cette ignorance

excufè toujours à fes yeux.

Article second.

Vîgnorance invincible du Droit naturel excufe-t-elh

de péché l

On ne fçait pourquoi les Novateurs des derniers

temps ont pouffé aufli loin qu'ils l'cnt iàit les fuites

du péché originel. Il paroit que l'attribut de Dieu
qu*iJs ccnnoillent le moins, c'eft là bonté. Enfans de

colère , nous naiffons tous coupables du péché ori-

ginel. L'ignorance & la concupifcence ont été les

iriftes fruits de ce funefte péché : mais cette igno-i

rance, lorlqu'elle eft invincible , eft- elle elle-même

un péché , & les mauvaifês aftions dont elle eft le

principe , Ibnt-elles des crimes aux yeux de Dieu ?

C'eft ce que là bonté ne nous permet pas de penler.

Ces Novateurs en jugent bien différemment : ils ne
dilènt pas à la vérité clairement que l'ignorance in-;

vincible du Droit naturel foit elle-mcme un crime ,"

quoiqu'ils (emblent néanmoins quelquefois le foute-

nir ^
i mais ils prétendent au moins que quelque in-»

/
lis

Icnorantia qu» necelîlta- 1 caret peccato. Janfen, l, 2. dé
cÂ , A9B voliu)(j|(^ 2 "P** i A'*^* ^^^> ^'r/' ^* *i
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ïîifmontable qu'elle puilTe être , dès qu'on fait quel-

que chofe de contraire à la Loi naturelle , on efl au

jugement de Dieu yéritablement coupable & digne

des plus redoutables chatimens de fa juftice 8. Ce
lêntiment eft oppofé à l'Ecriture Sainte , à la doc-

trine des Pères, fur -tout à celle de S. Auguftin &
aux décifions de TEglile :

lO, Jefiis-Chrift dans l'Evangile déclare que les

Juifs qui n'avoient pas voulu le reconnoitre , Ce~

roient exculables, s'il ne leur avoit point donné des

preuves évidentes de fà mifl'ion ^. Pourquoi ces Juifs

incrédules n'auroient-ils été alors coupables d'aucun

péché ? C'eft que s'ils ne l'avoieni pas connu alors

pour le Mefïie , <j'eût été l'effet d'une ignorance in-

vincible. L'ignorance invincible excute donc aux
yeux de Dieu. Il eft vrai qu'il ne s'agit pas dans

cet endroit d'un précepte du Droit naturel ; mais
on en peut conclure que l'ignorance invincible ex-
cuse également dans cette matière ; car elle n'ex-»

cufe que parce que l'adion qui en eft la fuite n'efl

point volontaire. Or , fbit qu'il s'agifTe du Droit po-i

Stif, ou du Droit naturel , l'aflion qu'on fait par igno-

rance ne l'eft pas davantage.

1°. La doctrine des Novateurs eft également op-
pofée à celle des Pères , &: entr'autres de S. Augu-
îiin. Car les Pères enfeignent unanimemerft que tout
péché eft nécefTairement libre & volontaire ^

; que
lorsqu'on fait quelque chofe dont on n'a pu s'abfte-

nir, on n'eft coupable d'aucun péché ^; que fî l'on

peut donner à cette aftion le nom de péché , ce

g Quamvis hujufmodi igno-

nntia propriè peccatum non
fit, quantumvis etiam humanx
poceAati invincibilis fie , qui»
tamen peccati pœna eft,quid-
qiiid ex illa csEiitate ptri.>eram

£t , fine peccaio non fit, Ibid,

S. 6*

h Si non venifTem , & locu-
tus fuiflcm eis , peccarum non
haberent, nunc auteni cxcufa
(ioQ^m non ia]fiai iç pccca-

to.,.Sl opéra non fcciflem in

tis qu2 nemo alios fecit ,pCG«
cat(vm non haberent. Joaa, 1 5,,

,V'. 2».

i Ufiue âiîeô p^ccatom vo-
luntarium eft malum , ut nui-
lomodo fit peccatum , fi non
fit voluntarnim, S. Aug, U de
vera Religionc,

h Quis enim peccat in eo
^

quèd n ullomodo ca veri poteft^

Ut/Uftl» i. di iib, arkit, etiiv
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n'eft que parce qu'elle en eft la peine '. Or ce qui Ce fait

par ignorance , lorfqu'elle eu invincible , n'ell point

véritablement libre & volontaire , puifque n'ayant pu
connoitre qu'il étoit défendu , on n'a pu Ce croire

obligé de s'en abftenir. Dieu n'impute donc point

ce qu'on ignore invinciblement. C'eft encore ce que

dit en termes exprès S. Augullin "'
; & c'eft de les

ouvrages uniquement que nous avons tiré tous les

paflages que nous rapportons ici , parce que c'eft

lùr Ton autorité que fe fondent principalement ceux

que nous attaquons ".

3°. L'Eglife a condamné exprefTément cette opi-

nion , en cendirant une Propofition qui la contenoit.

C'eft la féconde parmi celles qu'Alexandre VIII.

condamna en 16^8. dans un Décret que l'Aflem-

blée du Clergé de 1700. déclare avoir été rendu

avec l'applaudiffement de tout le monde chrétien °.

Décret d'autant plus refpeftable , qu'il n'eft en ce

point que l'exécution & la fuite des Bulles publiées

contre Baïus & Janfénius.

40. Ce qui n'eft volontaire ni en Coi ni en (à cau-

fe, n'eft point un péché. Ce qu'on fait par igno-

rance invincible n'eft point réellement volontaire ;

on en convient, il ne l'eft pas davantage dans fa cau-

(è. Cette c?:uCe eft l'ignorance , & une ignorance

qu'on n'a pCi furmonter; une pareille ignorance eft

abfolument involontaire. On ne peut donc iuftement

nous imputer ce qui en eft la fiiite. En effet , pour-

quoi un meurtre commis par un homme yvre eft-il

un crime ? C'eft que cet hom.me s'eft enyvré libre-

ment Se par fa faute. Il n'en eft pas de même de ce

l Quod ignorans qnifcue re- I <)iiod ignoras. De nat. bf grat.

ftc non facit, & quod rcétè vo-

lens facere non potef't , ideo

dicuntur peccata , quia depec-

cato illo libcfSE volimtatis pri-

ini parentis origmem trahunt.

Ihii.

m Non tibi ('eputatiir ad

culpam quod invitas ignoras

,

fed ^uod negligii ^uztete

c. «57. S. Augufiin parle en let

tmd'O't '^u Droit naturel,

n Tamerfi Hetiir ignorantia

inviiicibilis Juri» natury , li2C

in ftatu naturz lapfz operan-

lem ex 'p*a non exculat a pec*

caro formait.

o N',uv. Mémoires du CUf*.

gé ,tom, i.pag. 7»5»
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qui vient d'une ignorance invincible : ni l'aftion qui

en efl la fuite , ni l'ignorance qui en eft la cau^ ,

n'eft en aucune manière dépendante de notre vo-

lonté.

Mais , difent les Novateurs , cette ignorance efl

libre dans (à caufè ; cette cau(e eft le péché origi-

nel qu'Adam a commis librement. L'ignorance du

Droit naturel eft une fuite de ce pèche ; & voilà ,

continuent-ils , la difîérence qu'il y a entre les Loix

naturelles & les Loix pofitives. L'ignorance invinci-

ble du Droit pofitif excufe de péché-, parce que

l'inftitution , & conféquemment la connoifTance des

Loix pofitives dépendent d'une providence volon-

taire , & d'un Décret que Dieu a pu ne pas porter. Si

nous les ignorons , le péché originel en eft fî peu

la caufe , que quand même Adam n'eût point pé-

ché, nous aurions pu les ignorer également; puilr-

que Dieu eût pu n'en point établir , & conféquem-
ment ne nous donner à cet égard aucune nouvelle

connoiffance. Au contraire , la connoifTance des Loix
naturelles nous eft véritablement naturelle; elle nous

eft due , & nous eût été réellement donnée , fi Adam
n'eût point péché. Si nous les ignorons , c'eft au pé-

ché originel qu'il faut nous en prendre. Libre danf
fa caufe qui eft la volonté de notre premier père ,

Dieu peut juftement nous imputer cette ignorance,

La première réponfe que nous pouvons faire à cette

difficulté , & cette réponfe eft décifive , c'eft la con-
damnation que l'Eglife a faite du principe fur le-

quel elle eft établie , en cenftirant une propofition P

qui enfèignoit que pour pécher , il fuffifoit que l'ac-

tion qu'on commet fût libre dans fa caufe éloignée,

c'eft-à-dire , dans Adam qui a commis très-libre-

ment le péché originel. Elle a encore condamné
d'une manière plus folemnelle la troifieme Propofi-

tion de Janfenius qui renferme la même dodrine

,

p. In ftatii naturx lapfae ad
peccatirn formais & demeri-
tum fofficit illa libertas , qt.â

volunurium ac liberum fuit in

caufa fiia , peccato original! &
lib^rtate Adami p ccantis.

Hropoj. i.damn» ab Alix- VllU
an* i6pO)
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if décidé par-là que pour qu'une aâion (oit un fii
ché dans l'état pré(ènt , il faut l'avoir commife libre-
ment & volontairement; d'où il s'enfuit, qu'il ne fiif-

fit^ pas qu'Adam ait eu cette liberté lorfqu'il a com-
mis le premier péché , fource de tous les autres «
mais qu'il faut l'avoir (bi-méme , & dans l'état qui
a fîiivi fon crime , in Jlatu natura lapfce.

Eh que d'abfurdités fîiivroient du fentiment que
rous attaquons! Car il s'enfùivroit 1°. que les mou-
vemens indélibércs de la concupifcence qui prévien-
nent la volonté , (croient des péchés , puisqu'ils font

également la fuite du péché originel , & qu'ils ont
été également volontaires dans Adam qui a commis
librement le péché qui en eft la caufe.

2°. Il s'enfiiivroit que la folie , la phrénéfîe , la

fureur n'excufèroient point de péché ,
parce que ces

défeuts font auffi bien des effets du péché originel

que l'ignorance. Ainfi les fous de naifîànce ne fe-

roient pas feulement coupables du péché originel,

mais encore d'une infinité de péchés aftuels qui fê-

xoient égalem.ent la caufe de leur condamnation.
3**. Il s'enfiiivroit que l'infidélité qu'on appelle

négative , & qui fe rencontre dans ceux qui n'ont

J'amais entendu parler de Jefus-Chrift, efl un péché.

^'Eglife a décidé le contraire contre Baius ^. Cette

infidélité eft (ans doute «ne des fliites du péché ori-

ginel : Janfenius ne peut le nier, puifqu'il foutient

qu'elle eft l'effet de la réprobation, dont le péché
originel eft , félon lui , la caufe '.

4"'. Il s'enfiiivroit encore qu'on ne (èroit point en

fureté de confcience en fùivant l'opinion la plus

probable , de l'avis même d'un Direfteur homme de

bien & éclairé. Car quelque probable que (bit cette

opinion , elle peut être fauffe : quelque éclairé &
quelque (àint que (bit ce Diredeur , il peut fe trom-

per ; & (î cette opinion eft faulTe , (î ce Diredeur fè

crompe, on a beau être dans la bonne foi & dans

9 Iniîdelitas pure neeativa f Profof. Bail <f4.

in his , in quibus Cbriftus non I r Jûnfen, l, ^, de Cfit. Çhr^

<^ pizcUcatus ) peccatus e(i. ] f* ji & iQ»
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ttne Ignorance invincible, & faire tout ce qu'on a

pu pour éviter le péché , on n'eft point excufable ».

on s'eft trompé ; l'erreur vient du péché de notre

premier père , & nous eft imputée auffi bien que fon

péché. Que penfer de tant de Saints qui fe font

trompés , même fur des points du Droit naturel ?

Leur erreur a été libre & volontaire dans le premier

père de tous les hommes , qui ayant pu ne pas pé-

cher , a pu également s'affranchir , lui & fa poftérité,

de ces erreurs. Dira-t-on que les méprifes de ces

Saints n'ont été que des péchés véniels î Mais tout

péché qui eft volontaire , ou en lui-même ou en (à

caufe , eft un péché mortel , lorfque la matière e/î

importante ; & certainement quand on écrit fur des

matières de Foi ou de Morale , on eft étroitement

obligé par état d'enfeigner la vérité.

yo. Il s'enfuivroit que pendant toute fà vie on de-

vroit faire pénitence du péché originel , pour préve-

nir par-là les fuites funeftes qu'il peut avoir à cha-

que inftant. L'Eglifè a condamné cette dodrine ou-

trée & évidemment faufle *.

é». Il s'enluivroit que Dieu pourrolt commander
à un aveugle-né de voir , à un paralytique de mar-
cher, à un lourd d'entendre , à tous les hommes de

ne point vieillir , de n'être point malades , de ne
point mourir : car toutes ces miferes font aufli bien

la fuite du péché originel , que l'ignorance & la con-

cupifcence , ainfi que Janfénius le reconnoît fou-

vent ". Il doit donc dire également que iî Dieu
nous commandoit quelqu'une de ces chofès , nous

pécherions en y manquant. Mais rien de tout cela

ne dépend de nous. N'importe , ces mifères Ibnt vo-

lontaires dans leur caufe ; Dieu auroit alors égale-*

mène droit de nous les imputer.

/ Non lîcet fcq»i opinio-

hem vel inter prcbabiles pro-

babiliiTitnam. Propof, i.damn.

ab Alex. VIII.

t Homo débet agere totâ

Alex. VIII.
u FuifTet in homînttm pote*

Aate nunqiiam mori , niinquan
fenefcere , niinquam agrotare,

L. de CrAtia grimi bomiais^
vitâ pœnitentiam pro peccato I C, f,
p_[igiaiïi,Propf,is,dama.ak[
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7°. Il s'enfulvroit que le péché originel ne Cerolr

pas entièrement pardonné dans le baptême. Car les

fautes qui ne font libres que dans leur caufè , ne
font des péchés que par le rapport qu'elles ont a
l'aélion , dont elles {ont une fuite néceflàire. Si ce
premier péché eft pardonné , ce qui s'enfuit n'efl

plus imputé. Qu'un homme faffe volontairement

quelque chofè qui lui fafTe perdre la raifbn ; la ma-
lice de tous les péchés qu'il fera dans la fuite efl

renfermée dans l'adion qui en elî le principe. Si

la raifôn vient à lui être rendue pour un temps, &
qu'il faiTe un afte de contrition & qu'il fe confelTe,

tout ce qu'il pourra faire de mal dans la fuite ne
fera plus volontaire dans fa caufe , parce qu'il a ré-

traélé par la Pénitence fà première volonté. Or l'i-

gnorance invincible des devoirs de la Loi naturelle

efl la fuite du péché originel qui efl remis dans le

Baptême , elle ne peut donc nous être imputée , ou
Cl elle i'étoit , ce péché ne nous feroit pas enciere-f

ment pardonné.

Article troisième.

Du Droit des gens.

Apres avoir parlé du Droit naturel, il convient

âe dire quelque chofè du Droit des gens , qui en ap-

proche de fi près , que de f^avans Auteurs ^ le con-

fondent enfemble, & prétendent qu'il n'eft que l'ap-

plication aux fbciétés politiques , des règles que la

X La Jurlfconfultes Romains
confo.ident quelquefois le Droit

des Gens avec le Droit navu-

rel. V. l. iï.ff- depofiT. infiit.

de rerum divif. §, i. Ils repré-

fentenr le Droit naturel comme
un Droit commun d tous les

animaux. Jus mrurale eft qtiod

nariiraomnia animalia dociiit,

nam Jus iftuH non foliim hu-
Kianigeneris proprium eft , fed

•mnium animalium • •
.' fiinc

defcendit maris & fœminae

conjiindio , qiiam nos matri-

monium appellamus .... libc»

rorum procrtatjo . ..edncacio.

InjUt. de Jur. nat. Et ils re-

gardent le Droit des Gens com-
me propre aux hommes fculs ;

Quod naturalis ratio inter ho-

mlnes conftituit... . vocatut

Jus gentium. £.« ?. ff,
de Jufi,

b" Jur»
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Loi naturelle prefcrite pour les particuliers. Faut-il

admettre un Droit des gens ? Qu'eft-ce que le Droit

des gens; Quel en elt l'objet.'' Eft-il différent du
Droit naturel , & quel eft le fondement de l'obli-

gation qu'il impofe ? Telles (ont les principales quef^

tiens qu'on peut faire Cnr cette matière.

I®. Il faut néceiïàirement admettre un Droit des

gens. Tous les Peuples reconnoiffent cette efpece de

droit : tous les Théologiens & tous les Juritconflil-

tes l'admettent , & nous voyons tous les jours les

Princes le réclamer lorsque quelque Puiflànce étran-

gère a manqué à quelqu'un des devoirs qu'il pref^

crit.

• z°. Le Droit des gens eft , fiiivant les Jurifcon-

fultes V, celui que les Nations ont établi d'un com-
mun confentement , pour le bien de la fôciété gé-
nérale des hommes. Il eft comme le Droit civil de
l'Univers , en prenant chaque peuple pour un ci-

toyen ; & de même que le Droit civil de chaque
Nation a été fait pour fbn bien particulier , ainfî

le Droit des gens a été établi pour le bien commun
de toutes les lociétés politiques.

30. On rapporte au Droit des gens ^ la diftinftion

des domaines , la divifion des biens , l'établiflement

des Empires , le droit & les Loix de la guerre &
de la paix , le commerce avec les étrangers , iti

privilèges des AmbafTadeurs , &c.
4*^. Le Droit des gens eft plutôt pofîtif que natu-

rel. Il fùppofe les hommes divifés en diflerens états

ou corps politiques , entre lefquels il doit y avoir
néanmoins certaines relations nécefTaires pour en-

tretenir la paix dans l'Unrv^ers , & l'union dans la

fociété générale des hommes. Or, la divifion des Em-
pires & la réparation des biens ne font point du

y Jus gentitim illud eft quoj
ufu exigciite & humanis ne-

cefliiatibus , gentes liutnanae

iîbi coniHtuerunt. Inflït, §, a.

dt Jur. nat,

l Ex hoc Jure ejcntium in-

•roducia bella, difcreiae gen-

tes , régna condira , cîominîa
diiliiîifla ,agri'; rcrmini pofiti

,

xdifîcia collocata , rommer-
ciuin, emptiones, locationes,

obligationes.L. i.ff.dejujiit,
(^ Jur,
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premier état de la nature. Tous les biens étoîeni

communs d'abord; ils euffent pu toujours l'être: les

hommes euiïènt pu vivre enfemble fans être parta-

gés en difFérens Royaumes , & ne reconnoitre que
'Etre Ibuverain pour Roi. Les autres exemples que
nous avons apportés des chofes établies par le Droit
des gens , n'appartiennent pas davantage à la Loi
naturelle. L'ufàge de faire la guerre & de terminer

par ce moyen les querelles qui font entre les Prin-

ces, n'eft certainement point de Droit naturel. La
Loi naturelle n'oblige point indifpenlàblement les

Nations à recevoir des AmbafTadeurs , & à entre-

tenir le commerce avec les étrangers. Il n'y a rien

de contraire à la railbn dans la conduite d'un Peu-
ple gouverné par des Loix fages , compofé de ci-

toyens vertueux , qui interdiroit aux étrangers l'en-

trée de Ton pays , de crainte que par leur mauvais

exemple ils ne corrompifTent leurs mœurs , & ne

vinlTent à bout d'introduire quelque changement dans

l'Etat.
_

Quoique le Droit des gens fôit véritablement po-

(îtif & volontaire , il efl; fi conforme aux lumières

naturelles , que les règles du Droit naturel viennent

à l'appui de prefque tout ce qu'il prefcrit. C'eft pour-

quoi , pour ne rien confondre , il faut bien diftin-

guer ce qui eft précifément du Droit des gens , de

ce qui vient du Droit naturel , en conféquence de

l'établiflement du Droit des gens. La liberté du com-

merce , par exemple , les échanges & les autres

contrats qui Ce font en conséquence :, font partie

du Droit des gens ; mais la bonne foi & l'équité

qu'il y faut garder eft du Droit naturel. La divifion

des biens tire fon origine du Droit des gens ; mais

c'eft le Droit naturel qui prefcrit de ne troubler per-

fonne dans la pofTeiïîon de ce qui lui eft échu en

partage en conféquence de cette divifron. Le Droit

des gens a introduit l'ufage parmi les Nations de

s'envoyer mutuellement des Ambaffadeurs , comme
une chofe qui peut fervir beaucoup à entretenir la

paix, & à prévenir les occafions de divifion & de

trouble, & conféquenunent on a cru qu'il convenoit



fuf Us Lolx', 'Jt

Se l«ur accorder des privilèges & des immunités ,'

comme de ne pouvoir être accufé d'aucuns crimes,

retenus pour dettes , & de n'être jufticiables que de

leur Souver4in. Mais la fureté de leur perfonne & de

leur maifon eft de Droit naturel. C'eft le Droit des

gens qui autorife la guerre , comme le moyen le plus

propre pour réprimer les injuftices d'un peuple con-

tre un autre ; & le Droit naturel exige que dais les

opérations militaires on (e renferme dans les bor-

nes de l'humanité & de la juftice.

j°. Le Droit des gens introduit par le commun
confèntement des Nations policées , & originaire-

ment fondé fur ce confentement générai , eft à leue

'^égard une efpece de Loi commune , qu'elles fe font

toutes engagées à obfèrver. Ce n'eft pas une Loi
véritable, à prendre ce terme dans fà fignificanon

étroite. Car une Loi eft un ade émané de l'auto-

rité d'un Supérieur. Les peuples libres & indépen-

dans ne font point lupérieurs les uns aux autre*. Le
Droit des gens eft plutôt une convention tacite , au-

torifée par une prefcription légitime , (butenue par

des traités auffi refpeftables que les traités les plus

(blemnels ; & on ne peut le violer (îins donner aux
Piiiflances étrangères un jufte fujet de mécontente-
ment , & le droit de s'en venger par les Armes.

Car quoique les hommes foient divifés en diffé-

rens états qui forment des fbciétés particulières &
indépendantes , capables de procurer à ceux qui les

compolent tous les (ecours dont ils ont befbin ; le

bien général exige néanmoins qu'il y ait quelque cor-

refpondance entre ceux qui les gouvernent , & quel-

que liaifôn entre leurs fùjets refpeftifs. Les hommes
ont entr'eux des rapports eiïentiels , & ils ne forment
tous enfemble qu'une (bciété générale qui renferme
le genre humain entier. Chaque Nation particulière

eft membre de cette (bciété générale. Quelque reH-

(burce que chacune trouve en elle-même, elle ne fè

fuffit jamais parfaitement & en toutes fortes de cir-

conftances ; en temps de difètte , par exemple , ou
bien encore lorfqu'elle fe trouve attaquée par une
pui^nce fupérleure. DQ-\k naîc encre elles une e{^
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pece de dépendance utile à toutes , & nécefTalre pour
rapprocher & réunir les hommes qui avoient été

obligés de fe féparer en differens corps , & pour les

faire (buvenir que n'ayant tous qu une même nature,

ils ne (ont point véritablement étrangers les uns à

l'égard des autres. Mais comme pour contenir les

fbciétés particulières , il a été néceflàire d'y établir

des Loîx politives , il a fallu également en établir

de propres a la fociété générale des hommes ; c'eft

ce qui a formé le Droit des gens , droit introduit pat

la nécefliré, & confirmé par l'ufage.

Le Droit des gens ayant Ton origine dans le con-

(eniement commun des Nations , il peut n'avoir pas

par-tout la mcme étendue *. Les franchifes des Am-
baffadeurs , par exemple , ne font pas par-tout les

jnémes. Dans des points qui ne font pas eflentiels

une Nation peut auflTi y faire quelque changement,
pourvu qu'elle ne trouble pas la tranquillité publi-

que , & qu'elle ne manque point à la foi des trai-

tés. Alors le Droit des gens ceiïe en ce point à (on

égard ; & comme elle s'écarte des principes com-
muns, on n'eft plus obligé de les fuivre en (a faveur.

Mais elle ne pourroit , dans le temps qu'elle prend

ces nouvelles maximes de gouvernemens , manquer
aux égards qu'elle doit aux Ambafladeurs qu'elle a

chez elle , ni d'humanité pour les étrangers que le

commerce a attiré dans (on pays. Ce leroit violer

le Droit des gens dans un article qui oblige eiïen-

tiellement , & s'expofer à la vengeance des Souve-
rains dont elle auroit maltraité l'Ambafladeur ou les

fUjets.

En général , le Droit des gens une fois établi

comme il eft parmi les différentes Nations , le bien

commun de toutes exige qu'on n'y donne point at-

teinte ; & quand même un Etat déclareroit qu'il n'en

veut plus fuivre les maximes communes, cette dé-

claration n'auroit point de force ^, & ne pourroit

a Sine uUo errore potell ali- . 19. n. s.

cubi non fervari quod apud 1 h Neque poteft fe ab illius

alios de jure genti'. m tflc cen- obligatione ( Rex qiiifpiam

fetur. Suareide legib. l, 2» c, j eximerc) quantumcumque pro-

anéantir
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anéantir à fôn égard un droit établi de l'autorité &
du conlentement de tous les peuples , & néceflàire

au bien de l'Univers. Ce que nous difons ici , con-

cerne uniquement les maximes générales du Droit

des gens , communément reçues & adoptées par ceux

mêmes qui voudroient s'en écarter. Ces maximes ont

tant de rapport aux règles du Droit naturel , convien-

nent fi bien à toutes les différentes efpeces de gouver-

nement , font fi propres à maintenir la paix parmi

les hommes ,
qu'elles doivent être regardées com-

me des maximes (âcrées &: inviolables , & comme le

fondement de la sûreté des Peuples & des Etats qui

les ont admifes. Tel eft , par exemple , ce que le

Droit des gens prefcrit à l'égard des Ambafladeurs,

comme de les recevoir avec honneur , &c. Les arti-

cles moins importans peuvent fou irir quelque chan-»

gement , comme nous l'avons remarqué.

fiteatur fe eo Jure uti nolle»

Nihil enim operatiir taHs recu-

fati.-> , qaoniam toriuv orbiï...

conrenttonc mucuà & audori-

trt; conftitutum eft , & fatif

popinquè deducitur ex Jure
naturaii. Sylviut i, z< ç. $$
art, j.

k
Lotx* t. Part*
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SECONDE
CONFËPvENCE.

vS/-fr /(TJ" Loix poJiîLves.

^ —_—_^

PREMIERE QUEStlOxN.

Etoit-il nécejfaire que Dieu ajoutât une Loi

pojitive Gr écriu à la Loi naturelle ? QiCtfl'

ce que la Loi de Moyje ? Quelle eji fa na-

ture Cr fan autorité ?

DIEU fans doute Ti'étoît point obligé d'ajou-

ter des Loix poiîtives à la Loi naturelle ; il

pouvoir créer l'homme dans l'état de pure nature ;

dans cet état ,
point d'autre Loi que la Loi naturelle»

En fijppofant même qu'il ait créé l'homme dans l'é-

tat de la grâce , il efl évident qu'il pouvoit s'en tenir

aux connoiflances & aux règles de conduite qu'il lui

avoit données dans la création , & l'abandonner après

là chute à fbn mauvais fort.

Si Dieu eût ainfi ule dans la rigueur de tous fès

droits , les hommes étoient perdus fans relTource.

Ni la raifon ne pouvoit leur faire connoitre, ni ia

nature leur fournir les moyens néceffaires pour fe

tirer du trille état où le péché les avoit réduits, il

iàlloit pour cela un fecours extraordinaire de la

<Grace.
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D'ailleurs , à s'en tenir feulement aux connoiiïan-

ces que nous donne i'Hiftoire ancienne , il paroit

que les fuites du péché originel avoient été afFreu-

fes , & que tandis que les hommes n'ont eu que leur

raifon pour guide , ils ont méconnu leurs principaux

devoirs. La corruption a été prefque univerfelle , les

fiécles fe font écoulés , les Empires fe font fiiccé-

dés les uns aux autres , l'état du moride a mille fois

changé , l'homme efl toujours demeuré le même ,

également aveugle , corrompu , déréglé , fujet aux
mêmes erreurs ; erreurs les plus groilîeres , & qui

alloient jufqu'à méconnoitre l'Auteur même de fon

être.

Et en effet , jufqu'aux temps où Moyfe & Jefîis-

Chrifl font venus pour renouveller & rétablir dans

le monde la connoiifance des devoirs de la Loi na-

turelle , les hommes étoient à cet égard dans l'igno-

rance la plus inconcevable , fur-tout-par rapport à
ce qui concerne le culte de l'Etre fbuverain. Dieu
étoit prefqu'univerfellement inconnu , non-feulement

chez les Peuples barbares , m.iis encore chez, les Na-
tions les mieux policées. On avoit tranfport'é pref^

que par-tout, à des idoles , à de vils animaux, à des

nommes encore plus fameux par leurs crimes que
par leurs grandes aftions , le culte qui n'efl dii qu'à

Dieu. Tout étoit Dieu , outre Dieu même. Nous
ne connoiffons aucun Peuple qui ait échappé à la

corruption générale. Les Chinois, dont on vante tant

la morale , n'ont point eu de juiles idées de la Di-
vinité.

Envain il a paru de temps en temps des Philofôphes

qui n'ont point donné dans les erreurs communes

,

le mal étoit trop grand pour qu'ils pulfent y appor-

ter du Vemede ; ils n'avoient ni caractère pour fe

faire croire , ni d'autorité pour fb faire obéir. Com-
me ils ne faifoient qu'entrevoir la vérité, ils ne l'en-

fèignoient que d'une manière timide & tremblante ;

ils l'entremelolent de bien des erreurs qui la décrédi-

toient, & ils établiffoient prefque toujours par leuc

conduite les fuoerllitions qu'ils détruifbient par leurs

difcours.

Dii
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II y a eu des fiécles très-brillans, célèbres par des
génies du premier ordre , donr les ouvrages font des
chefs-d'œuvres d'éloquence & d'érudition. Ces ficelés

n'ont pas moins été infedés des erreurs communes ;

les ouvrages qui y ont paru & que i>ous admirons
encore, n'en font pas exempts , & n'ont fervi qu'à
les autoriler. Que feroient devenus les hommes fî

Dieu n'étoit venu à leur fecours l

Il eft vrai qu'ils pouvoient conlulter leur raifôn i

& qu'elle llifiîioit pour leur enfeigner les plus impor-
tantes maximes de la Loi naturelle , & ils n'étoient

pas excusables lorfqu'ils s'en écartoient. Dieu lui-

même s'étoit peint en quelque forte dans toutes les

créatures. Les Cieux annonçoient là grandeur , tou-

tes publioient la gloire , la Nature entière lui ren-

doit témoignage ; mais lors même que l'homme
avoit le plus admiré les beautés de la Nature , il en
avoit méconnu l'Auteur ; comblé de Tes bienfaits il

en avoit joui fîms (lavoir à qui il en étoit redeva-

ble. Sourd à la voix de la Nature , il n'avoit point

fçu l'entendre : il a fallu qu'une voix plus forte ait

réveillé la railbn alToupie. Semblables à des dia-

mans qu'il faut tirer avec effort des entrailles de la

Terre , & qui doivent tout leur éclat à la main ha-

bile qui les façonne , les plus importantes vérités

feroient demeurées éternellement enfèvelies dans le

fond de notre ame , fi la révélation ne les avoit

tirées de l'oblcurité , & fi la lumière n'avoit répan-

du fur elles Ion éclat. Et en effet , les lumières de

la railbn étoient fi obfcurcies par les préjugés de l'é-

ducation , par les exemples publics , par les Loix
pDfîtives qui établilToient des maximes contraires ,

qu'il n'y avoit pas d'apparence qu'elle remédiât ja-

mais à un mal C\ grand , fi étendu , C\ univerfel. Car
ce qu'elle n'a pas fait pendant tant de fiécles , &
dans l'efprit des hommes les plus diftingués par leurs

lumières & la fùpériorité de leur génie , & qui font

nos Maures dans tout le relie , on ne pouvoit el^

pérer qu'elle le fit dans la fuite. Nous en avons

fous nos yeux la preuve, dans les peuples qui n'ont

encore que leur raifon pour guidct La plupart font
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âans les mêmes erreurs ou dans d'autres encore plus

groffieres.

II étoit donc nécefTaire que Dieu par des Loix po-

/îrives nous déclarât plus précifément Tes volontés.

L'homme pécheur ne mcritoit pas cette grâce , il en

étoit même abfbiument indigne. Mais ce qu'il n'avoit

pas droit d'attendre de Dieu , Dieu l'a fait néanmoins

par le miniftère de MoyCe , & dans la fuite , d'une

manière encore plus parfaite par la Loi de Jefus-

Chrift ; & voici ce que nous enfeignela révélation au

fujet de la conduite que D:eu a tenue à l'égard des

hommes , 8c ce qu'elle nous fait connoitre des Loix

différentes qu'il leur a données.

Elle nous apprend que les hommes n'ont point été

créés dans un état purement naturel , & que confé-

quemment Dieu , dans aucun temps , ne s'eft point

contenté d'exiger d'eux des devoirs renfermés dans

l'ordre de la Nature , & qu'ils puffent connoitre par

les lêules lum.ieres de la raifon. L'Etre fouverain a

eu fur l'homme des vues plus étendues. Il l'a créé

pour une fin élevée au-deiïus de la Nature , & orné

des dons de (a grâce , dont le bon ulàge devoit le

conduire à une béatitude furnaturelle. Pour arriver

à cette fin , il falloin une Loi proportionnée & éga-

lement furnaturelle. Dieu la donna à l'homme inno-

cent. Cette Loi confîftoit principalement dans la con-

noifTànce des Myilères de la Divinité inacceflitles à
la raifon humaine , tels que la Trinité des perfbnnes

divines dans une feule nature , &c. Les devoirs que
D.eu impofà à l'homme dans cet état n'étoientgueres

différens de ceux que la Religion naturelle prefcrlt,

A ces préceptes , Dieu ajouta la défenfe de manger
du fruit de l'arbre de la fcience du bien tk du mal.

Ce précepte , comme nous l'avons dit , étoit une Loi
véritable.

L'homme ayant tranlgreffé cette première Loi ,

& étant déchu de l'état d'innocence , mais non de
l'état furnaturel dans lequel il avoit été créé , Dieu
ne l'abandonna pas dans Ton malheur : il lui donna
une féconde Loi

, qui lui enfeignoit les mo\ ens de
rentrer en grâce avec Con Auteur. Il lui promit un

D iij
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libérateur , & la fol dans ce libérateur futur étoh
le principal article dont il exigeât exprefl'ément la

créance. Il établit aufTi une eipece de Sacrement
peur effacer la ti-che du péché originel ; & comme
Dieu ajouta peu d'autres préceptes a ceux de la Loi
naturelle , on appelle cette féconde Loi la Loi de
nature.

La conno'fTànce des préceptes de cette Loi s'étant

af.viblie, Se prefqu'entierement anéantie , Dieu Ce

chcift un peuple particulier. Abraham fut le Père de

ce pevple. Peur marque de l'alliance qu'il ccntraâoit

avec ce Patriarche , Dieu lui prefcrivit & à fes àeC-

cerdens la Circoncifîon ; & pour s'attacher encore

davantage ceux qui defcendoient de lui par I(âac fon

fils , il leur donna un corps de Loi com.plet, & c'eft

ce qu'on appelle la Loi de Mcyfe , ou la Loi
écrite.

Articie premier.

Çi{'ej--cc qve le Ici de Mcyfe ? Dieu en eft-îî

l'Auteur i

L A Lci de Mcyfe eîl celle que Dieu donna aux
Juifs par le minifière de l\loy(è. Elle eft renfermée

dans le Pentatcuque , ou les cinq livres compofés

par ce grand homm.e : Dieu eft le véritable Auteur

de cette Loi. Lui-même , ou au mioins un Ange
qui le reprélentoit , publia en préfence de tout le

peuple , les dix principaux préceptes qu'elle prefcrit.

Toutes les autres difpoftions qu'elle contient vien-

nent également de Dieu ,
qui faifbit connoitre im-

médiatement à Mo)fe fes. volontés , & le chargeoic

de les intimer .nu Peuple. Jamais Moyfe ne parle ,

jamais il ne prefcrit rien en (on nom ; c'eft toujours

connie envoyé de Dieu qu'il s'annonce , c'eft Ibus

le nom de Dieu qu'il publie toutes fes Loix. Voilà

ce que dit le Seigneur , ou ce qu'il me commande
de vous ordonner de fà part , marque-t-il par-

tout ^.

a Locutas efi Dominus ad Moyfen y dicens: Loq-jerc filils
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Dieu autorifa la mifïion de Moyfê par les prodi-

ges les plus éclatans. Les plaies dont l'Egypte fut

affligée, le célèbre palTage de la mer rouge, la Manne
qui pendant quarante ans tomba chaque jour dans

le défèrt pour la fubfiftance des Ifraélites , l'eau qui

fortit d'un rocher frappé par la verge d'Aaron , &c.

font des miracles au-deffus de toute- les forces de

la nature, & qui n'ont pu avoir que Dieu pour Au-

teur. Ces faits font inconteflables ; ils ont eu pour

témoin la Nation entière des Juifs qui ne s'eft alTu-

jettie aux Loix que Moylè a établies , que parce

qu'elle n'a pu fè refufer à l'évidence de ces prodi-

ges. Les Juifs n'ont point dû fe prêter ailement

aux imprefTions que Moyfe vouloit leur donner. La
Loi qu'il leur impofoit renfermoit un grand nom-
bre d'obCervances très-pénibles & très-genantes. Les
iranfgreflîons de ces obfervances étoient punies très-

févérenient. Elle ne fait point d'ailleurs honneur
aux Juifs ; car fî on y voit les bontés que Dieu a
eu pour eux , elle eft également un monument éter-

nel de l'ingratitude , des révoltes & des crimes de
ce peuple indocile , crimes encore plus fîirprenans

que les prodiges mêmes que Dieu a faits en Ci fa-

veur. Le làint Légillateur ne les flatte dans aucun
endroit. Dans les dilcours qu'il leur adrelfe , il leur

dit les choies les plus dures , leur reproche en face

leur mauvais cœur ; & il va jufju'à les afTurer que fi

Dieu les a choifîs pour être les dépolitaires de les

promeffes , ce n'efl que par bonté & non parce qu'ils

le méritoient ,
& qu'il n'y avoit pas même de Na-

tion qui le méritât moins. Il y éternife le Ibuvenir
de leurs féditions , de leurs murmures , de leurs

fréquentes idolâtries. Que leur annonce-t-il pour l'a-

venir .'les plus trilles évenemens , la ruine de leur
pays, la deftrudion de leurs Villes , le renverlement
de leur République , des captivités , &c. & tout cela

e!l arrivé comme il Tavoit prédit ; nouvelle preuve
de la divinité de la Loi qu'il annonçoit. Etoit-ce

Ifracl , & dicej. C'efl ainjî 1 pitres de l'Exode , du Lévitîç^ut

g«« commtncent plufieurs eha- lu" des Nombres.

D ÎY
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là le moyen de Ce. faire croire & de gagner les es-

prits ? Les Juifs Ce fufTenr - ils jamais attachés à un
Légiflateur qui leur parioit fî durement , s'ils n'y

euifent été forcés par l'évidence des prodiges ? B;ei>

plus , les Juifs ont toujours confervé avec un foin

& un refpeâ: infini les Livres qui contiennent tant

de choies fi honteules pour leur Nation. On garde
& on montre volontiers les titres de fà grandeur ,

-& tout ce qui peut faire honneur : au contraire on
fùpprime tant qu'on le peut , ou au moins on ne
voit qu'avec peine les monumens qui ne tournent

point à notre gloire. Comment donc s'ell-il pu faire

que les Juifs contemporains de Moyfe & leurs de(-

cendans aient confervé fi chèrement les Livres de

ce LégiHateur , qui ne font en quelque forte que
THiftoire de leurs crimes , de leurs difgraces & de

leurs malheurs ?

On ne peut pas dire que Moyfê ait furpris la

confiance des Juifs , & qu'il leur ait fait croire ce

qui n'étoit point. On peut tromper fur des faits éloi-

gnés & qui ne Te font pas palTés fous les yeux de ceux
a qui on veut les perfuader. On pourroit peut-être

encore faire à cet égard illufion à quelques particu-

liers ; mais comment pourroit-on venir à bout de

perfuader à une multitude infinie qu'elle voit ac-

luellement ce qu'elle ne voyoit point ; qu'elle a été

témoin d'un grand nombre de merveilles dont au-

cun n'a connoifTance? Vouloir fbus ce prétexte s'é-

riger en Légiflateur , Ce faire obéir & impofer les

obligations les plus pénibles , ce feroit tenter l'im-

pofitble. Ajoutons à ces preuves celles que nous ti-

rons du fonds même de cette Loi , qui dans la plu-

part de fès préceptes n'efl que le renouvellement de

la Loi naturelle. Point de Religion qui donne une

plus haute idée de la grandeur de Dieu i qui éia-

blifl'e plus clairement fon unité & l'obligation de

l'adcrer feul ; obligation fi conforme aux lumières

de la raifon , & fur laquelle la raifbn n'avoit point

été écoutée. Seule, elle rend compte de l'origine du

monde , de celle de l'homme , des contradidions

qu'on remarque en lui , & de la fource des mal-:
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heurs qu'il éprouve. Seroit-il poflible que la feule

des Religions du monde , qui pendant tant de lîécles

a enfeigné & confervé les plus importantes vérités,

ne fût pas elle-même véritable , & fût l'ouvrage d'un

impolleur ?

Au relie les chrétiens ne peuvent douter de la di-

vinité de la Loi de Moyfe , qui dans les Livres

de l'ancien & du nouveau Teftament ^ , eft évidem-

ment attribuée à Dieu, 8i dont les préceptes y font

conftamment propofés comme des préceptes émanés

de (on autorité <-. Si Saint Paul dit qu'elle a été pu-

bliée par les Anges ^
, ce n'eft que parce que Dieu ,

qui en eil le premier Auteur, {e lervit de ieurminillè-

re pour la promulguer e.

La Loi de Mo) fe n'obligeoit que le peuple d'Il^

raèl : ce n'etl qu'à ce Peuple qu'elle étoit adrefTée* ;

il fuffit de lire les Livres qui la contiennent pour

s'en convaincre. On y voit par-tout que les précep-

tes que Dieu y fait ne font que pour les Juifs ;

c'eft à eux que Dieu , en la portant , adrefie la paro-

le ; c'ell à leurs enfans &: à leurs petits enfans qu'il

ordonne de l'enfeigner s , & on ne voit point que
Dieu ait commandé à aucun des Prophètes de la

prêcher aux Nations étrangères. La Loi de nature ,

c'eft-à-dire , cette première Loi que Dieu donna aux
hommes depuis 1 ur péché , étoit pour les Gentils

encore en vigueur , Se leur fijfïiroit dans l'ordre du
(âlut. Les différentes obiervances que Dieu y avoit

ajoutées , & qui formoient le caradère diftinftif delà
Loi deMoyfê , ne les regardoient point. Aulli quand
Eiie eût guéri Naaman , & que ce Seigneur con-
verti demanda aux Prophètes de lui tracer les règles

de conduite qu'il devoit fliivre , on ne voit point

qu'il lui ait parlé de le faire circoncire , & d'em-
brafTer la Loi des Juifs ; mais feulement de recon-

b Exod. 10 Hehr. g.

c AîcTc. 7. Manh, ly.

d Mulcifaiiani multi'que mo-
llis oli'.- D.us loquens in Pro-

phctis. Htbr. 1.

t Si enim ^ui per Angelos

dicliis eft fermo , fadus eft fir-

mus. Hebr. 1,

f Deur. I, & 5. tr.

g Deut. 4. Gai. 5. Exod,
12. >'-. 48t
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jioître & d'adorer le Dieu qui étoit adoré en Ifraël.

Les Gentils pouvoient néanmoins embrafler la

Religion judaïque, & fe faire aggréger au Peuple
de Dieu en recevant la Circoncifîon. On appelloit

ces Gentils profélytes. Si Jefûs-Chrift blâme les Pha-
lifiens à ce (ujet ^ , ce n'eft point des peines qu'ils (e

donnoient pour faire des profélytes. mais de ce qu'a-

près les avoir convertis , ils les féduifbient enfuite

par leurs mauvais exemples & leurs faufles tradi-

tions. Il faut même convenir que quoique la Loi de

Moyfe n'obligeât pas par elle-même les Gentils ,

le loin qu'ils dévoient prendre de leur fàlut devoit

îes porter à l'embraffer , parce que les hommes ayant

bien-tot fubftitué des Religions faufles & ftiperfti-

tieufes à la (implicite de la Religion naturelle , cette

Religion& fes préceptes , n'ayant plus de feftateurs,

«'étoit bien-tôt effacée de la mémoire des hommes ,

<îui ne voyoient plus de reflburce que dans la Loi
Mofàïque ; plus de moyens de falut que ceux que

cette Loi enfeignoit ou fcurnifloit. Ajoutons enco-

re , que tous les Peuples étant tombés dans l'Idola-

irie , il n'étcit gueres pclTible de le (outenir contre

tant de mauvais exemples, qu'en s'uniflant à la feule

Nation qui avoit confèrvé la connoiflance du vrai

Dieu.

Article secqnd.

(lueîle ejî la fin de la Loi de Mcyfe ?

De' s qu'on eft perfiiad^ que Dieu eft Auteur de

îa Loi de IVloyfe , on ne peut douter que la fin de

cette Loi ne (oit (;iinte, digne de la fouveraine bonté

de Dieu & de fon infinie (agelTe. Il eft très-impor-

tant d'examiner ici quelle eft cette fin : dès qu'elle

fera une fois bien connue , toutes les difincultés que

font ks Novateurs contre ce que l'EgUfe a décidé

au fuiet de la Loi Mcfaïque , s'évanouiront , ou du

moins il fera bien facile de les réfoudre.

h Mattb. 23. a^. iî« t^f-
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Nous ne pouvons mieux connoice qu'elle eft la

fin delà Loi de Moyfê , qu'en confultant les Livres

fâints qui la contiennent , & la conduite de la Pro-

vidence fur le Peuple à qui elle a été donnée. Les.

Livres facrés nous en feignent que la principale in-

tention de Dieu en donnant la Loi , a été de pré-

parer les hommes à la venue du Libérateur qu'il leur

avoit promis , & de former un peuple qui tut , par

état , dépositaire des prom.efTes &: des prophéties qui

annoncç'oient ce Libérateur , afin que , lorfqu'il pa-

roitroit dans le monde , toutes les Nations pufTent

avoir connoiflance de ces prophéties , confèrvées

avec le foin le plus religieux par un peuple entier,

les confulter & les comparer avec l'événement. Ain/i

la Loi ancienne étoit véritablement une introduc-

tion à la Loi nouvelle que le IVIeflîe devoit établir.

Il eft la fin de la Loi '
; c'eit à lui qu'elle fe rap-

porte toute entière , & il eft venu pour l'accom-

plir*.

Il (èroit aife de montrer en détail que toute la

conduite de Dieu fur les Juifs , répond parfaitement

à l'idée que nous donnons de la fin de la Loi Mo-
fâique. Comme c'étoit de cette Nation que le Meflle

devoit naître ; fils d'Abraham par Jacob , Juda &
David defcendans de ce Patriarche , il étoit absolu-

ment nécefiaire qu'elle ne fe confondit point avec
les autres Nations , & que les familles y demeu-
rafTenibien diiîinguées ; & c'eft à quoi Dieu a pour-

vu admirablement en lui promettant & lui donnant
la terre de Chanaan ; en l'y maintenant jufqu'à la

venue de Jefus-Chrift ; en lui prefcrivant une mar-
que diftindive ; en la tenant féparée des autres peu-
ples par la fingularité de fès ufages , de fes Fêtes &
de fès cérémonies ; & par des défendes exprefTes de
s'allier avec eux; en aflTignantà chaque famille un can-

ton particulier , & confêrvant conflamment la fuite

régulière de la famille privilégiée jufqu'au temps mar-
qué ; tandis que la plupart des autres furent tranf^

ï Finis Legis Chriftus. Rom, i r Leç?m.... veni.... adim-
10. 4« I pitre. Alutth. c 7.
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portées hors de leur patrie , & confondues enfêin^
ble ou avec les étrangers. Si , fous la Loi , Dieu en-
voie des Prophètes , c'eiî pour renouveller la grande
promelîë du Libérateur : & dans quel détail n'en-
trent-ils point à cet égai-d ? julqu'à fixer le temps
auquel il doit paroitre , le lieu où il doit naître , les

diverles circonilances de fa vie & de d mort , &
les marques auxquelles on pourra le reconnoitre. Par
tout dans la Loi , il eft parié de celui en qui toutes

les Nations doivent être bénies , qiti doit venir , dti

MeJJîe , &c. Moyfè ne i'eft pas , il eil le premiers
le défirer '

; tout IGaèl foupire après lui ; c'ell

pour lui (èul , & pour l'annoncer , que la Loi efl

faite.

En fuivant cette idée , tout s'éclaircit dans la Loi
& dans l'Hiiloire des Juifs. On voit la railbn de
tant de pratiques extérieures néceffaires pour les con-
tenir , & de tant de cérémonies, figures du culte

fpirituel que le Meflle devoit établir. On découvre
le motif des promefles que Dieu leur fait d'une fé-

licité temporelle , tandis qu'ils (croient fidèles à l'ob-

fèrvation de la Loi. Ces promefles étoient bien con-

venables à leur état & à la delHnation d'une Loi ,

qui n'étant point le miniftère du falut , & ne pou-
vant flule y conduire , n'en devoit point néceifai-

rement renfermer une promefle fpéciale. On voit

pourquoi Dieu a permis que les Juifs retombalTent

fî Ibuvent dans l'Idolâtrie & en tant d'autres dé(or-

dres , malgré les prodiges de fâ pu.flance , dont ils

étoient fouvent témcins. Ces défbrdres étoient une
preuve fènfible & continuelle qu'il falloit quelque cho-

fè de plus que la Loi pour réformer le cœur de l'hom-

ine ; & ils étoient bien capables de faire dé/irer ce

nouveau leccurs. On n'ell plus furpris que ce peu-

ple . que Dieu appelle Ton Peuple par excellence ,

& qu'il honore d'une protedion particulière , de-

meure toujours dans un état de médiocrité , & ne

fe diilingue ni par l'étendue de Ton empire , ni par

l'éclat des conquêtes , ni par le mente des connoif^

1 Miuc ^uem miffuius ci» Exoà, 4« il«
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(ànces naturelles. Tout cela n'étoît point nécefTaire

dans l'ordre de la P ovidence , pour FaccompliG-

lèment des promefTes , & pour préparer l'œuvre du
fâlut. On voit encore pourquoi Dieu après avoir

tenu les Juifs C\ longtemps fcparcs des autres Na-
tions , & même preiqu'univerfellement inconnus

,

quelques fiécles avant la naiflance du Mcllle , les dif^

pi^'-fe par- tout , les fait connoitre auK Grecs , aux
Romains , aux Barbares , & les met dans le plus

grand jour. Il étoit temos que les promefles & les

prophéties dont ils étoient dépofîtaires , & qui in-

tér.iToient tout l'Univers , fe répandiflent par-tout,

afin que tout l'Univers pût plus aifément reconn&i-

tre Ton Sauveur &c (on maître.

Outre cette fin immédiate & direfte de la Loi de
Mo) le , elle en avoit une autre générale & efTen-

tielle à toute Loi , dont Dieu ei^ l'Auteur ; c'étoit

d'inilruire les Juifs ,à qui elle fut donnée, de ce qu'ils

dévoient hi^e pour lui plaire , & des règles de con-

duite qu'ils dévoient fuivre dans l'ordre du (àlut.

Auffi lorflju'iis demandoient à Jeîus-Chrift ce qu'il

falloit faire pour obtenir la vie éternelle , il les

renvoyoit à la Loi ; & il affuroit que /î on l'ob-

fervoit fidèlement , il ne falloir alors rien de plus

pour tfe fâuvé ". Et effedivement , outre la fidé-

lité aux oblervances légales & extérieures , dont le

prix étoit une récompenfè tempo'^elle & pafTagere ,

la Loi prefcrivoit des adions de vertu qui méritoient

une récompenfè plus fublime ; l'amour de Dieu ,

le culte fupreme qu'on lui doit ; l'amour du pro-

chain ; l'efjirit de Foi & de Charité avec lequel il

falloit accomplir les devoirs de la Religion natu-

relie , & même les cérémonies légales ; l'attente du
Libérateur ; la confiance dans Tes mérites , &c. Les
Juifs avoient appris par la Tradition qu'ils ne dé-
voient point fe borner au bonheur dont ils pou-
voient jouir fîir Ja terre , & que Dieu avoit préparé

pour les juftes une récompenfè plus folide & plus

durable.

VkMatth, 19, f, xi, & 17,
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Comme la connoifTance de la vie future s'étoît

bien confervée dans la Nation, ainfî que chez presque
tous les peuples du monde , & que d'ailleurs le mi-
niflère de Moyfe ne pouvoir ouvrir le Ciel aux hom-
mes , il n'eft point lîirprenant que le fâint Légifla-

leur n'en parie point d'une manière particulière dans
les Livres qui portent fbn nom.. Mais dans les au-
tres Livres de l'ancien Teflament il en eft (ouvent

fait mention. Le faint homme Tobie rend témoigna-
ge que c'étoit la foi de toute la Nation : Nous fommcsy
difbit-il , les enfar.s des Saints " , & nous attendons

cette lie a venir que Dieu a -promife à ceux qui le fer-

t'ent f.deUmcni. Soutenus par l'efpérance de ce bon-
heur , les frères Machabées foufïrirent, avec un cou-
rage invincible , les plus cruels tourmens & la mort.

Jscus mourons , dit l'un d'entr'eux à Antiochus "
,

mais le Dieu du Ciel , four la Loi duquel nous moii-

rcKJ, nous rcjfufcitera un jour pour vivre éternellement

avec lui. Tous les difcours que tiennent ces fêpt Frè-

res (ont remplis des mêmes lentimens : & laint Paul,

en parlant des Saints de l'ancieniie Loi , enfeigne

que par leur foi ils ont opéré la juftice f; obtenu

l'effet des promefTes ; ce qui ne peut s'entendre que
des promefles éternelles , l^ul prix digne de leur foi

& de leur fàinteté P.

Janfénius a des idées de la fin que Dieu s'eft pro-

pofée , en portant la Loi ancienne , bien différen-

tes de celles que nous venons de donner. Suivant

ce Novateur , le defTein de Dieu n'a point été que

les Juifs à qui il la donnoit , l'accoraplifTent par le

lècours de la Grâce & menaffent une vie fàinte &
régulière ; mais au contraire de multiplier leurs pé-

chés en leur prefcrivant une Loi qu'ils ne pouvoient

oblerver , & d'humilier par-là cette Nation orgueil-

ieule. Cette fin feroit bien indigne de Dieu & de

n Filii Sardi^runi furtm» &
vîtarnillam expiftamus ,quarr

I>cus datunis tft hi' qui fidem

fii<<m nunciiam TDutJnc ab eo.

Tch. t. y.' j8.

Ktx mundi defanâos nos

pro fuis Lcgibu' în jternae virât

lefurreûione AifcitabititiA^âC-

chab. T^. 7. fe" 9»

F S,ndi per fidem.. . cpe-
rati funt iuftitiam , adcpti fjnt

cepcomifTiones. Ai Hibr, n%
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ïôn infinie {Iiinteté. Et quel avantage auroit pro-

curé aux Juifs une Loi qui ne leur auroit été don-

née que pour les rendre plus coupables i" Pourquoi

donc Dieu exhorte-t-il les Juifs à obfêrver la Loi

,

& leur fait-il les plus grandes promefTes s'ils s'y ren-

dent fidèles ? Que fignifieroient ces exhortations &
ces promefTes l Peut-on férieufement exhorter quel-

qu'un à l'observation d'une Loi qu'il ne peut obfêr-

ver , & attacher à cette ob(ervation les plus grands

biens ï De telles promefTes qui ne pourroient jamais

avoir de réalité , fe-roient- elles dignes de Dieu ? S,

Chryfôftome penfôit bien autrement "3 de la Loi de
Moyfè : bien loin de croire qu'elle ait été établie

pour multiplier les péchés , il enfeigne qu'elle n'a

été donnée que pour faire des juftes ; & que c'efl-

là que tendent toutes les infirudions qu'elle ren-

ferme.

C'ell abufêr des pafTages de faint Paul , que de
les prendre dans un fens oppoTé à ce que nous di-

Ibns. La Loi , dit cet Apôtre , a été établie pour les

tranfgrefîîons ""

; mais quoi , éroit-ce pour les mul-
tiplier .' Non , mais pour les éviter. Ce fèns , que
donnent les Pères Grecs & Saint Thomas ^ au texte

de Saint Paul , eil beau , naturel , & n'a rien qui
allarme la Foi & la Piété.

La Loi , dit encore Saint Paul ^
, eft (ùrvenue

ut abundaret delidum. On peut donner à cet endroit

deux interprétations : fuivant la première , qui eA
celle des hérétiques & des novateurs , le Cens de ce
texte eft que la Loi a été établie -pour rendre le fé~
ché plus abondmt. Suivant la féconde y la Loi ejl fur-
venue de telle forte , que le -péché en efl devenu fltis

abondant. Le premier fens efl indigne de Dieu. Le
fécond eiî conforme à l'idée que nous avons de fà

bonté & de fà fàinteté ; il faut donc s'y attacher ,

q Quid enim vult Lex ? Ho-
mincm jiift'.in» facere. Hicita-
que erat Legis finis. Hîc ref
piciebanc omnia, Horrit 17. in

Epifl. ad Roni.

r Lex propter tranrgre/Iio-

nés pofîtaeft. Ai GaL 3. ip»

fin Ep\jl. ai Gai. 3.

t Lex fubintravit m abun-
daret dcliâum. Ad Rom* $•
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& alors tout Ce Soutiendra dans l'Ecriture. Or on ne
peut douter que ce ne (bit là le £èns de Saint Paul

,

fî l'on rapproche ce qu'il dit un peu auparavant , que
le péclîé , à l'occaiion de la Loi , a fait naître la

cupidité & a féduit les hommes "
, que la Loi efl

bonne, fpirituelle" ; mais que le péché nous a donné
la mort par une choCe qui en Coi ed bonne & làintet

Il elî vifible que Saint Paul n'attribue point les mul-
tiplications des crimes à la Loi , mais au penchant

que les hommes ont vers le mal
; penchant qu'il ap-

pelle péché. La Loi a été feulement l'occafion de
ces crimes & non la caufe. Ainfi lorsqu'il ajoute peu
après , que depuis la Loi le péché a été pks abon-
dant , ce n'efl point à la Loi qu'il faut s'en pren-

dre , mais à la m.alice & à la foiblefîe de l'homme ,

caufées par le péché originel , augmentées par les

péchés aftuels qui fe multiphoient de plus en plus

a l'occalîon du grand nombre de préceptes que la

Loi impofbit. Audi les Interprètes v remarquent y

fur cet endroit & fur bien d'autres , que la particule

ut , qui forme ici toute la difficulté , ne fignifie

point que la multiplication des crimes ait été l'ef-

fet de la Loi. La Loi en a été feulement la caufe

occafîonneile contre la première intention de Dieu,
qui l'avo.t établie pour intimider les pécheurs Si ar-

rêter la licence ; ce qui en a été la fin prochaine,

principale & d rede.

Mais Dieu ayant prévu que par la malice des hom-
mes elle au'-oit un effet tout contraire , il a eu une
féconde fin indirede & fubordonnée , dont parle fou-

Vent Samt Auguftin , c'a été de faire connoitre aux

u Occafîone acctp'â pecca- t^. ri. ij

tum op. rat' m cft in me om-
nemc nciifii ce\n\ani./4dRom

7. T^t 8. Occafione accepta per

Biandaf.im reccatum fe^'uxit

me. tbiJ. V-

y Hic autem haec vox ut non
cai i im ;'. c t , Ced rn ev^ntum
dmot-ft. Neque tnim lata elt

Lex m abunrfart t , fed ut tni-

nuerct peccattm Lvenit au-

X I:aqiie Lex quidem fan- ttm fecus , fed non à Lcgis

ôa , & m^ndatum . . bcnuni, ' natura S. Chryfoji, hotn» 10*

quod ergo boniim eft , mihifa- in Epjl, ai Rom,
âuta cft mon abat. Ibii.

j
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îuifs par leurs chûtes prefque continuelles , & les

oppontions intérieures qu'ils reiïentoieni à toutes les

pratiques de la Loi , qu'iis avoient befoin d'un fèr

cours plus puiffant.

Article troisième.

La Loi de Mcyfe ejl - elle imparfaite ?

Il fèmble que ce fôit manquer au refpeft qu'on

doit à Dieu , premier Auteur de la Loi de Moyfe «

que de douter fi cette Loi étoit parfaite. Tous les

Ouvrages de Dieu le font à leur manière ^
; ils (ont

toujours dignes de lui ; & certainement , dans ce

fens , on doit reconnoitre que la Loi ancienne étoit

parfaite. Elle avoit en effet toutes les perfeét'ons qui

lui convenoient , relativement à la fin pour laquelle

Dieu l'avoit portée. Car cette Loi avoit été prin-

cipalement établie pour fervir de préliminaire à la

Loi de Jefus-Chrift : or rien ne lui manquoit de
tout ce qui étoit néceflàire pour préparer les Juifs

à la venue du Mefîîe ; puifqu'elle renfermoit les pro-

phéties qui l'annonçoient de la manière la plus claire

& la plus précife , les figures qui le repréfentoient ;

& que d'ailleurs les règles de conduite qu'elle pref^

crit , font les plus fàges & les plus convenables au
génie & au caraâère de la Nation à qui elle avoit été

donnée.

Mais comme les Ouvrages de Dieu ne font par-

faits que parce qu'au fbrtir de fès mains ils ont tou-

tes les perfedions qui leur conviennent , eu égard
au deffein que Dieu s'efl propofé en les formant , ce
qui n'empêche point que quelques-uns ne fbient

moins parfaits que d'autres ; ce n'efl point bleffer

le refpeft qu'on doit à Dieu , que de dire que la

Loi ancienne étoit beaucoup moins excellente que
la Loi nouvelle , & que dans ce fens elle étoit im-
parfaite. AufTi S. Paul enfeigne-t-il exprefTémenc
dans plufieurs endroits , que l'ajicienne alliance étoit

z Dtuî, 35.

I
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défeâueufê ; que Ci rien ne lui eût manqué *
, JDreo

ne l'eût pas abolie ^ ^ & qu'elle n'avoir pu conduire
les hommes à la perfeftion ^. La Loi ancienne i>'en

ctoit pas moins digne de Dieu puifque malgré cela
u-ne lui manquoit que ce qui ne convenoit peint
à (a nature , & à la fin peur laquelle elle avoit été

établie.

Caria principale imperfeétion qu'on remarque dans
îa Loi ancienne , & la fource de toutes les autres ,

c'eft que par elle-même elle étoit foible & impuif^

fante, Tes facrifices làns force & lans mcritequileur
fût propre , & qu'elle ne donnoit point la Grâce.
Hien dans tout cela qui ne convienne à la nature

de la Loi de Moyie. Uniquement établie pour pré-

parer à la venue du Meflie , & à la Loi qu'il de-

voit établir, il étoit ju lie qu'elle tirât toute fa vertu

& fbn efficacité des mérites de ce Meflie ; ccmm.e
Colibérateur des homimes il pouvoir feul les (auver&
les reconcilier à Dieu ; tout le bien qyi s'eft jamais

fait dans l'ordre du falut , a dû elTentiellement ve-
nir de lui , & doit lui être attribué : & conféquem.-

znentii Dieu , du temps de la Loi , donnoit des grâ-

ces ncceiïaires pour l'accomplir , comne il l'a fiiit ;

s'il (andifioit les hommes , ces grâces de fainteté &
de (àhît , ne pouvoient c-tre données en vertu de la

Loi ancienne. Elle-même ne pouvoir que montrer

ce qu'on devoit faire ; mais à l'égard des fecours

néceflv-ires peur l'accomplir , les hommes dévoient

les tirer d'ailleu-s. Elle pouvoit encore moins faire

des hommes parfaits ; & ceux qui l'ont été, ce n'eft

point à (es préceptes qu'ils en (ont redevables , mais

aux mérites de Jedis-Chrift , dans tous les temps prin-

cipe de tout bien furnaturel , & fource de toute per-

feftion.

a Si i!!u(^ priu- ( tefamen-
tum ) culpâ varaflf t , non lui-

que fecundi lociis irquiiere-

lur. Ad 1-Jelr, c. 8. n. 7.

b Si ergo confummaiio per

Sacerdotem Levitici.m e^at

^uid adhuc neceiTarium fuit > Ibii. iS>

alitim furgrere Sacerdctcm î

Hehr. 7. I j.

c Rt-probatio... fit prioris

mand'ti pt'opter iniuilitatem

eius & infirmiraterr.;ni|iil e nim
ad perfeÊtum adduxit Lex.



fur Us Loixl pï
Ce quî ctoit encore une efpece d'Imperfeâion dans

la Loi aflcienne , étoit cette multitude de préceptes

qui n'avoienr pour objet que des pratiques exté-

rieures ; ces fâcrifices de tant d'efpeces différentes qui

demandoient de' grandes précautions dans la ma-

nière de les offrir ; ces u(âges pour le commerce de

la vie civile fî embarrafîans , &c. Ce qui a fait dire

par S. Pierre aux Juifs convertis , que la Loi étoit

un joug pefânt , qu'eux & leurs pères n'avoient pu
porter '^

; non que Ion obfervation fût absolument

impoiïible , mais parce qu'elle l'eût été fî Dieu n'a-

voit point donné, pour accomplir fês préceptes , d'au-

tres lecours que la Loi même i ou parce que fes pré-

ceptes étoient Ci génans , qu'on pouvoit à peine les

obfèrver tous fans manquer à rien ; avantage que la

plupart des Juifs n'avoient point eu. Dieu avoit Sa-

gement impofé aux Juifs ce joug peQnt , comme
un frein pour les retenir dans le devoir. Les diffé-

rentes cérémonies les élevoient à Jefus-Chrift, dont

elles étoient l'ombre & la figure ; leur multitude &
leur difficulté dévoient les engager à fôupirer après

celui par qui lèul ils pouvoient en être affranchis, 8c

les dilpofer à eiT!br<;fn.r plus volontiers la Loi qu'il

étoit charge de leur annoncer ; Loi beaucoup plus

douce Se plus facile,

A U T r C L E QUATRIEME,

La Lci de M'iyfc étoit - elle bonne ?

Ceux qui ne font point au fait des erreurs Con-

tenues par les hérétiques anciens & modernes , fe-

ront fans doute furpris que nous mettions ici en
queflion une chofè qui ne paroit pas devoir fouffrir

la moindre difficulté , au moins parmi ceux qui font

profeffion du chritîianifme; car il femble qu'un chré-

tien ne peut douter que la Loi de Moyfe ne foit

bonne. Il y a eu néanmoins des hérétiques qui l'ont

nié exprefTéuient. Tels étoient les difciples de Si-

d Jiieum qtiod nt^que pa- i potuimus. Acl. 15. 10»
très noRh , ne<jue nos ponare |
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,

mon le Magicien , de Cerdon , de Marcion-, de Ma^
nés , qui reconnolffant deux principes , l'un bon , &
l'autre mauvais, & attribuant à celui-ci la Loi de Moy-
fe , ne pouvoient point ne pas la Juger mauvaife & di-

gne de (on auteur.

Les nouveaux hérétiques, quoiqu'entierement éloi-

gnés de l'erreur des deux principes , n'ont pas néan-
moins parlé de la Loi ancienne aufll ref^eiflueufement

que le dévoient faire des gens qui croyent que Dieu en
eft l'auteur. Mais rien ne révolte davantage que de

voir Janfénius & fes difciples traiter cette Loi de co-
médie que Dieu Jouoit en quelque forte , ou plutôt

par laquelle il jouoit les hommes , en leur donnant
une Loi , en apparence pour les (ândifier, & en effet

pour augmenter leurs péchés. Une Loi de cette nature

pourroit-elle être appellée bonne, fàinte , avantageule

à ceux à qui elle a été donnée , digne de Dieu & de fâ

bonté .'

Rien de plus clairement enfeigné dans les divines

Ecritures , que la bonté & la fàinteté de la Loi de

IVloyfè : elle y efl fouvent appellée fainte , fans

tache , jude, équitable , propre à convertir les cœurs.

Qu'on li(è le Plèaume 1 8 ^
, il n'eft qu'un tifTu des

plus beaux éloges que David y donne à la Loi du
Seigneur , & par lefquels il en célèbre d'une ma-
nière admirable la douceur , l'équité & l'excellence.

Aufli Jeflis-Chrift l'a-t-il obfervée avec la plusexacfte

fidélité , & fans jamais s'en écarter. Et lorfque S.

Paul le trouva obligé d'élever la Loi nouvelle au-

deflus de la Loi ancienne , il eut grand foin de pré-

venir l'abus qu'on pourroit faire de ce qu'il dit fiir

cette matière, & d'empêcher qu'on en conclût que

la Loi de Moyfe n'étoit pas bonne. Seroit-eîle donc ,

dit ce S. Apôtre , un ^éché&n un mal ? A Dieu ne

flaife , répond-il , que je le dife & que je le fen-

e Lex Domini , îmmacuk-
ta ronvertens animas , tefti-

monium Domini fidèle . • . .

juftitiz Domini rtd.ie ; [>ix-

cepcutn Domini lucidum. Pf. (

iS.Lexqiiîdem fïr.(îia ,&' man-
da nm fanfttim , & jultum , &
b'-num. Ad Rom. 7. 1 1.

/ Qiiid ego ditemiis? Lex
peccatum cft: ihCiu/ld Ri^m 7»
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Et en effet , il fufiît de la lire & de !a méditer

avec attention , pour en reconnoitre l'excellence &
la fâinteté. Quelle haute idée ne nous donne-t-elle

point de la grandeur de Dieu .' Rien de plus fage

que les règles de conduite qu'elle prefcrit. Il n'efl au-

cun péché qu'elle ne défende ; par-tout elle anime

à la pratique de la vertu. Qu'on parcoure toutes les

Loix données par Moyfe , même dans l'ordre po-

litique, on n'en voit point qui ne Ibient fàintes , con-

venables aux circonfîances & au caradère du peuple

à qui elle ctoit donnée. Les plus légères obCer-'

vances , les choses qui ne paroilTent pas dignes de

l'attention de Dieu , étoient fondées en raifon , &
établies ou pour contenir les Juifs dans l'ordre exté-

rieur , ou pour les détourner plus efficacement de
certaines pratiques (uperftitieufes uiitées chez les peu-

ples voifins s , ou comme des figures du Meffie & des

ombres de fès myftères.

Si la Loi de Moy(e prescrit la peine du talion , ce

n'eft point pourautoriferles vengeances particulières,

mais pour régler l'adminiflration de la Juftice , & fi-

xer les peines dont les Magillrats dévoient punir le

tort ou le mal. fait au prochain ^.

Si elle attribue quelquefois à Dieu des choies qui

ne lui conviennent point , comme de faire le mal ,

d'endurcir le pécheur , c'eft pour montrer que ces

événemens n'arrivent que parce que Dieu les a per-

mis , & qu'il les fait lervir à l'exécution de Ces deC-

feins. Ces façons de parier , fuivant le génie de la

langue fîiinte , ne fignifient rien de plus , comme
on pourroit le prouver aifément , en comparant plu-
sieurs endroits ' , où il eft dit d'un coté , que Dieu

e Par exemple , on a. droit

àe préfumer que le pourceau n»"

fût a c'eroiamenc défen-lu auv
Jwfi, que parce que c'écor une
dti V climes les plus communes
parmi les Idolâtres.

h àtabunc.... quorum caufa

cAt». in confpcâu judicum..t

reddent ei fîcut fratri fuo face»

re cogitavit . . . Anirnam pro
anima , oculum pro oculo ,

d.ntcm pro dente, «Sec. Deut^
19- 17- 9- »>•

i F'id. Job. ». Cy I. Re^i
c, 14. & Paralip,c. it.
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a fait certaines chofes , & de l'autre qu'il n'a fait que
les permettre.

Les malédictions & les imprécations fi fréquentes
dans les Pfeaumes & dans les autres livres de l'an-

cien Teftament , ne font que l'effet du zèle de David
&des Prophètes contre le péché , & non de haine con-

tre la perfonne des pécheurs ; ce font des menaces des

châtimens de Dieu , & une approbation publique de
fes jugemens

,
plutôt que des fouhaits de la ruine des

méchans & de leur réprobation.

Il efl vrai que Dieu dans Ez.éehiel , chap. 20. v.

25. ^ dit avoir donné aux Juifs des préceptes qui

n'étoient pas bons ; mais il efl vifîble qu'il ne s'a-

git point dans cet endroit des préceptes de la Loi,

Au contraire , Dieu y reproche aux Juifs l'abus qu'ils

avoient fait de cette Loi fàinte ; Loi qui auroit fait

leur bonheur s'ils l'avoient cbfervée avec fidélité ^.

Il ajoute que la fource de tous leurs malheurs ne
venoit que de ce qu'ils n'y avoient pas été fidèles,

que c'étoit pour les en punir , qu'il les avoir chaf^

Ù.S de leurs pays & emmenés captifs dans des Royau-
mes étrangers , où les nations qui les avoient ré-

duits en fervitude , leur avoient impofé des loix du-
res & rigoureufes. Ce font ces Loix que Dieu ap-

pelle mauvaifes & funeftes aux Juifs. Dedi eis ^m-
cepta non kona. S'il dit les avoir données , c'efl pour

faire connoitre que les difgraces de ce Peuple in-

grat , étoient un châtiment & une jufle punition

qu'il avoir tirée de fes crimes. Il s'agit fi peu dans

cet endroit de la Loi de Moyfe , que Dieu y op-

pofe cette Loi fàinte à celles qu'il ncmme m.auvai-

fès ; qu'il appelle la première fa. Loi, ce qu'il ne dit

point des autres ;
qu'il ajoute que celle de Moyfe

pouvait dor.mr la zie aux Juifs , & que les autres ne

convoient la leur donner ; & qu'ils n'avoient été

h Dedi eis pncepta non 1 cis ..- in ptïceptis meis non
bona , io quibus nen vivcrt.

j
ambiiUverun...... Ergo dedi

Cap- jc. f. 2î. 1
eis prscepta non bona , &c.

L D-di eis prjccepta mca.... Ibii* ilr. il. &* /^J»
^u% fjicicas hoiLO vivec in i
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fournis à celles-ci, que parce qu'ils n'avoient pas vou-

lu obfèrv-er celle qu'il avoi: éublie par le miriiftère

du ûint Légiflateur.

Pour réfoudre ce qu'on objefte ici de S. Paul ,'

il ne faut que fe fbuvenir de ce que nous avons die

de la nature Se de la fin de la Loi Molâique. Elle

n'étoit qu'une économie pallàgere. Moyfe n'étoit ni

le Médiateur , ni le. Sauveur des hommes ; il nefai-

fbit que l'annoncer. Depuis la chute de notre pre-

mier PcTe , ayant tous perdu la Grâce par Ion pé-
ché, nous ne pouvions la recouvrer que par le mé-
rite du Libérateur. Ceci fuppofé & bien compris ,

on ne doit point être lurpris que le grand Apôtre

dife fi fouvent , que les (àcrifices de la Loi ancienne

ctoient llériles & impuifTans "^
; qu'elle ne pouvoit

donner la vie " ni juftifier les hommes °
; qu'elle ne

faifbit que donner la connoijfance du -péché P , (ans

pouvoir l'ôter '3. Sans doute cette Loi toute divine

qu'elle fût , ne devoit point produire ces avantages

réfèrvés au Mefîie , qui feul pouvoit fàndifier & lau-

ver les hommes : & il n'y a rien en cela qui ne
puiïïe iifément fe concilier avec le caradère de
bonté que nous attribuons à la Loi de Moy(è. Car
une Loi n'ell pas mauvaise pour ne pas juHifier par
elle-même-, pour ne pas donner là Grâce , pour être

une occafion de péché à caule de l'abus qu'on en
fait ; (ur-tout fi Dieu qui doniie cette Loi , donne
en même temps tous les lècours néceiïaires pour'
prévenir cet abus & en remplir les devoirs, & c'efl

ce que Dieu a fait dans l'ctablilTement de la Loi an-;

cienne.

Il e(ï vrai qu'elle ne donnoit pas la gracè , don
précieux que nous ne pouvions tenir que du Libé-
rateur ; mais le Libérateur n'attendit pas à la répan-
dre fur les Hommes , qu'il (è fiit fait hornme pour
les fàuver. Agneau immolé dès le commencement
du monde , ii a procuré dans tous les temps aux

m Egena & infirma clcmcn- 1' o Ihii. t. i6,
ta. Ai Gai, ^, ^,

J
p Ad Rom. j. 30.
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Hommes les fecours néceflaires au (àiut. Ainfi quoi-,

que la Loi ne donnât pas la Grâce , la Grâce n'en
croit pas moins donnée fous la Loi , non en vertu
de l'alliance que D^eu contrada avec les Juifs fur

le Mont Sinai , mais en vertu de celle qu'il contrafta

avec les hommes fur le Calvaire. Quoique la Loi
ne pût juftifier par elle-même , il > eut néanmoins
fous la Loi bien des Jufles , dont S. Paul fait l'éloge

dans l'Epure aux Hébreux . La Loi , comme il le

dit encore , fut pour eux un principe de vie ' ; non
par le moyen de la lettre & de l'extérieur des céré-

monies qu'elle prefcrivoit , mais à caufe de l'elprit de

foi avec lequel ils la pratiquoient.

Il y a donc bien de la différence entre fôutenir

que la Loi étoit impuiffante par elle-même , & dire

que Dieu ne donnoit point les fecours néceffaires

pour l'accomplir. Le premier efl vrai & conforme

a l'idée que nous avons donnée de la Loi de Moyfe.
Le fécond efl un blafpheme injurieux à la bonté de

Dieu, évidemment contraire à l'Ecriture ^ qui flippofè

par - tout que les Juifs pouvoient accomplir la Loi;

& que s'ils ne Tavoient pas obfervée, ce n'étoit que

parce qu'ils avaient réfijté a l'Ejprit faint ^ qui écizi-

roit leur efprit par fes lumières , & échauffoit leur

cœur par fa Grâce.

Ce que dit encore Saint Paul > que la Loi an-

cienne étoit une Loi de ferviiv.ae "
, qui fcrmoit det

efclavet par la crainte qu'elle infpiroit ; une Loi de

condamnaiion & de mort '^
, de maîédiciion '

, à caufe

du grand nom.bre d'anathemes & d'arrêts de mort
qu'elle pronon<^oit , ne donne point atteinte à la

bonté de cette Loi. La crainte fervile n'efl point

un mal ; elle eft un bien & un don de l'efprit fàint.

Les Juifs n'euHent-ils été à l'égard de D^eu que des

«fclaves , ç'eiu été pour eux un honneur & un avan-

r thi],c. II. 1 âo refîftitis. Afl. 7. 5.

f Ai Rom. 7. 5»

t y» Veut. 21. il. 14. b-

u\os fcmfei Spiricui fan-

X M Gai. 4.

y nom. 3. 2.

% Ai Cal, 3.

tzgt
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ta?e. Mais ils n'étolent pas tellement réduits à la

condition d'efclaves , que la grâce d'adoption qui

nous fait les enfans de Dieu , leur fût totalement

refufce. Cétoit des pupilles , comme dit Saint Paul ,

a qui font fous la Loi , comme fous tm tuteur chargé

de les conduire. Un pupille efl un enfant & non \in

efciave , quoiqu'il lui refTemble & qu'il (bit comme
lui dans la dépendance. Aufîi le nom d'enfans de

Dieu , eft-il donné aux Juftes dans l'ancien Tefta-

ment , comme dans le nouveau , avec cette diffé-

rence néanmoins , que l'état des Juifs étoit un état

d'enfance Spirituelle , comme l'enfeigne S. Paul ; les

Chrétiens au contraire , ont atteint l'âge parfait.

Quant aux anathémes & aux arrêts de mort que la

Loi prononcoit , ils n'ont pour objet que des crimes

qui méritoient bien d'être punis avec cette févé-r

rite ''.

Ce qui engagea Saint Paul à repréfenter fî Ibu-^'

vent rinfuflîfance & l'imperfeftion de la Loi de
Moyfe , ce fut les circonflances où il le trouva. D'uft

côté les Juifs incrédules , extrêmement zélés pouc
cette Loi , en voyant paroitre une Loi nouvelle ,

detlinée à l'abolir , faifoient tous leurs efforts pouc
la faire valoir & la (butenir. Les Juifs convertis con-
cevoient aufïî un lecret attachement peur elle ; Se

plufîeurs ne pouvoient fê periiiader qu'il fallût re-

noncer aux Obfèrvances qu'elle prefcrivoit. Pour dé-
tromper les uns & les autres , le fâint Apôtre s'at-

tache fiir-tout à relever la prééminence de la Loi
nouvelle , & à leur repréfenter rinfufHlànce de la

Loi ancienne , qui réduite à elle-même , ne pou-

Yoit rien pour la fànftification & le fàlut. Il ne pou-
voit leur faire fèntir plus efficacement

, qu'ayant Je-

lus-Chrifl & la Religion qu'il efl venu établir , ils

ne dévoient point regretter celle de Moyfe, qui , dans
l'ordre du fàlut , n'avoit de vertu & d'efîicacité que
par ce divin Sauveur,

a Quanto tempore fiacres
|
parvuli, fub démentis mundî

parvulusefl, nihil differt à fer-
J

eramus fervientes. Al Gai. 4.

yo. . . . ira &noscùm efiemus I b Sa^i ta. (5t Dfur. 32, fc'f,

Lo/V. l. Part. E
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II. QUESTION.
La Loi ancienne a-t-elle été abrogée par\

Jefus-Chrijî ?

LA Loi de Moyfe n'ayant été établie que pi

préparer les hommes à la venue du Libéi

teur, elle a du cefTer lorfqu'il a paru dans le mol
de , pour y établir une Loi nouvelle. Les Juifs d(

voient s'attendre que le Meffie abrogeroit la Loi qu'

Moyfè leur avoit donnée. Dieu le leur avoit fouven!

fait annoncer par Tes Prophètes. Il leur avoit ex-

prelTément prédit ^ qu'à l'alliance qu'il avoit faitel

avec leurs pères /'/ en fuccédcroit une autre plus par-
faite , qui ne devoit pas , comme la première , être

écrite fur la pkrre,mais quiferaitgravée dans les caiirs;

qu'il rejetteroii tous leurs facrifices , & qu'a leur place

il en établiroit un autre ; que bien différent des pre-

miers , qui ne pouvoient s'onrir que dans le Temple
de Jerulalem , celui-ci s'offrirait dans tous les lieux de

VUnivers ^. La liaifon eflentielle qu'il y a entre une
religion , (es miniftres & fes facrifices, prouve évidem-
ment , que û le facerdoce & les facrifices viennent à

changer , la Loi elle-mîme doit changer également <=. Ce
raifonnementa d'autant plus de force, par rapport à la

Loi de Moyfe , que le culte extérieur qu'elle prefcrit,

étoiî abfolument fondé furleminiilèredes Prêtres de

la Tribu de Levi^ &nepcuvoits'exercerque par eux.

a Ecce d:cs venient , dicit

Doroinus , & feriam dorr.ui

Ifraël & donr. i Juda fcdus

novum , non fecuntiùm pac-

tum quod pepiei cum patribus

eonini . . . dabo Leaem mcam
în vifceribiis eorum , ôc in cor-

de eorum fcribam eam. Jertm.

b Non eft voluntas meain

vobis, diclt Dotninus . • . i &

munus non fufci^iam de manu
vellra. Ab onu enim foUs nf-

qiie ad cccafiim ni?gniim cft

Nomen iTicum in gcntibus , &
in onani loco facrificatur & of-

feitur Nomini œeo obJatio

munàa. Malach. i, lo. 0" il.

c Tranfl3to Saceidnio nc-

cefle eft uc Legis iranflatie

fiât. Hcbr. 7,
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Lrt Loi ancienne faijoit en quelque Cotte l'office d'un

niide ^ dejliné a nous conduire à Jefus-ChriJ}. Des que

e Sauveur a -paru dans le monde , nous n'avons plus

besoin d'autre maître & d'autre condudeur que lui.

Elle n'étoit qu'une ombre , qu'une figure ; en prélèn-

ce de la vérité , elle a du difparoitre.

Ce que Jefus-Chrill « dit qu'il ejl venu pour ac'

complir la Loi , & non pour la détruire , n'eft point

oppofé à ce que nous enseignons ici. Jeius-Chrifl a

véritablement accompli la Loi en l'abrogeant ; ce

n'eft même que par-là qu'elle a eu Ion dernier ac-

complifleinent ^
, puif^u'elle annonçoit elle-même

que le MeiTie devoit l'abolir & en établir une nou-

velle. Alors toutes les prophéties de cette Loi fu-

rent accomplies ; (es obscurités éclaircies ; toutes les

figures remplies. Lorfque la vérité paroit , elle ne
détruit pas la figure , elle l'accomplit. Semblable à

tin Peintre , dit Tiiéophilade , qui a un portrait

ébauché , & qui n'a encore que les premiers traits ,

ajoutant les couleurs & mettant la dernière main »

le fait entièrement difparoitre , moins en l'effaçant

qu'en le perfeélionnant , Jefiis-Chrifl en étabiilîant

la Loi nouvelle , dans le temps- même qu'il a fait

difparoitre la Loi ancienne , lui a donné un nouvel
éclat , en mettant dans le plus grand jour la vérité

des Prophéties qu'elle contenoit , & en découvrant

le (ens myi^érieux caché (eus fès figures , £ès céré-

monies & fès fàcrifices. C'eft pour cette raifbn que
l'-alliance que Dieu avoit faite avec les Juifs en leur

donnant (a Loi , eft appellée dans l'Ecriture une
alliance éternelle , Fœdus fempiternum. Cette alliance

a en effet une liaifon efTentieile avec celle que Dieu
a contradée avec les hommes en leur envoyant fort

Fils. La première étoit le prélude de la féconde ;

elle en renfermoit la promelfe , promelTe heureufè-

ment remplie par Jefas-Chrift dans l'établifTement

d Lex pedagoguj nofter in

C'nrifto. At «bi venit Chriftus,

jam non famiis fub pedagogo.
AdCrdj.

I Non veni folvere Legem,

fed adimpler?» Matth, 7, 17,

fLegem ergo deftruimus per
Fidem ? Ablît , fed Legen»
ftatuiraus. Rom. j.

Eii
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de la Loi évangélique. D'ailleurs , dans le chapitré
de S. Matthieu , d'où le PalTage qu'on nous oppofê
eft tiré , il ne s'agit que des préceptes moraux de la

Loi de Moyfe ; préceptes fondés lur la Loi natu-

relle, abfôlument invariables , & que Jefus Chrift n'a

aboli , ni pu abolir.

Mais pourroit-on dire : Une Loi n'en abroge une
autre qu'autant qu'elle la révoque expreffément ,

ou que l'obfèrvation des préceptes qu'elle prefcric

ne peut (è concilier avec l'obfèrvation de la première.

Or, on ne voit pas que Jefus-Chrift dans aucun en-
droit ait expreflément abrogé la Loi de Moyfè ; &
les pratiques de ces deux Loix peuvent aifément £e

concilier enfèmble,

La réponfe à cette difficulté efl aifée. Car 1°. Le
principe fur lequel elle eft fondée n'eft pas,à beaucoup)

près , incontefîable. Une Loi peut être abrogée par

une autre qui lui fuccede ; fans que celle-ci con-
tienne une claufe dérogatoire. Il fiiffit que la pre-

mière n'ait dû fîibfîfter que jufqu'à l'établifTement

de la féconde. Et c'efl ce que nous avons prouvé

de la Loi de Moyfe , par rapport à la Loi évan-
gélique & à la venue du Meffie : hex. , . . ufque

ad Joannem . . . &c. Pojita ejî donec veniret fe-

men. On peut lire fur ce fiijet les Epîtres de fàint

Paul , & fur-tout celles aux Galates , aux Hébreux ,

dans lefquelles il n'enfèigne pas feulement que Je-
fus-Chriil par la Loi nouvelle qu'il a établie , a

aboli l'ancienne s , & nous a délivré du joug pé-

fânt qu'elle impofbit ^
, mais encore il le prouve par

le témoignage des Prophètes qui avoient prédit qu'à

la venue du MefTie , Dieu feroit avec les hommes
une nouvelle alliance , & qu'il aboliroii le culte pref^

crit par Moyfe.

Si Jefus-Chrift n'a pas abrogé nommément la Loi

ancienne , il l'a fait au moins indirectement , en nous

enfeignant qu'elle n'eft plus nécefTaire ;
que celle

qu'il annoni^oit -aux hommes fliffit pour le fàlut >;

g Legem mandatorum de- i ge mortis. Ad Rom. 7.

cretis evacuans. Ad Ephef, ». 1 i Qui crediderit & baptiTa-

] j, I tus fuerit , falvus erit. Matib,

h Nunc foluti famus à (.e- j
ca^. uU,



fut les Loîx, loi

en établIfTant un nouvel ordre des choses ; en ôtant

la diirindion qui étoitentre les Juifs & les Gentils^,

diflinftion qui formoit & fiippofbit la Loi ancienne ;

en les réuniiïant tous dans une feule & même Egli(e;

& en inftituant de nouveaux Sacremens & un nouveau
Sacerdoce '.

D'ailleurs , comment allier les pratiques de la Loi
ancienne avec celles de la Loi nouvelle ? A quoi

ferviroit la Circoncifion ^ , inflituée pour diftinguer

le Peuple de Dieu des autres Nations
,
puisque cette

diftindion ne fubfifte plus i De quelle utilité leroient

les anciens làcrifices , qui n'avoient de vertu qu'en

conféquence de celui de la Croix , continué dans î'Eu-

chariftie " ?

Les Juifs ne peuvent également tirer aucun avan-
tage des pafTages de l'Ecriture , oii il eft marqué que
certaines obfervances que Dieu y prefcrivoit , dé-

voient durer toujours °. Car il en eft de ces pafîa-

ges ) comme de ceux où Dieu affure qu'ils jouiront

toujours de la terre qu'il leur avoit promilê p , qu'ils

ne dévoient certainement point pofleder éternelle-

ment ; & que même depuis bien des fîécles ils ne
polTédent plus. Tous ces textes ont un rapport ,vi-

lible les uns aux autres , & ne défignent point une
durée uns bornes. Ce qu'ils fîgnifient ., eft que tant

que les Juifs auroient le facré caraâère de Peuple de
Dieu , & deftiné à attendre le Meflie , ils jouiroient

toujours de la terre promile , & l'obligation des Ob-

i Fecît titraque liniim . . .

.

lit duos condat in femttipfo
jn unum noviim hominem.
Eph. 2. 14. 6* ly.

/ Neceflarium fuit fecun-
«îîim ordJnem Meichifedech
alium furpcre Sacerdotem , Se.

non fecundùm ordinera Aa-
ron dicj. Tranflaro enim Si-

cerdotio neceflc eft ut 2e. Leds
tranflatio fiât. H^b. 7, u/c**

m In Chrilto Jefu neque
cirtumcifio alujuid valet , ne-

que praeputium , fed fides. Aï
Gai. s. 6.

n Impoffibile eft fanguine
hircoram & viiulorum auferri

peccata. Ideô ingrediens mun-
dum dicit : Holliam & ob!a-

tionetn Noluifli , corpus atirem

aptafti mihi , tu-.c dixi , Eccc
venio, (exP/j/. 39. ) Hehr»
10. 4.

o Genef. 17, Exoi, ii.

p Omnem t-iram qaam con-
fpicis , tibî dabo & fcmini tuo
in fcmpiternu;n «^fr, ij,

E iij
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ièn'ances de la Loi mofàïque eonferverolt tonte fk

force à leur égard.

C'eft dans le même fèns qu'il eu écrit dans les Pa-
ralipomenes, que les Lévites exercercient éternelle-'

ment leurs fonétions dans le Temiple de JeruHalem ;

c'efl-à-dire , autant de temps que la Loi dureroit, &
que ce Temple augufte fuÉfilleroit ^. Cette explica-

tion eft naturelle & conforme à notre manière ordi-

de parler.

Article primier.

En quel temps& ccmmem la Loi de Mcyfe a-t-eîh

éié abrogée î

La Loi de Moyfê n'a été abrogée que par l'éta-

blifTement delà Loi nouvelle , & lorfque celle-ci a

été fufiîfàmment publiée : car la Loi ancienne n'a

celTé qu'autant que la Loi évangélique lui a fùccédé

& a pris là place "
; ce qui ne s'eft fait que par la pu-

blication Iblemnelle de l'Evangile. La promulgation

cft une condition efTeniielle à une Loi. Ce fut le iour

de la Pentecôte que la Loi de Jefus-Chrift fut (olem-

îiellement publiée par les Apôtres dans la Ville de Je-

rufalem , en préfence d'une multitude infinie de Juifs

& deProf;'lytes , rafTemblés de tous les Pays du m.cn-

de connu ; & de ce moment la LoideMoyfè fut abro-

gée par rapport à ceux qui le trouvèrent dans cette

Ville Capitale de la République des Juifs , & centre

de leur religion.

L'Evangile fut enfiiite prêché ailleurs par les Apô-
tres & les hommes apcftoliques , & fe répandit de

proche en proche; d'abord dans la Judée , puis dans

les Provinces voifines , & enfin dans le refte de l'u-

nivers. Ainlî cette Loi cefTa fiicceflivement d'obli-

ger en difiérens pays , jufqu'à ce qu'elle fût entière-

ment abolie.

Mais pour fuivre tous les progrès de la décadence

ç TcraVif. 15.2. |
Diccndo autcm novum , ve-

r Axxfetx. primum , ut fe- 1 tcravit prius. iiiJ. c. 8.

gucns ftatuat. Ai Kelr. c, jc. j
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delà Loi de Moyfe , il eft néceflaire d'encrer ici dans

un plus grand détail.

i". Il ert certain que pendant le temps de la vie de

Jefiis-Chrift , la Loi de i^Ioyfe conferva toute fa for-

ce; aufïî ce Dieu Sauveur robCerva-t-il toujours av.c

la plus grande exaditude. La veille même de fà

mort il mangea l'Agneau Pafchal , fuivant les céré-

monies prefcrites par la Loi. Et les Evangélifles re-

marquent que c'ctoic le premier jour des azymes , at:-

quel il étoit nécejjaire d'immoler la Pâqite ' ; ce qui ne

pouvoit être qu'en vertu de la Loi de Moyfe , quî

conféquemment obligeoit encore. Jefiis-Chriit, recon-

nut toujours l'autorité des Prêtres de la Loi Mofài-

que ' , & la nécelfité des (acrifices pre(crits par cette

Loi. L'exemple des lépreux qu'il guériflbit eneft une
preuve bien (enfible ". Il ne manquoit point deks
envoyer aux Prêtres , que la Loi établiiïoit Juges de

la guérilon parfaite de cette maladie,& il leur ordon-

noit d'offrir les (àcrifîces qu'elle prefcrivoit. PuiQue
le Sacerdoce Lévitique fub/îftoit encore avec toute (on

autorité, il eft évident que la Loi elle-même , avec

tous Ces fàcrifices & fès Obfèrvances (ubfîftoit égale-

ment ^.

Lorsque Jefus-Chrift commença à prêcher l'Evan-

gile , ceux à qui il rannonr;oit , & devant qui il

prouvoit la vérité de (a MilTîon , étoient obligés

d'ajouter foi à (a parole. Mais comme la nouvelle

Religion qu'il prechoit n'étoit pas encore établie >

les pratiques de cette (âinte Religion n'avoient point

force de Loi ; & le baptême
,

quoiqu'il eût la vertu
d'effacer le péché originel , n'étoit point un Sacre-
ment néceffaire au falut ; fî ce n'eft à l'égard des
Gentils auxquels le remède de la Loi de nature étoit

inconnu. Car c'efl un principe de la Loi naturelle ,

qu'on efl obligé , pour éviter le plus grand des mal-
heurs , d'avoir recours à un remède dont on peut

yVenit dies aïymonim , in

qua necelTe erat occidi paf-
cha. Luc. ï». 7.

c Super cithe-.iram Moyfi
ffderuBr Saibae & Pharifzï ,

omnia ergo quaccumque dixe-

rint vobis . . • facite. Matttim

Il Marth 3. 4 Luc. 17, I4t

X Hibr. 7. 11-

E iv
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faire ufàge , lorfqu'on n'en connoit point d'autre ,

quoique d'ailleurs il y en ait. Ainfî , le baptême ,

qui n'étoit encore alors que de confeil, leur devenoic
abfolument néceffaire.

La mort du Sauveur pouvoit feule donner à la Loi
de Moyfe le coup mortel , & établir la Loi nou-
velle. C'eft la Doftrine de fàint Paul dans l'Epure
aux Hébreux. Car , comme l'enfeigne le faint Apô-
tre , la Loi nouvelle eft une alliance que Dieu a con-
^radée avec les hommes, alliance teftamentaire , par
par laquelle Jelus-Chrifl nous lègue l'héritage du
Ciel , fi nous femmes fidèles à obfèrver fès précep-

tes. Le droit que nous avons fur l'héritage célefle ,

eft appuyé uniquement fur ce Teftament ; c'eft-là

notre titre. Or , un teftament na de force v qu'acres la

tncrt de celui qui Va fait. La Loi nouvelle n'a donc
été établie , & la Loi ancienne abolie qu'à la mort
du Sauveur. Ce raifônnement eft tout entier de ïiiint

Paul. D'ailleurs , fuivant le même Apôtre , les (îicri-

Jices & les cérémonies de la Loi ancienne , dévoient

Tubfifter jusqu'à ce que Je(u<;-Chrifl: fubftituât en leur

place un culte fpiriiuei & plus digne de Dieu ^.Ce
fut à fa mort que Jefùs-Chrifl fit fliccéder à tous

ces fàcrifices celui de la Croix. Il efl vrai qu'il s'é-

toit déjà offert en fàcrifice d'une manière myflique

à la dernière Cène ", jnais ce qu'il fit alors fuppo-

foit le làcrifice fànglant de la Croix , & en tiroit toute

fâ vertu.

Il efl vrai encore, dit Saint Luc •"*

, que la Loi
& les Prophètes ont eu lieu jufqu'à la prédication

de Saint Jean. Mais ce n'efl que pour faire con-

noître le nouvel ordre des chofes qui commencjoit,

Jufqu'à la prédication du faint Précurfeur , le moyen
ordinaire de connoître les vérités du falut , c'étoit

y Ubi teftamenturE cd, mors
rccefle eft intercédât teftato-

ris ; teftarr.entum enim in mor-
tuis confirmatun» efl ; alioqiii

nondiim valet , dum vivit qui

teflatiis eft. Hel.r p, 16. 6" 17«

5 Muncra & hoftiac offerun-

tiir... foliimmrt^ô in cibis ,

potibus , & variis baptifmati-

bus , & juftiriis carnis , ufquc

ad tcmpus corredlionis impo-
fitis. Htlr. ç. il. fe" 10.

a Lex & rrophctï uf^ue ad

Joamicm. Luc, 16.
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la Loi donnée par Moyfe & préchée par les Pro-

phètes. Cette Loi n'étoit guère connue que des

Juifs. Mais à' peine fâint Jean eut-il commencé
d'exercer (on miniftère , que le Meflle parut , & la

porte de l'Evangile fut ouverte à toutes les nations ;

&<;'etl ce que lignifîent les paroles qui fiiivent im-

médiatement après : Ex eo enim regnum Dei evan-

gelifatur. Ou bien encore l'on peut dire que jus-

qu'à la prédication de làint Jean , la Loi & les

Prophètes n'avoient fait qu'annoncer l'avénemenc

futur du Meffie ''
, mais que (àint-Jean avoit été

envoyé pour préparer fès voies de plus près , &
pour publier Theureufè nouvelle de l'accomplifTe-

ment des promeffes par l'avènement de ce divin

Libérateur. Ce que dit fàint Paul '•

, que la Loi a

été établie , juCqu'à ce que ce descendant d'Abra-

ham , qui devoit fauver les hommes , parût dans le

monde , ne fîgnifie pas que la Loi dût prccifement

cefTer à là naillance , mais que c'étoit lui qui devoit

l'abolir.

Quoique la Loi de Moyfe , à la confidérer en eî|-

le-méme , ceïsât à la mort du Sauveur , la Loi nou-

velle n'ayant point encore été Iblemnellem.ent pu-
bliée, l'efFet de (on abrogation fut pendant quelque-

temps (ufpendu. Il en fut alors de la Loi évangéli-

que , comme d'une Ordonnance arrêtée dans le

Confeil du Roi , & qui en révoque une autre. La
Loi en eft portée ; mais jusqu'à ce qu'elle (bit pu-
bliée, l'Ordonnance précédente , quoique réellement

abrogée , confêrve toute fa. force , parce que la vo-
lonté du Souverain , quoique peut-être déjà connue ,

n'ed pas encore (uffiiamment publique.

Et en effet , /î la Loi de Moylè eût été abrogée
avant la publication de la Loi évangélique , tous les

Sacremens delà Loi molâique n'auroient plus eu au-
cune efficacité. Comment auroit-on donc pu lècou-

rir les enfans & les délivrer du péché originel .'' Il

étoit de la Providence de Dieu & de (a bonté , de

b Lex & Propheti ufque I c Lex».. pofita eft & clo-

iA Joannem prophetaverunt. j
nec venirct fcmen. Ad Gai»

Mitth, u. I}. J 3, 19.

Ev
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ne poîntôteràun remède finéceffaire fz vertu , qu'en
en fiibftituant un autre qu'on pût mettre en pratique.

Le Baptême efi ce ïècond remède : il étoit déjà ins-

titué ; mais il re fut publiquement connu que parla
publication de l'Evangile. Ainfi durant quelque temps
il y eut deux Sacremens qui pouvoient effacer le pé-

ché originel ; celui qui après avoir été établi dans la

Loi de nature avoit fubfifié durant la Loi de Moyfê

,

Si le Baptême.
Il fe préfente ici une grande difficulté , c'eft de

fçavoir, fî le remède établi pour le péché originel ,

après la chute de notre premier Père , perdit toute

fa force , & peur tous les pays du monde , dès le

jour de la Pentecôte , ou s'il ne la perdit que fuccel-

fivement dans différentes ProAunces , & à mefure que

l'Evangile y fut publié. La raifbn de douter eft ,

qu'une Loi qui annulle un Ade , a fon efîet du mo-
ment de Ci publication , & par rapport à ceux même
qui n'en ont eu aucune connoifTance. C'efl un prin-

cipe incontefîable. Mais ce feroit outrer ce princi-

pe ,
que de prétendre que la publication qui Ce fait

dans la Capitale Tuffit pour tout le Royaume. Une
Loi , comme nous le prouverons ailleurs , n'efl cen-

fée obliger univerfellement , qu'après qu'elle a

été publiée dans les différentes Provinces. C'eft pour-

quoi les Théologiens ne croient pas que la publica-

tion de l'Evangile qui Ce fit à Jerufâlem le jour de

la Pentecôte , & qui , à l'égard des habitans de cet-

te Ville , & des Juifs qui s'y trouvèrent , fût fuf^-

fànte pour établir la néceffité du Baptême, abolir le

Sacrement ancien qui en tenoit la place , & lui ôter

toute fa force ,
produisît le même effet dans les au-

tres Pays du monde. Ce fentiment eft fondé fur le

Concile de Trente '^
, qui en décidant que depuis

la publication de l'Evangile , perionne ne peut être

délivré du péché originel que par le Baptême, fait

par-là clairement entendre que rinfuffifànce du re-

mède de la Loi de nature , & la néceffité du Bap-

dPoil Evangeliiim fine la-
j
catio ) ConciU Trid. feff. tf«

vncro rcgenerationis , aut e.us
J

cap, 4».

voto fieri non potcft ( jiifiifi; I
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cème n'ont commencé qu'à la publication de l'Evan-

gile , & ont eu un rapport nécefTaire à cette publi-

cation.

Voici ce que dit là-defTus Saint Bernard ^. A l'é~

gard des enfans qui n'ont pas l'ufage de la raifon , ^
qui nefont ccupahles que du péché originel , il faut a-ci-

re que les anciens Sacremens ont pu leur être utiles^

tandis que leur abrogation n'a point été publiquement

connue. Ce que le S. Doéleur ajoute , qu'il nofe dé-

finir > s'ils n'ont point ccnfervé plus long-temps leur ver-

tu , eft un effet de ûi modeflie , qui l'empêche de pro-

noncer fur une quellion difficile , & ne doit être en-

tendue que du temps qui fuivit de près la publication

de la Loi évangélique.

Lor(que nous loutenons que c'efl cette publication

qui a abrogé la Loi de Moyfe , nous ne prétendons

pas qu'elle n'a été abrogée que dans les lieux où l'E-

vangile a été publié. Car il s'enfiiivroit , que s'il y
avoit eu des Juifs dans le nouveau monde , cette

Loi y eût conlèrvé toute fa force , 8c le remède éta-

bli pour le péché originel y auroit eu la même ver-

tu , jufqu'au temps où la Foi y a été portée. Ce que
nous difons , c'eft que dès que la Foi Ce fût répan-

due dans tout le monde , à le prendre d'une maniè-
re morale , alors la Loi de Moyfè perdit toute fa for-

ce. Il en tut alors de cette Loi , comme d'une Loi
portée par un Prince, pour annuller un Ade auto-

rifé par une Loi précédente : dès que la féconde Loi
a été publiée dans la Capitale & les Provinces , oi»

cet Ade eft en u(age , on ne peut douter que cette

publication neluffife, & pour l'annuller entièrement,

& pour abolir la Loi fur laquelle il croit appuyé. Ain-
fi dès que l'Evangile eût été annoncé dans la plupart

des lieux où il y avoit des Juifs , & où le remède du
péché originel étoit connu , ce qui fe fit du temps

e Sanè parvulis & nerdum
ratione utentibus , quia fola

nocerc creditiir peccati conta-

gio , non eiiam mandati praeva-

licatio , tamdiu credcndum eft

anti^ua valuiAe facramenta , i

qnamdiù interdira fuiiîe pa-

\.vn non confliterit. An -veià

ultra , penès eft Deum , non
meum dcfinire. S. Bern, e^ifi^

77' C. 2,

E vj
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jaiême des Apôtres, alors ia Loi de MoyCe 8c Ces Sa-
cremens , ainfi que ceux de la Loi de nature , furent

entièrement abolis,

Articli second.

Combien de fortes de Préceptes renfermoii la Loi

ancienne ? Tous ces Préceptes ont-ils été abrogés

par la Loi nouvelle l

On diflingue dans la Loi ancienne trois fortes de
préceptes , fiiivant les différentes matières qui en

ibnt l'objet: les uns concernent les mœurs & font des

règles de conduite & de morale ; tels font les pré-

ceptes du Décalogue. Les autres regardent les céré-

monies du culte de Dieu , qu'ils prelcrivent dans le

çlus grand détail. La troifieme efpece de préceptes

a pour objet la manière d'adminiftrer la jullice, les

principes du Gouvernement & de la Police ; & for-

jnoit , lorfqu'ils étoient en vigueur , le Droit civil

de la nation. Ainfî la Loi de Moyfe étoit pour les

Juifs un corps complet de droit naturel , divin , ci-

vil & eccléfiaftique. C'étoit pour eux une diflinftion

bien glorieufe, qui leur donnoit droit de porter , par

préférence à toutes les autres nations , le titre de

Peuple de Dieu , comme étant fous fà conduite

particulière , confàcrés par état à fon culte ^
; &

tenant de lui toutes les maximes de leur gouveme-
ment s.

Les règles de morale prefcrites par la Loi de

Moyfe , n'ont pas été abolies par i'Evangile ; elles

n'ont même pu l'être , puifqu'elles ne renferment

que les plus pures maximes de la Loi naturelle ;

Loi ablolument invariable. AufTi Jefus-Chrift , bien

icin d'y avoir donné atteinte , les a renouvellées

dans la Loi évangélique , Ôc les a rétablies dans tou-

/Eritis n ihi in peculium de

cundis poinlis . . .in regnum
facerdctalc & gens fanda.

'Exoi. i9<

Qux cft eniffi alla gcos j tro$« jL'eur.4«

fie inclyta , lit habeat ccremo
nias , juftaqiie jriilicid, univer-

fanique Leg^m , quam ego ho-
(iiè propono aiitè ocul9$ vef-

I
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te leur pureté , comme on le peut voir dans les chap,

j. 8c 6. de S. Matthieu. Mais fi ces préceptes de mo-
rale obligent encore aujourd'hui , c'eft en vertu de

la Loi naturelle , ou de la Loi de Jefùs-Chrift , qui

les a adoptés , & non de la Loi de Moyfe , qui ne

fubfille plus ^, Les promefles de biens , & les mena-
ces de maux temporels que Dieu faifbit dans la Loi
ancienne , à ceux qui oblervoient ou tranlgrefToient

ces préceptes , n'ont plus aufll maintenant la même
fîgnification. Elles étaient attachées a. la Loi ancien-

ne ; elles ont cefTé avec elle , ou ont été changées en

des promeffes de biens , & en des menaces de maux
fpirituels.

Il eft vrai que S. Paul ' en parlant du Comman-
dement du Décalogue , qui preicrit aux enfans d'ho-

norer leurs pères 8c leurs mères , (emble faire en-

tendre que la promcfTe d'une vie longue que Dieu

y fait aux enfans qui le rempliront avec exac-

titude , a encore lieu fous l'Evangile. Mais le S.

Apôtre ne dit point que cette promefTe doive être

prife dans le même Cens ; il la ranporte (èulemenc

telle qu'elle eft exprimée dans l'Exode '^
, en y

ajoutant néanmoins quelque choCe qui peut la dé-

terminer à un fens fpirituel. Car il ne dit pas pré-

cifément aux enfans d'honorer leurs pères & leurs

mères , & que s'ils le font ils jouiront d'une vie lon-

gue ; mais il leur commande de les honorer , s'ils

veulent que Dieu les comble de les bénédidions ,

au nombre defquelles il met une vie longue , au-
tant qu'elle eft avantageufè pour le falut. Il n'y par-

le point aufll de la terre promilè , comme le fait

h Dicendum eft «jiiôd Lex
vêtus tnanifeft-bat przcep-a
Legis natiirae , & fuperaddebat

qus'am prnpria prïcepta.

Quantum igitur ad illa qrae

Lex vêtus coi.tintbat , de Le-
ge naturali omnes tenentur ad

obfervattonem i.egis veteris,

non (jtiia erant de Lege vete-

li , fed ^uia erant de Lege na-

tursf. S, Thom. i. z» q. p3.
arr. j.

i Honora patrem tuum &
matrem tuam , quod eft maa-
datum priTum in promifTîone,

ut beoe fit tibi , & fis longz-
vus fuper terram. Ad Ephef,
C.6.

h Exod, 20t izt
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j\Ioy(ê dans l'Exode
;

pour faire entendre qu'une
longue & confiante poflérité temporelle dans ce
Pays dont la pofTedion avoir été promise aux Juifs ,

n'eil plus la récompenfè attachée à l'obfervation de
ceprécepte; que ce font les bénédiftions (pirituelles

,

ut bev.e fit tiii , & de longs jours s'ils en font plus

fàints , & s'ils peuvent fervir à afTurer le falut.

Lorique le même S. Paul '
, enfeigne que h piéié

ejl utile a tout , ^ qu'elle a des prcmejfes pour la vie

préfeme & pour la vie future , ce n'efl point des pro-

meffes contenues dans la Loi ancienne qu'il parle ,

mais des promefTes de Jefiis-Chrifl , qui nous affure

que Cl nous cherchons Ibn Royaume & fa juftice

,

tout le rede nous fera ajouté '".

Les Loix politiques des Juifs ont fub/ifté jufqu'à

ce que la République ait été entièrement détruite par

la prife de Jerufilem , & le renverfement du Tem-
ple. La Loi de Aloyfe ayant été abrogée quelque

temps auparavant , ce n'étoit plus en conféquence de
cette Loi, que celles dont nous parlons ont été depuis

en vigueur , mais parce qu'une République ne pou-
vant fubfiHer làns Loix , il convenoit que les Juifs

,

qui n'en avoient point d'autres, fuiviflent celle-ci,

dont l'origine étoit II refpedable , & les difpofitions /l

propres à les contenir dans le devoir. Il faut excep-
ter néanmoins les articles diredcment contraires à

l'Evangile , tels que le divorce que Jefus-Chrilla ex-

prefTément abrogé.

Les Juifs ne furent pas long-temps dans un état à

pouvoir fiiivre leurs anciens ulàges. Dieu qui ne
leur avoit donné des Loix , que pour le temps qui de-

voit précéder l'accompliffement des promefles , &
l'avénement du Libérateur , les rejetta bientôt après

qu'ils eurent refufé de le recevoir , détruifït leur

République , les difperfà dans les différens Pays du
monde , où ne failànt plus un corps poLtique , ils

font obligés de fe conformer aux Loix des Princes

dans les Etas defquels ils (e trouvent, & de fe fou-

l Pietas 3(1 omnia utiliseft,
]
nunc (A & Aitursf^iiTim, I.i^,

promiflîonem habens vitx ^uï
I

m Matth. 6, jj.
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mettre aux Magiftrats ordinaires. Ce qu'ils retien-

nent de leurs anciennes Loix de Police , n'a de force

qu'autant qu'il eft autorifé ou toléré par les Souve-
rains dont ils font fujets.

Du principe que nous venons d'établir, il s'enfuit

que les règles prefcrites pour l'adminillration de la

Juftice, les empechemens du Mariage , établis dans

le Léviîique , &c. ne font plus aujourd'hui en vi-

gueur. Mais comme les Loix civiles des Juifs n'ont

aucun rapport au Culte religieux , qui fait le principal

caradcre de la Loi de Moyiè ; que leurs dilpofîtions

(ont très-fàges , que plufieurs font propres pour tous

les temps , & toutes les nations , il ne faut pas s'é-

tonner que quelques-unes aient été adoptées par l'E-

glifè dans lès Canons , & par les Princes chrétiens

dans leurs Ordonnances.
A l'égard des Cérémonies légales , & qui concer-

nent le Culte divin , comme elles font , ainfi que
nous venons de le dire , le principal caraftère de la

Loi Mofliique , & qu'elles la diflinguent des autres

religions du monde ; aufl^ c'efî ce que Jelus-ChriH:

a principalement & plus particulièrement aboli par

la Loi nouvelle qu'il a établie. Et en effet , lorfque

les Prophètes parlent de l'abrogation de la Loi de
Moyfe , ils parlent plus diflindement des lacrifîces

& des Obfêrvances légales
;
parce que les autres points

de la Loi n'ont que peu de rapport au Culte reli-

gieux , & que Jefus-Chrifl devoir abolir cette Loi

,

principalement en tant qu'elle prefcrit un culte de
Religion, qui n'étoit bon que pour préparer les hom-
mes a fà venue , & ne pouvoir plus fubfîller après

lui.

La décadence des Cérémonies légales n'a pas été

imiforme : d'abord elles ceflerent d'obliger en mê-
me-temps que l'obligation de la Loi nouvelle com-
mença ; cependant on pouvoir encore les pratiquée

fans péch'C. Ainfî S. Pierre jufqu'à la vifïon rappor-

tée dans les Ades des Apôtres , s'abflenoit des vian-

des déclarées immondes par la Loi , & du commer-
ce avec les Gentils qu'elle défendoit ". Les Juifs

n Aft, 10,
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convertis fuivoient la même conduite ; & S. Pierre

qui avoit été envoyé de Dieu , che^ Corneille le

Centenier , pour appaifer leur murmure , fut obligé

de leur rapporter la vifion miraculeufè dont Dieu
s'étoit fèrvi pour lui faire connoitre fa volonté à

cet égard. Ainfi encore S. Paul circoncit (on Dilci-

ple Timothée °
, & par le conleil de S. Jacques ,

fît le vœu de Nazaréat p, fe préfenta à un Prêtre de

l'Ordre lévitique , pour offrir les fàcrifices prefcrits

dans cette occafion par la Loi , après s'être purifié

fuivant le Rit qu'elle avoit marque. Les principales

raifons qu'eut l'Eglifè de ne pas profcrire d'abord les

pratiques de la Loi mofaïque , fut de faciliter la con-

verfion des Juifs, fcrupuleufement attachés à les Ob-
fèrvances; d'infpirer aux Gentils du refpeét pour la

Loi mofàique , qui renfermoit les titres duMelfie,les

Prophéties qui l'annoncoient , les principales preu-

ves de la vérité de la Religion chrétienne ; & en-

fin d'enterrer ain/i en quelque forte la Synagogue avec

honneur.
Il s'éleva autrefois à ce fiijet une difpute fort vi-

ve entre S. Jérôme & S. Auguftin ^. Le premier ,

perfùadé que depuis la mort du Sauveur , les Céré-

monies légales ne pouvoient plus être regardées

comme des Cérémonies religieufes , & obfervées

dans cet efprit , croyoit conféquemment que fi les

Apôtres alloient encore dans le Temple Jerufà-

lem pour y faire leurs prières , s'y purifier , y offrir

des fàcrifices , ce n'étoit point dans la vue d'hono-

rer Dieu par ces Obfèrvances ;
qu'ils paroifToient , a.

la vérité , les pratiquer à cette intention , mais qu'au

fond ils en étoient bien éloignés ; & que fur ce point

ils difllmuloient leurs fentimens , les cachoient aux

Juifs pour les attirer plus aifément à la Religion , &
ne leur être pas un fujet de (candale.

S. Auguftin , au contraire , penfbit que la condui-

te des Apôtres , à cet égard , étoit toute fîmple; qu'ils

lae faifbient point fèmblant d'obfèrver les Cérémo-

tbii. c. I6m
I

q £pzj?. ;8. 48. 72,75.3»»
Uid, c, ai; In. cdit, $,4''S*
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nies légales , comme (î elles c'toient encore des Cé-
rémonies religieuses , mais qu'ils les obfervoient en

effet dans cet e(prit ; ce qui alors n'étoit point un
crime. Il ajoutoit que dans le (entiment contraire

on ne pourroit excufer les Apôtres de menfonge »

parce que donner par fes aftions (ujet de croire qu'on

penfe différemment qu'on ne le fait , c'eft auffi-bien

mentir , que de parler contre (a penfée : que leur

conduite ^ût été fcandaleufe , en portant par leur

exemple les premiers Chrétiens à pratiquer les Ob-
fêrvances légales , comme faifànt encore partie du
culte qu'on pouvoit rendre à Dieu. Or , fuivant S.

Jérôme , c'étoit alors un péché de les pratiquer dans

cet efprit.

Le fentlment de S. Auguflin a univerfellement

prévalu ; il y a (lijet de croire que S. Jérôme •" s'y

efl rendu dans la fuite. Aufïi eft-il le plus conforme
à l'Ecriture.

On n'en citera que deux traits , l'un tiré du cha-

pitre 1 8 des Aifles « des Apôtres , où il efl marqué
que S. Paul fè fît couper les cheveux à Cenchrée ,

Port de Corinthe , en conféquence d'un vœu qu'il

avoit fait. Ce vœu efl un rapport vifible aux pratiques

légales ^
; fait que ce fût un vœu de Nazaréat , com-

mele penfent la plupart des Interprètes •, (bit que ce
fût un vœu d'une autre nature. Un vœu efl un Aéle

de religion , & n'efl fijfceptible d'aucune difïimulation

qu'on puifTe juflifîer, & conféquemment fuppofèr dans

le S. Apôtre.

Le fécond trait efl du chapitre ii, des Aftes des

Apôtres. S. Paul arrive à Jerufàlem ; les Juifs con-

vertis y étoient en grand nombre. Ils avoient en-

tendu dire que S. Paul étoit l'ennemi mortel de la

Loi de Moyfe , & que par-tout il préchoit haute-

ment que les Juifs dévoient renoncer à toutes les

pratiques qu'elle prefcrivoit , & ne plus circoncire

leurs enfans ". Pour faire celFer ce faux bruit , S.

Jacques & les anciens lui confèillerent de fe join-j

r. Contra Pelag, Z. i. c. 8. 1 t Num^ c. 6,

V. Epljf. S. A^.-. 130. u Aa. z, ai.
f. Aâ.iS, 18. 1
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dre à quelques perfonnes chargées d'un vœu qui les

obligeoit à Ce faire couper les cheveux, à Ce purifier,

& à offrir certains fàcrifices ". S. Paul déféra à cet

avis , alla avec ces perlbnnes dans le Temple , s'y pu-

rifia , & fit tout ce que la Loi de Moyfe prefcrit dans

cette circonflance v. On ne peut douter que cela ne
fe fit avec la ^lus grande droiture. S. Jacques ne

confeilla point à S. Paul de feindre de refpeder enco-

re les Cérémonies légales , m.ais de les obferver réel-

lement, non pour faire croire feulement , mais pour

prouver que les bruits qu'on avoit répandu contre lui

étoient abfolument faux ^.

On fent aifément , fans que nous l'obfervions ici

,

que la conduite qu'on fait tenir aux Apôtres , dans le

ientiment attribué à S. Jérôme , fèroit indigne d'eux,

&neferoit point d'honneur à la Religion. Cardans
ce Ientiment les Cérémonies de la Loi mofâique

croient déjà profcrites ; il n'étoit plus permis de les

regarder comme des Cérémonies religieuses , S: de

les obferver dans cet elprit ; mais s'il étcit défendu

de s'en Cewlr pour honorer Dieu, ilTétoit également

de faire Semblant d'y avoir la moindre confiarce. En
matière de Religion il ne fut jamais permis de feindre

& de difllmuler fes fentimens.

Au refle , lorfque les Apôtres pratiquoient dans

ces premiers temps quelques-unes des Cérémonies lé-

fales , ce n'étoit point dans le même efprit que les

uifs qui n'étoient pas convertis. Ceux - ci les ob-

fervoient comme des figures du MefTie qui devoit

paroitre , & comme des pratiques néceffaires au fà-

lut. Les Apôtres préchoie;it hautement le contrai-

re, & ils l'avoient décidé dans le Concile de Jeru-

fàlem. S'ils les gardoient , c'étoit par ménagement
pour les Juifs , 8i non plus comme des figures du

Libérateur , mais dans la fignification morale & lit-

térale qu'on pouvoit leur donner * ; c'ell-à-dire ,

X Ad. 23. 6* 2-j, I de te audierunt falfa, ftint. S.

y j^. 16. fc" 27. Aupifl.. epijl. 82. n. 10.

% Non diccret Jscobiis , & a Suare^, de Ugihui , Lç*
fàent orrrnej , fcil iliceret. Et l c. 17. n. ip«

fuiihaût omr.es çuoniam çi:,x
|
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comme des Obfervances autorifées de Dieu , & qu'on

pouvoir fliivra encore pour l'honorer , le remercier

de (es bienfaits , s'exciter à leur occafîon à la dou-

leur de les péchés , & travailler à s'en purifier. Les
fèntimens de Foi & de Charité avec lefquels ils les

pratiquoient les rendoient agréables à Dieu , & en

faifoient tout le mérite ^.
,

Ces Cérémonies confèrvoient encore leur ancien-

ne vertu , par rapport à la Sainteté légale & exté-

rieure qu'elles produifoient <=
; & c'efl dans ce fèns

qu'on doit entendre ce qui ell marqué dans les Ades
des Apôtres '^

, qu'ils n''étoient entrés dans le Temple
qu'après s'être purifiés. Cette purification en otant les

fouillures du corps , avertifToit lènfîblement de l'o-

bligation d'ôter les taches de l'ame caufées par le

péché.

Permettoit-on également les Cérémonies légales

aux Gentils convertis comme aux Juifs .'' On a fujet de

le penfer , en conféquence du Décret du Concile de

Jerulàlem, dans lequel les Apôtres prononcent leule-

ment qu'il ne faut point y obliger les Gentils ; ils

leslaifTent par conféquent dansla liberté où ils étoient

de pouvoir les pratiquer. Et en effet , ce que S. Paul

condamne avec tant de force dans l'Epitre aux Ca-
lâtes , c'efl la conduite de ceux qui penfbient qu'on

ne pouvoit être fauve , fi l'on ne fe loumettoit à la

circoncifion , & aux autres Obfervances de la Loi de
Aloyfè. Il ne dit rien qui puiffe tendre à montrée
que les Gentils ne pouvoient pas volontairement s'y

alTujettir. Il circoncit lui-mcme Timothée , né à
la vérité d'une mère Juive , mais néanmoins Gen-
til , puifque fon père l'ctoit : & s'il ne voulut pas

circoncire Tite , ce n'efl que parce que de faux
frères fe feroient autorifés de fà conduite , pour éta-

blir la néceillté de la circoncifion. Ad Cal. 2. t;. 4,

Il y a néanmoins beaucoup d'apparence que les

Gentils convertis étoient trop bien inilruits de i'abo-

b Suarci ,de legihui , /. 3.
|

c Ilid. n. 9,
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lition des Cérémonies judaïques , pour vouloir ordi-

nairement s'aflujettir à des pratiques R gênantes. II

convenoit d'ailleurs d'en détacher peu-à-peu les Juifs.

Le moyen le plus sûr de le faire , étoit l'exemple

de leurs frères par la profeflîon de la même Religion,

qui ufbient fiir ce point de la liberté de l'Evangile.

Les efforts que plufieurs d'entre les Juifs , animés

d'un faux zèle pour la Loi , faifbient pour perfijader

que ces Cérémonies étoient néceflaires au fàlut dé-

voient encore en inlpirer aux Gentils plus d'éloigne-

ment , & porter les Apôtres à leur en permettre ra-

rement l'ufàge , dont on eiit pu abufer pour autorifer

une erreur qu'il étoit extrêmement important d'étouf-

fer dans (a naiflànce. Et pourquoi les Gentils auroient-

ils communément embraffé des Obfervances qui n'é-

toient pour eux d'aucue obligation , fuivant que les

Apôtres l'avoient exprefTément décidé , dont ils dé-

voient naturellement avoir de l'éloignement ; & qu'ils

fçavoient bien devoir inceflamment être défendues

aux Juifs même ^ .'

Nous venons de remarquer que quelques Juifs con-

vertis abuferent delà condelcendance que les Apôtres

eurent pendant quelque temps par rapport aux Céré-

monies légales ; qu'ils prétendirent qu'elles n'étoient

pas feulement tolérées , mais encore qu'elles étoient

de nécefTité de fàlut , & qu'il falloir absolument y
aflujettir les Gentils qui embralToient la Religion

chrétienne ^. La conteftation qui s'éleva à ce fujet

dans l'Eglile naiflante , fut l'occafîon du premier &
du plus célèbre de tous les Conciles. Les Apôtres

s'affemblerent à Jerufàlem , & ils y décidèrent que

les Cérémonies légales n'étoient plus néceffaires , &
qu'il ne falloir point y obliger les Gentils 8. Depuis

cette décifion , on ne toléra plus ceux qui (ôutinrent

c F. Suarei , de legibus , /. ;

.

f. 17. n. 24. 25. à" 16.

f Et quidam defcendcntes

de Judsca docebant fratres :

Quia mil circumridamini fe-

ciindnm morem Moyfi , non
potclUs falvaci. Acl. ij.

g Vifum eft Spiritui Saoïfto

& nobis , njliil ii!trà vobis im-
ponere oneris , quant hsc ne-
cefiaria , ut abiiineatis vos ab
imrr.olatis fimulacrorum , &
Tanguine , & futTocaiOt IhiU
28. & i9*
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encore que ces Obfervances étoient de nécefllté , &
que les Gentils convertis ne pouvoient Ce difpenlèr

de s'y aflujeitir. C'eft dans ce Cens que S. Paul écrit

fî fortement aux Galates, que s'ilsfe font circoncire y

Jefus-Chrijl ne leur fervira de rien ^
; qu'ils n'auront

point de part a [es promejfes ; & qu'ils fe rendront

coupables d'une efpece d'apojîafe ', Comme la difpute

fur la néceffité «es Cérémonies légales n'avoir eu
pour objet que les Gentils convertis , dans la déci-

fîon du Concile il n'eft point fait une mention ex-

prefTe des Juifs ^. On en devoir néanmoins tirer cette

confequence , qu'elles n'étoient plus pour eux d'obli-

gation.

La condefcendance qu'eut l'Eglifê au fùjet des Cé-
rémonies légales ne dura qu'autant qu'il parut nécef^
faire de ménager à cet égard la délicatefle des Juifs.

Car dès que l'Evangile fut bien établi , & la Républi-
que judaïque détruite par la prife de Jerufâlem & le

renverfement du Temple , ce qui arriva environ quar-

rante ans après la mort du Sauveur, & comme il Ta-
voit prédit ; alors la Synagogue ne fub/îftant plus ,

les Juifs n'ayant plus de Temple oii pouvoir offrir

leurs fàcrifices , & étant difperfés par-tout , il n'y
eut plus aucune néceffité de garder encore avec eux
quelque ménagement. La ruine de la Ville capitale

de leur Empire , & la deftrudion de leur Temple ,

donna le dernier coup à leur Religion , & annonça
à toutes les Nations la réprobation de ce peuple au-,

trefois fi chéri de Dieu.

Cependant , fi l'on en croit Sulpice Sévère ' , les

Chrétiens de l'Eglilè de Jerufalem conferverent en-

h Si cireamcidaraini , Chri-

fius vobis nihil proderit. Ad

i Evacuât! eftis à Chrlflo
,

qui in Lege juftificamini , ex-
cidinis à Gratia. Ibid. 4.

h Apoftoli & feniores ....
fratribus ex gentibus falutem..

Vifumeft, &c. A6i. ly. 2,-.

De his aiitem ^ui ciedideiunt

ex gentibus , nos rcripfimiis ju-

dicantes ut abftineant fe ab
idolis ) iramolato & fanguine»

& fuffocato , & fornicatione.

Acl. 21. ij. Ces paroles font
de S. Jacques , fuivant l'avis

duquel le Décret du Concile de
Jerufalemfut drejje,

l Hijl. l. a.
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core une partie de leurs anciens ufages jusqu'au temps
d'Adrien ; & il remarque, à cette occafion , que ce fut

par un effet de la divine Providence que cet Empereur
chafTa entièrement les Juifs de cette Ville , & leur

défendit d'y demeurer. Car les Chrétiens Juifs qui y
habitoient , obligés de Ce féparer & de fe retirer ail-

leurs , Ce trouvèrent dans Theureufè néceffité de re-

noncer abfolument aux Cérémonies légales ; & ain/î

l'Eglife fut entièrement affranchie du joug de la Loi
inolaique, & jouit de la liberté de l'Evangile dans

toute fon étendue.

Comme fâint Jullin avoit vu encore de Con temps
obferver une partie de la Loi molaïque dans l'Eglife

de Jerufalem , on ne doit pas lui faire un crime de

l'indulgence & du ménagement qu'il a dans le dialo-

gue contre Tryphon "^
, pour les Juifs convertis ,

qui ne regardant pas l'obfervation de la Loi com-
me capable de contribuer à la juflice & à la piété-,

& extrêmement éloignés de vouloir y afTujettir les

Gentils , Fobfervoient encore. S. Juftin croit qu'ils

peuvent malgré cela être fauves. Il avoue néanmoins
que d'autres penfbient différemment ; & c'eft la Doc-
trine depuis univerfellement reçue dans l'Eglife Ca-
tholique.

Sur quoi il faut obfèrver , que parmi les Cérémo-
nies de la Loi judaïque , on en diftingue de deux
{ones. Les unes lui étoient tellement propres qu'el-

les formoient fbn caradère dillindif : pour la plu-

part c'étoient des figures du Meflle , qui annon-
^oient qu'il devoir venir. Tels étoient les diffé-

rens fàcrifices , le Sacerdoce d'Aaron , l'Agneau Paf^

chai , les fêtes & les fblemnirés , la Circoncifion , &
pîufîeurs fortes de purifications. LeMefTie étant venu,

la Loi nouvelle fùfïilamment promulguée , & le peu-

ple Juif n'étant plus le peuple de Dieu , on ne pour-

foit les pratiquer fans péché , & l'Eglife ne peut

mcme les adopter. Car dès que Dieu a aboli les cé-

rémonies d'un culte extérieur , qu'il n'avoit inflitué

que pour un temps , il n'eil plus permis de les faire

n N, 4$i
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revivre & de les renouveiier , fût-ce par dévotion

&.pour imiter Jelus-Chriil qui les a pratiquées. Au
fond , ce ne feroit pas l'imiter véritablement ; car le

Sauveur ne s'y ell afTujetti que tandis que l'ancienne

Loi fubfiftoit , & que Tes Oofervances éiolent encore

agréabes à Dieu. Elles ne le font plus aujourd'hui ;

puifqu'elles appartiennent à une Religion qui n'efl

plus la véritable, & qu'elles forment le culte exté-

rieur qu'on y rendoit à Dieu ". C'eil pourquoi on
ne peut que blâmer la conduite des Chrétiens d'E-

thiopie , qui ont retenu i'ufàge de la Circonciflon.

Mais' outre ces Cérémonies qui font l'eflence de

la Loi Mofaïque , il en eft d'autres , ou indifféren-

tes ou communes à la plupart des Religions , & né-

cefTalres pour le culte extérieur , comme d'avoir

des habits particuliers pour les exercices publics de

la Religion; des vafes lacrés o
; l'ufàge de l'encens

dans les Temples ; les décimes ou autres revenus né-
celTaires pour la fubfiftance des Miniflres des Autels ,

&c. L'Eglife a pu imiter dans ce point la Synago-
gue , & confèrver quelqu'une de ces pratiques lans

aucun rapport à la Loi mosaïque , & feulement pour
la décence du culte de la Religion. Ce fut dans

le même efprit que les Apôtres , dans le Décret du
Concile de Jerulàlem , défendirent de manger du
fang & des animaux étouffés , non précifément pour
fe conformer à la Loi de Moylè , mais pour le-

ver un des principaux obilacles à la conver/ion des

Juifs.

Ce Règlement des Apôtres a été long-temps ob-

servé dans l'Eglifè. Les Grecs le fuivent encore , &
ne mangent rien où il entre du fàng. Mais comme
cette défenle n'étoit fondée que fur des circonltances

que le temps a changées , la Difcipline de l'Eglifè

Latine a fur ce point également changé.

On peut aufll abfolument & (ans péché s'abfle-

nS. Thom, itt^.dijî. i. q.

y. puncl. 7.

o Les hMts dont les Prsrres

l'ordre Lévirique ; &* l'encens

dont on fait ufi^i d ,ns nos cé-

rémonies , n'fJlpoin:unf.icri'

Je fervent avjourd'nui ,fmt dif- fi.ce comme il l'étoit liinj l'au

firtas Je ciUK des Prêtres de i eicnne Loi,
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nir de plu/îeurs chofès défendues par la Loi mofàT-'

que , lorsqu'on le fait fans aucun rapport à cette

Loi , mais pour des raifôns de commodité , de fân-

té & de bienféance. On ne peut aufîl , comme le

marque Innocent III. p faire un crime à une fem-
me , qui , par refpeft, n'oIê entrer dans l'Eglife quel-

que temps après (es couches ; ce n'eft point là d'ail-

leurs renouveller une Cérémonie légale. Car ce que
la Loi prefcrivoit principalement (lir ce point , c'é-

toit d'être un certain nombre de jours fans offrir dans

le lieu fàint , & d'offrir les fàcrifices marqués dans

le Léviiique , & c'efl ce qu'on ne pourroit faire fans

péché.

p Mulieres pofl partiim . . .

fi tamen ex veneratione vo-
luerint ali^uandiu ablUnere ,

devotionem earum non credi-

mus improbandam. Clip. \%dt

Purifie,

e

III. QUESTION.

Qu'ejî-ce que la Loi nouvelle ?

LA Loi chrétienne qu'on appelle Loi nouvel-

le , ou Loi de grâce , par oppofition à celle

de Moyfe , efl celle que Jefus-Chrifl a établie. Il

commanda à Tes Apôtres de l'annoncer à tous les

peuples *
, & de la publier dans tout l'Univers. Ils

ne la prêchèrent d'abord qu'aux Juifs ^ , Nation
iufqu'alors la plus favorifée du Ciel , dépofîtaire des

PromefTes & des Prophéties. Le Sauveur lui-même

n'avoir exercé fbn Miniflère que dans la Judée •=. Le
moment marqué par la Providence pour annoncer

l'Evangile aux Gentils arriva enfin; Dieu le fit con-

noître à Saint Pierre par une révélation myftérieu-

a AB. ic.

b Vobiî oportebat primùm
loqui verbum Dei , fed quia

tepellitis iUud • i • • converii-

mur ad genres. Acl. ij. 4<î.

c Non ftim miflus ni(i ad

oves cjux penerunt domus if-

raël. A^c(c/>> u.
fe



fur Us LoIX, 12Î
le"^. Ce n'efl pas que les Prédicateurs de l'Evangile

euflent retufé d'admettre au Baptême les Gentils qui

l'auroient demandé. On doit préfumer de la bonté

de Dieu , que s'il s'en étoit préfenté il leur auroit

accordé la même Grâce qu'au Centenier Corneille,

& qu'il auroit fait connoitre aux Apôtres qu'ils

dévoient les baptifer , & les mettre au nombre des

Fidèles.

On ne (çait pourquoi Luther ^ s'efl avifé de lôu-

lenir que la Loi évangélique n'ell point une Loi
véritable , fi ce n'eft qu'il paroit qu'il a voulu pouf^

fer jufqu'au bout Ton îyftéme de la foi Juftifiante ^
,

qu'il prétend être la ieule choie néceffaire & com-
mandée dans l'Evangile. Calvin n'a pas feulement

adopté l'opinion de Luther , mais encore il a vive-

ment déclamé contre le fentiment contraire , que les

Catholiques foutiennent. Cejl , dit-il s , une erreur

pernicieufe : Jefus-Chriji n'ejl point venu dans le monde
en qualité de Légijlateur , mais en qualité de Sauveur»

Y a-t il apparence i continue-t-il , que celui qui nout

a délivré du joug de la Loi mofàique , nous en ait im-

pofé une autre ?

Comme les hérétiques croient voir dans l'Ecriture

tout ce qu'ils veulent , Luther & Calvin s'imagi-

roient y avoir découvert leur nouveau f)'fléme, fruit

d'une imagination déréglée. Ils y lifoient que nout

n étions plus fous la Loi , mais fous la Grâce '^
; que

leChriflianifrne efl une Religion de liberté '. Ce n'efï

donc point, concluoient-ils , une Loi véritable,

puifque toute Loi contraint & gène la liberté. Mais
ils ne faifbient pas attention qu'il ne s'agit dans ces

d Aa. 10.

e NuUo opère , nullâ Lege
homini Chriftiaao opus eft

,

eùm per Fi<1em liber fît ali

cmni Lege. De libert, chrif-

tidn.

fSoh Fides necefTaria eft,

ut jufti fimus. In cap. z, Epijl.

ad Galat,

h O perniciofum errorem
prjE'licantium Chriftum taïa-

Loix, l. Partie, E

quam novum Lfgiflatorem !

(juafi veterem JudaîOrumLe-
gem abroga-. erit , ut novam
Chriftianlt hominibus Legem
imponeret. In cap, 4. Epifl. ad
Gilar,

h Non eflis fubLege, fed
fcb Gratia. Ai Rom, c. 6.

i Ubi fpiritus , ibi iibeitaj,

z. ad Cor, },
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endroits que de la Loi de Moyfè ; que c'efl de cette

Loi uniquement que parle fàint Paul, lorfqu'il dit ,

que nous ne femmes plus fous la Loi ; que c'eft encore
uniquement de cette Loi que nous avons été aifran-

chis , lorfque Jefus-Chrift nous a mis en liberté ;

que cette liberté n'eft point une liberté de tout faire ,

mais une liberté digne des enfans de Dieu ^ , qui n'o-
béifTent pas à fes Loix par crainte feulement & en
efclaves , mais par amour & en efprit de Charité.

Les termes de grâce ^ de liberté &i de foi ^ excluent

fi peu de l'Evangile le caradère d'une Loi vérita-

ble , que fàint Paul lui-même l'appelle une Loi d'ef-

prit de vie , c'eft-à-dire , de grâce ' , une Loi de

foi "^ , & (àint Jacques, une Loi de liberté ".

En effet , c'eft fous l'idée d'un Roi & d'un Léglfla-

teur que le MefTie avoit été annoncé par les Pro-
phètes ° , & il a admirablement rempli cette fonc-

tion. Car qu'eft-ce que les Loix finon des préceptes

yuftes, qui ont la vertu de diriger & la force d'o-

bliger ; préceptes faits , pour le bien d'une Société ,

par celui qui en eft le chef. Peut- on dire que l'E-

vangile ne renferme pas un grand nombre de pré-

ceptes , qui doivent fervir de règle de conduite aux
Chrétiens, & qu'ils ne peuvent fe dilpenfer d'obfer-

ver ? Que font tous les difcours que tient Jefus-

Chrift dans l'Evangile, finon autant de Loix qui éta-

blirent nos devoirs, foit par rapport à Dieu , com-
me fobligation de l'aimer & le prier , la manière de

le faire , &c. fok par rapport à nous-mêmes , com-
me la mortification , l'humilité , &c. ou enfin par

rapport au prochain f telle efi la défenfe que fait

le Sauveur de l'ufure , de l'adultère , de l'injuflice ,

&c. Qu'exige-t-il de nous , finon que nous obfer-

vions ces préceptes ? C'eft pour les faire connoitrei

aux hommes qu'il a envoyé fes Apôtres ; & ce qu'il

leur a principalement commandé en les quittant , 1

c'eft de fe répandre dans tout l'Univers , afin d'ap- |

fcLlbertatemgloriaefiliorum j ttî Lex fidei. Rem. j.

Dci. I n Lex libcrtatis. Jac. i.

/ Lexf^iritû» vit*. Rom. 8i I Q Ifui, a* Jtrtm. ii. 6"^.

il.
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prendre aux différentes Nations à obferver toutes les

chofes qu'il avoit prefcrites p. Il menace dans mille

endroits des derniers châtimens ceux qui défobéi-

roient à Tes commandemens. Jefus-Chrift eft donc

un véritable Légiflateur , & on ne peut lui refu(èr

ce titre , fous prétexte que prefque tous les précep-

tes de l'Evangile font originairement du Droit na-
turel. Car il a adopté ces préceptes , & leur a donné

une nouvelle force en les inférant dans lôn Evangile.

Il les a éclaircis , il en a montré l'étendue, & ils

appartiennent maintenant à la Religion qu'il a éta-

blie. Il nous a appris à les obferver , non plus par

un motif purement humain; mais d'une manière plus

relevée & plus fublime, par le motif des vertus fiir-

naturelles , & c'eft pour ces différentes rai(bns qu'il

les appelle fes préceptes '^ , des préceptes nouveaux.

A ces préceptes du Droit naturel , Jelus-Chrifl

en a ajouté un petit nombre, qui font le fond de
(a Religion ; tels que celui de la foi des Myftères >

ceux qui concernent la matière & la forme des Sa-
cremens , la néceflité de les recevoir, le pouvoir de
les adminiftrer , l'unique fâcrifice de la nouvelle al-

liance. Comme il pouvoit feul inftituer des Sacre-

mens , attacher la produftion de la Grâce à des cé-

rémonies extérieures, & établir un Sacrifice dont lui-

même fût la vicftime, il étoii nécefîàire qu'il portâc

ces Loix pofitives.il n'en a point fait d'autres "", if

n'a pas même voulu régler dans le détail les céré-

monies du culte religieux qu'il veut qu'on rende à
Dieu. Il a laifié ce loin aux premiers Pafleurs qu'il

a fa.it dépofitaires de Ion autorité , & qu'il a char-

gés du gouvernement de fbn Eglife.

La Loi de Jefus-Chrifl ne renferme point, com-
me celle de Moylè , un corps d'Ordonnances poli-

tiques ; auffi ce n'eft point pour une feule Républi-
que qu'il l'a portée. Il a voulu qu'elle Ce répandit

dans tout le monde ; qu'elle fût propre à toutes les

p Matth. ult.

qJoan. 14. &• 13;

r Lex nova nuUa alia opéra

tleterminare debuit prxcipien-

do vel prohibcndo , nifi facra-

mcnta & moralia pratcepta. S»

Thom, Il 2, q. ic8. art, 2*

Fii
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formes de gouvernement , & qu'elle ne dérangeât
rien dans la conduite extérieure de l'Univers,

Article premier,

Qitelles font les principales diférencet de la Loi
nouvelle & de la Loi ancienne ?

La première différence de ces deux Loîx Ce tire

£e ceux dont Dieu s'eft fervi pour les publier. Il

eft également Auteur de l'une & de l'autre; mais il

a porté la première par le miniflère des Anges « &
de Moyfe. La féconde a été établie par le Fils de
Dieu en perfonne , égal en tout à Dieu Ton Père,
Seigneur de? Anges & des hommes ^
La féconde différence , & c'eft la principale, efl

îa manière dont la grâce a été donnée dans la Loi
ancienne & dans la Loi nouvelle, La Grâce étoit

en quelque forte dans la Loi ancienne un bien étran-

ger comme nous l'avons déjà dit. Ceux qui étoienc

fous la Loi, ne la tiroient pas de (on propre fond ;

c'étoit à Jefus-Chrift qui ne lui appartenoit pas , &
qu'elle ne faifoit que promettre

,
qu'ils en étoient

redevables. Dieu en l'accordant , par un effet de fa

bonté , avoit égard par avance au mérite de fbn

Fils. Au contraire , la grâce eft effentiellement atta-

chée à la Loi nouvelle , parce qu'elle vient de Je-

fus-CJirifl qui lui appartient véritablement. Il efl

l'Auteur & l'Inftituteur de cette Loi , il a légué

en quelque forte tous fes mérites à fbn Eglife. C'efl

ce qui a fait dire à fàint Jean ; que Moyfe a bien

fii donner une Loi ; mais qiiil n'y a que Jefus-Chrijl

gjui ait donné la grâce. On ne doit pas conclure que

toute grâce ait été refufée aux hommes du temps de

la Loi de Moyfe. Car fàint Jean dit de la Vérité

ce qu'il dit de la Grâce , que Jefus-Chriil l'a éga-

/ Si enim qui per Angeles

i :lu- eftfermo.j4d Hibr. t. a.

t Nluhifariam multifque mo-

i'u oiim lo^tieni Dsus patri-

buj in Prophetis , novi/Tiroè

nobis locutus ef^ in Filiot

Ibid, ly
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lement donnée. En peut-on conclure que la Loi de

Moyfe n'a fait connoitre aucune vérité furnaturelle ?

non (ans doute. Jefias-Chrift n'eft dit avoir fait con-

noitre la Vérité , que parce qu'il eft le principe &
la fource de toute Vérité fiirnaturelle ;

parce qu'il en
a découvert plusieurs qui ont été ignorées jusqu'à

lui , & qu'il a mis dans un plus grand jour celles

qui étoient déjà connues. C'eft dans le même lens

que S. Jean dit que Jefus-Chrift a donné la Grâce >

parée qu'elle vient de lui , & que depuis Ca venue
dans le monde , elle a été communiquée avec plus

d'abondance.

Il y a long-temps que les Interprètes ont remarqué

que lorsqu'un avantage le trouve avec plus d'éclac

dans un endroit , l'Ecriture a coutume d'en parleC

comme s'il lui appartenoit uniquement. Il eft écrit,

par exemple , que fàint Jean étoit le Dilciple que

Je fils aimoit "
, qu'Ilàac aimoit Elaii , & Rebecca

Jacob '^
; que Dieu n'eft magnifique que dans le fé-

jour de (à gloire >'. Jefus-Chrift aimoit fans doute

les autres Difciples ; liâac aimoit véritablement Ja-
cob Ton fils , Elâii étoit aimé de Rebecca ; la ma-
gnificence de Dieu éclate dans tout l'Univers. Ce
que l'Ecriture veut donc faire entendre par-là , c'ed

que Jefus-Chrift avoit une prédiledion & une ten-

drelTe particulière pour fàint Jean ; Ifàac pour Efàii ,

& Rebecca pour Jacob ; & que c'eft fur-tout dans

le Ciel que Dieu fait éclater fà grandeur. Ainfi com-
me la Grâce a été diftribuée avec plus de profufion

au peuple nouveau , l'Ecriture en parle quelquefois

comme fi le peuple ancien en avoit été entièrement
privé.

La troifîeme différence que l'Ecriture met entre

l'ancienne & la nouvelle Loi , eft que la première
fut gravée fur des Tables de pierre ^

, & la féconde
écrite dans le cœur des hommes ^. Pour bien en-

u Jotin, 21. ao.
X G;nef. 25. i«.

y Solummodo ibi eftma^ni-
ficus Dominusnofter. (/ijf. 3j.
20.

T Exod, il. 18.

a Non attramento , fed fpi-

ritu Dci vivi , non in tabulis

lapideis, fed in tabnlis cor-

dis cacnalibus ?. id Cor, 3. 3*

Fiij
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tendre ceci , il faut ob/èrver que quoique la Loi
nouvelle fbit contenue dans les Livres faints , elle

en eft néanmoins entièrement indépendante. Elle a
été établie avant qu'aucun des Livres du Nouveau
Teflament air été compofé. Car elle le fut folem-
Jiellement dès le jour de la Pentecôte, lorlque le S.

Efprit defcendit fur les Dilciples aflemblés , & donna
les premiers commencemens à FEglife Chrétienne ,

par la conver/îon de trois mille perfonnes. Or ce ne
fut que plus de huit ans après que les Apôtres le

déterminèrent à mettre par écrit les aftions & les

inftruftions de leur divin Maître , qui lui-même s'é-

toit contenté d'inftruire de vive voix. Au défaut d'un

monument extérieur qui confervâtla Doftrine, J. C.
l'imprimoit dans refprit & le cœur de Tes Disciples.

L'Efprit (àint la faiibit entrer également dans l'ef-

prit de ceux qui Ce convertiflbient à la prédication

«les Apôtres , & la gravoit dans leurs coeurs ^. Ecrite

par i'Efprit làint dans le fond de nos âmes, la Loi
de grâce ne nous fait pas feulement connoitre le

bien qu'il faut pratiquer , mais encore elle le fait

aimer. Elle ne découvre pas feulement le mal , elle

ne le borne pas à le défendre, mais encore elle en

infpire une haine falutaire , & elle le fait éviter.

La Loi de Moyfe au contraire , fut dès Tes pre-

miers commencemens gravée fur des Tables de pier-

re, & écrite dans des Livres, & par-là elle pouvoit

bien faire extérieurement connoitre le bien qu'elle

commande, & le mal qu'elle défend; mais les fe-

cours nécelTaires qu'elle donnoit pour accomplir les

préceptes qu'elle renferme , elle ne les donnoit pas

elle-même ; fruits de la nouvelle alliance , c'étoit

d'elle qu'elle les empruntoit.

Une quatrième différence Ce prend du côté de

la Dodrine. Au fond elle efl toujours la même : les

Juifs avoient la même foi que nous, & ils croyoient

d'une manière implicite les Myftères qu'enfeigne la

Religion chrétienne. C'eft ce qui a fait dire à S.

b Dabo Leges meas in men 1 fiipcrfcribam cas. Ai Htbr. 8»

temeorum& in coiiie eorum l io.
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Auguflîn ^
, que les juftes parmi les Juifs ctoienC

réellement Chrétiens , quoiqu'ils n'en portafTent pas

encore le nom. Mais la connoiflance des Myftères

eft plus développée dans le Chriftianifine ; ils y font

plus clairement établis & plus généralement con-

nus. Un enfant parmi nous en (çait plus fiir les Myf^

tères de la Trinité & de l'Incarnation , que les plus

habiles Dofteurs n'en fçavoient communément du

temps de la Loi de Moyfè. C'eft pour cette raiHjn que

cette Loi eft appellée par S. Paul, une Loi d'œuvresy

parce qu'elle n'exigeoit la créance explicite que

d'un petit nombre d'articles de foi , & qu'elle pref-

crivoit beaucoup d'obfervances & d'aftions extérieu-

res. La Loi de Jefus-Chrift , au contraire eft une

Loi de foi , parce que ce qu'elle nous propofe de

plus difficile ,* c'eft la créance des Myftères qu'elle

enseigne ; & que Jefus-Chrift nous a déchargés de

touies les pratiques légales , & a (îibftitué à leur place

des commandcmens plus faciles , ce qui lui a fait

dire que fon jç^g efi doux , & fin fardeau léger.

Dans les préceptes qu'il nous a donnes , le Sauveur
s'eft attaché à ceux qui peuvent nous élever plus

aifément à la perfedion , & nous conduire plus (ure-

ment au Ciel. S'il en eft quelques-uns de difficiles ,

tels que celui de la confeflion , le fruit qu'on en
retire , & fur-tout l'aftion de la Grâce , en adou-
eiflent la pratique.

De ce que Saint Paul appelle la Loi ancienne,

une Loi d'oeuvres & d'aÛions intérieures "^ , il faut

bien (e garder d'en conclure qu'elle ne prefcri-

voit point d'ades intérieurs de vertu. En effet , n'or-

donne-t-elle pas d'aimer Dieu de tout fon cœur ,

de méditer (à Loi , de la porter dans fon cœur , de

ne point conferver de (èntiment dehaine? &c. N'é-

toit-elle pas donnée pour conduire les Juifs dans

l'ordre du falut ? Peut-on être (âuvé (ans faire des

aftes intérieurs de Foi , de Charité & d'E(pérance?

Lorlque Jefus-Chrift dans le ch. j. de S. Matthieu ,

c Nonnomine, fe6 fuerunt i d Leçem roanJati carnalij,

reip'à anteii Chrinianii L. i. ^ilidr. 7.

ûi Bonos , c. 4.
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pour faire connoître combien la Loi qu'il vient

établir eft plus parfaite que celle de Moyfè , ensei-

gne que (a Loi défend jufqu'aux mouvemens inté-

rieurs de haine & de colère ; ce n'eft pas que la

Loi ancienne ne les défendit réellement : mais com-
me les Pharifiens lui donnoient une interprétation

contraire ;
qu'ils borr.oient même le précepte qui

défend de tuer, à la feule defenfe du meurtre. Je-

ius - Chrill s'attache à montrer qu'ils l'entendoient

mal , & il déclare , que la haine , les injures, les ca-

lomnies fuffifent pour iranfgrefFer ce précepte de-

vant Dieu.

Si S. Thomas , i. i. q. 107. dit que la Loi an-

cienne arrête la main , & la Loi nouvelle réprime

ie coeur , cette oppofition que le S. Dofteur met
entre l'une & l'autre Loi , montre évidemment qu'il

ne confidere la première que par ce qui lui eft pro-

pre, & conféquemment comme deftituée delà Grâce,

& feulement par rapport à la crainte des châtimens

temporels , dont elle menace iï fijjivent les tranf^

greflèurs de ft$ observances. C'eft donc , ou ne pas

entendre cet endroit de S. Thomas , ou agir de

mauvaifè foi , que de prétendre que c'eft-là que Jan-

fénius & Quefnel ont pris leurs fentimens fur la

crainte lurnaturelle des peines de l'Enfer.

Les Sacremens de ces deux Loix en forment une
cinquième différence. Ceux de la Loi ancienne ne

produifbient point la grâce par eux-mêmes , ex opère

operato , comme le font ceux de la Loi nouvelle ,

auxquels la grâce efl effentiellement attachée.

Ces deux Loix différent encore entr'ellesparlespro-

mefles & les menaces qu'elles renferment. La promefTe

du Ciel & d'une vie éternelle eu. commune à l'une &
l'autre Loi, comme la menace de l'enfer; avec cette

différence néanmoins , que c'eft-là prefque la feule

promeffe & la feule menace que nous fait J. C.
dans l'Evangile , pour nous détacher par -là plus

parfaitement des biens de la terre , & nous élever

aii-deffus de ce que nous y pouvons fbuffrir. Mais
dans la Loi ancienne , outre que la prom.efTe du
Ciel & la menace de l'enfer y efl plutôt fuppofée
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qu'établie , on y excite par tout à l'obferver par des

promefTes de profpérités temporelles , & par les me-
naces de la mort , des infortunes , & des difterens

maux de la vie.

De-là nait une feptieme différence entre l'efprlt

de l'une & l'autre alliance. L'efprit de la nouvelle

alliance eft un e(prit de détachement de tous les biens

de la terre ,
pour ne s'attacher qu'à Dieu. L'efprit

de la Loi ancienne n'étoit point fi pur & fi élevé ;

il ne dégageoit point entièrement de tout défîr des

biens temporels. Elle les propofoit même comme
un motif de fidélité à la Loi de D.eu. L'efprit de

la Loi de Jefiis-Chrill ell: un efprit d'amour & de

charité. Celui de la Loi de Moyfe eft un efprit de

crainte ^, C'eft pour cette raifbn que fàint Auguf^
tin dit qu'on peut dii^inguer les deux alliances par

ces deux mots , timor & amor. AufTi la première fut

publiée fiir le Mont Sinaï , au milieu des foudres &
des éclairs , avec un appareil qui répandit la ter-

reur dans tous les efprits. Le fond de la Loi ré-

pondit à cet appareil terrible. Prefque à chaque ar-

ticle de la Loi il y a une peine particulière pro-

noncée contre ceux qui la tranfgrefTent. Les défen-

(ès fous peine de mort y font très-communes. On
ne voit rien de femblable dans la Loi nouvelle. Je-

{îis-Chrift qui la porta Ce dépouilla de toute fà gran-

deur, & de tout ce qui pouvoit imprimer de la ter-

reur. Il ne fit éclater que fa bonté ; & fi le jour de
la Pentecôte il fê fit un grand bruit , ce ne fut pas

un bruit effrayant ; ce n'étoit qu'un avertilTement

extérieur & fènfible de la venue de l'Efprit Saint ;

Efprit de paix & de confblation. Ce n'efl pas que
fous l'ancienne Loi on ne fût obligé d'aimer Dieu;
c'en efl même le premier Commandement , & il y
eft exprimé dans les mêmes termes que dans la Loi
nouvelle. Mais comme la Loi de Moyfe ne don-
«oit pas par elle-même la Grâce ; qu'elle ne pou-
voit fe faire obferver que par la crainte des châti-

e Non accepiftis fpirltuvn
|
fcd ffnritutn adoptlonis. Ronti

fervicutis iterùta iu timoie , I S.it.

Fv.
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mens ; que c'eft même là le motif qu'elle propofe

le plus ordinairement ; on a droit de dire que la

crainte eft le caraftcre diftinftif de cette Loi.

Pour la Loi nouvelle , elle n'a pas befbin de mo-
tifs de crainte pour fè faire obrerver;la charité eft

Ion propre carr^ftère ; quoiqu'il n'en faille pas néan-
moins exclure la crainte des châtimens éternels ,

qui n'y eft point oppolee.

Un huitième avantage de la Loi nouvelle au-
defTus de la Loi ancienne, c'eft que tandis que celle-

ci a fubfifté , le Ciel n'étoit point encore ouvert aux
hommes , & c'eft ce que figni'ioit , fliivant làint

Paul ' , la défenfe que faifoit la Loi d'entrer dans

le Saint des Saints , figure du Ciel. Il n'y avoit que
le Grand Prêtre qui eût ce privilège ; encore n'é-

toit-ce que pour une feule fois chaque année. J. C*
représenté par le Souverain Pontife , pouvoit feul

nous ouvrir la porte du Ciel , après avoir confom-

mé fbn fàcrifice , & y être entré le premier ; ett

forte qu'aufll-tôt après notre mort , nous pouvons
être mis en pofleftion de la célefte béatitude , que»

les jufies de l'ancienne Loi ont été obligés d'atten-

dre dans les limbes jufqu'à l'Afcenfion de Jefus-

Chrift S.

Il y a encore quelques autres légères différences

entre l'une & l'autre Loi. La première, par exem-
ple, n'étoit que pour les Juifs, & ne devoir durer

que jufqu'à la venue du MefTie ; celle de Jefiis-Chrift

eft pour le monde entier ^ , & ne finira qu'après

lui '. Mais ces différences ne méritent pas de nous

arrêter.

Articlesecond.

Quelle différence y a-t-il entre les préceptes & les confeilt

de l'Evangile ?

L'Evangile ne renferme pas feulement des pré-

g/iiJ. 11.39.
h tuntes in mundum uni-

«etTuni, pixdicace Evaogeliuai

orani creaturse. Mjrc. ult.

i Eccc ego vobifcum fum..;

ufqiie ad confummacioiiem fat'

cuii. Matth» li*.

I
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ceptes , dont Dieu exige indifpenfàblenrent l'ob-

ièrvation ; il contient aufli des exhortations à la pra-

tique de certains ades de vertu , qui ne font pas

d'une néceffité abfolue pour le fàlut. En général , les

confeils évangéliques font des adions vertueufès que

Jefus-Chrift ne commande point abfolument , aux-

quelles il exhorte néanmoins , comme à quelque

chofe de plus parfait , & qui mérite d'autant plus

d'être récompenfé , qu'on le fait plus librement , &
qu'on n'a à craindre aucun châtiment , fi l'on vient

à l'omettre.

Les Confeils évangéliques ont été l'occafion de

deux erreurs diamétralement oppofees. Quelques
hérétiques qui fe nommoient Àpofîoliques , ont

voulu ériger les confeils en préceptes , & ils ont

prétendu qu'il n'y avoit point de lâlut à efpérer

pour ceux qui ne les obfervoient pas. Les nouveaux
fedaires ont également foutenu qu'il n'y avoit dans

l'Evangile aucun confêil, qui ne fût en même temps
un précepte j mais dans un fens tout contraire. Bien
éloignés de mettre au nombre des préceptes la pra-

tique de la pauvreté religieufè , & fur-tout de la

chafteté , vertus que les premiers chefs de la pré-

tendue réforme n'ont point connues ; ils ont en-
fèigné que les états dans lefquels on fait profefTion

de les obfèrver , étoient contraires à l'Evangile.

II ne faut néanmoins qu'ouvrir ce livre divin

,

pour reconnoitre que les œuvres de confeil & de
furérogation ne font pas , comme ils le difènt , une
pure imagination des Papilles ; & qu'il y a des cho-

fes que Jefus-Chrift fe contente de confèiller , (ans

les commander comme néceffaires au falut. Telle
eft la pauvreté volontaire, la continence , &£. Ce
qu'il dit à un homme riche ^

, que s'il vouloit être

parfait , il falloit qu'il vendjt Tes biens , & qu'il en
donnât le prix aux pauvres , en eft un exemple bien

fènfible. Cet homme demande d'abord à Jefus-Chrift

ce qu'il devoit faire pour obtenir la vie éternelle.

La réponfè du Sauveur fut, qu'il devoit garder les

Fvj
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Commandemens de Dieu ; & comme il afTura qu'il

s'étoit attaché à leur obfèrvation dès fà plus ten-

dre jeunefTe , Jeius-Chrift ne lui dit plus comme la

première fois : Si vous voulez être fauve ^ mais_/ï vous

voulez dezeiiir parfait ; donnez vos biens aux pau-

vres. Jefus-Chrift dillingue clairement dans cet en-

droit ce qui eft nécefTaire pour le lalut , de ce qui

n'efl que de perfedion. Oblerver les Commande-
mens , voilà ce qu'il propole comme étant de né-

ceflité de lalut : 6i vis ad viiam ingredi , ferva man-
data. Vendre Tes biens & les diftribuer aux pauvres

,

n'eft qu'un moyen de perfeftion Tsf vis perfe^îus effe ,

Tade , vende quce habes ,
Ù" da fau-periuus , & habe-

bis thefaurum in calo. Voilà le conleil bien marqué,
& vifiblement diftingué du précepte. Si après que
cet homme Ce fut retiré , le Sauveur s'exprima avec

tant de force fur la difficulté qu'ont les riches de fe

lauver , c'efl parce que l'attachement aux richelTes

qui avoit empêché celui à qui il avoit donné le con-

leil de tout quitter & de le luivre , eft un des plus

grands obftacles au (alut ; & il Tétoit fûr-tout alors

qu'il falleit cire prêt à renoncer à tout pour con-

^rver la foi.

Lorfque Jelus-Chrifl relevé le mérite de la cory-

tinence ', il ncusfait entendre également qu'il n'en

fait point une Loi , & qu'il la propofe feulement

comme le moyen le plus fur pour acquérir le Ciel ;

moyen qui n'eft pas pour tout le monde , comme
il nous le fait connoitre par ces paroles qu'il ajoute :

Que celui qui feut comprendre ce que je viens de dire,

en profte. Auflî S. Paul nous aflure-t-il ^ expreffé-

ment que la corair.enct nef} point de précepte ; & il fe
conteïite de la ccnfciller comme une chofe très-fainte Ù"

très-avantageufe.

Saint Thomas diftingue deux fortes de confeils

cvangéliques. Les premiers font des aâions vertueu-

/ Simt euniichi qui feipfos 1 m De vlrginibus prsceptum
• caft:averun. propter rei;num ! Domini ron babeo , conlilium

caloruui. Qui pcteft capete , i autem do. i. Cor. ?• iji

eapiatt Matth, 19, iz,
|
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Ces que tous ne peuvent pas pratiquer , & qu'il ne

feroit pas même convenable que tout le monde pra-

tiquât. Telle eil la pauvreté volontaire , la chafteté

& l'obéiffance ; vertus qui (ont l'ob'et des trois vœux
de Religion. La lociété humaine ne pourroit pas fub-

liiîer , ii tous les hommes renonçoient au mariage ,

à la propriété de leurs biens , & à Tautorité légiti-

me attachée à leur dignité ou à leur perfonne. Auflî

les confeiis ne font pas peur tous les Fidèles. Ils

(ont adrelTés à l'Eglife en général ; & il eft de (à

gloire qu'il y ait dans fon fem des Ibciétés toujours

lubfillantes, qui falTent profeffion de les fuivre. Mais

tous les membres ne (ont pas appelles au même genre

de vie ; & à cet égard il :"aut que chacun fuive la

vocation de Dieu.

La féconde efpece de confeiis renferme ceux qui

font propres à tous les hommes , & qu'ils peuvent

tous pratiquer , comme de s'abftenir quelquefois des

plai/îrs permis, de faire certains aftes de patience,

de charité , d'abftinence , de miféricorde , &c. qui

ne ibnt pas d'une étroite obligation.

Les principales différences des confèils & des pré-

ceptes évangéliques font 1°. que les confeiis ne font

propofés que comme des moyens de perfection ; les

Commandemens au contraire , font exprimés en des

termes qui préfèntent à l'eiprit une étroite obliga-

tion ". Il faut avouer néanmoins que quelquefois ce

qui n'eft que de confeil , efè joint dans l'Evangile

à des chofes qui font véritablement de précepte

,

& qu'il y paroit prefcrit à peu-près de la même ma-
nière. Il y en a plufieurs exemples dans les 5. & 6,

chapitres de Saint Matthieu , où Jefus-Chrift fem-
ble ordonner à les Difciples ° de préfenter la jo»e
gauche à celui qui les a déjà fraffé fur la droite ;

n Ubi cor fil'nim datur , of-

ferentis arbitnumeft ; ibi pras-

ceptuni , nectfiïias i ft '"ervien

tis. S, Hisron. advursùs Jovi-

nian.

Ego autem dico vc'bis non
relîheie malo , fed Ii (^uis le

percufTerit in deïteraramaxil-
larn tuam, pr?bc il i A- alte»
ram , i< ei qui vult judicio te-

cum contendcie, & tuntcam
tuam tollere , dimitte ei &
t>alhum. Ma.ith>s, 3$»^o.
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^abandonner jufqu'à la robe à celui qui veut prendre

leur manteau, &c. La raiibn en eft , que c'ell moins
ces adions extérieures que le Sauveur prefcrit , que
l'efprit de parience , de détachement & d'union qui

fait le propre caraftère de la Loi chrétienne. Ces
vertus (ont de précepte ; mais Ion intention n'eft

pas qu'on les pratique précifément de la manière
qu'il eft marqué dans cet endroit.

Loriqu'il y a quelque, difficulté fiir la manière dont

une chofe nous eft propofée dans l'Ecriture , il faut

en examiner la nature , & voir Ci elle eft du nom-
bre de celles qui lont effentielles au falut ; & fur-

tout, s'en tenir fur ce point à la commune interpré-

tation des Pères , & au jugement de l'Eglife.

1°. Les Commandemens & les confeils différent

entr'eux , en ce qu'un Commandement efl d'une obli-

gation étroite & abfblue ; un confeil au contraire efl

une oeuvre de furérogation , qu'on eft maure de faire

ou de ne pas faire : & fi quelquefois on eft réelle^

ment obligé à la pratique des confeils évangéli-

ques , ce n'eft qu'à caute des circonftances particu-

lières dans lefquelles on fe trouve , ou des tentations

auxquelles on eft expofé , & qu'on ne furmontera

point, fi l'on fe borne aux feuls préceptes indifpen-

fàbles de la Loi. On peut encore y ctre réellement

obligé en conféquence des engagemens particuliers

qu'on a pris, ou à raifbn du fcandale qu'on caufè-

roit fî on ne les obfèrvoit pas dans certaines circonf^

tances,

3°. Une troifîeme différence entre les confeils &
les Commandemens , & cette différence eft une fuite

de la féconde ; c'eft que celui qui n'obferve pas un
précepte, mérite d'être puni à proportion de l'im-

portance de ce précepte : celui au contraire qui re-

fufe de s'affujettir à ce qui n'eft que de confèil, ne

mérite aucune peine p , parce qu'il ne commet erj

p Praeceptis qiiifquis non
obtempérât reus eft débiter

pŒnx . . . . illa exiguntur , ïHa

^confilia ) cffcruntur» Si fiant

iffa ,lat)dantur, niH fiant illa»

damnantur. S. Aug, de fan£l»

Virg.c, 14. fc'30»
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cela aucun péché, pourvu qu'il ait pour la vertu qu'il

néalige de pratiquer toute l'eftime qu'elle mérite.

Car , s'il eft permis de ne pas obferver les confeils

évangéliques , il n'eft pas permis de les méprifer

comme des pratiques inutiles : ils viennent de Jefiis-

Chrift ; & ce feroit manquer au relpeft qu'on lui

doit , que de ne pas les regarder comme des prati-

ques très-Huntes & infiniment avantageufès.

4°. Dans les bornes de la même vertu ,ce qui eft

de précepte & le plus aifé ^ ; & ce qui eft de con-

feil eft le plus difficile. Par exemple , la virginité eft

beaucoup plus difficile à garder que la chaftet,é con-

jugale.

5°. Lorfqu'à l'oblèrvation des préceptes on joint

l'obfervation des confeils, on mérite une plus grande

récompenfe , que fi l'on s'en tenoit à ce qui eft

d'une étroite & indilpenfàble obligation ^
Quelques Théologiens demandent ici en quoi con-

fîfle la perfeftion du Chriftianifine ; eft-ce à garder

avec une inviolable fidélité les Commandemens >

ou bien à obferver les conlèils ? Ce qu'il importe

de (çavoir fîir cette queftion , c'eft que parmi les ver-

tus , la charité qui eft l'objet du premier Com-
mandement de Dieu , eft la plus excellente *

; &
que plus on a de charité , plus on eft parfait : que
les états dans lefquels on fait profeflîon de garder

les confeils évangéliques , (ont plus parfaits en eux-

mêmes , que ceux dans lesquels on s^en tient aux
feuls Commandemens ; & qu'enfin il peut arriver »

& qu'il arrive même quelquefois
, que des Chrétiens

obfervent les commandemens de Dieu d'une ma-
nière C\ parfaite , qu'ils HirpalTent en vertu & en mé-
rite ceux-memes qui aux Commandemens ajoutent

la pratique des conlèils.

ç Semper grandla in audien-
tium ponuntur arbitrio. Hie-

ron. epifl. $$. olim x6.

rMajoris eft gratiae ofFerre

quod non debeas , quàm red-

dere quod exigaris. Hieron. l.

i. adverf. Joviu, t. 4*p>^ U5>

s Chariras inchoata , inchoata

juftitia eft; cbaritas magna,
magna juftitia eft; charitas pro-

vefta, provefta juftitia eft; cha-

ritas perfefta , perfefta juftitia

eft. S. Aug, de iVat. C? Crut,

c 70»
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En effet c'eft la charité & l'amour que nous avoiw

pour Dieu, qui fait notre principal mérite. La pra-

tique des confeils évangéliques , eft lans doute une
manière excellente de témoigner à Dieu que nous
l'aimons ; car c'eft l'effet d'une charité très-parfaite

de ne pas accomplir feulement ce qu'il nous com-
mande, mais encore ce qu'il ne ne fait que nous con-

(èiUer ; &; c'eft aufîl ce qui fait la perfeftion de l'é-

rat qui renferme cet engagement ^. Mais l'obfèrva-

tion de ces confeils peut être fiippléée dans un hom-
me du monde par un détachement d'efprit R univer-

fel , & un 11 grand éloignement des plaifirs , qu'il

fbit au fond plus agréable à Dieu , que plufîeurs de
ceux qui par état font profeffion de fuivre les con-

feils de l'Evangile. D'où il s'enfuit, & c'eft le dé-

nouement de la queftion propofée : i°. Que c'eft la

charité qui fait la perfedion du chriftianifme. z°.

Que les états où l'on fait profelïîon de (liivre les

confeils évangéliques font plus parfaits que les au-

tres ; mais ils ne le font que parce que la pratique des

confeils eft un effort héroïque de charité. 3°. Qu'il

eft des états cù quelques-uns des confeils de l'Evan-

gile ne font pas d'obligation , qu'on a toujours re-

gardé comme plus parfaits que ceux-là ; on fe fait un
devoir de les obfêrver. Tel eft le faint miniftère

comparé à l'état monaftique féparé de la Clérica-

ture ; parce que le z.ele pour le fâlut des âmes efl

une oeuvre de charité fi excellente, qu'elle l'emporte

fur la pratique des autres confeils qui fe bornent à

jiotre feule perfeftion. 4°. Que la pratique des con-
feils ne décide pas toujours de la perfeftion des per-

fônnes , parce qu'ils peuvent être fiippléés par des

avions aufTi héroïques.

tTemroralium bonoriim de- l fed lit ianuaeft, Pauiin. tpiji,

relâio,non dec rfiis ftadii , 1 i.adUtVtr,

fed iogreflus 5 nec ut meia ,M
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IV. QUESTION.

Quelles font les différentes Loix portées far

les hommes ?

NOus n'avons parlé )ufqu'ici que des Loix dont

Dieu efl l'auteur. Ce font (lins doute les plus

importantes & les plus indifpenfâbles ; mais ce ne

font pas les feules qu'on foit obligé d'obferver. II

eft d'autres Loix qui n'ont pour auteurs que les hom-

mes -, mais ce font des hommes revêtus de l'auto-

rité de Dieu , & auxquels on ell obligé d'obéir com-

me à Dieu même.j

Article premier;

Combien y a-t-il de fortes de Loix humaines ?

Deux grandes PuifTances partagent le gouverne-

ment du monde , l'autorité fouveraine des Rois >

& la dignité fàcrée des Pontifes *. Toutes deux ont

le pouvoir de faire des Loix dans les matières qui

font de leur reflbrt. C'eft pourquoi on diflingue deux

fortes de Loix humaines ; les Loix civiles & les

Loix eccléfiaftiques.

Les Loix civiles (ont celles qui font portées par

les Souverains , fur ce qui concerne l'ordre politi-

que. Les Loix eccléfiaftiques (ont celles qui (ont

portées par les Supérieurs eccléfiaftiques en matière

de Religion.

Quelque diff^érence qu'il y ait entre ces deux VuiC-

(ànces , il y a néanmoins entr'elles plufieurs points

a Duo fiint.. .quibus priii-

cipali:er hic mundiis regiair ,

anaorltas facra Pontifi-iim &
regalis poteAas. Utraptprin-
cipalis , fuprema utta^ue , ne-

que in officio fuo alteri ob-

noxia eft. Gtlif. Fap, epijî ad

Anajlaf, an» 4J>1-. c 4. Cône»

p. 11S2.
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de réunion. Car i°. Elles ont la même origine, &
viennent également de Dieu ^. Les Rois (ont fes

miriftres , ainfi que les Pontifes : dans leurs per-

Ibnnes & dans leurs Loix nous devons également re-

connoitre & relpeder Dieu, dont ils tiennent la pla-

ce. 1°. Elles ont également pour fin le bien public:

& elles le procurent chacune de la manière qui lui

convient ; la puifTance politique en maintenant la

tranquillité extérieure , confervant à chacun fes

biens , les droits & Ton rang ; la PuilTance fpiri-

tuelle , en réglant tout ce qui regarde le culte de

Dieu , & intéreffe la Religion. 3°. Quoiqu'elles foient

indépendantes l'une de l'autre dans l'exercice de

leurs fondions , elles obéifTent mutuellement aux

Ordonnances qu'elles font dans les matières qui les

concernent; les Princes Ce failant un devoir de don-

ner à leurs fujets l'exemple de la foumiflîon aux

Loix eccléfîaftiques & fpirituelles ; & les premiers

Pafteurs ne Ce diftinguant des autres fujets que par

une fidélité plus inviolable, & une obéiflance plus

parfaite aux Loix de l'Etat. 4°. Ce qui les unit da-

vantage , c'eft qu'elles Ce (butiennent mutuellement;

car la Religion eft le plus ferme appui du Trông
des Rois : elle rend leurs Loix plus refpedables

,

en y intérelTant la confcience , & en les faifant

envilàger comme venant de Dieu même. Les Rois

de leur côté , en employant leur autorité contre ceux

qui troublent l'ordre de la Religion , ou veulent en

ternir la pureté , donnent une nouvelle force aux

Loix de l'Eglife , & arrêtent par la crainte des pei-

nes temporelles , ceux que les peines (pirituelles ne

pourroient feules retenir dans le devoir <^. Aufll c'a

été long-temps l'ufàge dans la plupart des Etats de

l'Europe chrétienne , fur-tout en France & en EC-

i Data eft à Domino pote-

flasvobis & virtus ab Altifll-

mo. Sap. 6- 4.

c Licèt ecclefîaftica Difci-

plina, facerdotali contenta ju-

«licio ,ctuent3s non efficiatul-

ùonts , cathoUcorum tamen

Piincipum conftitmionibus atl-

)(ivatur , ut facpe qiiapriint ho-

mines falutare remedium , dum
corporale fuper fe metuunt

evenire fiipplicium. S. Le» y

epijl, «5. alidi Si.
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pagne, de faire des Réglemens eccléiîafiiques & des

Loix politiques , dans des afTemblées compofées des

Evêques, & des Grands de l'Etat, & quelquefois mê-
me des Députés du Peuple , comme pour intérelTer

les deux PuilTances à (butenir ces Réglemens &ces
Loix que toutes deux avoient concouru à établir.

Car, pour peu qu'on confulte l'Hilloire , il eft évi-

dent que ce n'eft point l'ambition qui a introduit

le Clergé dans ces afTemblées , & lui fit prendre

tant de part aux affaires publiques : ce qui y fit ap-

peller les Evêques , ce fut le bien de l'Etat , le be-

îbin qu'on avoit de leurs lumières dans des temps d'i-

gnorance , de leur miniflere pour établir la paix dans

des temps de divi/ion, & de leur crédit fijr l'efprit des

peuples pour maintenir la fbumiffion à l'autorité

lorfque cette autorité ne Ce trouvoit pas bien affer-

mie. L'intérct réciproque de l'Eglife & de l'Etat

avoit introduit cette forme de Gouvernement ; les

Réglemens qui en émanoient étoient plus refpefta-

bles , parce que la Religion confervant en quelque
forte l'autorité civile , & mettant fon fceau aux Loix
politiques , &: la Puiflance civile autorifànt les Ré-
glemens eccléfîaftiques , ce mélange d'autorité fpiri-

tuelle & temporelle donnoit une nouvelle force à
ce qu'elles prefcrivoient pour la félicité des Peuples

& leur fàlut. De-là font venus les Capitulaires des
Rois de la première & féconde Race , &c»

Article second.

Qiii [ont ceux qui ont le pouvoir de faire des Loix f

On doit diftinguer ici deux fortes de puiflances

ou d'autorités : une autorité particulière & privée ,

& une autorité publique & politique.

L'autorité particulière eft celle qui ne s'exerce

que fur des particuliers. Elle vient ou de la nature >

telle efl celle d'un père fur fès enfans , d'un marr
fur fà femme ; ou du Droit des gens , telle eft celle

qu'on a fiir un éfclave pris en guerre ; ou d'une
convention autorifée pat la Loi , comme eft celle
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d'un maître fur Ton domeflicjue , ou fur un efclavfl

qui a vendu fà liberté.

L'autorité publique eft celle qui s'exerce fur des

fbciétés qui forment un corps politique; telle eft l'au-

torité des Rois , des chefs des Républiques , &c. &
dans l'Eglife celle du Pape & des Evéques. La prin-

cipale différence qu'il y a entre ces deux puiflan-

ces , eft que la puiflance publique a eiïentiellement

plus d'étendue & plus de force pour Ce faire obéir ,

que la puifTance particulière. En effet , celle-ci n'a

pour objet que ceux qui composent une famille ,

ou forment une maifbn ; l'autre au contraire con-
cerne une fbciété entière. Pour gouverner & con-
tenir une fbciété politique , un Royaume , par exem-
ple, il faut (ans doute plus de force & de pouvoir ;

il faut employer des moyens plus efficaces , que
pour conduire une feule famille. C'eft pourquoi les

Princes peuvent condamner à de plus grandes pei-

nes leurs fujets coupables de quelques crimes , que
ne le pourroit faire un père & un maître.

Pour avoir le droit de porter des Loix , il faut

être revêtu de l'autorité publique , & chargé du gou-

vernement eccléfiaftique ou civil ; car on ne peut

impoler de Loi à perfbnne , qu'on n'ait autorité fur

lui , & le pouvoir de le contraindre à l'obferver. Or»
il n'y a que ceux qui ont l'autorité publique , qui

ayent de l'autorité fur les fociétés , pour qui princi-

palement les Loix Ce font. Seuls , ils font chargés par

état d'y maintenir le bon ordre , & d'y procurer le

bien général ; objet commun à toutes les Loix : ils

peuvent donc (euls en porter.

Tous ceux qui font revêtus de l'autorité publi-

que ne la pofTedent pas dans toute fbn étendue. On
diftingue différens degrés de cette autorité ; le pre-

mier & le plus noble eft celui de porter des Loix,

C'eft dans l'ordre civil un attribut de la fouverai-

neté; c'en eft même la marque principale: enforte

que ce font deux chofès étroitement liées enfem-

ble que l'autorité fouveraine & le pouvoir légiOa-

tif : fans ce pouvoir l'autorité fouveraine ne peut

lûbfîfter, & il faut la polTcder pour avoir droit de
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faire des Loîx , ou du moins c'eft du Souverain

feul qu'on peut tenir ce droit.

Le fécond degré de l'autorité publique eft celui

de veiller à l'exécution des Loix , & d'être chargé

de l'adminiftration de la Juflice. Telle eft l'auto-

rité des Magiftrats ,
plutôt établis pour exécuter les

Ordonnances des Souverains , que pour en faire

eux-mêmes.

Article troisième.

Quelles font les différentes Loix Civiles?

Tandis que la République Romaine fîibMa , on

y reconnut des Loix de différentes efpeces ; des

Loix proprement dites, portées dans les affèmblées

générales des Citoyens Romains , fur la propofîtion

d'un Magiftrat de l'ordre des Sénateurs , tel qu'un

Confiil ; des Sénatus-Confultes émanés de l'auto-

rité du Sénat ; & des Plébifcites portés dans les Af-
femblées particulières du Peuple préfidées par les

Tribuns. Mais toute l'autorité de la République ayant

été tranfmifè à Augufte & à Tes fuccelTeurs '* les

Empereurs eurent feuls le pouvoir légiflatif , du
moins après que leur domination fut bien affermie.

« En France , comme le Roi feul jouit de l'autorité

fùpréme , il peut feul porter des Loix dans l'ordre

politique. C'eft ce qui a fait dire à un célèbre Avo-
cat Général ^

, Que nous ne reconnoiffons point d'au-

tre Souverain que le Roi ; que c'eji [on autorité qui

fait les Loix , fuivant cette maxime , que veut le Roi ,

fi veut la Loi 8 : & c'eft ce qu'ont fblemnellement
reconnu quarante Avocats du Parlement de Paris ,

à Quod Prineipi placujt

,

Legis habet vigorem : utpotè

«um lege regia qii« de ejus

imperio lata efl , populus ei

& in eum omnc jus fuiim &
poteftatem conférât. L. 1. ff.

dt conflit. Princip.

€ Soii iropecatoii Leges

condere conceflum efl, L. 12*
c. de legibus,

f M. de Lamoignon de Blanc-
ménil , plaideyer du 14, Janv,
1719.

g Le Bret , it la Souvirai-
Hcté ,1, 1»
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qui dans une Confùltation du 7. Septembre 1730»
paroifTbient s'être écartés de cette grande maxime.
Nous ferons toujours gloire ^ dilent ces Avocats dans
une Déclaration préfentée au Roi, de frofejfcr haute'

ment qu'en France l'autorité fuprême rcjide dans la

feule perfonne du Souverain .... que le Roi efl le feul
'

Souverain Légijlateur dans fes Etats,

On diftingue deux fortes de Loix civiles ; les unes
générales , & qui font pour tout le Royaume ; les

autres particulières à quelques Provinces. Les Loix
générales font les Ordonnances , Edits & Déclara-

tions du Roi, qui de leur nature obligent dans toute

la France , à moins que les difpofîtions n'en fbient

reflreintes à quelques Provinces.

Il n'y a point de différences bien efTentielles en-

tre les Edits & Ordonnances du Roi. Les Ordon-
nances & les Edits contiennent également des Ré-
glemens généraux , & fouvent même plufieurs dif^

pofitions différentes. Les unes 3c les autres font des

Loix que le Roi porte de fbn propre mouvement «

ou fiir les remontrances qu'on lui fait. Tandis que

ce fut l'ufàge d'affembler les Etats Généraux , c'é-

toit fbuvent fur les remontrances prefentées par les

Etats, qu'étoient drefTées les Ordonnances, pour

remédier aux abus qui avoient été remarqués , ou

les prévenir. Ainfi fut faite l'Ordonnance de Blois

en 1575?. Sur les plaintes des Etats qui avoient été

afTemblés. Ainfi l'Edit de Melun de 15S0. fut éga-

lement rendu fiir les plaintes & les remontrances

du Clergé. D'autres Ordonnances au contraire , ont

été portées des propres mouvemens du Roi , & in-

dépendamment d'aucune remontrance ou repréfèn-

tation précédente , comme les Ordonnances civiles

& criminelles publiées en 1667. & 1670. Enfin,

l'obligation des Ordonnances & des Edits efl éga-

lement étroite & étendue. On peut donc regarder

ces deux noms comme étant communs aux Loix que

le Roi publie pour le bien général du Royaume , fî

ce n'efl qu'on donne plus ordinairement le nom d'E-

dit aux Loix qui ont pour objet les matières de

finances , ou des profefïions & des perionnes par-
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tîculîeres. Ainfi l'on dit , l'Edlt de Melun , l'Edit

des fécondes Noces , l'Edit du Dixième , plutôt que
l'Ordonnance de Melun , &c.

Quelques anciennes Ordonnances portent auflî le

nom de Lettres -Patentes , parce que les Ordonnan-

ces (ont portées ouvertes aux Cours Souveraines

dans lefquelles elles doivent être regiftrées. On ne
donne plus ce nom dans le difi;ours ordinaire qu'à

celles qui concernent les affaires particulières, ou

les Bulles des Papes , ou des Arrêts du Confeil du
Roi , dont Sa Majefté ordonne l'Enregirtrement.

Une Déclaration du Roi efl une conftitution, par

laquelle il explique une Loi précédente, l'inter-

prète, rétend ou la reftreint, & déclare quelle eft

à cet égard là volonté. Comme les Légillateurs font

des hommes, quelqu'étendues que Ibient leurs lu-

mières il eft imporîible qu'ils puifient prévoir tous

les cas qui ont rapport aux Loix qu'ils portent , ou
connoitre Se prévenir tous les inconvéniens qu'elles

peuvent avoir. C'eft ce qui forme la nécefiité des

Déclarations , pour reftreindre des dilpofitions trop

générales & dangereuses, & les prendre dans leur gé-
néralité ; pour expliquer ce qui n'y eft pas allez

clairement exprimé , & pour réloudre les doutes

qu'elles ont fait naître. Auftl la plupart des Ordon-
nances ont été luivies de Déclarations , & quelque-

fois même de plu/îeurs, luivant que l'ont exigé les

différentes circonftances.

Outre ces Loix générales , il y a encore dans le

Royaume des Loix particulières , telles que font les

Coutumes de dift'érentes Provinces , fondées d'abord

fiir Tufâge, rédigées enfuite par écrit, & autorilees

par le prince. Ces Coutumes ont force de Loi , excepté
dans les articles auxquels le Roi a expreiïement dé-

rogé par des Ordonnances poftérieures.

Dans les pays qu'on appelle de Droit Ecrit , on
fuit le Droit Romain , en tant qu'il n'eft pas con-»

traire à l'efprit de la Jurifprudence Françoife , &
aux Edits de nos Rois. Le Droit Romain eft en
quelque forte le Droit particulier de cette partie du
Royaume , telles font les Provinces du RelTort di|
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Parlement de Touloufe , de Bordeaux , de Gre-
noble , d'Aix & de Pau; le Lyonnois , le Foreft,
le Beaujolois , & la plus grande partie de l'Au-
vergne.

Ceft à Juflinîen qu'on efl redevable du corps du
Droit Romain, que nous avons aujourd'hui, & qui
confifle en quatre parties, les Inftituts , les Digeftes

,

le Code & les Novelles.

Les Digeftes font un recueil de réponfès de Ju-
rlfconfiikes Romains , rangées avec ordre (bus dif-

férens titres , &qui renferment tout ce qui peut être

l'objet de la Jurifprudence. Le Code eft un recueil

de Conftitutions des Empereurs , fait dans le même
goût que les Digeftes. Juftinien n'a fait inférer dans

l'un & l'autre ouvrage que ce qui avoit rapport à
fon deffein , & qui pouvoir contribuer à éclaircir

h. Jurifprudence qu'il vouloit établir. La plupart

des Conftitutions du Code font des Empereurs Chré-

tiens depuis Conftantin jufqu'à Juftinien.

Les Inftitutions font un abrégé des Digeftes &
du Code & de tout le Droit Romain.

Les Novelles font des Conftitutions de Juftinien,

faites depuis la publication du Code. On en a in-

féré un abrégé fous le nom d'Autentique , dans les

difterens titres du Code qui y ont rapport. On a

ajouté à la fin du corps du Droit , plulieurs confti-

tutions importantes de quelques-uns des fuccefleurs

de Juftinien.

Dans les Provinces qui ont des Coutumes parti-

culières , on fuit les difpofitions du Droit Romain ,

dans les cas qui n'ont point été prévus par les Cou-

tumes , ni décidés par les Ordonnances. On y re-

garde néanmoins le Droit Romain moins comme
une Loi écrite ,

que comme la raifbn même mite

par écrit
; parce que la plupart des difpofitions qu'il

renferme , font fi conformes à l'équité naturelle ,

qu'il femble que c'eft la raifon elle-même qui les

a diftées ; & qu'il n'eft pas poffible de s'empêcher

de les adopter. Auffi dans tout ce qui eft purement

du reffort de la rai(bn , & qui doit fe décider par

les principes de l'équité uaturelle , comme les con-

tras
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Kats & les conventions que font les hommes les uns

avec les autres , le Droit Romain eft d'un grand u(àge

8c d'un grand fecours pour la décifion non-feule-

ment chez les Jurilconfuites , mais encore chez les

Théologiens.

De quelque manière qu'on confidere le Droit

Romain dans les différentes Provinces du Royaume,
ou comme Loi écrite , ou comme raifon écrite , il

n'y a par lui-même aucune autorité ; & fî on le liiit

dans quelques Tribunaux , ce n'eft que parce qu'il

y a été introduit par un u(àge , auquel l'autorité

qu'ont eue les Empereurs Romains dans les Gaules y

a donné naiffance , & qu'il y a été depuis volon-

tairement confervé par la Nation, & autorité de nos

Rois h. Et voici quelle a été l'origine du Droit Ro-

main en France.

Il fut d'abord établi dans les Gaules , lorsqu'elles

failbient partie de l'empire Romain. Dans le temps
de la décadence de cet Empire , elles furent con-
quifes par les François , les Viïïgoths & les Bour-
guignons. Les vainqueurs lailTerent les Gaulois »

qu'ils appelloient Romains , dans les polîeffions où ils

étoient de fiiivre leurs anciens ulàges. Pour eux,
ils fuivoient leurs Loix particulières. Ainfî , les

Loix étoient alors plutôt perlbnnelles que territo-

riales '. Le François étoit jugé lùivant la Loi Sa-
li<[ue , le Bourguignon lùivant la Loi Gambette, ou
de Gondebaud , le Romain par le Droit Romain ^,

C'étoit alors le Code Théodofien. Les enfans (ûi-

voient la Loi de leur père j les femmes celles de

hPlacuit. . . antecefToribus

noAris. . • Legum fzcularium

fcriptique Jurij . . . ftudia fre

qiientari , prxfertim ad doc-

trinam atquitatis & rationis fo-

vcndam , p;r quas in caufis fo-

renfibus judicari confuevit ,

ubi judicia.conftitutiones pro-

genitoriim noftronitn , & nof-

trx (]uas omni confuftudini

prjeponimus ,dcficiunt, & con-

LomA, Partt

fuetudo certa non reperitar.

Eiicl.Phi'.ipp. V. mer.jis Julii

13 12. Mém, du Cltr^é , c. •
p. 886.

i K Bd'ui.Cipitul. tic. iw

p. 291. 6* 30J. rit. ij. b" S4.
t Inter Romanos négocia

caufarum Rom'.nis Legibus
Frxripfmus terminari. Lonjîit»

Ç»z. Clotani I, an. 5âo<rirt

I. ibiit

G
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leurs maris , les veuves reprenoient leur Loi natu-
relle.

Les Gaulois n'étoient pas tellement affujettis aux
Loix Romaines , qu'ils ne puflent Ce foumettre aux
Loix Françoifès , pourvu qu'ils en fiflent une décla-

ration publique ; & c'eft ce qui fit bientôt abolir

les premières dans le Domaine des Rois François ,

parce que les Loix Françoifès établifToient de gran-

des différences entre le Romain & le François , &
accordoient à celui-ci plufieurs avantages , dont on
pouvoit elpérer de jouir , en s'unifTant à la nation ,

& en fe conformant à lès ulàges.

Au contraire, les Loix particulières des Vifigoths

& des Bourguignons ne faifànt point ces différen-

ces , le Droit Romain s'y conferva plus aifément.

Alaric II. Roi des Vifigoths , & Maître de l'Aqui-

taine & de la Gaule Narbonnoife , y fit publier en

506. le Code Théodo/îen , auquel il fit quelques ad-

ditions & quelques changemens '.

Rien n'étoit plus impartait que les Loix primiti-

ves des François. Leur principal objet étoit la for-

me des jugemens , & la punition des crimes les plus

communs parmi les peuples barbares. Ces peines

n'étoient prefque que des amendes pécuniaires ; &
fixées dans le plus grand détail , fuivant la nature

du délit.

Les pays occupés par les Vifigoths & les Bour-
guignons ayant depuis été conquis par les Fran-
çois, ces conquérans ne firent aucun changement
dans la Jurifprudcnce des peuples vaincus. Les Vi-
figoths n'avoient rendu Narbonne qu'après qu'on

leur eût promis de les laifTer vivre luivant leurs

anciens ufages. Théodoric , Roi d'Italie, écrivit à

Clovis pour le féliciter de la liberté qu'il avoit ac-

cordée fur ce point à (es nouveaux fujets. Le Droit

Romain étoit regardé comme la Loi territoriale de

ces Provinces , a caufè du grand nombre de ceux

qui le luivoient ™.

1 Hijl. del'Eglifi CalUcant,
j

m In îl'a terra , in qua judi



fur UsLoix. 147
Pour les Ecclc'fiaftiques , ils s'y conformoient par-

tout. C'ctoit l'ouvrage des Empereurs Chrétiens. Ils

n'avoient pas d'ailleurs les mêmes motifs que les

Laïques , de fuivre la Loi dominante. Les avanta-

ges qu'elle leur auroit procurés , leur étoient aflu-

rés par des Loix particulières.

Les Loix Françoifês primitives cefTerent bientôt

,

pour plufieurs raifbns qu'il fercit trop long de dé-

tailler ici. Ce fut fur-tout la fuite des incurnons des

Normans qui firent naître l'ignorance. Comme on
ne f^ut prelque plus ni lire ni écrire , on ne fut

plus en état de confulter les livres qui contenoient

les Loix anciennes ; ni les Capitulaires "
, qui peur

la plupart avoient été publiés fous la féconde Race
de nos Rois : on fut obligé de s'en tenir à des usa-

ges non écrits ; & de-là vinrent nos Coutumes fî

différentes entr'elles. L'ûfiige de l'écriture fè con-

ferva mieux dans les Provinces voifines d'Italie , où
les (ciences étoient encore cultivées.

Dans les Provinces où le Droit Romain avoit été

le plus communément autorifé , on fuivit durant ces

temps d'ignorance ce qu'on en avoit retenu de mé-
moire ; & Icrfque la compilation de Juilinien

, qui

n'avoit été publiée que depuis que les Gaules n'é-

tcient plus foumilês aux Romains , paflà en Fran->

ce, ou au moins y fut mieux connue, ce qui ar-

riva au milieu du XII*. fiécle, elle fut reçue avec
empreflement dans ces Provinces; &: c'eil ainli que
le Droit Romain eft devenu le Droit particulier de

nam terminiintur , feciindum

ipTam judicetur. Ediil.PîJîenfe

Caroli Calvi, an, S154. art, 16.

n Les Capiculaires font des

RégUmtm flics dans les aJJ(m-

bléis générales de la nation ,

compofces du perfcnnes les plus

confidérahles de l'Ecac Ecclc-

Jlaftiçues ô* Séculières. Le Roi

propojoit les matières b" dé-

ciioit après avoir pris les avis

de ceux qui étoient préfens. Un
grjnd nomirt ds csi Capitu-

hîres concerne les afaires ec-

cltjiajîiques, La plupart font
de Chartmagne £? de Leuis le

Débonnùire. Il y en a quel'-,

ques-unsieiRois de lapremiert
Race , depuis Ckildetertjlis de
Clovis. On les nommait Capi-
tulaires

, parce que c'éccic un
recueil des dédjioas données
dans chaque uffemhUe généra-

le , b" rédigées en abrégé par.

articles ou chapitres.

Gij
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la France où il efl encore aujourd'hui en ufâge;

On a autrefois douté C\ le Droit Romain ne de-
voir point être regardé comme le Droit commun du
Royaume , & les Coutumes comme une efpece de
dérogation à ce Droit ; il y a même quelques Ju-
rilconlultes qui ne regardent pas cette queftion com-
me entièrement décidée. On peut voir ce que dit

ià-deffus ]\1'^. Bouhier dans Ion fçavant Commentaire
flir la Coutume de Bourgogne , 2. p. ch. 3. & 4.

Ce qu'il nous convient d'en dire,c'eft 1°. que l'au-

torité du Droit Romain eft toujours fubordonnée à

celle des Ordonnances ° & des Coutumes r ; lO,

Que dans les Lettres-Patentes qui contiennent ou
qui confirment les Privilèges accordés aux Univer-
fités où l'on enfeigne le Droit Romain ^,il eft ex-

prefTément marqué qu'on n'en doit point conclure

qu'il foit reçu parmà nous ''. 3°. Que quoique le Droit

Romain n'ait pas une pleine autorité dans les Pro-

vinces régies par des Coutumes , à ne le regarder néan-

moins que comme raifon écrite , il y a beaucoup

de force , Se mcm.e bien plus que les Loix des au-

tres peuples , quelque làges & quelque judicieuses

qu'elles puilTent être. C'eft pourquoi on interroge

les Magiftrats fur le Droit Romain, aihfî que fur le

Droit François, avant que de les inflaller dans leurs

Charges ;
quand on l'oppofe dans un procès on fè

croit obligé d'y répendre , au moins en difant qu'on

ne le fliit point en cette partie ; enfin l'on fè con-

forme à Tes difpofitions dans bien des points , fur

Regnum noftrum conTiie-

tudine , raoribufque ptaecipuè

,

non jure fcripto reçitur , li-

cct in pirtlb'js... regniqui-

bufdam fiibjedi , ex permiff.o-

nc progenitcrutn noftrorum...

juribiis fcriptls utantur ut plu-

rirnist non ut juribus fciiptis

ligentur , fed confuetudine

juxta fcripti juris exemplar

moribus introdiiâà. Philipjf.V.

ubï J'upr.

p Orina. de Philippt IIL dt

i»i7. 6* de Philippe IV. dt

1304. Voy. Ftrriere , Difcovrs
préliminaire fur la Coutume dt

Paris.

ç Nonputet. . . aliquis noc
recipere . . . confuetudines aut

Leges ex eo quod..in ftudiis.,

regni noftri Lcgi fînantur.

Edibl. Ph'lipp. V. ubi fvprd.

r Plaidoyer de M. Murion ,

Avocat général
, fecgnit Rt-

mintranc(.
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les fiibftîiutions , par exemple , les Contrats , dont

nos Coutumes difent fort peu de chofe.

Les Parlemens rendent quelquefois des Arrêts

qu'on appelle de règlement , foit pour fixer la Ju-
risprudence fur des points conteflés , ou pour ré-

gler la forme & certains détails de la Procédure.

Ces Arrêts font moins des Loix nouvelles que des

Jugemens donnés pour éclaircir des Loix ancien-

nes : ils ont beaucoup d'autorité ; & ils fervent de

règles dans les circonftances pareilles à celles dans

lesquelles ils ont été rendus.

Les autres Arrêts du Confèil ou du Parlement ne
font regardés que comme des décidons prononcées

fur des affaires particulières ; & comme ces décifions

peuvent être fondées fiir des circonftances de fait,

on ne doit pas toujours les étendre aux affaires qui

font de même nature. Il eft aifé de concilier par-

là les Arrêts qui femblent diamétralement oppo-

fes.

Article quatrième.

VEglife a-t-elle le pouvoir de faire des Loix f

Il ne peut y avoir que des Hérétiques , naturel-

lement ennemis de toute autorité & de toute fiib-

ordination , qui dilputent à l'Eg'ife le pouvoir de
faire des Loix ; pouvoir elTentiel à toute fôciété.

Aêrius eu un des premiers qui ait attaqué une vé-

rité n confiante. Ce fut à i'occafîon des jeûnes pref-

crits par TEglife. Les Hérétiques n'ont jamais gueres

goûté les pratiques de pénitence & de mortifica-

tion. Les Vaudois & Jean Hus renouvellerent dans

la fiiite la même erreur. Luther ^ & Calvin qui ont

encore renchéri fur les mauvais fentimens de Jean
Hus & des Vaudois , ont adopté celle-ci bien con-

/ Quo jure Papa fuper nos
Leges conHituic ? Qtiis fi de-

dit poteftatem captivandae li-

bercatis noftrz pet baptifmum
ncbis donatz ; cùm neijue

EpifcopiiSj nec]ue ullushomi-

mim habeat jus unius fyllabae

conllituendae fuper chriftia-

!Hiin hominem , riififijtejuf-

dem confenfii. Luth, de a^tiv»

BjIjI, Cap, de Bap:ifm»

Giij
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forme à leurs principes fur l'autorité de l'Eglifè ,

qu'ils ont tâché d'anéantir. S'arroger le pouvoir de
faire des Loix , c'eft , dit Calvin ' , ufurper les droits

de la Divinité. Il n'y a , luivant l'Apotre S. Jac-
ques , qu'un feul Lcgin2teur& un feul Juge. Le Pa-
pe qui prétend avoir ce droit eft un Ante-Chrift

,

qui ufurpe ce qui n'appartient qu'à Dieu ; & tous

ceux qui fe fôumettent à Tes Loix font des mem-
bres de i'Ante-Chrift , & rendent obéiflance au
Diable. Par la même raifôn ce Fanatique eût pu
mettre tous les Souverains & tous les Magiftrats au
«ombre des Ante-Chrifts. Si S. Jacques " dit qu'il

n'y a qu'un feul Légiilateur & un lèul Juge , ce
n'eft que pour arrêter la licence que les particuliers

peuvent (e donner de juger " témérairement de la

conduite des autres , & d'en médire. Le S. Apôtre
condamne cette licence pour deux raifôns ; la pre-

Jniere eft , que celui qui médit de fort frère , ou qui le

juge , médit de la Loi & juge la Loi ; c'eft-â-dire ,

qu'il méprifè & condamne en quelque forte la Loi
qui lui défend la médifànce. La féconde eft , qu'il

ufurpe un droit qui ne lui appartient pas. Il n'y a
guun Légijlateur & qu'un Jurre ; Légiflateur & Juge
fouverain, & abfblument indépendant, qui s'eft ré-

fêrvé le droit de juger , de condamner & d'abfbu-

dre , de perdre & de fauver , & n'a point donné
aux particuliers le droit de juger leurs frères , &
de les condamner. Il eft évident que S. Jacques ne
parle ici que des particuliers ; & que la qualité qu'il

donne à Dieu , de feul & unique Légillateur , ne
donne point atteinte au droit de porter des Loix ,

& de prononcer des jugemens , dont jouifTent ceux
qui font revêtus de l'autorité publique ; autorité

qu'ils tiennent de Dieu, le premier de tous les Ju-
ges & de tous les Légiflateurs ; & qui n'empêche

t Voyei le lîv. 4 des Injli-

Tuts , th. ic. II- 6" 12.

u Unus eft Lefifîator 3c Jii-

èex qui poteft falvare & per-

dere. 7jc. 4. li.

X Nolite detrahere alteru-

trum.,.. qui detrahit fratri , aut

qui judicat fratrem fuum , de-
trahit Lf^gi & jiidicat Legtm;
fi aiitem jiidicat Legem , non
eft faftor Legis , fcd juJes

Unus eft , &Ci v. 11»
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point qu'il ne (bit feul & unique Jugé & Légifla-

teur ,
puifqu'il n'en eft point d'autres que ceux qu'il

établit ; qu'ils ne le font , Juges & Légillateurs, qu'a-

vec dépendance , & parce qu'il leur a fait part de

fon autorité ;
pui(qu'enfin il jugera un jour leurs

Loix, leurs juftices, & leurs jugemens mêmes.
JMaisDieu, continue Calvin, ne défendit-il pas ex-

preffementde rien ajouter à là Loi , comme d'en rien

retrancher: on en convient avec lui v. Auffi l'Eglise ne

l'a jamais fait ; elle ne propofe pas fes Loix , comme im-

médiatement émanées de l'autorité de Dieu ; elle ne les

infère point dans les Livres faints ; elle conferve ces

Livres divins avec le relped qu'ils méritent , £àn$

y rien ajouter , ni rien changer. Mais de cette dé-

fende de rien ajouter au texte des fàintes Ecritures ,

peut-on conclure que l'Eglife ne peut faire des Loix
pour maintenir le bon ordre parmi les Fidèles ? Da-'

vid ne fit-il pas de nouveaux réglemens au fiijet des

offices des Lévites ^ , des Prêtres & du partage du
butin parmi les combattans , & ceux qui gardent les

bagages ^, & les Juifs du temps de Judith ^f d'Efther^

& des Machabées "^
, pour établir deux nouvelles Fê-

tes ? Ni les uns ni les autres n'allèrent point néan-

moins contre la dcfenfè de Dieu. Il ne s'agit d'ail-

leurs , dans le païïage qu'on nous oppofè , que de la

Loi de Moyfe , qui étoit pour les Juifs un corps

complet de Jurifprudence eccléfiaftique de politi-

que; tout y étoit prévu , juiqu'aux plus petites céré-

monies du Culte divin , & aux plus légères contes-

tations. Jefus-Chrift , comme nous l'avons dit , a

tenu une conduite différente dans l'établifTement de
la Religion Chrétienne.

Le pouvoir que l'Eglilfè a de faire des Loix efl

y Non addetis ad verbum
quod vobis loqiior , nec au-
fetetis ab eo. Deut. 4.

z Paralip, lib, i.c, 23. 24.

a /tqna.... pars crit def-
cendentis ad pratliiim & ma-
nentis ad farcinas..... & fac-

tum el\ ex hoc conftitutum ac

praefinitum, ... & quifi Lex
in Iftaël. Le mot quafî n'eft

point dans le texte Hébreu, i»

Reg. 30. 24. 6" 25'.

b Judith, c. ult,

c Ejiher. c. 9.

d I. Machâh. ^.

G iv
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appuyé fiir des principes immuables, tirés de la révé-
lation , & confacrés par la Tradition. Tous les Pafîagei

de l'Ecriture qui prouvent l'autorité de i'Eglifè prou-
vent également le droit qu'elle a de faire des Loix ; tels

ibnt ceux par iefquels J. C. déclare qu'il enx/o^eyêj Apo'
très *

, comme il a été envoyé de fon Vere ; que celui

qui n'écoute fas l'Eglife doit être traité comme un
Tayen (x un Vuhlicain ^ ; qu'il donne aux Apôtres les

clefs du Royaume des deux 8 ; le pouvoir de lier & de

délier ^. Car celui qui n écoute pas l'Eglife doit être

traité comme un Tayen , elle a donc droit de faire

des Ordonnances qui obligent devant Dieu , & de
punir ceux qui les tranfgrelTent. Les clefs qu'il don-

ne àfes Apôtres , (ont des marques de l'autorité qu'il

leur conne ; & le pouvoir de lier renferme celui de
lier les consciences par des Loix. Il efl vrai que
l'EglKè a été premièrement inftituée pour feire ob-

ièrver celles de Jefiis-Chrift ; mais elle ne peut rem-
plir fâ deflination à cet égard , fans en établir elle-

Kiême de nouvelles ; fôit pour expliquer celle de ce

divin Légiflateur , lorsqu'il s'élève à ce fujet des

difputes & des conteftations ; foit pour en faire l'ap-

plication aux cas particuliers , & déterminer ce qu'il

n'a point réglé dans le détail. Le Sauveur avoit,

par exemple , recommandé à (es Dilciples la prati-

que du jeûne , & même prédit qu'après (a mort ils

jeûneroient ; mais il ne leur avoit ordonné aucun
jeûne en particulier. Il étoit nécefiaire que l'Eglife

en fixât le temps
,
pour établir par-tout l'uniformité ;

ce qu'elle n'auroit pu faire iî elle n'avoit le droit

de faire des Loix.

Dans de nouveaux Ecrits compofés par des Au-
teurs qui fè difent Catholiques , on a beaucoup fait

valoir contre le pouvoir légiilatif de l'Eglife , l'or-

« Siciit mifît me vJvens Pa-

ter & ego mitto vos. Join,

20.

/ Si qiiis Ecdefiam non au-

dierit , fittibi fîciit eihnicus &
l'ublicanus. Mdtrh. is. 17*

^. Tibi dàbo claves Regni

Cœlorum. Marth. 16. 15».

h Qiiotîcumquc folveritis fo-

per tciram , erit folutum & in

Cœ!';s , & quodciifinque liga.-

verits fiiper terram , eritliga-

tum & in Coelis. Match, is.
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fire que clonna Jefus-Chrift à Tes Apôtres d'énfei-

fner les Nations , & de leur apprendre les vérités

u fàlut. Ces Auteurs font obferver que Jefus-Chrifl

dit à Tes Dilciples : Allez , enfeignez toutes les Na->

tioiis ' , & leur apprenez a garder les préceptes que

je vous ai donnés ; Se qu'il ne leur dit pofnt : Al-

lez y commandez aux Nations , impofez-leur des Loix»

. Sans doute ce que Jefus-Chrift recommande à Ces.

Apôtres , c'eil d'enfeigncr les peuples , & leur ap-

prendre à garder fes préceptes. Mais entre les précep-

tes du Sauveur , celui d'obéir à FEglife , n'eft-il pas

le plus clairement établi ï Et ce précepte de lou-

jniflîon ne fijppofe-t-ii pas dans les premiers FàC-

teurs le droit de commander ? C'eil dans ce fens que

Jefus-Chrift l^ charge S. Pierre de paître fes brebis ;.

êc que S. Pierre ^ dit que les Evéques font obligés de

paître le troupeau qui leur a été confié. Le terme de
paître dans l'Ecriture Sainte, fîgnifie conduire, gou-
verner; & elle s'en {èrt communément pour exprimer

l'autorité que Dieu a fur les hommes ^ y Se qu'ont les

Rois fur les peuples ".

Ce qui prouve encore d'une manière plus (enfible

le pouvoir qu'a l'Eglile de faire des Loix , c'eft l'u-

(àge qu'elle a fait de ce pouvoir dans tous les temps »

depuis fbn établiftement jufqu'à pré(ènt. Les Apôtres,

en ont donné l'exemple , en prelcrivant dans le pre-

mier Concile de Jéruiàlem ** , commue nécejfaire ait

fàlut, la pratique de certaines obfêrvances , que Je-
fus-Chrift n'avoit point jugé à propos d'ordonner

lui-même ; & ce qu'J y a de plus remarquable >

c'eft qu'ils fondent le Décret qu'ils portent fiir l'au-

lOiité de l'Efprit Saint. Ce qui prouve fans réplique y

i Euntes Jocete. Matth. ult.

Il Pafce agnos. . . i pafce

ttf2s raeasi Joan, 21.

/ Pafcite qui in vobis eft

gregcm Dei. i. Pftr. y. a,

m Qui rei^iï ( fn Hébreu ,

parcis ) Ifraëi , imende. Pf.

70.

» Elegit eius de gregibu^ I i$, xS» a^9-

ovium pafcere Jacob. Pf. 7^»
Vifum eft Spiritui Sanûo»

& nobis , nihil ultra vobis im-
ponere oneris , quàm hatc ne-
ceff^ria , ut abftireatis vos ab>

inimolatis fimulacrotum dc

fanguine .... à quibus cufto-

dientes vos benc ageàs, A(ï^
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1°, le pouvoir qu'a l'Eglife de faire des Loix fur

des matières indifterenrcj p?.r elles-mêmes , & à l'é-

gard defquelles Jefus-Chriiî n'a rien prelcrit ; telle

qu'eft la dcTenfe de manger du fang , faite dans ce
Concile. z°. L'obligation étroite de s'y fbumettre.

Les Apôtres connoiÏÏbient bien uns doute l'étendue

& les bornes de l'autorité que leur maître leur avoic

donnée.

Ce n'eil point feulement dans le Concile de Jé-
rusalem que les Apôtres ont fait voir qu'ils avoienc

le droit de faire des Loix; toute leur conduite eft

une confirmation de cette vérité. Si S. Paul vifite

les Eglifès, ce n'efl: point feulement pour enfêigner

les vérités de la Foi , & affermir les Fidèles dans la

créance de ces vérités , mais encore pour leur or-

donner d'ebferver les réglemens faits par les Apôtres p.

S'il écrit aux Eglifès qu'il a fondées, il ne manque
point de leur rappeller les règles faintes qti^il leur a

frefcrites "3 : il donne à ces règles le nom de pr/-

ceptes & de commandcmens ; 8c avec quelle autorité

ne leur en recommande-t-il point l'obfèrvation • ?

jufqu'à les afiUrer que c'eft au nom de Jefiis-Chrijl

qu'il les leur a prefcriics^en vertu du pouvoir qu'il lui

a donné ; & que les méprifer c'ejl s'en prendre a Ditii

iTiême ^ : il défend à'avoir aucun commerce avec ceux

qià refufent de s y conformer ' ; & pour montrer qu'il

ne s'agit point ici précifément des préceptes de l'E-

vançile. Il ajoute que les préceptes qu'il leur ordon-

ne 5e garder , ce font ceux qu'il a faits lui-même ,

& auxquels il en ajoutera encore d'autres , fuivant

qu'il le jugera plus convenable pour leur bien ".

C'eft en conféquence du pouvoir que l'Eglife a.

de faire des Loix , qu'elle a prefcrit les jours de

pPfscipiens ciift^dire pra-

eepta Apcftolorum 2c fenio-

lum. Ibid. 41.

ç Laudo vos , quod ficut

tradidi vobis praccepta mea
tenetis. 1. ad Cor, i :. 1.

r Scitis qu2 ptscepta dede-

fjrn vobjs p?r jefum Chrif-

tuau I* «i Tàejft 4» 3U

f Itaque qui h«c fpernit ,

non hominem Ipernit , fcd

Deiioi. Ibid. S.

r Si qiiis non obedit verbo
noflro , per epiftolam , hune
notate , de non commifceamini
cum illo. 2. ad TheJJ". J- 14.

u Csttera cùm vencro difpo-

nam. i* Ad Cor. 11, 34.
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)eûne. & d'abftinence , la (ànftifîcation des Fêtes

,

l'afliftance au S. Sacrifice de la Meiïe à certains

jours ; la Communion Pafchale , la Confeffion an-

nuelle, le célibat des Prêtres, & tant d'autres cho-

fès , qui n'étoient d'ailleurs prefcrites ni par les Loix
divines , ni par les Loix humaines. C'eft en con-

féquence de ce pouvoir qu'il a établi des irrégula-

rités dès le premier fiécle ; telle eil la défenfe d'or-

donner des Bigames ; défenfè que Jefus-Chrifl n'a-

voit point faite ; C\ exprefTément marquée par S.

Paul ^ ; fi relpeftée dans toute l'antiquité , & en-
core aujourd'hui inviolablement obfèrvée. C'eft en-

fin en conféquence de ce pouvoir qu'elle s'eft aiTem-

blée Cl fbuvent en Concile , & qu'elle a fait tant de
Canons pour le règlement de fes Miniftres & des

iîmples Fidèles.

Et en effet , qu'eft-ce que TEglife , fînon une (6-

ciété qui a Jeflis-Chrift pour auteur? Il lui a (ans

doute donné tout ce qui eft néceflàire pour y main-
tenir le bon ordre. Le pouvoir légiflatif eft la chofe

la plus néceflàire pour le bien des (bciétés : les

Loix en font les liens ; liens néceflaires pour unit

ceux qui les compofent. Et que fèroit-ce efFeftive-

ment qu'une fbciété , dont les chefs n'auroient ni

droit de faire des Loix , ni pouvoir de comman-
der , ni autorité de reprendre & punir les coupa-
bles?

Le pouvoir légiflatif que Jefus-Chrift a don-
né à fon Eglile , eft un pouvoir tout ipirituel , qui

n'a pour objet que ce qui a rapport au falut & à
la Religion. Le régne de l'Egiife n'eft point de ce.

monde ; quelque autorité que Jeius-Chrift lui ait ac-

cordée , elle n'a point donné atteinte à celle des

Princes de la terre , dont le gouvernement leur efl

refté i
l'Egiife n'y prétend rien ; elle n'a(pire qu'au

Ciel. Les Rois n'ont rien à craindre de (on empi-
re ; fon empire ne peut qu'affermir leur trône , &
non l'ébranler.

SI quelquefois elle fait des Loix fîir des matières

3^ ai Timoth, j, z. ad Tit, t. G.

G vj
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<3ui (ont du Teflbrt de la piiifTance temporelle , Cé
n'eft que pour faire mieux obfèrver ce que celle-ci

a réglé -, en y iméreffant la Religion ; & rien n'eft

plus digne d'elle que de veiller ainfi à maintenir

la tranquillité publique , en corxtribuant à l'obfèrva-

tlon des Loix politiques.

L'Eglife a tant d'attention à ne rien faire qui

puifTe allarmer les Souverains , que des que quelque

chofe eft réglé par la Puiflance temporelle , d'une

manière qui n'efl point oppofée aux Loix divines ,

elle fe garde bien de rien prefcrire qui fôit contraire

aux Loix civiles , même fous le prétexte d'un plus

grand bien , de crainte de commettre les deux Puif-

fances , & de jetter les Fidèles dans l'incertitude

par rapport à celle à qui il faut obéir >'.

Le droit de fiire des Loix feroit inutile s'il n'é-

loit accompagné du pouvoir de contraindre, par des

peines , à leur obfervation ^. L'Eglife a donc pas

elle-même, & en vertu de (on inftitution , le droit

de fe faire obéir en impofant aux Fidèles fuivant l'or-

dre Canonique , non feulement desVénitences falutairest

mais de véritables peines ffirituelles , par les jugement

fi/' les cenfures que les premiers Pafleurs ont droit de

prononcer & de manifefer ; & qui font d^autant plus

redoutables qu'elles prodtiifent leur effet fur l'awe du

4:cupable , dont la réfifiance n'empêche pas qu'il ne

forte , malgré lui > la. peine à laquelle il a été con-

damné ^.

Il en eft , dit S. Auguftin , qui prétendent que

le minijlére des Pafleurs fe berne a enfeigner ce qu'il

faut faire on éviter , & qu'il n'ejl point de leur de-

voir d'examiner fi l'on fe conduit de la manière qu'ils

l'enfeignent. Le laint Dofteur déclare que cette ma-
xime ne tend à rien moins qu'à infpirer aux Evê~

ques une fécurité très-pernicieufe , & capable de ren~

verfer entièrement la Difcipline , & il foutient que.

y Du Hamd, de legib. c,i* iff. de eo eut mandata ejî jurif-

m. S' dicli).

l JurifJivi'io fine modica 1 a Arrêt du Confeil d'Etat dit

coeicicicne aulU eiU L. uit, [ io« Alun ijn»
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feux qitt gouvernent l'Eglife ont une autortte de cor-

reiîion ^
, dont ils doivent faire ufage contre les mé-

chans ; que cette autorité ne confifte pas feulement

dans l'obligation qu'ils ont d'annoncer aux Fidèles

les vérités du falut ; que four exciter les hommes à

les pratiquer , il faut fouvent des aiguillons plus forts

que deftmples exhortations ; que pour cela l'Eglife em-

ployé la dégradation Ô' Vexcommunication ; que ces

peines de la Loi évangélique tiennent lieu du glaive

vifible , qui dans la Loi ancienne étoit en ufage , &
ne Vejî plus dans la nouvelle '^.

Ce (èroit fans doute avoir une fàulTe idée de la

Jurifdiftion eccléfiaftique , que de prétendre que

les premiers Pafteurs n'ont que la voix d'exhorta-

tion , & non l'autorité de punir. Ils ont , comme le

dit Saint Paul '^ , /e pouvoir de venger toute dcfobéif-

fance aux Loix de l'Eglife. Voulez-vous , écrivoit le

même Apôtre aux Corinthiens <=
, que je vienne à

vous la verge à la main , ou avec un efprit de dou~

ceur Ô" de charité .... corrigez les abus avant mou
retour, de crainte que je ne fois obligé de vous trai-

ter avec févérité , fuivant le pouvoir que Jefus-ChriJÎ

m'a donné , noti pas néanmoins pour détruire , mais

four édifier ^. L'Eglife a fait ulage de ce pouvoir

dans tous les temps ; & de-là font venus tant d'ana-i

h Deftînienclam purant Ec-
clefis difciplinam quandam
perverfiflîmam fecuritatem

pTïpofitis tribuentes , iit ad

cos ncn gertineat rvifi dicere

quid cavcndum , qiiidve d-
ciendtim fit ; quodlibet autem.

qnifque faciat non curare......

cùm vero eis per quos Eccle-

<îa regitur adeft. poteftas

difcipïinae adversùs irnpmbos.

.... aîi's acnleis przceptorum ,

quse ad feveritatis cocrcitio-

nem pertinent excitandi fii-

mus.... 5. Aug, de fide 6" o^e-

ribus , c. 4. n. 6, b" 7.

e Quoà uti^ue degradatio-

n'ibus & exeommunicationibus
fignificatum eft ef.e facierdum
hoc tempo.'-e, cùm in Ecclefiae

difcipiina viflbilis fuerat gla-

dius cefiaturii?, Ibid. c. z.

d In promptii habentes ul-

clfci omnem iuobedientiam»

ï. Cor, 10. <5.

e Qurd viiltis in virça ve«

nism ad vos , an in charitate

& fpiritu nianfuetudinis S i*.

Cor. +.21.
/ Ut non pr^fcns duriùs-

agam fecimium pottftjtera

qiiaai tnihi dcdJt Donjinus if»

sdificationeni , non in dc(l*u.r

étioncin. 2, Cor. li» lo»



îjS Conférences d'Angers,

thèmes qu'elle a portés dans les Canons contre ceux
qui auroient la témérité de les violer.

On ne peut donc Ce dilpenfèr de reconnoître

qu'indépendamment de cette partie de la Jurifdidion

eccléfiaftique , que l'Egliie tient de la libéralité des

Princes chrétiens , elle a de Ion propre fonds une
Jurifdidion extérieure , qui renferme le pouvoir de

citer à fbn Tribunal les coupables , de faire confta-

ter leur crime par le rapport de ceux qui en ont

été témoins , ou qui en ont connoiflance , & de

prononcer contre eux des peines fpirituelles. Les
premiers Pafteurs ont joui de ce pouvoir fous les

Princes payens , & dès le commencement de l'Eglife,

ainfi que le témoigne faint Paul , en défendant à

Timothée d'admettre aucune acctifaiion contre un Vrê-

tre , a moins qtielle ne foit foiitenue de deux ou trois

témoins ^'.ï^a converfion des Princes chrétiens, bien

loin de lui avoir fait perdre ce droit , n'a fait que

lui donner une nouvelle force & un nouvel éclat.

L'Egliie exerce le pouvoir qu'elle a de punir les

infrafteurs des Loix , i°. dans le tribunal intérieur

de la pénitence, en impofànt aux pécheurs pcnitens

des peines m.édicinales & fàtisfadoires , dont l'ac-

compliffement eft remis à leur bonne foi & à leur

obéiflance. z°. Dans le for extérieur , fbit en ajou-

tant à Tes Loix des peines contre ceux qui y con-

treviennent, peines qu'ils encourent par le feul fait ,

& en conféquence de l'aftion défendue qu'ils ont

commifè ; loit en citant à fon Tribunal ceux dont

les erreurs ou les fcandales font publics , ou qui en

font juflement accufés, & après qu'ils y ont été con-

vaincus , leur infligeant les peines portées par les

Canons , ou d'autres plus convenables , fulvant l'e-

xigence des cas. Ainfî Jefus-Chrift ordonne de dé-

férer à l'Eglije celui qui a fait quelque injure à fon

frère , & de le regarder comme un Payen , s'il ne fe

foumet a ce qu'elle lui prefcrira ^. Ainfi faint Paul

ayant appris qu'un Fidèle de Corinihe avoit con-

g Adversùs Piesbyterum
noli atcufationem recipere ,

niHfub duobiis aut tribus te-

ftibus. I. aiTim.it ip..

\\Matth, i8t
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tratfté un Markge înceftueux ^ , le livra à Satan ,
Ù'

le retrancha de la Communion de l'Eglife.

Les peines dont l'Eglife punit les tranfgrefleurs

de fes Loix , lont , par rapport à (es Minillres , la

fufpenfe , l'interdit & la dégradation ; Se par rap-

port à tous les Fidèles fans diilindion , Texcommu-
nication , les jeûnes & les autres Pénitences cano-

niques.

Si quelquefois l'Eglife a paru prononcer des pei-

nes temporelles contre ceux qui contreviennent a

fes Loix, ce n'a été que du confêntement des Prin-

ces qui afîlftoient aux aiïemblées ecclélîaftiques où

ces Loix étoient portées , & qui les confirmoient

ou tacitement ou expreflement ; ou bien encore ce

n'étoit qu'en conPéquence des Loix civiles qui pro-

nonçoient les mêmes peines , & en fe conformant

à leurs difpofîtions.

Article cinquième.

A qui le -pouvoir légijlatif , qui appartient à.

l'Eglife , a-t-il été accordé par Jefiis-Chrijll

Il ne fèrvîroit de rien d'avoir établi le pouvoir
légiflatif que Jefiis-Chrill h donné à fbn Eglife , fi

nous ne faifions connoitre quels font ceux à qui il

a accordé cette autorité , & qui ont droit de l'exer-

cer. Richer ^ a fôutenu que le fond & la propriété

de la Jurifdidion eccléfîaflique
, prife dans toute

lôn étendue , & comme renfermant le pouvoir de
porter des Loix , & de prononcer des cenfùres , ap-

partient efTentiellement au corps de l'Eglife. Cet
Auteur diflingue trois chofes dans la Jurifdidion

ecciéfîaflique , la propriété de cette JurifHiftion ,

la puifîance de l'exercer , & l'ufâge ou l'exercice

aftuel qu'on en fait. La propriété en appartient au

î I. Cor. 5. 4. y. I aliis Epifcopis inflrumentali-

h Tota Jurifdiiftio ecclelîa- ! ter ac rainifterialitcr , & quoad
flica primariô , f ropriè ac cf- 1 cxecutionem tantum. De ec-

fentialiter Ecclefiae convenir, \ clef, (:/ polit, potejl, e, i»

Romano auteniPcritif.ciat<îue
j
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corps de l'Eglife ; la puiiTance de l'exercer efî COK-
fiée aux Pafteurs ; & ïuCage qu'ils en font eft dé-

pendant du confentement , au moins prélumé de
tout le corps. Qu'entend Richer par le corps de l'E-

glifè , à qui il attribue la propriété de l'autorité fpi-

rituelle ï Ell-ce la fociété générale des Fidèles, en-
tant qu'elle renferme tous les membres de l'Eglile»

ou l'ordre hiérarchique feulement , compofë d'Evê-

ques & de Prêtres ? Richer fêmble d'abord iniï-

nuer que c'efl TEglifè entière compofée de Brebis

& de Pafleurs, d'Evéques, de Prêtres & de fimplcs

Fidèles , & c'eft-là que tend vifiblement le principe

qu'il avance , que de Droit naturel le pouvoir de

(e gouverner foi-même & de faire des Loix , ap-

partient plus cflentiellement & plus immédiatement

à chaque fociété, qu'aux chefs mêmes qui la gou-
vernent. Il eft vifible que le terme de (bciété eft

pris ici dans toute là généralité pour tous ceux qui

la composent, & que Tj^glife , entendue en ce fèns ,

renferme tous les Fidèles fans exception.

Mais comme c'étoit s'approcher de trop près du
fentiment des Proteflans , que d'accorder à tout le

corps des Fidèles la puifTance des clefs , Richer adou-

cit enîuite Ion fyftéme , en déclarant qu'il n'enten-

doit parler que du corps hiérarchique, compofé de

Prêtres & d'Evéques '. Il pourroit bien néanmoins

fe faire que lorfque Richer accorde à l'ordre hié-

rarchique l'autorité eccléfîafîique , il n'entend par-

ler que de i'ufàge & de l'exercice de cette autorité ,

& qu'il ne veut rien dire autre chofe, finon qu'elle

appartient aux Miniflres de l'Eglife, inflrumenialitev

ty minifierialiter , comme il s'explique ailleurs.

Auffi eft-ce dans ce fens que fon f)'ftéme a été fou-

tenu depuis par plufîeurs Auteurs , qui affecient de
copier la plupart de lès expreitions & de fes rai-

fonnemem.
Le fyftéme de Richer efl copié d'après les Protef^

tans "^
, 5: quant au fond & quant aux principales.

1 Ç.CL-). 2. (Je ecckjîaft, b" > m Jurieu, Sjjlême diVEglsf.

«lit, pjie^ l/«?P-îft^
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preuves ; celle (ur-iout que nous venons de rapporter ^

tirée du Droit naturel à toute (bciéié.

Le Livre dans lequel il établit cette dodrine fé-

ditieufe, fut condamnée en i6ii. par le Cardinal

du Perron , Archevêque de Sens , à la tcte des Eve- ,

ques de (à Province , afTembiés à Paris " j & par le

Concile d'Aix de la même année °.

Pour réfuter le Richérifme , il ne faut que con-

fulter l'Evangile , & examiner quels font ceux à qui

Jefus-Chrift a donné immédiatement & diredement

le pouvoir Icgiflatif ; car il n'appartient en propre

qu'à ceux à qui il l'a donné. Il n'eft point permis

de raifonner par d'autres principes , & de réclamer

le Droit naturel de chaque (ociété , comme le fait

Richer, d'une manière qui n'attaque pas moins l'au-

torité (buveraine des Rois, que celle des premiers

Pafteurs. Mais s'il eft des fociétés, telles que les Ré-
publiques , auxquelles le principe avancé par ce No-
vateur peut convenir , du moins il ne peut être ap-
pliqué à une fbciété flirnaturelle & divine. Pour Je

faire un Maître fur la terre , dit M. BofTuet p , il

fttffit de le reconnaître peur tel , & chacun porte ce

fcuvoir dans fa volonté. Mais il n'en efî pas de même
fourfe faire un Chrijî, un Sauveur^ un Roi célejîe ,

ni pour lui donner des Ojjîciers. C'ell Jefus-Chrift qui

a choilî les premiers Pafleurs de i'Eglife ; c'eft lui

qui ell l'Auteur & le principe de toute autorité fpiri-

tuelle. Or c'eil au caraftere & à la perfbnne des

Apôtres & des Evéques leurs fuccefleurs qu'il l'a at-

tachée. Il les a envoyés comme fon Fere Va envoyé
lui-même "î. Tome puijfance lui a été donnée ^. J. C.
tient (ans doute immédiatement (on autorité de
Dieu (on Père. Les Apôtres la tiennent de même
de Jeflis-Chrift. Ce^ à eux qu'il a donné les clefs

du Royaume des deux , avec le pouvoir de l'ouvrir

& de le fermer à leur gré. Ces clefs font le fym-

h Tom. T5- Conc. p. 1628.
j
ter, & ego naitto vos. Joani

o liij. i6î9.

p L, 15. Variât, n. iix,

J Sicut mille me vivens Pa-

r Data eft mihi oiunisp»:

tedas. Mattb.alt,
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bole de l'autorité ecclé/îaftique. Jefiis-Chrift n'a pas
feulement donné à fès Apôtres le droit de faire u!a-
ge de CCS clefs , en fermant & ouvrant le Ciel ; mais
encore il leur a donné les clefs mêmes ^

, c'ell-à-dire ,

tout le fond & la propriété de l'autorité.

Et en effet, le Seigneur n'a pas d'abord établi

fbn Eglife ^
, & mis entre Tes mains toute l'autorité

ipirituelle , pour la faire exercer enfuite par les YtlÇ-

teurs qu'elle le choiGroit ; mais avant qu'elle fut une
fcciété particulière , il a commencé par choifir les

Pafteurs qui dévoient la gouverner, & il leur a donné
diredem.ent toute l'autorité. Auffi ils Cont moins les

JVlinifires de l'Eglile , que fes Maures & fes Doc~
tetirs ". C'e/? de Jefus-Chrijî qu'ils font les Miniflres ,

dé^ofitaires de fort autorité , difpenfatettrs de fes Myf-
teres ^ > fes Amba^adeurs attires des hommes v ; lui-

même il parle p^r leur bouche , il agit far leur Mi'
tiiflere. Un Miniftre ne tient Ion autorité que de
fbn Prince ; un AmbaiTadeur que du Souverain qui

l'envoyé & qu'il rep»-éfente.

Qu'on examine la conduite des Apôtres dans le

gouvernement de l'Eglifè , on verra que par-tout

ils agiflcnt comme ne tenant rien du corps de l'E-

glife , & comme ayant fur toute la Ibciété une au-

torité pleine , entière & absolument indépendante.

Si laint Paul le glorifie du titre à!Apôtre , il ajoute ,

que les hon.wes n'ont point de part h Vautorité qu'il a

€n cette qualité^ & que c'cfl de Jefus-Chrifl feul qu'il

la tient ^. S'il exerce cette autorité fainte , ce n'efl

/ Tibi dabo claves rfgni

cœlonini.

t Prius ilia potefa^ (.
^po-

fiolorum ) fixa conftitutaq'ie

fuit , atque miniftfriiim ejus,

& Epifcopi prius defignati ,

•juàm Ecclefia atqie totum
corpus, ac refpublica rota coa-

lujfTet. Iraqiie non antè pcnès

ipfam communitatem jurifdi-

éiio ecclefiaftica refedit , &
inde veliit popiilari confenfu

in magiftratus eft ttanflata.

Pffjv. de EccUf. Hlerarch.I.

}. c, 14. n. 6,

u Obedite pr«pofît:s veArisa

Ad Hetr, u. 17.

X Sic nos exiftlmet horoo ut

miiiiftros Chrifti , Se difpen-

fa-ores myfteriotum Dei.i. ai
C.V. 4.1.

y Pfo Chrifto leganonefun-
gimur z.adCor. s« 20.

l Pnuhis Apo(îolus , non
ab hominibiis , neoue per ho-

raineci , fed per Jcfum-Chii»
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point au nom de TEglifè qu'il le fait , & comme
exerçant un pouvoir qu'il tient d'elle , mais ati nom de

Jcfus-ChriJ} , & comme ne l'ayant reçu que de lui ^,

S'il excommunie un inceflueux , & levé en fuite la

fentence d'excommunication qu'il avoit prononcée ,

c'eft au nom de Jefus-Chrijl qu'il condamne & qu'il

?.b(but ^
, (ans attendre le contentement exprès ou

préfumé ni de la multitude , ni même de l'Ordre

lacerdotal-<^. Il fait afiembler les Fidèles , non pour

confirmer fâ (entence '^ , mais pour la faire exécu-

ter plus lolemnellement. De tous ces differens tex-

tes de l'Ecriture on peut tirer ce raifbnnement. L'E-
glife , prife pour la multitude des Fidèles , ou feule-

ment pour l'Ordre (acerdotal , ne peut avoir la

propriété de la Jurifdiftion Eccléiiaftique & du pou-

voir léglflatif , qu'autant que Jeius-Chrift la lui a ac-

cordée. Or il n'y a rien dans les Livres fàints qui

puiffe autorifer cette chimérique prétention. Tout

y eft donné aux Apôtres direélement & fans aucun
milieu. Ce qu'ont reçu les Apôtres ils l'ont tranf-

mis aux Evéques leurs fiiccefîeurs ^ , fiiivant la Tra-

dition , & ils l'ont tranfmis pour en jouir de la mê-
me manière, & avec la même indépendance f.

Cette Doctrine eft celle de tous les Pères; & ils

ont unanimement enfeigné que les Apôtres ont re-

çu immédiatement de Jefiis-Chrift l'autorité qu'ils

ont exercée, & conféquemment que le fond de cette

autorité n'a point été diredement donné à la (bciété

ftum & Deum Patrcm. Ai Gai,

I.

a. Jam judicavi în nomine
Diraini noilri .Jefu CnriAi...

cum virtute Domiiii Jefii. i.

ai '.or. j. 3î. 6* 4.

h. Si qiii.l (lonavi in perfona
Chrifti. \.aiCir. z. lo.

cideô enin^ adeô fcripfi ut

cognofcam exper'mcntiim ve
ftrum , an in omnibus obedien-
tes f\;\<:, X, ad Cor. z p.

i Ego qiiidem abfcns cor-

pore... jam judicavi in nomiae

Domini noftri Jefu Chrifti ,

congregatis vobis , ôc meo fpi-

ritu. I. ai Cor. j, j,

e Maniftda eft fcntentiaDo-
mini noftri Jefu Cbril'n Apo-
(lolcs mlttentiç , & ipfis folis

poteft'tem à P^.trc fibi datant

perr.iittenti . C'arus à Maf-
cula in Con.':. Afric» temp, S.

Cyprian,

f Quibus nos fuccefTimui

eâdempoteftate Ecclefiam Do^
mini gubernantes. Id. ibiiu :
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des Fidèles > qui en confie l'exercice aux premiers
Pafleurs. Ils ont également enfeigné que les Evê-
ques , & les Eveques feuls , font à cet égard les Suc-
ceiïeurs des Aporres S , & qu'ils jouifTent de la mê-
me autorité , & au même titre. Enfin , ils n'ont ja-

mais fait de diftinflion entre la propriété & l'exer-

cice du pouvoir des clefs. C'eft une pure fubtilité

inconnue à toute l'Antiquité ; fubtilité qui n'eft pas

feulement témérairement & fans aucun fondement
imaginée , mais encore pernicieufe dans la confé-

quence qu'on en tire , que les Loix des premiers

Pafteurs n'ont de force qu'autant qu'elles (ont ac-

compagnées du confentem.ent , au moins préfumé , de

tout le corps.

Les Controverfifles ont cent fois répondu aux ob-

jedions qu'on tire de (aint Auguftin , & ce n'efl

pas un préjugé bien favorable pour les Novateurs de

nos jours , que les preuves de leurs différens fyftémes

fbient précifément les mêmes que les Ptoteftans ont

employées pour juftifier leurs erreurs , & que nous

n'ayons belbin pour les .réfuter , que d'adopter les

réponfès qu'ont faites avant nous les défenfèurs des

Dogmes catholiques. Saint Auguflin a dit que les

clefs ont été données a l'unité de i'Eeliie ^
; que c'eft

elle qui lit & qui ab(out. Qui en doute ï Ne peut-

on pas dire que i'Eglifè , cette fociété fàinte éta-

blie par Jefus-Chriil , pofTede un privilège qui a

été accordé à fes principaux membres , {es chefs &
lès conducteurs ? Les clefs ont été données à l'Eglife,

c'eft-à-dire, les Apôtres à qui elles ont été accor-

dées direftement , ne les ont pas obtenues T^our eux

fêuls , ils ne les ont reçues que parce qu'iis étoient

les premiers Pafteurs dei'Egiifè ; & tant qu'elle flib-

fiftera , cette autorité y fubfillera dans toute là force.

Les clefs ont été données à l'Eglife , parce que les

premiers Pafleurs ne l'exercent légitimement que

g Cïterùm omnes Apotlo-
l^rm fiiccffTofes. S. Hieron,

tdEvagr. tpijl. is.

b Has clives non horao unusj

fed uniras accepit.... coîum-
ba ligat , columba fôlvii, S«rr

mo 2^x, c, 2.
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dans Ton fein ; & que dès qu'ils font féparés de (à

communion par le fchifme ou l'héréfie , ils perdent

tout droit à cette autorité. Les clefs ont été données

à l'Eglife , parce qu'elle en recueille le fruit. Ce n'efl

point précifément pour eux-mêmes que les Pafteurs

les ont recrues , & pour relever leur dignité ; mais

la fociété des Juftes repré(entée par la colombe :

elle délie en tant que Tes gémiflemens attirent (ur

le Miniftère des Pafteurs les grâces qui fàndifient

les âmes. Voilà en abrégé une partie des explica-

tions qu'ont données les Théologiens catholiques aux

pafîages de {àint Auguftin ^
, explications dont Ri-

cher ne peut tirer aucun avantage, & qui montrent

évidemment qu'il a mal pris le fens des textes du S.

Dofteur.

De ce que nous venons d'établir il eft aifé de

conclure que le pouvoir légiflatif que Jelus-Chrift

a accordé à fon Eglife par rapport aux matières pu-

rement fpirituelles, n'appartient point aux Laïques,

J. C. ne leur a pas donné. Aufll les Princes eux-

mêmes n'y prétendent point. Ce nejî pas a wo/ , di-

Ibit l'Empereur Valentinien ^ , qui ne fuis quun Laï-

que , à prononcer fur les Dogmes de foi. Il n'ejî per-

mis qiCaiix Evêques , ccrivoit l'Empereur Théodolè
aux reres du Concile d'Ephefè ' , de s'immifcer dam
les affaires eccléfiafliques. C'eft fur ce principe que
le grand Ofius difoit à l'Empereur Conftantius ces

belles paroles "^ : Prince , ne vous mêlez point des

i Voye^ M. Nicole , Urdcé de

l'Eglife , l. i. c. 14.

k Mihi quidem in Laïcorum
ordine çonftittito fas non eft

ejnTmodi négocia curiofias

fcruuri , Sacerdotes vero qui-

bus id curx eH feorsùm , ubi

voluerint , convenianr. So\o-

rnen.l. 6. c. 7.

l Ncfas enim eft , qui fanc-

Corum Epifcoporum catalogo

adfcriptus non eft , ecclefiaftî-

cis negotiis fe immifcere. Con-
cU. Ephif. p, t.c, »o.
m Ne te immiTceas , impe-

rator , rébus ecclefiafticis , ne-
que nobis in hoc génère pri-
cipe , fed potiùs ea à nobia
difce. Tibi Deus imperiam
commific , nobis ea quz funt
Ecclefix concrtdidit. ApuiS»
Athojiaf, in epiji, ad Silicar»
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affaires fpirimelles , & ne nous faites point de Loi a
cet égard. Tout ce <^tiil vous convient de faire , cejî

de vous conformer a nos décifions. Dieu vous a donné
l'empire de 1.% terre ; mais cejl à nous qu'il a confié

Vempire defin Eglife. C'eft aufTi ce que nos Rois ont
folemnellement reconnu dans toutes les occafîons

qui l'ont exigé. L'article 54. de l'Edit de 1651 5. éta-

blit de la manière la plus claire les droits de l'E-

glifè (ur ce point. La connoiffance des caufes cancer^

nant les Sacremens , y efî-il dit , les vaux de Reli~

gion , rOjfice divin , la Difcipline eccléfiajlique , ap-
partiendra aux Juges d'Eglife. Plus fournis aux décifions

de l'Eglife que le moindre de nos fujeis , dit le Roi

,

dans la Déclaration du 17. Oftobre 1717. Isous fim-
mes perfuadés que c^efl par elle que les Rois & les

peuples doivent également apprendre les vérités du fa-
ut ; Ù" nous n avons garde de vouloir étendre notre

pouvoir fur ce qui concerne la Doctrine , dont le dé-

pôt facré a été confié à une autre Puiffance. Nous
fçavons que cefi à elle feule qiCil efi réfiervé "enpren~

dre connoiffance ; Ù' nous ne pourrions y entrer fans

nous expofir au jtifie reproche de n avoir foutenn 'la

vérité que par une entreprife manifefie fur la Jtirifdic^

tion fpirituelle.

Si les Princes ont quelquefois porté des Loix (ûr

des matières eccléfiaftiques , ou c'étoit des matiè-

res mixtes , qui ont rapport également à la Religion ,

& à la police des Etats : telle eft le Mariage , qui

eft en m.eme temps un Sacrement & un Contrat , qui

donne des enfans à l'Eglife , & des citoyens à l'E-

tat ; ou ils l'ont fait à la réquifition & dans les Afîem-

blées d'Evéques & de concert avec eux ; c'eft ain/î

qu'ont été portés plufieurs anciens Capitulaires de

nos Rois ; ou enfin c'a été pour appuyer de leur au-

torité les Décrets de l'Eglife , dont les Princes lent

les protecteurs & 'es défenfeurs. C'eft pour cette rai-

Ibn que nos Rois , à la foliicitation des Evêques , ont

publié tant d'Edits & de Déclarations fiir des ma-
tières Ipiritueiles , afin quelorfque ces fortes d'affaires

font portées à leur Tribunal , les Magiftrats fécu-

liers Jugent en conformité *
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Les Princes peuvent auffi ne point admettre dans

leurs Etats certains nouveaux réglemens de disci-

pline qui ne font pas néceflaires au falut , lorfqu'ils

pourroient troubler la tranquillité publique. L'Eglife

n'a garde de s'y oppofer , elle qui ne cherche qu'à

maintenir par-tout la paix & l'union. De ((^^avoir fî

une chofe ell néceflaire au lîilut , ou ne l'eft pas ,

c'eil aux Eveques à le décider.

Au relie , notre delTein n'eft point de fixer ici les

bornes de la puilFance temporelle & fpirituelle ; la

nature de ces deux puiflances les fait d'ailleurs afTez

connoitre.

Pour expliquer maintenant plus en détail qui font

ceux qui dans TEglile ont le pouvoir de faire des Loix;

nous dilbns i°. que c'eft le Corps épifcopal , (bit qu'il

(bit alfemblé dans un Concile univerlel, fbit que les

Eveques , lans s'aflembler , établiffènt d'un commun
conlentement quelque point de Foi ou de Dilcipline,

ou quelque règle des mœurs ; avec cette différence

que lorlqu'ils s'agit d'un point de Foi ou d'une règle

de morale , tous les Chrétiens font indi(penfàblement

obligés de Ce fbumettre ; mais lorfqu'il n'eil quellion

que d'un nouveau règlement de Difcipline , les gran-

des Eglilès peuvent quelquefois ne pas l'admettre ,

& s'en tenir à l'ancien ulâge , lorlqu'on a fujei de
craindre que le changement n'ait quelque incon-

vénient. L'Eglife a toujours intention , en fliifànt des

réglemens de Difcipline , de les accommoder aux
ufages des lieux , & de laiffer , dans le cas dont nous
parions , à chaque pays la liberté de fiiivre fès coutu-

mes particulières.

1°. Dans l'autorité (uprême que Jefiis-Chrift a ac-;

cordée à Ion Eglife , le Pape , qui en eft le Chef ,

a la principale portion "
; & c'efl ce qu'ont reconnu

les Pères du Concile de Bafle , qu'on n'accufèra pas

d'avoir porté trop loin l'autorité du Saint Siège.

n Quoiçue h Pape cïc h prin-

eipils pùrc d.ins Its çinjiions

ii Foi,^ quefes Décrets regar-

de it toutei Us Eglifes , & chu.-.

que Eglife en panicuHtr , &•/•,

Décla.ar. de l'Aflemblée de
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Ce qui ejl établi par les Conciles , difent-ils dans ufll

Décret du 3. Novembre 143 y. ° ejî cenfé établi par
l'autorité du Souverain Pontife , qui y paraît toujours

avec éclat , comme étant la première & la plus conji-

dérable. Car le Pape , en qualité de Chef, dirigeant

tout ce qui fe fait dans les Conciles , & étant le Paf-
uur qui régit toute l'Eglife , on peut dire , avec vé-

rité , que les Décrets des Conciles généraux font les

jiens propres , & quils doivent lui être attribués.

3°. Les Conciles Nationaux & Provinciaux ont

le pouvoir de faire des Canons qui obligent la Na-
tion ou la Province foumife à leur Jurifoiftion. AC-
fèmblés au nom & par l'ordre de Jefus-Chrift , les

Evéques y exercent d'une manière plus fblemnelle

qu'ils ne le feroient chacun en particulier dans leur

Diocèfè , l'autorité fàinte qu'ils en ont reçue.

4°. Les Evéques ont aufïi le droit de porter des

Loix pour le Diocèfe confié à leurs foins. C'eft le

lèntiment unanime des Théologiens & des Cano-
riftes. L'Efprit Saint les a établis P pour gouverner
Ù" conduire lEglife de Dieu , & il ordonne aux Fi-

dèles de leur obéir ^. Ils ont tous part au pouvoir

Itgiflarif que Dieu leur a donné en commun , pour
l'exercer chacun en particulier , fur^a portion du
troupeau qui leur fèroit confiée. C'eft pourquoi on
a toujours diftingué les Loix générales de l'Eglife

des Loix particulières de chaque Dioccfe ; & c'eft

par rapport à celles-ci que S. Auguftin difoit avoir

appris de Saint Anibroife "^ cette grande maxime ,

p Qiiiclqiiid fiatnîtur in fa-

cris Conciliis , fuâ ( Pontifi-

cis ) auftoritate ftatuitur , qiiae

femper ibi refulget , ut prima '

& prsEcipua yts omnibus ca

put & diredtrix ; & cum per-

fonaliteraut auftoritative fem-

pcr in Synodis univerfalibus

iiuerfit, ipfeque Ecclefia: redor

lit Se paflor, décréta Concilio-

rum etiam... fiu dici poniint...

Quidquid fit ab hoc corpore

ecclefiaftico .... ficut in cor-

focc iiatuiali accidit , magis

taraen ac praecipue capiti ....
a^fcribitur.... ab iefoque ma-
gis procedere cenfetur. N. 15»

r. 12. Conc. p, 706.

p Pofiiit Sp litus Sar.ftus

Epifcopos regerc F-cclcllarn

Dei. Aci, 20. — Pafcite qui

in vobis eft gregem Dei. i.

Petr. s. ».

q Obedite praepofitis veftrij.

Ai Helr. i j

.

r Confolui beatar niemori»

virum Ambrofium ; ait mihi ,

Ad ^uamcumgue Ecckfiam ve-



fur les Loîx, l6p

qu'il fâlloît fê conformer à la difcîplîne de l'Eglifê

où l'on Ce trouve. Aufli les Evêques font-ils dans

toute l'Eglife en poflëflion de ce pouvoir ; & il n'efl

point de Diocèfè qui n'ait fès Statuts particuliers , ap-

puyés fur l'autorité des Evéques qui les ont portés ;

Statuts néanmoins par- tout uniformes dans l'efTentiel ;

& qui ne différent dans le refte qu'autant que les be-

(bins particuliers l'ont exigé.

De Droit commun , les Prélats peuvent porter des

Loix & exercer toute la JurifdiAion qui leur ap-

partient , dès qu'ils ont été confirmés , quoiqu'ils

n'ayent pas encore reçu la confécration épifcopale *.

Nos Auteurs ne font point d'accord au fîijet de Tu-

iâge de l'Eglife de France à cet égard. Ducaife '^

prétend qu'il n'eft pas uniforme par-tout ; & que

dans plufieurs Diocè(ès , un Evéque , même confâ-

cré , ne peut faire aucun ade de Jurifdiftion , à

moins qu'il n'ait pris pofTeflion , ou par lui-même ,

ou par Procureur, & que julques-làle Chapitre con-

tinue d'exercer la Jurifcliftion épifcopale. Il ajoute

qu'y ayant (ur ce point différens ufàges , il faut s'en

tenir à celui qui ert établi dans le Diocèfè particu-

lier dont il s'agit. Maisj comme le remarque M.
d'Héricourt ", cette diverfité d'ufàge n'eft pas bien

conftatée; à cet égard, l'on ne fiiit point parmi nous

le Droit commun , & l'on ne croit pas que les Evé-
ques puilTent exercer la Jurifdiftion attachée à leur

dignité ,
qu'après avoir pris pofTefïionj au moins par

Procureur. L'Arrêt du Confeil d'Etat du i6. Avril

1657. rendu en forme de Règlement, y eft précis ^*

Il n'y a que ceux dont nous venons de parler

îierisjTnoremiHiusferva.fpi/Z. eft , ftstuendl habeas faculta-

ad Jamiar. n. j. nova: edit, tem. Dee!e6l. c. 13.

$0. i
t JurifâiSl. ecclijîjjî. l. r«

f Refpontîemus . • . . quod c. j. n. 10.

ex quo eleftionis tu* confir-
! u Lcix eccléjtaftiques , c« !•

mation tm accepiiii , detalibus ' n 14.

X // nejî permis à ceux qui

font pourvus des Evêche's , de

faire aucunes fondions fpiri-

tuelles , qu'après avoir pris pcf'

fijfion*

( de exceffibus Clericorum ) &
conlîmiiibtis , praeter ea quae

majoris difcuflîonem inqu'fi-

tionis exigunt , Se uiinifterium

confecrationis , quod juftiim

Loix. I. Partie. H
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qui ayent , de Droit divin , le pouvoir de porter des
Loix eccléfîaftiques. Celles qui émanent des Papes
s'appellent Bulles , Conftitutions ; celles des Conci-
les Ce nomment Canons ; & celles que font les Evé-
ques portent le nom de Statuts, d'Ordonnances, de
Mandemens v. Les Archevêques n'ont pas droit de
faire des Loix pour les Diocèfès de leurs fufïra-

gans ^.

Le Chapitre de l'Eglilè Cathédrale , pendant la

vacance du Siège , fuccede à la JurifHidion épiC-

copale, & il peut alors tenir des Synodes & faire

des Statuts ^,. Mais comme l'efprit de l'Eglife eft

qu'on n'innove rien pendant la vacance '^
, il ne

convient pas que le Chapitre faffe de nouveaux ré-

glemens , à moins qu'il n'y ait une grande néceP-

hté.

Le Collège des Cardinaux , pendant la vacance

du Saint Siège , ne peut faire de? nouvelles Loix
pour le gouvernement de l'Eglilè ^. Il ne doit s'oc-

cuper que de l'éledion du Souverain Pontife. S'il y
avoit néanmoins une néceffité prefTante , on ne doit

point douter que les Cardinaux ne pufTent prononcer

(ur les points qui mériteroient une prompte décifioii.

Ainfi après la mort de (aint Fabien , le Clergé de Rome
décida qu'il falloit donner l'abfolution à l'article de

la mort à ceux qui, dans le temps de la perfécution ,

avoient renoncé à la Religion, quoiqu'ils n'eufTent pas

encore entièrement accompli la pénitence qu'on leur

avoit impofèe '^.

On met auflTi au nombre de ceux qui peuvent faire

des Loix eccléiîafiiques les Prélats & les Chapitres

y Aborde legih. c. i. n. 3.

l Si quis Metropolicanus

,

nifi qiiôd ad fuam pertinetPa-

rochiam, fine voluntace & con-

lilio omnium comprovincia-

lium Epifcoporum , extra ali-

q'.iid agere tentavcrit , id quod
e^erit irritum habeatur Se va-

c-ium. C. 7. Cauf. 9. ç. 3. &•

Cuft. i-ibid.

a Héricourt , c. 41 n. ^,

b Epifcopali fcde vacante

nihil débet innovât». C. 1. Ne
fede vacante aliçuid innovetur,

clrritutn <k inane decernen-

tes , qiiidquid poteftatis aiit ju-

rifdidionis , ad Roirianum

Poniificcm pertinentis , dum
vivit , coetiis ipfe dtixerit exer-

cendutn. Ckm. I. de ele£l.

d Tom, I, Concp, 66}»
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qxii ont une Jurlfcliâioii épifcopale. Mars comme
leur territoire eil renfermé dans un Diocèfe, ils doi-

vent s'efforcer d'établir une uniformité de Difcipline ,

pour ne point troubler l'ordre public. Il eil même
aiTez d'ulàge qu'ils publient dans leur diflriâ: les mê-
mes Statuts q-ue l'Evêque a faits pour le bien général

de Ion Diocèfe. Il y a ici une remarque importante à
faire , c'eft que les Chapitres , même exempts , ne
peuvent prétendre de Jurifdiélion (îir ceux que l'Evê-

que tire de leur corps pour en faire Ces Grands Vicai-

res , lès Promoteurs & autres Officiers , & qui devien-

nent par-là Tes juflicLibles. *

Les Chapitres & autres Communautés ecclé/îal^

tiques , quoiqu'ils n'ayent ni JurilHiftion contenrieu-

le, ni territoire , peuvent faire des Statuts ;
^ mais ces

Statuts ne font point des Loix , à moins qu'ils ne (bient

autorifés par l'Evêque dont ces Chapitres dépendent s.

Ils obligent néanmoins , (bit comme des ufàges fà-

gement établis & légitimement prelcrits , loit à caufe

de la promelTe & du ferment de les oblèrver qu'on
fait en entrant, ou parce qu'on s'y eft volontairement

obligé depuis d'un commun consentement; ou, enfin,

parce que tous ceux qui font membres d'une fbciété,

font fbumis à l'autorité de tout le corps, & ne peu-
vent fe difpenfer de fiaivreles réglemens qu'il a faits ''.

Si quelqu'un y manque, le Chapitre a droit de Ju-
rirdiction corredionnejle, pour le punir de la faute

qu'il a commife.
Les Statuts anciens , qui ne contiennent rien de

contraire à la Difcipline générale du Royaume , font

e Arrêt du i6. Juin 170S.

/ Capitula poflunt , nifî

aliunde prohibeantur» Leges
ferre de mincribus ad fe per-
tinentibus .... ncn quidem vî

Juris communis , cùm nullibi

inveniatur us corceflTa hacc po-
teftas • . . fed vi conventionis
vel juramenti 1 • . nequerequi-
ritur confenfus Epifcopi , quia

Capitulum idhuc ûae Epifco-

po confidetaium efl^uotUm-

modo corpus inregrum. Grau»
din , de legib. difput. 5. art. i.
concluf, }.

p Inhibemus neabfque, . ..
Epifcopi confenfu irnmuretis

Ectlefiae veôratconfuetudines,
velnovas indiicatis. Hon. III,

epi(l. ai Capit. Parif. c. 9. de
confutt.

h Recueil de Jurifprudence
Cannnique , c. j./efl. 8. b. i.

H iî
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toujours fôutenus, même dans les Parlemens', dès
que les Chapitres juftifient qu'ils font en polTeflîon

de les faire obferver par leurs membres . Mais S.

ces Statuts ne font que depuis le dix-feptieme fié-

cle, M. de la Combe prétend qu'ils doivent être ho-
mologués , pour qu'on foit en droit d'en demander
judiciairement l'exécution. Quand néanmoins ils ten-

dent vifiblement au maintien de la régularité , fur-

tout , s'ils font partie de la Di(cipline commune de
l'Eglife de France, les Magiftrats palTent fouvent par-

deiuis cette formalité.

Les Communautés régulières ont des Règles &
des Conftitutions ,

qui étant approuvées par le Saint

Siège , ou par les Evéques dont elles dépendent, ont

force de Loix. Il faut confulter les privilèges ac-

cordés aux diftérens Ordres réguliers
, pour f^-avoir

quelle eft la nature & l'étendue du pouvoir qu'ils ont

en cette matière ^,

Article sixième.

Quelles font les principales Lotte Eccléjtajliques*

Les Loix générales de l'Eglife font principale-

ment contenues dans les Canons des Conciles , &
les Décrets des Papes. Mais comme ce fèroit un
travail immenfe d'aller chercher dans leur fburce

toutes ces Loix différentes , on a recueilli enfemble

les plus importantes , & c'eft ce qui a formé le corps

du Droit Canonique, qu'il faut ici faire connoître.

Il efl compofé du Décret de Gratien , des Décréta-

les de Grégoire IX. du Sexte tie Boniface VIII. des

Clémentines, des Conftitutions de Jean XXII. & de

celles de quelques autres Papes.

Le Décret de Gratien eft une compilation de
PafTages de Saints Pères & d'Auteurs eccléfiaftiques,

î ïhji. V. Statuts.

le Quod ibi ( in Capitulo

generati Ordinis ) ftatutum

fuerit , inviolabiliter obfer-

vctiir , omni excufatione, &
coatradidione , & appellatio-

ne remotis. Ça]), 8. it Jlatu

Mvnich,
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de Décrets des Papes , & de Canons des Conciles

,

faite par Gratien , Moine Bénédiétin de Bologne.

Cet Ouvrage parut en 1151. Quoique Gratien fe

fôit efforcé d'établir dans Ion Ouvrage les vraies

régies de la Difcipline canonique , & de concilier

les Canons qui paroiflent opposes , il faut avouer

néanmoins qu'il n'a pas toujours rempli £bn deffeiii

à cet égard ; qu'on n'y découvre point de princi-

pes bien marqués ; que plufîeurs des Canons qu'il

cite font tronqués ; que plus fbuvent encore ils ne

fè trouvent point dans l'arrangement qui leur con-

vient ; que les citations même ne font pas toujours .

exactes ; que faute de critique , il donne les faufles

Décrétales attribuées aux Papes depuis (âint Clément
jufqu'à Sirice , pour des pièces authentiques ; & qu'il

ne diilingue point ce qui doit être regardé comme
une Loi générale, de ce qui n'eft d'ufàge que dans

quelques Eglifès particulières.

Le Décret de Gratien n'a par lui-même aucune
autorité : c'eft l'Ouvrage d'un particulier que les

Souverains Pontifes n'ont point fblemnellement adop-

té ; & quoiqu'on l'explique dans les Ecoles , & qu'on
le cite dans les Tribunaux, les Canons qui y Ibnt

rapportés ne font point preuve précifément parce
qu'ils font cités dans le Décret;ils n'ont de force qu'au-

tant que les Conciles & les Décrets des Papes, dont
ils font tirés , ont été rejus dans les dilférentes Ef^li-

les.

Les Décrétales publiées par l'ordre de Grégoire
IX. ont beaucoup plus d'autorité que le Décret de
Gratien ; cette coUedion ayant été entreprifè par
le commandement du Chef de l'Eglife , qui l'ap-

prouva après qu'elle eût été rédigée, & ordonna de
l'enfeigner dans les Ecoles , & de la citer dans les

Tribunaux eccléfîaâiques , doit être, regardée' com-
me un Ouvrage revêtu de l'autorité publique. On y
remarque aulîi plus d'ordre & de difcernement que
dans le Décret de Gratien, & c'eft principalement
fur cette coileftion que s'eft formé le Droit ecclé-
fïaftique des derniers fîécles. Elle eft compofée des
Lettres des Papes poftérieurs à Gratien, à compter

H iij
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iùr-tout depuis Alexandre III. jufqu'à Grégoire IX.
de celles d'un petit nombre d'autres plus anciens ,

& des Canons du troifîeme & du quatrième Con-
cile général de Latran , fcrc. Ces Lettres s'appellent

Décrétalest parce que les Papes y répondent aux
doutes qui leur avoient été propofés , & décernent
là-defius ce qu'ils jugent à propos.

Les Décrétales de Grégoire IX. n'ayant point été

publiées dans le Royaume avec les formalités ordi-

naires , n'y ont point par elles-mêmes force de Loi.

Le plus grand nombre cependant des difpo£tions

qu'elles contiennent , a été adopté par l'ulage , & eft

le fond de la Jurisprudence canonique que nous fui-

vons. Sans cela nous n'aurions aucune règle fixe

fur bien des matières , qu'on ne trouve point dé-

cidées ailleurs. Les Décrétales (ont divifées en cinq

Livres.

Le Sexte de Boniface VIII. divifê de la même
manière , & dont tous les titres répondent à de pa-

reils titres des Décrétales, y fert en quelque forte

de fiipplcment, & comme de fixieme Livre ; il com-
prend quelques Conliitutions de Grégoire IX. & cei-

îes de fes Succeiïeurs jufqu'à Boniface VIII. Cette

colleétion fut publiée en ii^8. par ce Pape, qui

l'adrelTa à l'Univerfîté de Bologne. Outre 4es ConC-
titutions dont nous avons parlé , on trouve dans le

Sexte plu/îeurs Décrets des deux Conciles tenus à

Lyon fous Innocent IX. & Grégoire X. On re-

marque dans le Sexte de grands principes ; mais oii

y trouve auffi quelques maximes contraires à nos

ufàges. Les différends qu'eut Boniface VIII. avec

Philippe le Bel , ont empêché qu'on ne l'ait publié

en France.

On appelle Clémentines les Confèitutîons de Clé-

ment V. faites par ce Pape dans le Concile de Vien-
ne , ou avant ou après ce Concile. Ce fut Jean

XXII. qui les publia en i^i?»

Depuis en a recueilli les Bulles de Jean XXII. &
celles de quelques autres Papes , jufqu'à Sixte IV.

Les Bulles de Jean XXII. s'appellent en Latin ex-

travagames Joan, XXII. & les autres , extravagantes
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tomntunts ; parce que les unes & les autres ont été

long-temps fans être renfermées dans aucune collec-

tion. Ces deux dernières compilations n'ayant été

faites que par des particuliers , n'ont point par elles-

mêmes d'autorité.

M. d'Héricourt dit en général ^ de toutes ces col-

lerions qui forment le Droit canonique, qu'elles (ont

regardées dans les affaires eccléfiaftiquesj comme le

Droit Romain dans les Pays coutumiers ; c'eft-à-dire,

qu'on en fuit les difpofitions, quand les queftions ne

font pas décidées par les Ordonnances, ou par d'au-

tres Loix folemnellement reçues en France , ou par

des ufâges conftamment obfervés,& enfin quand elles

ne font pas contraires àfelprit général de notre Droit

eccléfiaftique.

Depuis les colledions qui forment le Droit cano-

nique, les Papes ont fait bien des Conftitutions , qui

n'ayant point été publiées dans le Royaume , n'ont

point force de Loi parmi nous. On peut néanmoins
les citer dans les Ecrits & dans les Tribunaux , IotC-

qu'elles viennent à l'appui de notre Juri(prudence ca-

nonique; & on les regarde comme une raifbn écrite,

& des décidons d'une autorité très-refpeélable. Il s'eft

tenu auffi depuis le même temps des Conciles géné-
raux, à Confiance, àBafle &. à Trente, dont les régie-»

jnens , pour la plupart, font une partie conlidér4ble

de la Jurifprudence eccléfîaflique.

Il (èroit peut-être néceffaire de marquer ici ce
3ui forme le Droit canonique de France; mais cela

emanderoit un trop grand détail. Tout ce que
nous en pouvons dire en général , c'eft que ce n'efl

précifement ni l'antiquité , ni la nouveauté des Ca-
nons qui fixe nos ufàges. Nous en fuivons de très-

anciens , & nous en avons adopté plu/îeurs nou-
veaux. L'Eglife Gallicane, fans s'aflreindre à l'an-

tiquité ou à la nouveauté, a choifî dans les Canons
des Conciles, tant œcuméniques que particuliers

>

dans les Conflitutions des Papes , &c, ceux qui for-

ment (à difcipline.

1 L, i, c, is. n, iz.
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,

Le moyen de connoitre quels lont ces Canons

,

eft de confulter i°. les Ordonnances de nos Rois
,

qui concernent les matières eccléfîaftiques. Ces Or-
donnances ont prefque toutes été portées fur les re-

montrances , eu à l'inflance du Clergé , ou dans les

afTemblées des trois Etats , pour faire connoitre 6c

exécuter les Conllitutions ecclélîaftiques concernant
ïa Dilcipline , & les convertir en quelque forte en
Loix civiles. Ainli la Pragmatique- Sanction , dans

les points auxquels le Concordat n'a point dérogé ,

fait connoitre quels font les Décrets du Concile de
EaHe qu'on fuit en France , & quelles font les mo-
difications qu'on a jugé à propos d'y mettre. Ainfî

encore ,' quoique le Concile de Trente n'ait point

été publié parmi nous quant à la Difcipline , il y a

néanmoins beaucoup d'autorité, parce que l'Ordon-
nance de Elois , & plufieurs autres Ordonnances pofr

lérieures , ont adopté la plupart des régies faintes

que ce Concile a établies. Lorfque nos Ordonnances
en prefcrîvant ou défendant quelque chofe , mar-
quent qu'elles le font pour fe conformer aux fàints

Décrets & aux Conftitutions canoniques, comme le

font plufîeurs Déclarations fur le Mariage, fur les

Bénéfices , fur la Jurifdidion ecclé/îaftique , &c. el-

les fuppofent évidemment que les Canons qui con-
i:ernent ces matières, (ont reçus en France.

On doit dire la mcme chofe des Ordonnances qui

dc-.fendent quelque chofe fous les peines portées par

les fàints Canons ; c'efl une preuve indirede que ces

Cantns font en vigueur parmi nous. Ainfî les Edits

touchant la confidence & la fîmonie , qui ordoa-

îient l'exécution des peines canoniques prononcées

contre ces deux crimes, infînuent vifîblement que
les Bulles de Pie IV. & de Pie V. qui ont. prononcé

ces peines , font reçues dans le Royaume.
z". Il faut confulter la Jurifprudence des Parle-

mens & des Officialités , fùr-tout s'U y a une fuite

de Sentences & d'Arrêts conformes , appuyés fîar le

même principe. On connoit par-là qu'on fuit ea

France un grand nombre de difpofîtions des Décré-

ulcs fur les Eieftions , les Pofluiarions , les Juges
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dclégués par le Pape, le Mariage des Clercs, &c.

On connoit aufTI par ce moyen , que nous avons

adopté en France quelques-unes des règles de la

Chancellerie , qui concernent la publication de la

prife de polTelTion , en conféquence des rélîgnations

ik des permutations ; la connoiflance vraifemblable

de la vacance des Bénéfices ; le temps qui doit s'é-

couler pour la validité d'une rélignation , faite par

un Bénéficier malade.

3'^. Les Conciles provinciaux tenus dans le Royau-

me ayant adopté les Canons faits dans d'autres Con-
ciles généraux , ou particuliers , ainfî que l'ont fait

ceux qui ont été tenus en conféquence de celui dé

Trente, ne permettent pas de douter que ces Ca-
nons ne foient reçus dans la Province, où ces Con-
ciles ont été aflemblés.

4". L'ulàge de demander des dilpenfês de cer-

tains Canons , tels que ceux qui établiflent les em-
péchemens des Mariages, les irrégularités , ou qui

défendent la pluralité des Bénéfices incompatibles

,

eft une preuve certaine que ces Canons font obfer-

vés en France.

Les Théologiens François qui ont écrit fiir les

Loix , traitent dans cet endroit des libertés de l'E-

gliCe Gallicane; libertés, pour qui toute la Nation
& le Corps épilcopal en particulier , a dans tous

les temps témoigné beaucoup d'attachement. Ce que
nous appelions les libertés de l'Eglife de France ,

T\'eû rien autre cholè que la polîemon dans laquelle

elle ell de retenir fes anciens ulàges , fondés fur

des Canons qui ont été luivis pendant plufieurs fié-

eles dans toute l'Eglife, & de n'admettre pas indi(^

tindement tous les nouveaux Décrets de Di(cipline,

quoique portés dans les Conciles généraux. Cette défi-

nition tirée de nos meilleurs Auteurs, fait connoitre

allez précifément la nature , l'étendue & les bornes de
nos libertés; & il en réfiilte que ce lèroit en don-
ner une fauffe idée , que de prétendre qu'elles con-

fiftent dans un attachement aux anciens Canons ii

inviolable, qu!il exclue ablblument tout changement
dans la Difcipline. Il y aurait rnj-me de l'imprudence

H V
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& de l'indécence, fuivant M. Bofluet, dans un Oir-
vrage écrit pour leur défenfè •"

; à les faire confif-

ter dans le droit de s'écarter indifféremment de tous les

nouveaux Décrets portés far l'Eglife univerfelle-

Et en effet, les réfignations en faveur, les préven-

tions, les vacances en Cour de Rome, ne (ônr-clles

jpas admil^s parmi nous.' Tel eft donc i'efprit de nos li-

bertés , de conserver premièrement le Droit commun

,

& les précieux reftes de l'ancienne Difcipline; Secon-

dement d'admettre les nouveaux ufâges établis par

des motifs de piété & de néceflité , làns néanmoins
perdre de vue les anciens , que l'antiquité de leur ori-

gine rend fi refpeftables ".

On peut réduire les libertés de l'Eglife Gallica-

ne 1°. aux maximes que nous tenons; maximes
fondées principalement fur la diftinftion des deux
puilTances , & la nature du gouvernement eccléiiaf-

tique. 2°. A certains ulàges que nous fîiivons ; tel

eft celui de ne point être obligés d'aller plaider hors

le Royaume ; l'obligation où l'on eft à Rome , de

dater les réfignations du jour de l'arrivée du Cou-
rier, &c.

771 Neque fatis caiitum aut

honeftum videtur palTim in eo

rcponerc libettatem , ut ab

vniverfalis Ecclefiae Decretis

lecedere liceat. Defenf. De-
£lar. Cler. GcdUj. i. l. ii.

c, IJ.

n Summa ergo ût noftra

Uberuiis , ûc novella jura piâ

aiit neceffariâ inftîtutione Ha-
bilita fervare , ut antiquiora

rerpicere , iifque fuftentate la-

bentcm dirciplinam ; çertè Jus
ccmtnuue , atque in co vene-
randas Juris antigui reliqiiia$

omni opère fervare • . ftiidea-

mus. Defenf. Declar, Cieri

Cdl. ibid. c. 14.

ê
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^5*--*--*- * -à-^- n-ifrà-*-4t-4- à-é-é-ér »-ç- x- *- *- «-^

TROISIEME
CONFÉRENCE.

Sur la publication des Loix , &
^obligation qti elles impofent.

PREMIERE QUESTION.
Lis Loix doivent - elles nécejfairement être

publiées ?

C'EST une queftlor parmi les Théologiens*;
de (Ravoir fî la publication appartient à Teflen-

ce même des Loix , ou fî elle eft feulement une
condition (ans laquelle elles n'ont point la force d'o-

bliger. Ces deux fèntimens ne différent au fond que
dans la Ipéculation ; & la conlequence qu'on en tire

pour la pratique , eft absolument la même. Car (bit

que la promulgation appartienne à l'eflençe mêmç
des Loix , comme le pensent communément les

Théologiens
, qui après S. Thomas '' , dans les défi-

nitions qu'ils en donnent , mettent la publication au
nombre des qualités qui leur (ont efîentielles ; (oit

que ce ne (bit qu'une condition, (ans laquelle les

X-pi^i n'çbligent point, il s'en(ùit également , qu'il eft

a Sylvïus, i, i. j. jo, an. \ b ^, Thomas, i}^id.

4.S. I.
I H vj
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abfolumenr nécefTaire que les Loix (oient publiées j

& que (ans cela elles n'impotent aucune obligation ^.

La nccefïiié de cette publication fe tire de la na-

ture de la Loi , de l'autorité dont elle émane , &
de la fin pour laquelle elle ell établie.

1°. Les Loix font des règles de conduite que les

hommes doivent fuivre. Ils ne peuvent fe confor-

mer a ces régies , à moins qu'ils ne les connoilTent ;

& ils ne peuvent les connoître que par le moyen de la

publication que les Légiflateurs en font. C'eft ce qui a

fait dire à Jéftis-Chrilî ^ que la Loi nouvelle qu'il

étoit venu établir n'auroit point obligé les Juifs , s'il

ne la leur avoit prêché hautement;& il le fit d'une ma-

nière très-publique.

i". Les Loix émanent nécelîàirement de l'auto-

rité publique. C'eft en vertu de cette autorité , que

les Souverains les portent. Les ordres qu'ils donnent

ne peuvent donc avoir le (îicré caradère de Loi, à

moins que par la promulgation qui s'en fait , ils ne

faflent publiquement connoître quelle e(l à cet égard

leur volonté.

3°. C'eft moins pour le bien des particuliers , que
pour le bien commun des (bciétés, que les Loix (ont

établies. Elles (ont une régie de conduite, que tous les

membres qui compofent ces fociétés doivent (uivre ^.

Il faut donc nécefîairement qu'elles foient intimées à

la (bciété entiers, ce qui ne (è peut faire que par leut

j>ublication.

Auffi le Droit civil ^ & le Droit canonique 8 en.

e Leges înfiitaunttir cùm
proHiulgantiir, E» Gratian

Can, i> dijî. 4.

d Si non venid'ern & locu

tus foifiem ejs , peceadvn non
tabereiu. Joan. ij.

è Lex non obligat /ïngulos
,

nili qustenus fiint partes com-
itiiiriratis, ideô ut obliger de

feet con rounitati proponi. Sua-

re{ , de legib. i. 1. c. 1 1. n. 3.

/ Sancimus . • ex illo nof-

ttas.coiî(iit«ione5; qux de tef'

tamentis funt valere, ex- quo^

in con'iinuni tuerint manifcf-

tac. Authent. Ht faQa novût

'.onfltu'iones.

Du temps de la Ri'publitjue
,

les Loix Romaines étoienr pro-

posées b^ affichées pur trois jours,

de marché confecutifs ; 6" ayrès

qu'elles dvoient é:é approuvées.

1 dans l'affemhlée du peuple, ellet

écoien: gravées fur l'airain.

g Cap, i. de poftulat. Prie.'

latorumi.
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établirent également la nécefllté , 8c nous ne con-

noiflbns point de .Loi , qui n'ait été publiée d'une

maniera Tuffifànte , pour rendre inexcuiables ceux

qui la tranfgrelTent. La plus elTentielle de toutes les

Loix, la Loi naturelle efl en quelque Ibrte la plus

publique ; & Dieu l'a notifiée à tous les hommes par

les lumières de la railbn qui leur eft commune. La
Loi de Movfê fut publiée lut le mont Sinaï : celle

de Jefus-Chrift l'a été par la prédication des Apocres

& des honunes Apoftoliques. Les Loix civiles & ca-

noniques ne Coni pas moins alTuiettles à cette forma-

lité. Dans tous les temps , chez tous les peuples , <,'a

été l'ulàge de publier les Loix. Il n'y a eu de variété

que dans les cérémonies & les formalités obfervées

dans cette publication ; & quelque différentes que
foient ces formalités , elles ont toutes néanmoins la

même fin & le même effet , qui eft de répandre la

connoifTance des Loix dans tous les lieux , où elles

doivent être £ùivies.

C'eft pourquoi , tandis qu'une Ordonnance n'a pas

encore été promulguée , quoiqu'elle ait déjà été ar-

rêtée dans le Conleil du Roi , & imprimée , ceux
même qui font inilruits de ce qu'elle contient , ne
lônt point tenus d'y conformer leur conduite, La rai-

Con en eft, que les particuliers ne (but tenus aux
Loix , qu'autant que la lociété dont ils (ont mem-
bres, y eft tenue elle-même ^. Or elle n'y eft obli-

gée qu'après qu'elles ont été publiées.

Pour qu'une Loi fbit luffifàmment promulguée »

S n'eft pas nécelTaire qu'elle fbit notifiée à tous les

membres de la lociété ' ; cela ne feroit pas ordinai-

rement pratiquable. Il fufïît qu'elle foit intimée en.

général à la fociété à q^ui elle eft adrelTée. Si par

h Lex non obligat fîngulos
antei^uaiu poflTit communita-
tem obligare. Pyrrhing.it conf-
ùtucjecl. I §.4..

i Cùm non lit necefTarium
cum conRitacio folemniter edi-

wt auc publicè piomulgatur

,

ejiis notirism ïïnguloruno auri-

bus inculcare. L. \.de pojlul.

Pralae. La particule aut n'efl'

point disjonciive : elle jlgnifie

ici feu ou &. Sylvius , 1. 2. ç.
po. art. 4, Aufli quekues-uns'

lifent Su
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hazard elle n'efl pas venue à la connoiflânce de
quelques particuliers , fans qu'il y ait de leur faute ,

leur ignorance les excufe devant Dieu. Cependant à

caufe de l'uniformité qui doit être dans un Etat , s'ils

«nt quelques affaires qui concernent les matières

réglées par ces Loix , elles feront décidées fuivant

les principes qui y font établis ; c'eft principalement

ces perfonnes que regarde cette célèbre maxime ^ t

L'ignorance de ce qui ejl ordonné par le Droit n excufe

foint. Ainfi les Loix obligent dans un certain fens

ceux-mémes qui n'en ont point de connoiffance ' ;

parce qu'étant faites pour tous les fujets du Légifla-

teur, elles les comprennent tous fans exception; &
s'ils ne font point coupables , en ne les obfèrvant pas,

ce n'eft que par hazard , & parce qu'ils n'ont pu les

eonnoitre , & non parce que leurs difpofitions ne les

concernoient point.

Article premiir..

Comment fe doit faire la publication des Lfix

Civiles?

A parler en général , il n'y a point de formalité

pour la publication des Loix qui foit abfbiument ef-

fentielle. La nature de la Loi exige feulement qu'elle

foit publiquement notifîce à la fociété, d'une maniè-

re qui en puifTe faire aifément connoitre les difpo-

fitions à ceux qui compofênt cette fociété ; ce qui

fè peut faire, ou en affichant la Loi dans un lieu pu-

blic, ou en la faifànt publier par un Hérault, ou de

quelqu'autre manière qui produifè le même effet. Tout

dépend de l'ufàge établi d-.ns l'Etat. L'ufàge en Fran-

ce > efl qu'elles fbient adrellées aux Cours fouveraines

f Ignoraiitia Jurij non ex-

cufat. Reg. n. de reg. Juris in

ftxto.

l In aôu primo Lex fuffi-

cienter piomtilgata , obligac

rtiatn eos fubditos ^ui igno-

rant illara invincibiliter , qiia-

tenùs ipfa in verbis fuis illo»

comjrehendit, habctque,ciiian-

tusii in (e tft , vira eos obli-

gandi. Sylv. i, s» $• 96,a^U

4. quxfi» II»
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pour y être enregiftrées •" , & publiées dans les diffé-

rentes villes du Royaume.
La première formalité de la publication des Loix.

civiles eft leur enregiftrement. Elles n'ont parmi

nous force de Loi , que lorfquelles ont été enre-

giftrées , ou qu'elles font cenlees l'avoir été. Il eft

vrai que les Loix ne fubjîjïant que par la volonté du

Souverain , & n'ayant befoin que de cette volonté feu-

le four être des Loix^ leur enregiftrement dans ht
Cours à qui l'exécution en a été confiée , n'ajoute rien

au pouvoir du Légijlateur ". Mais une Loi n'oblige

point , lorfqu'elle n'a pas été publiée ; l'enregijlre-

ment en ejl la promulgation, & elle fe fait principa-

lement de cette manière., afin que ceux qui font char-

gés de l'adminij}ration de la Jujîice ayent les premiers

connoiiïance des Loix portées par le Prince^ & y confor-

ment leurs jugemens °.

Lorfque les Ordonnances ou Déclarations du Roî

paroifîent avoir quelque inconvénient , les Parlemens

font de très-humbles remontrances à Sa Majefté, qui

quelquefois y a égard , d'autres fois leur ordonne de

pafTer outre. Il eft porté par les Lettres-Patentes

du zé. Août 171 8. regiftrées au lit de juftice, tenu

le même jour au Château des Thuilleries , que Jï le

Tarlement de Paris ne fait pas [es remontrances danl

la huitaine , du jour que les. . . Édits , Déclarations . . •

lui auront été- préfentés pour être enregiflrés , ils foient

tenus pour enregiflrés ; & en conféquence il en doit

être envoyé une copie en forme aux Bailliages Ô" Sé-

néchaujfées , pour y être exécutés félon leur forme &
teneur p.

Il y a des Ordonnances qui ont été enregiftrées

dans cenaines Cours Souveraines, & qui ne l'ont

pas été dans d'autres. Les Cou-s dans leujuelles elles

ent été enregiftrées , jugent en conformité ; celles

eu ces Ordonnances ne L'ont pas été , ne les regur-

TU Loix Eçclc'f. l. i.c.iô.n. I 1718. DiSt'.on. des Arrêt^

ifi. Vt Monnoie.
n Réponfej de M. le Garde

j
o Jlid,

des Sceaux aux Remontrances
j

p Héricourt , Loix Eccîtjlaf^

iu Barlement du %?>. Juin i tiquts ) c, 10, n,iQf.
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dent pas comme fuffi(àmment promulguées à leur

égard , & ne (e croyent point aftreinces aux dif^

pofïtions qu'elles contiennent. De-là naît une variété

de Jurifprudence dans diftéremes Cours Souverai-

nes,

Un Edit qui n'eft enregiflré qu'avec modification

dans un Parlement , n'y a de force que conformé-

ment à cette modification 1 : & c'eft ainfi que s'ob-

fèrvent certains anciens Edits. Mais aujourd'hui le

Parlement ne met plus de modifications aux Edits

qu'il enregitlre , il fe borne à faire des remontrances

au Roi , afin que Sa Majefté décerne de fbn au-

torité ce qui fera le plus convenable au bien public du
Royaume ''.

La féconde formalité de la promulgation des Loix
,

eft de les faire publier dans différentes Villes du
Royaume. Juftinien ^ avoit prefcrit cette formalité

à l'égard d'une Con/litution qu'il avoit faite au fujet

des teftamens. Il veut qu'elle n'oblige dans les Pro-

vinces , qu'après qu'elle y aura çté publiée par les

Métropolitains. Il accorde même un délai de deux

mois depuis cette publication, afin que la Loi Ibit

plus facilement & plus généralement connue. On
a trouvé cette difpo/îtion lî jufte , & même Ç\ né-

cefTaire ,
quant à la publication dans les différentes-

Provinces d'un grand Etat , que c'eft le (èntiment

des Jurifconfultes, qu'il faut porter le mtme juge-

ment de toutes les Loix en général. La raifon de

cette dirpofition m.arquée dans la Loi même , l'in-

finue clairemen-L. Ca'-, l'Empereur dit qu'il prefcrit

cette formalité, parce que (ans cela: on ne pourroit

iuflenient condamner ceux qui vivant dans les Pro-

vinces , n'auru' ent eu aucune connoiiïànce de (on

Ordonnance >
qui n'y aiiroit point été publiée ^ Cette

q Héricoun , LolxEcc'éfiaf-

ùques ,ibii. n. 11. Cî* n, la.

r Déclaration du x<^^. Février

/"Sancitnus • . . ccnftitiuio-

nes- . • .valere ... in provin-

ciis » . , ex <]}io difcreis pet I

NJetropolitat palànn faâz^funu

Njv. 66. c. I.

t Ciir enim culpabimus eos

qui pcfitas noftraî ignorave»

cinccoaAitutioncs i Nov, 60»
c, 1,
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ral^n eft abfolument générale , & peut être appliquée

à toutes fortes des Loix. On convient que dans un

petit Etat la publication d'une Loi dans la Capitale

pourroit fuffire pour la faire connoitreà tous les fiijets

de cet Etat
,
qui n'en font pas alors éloignés , &

qui y ont de continuelles relations. Mais dans un

Royaume étendu & compofé de plufîeurs Provinces,

cette manière de publier les Ordonnances (eroit

trop imparfaite : car, on publie les Loix pour les

notifier aux fujets du Prince qui en ell l'auteur , &
leur en foire facilement & certainement connoitre

l'exiftence & les di(pofitions. La publication dans

la Capitale ne pourroit ordinairement produire cet

effet ; elle ne futfiroit point pour conftater la réa-

lité de la Loi dans les lieux éloignés. On y fêroit

fbuvent trompé par de fauffes nouvelles ; car ,

combien de faux bruits ne fait-on pas courir dans

les Provinces de ce qui fe paffe dans les Capi-

tales .'

Et en effet , lorfqu'une Loi ne concerne qu'une

Province particulière, il eft évident qu'il faut qu'elle

y fbit publiée; fi elle en regarde plufieurs, pourquoi

ne pas exiger également qu'elle le (bit en chacune ?

N'eil-il pas convenable que la publication des Loix

fe faife d'une manière qui réponde à l'étendue du
Royaume & de leur obligation ? Aufïî eil-ce l'ufàge

que les Cours des Parlemens , après avoir enregifîré

les Edits & Déclarations du Roi , les adreffent aux

Bailliages & Sénéchauffées qui en reffortifFent , \tC-

quels , à leur tour, les envoyent aux Jurifdidions

inférieures. Elles y font publiées à l'Audience , &
même quelquefois à (on de trompe dans les carre-

fours , & outre cela affichées dans les lieux publics ".

Ainfi , tout le monde peut aifément connoitre

ce que ces Ordonnances prescrivent ou défendent.

u Edîfla Principum noftro-

rum ad Curias P.-rlamenti . . .

eo coofilio mittuncur , ut in

•Oiuin auditorir publicentur,
in a£la redig^nur; & prxctp-
to Curiarum deinde ad Sener*

chillos exetnpla Conflitutio-

num dsferantur , qui promul-

gation! curandas in civiwte, ciii

pfïfuht, incunibant. De Mar-
ca , l. 2. it concori.Sdctriûtt

c. li.
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Article second.

Comment fe doit faire la ptiblication des Loix

EccléJîaJîi<]Uts î

Les mêmes raisons qui prouvent que les Loix civiles

doivent être publiées dans les dift'érentes Provinces ,

établifTent au moins auflî fortement la néceffîté de

cette publication pour les Loix eccléfiaftiques , dont

il eft encore plus important que tous les particuliers

fôient inflruits , parce qu'elles intérelTent plus direc-

tement le lalut. Auflî dès les premiers fiécles, l'Eglife

a obfèrvé cette manière de publier les difFérens ré-

giemens qu'elle a faits pour le maintien de la Foi

& de la Dilcipline. Les Apôtres en ont donné
l'exemple ; car après avoir décidé dans le Concile

de Jérufàlem , ce qu'il falloit faire au liaiet des

Ordonnances de la Loi de Moyfe , ils envoyèrent

Paul & Silas pour promulger dans les lieux où la

Foi éioit établie } les réglemens faits dans le Con-
cile ='.

Les Conciles généraux qui Ce Cont tenus dans la

fuite , le (ont conformés à cet ulage v. Les Eveques

qui y avoient afllfté , de retour dans leur Dioccfe

,

y publioient les Canons qui avoient été portés. Du
Concile ils écrivoient en corps aux Evéques abfens,

pour leur faire part de ce qui avoit été décidé; ou

ils chargeoient les Patriarches & les Métropolitains

d'en notifier les Décrets aux Evéques de leur dé-

pendance , qui les publioient chacun dans leur

* Placiiit nobîï. . . eligere

viros , & mittere ad vos. . .

.

qui vobis réfèrent. . . Paulus

verô. . . pcraTiibulabat Syriam
& Ciliciatn , confirmans Ec-

clefîas
,
prsci [liens ciiftodire

przcepta Aportolorum. Acl,

15. 15- «7- 4»'

y Catalogus • . . Epifcopo-
rum , pjr quos. . univerfalis

Synodus Niczz co«âa , mifit

cranibus in toto orbe terrarum

Dei Ecclefiis: eaquiabipfis
per Spiritum Sanâuin conftiiu-

ta fuut. Aâ, C ne.

Les Pères du Concile d'E'

phefe aàrefferent é^aement

leurs Décrets d toutes les Egli-

ffs , afin gu'ils y fujfent rendus

publics. T. 3. Conc. Col.^Soi»

T. a. Conc. p. 167.
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piocèfè. A l'égard de l'Occident , c'étoit le Pape
que les Conciles prioient d'y rendre public les Ca-
nons qu'ils avoient portés, comme il paroit par les

Conciles d'Arles ^ & de Sardique ^.

Cette publication efl iî conforme à l'équité, que les

Conciles ne fe (ont pas contentés de la prefcrire, r.^zls

Ior(que les chofès ont été de nature à devoir être plus

généralement connues, ils ont fixé un temps depuis

la publication , pendant lequel le Décret qu'ils avoient

poné n'obligeoit point encore, afin que durant cet

intervalle la connoifTance pût s'en répandre plus uni-

verfellement. Ainfi, le Concile de Trente en annul-

lant les mariages clandeftins , ordonne de puolier Ion

Décret dans chaque Diocèfe , & même dans chaque
ParoifTe '^

; & il ajoute que cette Loi n'aura de force

que trente jours après la publication qui en aura été

feite. En effet, les mariages clandeRins ne font point

eenfés nuls dans les lieux où le Concile de Trente
n'a pas été publié ; & lorlque ces caufes font portées

par appel à Rome , on y juge conformément à ce

principe.

Il faut néanmoins diftinguer les Décrets qui con-
cernent la Foi de ceux de Diicipline. Les Décrets

qui ont pour objet les Dogmes de Foi ne font point

nécafTairement affuiettis à ia même formalité que
les réglemens de Discipline. Dès qu'on a eu con-

noifTance qu'un Concile œcuménique , où le plus

grand nombre des Evéques a décidé un point de

Foi , on eft obligé de fe conformer à cette décifion

,

^ Placiiit etiam à te, qui ! Julîum Romanum Pontificem.
majores Diœcei'es tenes , per

;
b Sarufla Synodiis . . . Ordi-

te potiffimum omnibui infi- nariis omnibus prjccipit , ut

mia;i ( Décréta Concilii. ) ciim primum potuerint , curent

Conr, Arda-, in epifi. ai Syl- ] hoc decretum populo publica-

veftrum Roman. Pontifie, in... .in fingulis fuarum Diœ-
a Tua aiitem excellens pru- ( cefum Ecclefiis parochialibus ,

dentia difponere débet ut per
tua fc'ipta

, qui in Sictlia , qui

in iardinia& in Italia fuit Fra-
très noftri , i;ua afèa Curtt , &
quae defir.ita funt co?nofc3nt.
Conc. Sari, in epijl» Synod. al [ reform, matr, c* ».

ut huiufmodi decretum in una-

quaque Parocbia fuum robur
poft 30. dies iiabere incipiac

à Hie prima publicationis ia

eadem Parochia. Stj[, 24. de
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quoique le Décret n'ait point été publié dans la Pro
vince ou dans le Royaume dans lequel on Ce trouvé.

Par ce Décret , l'Eglilè règle infailliblement ce qu'il

faut croire. Or , il n'efl pas permis de le refufer

à une vérité certainement connue. Il ne peut d'ail-

leurs jamais y avoir de variété dans la Foi. Mais

comme il n'eft pas nécefTaire qu'il y ait dans l'E-

glife une entière uniformité fiir les points de Difci-

pline , la néceffité de la publication des Loix qui

concernent cette matière, doit être prife dans toute

la rigueur , & elles n'obligent point dans les lieux

où elles n'ont pas été publiées. En effet, comme le

fait obfèrver Jourdain, Evéque de Limoges '^ dans un
Concile de cette Ville, une même Loi peut bien r.e pas

également convenir à toutes les Eglifes & à toutes les

nations. Il eft donc jufle qu'avant d'obliger chaque

peuple en particulier , ceux qui font chargés de le

gouverner, examinent fi elle lui convient, & l'y faf-

fent publier.

C'eft pour cette raifon que le Concile de Trente ,

quant aux Dogmes de Foi qu'il a déc'dés, a incon-»

teflablement force de Loi dans toute l'Eglife , quoi-

qu'il y ait plufieurs pays où le malheur des temps n'a

pas permis de le publier. Mais quant aux Canons

de Difcipline , ils n'ont d'autorité ,
qu'autant qu'ils

ont été reçus. La plupart l'ont été dans le Royaume
par nos Rois dans leurs Ordonnances, & par les Eve-

ques dans les Conciles & les Synodes.

Quelques Théologiens ^ prétendent qu'il faut ju-

ger différemment des Bulles des Papes ,
que des au-

tres Loix eccléfiaftiques; & que les Bulles des Papes

obligent univerfellement , dès qu'elles ont ete pu-

bliées à Rome
,

quoiqu'elles ne l'ayent point été

c Non enim una eademque \

Lex, omnibus Ecclefiis , fivc

popiilis. , . . five gcniilius pp-

teft femper congruere , fed

quxdam pro qualirate loco-

lum , & gentis , & aniirorum ,

^uamvis diverfo, tamen con-

gruenti ordiije , in confuctu-

Aincm deducimtur. Conc. Le-

mov. xf'Jf. a» '• 9- Conc.p.

d Sdvius ,1. 2. ç. 96. qvœ-

fit. il. concl. i.Suarei, l 4»

c. 1 5. Pyrrhirg.de con/îir./ecî«.



fur les Loix. l8p

ailleurs. Ils donnent quelques raifbns de leur fenti-

ment qui ne méritent pas pour la plupart de nous

arrêter. Car dire , comme quelques-uns l'ont fait

effedivement, que la publication faite à Rome (uffit,

parce que le Pape y tient (on Siège , & qu'il ne Cq

tranfporte point, comme le font les Rois, dans dif-

férentes Provinces; que fi les Conftitutions des Pa-

pes dévoient être publiées par les Evéques , ce Ce-

roit une efpece de dépendance indigne de la ma-
jefté du Siège Apollolique, c'eft moins donner des

preuves de cett? opinion , qu'avancer des paradoxes

qui Ce détruifent d'eux-mêmes. Car , il n'efl point

nécefTaire que les Papes Ce transportent dans les dif-

féren« Royaumes catholiques , pour y faire publier

leurs Conftitutions , comnjte les Princes ne (brtent

point de leur Capitale pour faire publier leurs Or-
donnances dans les Provinces fbumifes à leur em-
pire. Les Evéques particuliers en publiant les Conf^
titutions des Souverains Pontifes , ne s'arrogent au-

cune autorité fur ces Conftitutions , comme les

Princes en faifant publier leurs Loix par les Parle-

mens , ne regardent poitu cette formalité com-
me un aâe de dépendance indigne de la Majefté

Royale.

Ce qu'on ajoute, qu'il eft ordinairement marqué
dans les Bulles

,
que la publication qui en eft faite

à Rome fuffit , & (uppl^e à celle qui n'en auroic

pas été faite dans les Provinces, (eroit plus fort >

fi ce n'étoit une claufe de pur ftyle , qui ne peut
déroger à l'ulâge univer(ellement établi , & fondé
fiir des principes auflï loiides que ceux que nous
avons rapportés. Les (ouverains Pontifes Icavenc

bien qu'on en porte ce jugement en France , Se

dans la plupart des Royaun^s catholiques «
; & bien

e Panormltaniis , & omnes
ferè Gjlli , Gifiïiîni & Hifpa
ni , qui q'jjEiiioneii han« atti-

gerunt, imo &Ca;etintis unus
ex purpuratis Patribu» , ne-

publicationcTi contendunt . .

ôc fané II ex nat'j-ali, riiionis

prasfcripro , iniperaioriî Legc
Ju(tiniani, cjux vitn rébus ip-

(îs obrinct , cautum fuerit ut

efiafian» elFe per fingulas
j
nenio tencri drbeat nova con-

piovincias Legis eccledafiicx ; llitatione ,.donec inproviaciis



ipo Conférences £Angers ^

loin de réclamer, ils fe conforment à cet ufàge en
faifànt promulguer les nouvelles Conftitutions qu'ils

portent. Us (uivent en ce point l'exemple de leurs

plus illuitres prédécefTeurs. Ainfi , Zephirin ayant

ordonné qu'on admit à la communion les adultè-

res , après qu'ils auroient accompli la pénitence ca-

nonique , eut grand foin que le Décret qu'il porta

fût publié dans tout le monde chrétien , comme
le témoigne Tertullien ^. Ainlî ercore le Concile

de Latran s, auquel Innocent III. préfidoit , en
ordonnant aux médecins d'avertir les malades qu'ils

jugent en danger de mcrt , de recevoir les Sacre-

mens de l'Eglife , ne prononce de peines que con-

tre ceux qui auroient manqué de déférer à cette

ordonnance , depuis qu'elle a été publiée par les

Ordinaires : ce qui montre qu'elle n'obligeoit point au-

paravant.

Il eft vrai qu'abfblument parlant, il n'y a point

de formalité particulière eïïentielle à la publication

des Loix ; mais au moins faut-il qu'elles foient pu-

bliées de manière à pouvoir être aifément connues

de toute la fociété à qui elles font adrefTées. Com-
ment la publication d'une Loi faite à Rome pour-

roit-elle en répandre aifément la connciiïànce dans

toute i'Eglife , qui n'a d'autres bornes que l'Uni-

vers ?

On auroit tcrt de nous oppo(er les règles de la

Chancellerie qu'on fuit en France , quoiqu'elles

n'ayent été publiées qu'à Rome ? car ce n'eft pas

en vertu de cette publication qu'on s'y conforme ,

lufloritate pub'icâ fucrit pro-

mulgata , etfi in urbe repia pu-

blicis edictis propofita fuf rit

,

indèqiie ccgnitio Legis novae

nianare , & ptr piovincias

ob frequenitm provincialit;m

commeatum diffunrli poflit
;

eut a!io iure utcrrur , cutn de

Lege ecdefiaftica E-onspio-
ITiulgata agetcr ,.quo non adeo

fréquenter hodie fe ccnfeiunt

consptovinciales ; De Marta ,

Ccncord. Sdcerd. l, 2. c. ij.

n. 1.

f De pudic. c. I.

g Si quis autetn medicorum
haïus noftrx cor.i^itutionis ,

poftquam per Praclatos loco»
luri) fuerit publicata , trarf-

greflor txtiteiir, tamdiu ab
Ecdcfiï ingreflu arceatur ;

donec fatisfecetit connpetCft*

ter. Can, 13. dépannent.
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maïs parce que quelques-unes d'entr'elles ont été reçues

dans le Royaume, & autorifées par les Ordonnances

de nos Rois , & les Arrêts des Parlemens. Les autres

n'obligent point pîirmi nous ; & quelque changement

que le Pape puifTe faire à ces difFérens réglemens , on

s'en tient à ceux que nous avons marqués , & à la ma-

nière dont ils ont été adoptés par la Dilcipline de TE-

glife de France K
Quand nous difôns que les Loîx ecclé/îaftîques qui

concernent la Difciplinedoivent être promulguées dans

les difterens Diocèfès, nous ne prétendons pas que des

Evéques particuliers puifTent refu(èr de recevoir cer-

tains points d'une Difcipline générale adoptée par le

corps des Evéques de la nation. On peut certainement

les y contraindre ; le bien général l'exige , & on l'a

fait plus d'une fois.

Lorfque les Loix eccléfiaftiques ont pour objet

des chofès qui regardent les fimples fidèles , il elî

d'ufàge de les publier aux Prônes des MefTes Pa-
roiflîales. Ces Meiïes (ont la principale aiïemblée de

Religion , & la plus fréquentée. On les affiche aufîi

ordinairement aux portes des Eglises , pour qu'elles

puiffent être plus facilement appercjues des fidèles qui

y viennent faire leurs prières. On les publie encore

dans les Synodes, lorl^ue les Evéques en aflemblent;

& on (è contente même quelquefois de cette publica-

tion , à l'égard des Loix qui ne concernent que les

Miniftres de l'Eglise. Comme ils y (ont en grand nom-
bre, & qu'ils Ce répandent enfiiite dans le Diocèfe, ils

y portent la connoilîànce de ce qui a été réglé ; &
ceux qui doivent en être inftruits , le font bientôt par

ce moyen.
Pour rendre encore plus (blemnelle la publication

des Bulles des Souverains Pontifes , on obferve dans
le Royaume une autre formalité , c'eft d'y joindre

des Lettres-Patentes du Roi enregiftrées dans les

Parlemens. Cette formalité a été principalement in-

troduite pour mettre à couvert les libertés de l'E-

^life Gallicane , & empêcher que les claufes con-;

b Libertcs de l'Eglife CalUcaac , art* -f}.
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traires a nos maximes quî pourroient fe glifïèr dans
les Bulles , ne foient tirées à conféquence. C'eft dans
cette viie que pour plus grande précaution les Parle-

mens proteftent folemnellement contre les abus que
des perfonnes mal intentionnées pourroient faire de ce
qu'il y auroit d'oppofé à nos ufages & à nos mœurs ;

mais jamais ils ne prononcent fur le fond même des

déci/îons : c'eft un droit rélervé aux Evéques , feuls ja-

ges de la Dcdrine '.

Une féconde raifon qui a fait introduire cette for-

malité, c'a été de convertir les Loix de l'Eglifè en Loix
de l'Etat ; d'y appofèr le fceau de l'autorité (eculiere y

afin que les Juges fiiiventles difpofitions des Loix dont
il s'agit dans les caufes qui feront portées à leur Tri-
bunal. C'efl par ce motif que les Evéques prièrent

Louis XIV. de faire expédier des Lettres-Patentes

pour l'enregiftrement des Bulles d'Innocent X.& d'A-

lexandre VII. contre Janienius. Ces Bulles (ont les

premiers Décrets dogmatiques émanés du Saint Siège ,

pour qui on ait obfervé cette formalité.

Mais il faut remarquer que l'enregiftrement n'eft

qu une formalité extérieure aux Loix de l'Eglifè, prifes

comme Loix de l'Eglifè, Toute leur force à cet égard

vient de l'autorité fpirituelle. Car, comme le Roi lui-

même le reccnnoit dans un Arrêt du Confeil d'Etat

du I G. Mars 1 7 5 1 . le Corps épifcopal eft revêtu d'une

puifTance qui a reçu de Dieu feiil l'autorité de décider

les qutjiions de DoÙrinefur laFci ou la règle dçs mœurs ,

defcire des Canons eu des rei^les de Difcipline^ pour la

conduite des ^linifres de l'Eglifè & desfdeles dans l'or-

are de la Religion,

C'eft pourquoi dix Prélats de la célèbre AfTem-
blée de 1705. déclarèrent en 17 10. au nom de cette

Aflemblée , qu'i/ ne maiiquoit rien aux Bulles contre

Baïus & Molinos pour obliger toute l'Eglifè. Elles n'ont

néanmoins 'imais été enregiflrées , non plus que les

décifions dogmatiques du Concile de Trente , &
même le plus grand nombre des Loix canoniques

î Ccgnitio caufz r.cn ouse

eft dt re^cr pti aq itate , fed

ie libeitatibus Ecclefîx Gal-

licarx Cl riis relinquitur. De
Mana, Conccrd. l. a«c» 12.

qui
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ui forment la Difcipline générale de l'Eglife de

Vance , & la difcipline particulière des difFérens

Diocè(ês.

Et en effet ^ , les Décrets les plus dignes de la vé-
nération des fdeles f & les Canons même des Conciles

acumé.iiques [croient bientôt fans force ù" fans auto*

rite , s'il était vrai qu'il fut permis de refufer de s'y

foumettre , fous prétexte qu'ils n'ont pas été revêtus

d'une forme extérieure , qui fert à y joindre le con^

cours & l'appui de la puijfance temporelle, mais qui

nejl point le fondement de l'acquiefcement intérieur ,

& de l'obéijfance , . . que les décifions de cette nature

exigent.

Les deux puifTances étant absolument difUnguées

dans leur objet & leurs fondions ' , de même que
les Loix des Princes pour le gouvernement temporel

n'ont point befoin d'être confirmées par la puijfance ec-

cléjiaf.iqite ""
; ainfi, les Décrets des Eveques font va-

lables par eux-mêmes , & par l'autorité fainte que Je-,

fus-CkriJ} a attachée à leur caraûère ".

Aufll, comme le fait obfèrver l'AlTemblée du Cler«

gé de 1705. le Roi attentif à conferver les droits de

ï'Epifcopat , attend les délibérations des Ajfcmhlées du
Clergé , peur faire expédier les Lettres-Vatentes (pour
la publication des Bulles dogmatiques ;) (jr en ré-

ferve l'exécution aux Evêques , comme un droit qui

appartient tellement a leur caraClére , qu'il ne peut être

communiqué a d'autres par aucun privilège. Ce qui
montre évidemment j que dans les matières qui concer^

vent la foi & la doCîrine , le jugement de l'Eglife pré'

cède l'exercice de la Puijfance féculiere y & fert de fon-
dement atix Arrêts qu'elle fait pour en affermir l'au-^

torité par la crainte des peines temporelles °. Si quel-

quefois les Lettres-Patentes précèdent l'acceptation

k ArrS: du Confell du 10.

Mars lyjy
/ Ambï Poteftates fuis li-

mitib'js cifciimTcriptac fu-

prema utraque , ne>]uein offi-

cio fuo alteri obnoxia eft.

Bo£uet ,Oper. mmufcr, l. j.

c. 32.

m Manismem de M. de B'if-

fy de 1710. p. »34.
n Bojfuet, Variât, l, 10. n,

18.

o Arrêt du Confeil d'Etat du
7i Septembre 1727.

Loix» I, Part. I
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des Evêques , la permiffion & même Tordre de pu-
blier les Bulles ne Ce donne que fous la condition
qu'elles en feront acceptées p.

Comme il eft très-important de ne point altérer

l'union qui doit être entre le Sacerdoce & l'Em-
pire , les Eveques de France ne publient point dans
leurs Diocèles les Bulles des Papes, jufqu'à ce qu'el-

les ayent été revêtues de Lettres -Patentes , enre-
giftrées fiiivant l'ufàge.

Ce n'efl pas que toutes les Bulles qui n'ont été

ni revêtues de Lettres-Patentes , ni enregiftrées,

,

ne puiflent avoir force de Loi , & être des règles

certaines auxquelles tout Fidèle eft obligé de Ce Cou-

mettre ; car il faut diftinguer , comme nous l'avons

déjà fiit , différentes Conflitutions des Souverains

Pontifes : les unes regardent la Foi & ce qu'il faut

croire ; les autres concernent les règles de i\'Iorale ,

fondées fur le Droit divin : d'autres enfin ont pour
objet la Difcipline ecclé/îaflique. Lorixju'un Décret
eft rendu par le Saint Siège en matière de Foi , &
qu'il eft accepté par le corps Epilcopal , le confenie-

mcnt exprès ou tacite qu'il y danne , imprime à la

àkifion , déjà vénérable par eUc-même , le facrê ca-

ratière d'un Dogme "^
, qu'il n'eft plus permis de con-

tëfter , comme nous l'avons déjà remarqué. Dans
quelque forme que le Décret ait été porté , quoi-

qu'il n'ait point été revêtu des formalités introduites

par nos ulàges , le fond emporte la forme '^
y & fup-

plée à ce qui pourroit lui manquer.

On doit dire la même chofe des Bulles qui re-

gardent les règles de Morale fondées fur le Droit

divin ' , parce que ces règles font partie du Dogme ;

p Hérieourt , Loix eccléjîaft.

c. ly.n. 8-

q Dîfcours de M. à'Agwf-
ftiu au fvjet de la Bulle d'In-

nocent X 1 1. pour condamner

2'c-xplication des maximes des

Saints»

r Procès verbal de l'A, em-

blée de la Frovinri de Paris

pçur l'accepiationiU cette Conf-

tîrution d'Innocent XII. p. tf.

f Au moins faut-il avouer

que le Concile de Trente déc.d'

rant péché cette décentira de

Bénéfiiefans réjï.ler , l'eft un
point de Foi qu'il décide , en.

quoi partant il ne peut y avoir

de réferve, ...feus ombre de

défaut de puhlicjtionfolernnel-

le
f
ou di vérification non ne-

I
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qu'elles (ont ^ également confiantes par l'Ecriture &
la Tradition , & qu'elles ne peuvent foujfrir de chan*

gement & de variété. Ainfi , fuivant la maxime d'un

Auteur " qui ne doit pas être fufpeâ: en cette ma-,

tiere , maxime d'ailleurs tirée de laint Auguftin i
dès que l'Lglije Gallicane oit qtielqu autre Eglife a
accepté une décifion de Rome , & que les autres Egli-

[es ne réclament point , mais demeurent dans lefilence ;

cette décifion devient infaillible , comme fi c'étoit celle

d'un Concile Général , non-feulement lorfqtielle regar-

de un point de Doctrine ; mais encore lorfqu'elle a
pour objet une règle de Morale. Sur quoi il faut re-

marquer qu'on fait en France une grande différence^*

entre les Conftitutions du Souverain Pontife , portées

en Ton nom , & les Décrets rendus par les Tribu-
naux de Rome , tels que celui de l'Inquifition. A l'é-

gard^ des Conftitutions qui portent le nom du Sou-
verain Pontife , quoiqu'elles ne fbient pas revêtues

de toutes les formalités qu'exigent nos usages v
; com-

me elles émanent direÂement du Chef de l'Eglifè ,'

on les publie fouvent dans le Royaume, & le Roî
les autorifè de lès Lettres-Patentes

, que les Parle-

mens ne font point difficulté d'enregiilrer , fous les

réfèrves & proteflations ordinaires.

Mais il n'en eil pas de même des Décrets émanés
des Congrégations de Rome. On n'a point coutu-
me de les publier en France , où on les regarde
comme ne pouvant y avoir par eux-mêmes force

de Loi ^. Car pour qu'un Décret ait force de Loi,
il faut que ceux qui l'ont porté ayent l'autorité &
la Jurifdidion nécelTaire pour porter des Loix. Or les

Congrégations de Rome , telles que celles de Tln-

cejj'iire en ces matières. Plai-

doyer de M Jérôme Bignon,
lô J4. Journal des Audiences ,

t. i.p. 7Î9.
t Préface de ta cenfure des

Propofitions relâchées faite par

V .Ijf-m'.'lée de 1 700.
u L'Auteur de la Lettre à un

Archevêque , p, 17,

x Dïfcours de M, Talon ,

prononcé le 10. Mai 1647.

y Td était le Bref au fujet

du Livre des maximes d'.s

Saints.

z Mémoire de M. VArchevS'
que de Cambrait préfentéau
Roi en 1735.
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quifîtion , n'ont point en France d'autorité & de Ju-
rifdidion. Néanmoins , lorsque la Doftrine renfermée
dans ces Décrets eft conforme aux règles immuables
de l'Ecriture & de la Tradition , on l'adopte en
France comme dans tout le refte de l'Eglife , & on
les cite avec éloge à caufe du mérite du fond. C'efl

dans ce fens que le Clergé de France , dans l'Al-

lemblée de 1700. déclare que les Décrets de ïln-
qui/ition contre la Morale relâchée, approuvés par les

Papes Alexandre VII. & Innocent XI. ont été ren*

dus ax'ec rapplaitdiffement de tout le Monde chrétien.

Mais comme ces Décrets émanoient d'un Tribunal
qui n'eft pas reconnu dans le Royaume, ils n'y ont

point été publiés : les Evéques Ce contentèrent d'en

recevoir la Doctrine, en condamnant les mêmes Pro-

pofitions qui y étoient cenfurées. Ainfî le fond du
Dogme & de la Morale eft par-tout le même , com-
me il convient ; il n'y a de divenlté que dans la

forme extérieure de la décifion.

Quant aux Bulles qui concernent la Difcipline

,

elles ne peuvent jamais être une Loi fupréme & gé'

nérale, qu'autant qu'on a obfervé à leur égard les

fotmalités nécefTaires pour la publication des Loix,

relativement aux ufages reçus dans les différens

Royaumes Catholiques. Dans les matières de Difci-

pline , on s'attache plus inviolablement à la forme »

i^iii fert a conferver le fond *.

a rrncèsverhal de rAJJem-
J

cicé ci diffus,

hléi de la frovinu de Paris , |

IL QUESTION.
Vacceptation ejl-elle une condition ejfentiellç

pour la validité des Loix ?

LA queftion que nous discutons ne peut avoir

pour objet ni les Loix naturelles , ni même
les Loix pofitives , émanées de l'autorité de Dieu^
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La Loi naturelle eft une Loi éternelle & invariable >

& l'obligation qu'elle impofè une obligation effen-

tielle , à laquelle les créatures railbnnables ne peu-

vent Ce refufer. Les Loix polîtives, direâtement éma-
nées de l'autorité de Dieu , font également indé-

pendantes de l'acceptation des hommes ; & ce (e-

roit le comble de l'abfurdité , de prétendre qu'elles

n'ont de force qu'autant qu'elles font autorifées de

leur confèntement.

Si lors de l'etabliiïement de la Loi de Moylê *

Dieu voulut que les Juifs s'obligeaiïent par un traité

fblemnel à l'obferver , ce n'étoit point que ce con-

lentement fût nécefTaire ; Dieu nç l'exigea que pour

relever l'éclat de cette publication , & faire aimer

davantage à ce peuple indocile une Loi à laquelle

il s'étoit volontairement engagé.

Il ne peut donc y avoir de difficulté à cet égard

que par rapport aux Loix civiles & aux Loix ec-

clélîaftiques ; & c'ell ce qu'il nous faut ici difcutec

féparément.

Article premier;

Les Loix civiles obligent-elles lorfqn'elles n'ont

fas été accepées ?

Comme il y a différentes elpeces de gouverne-
mens , dans lefquels le peuple peut avoir plus ou
moins de part à l'autorité publique , la queflion pro-
pofée doit le décider par différens principes , lîii-

vant la nature de ces différens gouvernemens. Nous
ne l'examinerons que par rapport au Gouvernement
Monarchique , tel qu'il eft en France. Tout autre

objet nous fèroit étranger ; & c'efl peut-être pour n'a-

voir point fait de diftindion à cet égard , que quel-

ques Auteurs prévenus de maximes républicaines ,

donnent trop au peuple dans cette matière, & fbu-

liennent indiflinftement que les Loix n'obligent

que lorfqu'elles ont été acceptées. La raifon qu'ils

a Dmt. 2$. T^» 2, (s" fuiv. 6* 27, f. 14. 6" i6.

liij



15) 8 Conférences d'Angers ,

en donnent efl, que les Rois tiennent immédiate»>
ment des peuples l'autorité (buveraine. Le peuple ,

diient-ils , la pofledoit originaireiTient , & il l'a

tranfraife aux Princes , & avec elle le pouvoir lé-

giflatif. Or il n'y a pas d'apparence qu'il ne fe foit

retenu le droit d'approuver par Ton confentement
les Loix qui lui conviendroient , & de re/etier celles

qui lui fèroient trop onéreufes.

Ce raifonnement pèche dans le principe & dans
la conféquence; car i°. comme le remarque Mon-
fîeur Bofluet ^ les hommes ccnfidérès avant tout gon-

T'ernement établi , n'ont point pofledé le pouvoir fu-

prême. Uniquement fournis à l'autorité des pères &
des chefs de famille , ils jouifToient tous d'une li-

berté parfaite , & ne reconnoifîbient que Dieu pour
Souverain. Les hommes n'eurent point alors d'au-

tres Loix que les Loix divines. Du fond de cette li~

herté fini finis les différens gonvernemsns , la Mor.ar

chie t l'AriJîocratie , le gouvernement populaire. C'efl

Dieu qui , par un fèntiment naturel, & un amour
du bon ordre né avec les hommes , leur fît con-

noître qu'il leur étoit nécelTaire de fe fbumettre à

un Empire légitime , ou renfermé dans la perfonne

d'un feul , comme dans les Monarchies , ou par-

tagé entre plufieurs , comme dans les Républiques.

Par le choix que les peuples ont fait d'un chef, ils

ne lui ont point cédé l'autorité fouveraine, mais

feulement reconnu en fà perfonne une autorité dont

Dieu feul efl le principe. Toute piijfance vient de

Dieu «^
; c'efl de fon autorité que les Princes font

dépofîtaires , & non de celle des peuples ; leur choix

n'a été que le moyen dont il s'efl fervi pour la com-

muniquer aux Souverains.

Ce flit ainfi que Ja Monarchie s'établit chez les

Juifs. LafTés du gouvernement des Juges, ils fouhai-

terent d'avoir un Roi. Ils ne fe le donnereet pas

eux-mêmes ; ils s'adrefferent à Samuel , alors Ma-
giflrat fouverain de la République Judaïque. Ils élu-

b Cinçùeme Avntiffiment , rôles,

n. 49. Four ahe'ger on s'atta- f Non eftpoteftas niCàDeo»
che pluiâc au fins qu'aux pa- Kom. 13.
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rent le premier Roi qui les gouverna ; maïs ce fut

Dieu qui le leur donna. Voici , leur dit Samuel , que

Dieu vous a donné un Roi ^. Ce fut Samuel qui ré-

digea la Loi de la Royauté «
, _& non le peuple ,

qui fit à cet égard des conventions avec le Prince.

Les autres Ro.s le furent au même titre par droit

de fuccefTion , ou par un choix particulier de Dieu ;

& ce qu'il faut remarquer, c'eft que la Conftituticn

de la Monarchie des Juifs étoit femblable à la Ccn'^

litution des autres Monarchies ^. Donnez-nous un Roi,

dirent-ils à Samuel , comme en ont les autres Na-

tions K.

z°. Et c'eft ce qu'obfer/e encore M. Bofiuet ;

quand il feroit vrai que le peuple eût cédé l'auto-

rité à un feul , toute la conféquence qu'on pour-

roit en tirer , e'eft que le peuple ne l'a plus ^
, &

qu'ainfi le pouvoir légiflatif & le droit de comman-
der étant attaché à la perfonne du Prince à qui il

a été tranfmis , tel qu'il étoit pofTédé par le corps

de l'Etat , le peuple ne s'eft rétervé que l'obéifTance*

Ces obfervations (ont elTentielles à la queftion

que nous traitons; & elles montrent évidemment que

le confentement des fujets ft'eft point néceflaire pour

la validité des Loix que les Princes portent pour
le gouvernement de leurs Etats. Car le pouvoir lé-

giHatif efî un anribut de lapuiffance (ouveraine. C'eft

de cette autorité qu'elles tirent toute leur force. Cette

autorité appartient aux Rois toute entière 8c uns
aucune dépendance du peuple. Comment donc pour-
roit-on prétendre qu'il eft le maître de rejetter les

Loix établies par le Souverain f S'il avoit ce droit

,

le pouvoir légiflatif feroit partagé entre les Princes

& leurs fiijets; ceux-ci y auroient encore la meilleure

part. Le Prince ne feroit que propofèr les Loix ;

loute leur force viendroit du confentement du peu-

JEccff dédit vobis Dominas
Reuem. Reg. i. 12. ij.

C Locutus eu autcm Samuel
ad populiim Legem reg li s &
fciipfit in libre, i. Heg. 10.

fBojfuec , cinq, Averr-jf. 1,

g Conftirue nobis Regem .•

ficutuniverfae habent nationes»^

i.Reg. S. 5.

h Boffuet , cinq. Avcrùjf,

n. 49.
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pie : jufques-là elles n'auroicnt aucune autorité. Ce
î)-fîcme dangereux n'anéantit-il pas vi/îblement l'au-

tcrité fcuveraine des Rois , qu'il dépouille de la plus
augufte de leurs qualités, qui eft celle de Légidateur ?

Il les commet enfemble eux & leurs fuiets ; intro-
duit dans leurs Etats l'anarchie & la confufion ; livre

au caprice de la multitude les Ordonnances les plus
ïiéceffalres pour maintenir Tordre public , & force

enfin les Souverains de recevoir la Loi de ceux à
qui ils la doivent donner.

Si du temps de la République Romaine , le con-
fèntement du peuple étoit néneiïaire pour autorifèr

les Loix >, ce n'étoit que parce que le peuple Ro-
main , entièrement libre & indépendant, poflédoit

en propre l'autorité fuprême. Tous ceux qui n'a-

voient ni part à cette autorité , ni droit de fuftrage

dans les Comices, ne pouvoient rejetter les Loix, fous

prétexte qu'ils ne les avoient pas acceptées. Leur
acquiefcement étoit compté pour rien , & ne fut ja-

mais regardé que comme un afte de foumifîlon &
d'obéifTance indispensable.

Et en effet , fi la volonté des fûjets étoit r.éceC-

faire pour la validité des Loix , ce feroit ou faute

de pouvoir dans le Souverain , ou parce qu'il ne
voudroit pas faire ulàge du pouvoir qui lui appar-

tient. Soutenir que l'acceptation n'eft néceftaire

qu'autant que les Rois ne veulent pas u(er du pou-
voir qu'ils ont, c'eft convenir du fond, & que dès

qu'ils veulent ufer de leur autorité , les Loix obli-

gent antécédemment à cette acceptation. Pour tirer

quelque avantage du défaut de volonté d'obliger qu'on

fupporèroit dans le Souverain , il faudroit donc en

avoir des preuves. Or on ne voit pas que les Prin-

ces ayant jamais fait connoitre que telle efl leur

intention. Au contraire nous voyons tous les jours

qu'ils n'en infliient pas moins malgré les oppofitions,

à demander qu'on le fbumette aux Loix qu'ils ont

portées. En France même , où en conféquence d'un

X Cejlde ces Lo'x qu'Ufaw 1 'a nos lirant, qsànnquoi ju-

enfenJre U Loi jj. §. i. f. de dicio f opuli rcceptae funt,

leiib. Lsgi$ nulla aiia de eau- I
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ufàge (âgement établi , il eft permis aux Cours fou-

veraines de faire des remontrances au fujet des Edits

qui leur font adreffes pour enregiftrer , le Roi fe

réferve la liberté d'y avoir tel égard qu'il lui plaît ;

& (buvent malgré ces repréfèntations , il ne leur

ordonne pas moins de procéder à la vérification &
à l'enregiilrement , & de lui obéir. Il en faut donc

revenir à examiner s'il a le pouvoir de faire des

Loix indépendamment du confentement du peu-

ple , & d'exiger qu'il Ce foumette à celle qu'il juge

à propos de porter. On ne peut pas dire que les Sou-

verains n'ayent pas droit d'exiger cette Ibumiflion;

car les Loix font eïïentiellemenc des ordres que
donne, & des commandemens que fait le Légifla-

teur. Il y parle en Souverain , en Maître : Nous voit'

Ions , dit-il; Nous ordonnons ; telle ejl notre volonté

i

tel ejl notre plaijtr. Tout commandement fîippofè

la néceffité d'y obéir; & il n'a pas moins de force,

quoiqu'on réfute d'y acquiefcer. La nature , par exem-
ple , & la Religion donnent aux pères le droit de
commander à leurs enfans ce qu'ils jugent néceflaire

pour leur bien. Il feroit ridicule de dire que les en-
fans ne {ont obligés d'y déférer que lorfqu'ils veu«

lent bien s'y fbumettre.

Rien n'ell plus oppofé à l'Ecriture fainte
, que

ce pouvoir qu'on voudroit donner au peuple d'a-

néantir les Loix des Souverains , en refuîànt d'y

conCentiT. (lue toute ame , dit Saint Paul ^^foitfoti~-

tnife aux Puijfances d'un ordre fupérieur. Ceux qui
font depojîtaires de l'autorité fcuveraine , font les Mi-
nijlres de Dieu ( & non du peuple) & comptables
par conféquent à Dieu (èul de l'uiage qu'ils en font.

Obéijfez , dit Saint Pierre ^,/o« au Roi , foit à ceux
qiii tiennent fa place. Cejl far moi , dit Dieu dans les

Proverbes "'^
, que les Rois régnent, c'ejl far mon au*-

torité qu'ils portent des Loix , & qu'ils prononcent des

h Omnis anima Poteftat bus
fublimioribus fubdita lie; non
enim eft poteftas ni(î à Deo.
Rom. 13, ii.Dei enimminif-

/ Subjeâi igitur cfiote ;

five Régi , quali pracellenti,
I. Pecr. 2. ij.

m Per rue Rejes régnant ,
ter eft. Ibid. 4* & Legun» condifores jïiftà de-

Iv



2.01 Conférences d'Angers,

Jugcmeni. Rien n'eft plus décifif pour établir tes

droits des Souverains , & régler les devoirs des lu-

jets. L'autorité fupreir.e & le droit de faire des Loix
appartient aux Rois; c'eft Dieu qui le leur adonné.
AufTi , dans la cérémonie de leur Sacre, prennent-
ils lur l'Autel l'épée , qui eft la marque principale

de l'autorité Souveraine , & du droit qu'ils ont de
contraindre leurs fujets à l'obfervation des Loix ,

pour montrer que c'eft de Dietî feul qu'ils tiennent

le droit de les porter , & que le peuple ne peut Ce

difpenfer d'y obéir. Pour les fujets , leur partage ex-

prefTément marqué dans l'F.criture , eft laîoumiflion,

la fidélité & l'obéifTance. S'ils réfif.em a la volonté

de leurs Souverains , manifefiée par des Loix jufies,

c'eft à Dieu même qu'ils réjijient. Qh/ potejluti refif-

iit, Dei oràinationi reftJJit ; qui autem rejifatnt ^ î'p—

Jî Jïbi damnationem acquirum.

Si l'en ne (çavoit que les Novateurs font enne-

mis de toute autorité légitime, on feroit fùrpris que
ceux de nos jours qui (e donnent pour les plus zé-

lés défenfeurs du trône , ayent ofé attaquer les gran-

des m.aximes que nous venons d'établir. C'eft ce que

fit entre autres un fameux ProfefTeur de Caen , qui

enfèignoit hautement que fi les Rois avoient droit

de porter des Loix , ce n'étoit qu'au nom de la Com-
munauté. Ad eum pcrtiuet tanium leges condere , qui

vim habet ccgendi ad ohfervationem legis : atqui fola

miiliimdo , vel princèps , tel Senatus nomine muhiiit-

àinis xim hahtt cogendi ad ohfervationem legis. Le Roi
l'obligea à fe rétrafter, en déclarant " que les Rcis ,

Û" nommément les Rois de France , reçoivent immédia-

tement de Dieu leur autorité fouveruine , Ù" qu'ils

ne la tiennent peint immédiatement de leurs peuples , ni

à'aucune ruijj'ance fpirittielle ou temporelle ; que dans

les Monarchies , c'ejl aux Rcis feuls qu'il appartient

de faire des Loix , & non à la multitude ; que la

Tuijance royale leur a été donnée immédiatement de

Dieu pour l'exercer , comme Minijlres de Dieu , en

cerniint
;
per mf Pcncipes im | n Déclaration de M. Fuuvel

perant , Si l'ottrntts decernont imprimée au Louvre eu 1712»
îuftitiam. I. fnv, 8»i|« ié>
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leur propre nom , ù' non au nom à: In multhude , dont

conféquemment le devoir le plus effentiel eft d\b-
fèrver les Loix portées par le Prince , & de ne r.en

entreprendre qui y foit contraire.

Ce que difent ici quelques Auteurs , que l'acrep-

taiion n'efl point, à la vérité, une condition elTen-

tielle aux Loix , in a6lu frimo , & pour qu'elles ayent

le pouvoir d'obliger, mais w a^u Jeciindo feulement,

& pour qu'elles obligent réellement, eft une vaine

fubtilité qui Ce réfute aifément par les principes que

nous avons établis. Car puifque le pouvoir légifl^ttif

,

comme nous l'avons montré , appartient au>; Souve-

rains làns aucune dépendance du peuple , il s'enfuit

que de quelque manière qu'on confîdere les Loix ^

elles ont le pouvoir d'obliger , & qu'elles obligent

réellement par elles-mêmes anrécédemment à toute

acceptation , & que les fujets ne peuvent en conf-

cience fe difpenfer de les accepter. Et c'eft ce qu'a

décidé le Pape Alexandre VII. en condamnant en

l66ç. une Propofition qui contenoit une dodrine op-

polee à cette maxime °, Le Clergé de France l'a

également cenfurée en 1700. Si néanmoins on veut
par-là (êulement faire entendre que l'obligation d'u-

ne Loi eft en quelque forte (ùfpendue , du confente-

ment du Prince, au moins préfùmé , lorfque tout

le peuple , ou une partie confidérable du peuple ,

fe roidit contre elle , & qu'on peut attendre de
nouveaux ordres , on fie dit rien que déraisonnable,

de conforme aux principes du bon gouvernement,
ni qui (bit oppofe à ce que nous établifTons ici. Et
même quelque jufte que fbit une Loi , ceux qui voyant
l'oppofition que d'autres mettent à Ion exécution,
attendent avec un efprit de foumiffion que le Prince
déclare plus exprelTément (a volonté , ou qui dans
la fuite apprenant qu'il n'a point inlîflé , ne fe font

Populus non peccat ,

e:iam(î abfque ulla c^uTanon
recipiat Le^em à Principe pro-

mulgatam, Prop. 2%. & dans
la. Qtnfure du Clergé de Fran-

ce , ï09.tVe y eft ccniamnée
comme fèditieufe , C? commt
contraire d la do£ir!ne des Apâ-
trei &• à celle d Nnrt • Uti-

gneuT.

I vi



^04 Conférences d^Angers ,

pas crus obligés de l'observer , ne Com point cou-
pables de péché.

Quoique Je contentement des peuples ne folt pas
néceiïaire pour la validité des Loix , il efi néan-
moins avantageux pour le bon ordre , que les Rois
prefcrivent des chofes fi juftes & fi raifonnables »

que les fujets ne puiflent s'empccher d'en reconnoî-
tre l'équité ; la Loi en (èra mieux oblervée : on fait

bien plus volontiers ce qu'on croit jufie & néceP-
faire , que ce qui ne le paroit pas clairement. Le
confentement des peuples procure encore un autre

avantage aux Loix ; c'eft qu'il en affermit l'autorité

luivant ce principe du droit , Leges iijJJitt'.uniur ,

cum promnlgantur , firmantur chm moribus itiemiiim

approbannir. Car des qu'une Loi eft unanimement
approuvée par la Nation, on n'a plus alors le moin-
dre prétexte pour l'éluder ; & elle eil par-là à cou-

vert du danger d'être abrogée par le non-u(age.

Aufli eft-ce l'acceptation & robfervation fidèle des

Loix qui les met en vigueur , & leur donne leur

dernière forme.

Il faut auflî obferver que les défauts d'acquiefce-

ment de la part des fujets à une Loi du Souverain,

peut quelquefois empêcher qu'elle n'ait fbn exécu-

tion , ce qui arrive lorfque le Prince inflruit de cette

oppo/îtion , la diflimule ou la tolère, quoiqu'il piJt

facilement li prévenir ou la faire ceflèr. Alors le

iîlence du Prince efl une révocation tacite de la Loi ,

& une marque qu'il ne la juge plus propre à pro-

curer le bien qu'il en attendoit.

On ne peut tirer aucun avantage contre le fèntî-

jnent que nous fbutenons , de ce qu'enfeignent les

Jurifconfultes , que la coutume a la force d'abro-

ger une Loi ; car elle ne produit cet effet que du
confentement au moins tacite du Souverain , en

qui le pouvoir légidatif ré/îde tout entier , fbit à

l'effet d'établir des Loix , fbit pour les abolir.

Mais , dit-on , les Loix ne font établies que pour

faire le bien de la fbciété ; & il ne paroit pas qu'il

foit du bien de la fbciété qu'elles obligent , lorf^

qu elles ne font pas acceptées.
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Nous avouons que ce que prefcrîvent les Loix
doit être propre à procurer le bien de la (bciété ;

mais nous ajoutons que dès qu'elles ont ce caradère ,

les fûjers ne peuvent Ce difpenfer de s'y fbumettre ;

que le Prince a droit d'ufêr alors de Ion autorité ;

qu'il eft même de l'intérêt public qu'il le fafTe , &
qu'il n'ait aucun égard à une oppofition contraire ,

qui ne pourroit qu'empêcher le retranchement de

l'abus, & rétabliffement des réglemens les plus né-

ceiïàires pour le bien de l'Etat. Il eil vrai qu'une

Loi qui ne lèra ni acceptée ni obfèrvée , n'aura point

l'eftet qu'elle doit naturellement produire ; mais ce

n'ell la faute ni de la Loi , ni du Légiflateur. Elle

eft toute entière du côté de ceux qui refuiènt d'y

conformer leur conduite , & peut-être encore plus

du côté des Auteurs qui infinueroient aux peuples

qu'ils ne font obligés aux Loix
,
qu'autant qu'ils veu-

lent bien les accepter ; opinion d'autant plus dan-
gereule , qu'elle pourroit donner occafion aux fu-

jets de s'oppcfer aux Loix les plus conformes aux
maximes de l'équité , qui font les feules Loix dont

nous parlions ici. Quelque juftes que fbientces Loix,
elles peuvent facilement n'être pas du goîit des fu-

jets qui n'en connoifTent pas toujours bien les mo-
tifs & la néceffité ; & efte-^livement ces motifs ne
doivent quelquefois être connus que du Prince & de
fbn Confeil.

Article second.

Les Loix eccléfiajîiques obligent-elles quand elles

nont ^as été acce-ptées ?

C'a été une des erreurs de Luther de fôutenir que
les Loix des premiers Pafteurs ont befbin d'être au-
torifées par l'acquiefcement & le confèntement des
Fidèles. Qu'ils (cachent , dit-il , en parlant des Evê-
ques P

, qu'ils n'ont aucun droit de nous faire des

p Neque Papa , neqne Epif-

copus , neque tillus hoiiiinum

babet jus uniuj fybllabs fuper

chriftianum homine'Ti , nifi id

fiai eiufrlem affenfu , & quid-

quid aliter fit, tyrannicG fpi-
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commandemens , fînon autant que nous voulons bien?

y confèntir de notre plein gré. Les Novateurs de nos
jours s'approchent de bien près du fentiment de cet

héréfiarque , lorfqu'ils prennent la défenfe de cette

propofition du Père Quefnel : C'efr l'Eglife qui a l'au-
torité de l'excommunication

, four l'exercer par les pre-

miers Pa/leurs , du confentement au moins préfumé de

tout le corps. L'autorité de Texcommunication , & le

droit de porter des Loix canoniques , eft de la même
nature & vient du même principe. Si pour l'un le

confentement au moins préfumé de tout le corps eft

nécefTaire , il l'efc également pour l'autre.

Cette dodrine contient une erreur manifefle & di-

reftement oppofée à la Conftitution de l'Eglife , telle

qu'elle a été établie par Jelus-Chrift ^ car c'eft de
lui immédiatement que les premiers Pafteurs tien-

nent l'autorité fpirituelle qu'ils ont droit d'exercer.

Les Loix qu'ils portent tirent toute leur force de

cette autorité : or , il la leur a donnée fans aucune
dépendance des fimples Fidèles. En eft'et , l'Eglife

eft compofée de deux parties , de brebis & de PaC
teurs , de Fidèles & d'Eveques. Jefus-Chrift a dit

aux premiers Pafteurs , Allez , enfeignez . , , je vous

envoie comme j'ai été envoyé de mon Fere . . . Celui

ui TOUS écotue m'écoute .... Ce que vous lierez fera

ié. Voilà le partage des Apôtres & des Evéques
leurs (uccelTeurs. Ces promelfes ne peuvent être plus

abfolues. Il n'eft ici queftion ni de près ni de loin ,

de confentement préfumé ou exprès du peuple. Ce
qu'il doit faire, fuivant que l'Efprit fàint l'a réglé ,

c'eft d'obéir. Celui qui ne croira pas ifera condamné.,,*

Celui qui n'écoutera pas l'Eglife , doit être regardé com-

me un payen .... Obéijfez a vos Fajîiurs

Soyez fournis aux Tuifances légitimes. Peut-on mar-
quer d'une manière plus précife , que les Loix des

premiers Pafteurs font indépendantes du confente-

ment & de l'aveu des Fidèles ; qu'ils ne peuvent y

l

ritu fir. Prop. Lurh. damnara
à Fa uUate Parif annoisn.
ut à débita fuhditcrum erga

Fralatosfubjt£lioai & obedkn-

tia retriEïiv j , Legum pofidva'

rumfeJitlosè dejlrucliva , ac in

fiieU moribus errsnea.
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donner atteinte eh refufànt d'y acquîefcer & de s'y

foumettre ;
que c'eft en eux un crime & une révolte

contre l'autorité de Jeflis-Chrift même , dont les pre-

miers Palleurs tont d-'pofîtaires ?

C'eft pourquoi M. Boffuec , Variât, l. rj. n. iio,

fait ain/î parler l'Egliie Catholique au Peuple chré-

33 tien, te Vous êtes un Peuple , un Etat , une So-

35 ciété ; mais Jefus-Chriil: qui cfl votre Roi , ne
v> tient rien de vous . . . Ses Minières viennent de

35 plus haut comme lui. La comparaifon que vous
3J pourriez faire entre Ton Royaume & ceux de la

35 Terre eft caduque. La nature ne vous donne rien

35 qui ait rapport avec Jefus-Chrift & Ton Royaume ;

35 & vous n'avez aucun droit que celui que vous trou-

as verez dans les Loix & les Coutumes immémoria-
35 les de votre fbciété 53. Or , trouve-t-on dans les

Loix & les Conftitutions de TEglife , que les Loix
des premiers Paileurs aient beioin du consentement
de la multitude au moins préfumé ? Qu'on ou-
vre ces immenfes colledions qui renferment les

différens Conciles qui ont été tenus depuis l'établif^

fèment du Chridianiime : y a-t-il un feul de ces

Conciles qui ait in/inué le moins du monde , que
les Canons qui y font portés , ne font valides qu'au-

tant qu'ils (eront fuivis de l'acquiedement des Fi-

dèles l Auflî l'Auteur des Exaples
, qui a ramaffé de

toutes parts dans (ept gros volumes tout ce qu'il a

cru pouvoir Juftifier les Propoftions du Père Quef-
nel , n'a pu trouver un feul t^xte de TEcriture , des

Pères ou des Conciles , qui ait le moindre rapport

à la néceflité du confentement du peuple pour la va-
lidité des Loix canoniques ; & tandis qu'on lui a prou-
vé évidemment, que les Evéques font de tout temps
en polfeflîon de faire avec autorité des réglemens
pour le bon ordre de la République chrétienne, il n'a

pu citer aucun trait qui infnue le moins du mion-

de que les Fidèles aient jamais cru que ces régle-

mens n'avoient de force que dépendamment de leur

Gonfèntement.

Dans les Ades des Apôtres on voit établie d'une

manière bien précife l'autorité indépendante des pre-
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miers Pafîeurs , lorfqu'ils portent des Loix. Les Apo-'

très s'affemblent à Jerufaiem ; ils décident par l'au-

torité de l'Efprit faint. Il a fimblé bon au Saint-Ef-

prit & à nous de vous frefcrire ceci comme nécejfaire.

Les Apôtres n'attendent point le conlentenient des

Fidèles ; ils l'exigent comme une chofe que ceux-
ci ne peuvent abfblument refu(er. C'eft ce qui f^À"

folt dire à (àint Grégoire de Nazianze , en adrefîànt

la parole aux Fidèles ^ : Vous autres brebis , tie faites

peint les Vajleurs de vos PaJIeurs , & n'entreprenez

point fur leurs droits . ... Ne jugez point vos Juges y

Û" ne vous mêlez point de donner des Loix à los Lé-

gijlateurs.

De ce que nous venons d'établir , Il s'enfuît i^.

que les Loix des Eveques n'ont point befbin du fuf-

frage des Minières du fécond ordre , pour 3voir la

force d'obliger. C'eft aux Eveques dans la perfonne

des Apôtres , que le pouvoir légiflatif a été accordé

par Jefus-Chrift. Fret à monter au Ciel , & comme
pour donner la dernière forme au gouvernement de
î'Eglife , il affembla Tes Difciples , non indifférem-

ment , mais feulement les onze qu'il avoit choifîs.

Toute puijfance , dit -il , m'a été donnée dans le Ciel Ù"

fur la terre. Allez , enfeignez toutes les Nations ; je

fuis avec vous jufqu'a la confommation des ficelés •.

Les Eveques feuîs deviennent ainfî les légataires de

la plénitude de fbn autorité fàcrée ; eux feuls ont

droit d'y prétendre. Aufîl les Conciles , ces célèbres

AfTemblées , dans lefquelles l'Eglife a établi la plu-

part des Loix qui forment aujourd'hui fa Difcipline,

ont toujours été regardés comme des AfTemblées

d'Evéques ; c'efl le nom qu'on leur a toujours donné
dans l'Antiquité. De cinq à lîx cens qui ont été te-

nus jufqu'ici, on n'en peut citer que dix ou douze
oii les Prêtres aient foufcrit , encore moins comme
juges , que pour donner un témoignage de leur ac-

quiefcement & de leur foumifîîon aux décifions qui y

ç Vcs oves , nolite pafcere

paftofes , neqiie fuper teimi

nos eorum elevamini,... No
lite judicare judices nec

Legem feratis legiflatorikuj

Crav. 9,

I Matth, uh.
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avoïent été portées. C'eft ce qui a fait décider plu-

fieurs fois dans les AfTemblées du Clergé de France,

que les députés du fécond ordre n'ont far eux-mêmes

micun pouvoir de décider fur les matières de morale Ô"

de doCtrine , & qu'ils ne doivent y avoir qu'une voix

confultative.

Il s'enfuit en fécond lieu , qu'avant de porter une

Loi fur le Dogme ou la Difcipline , les Evèques ,

même dans leurs Synodes , ne font pas obligés de

demander les fiifFrages des Curés qu'ils y affemblent^.

Toute l'autorité à cet égard eft attachée à leur per-

fbnne , & au caraétère dont ils font honorés. Ils peu-

vent donc , & c'efl: la pratique la plus commune , y
apporter tout drefTés les Statuts qu'ils jugent les plus

propres à maintenir ou rétablir le bon ordre. Si quel-

quefois ils croient devoir les concerter avec les Cu-
rés alTemblés , c'eft toujours de l'autorité Epifcopale

que vient la décifion , & que la Loi émane.
En effet , fî le fûffrage des Curés & des autres

Prêtres étoit néceffaire dans les Synodes , les Prê-

tres deviendroient les maîtres de la Difcipline du
Diocèfe , & le Gouvernement eccléliallique leur fe-

roit abfblument dévolu ; car il faudroit fans doute
alors la pluralité des voix.

Ce que nous dilbns ici ne donne point atteinte

à l'ufâge établi , & fondé fiir les faints Canons, qui

impofe aux Evêques l'obligation de confulter le Cha-
pitre de la Cathédrale fiir certaines affaires ; car ces

affaires n'ont point de rapport à la quefîion que
nous traitons. Les Statuts qui fe font pour le bon
ordre d'un Diocèfe , ne font point aflujettis à cette

formalité. C'efl pour cette raifon que dans un Rè-
glement fait par Arrêt du Confeil d'Etat pour le

Chapitre de i\Ietz , il efl décidé que dans l'impref^

fîon qui fera faite des Statuts & Ordonnances ly-

nodales , il ne fera fait aucune mention des dépu-«.

/ ConfenTus Parochoriim
alioriimnie Clericonim non
poftulatiir. . . . cùni prarfrntes

iînc Synodo taiitùm per nio-

duiTi confiliariorum & inferio-

rum magiftratuum , qnibus le-

giilator pri:tiùm Legera pro-»

mi Igar. Grandia , dipuc, St
art. II. /ce?. 2.
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tés du Chapitre , ni du Chapitre & que dans
les Bulles , Mandemens & Lettres de Sa Majeflé , en
vertu defquels les Te Deum ou Jubilés feront indi-

qués.... il y fera fait mention que l'Evéque aura pris

l'avis & confèil dudit Chapitre , & ce dans les chofes

feulement dont l'exécution devra être faite avec ledit

Chapitre , & dans fon Eglife '.

Il s'enfuit 3°. que pour éluder l'Ordonnance d'un

Evéque , ce feroit alléguer une fort mauvaise rai-

fbn , que de dire qu'on n'a point accepté la Loi

,

puifque cette acceptation n'eft point abfolument né-
ceffaire. D'ailleurs , prefque toutes les Loix que font

les Eveques dans leurs Synodes , (ont tirées des Ca-
nons des Conciles tenus , & acceptés avant que ceux
qui réclament fufTent en état de s'y oppofer. Les
Evéques ne font que renouveller ces Canons. Il ar-

rive même quelquefois que les nouveaux Statuts aux-

quels on a plus de peine à (e (bumertre , font par-

tie de la Difcipline générale de rEglifè , établie par

les Conciles oecuméniques , & adoptée par les Con-
ciles provinciaux.

Le fentiment que nous fôutenons n'eft point con-

traire aux maximes du Royaume , fuivant lefquelles

les Eulles des Souverains Pontifes n'y ont force de

Loi , qu'autant qu'elles y ont été acceptées. Car

l'acceptation qu'on exige n'efl pas celle de la m.ul-

titude des /impies Fidèles , mais celle des premiers

Fadeurs , que Jefus-Chrift a chargés de gouverner

fon Eglife ; & à qui dans la perfonne de fes' Apô-
tres , il a accordé toute l'autorité eccléfiaftique. C'eft

en vertu de cette autorité que les Evêques reçoivent

les Eulles des Papes. A l'égard du Peuple fidèle ,

fon confentement n'eft point néceffaire pour la va-

lidité des Loix des premiers Pafteurs ; & s'il s'y

fbum.et i com.m.e le grand nombre le fait toujours,

cet acquiefcement eft un acquiefcement de néceffité

& d'obligation , fondé fur l'autorité d'une Loi à

laquelle on ne peut fe refufer. Ainfi , les Auteurs

t Arrêt du Conft il d'Etat dv\ 14. Vuperray , édit» de 1695,

14. Fénier 1670. trt. 13. àf I pjg. 405.
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qui ont voulu conclure de nos maximes la nécefflté

de l'acceptation des Loix ecclé/îaftiques , ont vifible-

ment pri^ le change , ou ils n'ont pas faifi le point

de la Queflion.

Ce qu'ils ajoutent que fî ces Loix obligeoient in-

dépendamment de toute acceptation , l'autorité de

l'Eglite tourneroit plutôt à (à perte qu^i l'avance-

ment de la Religion ; & qu'au fond , plufîeurs Loix
eccléfialliques n'obligent point dans les Provinces

particulières , parce qu'elles n'y ont point été ac-

ceptées , ne prouve pas davantage :

Car 1°. rien au contraire ne leroit plus capable

de détruire l'Eglile & de troubler le bon ordre qui

y doit régner , que de faire dépendre les Décrets

des premiers Pafteurs de l'acceptation du peuple. Il

n'y auroit plus alors d'autorité dans les Pafteurs , plus

de Subordination du côté des Fidèles ; car qu'eft-ce

qu'une autorité à laquelle on n'eft obligé de fe fbu-

mettre qu'autant qu'on le veut bien , & qui ne peut

porter des Loix qu'on ne puifle anéantir , en refu-

lànt d'y acquiefcer .'

Mais , dit-on , C\ tous les Fidèles , ou le plus grand

nombre , refufbient de fe (bumettre à un règlement

des Evéques , pourroit - on dire que ce règlement

obligeât dans le for de la confcience & devant Dieu^
& fi on le (uppofe, l'autorité qu'on donne alors aux
premiers Pafleurs ne tend-elle pas à la perte des

âmes ? Nous répondons que la fiippofition qu'on fait

eft impolfible : il n'eft jufqu'ici rien arrivé de (em-
blable dans l'Eglifè. Compofée nécelTàirement de
Pafteurs & de Fidèles en conféquence des promelTes

de Jefiis-Chrift , il eft impoftîble que les uns foient

d'un côté , & les autres d'un autre. Il n'y auroit plus

alors d'Eglifè ; elle doit néanmoins fubfifter tou-
jours , & ne celTer qu'avec le monde. Ainfi , elle

aura toujours des Pafteurs enfeignans & prefcrivans

avec autorité ce qui eft nécefîaire pour le bon or-

dre i& des Fidèles fournis & dociles à leurs inftruc-

tions & à leurs Loix.

Si l'on ajoute qu'un Evêque particulier n'étant

point infaillible , peut bien abufer de fon autorité.
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& qu'alors au moins on neû point obligé de lui

obcir ; on en convient : mais on n'en peut pas ti-

rer cette conféquence , que les Fidèles peuvent > en

refufànt d'y conlèntir, anéantir la Loi que leur Evé-
que a portée. Ce défaut d'acquiefcement n'y donne

pas la moindre atteinte. Il faut pour l'annuller fe

pourvoir devant les fupérieurs de ce Prélat , qui

fêuls peuvent cafTer (on Ordonnance ou la modé-
rer. Le Peuple fidèle demeure ainli toujours dans

les bornes de la fbumiflîon qui lui convient. Cette

foumirtion ne fait que changer d'objet ; & s'il ne

l'a pas pour Ton Evéque <, loriqu'il s'égare ou qu'il

s'écarte de l'équité , il la tranlporte à ceux qui ont

une autorité fupérieure , & qui conféquemment mé-
ritent la préférence. Ainfi , dans le commencement
de la fignature du Formulaire , par exemple , un
petit nombre d'Evêques s'étant écartés de la Règle

générale prefcrite fur ce point , leurs Prêtres qui ré-

clamèrent , n'annullerent point par-là leurs Mande-
mens ; ils étoient nuls & fans force par un autre

principe , c'eft-à-dire , parce qu'ils étoient oppofés

à une Loi reçue de toute l'Eglife.

z<^. Les Provinces & les Royaumes qui n'ont point

reçu certaines Loix de difcipline reçues d'ailleurs

dans les autres parties de l'Eglife, ne (ont pas néan-

moins hors de la voie du fàlut. Ces Loix n'obli-

jgent point véritablement dans les lieux dont il s'a-

git , non parce que les Fidèles ont refufé de les ac-

cepter ; mais parce que ceux qui font revêtus de

l'autorité , ne les ayant pas jugés convenables dans

ces Provinces qui leur font foumifes , ne les y ont

point fait publier.

Au refte , il y a bien de l'apparence que l'Auteur

des Conférences d'Amiens , dans ce qu'il a dit de

la néceflîté de l'acceptation pour la validité des Loix

eccléfiaftiques "
, n'a entendu parler que de l'accep-

tation de ceux qui ont part au gouvernement de

l'Eglife , & non de celle des fîmples Fidèles : au

moins toutes fes preuves ne paroifTent pas avoir un

u On-Jeme Conf, 5. Q.
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!autre objet ; & s'il a voulu dire davantage , prefciue

aucune ne va au but qu'il s'eft propofé.

On convient avec lui que le gouvernement eccîé-

flaftique doit être doux S: modéré ; que bien différens

des' Rois de la terre , les Pafteurs ne doivent point do-

miner fur les Fidèles ; & que quand ils voient trop

d'oppofitionà un règlement qui n'eft pas abfolumenc

néceffaire , il eft de leur prudence de ne pas le pro-

poser , ou d'en futpendre l'exécution.

Il y a lieu d'être furpris que les auteurs qui pré-

tendent que les Loix eccléfiafliques n'ont de force

qu'autant qu'elles font acceptées , faflent tant valoir

la défenfè que Jefus-Cliriiî fait à Ces Apôtres ^ , de

commander aux Fidèles en Maure , & avec cet es-

prit de domination avec lequel les Rois des Nations

traitoient leurs fujets ; car lans doute il ne leur dé-

fend pas par-là de faire ulàge de l'autorité que lui-

même leur a donnée, de porter des Loix , & d'exi-

ger que le peuple s'y Ibumette , comme il le lui

commande. Ce qu'il leur interdit , c'efl dans l'exer-

cice qu'ils en font , d'avoir un air de hauteur , de

fierté , & d'empire ; air/î déplacé dans un rang qu'on

n'occupe que pour prêcher l'humilité & la mo-:

deftie.

X Reçes RegUTi domimn-
j
Luc, zi, zy.

tur eorucn , vos autem non fie.
|

III. QUESTION.
Les Loix obligent-elles en confcience ? Obli-

gent-elles quelquefois fous peine de péché
mortel ?

ON n'a jamais douté que les Loix divines , na-

turelles eu pofîtives , n'obligeaffent en con-
fcience; & fi cela n'écoit pas , on ne pécheroit ja-
mais

, puifqu'une aftion n'eft un péché , que parce



214 Conférences d'Angers t

qu'elle eft la tranfgreflîon d'une Loi , ce qui doit
s'entendre au moins des Loix qui ont Dieu pour Au-
teur. En eft-il de même des Loix des hommes ? C'ell

ce qu'il s'agit d'examiner ici par rapport aux Loix
«anoniques & aux Loix civiles.

Article premiïr.

Les Loix EccléfiaJIiquei obligent-elles en cdnfcience ?

Nous avons dit que les Proteflans refufoient aux
Pafteurs de l'Eglife le pouvoir de faire des Loix qui

intéreflaflent la confcier.ce ?î le Hiiut *. On accule
Gerfbn de ne s'être pàs ex 'liiué avec aflei d'exac-

titude fur cette matière, h fant même convenir qu'il

a donné quelque occaflor; de le penler , & que
quelques efforts qu'aient f<ii- d'ha'uiles Théologiens ''

pour donner un bon (ens à ce qu'il enieigne à cet

égard '^
, on a peine à bien (ài(ir (à penfée. Tout

ce qu'on peut dire de plus f.ivorable pour lui , c'ed

qu'il ne confidere cette Quelticn que dans une pré-

cifion métaphyfique , & qu'il foutient que les Or-
donnances des premiers Pelleurs , ainfi que celles

des Souverains , n'obligent point en conscience , en

tant qu'elles font émanées des hommes , mais (eu-

lement parce qu'elles font foutenues de l'autorité

de Dieu , qui ordonne d'obéir à ceux qui les ont

portées.

Les raifôns que nous avons apportées pour prou-

ver que l'Eglife a droit de faire des Loix <*
, prou-

vent également , & par une conféquence néceffaire

que ces Loix obligent en conlcience. Ces deux cho-

fes (ont étroitement liées enfemble. L'Eglife ne peut

nous impofer d'autre obligation ; & elle n'a point

d'autre moyen de Ce faire obéir , qu'en y intcrefTant

notre conlcience & notre fàlut. Il n'en eft pas de

aNôtatii dignum eftLeges
humanas , tlve à Magiftratu

,

five ab Ecclefia la-as , tametfi

(înt obfervatu neceflariae ,idc6

umen non ligare per fe con-

fcientiam. Calvin , l. 4. injîi-

tur, c. 10. n. $.

b Vifque^, l'Herminier , (fc.

c De vizafpiritu, c. 4,
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l'Eglifê comme des Souverains de la terre. Les Rois

pour Ce faire obéir , peuvent employer l'appareil des

peines temporelles , ôter les biens , la liberté , la vid

même à ceux qui refufent de fe fbumettre à leur

autorité. Pour l'Eglifè , elle ne peut rien fiir notre

fortune , fur notre vie & fur notre liberté. Elle ne

peut Ce faire craindre que par les peines Ipirituel-

les qu'elle a droit d'infliger. Mais Ci ces peines n'ont

aucun rapport au lalut , elles feront fans force , &
ne feront aucune imprefllon fur l'efprit des hom-
mes.

Et en effet , ce qui nous doit faire regarder cont'

me des Payens ^ , ce qui ne lie fas feulement fur la

Terre , mais ettccre dans le Ciel ^ , oblige (ans doute

en conlcience. Il n'y a point pour les Payens de (àlut

à efpérer. La défobéilTance aux Loix & aux ordres

des Pafteurs de l'Eglife nous met au rang des Payens,

luivant rexprefiTion de Jefus-Chrift : leurs Loix lient

les hommes , non pas feulement yi*»' la terre., mais en-

core four le Ciel même , & les dilpofitions de ces

Loix y font ratifiées.

Si les Loix ecclé/îafliques n'obligent point en
confcience , pourquoi S. Paul , dans le cours de fes

Prédications évangéliques , recommandoit-il fi étroi-

tement à!ohferver les réglemens faits par les Apôtres^ ?

Pourquoi les Apôtres eux-mêmes en auroient - ils

demandé l'obfervation comme de quelque chofe
d'abfolument nécef[aire , & fans doute dans l'ordre

du fàlut , qui étoit l'unique objet de leurs foins ?

Pourquoi l'Eglife auroit - elle dès les premiers fîé-

cles , prononcé tant d'anathèmes , privé de la parti-

cipation des Sacremens , & de tous les fècours delà
Religion , ceux qui n'étoient coupables que de la

tranfgreflîon des Loix qu'elle avoit portées f Té-
moin la conduite qu'elle a tenue dès le troifieme

& le quatrième fîécle , l'égard de ceux qui , mal-
gré fa défenfe , faifbient la Pâque le quatorzième

e MiTîh, 18.

{ Matth. 1$.

g Tradebat civitatibiis ciir-

ûodire dogmata-qux erant dé-

créta ab ApoftoHs & feniorî-

bus.Acl. 16. Il s'agit djnscte
endroit des Réglememfaits au
Concile de JérufaLem,
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de la Lune, comme les Juifs. Elle les re;etta impi-
toyablement de Ion fein , & elle les traita avec la

même rigueur que les Hérétiques. Il ne s'agiiïbit

pourtant que d'un point de pure Difcipline , qui n'a-

voit pour objet qu'une choie très-indifférente en el-

le-même.
C'eit donc avec bien de la railbn que le Concile

de Trente ^ a condamné les Hérétiques , qui fbute-

roient que les Jutles n'étoient point obligés aux Com-
niandemens de Dieu , & à ceux de l'Eglile.

Jvlais , quoi ! ne fuffit-il donc pas d'accomplir les

Commandemens de Jefus-Chrifl , pour être làuvé ?

Oui lans doute ; mais celui d'obéir aux Fadeurs de

l'Eglile & aux Puiffances légitimes , en eil un des

plus précis & des plus importons.

Si S. Paul dit que la Loi n'efl point pour les Ju-
ftes ' , il ne veut par-là que relever l'excellente diC-

pofition du cœur des Juiles, qui aiment le bien avec

tant de pafllon
,
que quand il n'y auroit ni Loi écri-

te , ni peine prononcée contre les méchans , ils n'en

accompliroient pas leurs devoirs avec moins de ré-

gularité. S. Paul regarde la Loi en cet endroit prin-

cipalement par rapport aux peines qu'elle inflige ;

& en cette partie , la Loi n'a point de pouvoir fur

lejufîe : ce n'eft pas lui qu'elle réprime , & qu'elle

châtie. Il n'a pas befoin de ce frein pour mener une

vie fàinte & vertueufe : d'où le Saint Apôtre conclut

indireftement que la Le. de I\loyle , qui prononçoit

tant de chatimens contre ceux qui la violoient, n'eft

plus néceilaireaux Chrétiens (anftifiés par la grâce de

Jefus-Chrift, la qui doivent fe conduire plutôt par

amour que par crainte.

h Si quis <!ixerit hominem
juftifi'-atum & (jiiantumlibet

perf irum non teneri ad obfe--

vantii'îi (T.ant^atoriim Dci &
EcdcliXfot anatlicma iit, SeJ[,

6. e. 10.

i J,ex ju/lo non eft pofita ,

fed in)tiliis& peccatoribus» i*

ad Tim, i, <>.

Article
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Articlesecond.

LeT Lotx civiles obligent-:lles en confcience ?

C'est la Dodrine de l'Apôtre S.. Paul , que les

Loix civiles obligent en confcience & fous peine de

péché. Rien de plus précis que ce qu'il dit à ce fu-

jet , en parlant des Princes temporels. Qiie toute

perjonne fait foumife aux Fîtijfances. Il nejî point de

Puijfance qui ne foit établie de Dieu. Celui qui s'op-

pofe aux T-uijfances , s'oppofe à un ordre dont Dieu ejl

l'Auteur ; & ceux qui le font , attirent fur eux-mêmes

une Sentence de condamnation. Le Frince eji à votre

égard & pour votre bien , le Miniftre de Dieu. C'eJI

pourquoi, puifque c^ejl une néceffité ^ foumettez-vous

nonfeiilement par crainte pour le châtiment , mais en-

core en vue de la confcience qui y eft intérefTée *^,

Le S. Apptre pouvoit-il énoncer d'une manière

plus claire & plus forte l'obligation d'obéir aux Loix
des Souverains î Car c'eft certainement d'eux qu'il

parle, comme le prouve évidemment i°. l'épée qu'il

met entre leurs mains ^ , & qui eft le Symbole de
la Puiflance temporelle, i». Le droit de lever des

impôts , qui lui appartient également , & qu'il at-

tribue à ceux- qui font revêtus de l'autorité à la-

quelle il ordonne de rendre toute forte d'obéilTan-

ce ". Cette obéiflance ne confîfîe pas feulement

à reconnoitre la fbuveraineté des Rois , & à s'y

fbumettre , mais encore à obéir à leurs Loix ,

& en particulier à celles qui concernent les tri-

buts dont le S. Apôtre parle nommément comme
d'une obligation de confcience "

; & il en don 'a

h Omnis anima Poteftatibus

fublimioribus fubdita fît ; non
eft enira potcftas nifi à Deo...

Itaque <;ui poteftati refiflit ,

Dei ordination! refîftit. Qui
aurem rt-fiftunt , ipfifibi dam-
natiorem acquinmt . . . Dei
enin» miniiler eft tibi in bo-
num . . . Igitur necefïîutc fi:b-

Lojx* I, Partie,

diri eftote non folii'n proptcr

iram , fed propter confcien-
tiam. Ai Rom. u,

/ Non enim fine caufa gla-

diiim portât. Ibii. +.

m Redditc ergo.... tribu»

tuai. îlnà, 7.

n Redè dicit ftib.îitos e/Te

debere \ non folum propicr

K
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pour raifôn , que i'autori é de eommander qu'ont les

Souverains vient de Dieu même; qu'ils font en quel-
que Cône Ces Miniftres : que de leur dé(bbéir , ceU
troubler l'ordre que Dieu a établi pour le gouverne-
ment de l'Univers. Délbbcir à celui qui tient la pla-

ce du Prince, S: le faire dans l'exercice de l'auto-

rité qu'il en a reçue , c'eft défobéir au Prince mê-
me. Défobéir à celui qui eft le Miniflre de Dieu , &
qui tient là place , e'c cela lorfqu'il ne fait qu'ufer

d'une autorité que Dieu lui a donnée, c'eft donc auflî

défobéir à Dieu: or, défobéir à Dieu eft un péché: il

y a donc du péché à iranfgrefler les Loix des Sou-
verains que Dieu a chargés de maintenir dans le

monde le bon ordre , qui ne peut lubfifter que par

l'exaéle observation des Loix.

S. Pierre ne recommande pas avec moins de for-

ce la loumiiTion aux Puifîances dans tout ce qui re-

garde le temporel. Soyez fournis , di(bit-il , aux pre-

miers Chrétiens °
, à toute créature ( revêtue de l'au-

torité ) & ce'a à caufe de Dieu ,foit au Roi , cem-

me au fins élevé : car telle ejî la volonté de Dieu,

Ce qui eft fondé fur la volonté de Dieu même, ce

qu'il exige, eft fans doute une obligation qui inté-

refTe le (àlut : car le péché confifte précifément dans

la défobciïïànce à la volonté de Dieu. Aufîi les pre-

miers Chrétiens, fidèles aux inftrudions qu'ils avoient

reçues de Jefus-Chrift & des Apôtres dans le temps
mcme qu'ils étoient le plus cruellement perfécutés

par les Empereurs payens, étoient les fujets les plus

fournis & les plus exaéls à observer les Loix de l'E-

tat , dès qu'elles n'avoient rien de contraires à la iain-

leté de la Religion.

Qu'on ne diie point avec Calvin , p que la puif-

ftnce des Rois eft une puifîance purement tempo-
relle , dont la fin n'eft que de maintenir la tran-

îranj , id ed , ultiorem prae-

fentem • . fed Se proptet fu-

tiifum jodicium : (îquidem fi

kîc evaferint , illic cos p<rna

irerna expefta-, S. Ambr. in

hee vnbsL Apojl,

o Sulniiti eftote omni hu-
nianae creaturz, propter Deiim,

fîve Rçgi cjiiafi prsecellenti ...

quia ûc eft voluntas Oeii i.

i^etr. ï. 13. &• ly.

p Injiit. l. 4. C, iQ,
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quiliité extérieure : que tout ce qui întérefTe le fâ-

îut n'eft point de leur refTort ; & qu'un Légiflateur

ne pouvant obliger que d'une manière conforme à

Ton autorité , leurs Loix n'obligent point dans l'or-

dre du ùdnz. Sans doute on ne peut obliger que
d'une manière conforme à l'autorité dont on eft re-

revétu. Aufli l'obligation de confcience qu'impofent

les Loix civiles n'ell pas précifément fondée (ur

l'autorité des Princes , mais fur l'autorité de Dieu
mcme "î

, qui ordonne de leur obéir. Les Souve-
rains n'ont dans leurs Loix d:reâ:ement en vue que
la tranquillité publique 5c extérieure ; mais Dieu
veut qu'on s'y conforme par principe de confcience

& de Religion.

Mais , peut-on dire encore, files Loix des hommes
obligent il étroitement, les Chrétiens font plus char-

fés
d'obligations de confcience que ne le furent les

uifs. Néanmoins les SS. Pères enfeignent le con-
traire. Nous répondons que les Pères n'établilTent

cette différence qu'entre l'Evangile & la Loi de
Moyfe ; qu'au fond les préceptes de la Loi Mofàf-
que , qu'on fait monter à environ Rk cens , font en
plus grand nombre , & la plupart plus difficiles &:

moins nécelTaires en eux - mêmes que ceux de l'E-

vangile ,
quand même on y joindroit les Loix de

l'Eglife communes à tous les Fidèles; & qu'à l'égard

des Loix civiles , les Juifs qui vivoient dans les lieux

où il y en avoit de différentes de celles des Livres

de Moyfe, y étoient tenus comme le font les Chré-
tiens.

Article troisième.

Les Loix des hommes oblimt-elles quelquefois fous
feine de féché mortel f

Ce qui pourroît faire douter que l'obligation de»

Loix humaines fût fi étroite , c'ell que la moindre
des Loix divines paroit oblig^^r d.iVi,ntage que cel-

les qui n'ont que des hommes pour auteurs ; & qu'il

q S. Tkom. i. z, q. $5. art» 4)
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y a néanmoins des Loix divines qui n'obligent que
fous peine de péclié véniel. Ce raiibnnement au
fonds n'a point de force , car ce n'eft pas feulement

flir l'autorité des hommes que font fondées les Loix
qu'ils font , mais (ur l'autorité de Dieu même dont

ils font dépofitaires. Celles qu'il a portées immé-
diatement , ont à la vérité une origine plus refpec-

table que celle que les hommes ont établies ; mais

il ordonne d'obéir & aux unes & aux autres ; & il

en fait une obligation proportionnée à l'importance

de la matière , qui pouvant être plus confîdérable

dans les Loix humaines que dans les Loix divines ,

oblige conféquemment plus étroitement. Et en effet»

la Loi de Dieu prefcrit l'obéiflànce aux Loix des

Supérieurs, comme elle prefcrit aux enfans d'obéir

à leurs parens : or délbbéir à un père eft quelquefois

pour un enfant un péché mortel.

Comment connoitre qu'une Loi oblige fous peine

de péché mortel ? C'eft fùr-tout par l'importance de

la chofe qui efl commandée ou défendue. Cette rè-

gle tout au plus n'a d'autre exception , que celle qui

viendroit de la volonté exprefle qu'auroit un Légis-

lateur de ne pas faire une obligation étroite de ce

qui d'ailleurs eft important. Mais comme cela n'ar-

rive prefque jamais , on peut dire en général des

Loix des hommes ce qu'on dit des Loix divines,

qu'on doit mefurer l'étendue de l'obligation qu'elles

impofènt par la nature des chofes qu'elles prefcri-

vent ; que lorfque l'objet efl confîdérable , la tranf^

greffion de la Loi efl un péché mortel ; que C\ cet

objet efl de peu de conféquence , la tranfgreffion efl

légère , & n'efl qu'une faute vénielle.

1°. On juge que l'objet d'une Loi efl confîdéra-

ble ) lorfque ce qu'elle prefcrit intérelTe beaucoup le

bien général , la tranquillité publique , ou les bon-

nes mœurs.
Pour le connoître , il ne faut pas feulement la con-

lîdérer en elle-même , mais encore relativement à la

fin que s'efl propofée le Légiflateur en] la prefcri-

vant , & au rapport qu'elle a à cette fin. Car une

chofe peut (quelquefois être légère en elle-même , &
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être néanmoins confidérable , eu égard à la fin pour

laquelle elle a été commandée ou défendue , & aux

fuites qu'elle peut avoir. Par exemple , goûter feu-

lement au fruit de l'arbre de la fcience du bien &
du mal , fruit défendu à nos premiers pères , pareil

quelque cho(è de peu important, & même de moins

confidérable que de mentir en chofe légère. Mais

on en jugera bien autrement , fi l'on confidere la

fin pour laquelle cette défende avoit été faite , & le

rapport qu'avoit avec cette fin , l'adion de nos pre-

miers parens qui en mangèrent. Dieu en leur faifànt

une Loi de s'abftenir d'une feule efpece de firuit,

exigeoit d'eux ce léger fàcrifice comme un témoi-

gnage public de leur dépendance de (on autorité >

& une reconnoiflance authentique de la Souveraineté

de Ton Etre , & de l'obligation qu'ils lui avoient de
tous les biens qu'ils poffédoient. Une telle fin eft

(ans doute de la dernière importance. Plus l'hom-

mage exigé étoit facile , & moins il paroiflbit confi-

dérable , plus la faute d'Adam fut griéve.

Il y a bien des Loix , qui confîdérées de la mê-
me manière , {ont beaucoup plus importantes qu'el-

les ne le paroiflent d'abord. Par exemple , les dan-
fes qui fe font aux noces célébrées dans le Carême,
la chafle que fait un Prctre dans une garéne proche
de ùi maifon , l'entrée des femmes dans le Cloitre

a une Ccmmuiîauté de Religieux , boire un feul

coup dans \m Cabaret; tout cela paroît aflez indif-

férent , ou de peu de confidération. Mais il n'en

eft pas de même de la fin de ces Loix portées pour
faire refpeder le fàint temps de Carême , & l'ancienne

défenle d'y célébrer des mariages ; pour prévenir les

inconvéniens qui naîtroient de la liberté que les Prê-
tres auroient de chnfTer ; pour arrêter les fcandales

qui arriveroient infailliblement , s'ils fréquentoient

les cabarets ; Se pour empêcher les défordres que
l'entrée des fem.mes dans les Communautés des Re-
ligieux pourroit caufer. La fin de ces Loix eft ma-
nifeftement importante , & elle exige que les ac-

tions dont nous avons parlé, foient étroitement dé-
fendues , parce que fi elles ne l'étoient das , on irolt

Kii}
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bientô' pîusloin : enfreindre ces Loix ce n'eft donc pas
une faute légère.

2°. On juge que l'objet d'une Loi e^ con.'îdéra-

ble , lori^us la Lci le commande ou le dcfei.d très-

érroitemenc, (bus peine de la maléJiftion éternelle;

ou bien en vertu de la ûinte obé. (Tance pour les Re-
ligieux. Un Légiflateur ne peu: fe fervir de ces ex-

preflions que lorfijuc la chofe ell importante ; c'en

eft le (igné ordinaire. Les termes d'ordonricr , de
ccmmander ^ àe prefcrire., ne fignifient rien de pré-

cis par rapport à la rigueur de l'obligation. Ils con-

viennent à toutes fortes de Loix, foit qu'elles loient

importantes , (bit qu'elles ne le fb'ent pas. S'il ell

marqué dans la Loi qu'elle oblige fous peine de pé-

ché mc'tel , cette preuve eil encore moins é]uivo-

que ; car un Lcgifiateur ne pourroit prefcrire de

cette manière ce qui n'efî que léger & de peu de
eonfcquence. Une pareille Loi feroit injufte , op-
pofée au bien public , & ridicule. Dieu lai-méme ne
damne point pour une cl-ofe légère; à plus forte rai-

fon les hommes n'en peuvent faire une matière néceP
faire de lalut,

3°. On regarde comme un objet confîdérable ce

qui cfl commandé ou défendu fous de grléves pei-

nes. Une grande peine luppofè néceflairement une
grande faute. Le châtiment doit être proportionné

au péché. C'eft pourquoi on a droit de juger que

ce qui dans l'ancienne Loi étoit commandé ou dé-

fendu fous peine de mort , que ce qui l'eft encore

fous la même peine par les Loix civiles , ou puni

par l'exil , la perte d'une partie con/Tdérable des

biens , ou de la liberté ,
par quelque châtiment cor-

porel ou infamant , ce qui eft défendu par les Loix
eccléfiaxliques (bus peine d'irrégularité , d'excom-

munication , de (iifpenfe & d'interdit, encourue par

le (eul fait , eft toujours confîdérable , & la matière

d'un péché mortel.

Il n'eft pas (i certain que tout ce qui eft défendu

fous la menace feulement des cenfures ecclé/iafti-

gues, ou des peines de Droit, (bit toujours une faute

mortelle , fur-tout s'il efl marqué dans la Loi que
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la cenfîire ne (èra encourue par les tranfgrefTeurs»

qu'après qu'on leur aura fait les monitions canoni-

ques; car alors la peine ne fera pas feulement pro*

noncée pour venger la tranfp^reflîon de cette Loi,
mais encore pour punir la refillance à i'autonté du
Supérieur, & le mépris qu'on fait de fes avis & de

fes monitions ; ce qui fait un fécond péché , qui

joint au premier , fuffit pour fonder une lentence

d'excommunication , quoiqu'au fond d'<ibord il ne
fe fut agi que d'une fiute légère. Cependant il n'ar-

rive prefque jamais que les Supérieurs défendent

fous peine de cenfure ce qui n'eil pas un péclié

mortel : & Sylvius ^ même enfeigne qu'un Légiila-

teur ne peut prudemment m^enacer d'une cenfure, à

moins que la faute. prife en elle-même, ne mérite

cette peine , & que cette menace doit être regar-

dée comme une preuve de la griéveté du péché.

Et en etfet , l'obéifTance aux monitions canoniques

qui n'ont été introduites que pour faire rentrer en
eux-mêmes les tranfgreffeurs de ces Loix , n'eft que
le moyen que l'Eglifê prélènte pour éviter la cen-

fure qu'on avoit d'ailleurs méritée. Or les cenfiires

fuppolent néceffairement des fautes mortelles. Ce-,

pendant Suarez, enfeigne ^ , & ce fentiment efl: aflei

commun , que la fufpenfe & l'interdit de quelques

fondions feulement des Ordres ne fuppofe pas tou-

jours une faute con/idérable.

Lorsqu'une chofe efl défendue fous les peines de
Droit : cette exprefîion générale ne preuve que ie

péché efl mortel, qu'autant que les peines pronon-
cées par les Loix contre l'adion dont il s'agit font

conlidérables.

4". Enfin lorfqu'il y a quelque difficulté fur l'im-

portance de la Loi , il faut s'en tenir au jugement
des perfbnnes prudentes & intelligentes , & au fen-

timent commun des Dodeurs. C'efl la règle la plus
fiire qu'on puifTe fuivre dans cette matière. C'eft

pourquoi on ne peut douter que la Loi de l'Eglifê

r Sylvîus , i. ï. ç. ^S- art. I PL. 4. c. iS. n. iS. di U:
4- 5' 5. ïgil'us,

K iy
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qui prefcrit les Jeûnes à certains jours , ou d'enten-

dre la Meiïe les jours de Fêtes & de Dimanches

,

n'ait pour objet une chofe confidérabie , puilque
tous les Théologiens en regardent la tranlgreflion.

comme une faute mortelle.
,

Tout ce que nous venons d'établir montre claire-

ment que pour pécher mortellement dans la tranf-

freflfion d'une Loi , même polîtive & portée par les

ommes , il n'eft pas nécelTaire que l'adion par la-

quelle on la tranfgreffe , ait pour principe un mé-
pris formel du Légiflateur & du commandement qu'il

en fait. Si cette circonftance étoit néceffaire , les

grandes fautes /èroient bien peu communes ; car qui

tranfgreiïe une Loi par mépris pour l'autorité de

celui qui l'a portée .' Quand on pèche , c'eft le plai-

/ir qui féduit , la paffion qui entraîne , l'intérêt qui

détermine , l'humeur qui emporte ; le mépris du Lé-
giflateur n'y entre communément pour rien. Aulfi

le Pape Alexandre VII. ' a condamné une Propo-

iition qui enfèignoit qu'on ne péchoit mortellement

en manquant au jeûne , que lorfqu'on le faifoit par
mépris pour la Loi de l'Eglile. Et effedivement,

quelque refped qu'on ait d'ailleurs pour le Légifla-

teur & pour (à Loi, dès qu'on fait volontairement,

librement & avec pleine connoifl"ance ce qu'il jdé-

fend , la tranfgreflTion eft entière & complette ; fi la

Loi eft importante , comment pourroit-on penler

que la faute n'efl pas confidérabie ?

Lorfque S. Bernard " avance que d'aller contre

le commandement d'un Supérieur, ce n'eft pas un
péché mortel , lorfqu'on ne méprife point Ton au-

torité , il ne parle que des Règles des Religieux,

telles que celles qui prelcrivent le filence , défen-

dent de rire en certains temps , ( ce (ont les exem-

ples qu'il rapporte ) Règles dont l'objet eft trop peu

f Fr ingens jejuniurn Rcde-
fiz, »\ quod tcnttur , r.oupec-

cat m rtalit; r , nifi ex con-

temptu vel uiobïdientia hoc
fjciat , putà quia non vult fe

iubjicere fiatcepto, t'rog. io.

\66S-
u Mandatunn pcccato obno*

xium facit , non lamen n-.açro,

C\ COI te mf lu deiu- rit. S. Ban,
de pracipt. C? difpinf. c, ii.
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confidérable pour être la matière d'une faute mor-

telle. Tout ce qu'on peut conclure du pafîkge de ce

fàint Dofteur , c'eil qu'on pèche moneilemen:, iorf-

qu'on tranlgrelTe les Loix les moins importantes par

mépris pour l'autorité dont elles font émanées; &
c'eft ce que nous allons explicuer ici.

Méprifer quelque perfonne , c'eft non-(èulement

l'elUmer moins qu'elle ne mérite , mais encore la

compter pour rien , ou pour peu de cliolè , quoi-

qu'elle mérite de l'eftime & du relpeâ:. Nous ne

parlons ici que du mépris formel & poiîtif; car

toute iranTgrelTion d'une Loi renferme une défo-

béiffance volontaire à un Supérieur , & un défaut

de refpect pour Ton autorité. Mais comme on ne

fait pas communément cette réflexion , & qu'en

tranlgrelTant une Loi on n'a intérieurement aucurt

mépris pour l'autorité du Légiilateur , l'elpece de

mépris tacite & indélibéré qui fè rencontre dans

l'adion qu'on fait , n'en change point la nature ,

& ne la rend pas plus criminelle qu'elle ne l'eft ea

elle-même.

Le mépris qui porte à tranlgrelTer une Loi peut

avoir pour objet , ou la per(bnne du Légiflateur,

ou (on autorité , ou enfin la choie qu'il prelcrit ,

qu'on regarde comme peu digne d'être l'objet d'une

Loi , & la matière d'un précepte.

Lorfqu'on tranlgreiïe une Loi par mépris pour
l'autorité légitime du Légiflateur, autorité qu'on ne
veut pas reconnoitre , ou à laquelle on ne veut pas

fè fbumettre , la fiiute eft toujours mortelle, quoi-

que la choie (bit d'ailleurs légère. C'eft le lentimenc

commun des Théologiens '^ qui regardent cette cir-

conftance comme extrêmement aggravante : & elle

l'eft en effet ; car refufer formellement de recon-

noitre l'autorité du Supérieur , & de s'y fbumettre ,

précifement en tant qu'il eft revêtu du pouvoir de
Légiflateur , c'eft refufêr de le reconnoitre & de fê

foumettre à lui, comme tenant la place de Dieu,
& comme exerçant une autorité qui ne vient que

z Sylvius , i.a. q> ii6. art, 4. concl, u
Kr
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de Dieu : ce qui eil vifïblement une faute Considé-

rable. Audi S. Bernard v enfeigne que le mépris
égale en quelque forte tous les crimes ; qu'il fuffit

fèul pour nous perdre , & que d'une faute légère il

en fait un crime que rien ne peut exculer ^.

C'eft donc un péché mortel de tranlgrelTer une
Loi, précifément pour montrer qu'on ne reconnoît

point l'autorité du Supérieur qui l'a portée , autorité

légitime, & qu'on ne peut juftement contefler. C'eft

encore un péché mortel de tranfgreiTer une Loi par

efprit d'indépendance & de révolte contre l'autorité

du Légiflateur; comme lorsqu'on fait une chofe pré-

cifément parce qu'elle eft défendue , ou qu'on l'omet

précifément parce qu'elle eft prelcrite , ou parce

qu'elle l'efl par le Supérieur de l'autorité duquel on

dépend ^.

TranfgrefTerune Loi par mépris pour la perfbnne

du Légiflateur, fi ce Légiflateur ell Dieu même, il

eft évident que c'eft une faute mortelle; que c'eft

inéme un crime abominable , dont on ne croit pas

que les hommes Ibient capables. Quand même il ne
s'agiroit pas d'un précepte ablblu

,
qu'on ne vou-

droit , par exemple , que Ce refufèr aux conseils

évangéliques ; fi on le faifoit par mépris pour l'au-

torité de Jefus-Chrift, ou précifément parce que
l'obfêrvation de ces conseils lui eft agréable , on ne
pourroit excufer cette aftion de péché mortel ^.

Mais lorfque le Légiflateur n'eft qu'un homme,
dont d'ailleurs on refpefte l'autorité, en qui néan-
moins on reconnoît certains défauts qui font mé-
prifer la perfonne , & quelquefois lès Loix , ce n'eft

pas toujours une faute mortelle de les tranfgrefTer

y Contemptus in omni gé-

nère peccatcnim pari pondère
gravis & commiiniter damna-
bîlis eft. S, Btrn. de pracept,
6* difpenf. c. 8.

:j Convertit in crimen gra-

vis rebfllionis , naevum fatis

levem fimplicis t.'anfgreflio-

uis. Idem ibid» c. ii.

a Ttinc committit aliquis

vel tranfgreditiir ex contem-
ptu , quando voluntas ejus re-

nuit fubjici ordinationi Legis

vel rcgiilae, & ex hoc proce-

dit ad faciendum contra Le-
gem vel regulam. S. Thom. 2%

ï. ç. 186. art. 9. ad }.

b Syivius , loco citato;
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par ce motif. Sa perfonne ne nous revient pas ; il

commande avec trop d'empire ou de mauvaife grâ-

ce. Il nous a fait quelque mauvais traitement. Pour
cette railon on refu(e d'accomplir quelqu'une des

Loix , ou qu'il a faites , ou qu'il eft chargé de faire

ob(erver. C'eft une fàtisfadion qu'on ne veut pas lui

donner. Cette difpofîtion ne marque que de i'éloi-

gnement pour fâ perfonne , ou pour les manières ,

& non un mépris de fon autorité. On pèche, mais

la faute n'efl pas toujours confidérable. Tout ceci

eft délicat , & il faut bien prendre garde , que du mé-
pris pour la perfonne , on ne paiTe au mépris de l'au-

torité.

Le mépris peut auffi n'avoir pour objet que la

cho(e qui eft commandée ou défendue , & qui n'ell

pas au fond de grande importance. On fait alors

peu d'efîime de cette choie , non parce qu'elle eli

commandée ou défendue , mais parce qu'elle eil au
fond de peu de conféquence ; ce n'eft point une
faute mortelle. Par exemple , on ne le foucie pas

de faire un menlonge en matière légère, parce que
ce n'efi qu'un péché véniel ; par le même motif,

un Religieux manque au iilence que la régie lui

prelcrit ; on ne croit pas que ce loit-là une faute

griéve <^ , & que cette circonftance en augmente no-
tablement l'énormité.

Il y a néanmoins ici trois choies à craindre r

1°. c'ell qu'on ne fè méprenne dans le jugement
qu'on fait , & que la chofe ne foit au fond confi-

dérable. z°. Que quoique la chofe fbit réellement

légère j on ne tombe à fon occafion dans quelque

erreur grofliere en matière de Doftrine. Ce feroit,

par exemple , pécher grièvement que de croire que
le menlonge officieux ne peut déplaire à Dieu , &
ne mérite aucun châtiment , ou que la pratique des

conleils évangéliques eft inutile & dangereufè '^
; &

même dans les Loix des hommes , qui n'ont pour

objet que des chofes légères , il n'eft pas permis de

c Syhius , I. a. ç. j»d. an. 1 i Idem ihld,

4. quafit. i* concU 1, |

K vî
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les juger indignes de l'attention des Légillateurs,

Ce fêroit un jugement faux & téméraire, & extrê-

mement pernicieux dans (es fuites. Enfin 3", il faut

prendre garde que le mépris qu'on a pour des cho-
fês de peu de conféquence , ne produire l'habitude

de tranfgrefTer les Loix qui les prefcrivent. Cette

habitude ne renferme pas à la vérité un mépris for-

mel de l'autorité du Légillateur , mais , fuivant S»
Thomas *, elle y peut conduire, & même porter

infènfiblement à de plus grands désordres.

On peut demander ici fi les Légiflateurs en por-

tant une Loi, peuvent ne point y intérefTer la con-
fcience , ou au moins modérer la rigueur de l'obli-

gation. Les Théologiens font partagés fljr cette dif-

ficulté. Les uns penlenc que toute Loi oblige né-

celfairement en conlcience ; que cette obligation

eft fondée fur la nature même des chofes , ou au
moins fiir un Précepte divin , & qu'elle efi abfolu-

ment indépendante des hommes. Ils le prouvent en
faifiint obferver, queloriqu'un Supérieur commande.
Dieu ordonne de lui obéir ; qu'une Loi renferme
donc eiïentiellement deux commandemens , l'un des

hommes, l'autre émané de l'autorité de Dieu; que

les hommes (hnt les maîtres de ne pas faire le com-
mandement qui émane de leur autorité , mais que
dès qu'ils l'ont fait, ils ne peuvent empêcher l'effet

du Précepte divin qui ordonne de leur obéir.

Les autres au contraire Ibutiennent que les Loix
font principalement fondées fiar la volonté des Lé-
giflateurs ; que leur obligation conféquemment doit

être renfermée dans les bornes qu'ils ont voulu lui

donner ;
que s'ils n'ont voulu les porter que dans

l'ordre extérieur, & (ans aucun rapport à la con-

Icience , l'obligation que ces Loix impofènt ne va
point au-delà ; comme au(ri s'ils n'ont prétendu obli-

ger que (bus peine de péché véniel , quoique d'ail-

leurs l'objet (oit coniîdérable , on ne pèche point

e Frequenria peccati difpofi- peccatcrum ventrît, contemnit^

tivè inducit aJ contcir.» totn, S. TKom. z, 2.5. l8ô. Ait*9,

îeciin lùm i'iud Provcrbiorum ai itrt»

yà. îm^ius çùmin profundwn .
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jHottellement en les tranfgrefïànt. Ils ajoutent que
quoique l'obligation de conlcience que les Loix ci-

viles impo(ent, vienne direflement de la Loi divine

qui ordonne d'obéir aux Supérieurs légitimes , elle

luppole néanmoins eflentiellement la volonté &
l'intention du Supérieur qui les a portées , parce que
Dieu n'oblige d'obéir aux Princes & aux Puilîànces,

qu'autant qu'ils commandent , & delà manière qu'ils

le font. S'ils ne commandent rien , on n'ell point

tenu de leur obéir ; & s'ils ne commandent que
jufqu'à un certain point, on n'ell point obligé en
conscience de leur obéir au-delà.

Dans cette diverfité de lentimens , voici ce qui

nous paroit de plus sûr & de plus probable. D'a-

bord il eft certain que quoiqu'un Prince n'ait point

diredement intention d'obliger en confcience & dans

l'ordre du (âlut, cette obligation ei\ une (uite né-
ceflaire de la Loi qu'il porte , c'eft ce que prouvent

évidemment les railbns que nous avons alléguées en
faveur du premier fentiment. EfFedivement c'ell des

Loix des Empereurs payens que parle S. Paul , lors-

qu'il prescrit avec tant de force la (oumiifion aux
Puiffances. Ces Empereurs ne penfoient gueres à
obliger dans l'ordre du (âlut. Les auteurs des deux
fêntimens s'accordent aflez, (ur ce point.

Il ell encore certain qu'à moins qu'un Légiilateur

ne s'explique bien précifément, & ne déclare clai-

rement Se hautement quil n'entend point obliger

dans l'ordre de la confcience, la Loi qu'il porte y
oblige en effet.

Il nous paroit anffî très-probable f que les Lé-
giflateurs peuvent ne prefcrire une cho(e , d'ailleurs

de quelque importance , que fous peine de péché vé-
niel. C'eft pour cette raifon que les Inftituteurs des

Communautés régulières ne prescrivent que de cette

manière des oblervances confidérables , &• qui lors-

qu'elles (ont commandées par les Loix générales de
l'Eglifè , (ont la matière d'un péché mortel , conv^

fSuarex de ïegib. l. 3. c. 17. 1 gib, c. j, pun£l, i. frc*
Cantitt. Thtol. Tournely dt le- \
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me des jeûnes , rafilHance au faint Sacrifice de là

MefTe , écc. & On ne voit pas pourquoi ces ordon-

nances ne niériteroient pas de porter le nom de
Loix , puisqu'elles obligent , même dans l'ordre de
la confcience , & fous peine de péché.

Nous avons déjà remarqué que de irès-habiles

Théologiens ^ penfent difléremment , & croient

qu'il dépend bien du Légiflateur de porter une Loi,

ou de ne la pas porter; mais que dès qu'il l'a une

fois établie , l'obligation en eft eflentiellement pro-

portionnée à la matière qui en eft l'objet. Mais ne
peut-on pas leur répondre , que quelque important

que foit l'objet de la Loi en lui-mcme, ce n'eft pas

fous ce point de vue qu'il le faut confidérer , mais

feulement tel qu'il eft commandé par la Loi , &
fuivant le degré de néceflité qu'elle en fait '

; que

dès qu'elle ne l'ordonne exprefiément que fous peine

de péché véniel , elle ne le propofe point comme
quelque chofe d'important, & elle n'en fait point

une néceflité abfolue & eflentielle dans l'ordre du
fàlut ; & que conféquemment on ne pèche point

mortellement en tranfgrefTant cette Loi ; de même
que fi le Légiflateur n'avoit fait que confeiller la

ehofe dont il s'agit , on n'y eût point été réelle-

ment obligé ; de même encore qu'un homme qui

fait un vœu particulier , peut abfolument y mettre

pour condition, qu'il n'entend point s'y obliger fous

peine de péché mortel i"

Enfin , il nous paroît certain que les Légiflateurs

peuvent abfolument faire des réglemens qui n'obli-

gent point fous peine de péché *. Car pourquoi les

g Clem. I. deverhor.Jîgnif.

rerf. non tamen.

hSylvius , i. ç. ç6. art, 4.

qnœfi':» 3. coneluf. BelL rm'in.

ûe ldich-,1. y. r, n. Conf. d'A-

miensfur les Loix , Conf. 4, <].

i V'oluntas liominisno:i fem
per fertur in meliiis, & idco

ubi obligamur ex folo liomi-

«is prsecepto , non e& gravius

peccatum ex eo quod majus

bonum prxreritiir , fed ex eo
qiioil prateritur iUud qnod
etl n-.agis de intenùone pix-

cipieniis.S.T/iO/n. 2. 2. ç. it>î«

art. 1,

k Non omnia (\»x continen»

tur in Lege tradunturper mo-
dum prxcepti , fed quadam
proponuncur per moJum or-
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Princes ne les pourroient-ils pas faire
, pulfqu'on zC-

fûre que les Infîiruteurs des Ordres monaftiques en
ont fait de cette nature , quoiqu'ils (oient plus di-

redement chargés de veiller au lalut de leurs Reli-'

gieux ; que ce ibit même leur unique fonftion i

Mais de (Ravoir iî ces réglemens font des Loix vé-
ritables , ce n'eft peut-être qu'une queftion de nom
& peu intéreflante , fuivant plufieurs Théologiens.

Nous aurons occafîon de l'examiner plus à fond >

lorlque nous traiterons des Loix pénales,

dinationis , vel flatuti obli-
j

Thom, 2. 2. ç, i35. art, s*
garnis ad ceriam poenam. S, \

ai 2.

IV. QUESTION.
Les Loix obligent-elles quelquefois , lorfquon

ne .peut les ohferver fans s''expofer à une

notable incommodité , ou même au danger

de perdre la vie ?

ON ne peut difputer à Dieu le droit de faire

des Loix d'une obligation fî étroite, qu'on

foit tenu de les obferver , quoi qu'il en puiiïe coû-
ter. Maître des hommes, arbitre de leur vie , il en
peut difpofèr à (on gré ; il a droit d'exiger qu'ils

accompliflent (es volontés , quand même une mort
inévitable (eroit la (uite de leur obéiflànce.

Dieu a-t-il communiqué ce pouvoir aux hom-
mes .' Il ne le leur a pas (ans doute accordé dans

toute fbn étendue ; mais comme il a donné aux
Souverains & aux premiers Pafteurs l'autorité né-
ceffaire pour procurer le bien public , & travailler

efficacement à la confervation de FEgliie & de l'E-

rat, on ne doit point douter qu'il ne leur ait donné
le pouvoir de porter des Loix qui obligent quel-

quefois , dans les çirçonflances naéme où l'on ne
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peut les obfêrver (ans s'expofer à perdre la vie ^. Car
tout , dans l'Eglife & dans TEiat , tend au bien gé-

néral de la fociété. Ce bien général eft pour l'E-

glife , le (àlut des Fidèles ; & pour l'Etat, (a profpé-

rité temporelle , & la tranquillité publique. Or il y
a bien des cas où les Fidèles manqueroient des (è-

cours nécelTaires , & la République de défenfeurs ,

fi ceux qui font chargés du gouvernement , ne pou-

voient pas faire des Loix qui obligent en toute ri-

gueur, & lorfqu'on ne peut les oblerver làns s'expo-

fer aux dernières extrémités , & même à un danger

évident de mort. Comment , par exemple , les Fi-

dèles dans une ville infeftée de pefte , pourront-ils

être foutenus par le fecours des Sacremens , Ç\ l'E-

glife n'a droit d'ordonner aux Prêtres d'y demeu-

rer , même au rifque d'être attaqués du mal conta-

gieux î Comment la République pourra-t-elle fe fou-

tenir contre les attaques des ennemis , C\ le Prince

n'a pas le pouvoir d'obliger Tes fujets à la défendre,

même au péril de leur vie l

L'obligation de ces Loix eft fondée (lir le Droit

naturel , qui enftigne qu'il faut préférer le bien pu-

blic au bien particulier. Les Loix pofitives fixent

feulement le temps , & déterminent les circonftances

où l'on efl oblige de hafàrder (a vie pour la défenle

de la patrie , ou le fàlut des Fidèles. On pourrolt

quelquefois s'imaginer que la néceffitc n'eft pas af-

fez extrême ; la Loi fixe cette incertitude. On dou-

leroit encore plus (ruvent Ç\ l'on y eil perlbnnelle-

ment obligé ; & la Loi en chargeant de cette obli-

gation quelques particuliers , montre qu'elle tombe
précifément fiir eux , & qu'ils y font tenus par pré-

férence aux autres. Chacun à la vérité efl obligé de

veiller à la confervation de (a vie ; mais non lorlr

que le bien de l'Eglile ou de l'Etat en demandent

le (Icrifice. Elle eit quelque chofe de moins pré-

cieux que le lalut des âmes , la gloire de Dieu ,

l'honneur de la Religion , & la confervation de la

République,

a ^yUiiU, X. 2< j* P^< «rr. 4» qu<s^» (!« concl. z«
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Article premier.

Quelles font les Loix qui obligent même au péril de la

vie ? Comment peut-on les connoUre ?

Il n'y a point de difficulté à cet égard par rap-

port aux préceptes négatifs qui iont de Droit na-

turel. Ce qu'ils défendent ell eiïentieliement mau-
vais , & ne peut jamais être permis dans quelque

circonftance que ce puifle être. Tuer un innocent

de Ton autorité privée , blafphémer Dieu , faire un
parjure , font des chofes fi étroitement défendues y
qu'il n'efl: pas permis de les faire, quand même il

n'y auroit point d'autre moyen pour conserver fâ

vie. Il ne fut jamais permis de la làuver par un cri-

me. N'avoir point d'autre moyen de la confervet,

c'eft n'en avoir aucun ''. Cette vérité eft C\ évidente ,

que les Payens même l'ont reconnue *=.

Il faut néanmoins oblêrver que plufieurs des pré-

ceptes négatifs du Droit naturel ne renferment point

le cas d'une néceffité extrême , & que dès que la vie

eft expofée , ces préceptes n'ont plus lieu. Il eft fans

doute défendu de prendre le bien d'autrui ; mais on
le trouve réduit à une telle nécefïîté , qu'on va mon-
rir de faim , fî l'on ne prend un pain qu'on trouve

(ôus fa main ; on le peut faire : ce n'eft point un
larcin , ni le cas du précepte qui défend de déro-

ber. On en revient alors à la première inftitution

des chofès , fùivant laquelle tous les biens étoient

communs , & le partage qui en a été fait , a eu né-
ceflairement cette condition fous entendue, que per-

fbnne à cette occa/îon ne fe trouveroit réduit à la

nécefTité de mourir de faim , & que dans ce cas les.

hommes rentreroient dans leurs premiers droits.

Il eft bien rare que les préceptes affirmatifs , quoî-

b Quod fine peccato fier!
|

fibile efl.

•onpoteft , fitnpliciter impof
|

c Summum crede nefas animam praeferre pudorî ^
Et propter vitam vivendi perdere canfas.

JuvenaL.
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que de Droit naturel , & même en général que lesf

Loix pofitives obligent , lorfqu'on ne peut les ob-

ferver qu'en s'expeiàni au danger d'une mort iné-

vitable. La Loi naturelle, par exemple , ordonne de
rendre un dépôt , fv de garder un fècret ; mais Ci je

ne puis rendre ce dépôt qu'en expofant ma vie; fî

en me menaçant de la mort on me force de révéler

un fecrer , autre que celui de la Confefllon , & qui

n'irtérefî". ni l'Etat ni la Religion , la Loi naturelle

ne m') oblige point dans cette circonllance.

Il étoit uiiiendu à tous autres qu'aux Prêtres de

manger des pains de propc/ition ^. Dans un befoin

prefli-.nt , David & ceux qui l'accompagnoient , en-

gagèrent le Grand Prêtre à leur en donner. Jefîis-

Chrill: lui-même a pris la défenle de cette aftion ,

& l'a excufée fur la néceflité ^. Ainfi , les Apôtres

un jour de Sabbat , pour (oulager la fiiim qui les

prefToit , fe mirent à arracher des épis , ce qui un
tel jour n'étoit pas permis. Jelus Chrift les juilifia

contre l'iniulle cenlure des Pharifiens *.

Du temps des Macchabées , les Juifs trop n:rupu->

leux obrervateu''s de la Loi , attaqués par leurs en-«

nemis un jour de Sabbat , fe laiflerent malTacrer,

de crainte de violer celle du (aint repos R. Les r*iac-

chabées admirèrent leur piété , & ne fùivirent point

leur exemple. Ils protégèrent même hautement qu'en

quelque temps qu'on les attaquât , ils Ce défendrcient

û.ns Icrupule , perfùadés que le cas d'une légitime

défenle n'étoit point une infri.ftion de la Loi ^.

A plus forte raifbn , les Loix des hommes n'o-

bligent pas ccmm.unément , lorfqu'il en ccûteroit

la vie , fi on les cbfervoit. Et en effet. Dieu n'a

donné aux hommes le pouvoir de faire des Loix ,

que par rapport au bien commun , & autr.nt qu'il

y peut contribuer. Loin que le bien comm.un exige

d Num. 3 8. 9.

e Non legiitis quid fecetit

David quando cfuriit, & qui

ciim eo erant
;
quomoi^è

panes propofitionis comtdit-«»

quoj non liccbat ei edere.....

nifi folis facerJotibuf. Matth,

1 2. 3- +.

f Marrh. 12. 4.

g 1. Micchab. z. î6.

h îbid. 41,
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que les Loîx obligent ordinairement /î cfoitement,

rien au confaire n'y ùro'.i plus oppofe. Que (eroit-

ce en effet, fi les Loix du jeûne , de rabUinence , de

l'afliifance au (ïùnt Sacrifice de la MefTe , &'c. obli-

geoient, quand même on en devroit mourir.'' Que
penfercit-on du gouvernement ecclé^aili^^ue .' Quel
avantage tireroit la Cociécé d'une dirpofirion R ri-

goureuse ; ou plutôt quels inconvéniens ne czuCe-

roient pas ces préceptes , qui (ans nécertîté enleve-

roient une infinité de îuiets à l'Etat, & d'enfans à

l'Eglife, ou les rendro!ent incapables de remplir les

devoirs de la vie civile, & mcme ceux de la Reli-

gion? L'atrachement que les hommes ont à la vie

eCi trop naturel & trop légitime , pour que des Loix
de cette nature fufTent jamais bien obfervées. D'ail-

leurs , les Loix doivent être proportionnées à la na-

ture des hommes : or , il n'eft pas dans la nature ,

qu'ils exposent leur vie , à moins qu'il n'y ait des

raifbns elTentielles qui l'exigent ; raiibns qui ne Ce

trouvent point dans l'objet des Loix ordinaires. Nous
ne diiens pas qu'il eft permis alors de violer ces

Loix, mais que ces Loix ^ n'obligent point alors, &
que ce cas n'y eft pas renfermé.

Le Pape Innocent IIL ^ n'enfeigne point le con-'

traire, lorfju'il dit qu'il n'cft pas permis de com-
muniquer par crainte avec un excommunie , parce
qu'un péché mortel fait par crainte n'en eil pas moins
un péché mortel. Ce grand Pape ne parle en cet

endroit que des chofès abfôlum.ent mauvaises qu'on
ne doit jamais faire par complaifànce pour un ex-
communié & par la crainte d'aucun mal que ce
puilTe être.

Quand eil-ce donc que les Loix obligent drns les

circonilances même où l'on s'expo(è à perdre la vie
en les obièrvant ? 11 f;ut dillinguer deux ibrces d'ac-

i Cum ab omni Lege ne-
cefîîtas extrema (ît exe-^pta.

Cap. ?. de ver. (isn. in fexto
t Licèt mettis atten.iet cul

paru , {ji:ia tsmen non eruii

proisut cxcludit, ciiin fro nul- 1

lo metu (lefieat nuis jnortale

p:'ccatiim ircurrere , cxc m-
niunicationi;, labe credimus in-

qilina'-i. dp. 5. de cis qux vi

muàfve , i/Ct
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tîons prefcrites par les Loix : aux unes, le danger
de mort eft inféparablement attaché ; telles (ont les

Loix qui ordonnent aux Soldats d'aller à l'affaut;

à ceux qui montent la tranchée, de Ce tenir su pofte

qu'on leur afllgne : aux Magiftrats , de ne point fortir

d'une ville où la pefle feit beaucoup de ravages,

afin d'y maintenir le bon ordre : aux Médecins , d'y

refter , pour foulager les malades , & arrêter le pro-

grès de la contagion ; & aux Prêtres d'être toujours

prêts à y adminiftrer les Sacremens. On ne peut pas

dire que ces Loix ne fbient pas juftes , qu'elles ne
fbient pas même absolument néceflaires dans ces

circonflances. Elles obligent donc en confeience

,

quand même on feroit fur d'y périr, puifque le dan-

ger de mort eft la fubftance de l'ade prefcrit, &
que l'aftion eft juftement commandée. On compnend
aifément qu'il n'y a qu'une néceftîté réelle qui puifle

autorifer ces fortes de Loix, & qu'il faut que lachofè

qu'elles commandent ou qu'elles défendent , (bit de
fi grande importance , que leur ob(ervation (oit plus

avantageufe à l'Eglife ou à la République, que n'eft

la vie de quelques peribnnes ; ou que leur infrac-

tion foit plus préjudiciable au bien public, que ne
ièroit la mort de ceux dont elles expofènt la vie ••

nous venons d'en donner des exemples. N'eft-ce

pas évidemment le plus grand bien de rEt;Ii(e &
de l'Etat, que quelques Prêtres , quelques Médecins,

quelques Maf^iilrats, quelques Soldats (ê dévouent à

la fureté publique , & (àcrifient leur vie pour con-

ferver celle d'un millier de Citoyens, ou (âuver les

âmes des Fidèles qui périroient (ans fecours ; ou en-

fin pour défendre la pa'rie ? Une partie du corps

doit s'expo(er pour con(êr\'er le corps entier. C'eft

un principe de la droite r&Hon.

Conféquemment à ce que nous venons d'étabh'r»

quoique le danger de mort ne (bit point effentiel-

l Quando obfervatio Legis

huiTianz plus confert coir.mu-

ni bono religionis aiit reipu-

blicaf, «juàrn confervatlo vin
propriae , tune Lex obligat cum

pericuio vitae;^ (Imiliter quan-

do violatio Legis humanaf plus

nocet communi bono rjnam vi-

tae proprinc amifTio. Sylv, i, a,

q, ^6. quajl. 6, co -cU 3»
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lement attaché à l'oblêrvatlon de la Loi, elle obli-

ge néanmoins, malgré le péril de mort où elle

expofe , lorfqu'on ne peut la tranfgrefTer fans rrahic

Ion Dieu & fa foi , ou là patrie & Ion Roi "i
; parce

•qu'il vaut beaucoup mieux perdre la vie , que de
manquer à ce qu'on doit à fa Religion & à la patrie»

Par exemple, tout Chrétien cité devant les Tyrans,
eft obligé de confeflTer la foi , quand même il s'expo-

feroit par-là aux plus cruels tourmens ". En haine

de l'Eglife Catholique , un Prince infidèle ou hé-
rétique ordonne de manger de la chair les jours d'abf-

tinence. Il vaut mieux mourir que de le faire ; &
il ne fiiffiroit point de déclarer hautement qu'on

n'en eft pas moins Catholique , qu'on n'en reconnoîc

pas moins l'autorité de l'Eglife , & que ce n'eft que
pour éviter la mort dont on eft menacé , qu'on man-
que à la Loi de l'abûinence. Il eft du bien & de
l'honneur de la Religion qu'on en fbutienne alors

les droits , & qu'on en obfer\'e les règles , même
aux dépens de la vie. Les fept célèbres enfans d'une

(eule mère , dont il eft parlé dans le lecond livre

des Macchabées ,
plutôt que de manger de la chair

de pourceau °
, défendue par la Loi de Moyfe , (buf-

frirent une mort glorieulê ; & ce n'étoit pas feule-

ment pour eux un afte héroïque de vertu , mais
encore un devoir p. Il ne fêroit pas même permis
de faire femblant d'obéir à la Loi du Prince impie
qui ne l'a établie qu'en haine de l'Eglife & de fes

pratiques. Cette diflimulation deshonoreroit la Re-
ligion , & leroit un fcandale pour les foibles. Ain/î,

le vieillard Eléa^ar protefta-t-il hautement en mou-
rant , que de feindre feulement dans cette circonf^

tance eût été pour lui un crime «î, qui l'auroit cou-

m Sylvius , ilid.

n Qui confitebitur nie co-

ram hominibus, confitebor &
ego eum coram l'atretneo; qui

autem negaverit mt coram ho-
TDinib'.is , negabo & ego eum
coram Patre meo. Maith. lo.

Contigit autem feptcm fra-

tres cum inatcc fua compelli

à rege ctîere contra fas carnet
porcinas. z. S/laechab, 7. i.'

p Parati fumus œ^gis mori
quàm patrias Dei Legej prae-

varicari. Ihii. z.

q Non cnim eft dicrmîm
ïtatis nofirx fingcre. Ibid, i*

-4»
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vert d'infamie , & expoft aux plus terribles châtî-

mens de la colère de Dieu ^.

Manger des viandes Hcrlfiées aux Idoles , n'eff

pas une choie abfblument mauvaife ; l'Egiife le dé-
fendit ' dans là nailTance. Cette défenie n'eût point

empêché qu'on n'eût pu manger de ces viandes, au
défaut d'autre nourriture ; & même (àint Paul '^ dé-

clara qu on pou voit ufèr de tout indifféremment

,

làns s'informer fi ce qu'en mangeoit avoit été offert

aux faux Dieux ou non. Mais fi un Empereur payen
eût commandé aux Chrétiens d'en manger (ôus peine

de la vie , & cela par oppofition à la Religion , &
pour les exciter à ridolatrie, on n'aurolt pu ie faire

làns m.anquer à fon devoir , Se trahir fa Fo;. C'eft

dans ce fens qu'il faut entendre ce qu'enfeignent

plufieurs Saints", qu'il vaut mieux mourir que de

manger des viandes immolées aux idoles ; c'eff-à-

dire , lorfque les circonHances font telles
, qu'on ne

peut le faire fiins paroitre participer au facrifice me-
ine , & au culte rendu aux faux Dieux , ou (ans fcan-

dalifer (es frères.

Nous difons que c'eft en haine de la Religion qu'on

exige la tranigreflTion des Loix de ïEgliCe dont nous

venons de parier , & qu'alors la vue de la mort mê-
me ne difpenfè pas de les obferver ; car lorfqu'il n'y

a rien de femblable , ni fcandale à craindre "
, ces

Loix n'obligent point , dès que la vie y eff intéref^

fée. On peut même quelquefois manger de la viande

les jours d'abftinence , lorsqu'on eil malade, quoique

la vie Jie foit pas en danger.

r Ft per hoc maculam at-

que execrationen» mcat ft-nec-

tjiicrnquitarn ; nam fi in p^ae-

ferti t.mporc fupiliciis lio-

minum eripiar , fed maniim

Ornnipotftitis nec vivus ne
defiindus effagiara. Uii. ij.

&26.
f A£l» ij. 19.

t Omne quod vobis appo-

nitur manducate , nihil intcr-

rogantes proptcr confcien- I

tîam. î, ad Cor. ïo. 17.

u Sritius eft mcri famé »

qiiàm idolothitis vefci. S. ^u-
fufl. i( bono conj. c. 16 S,

Léon , fpiyî. 77. c. 5. enC'igne

la niême chofe. Ut pœniten-
tisE fatisfadione pcrgentiir ,

five hoc terror extorfcrit , five

famés foaferit.

X ii'i efca fcandalifttfratrem

mcum,iion manducabo carnem
in zcernum, i« adCor, i»



fur les Loix. 239
Seroît-îl permis de contrader mariage dans les

dégrés qui ne font un empêchement que de Droit

eecléfiailique , lorfqu'on ne peut autrement éviter

la mort dont on ell menacé i Tout le monde con-

vient qu'on ne pourroit contrader un tel mariage ,

à defîein de le conlbmmer , parce que le mariage
étant nul, la conlbmmation feroit un crime défendu

par le Droit naturel. De très-habiles Auteurs v pré-

tendent que fî on étoit rélolu de ne point le con-

fbmmer il n'y auroit point de péché à le contrac-

ter de parole feulement , parce qu'il ne s'agit que
d'une Loi de l'Eglife , qui n'oblige point dans un
fî grand danger. PAais ils ont bien de la peine à

excufêr cette adion de menfonge & de fàcrilége;

de menlonge , parce que dans le mariage on déclare

qu'on prend une certaine perfonne pour femme ou
pour époux , ce qu'on ne fait point alors effedi-

vement ; de fàcrilége, parce que le mariage ayant

été élevé à la dignité de Sacrement, on ne peut le

contraéter dans Tes degrés prohibés, lans le rendre

nul, ce qui ne le peut faire fans le profaner.

Ce que nous avons dit par rapport au danger de

mort , il faut également l'entendre de la crainte

d'un mal conlîdérable. Lorfque les Loix obligent

malgré le péril de mort auquel elles expoiènt, il

n'eft aucun mal qui puifTe en excufêr la tranigref^

fîon; & lorfqu'elles n'obligent point au péril de la

vie , une incommodité notable en difpenfè commu-
nément.
Au refte, c'efl une chofè bien différente que d'ê-

tre obligé en vertu d'une Loi à faire quelque chofe

au péril de fâ vie , & de pouvoir volontairement

faire la même chofè en s'expofant au même dan-
ger. Il faut de plus grandes raifôns pour en faire

un précepte. Il efl vrai qu'il en faut auffi de con-

fidérablespour le pouvoir fiire dans les cas oii l'on n'y

efl pas d'ailleurs obligé. L'homme n'eft pas le maî-
tre de fa vie , il n'a pas droit de l'expcfer cér

y Sylvui!,x,i, q. p6. art. (î. 1 gihus , c,

Corxl» i.Suurei , l, j. di Le- \

ÎO»
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inérairement & fans nécefTité ; mais il le peut faite

fans crime & même avec mérite dans des circonf^

tances où il ne conviendroit pas de le lui comman-
der. Qui pourroit ne pas admirer le courage d'un

ami , & la tendrefTe d'un père , qui s'expoïeroit à

la mort, & même à une mort certaine, pour (àu-

ver la vie de Con ami ou de Ton fiis f Pourroit-on

ne pas louer la charité d'une pericnne , qui tou-

chée du trifte état d'un pauvre mourant , lui don-

neroit le (eul morceau de pain , qui dans Un temps
de famine lui relie à elle-même , pour fbutenir fà

propre vie , ou qui dans un naufrage , cède à un
autre une planche, à la faveur de laquelle elle pouvoic

efpérer de le lauver ? Il ne conviendroit pas néan-

moins qu'on fit de cela un précepte. De même on
n'eft point ordinairement obligé de lauver là vie,

en Ce fbumettant à certaines opérations honteufes

& douloureufès , ou en prenant des remèdes d'un

prix trop confidérable , eu égard à (on état ; m.ais

aufli on ne pourroit légitimement défendre ces opé-

rations , & l'ulage de ces remèdes.

C'eft conféquemment à ce principe que les Char-
treux peuvent licitement s'interdire l'ufàge de la

viande dans les maladies les plus dangereules, lers

même que les Médecins les alTurent que fans cela

leur fànté ne pourra Ce rétablir. Leur Règle ne parle

point exprefiément de cette circonflance , mais on
ne peut qu'approuver ces Religieux qui l'obfervent

dans cette rigueur ; & quand même quelques par-

ticuliers en fouffriroient , & même perdroient la vie

à ce fujet , il vaut mieux qu'ils en courent les rif^

ques ,
que d'expofèr l'Ordre entier au relâchement.

Car une trop funefte expérience apprend que dès

qu'un fâint ufâge introduit par la piété dans une
Communauté , vient à tomber , ou même à être

changé pour des raifbns qui paroifTent bonnes en

apparence , la difcipline régulière en fbuflVe tou-

jours ; l'efprit de mitigation prévaut infenfiblement ;

les adoucilTemens Ce fiiccedent , & bientôt l'auflé-

rité fî édifiante qui s'y obfervoit , difparoît. Sans

doute l'Ordre des Chartreux , & TEglife entière

tirent
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tirent plus d'avantage de robfervacîon rîgoureulè

de l'abftinence , qu'ils n'en recevroient de la con-

fervation de quelques Religieux. D'ailleurs , il n'ar-

rive prelque point que l'ufàge de la viande loir ab-

fblument ncceffaire ; & quelque confiance que l'on

ait dans la décilîon des Médecins , la nécelfité n'eft

jamais Ci évidente qu'on n'en puiffe raifbnnablement

douter.

Ces raifôns prouvent même plus que nous ne di-

(ons ; & que quand ce fèroit chez les Chartreux

un précepte , on ne pourroit le condamner. C'efl

même parmi eux le fentiment le plus commun ,

que l'article de la Règle qui concerne cette matière ,

quoiqu'il ne loit pas absolument décifif , doit être

entendu dans ce fens , & qu'on le lui a toujours

donné dans ce fàint Ordre. Ils ajoutent que l'ob-

servance étroite de l'abftinence , dans quelque cir-

conftance que ce foit , même en danger de mort ^

& fans être appercu de personne , eft ce qui (bu-

lient leur Congrégation dans la ferveur, &que quel-

ques difpenfes accordées autrefois dans des nécelTl-

tés qui paroifToient extrêmes , avoientpenfë y caufêr

les plus grands désordres. Ces confidérations ont fait

fôutenir à des fcavans Théologiens ^
, que les Char-

treux font obligés d'accomplir ce point de Règle dans

cette rigueur.

Quand nous difons qu'un Chartreux peut , (an*

bleiïer fâ confcience , s'abilenir de manger de la

viande > en quelque circoniîance que ce puifle être >

on fiippofo qu'il a d'autres mets dont il puifTe ufèt ;

car s'il n'en avoit point d'autres , il ne pourroit Ce

dilpen(er de faire ufàge de la feule nourriture qu'il

a dans fa ditpoiîtion ^. Il ne peut y avoir de mé-
rite à Ce laifTer mourir de faim. La Règle des Char-
treux n'a jamais été entendue en ce fens ; elle ne
pourroit même l'être. La raifbn fur laquelle elle eil

appuyée n'a point d'application au cas do"t nous

parlons. Car II n'efl pas à craindre que le relâche-

X Vafquei, difput. i6t, c, \ $«(î. art, 4. concl. a.

4. Navarr. l. j, Concil. de re- a Sylvius , ilil. concl, i»

f^ular. conf, n.Sylv. i.i, j, j

Lo/.Y. I, Partie, L
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ment s'i'ntroduife dans l'Ordre , lorfqu'on n'y man-
gera de la viande qu'au défaut de toute autre nourri-
riture fans exception

On doit porter le même jugement des Loix qui
défendent aux Religieuiês de fortir de leur clôture ,

pour changer d'air , & pour prendre les eaux , que
de la Règle des Chartreux dont nous venons de par-
ler ; & lors même qu'une Religieufè croit que (à vie

y eft intérefTée , elle ne peut fe difpenfèr de s'y con-
former. Car , comme le remarque fainte Thérefeavec
la précifion d'un Théologien

, quoique l'Eglife ne
commande ordinairement que les choies qu'on peut

accomplir fans fe mettre en danger de mort, quelque-

fois néanmoins on eft obligé d'obfêrver fes Loix ,

au péril même de la vie , principalement quand la

confèrvation du bon état d'un Ordre en dépend. Cette

grande Sainte applique ce raifonnement à la clôture,&

elle décide qu'une Religieufè malade ne peut la violer,

quoiqu'on lui fafTe efpérer qu'eh fbrtant elle recou-

vrera la fânté , parce qu'il vaut mieux qu'elle meure
un peu plutôt , que de prolonger fa vie d'une ma-
nière capable de caufer la ruine de fa Communau-
té , & de la faire décheoir de fà première fer-

veur.

Article second»

L(s Loix fondées fur les préfomptions , obligent- elles

toujours en confcience ?

Les Loix fondées fîir des préfomptions , font cel-

les qui n'ont été portées que parce que le Législa-

teur a jugé que l'aftion qu'il défendoit pouvoit avoir

certains inconvéniens , ou que celle qu'il prefcrivoit

pouvoit procurer un certain bien , quoique cela n'ar-

rive pas toujours. Ainfî , ces Loix ne font point

appuyées fiir un motif abfclu , & fîir la nature mê-

me de l'aftion qu'elles prefcrivent , ou qu'elles dé-

fendent ; mais fur des circonflances particulières qui

y font étrangères , & qui peuvent ne pas s'y rencon-

trer» Noi;s en donnerons bien-tôt des exemples
,,
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âpres que nous aurons diftingué , après les Théolo-

giens , deux fortes de préfbmptions , l'une de fait

,

Tautre fondée fur le danger attaché à de certaines

aftions. La préfomption de fait eft celle par laquelle

le Légiflateur, ou le Juge interprète de la Loi , pré-

fume que l'adion qu'efle défend a été faite d'une

certaine manière , & a réellement certains inconvé-

riens. Alors , ou ce que le Légiflateur préfume , eft

réellement arrivé , ou il ne l'eft pas. Dans le pre-

mier cas , la Loi oblige (ans difficulté ; elle n'oblige

point dans le fécond '', En voici des exemples. Il y
a réellement entre des perfbnnes un empêchement
dirimant fècret. La partie qui pourluit la diffblution

du mariage , n'en a pu faire preuve. Le Juge la

condamne , & ordonne aux Parties de vivre enfem-
ble maritalement. La (èntence ell fondée fiir une
préfomption de fait. Le Juge a prédimé que ce qui

n'avoit point été prouvé > n étoit point efFedivement,

Sa (èntence n'oblige point, & la vérité doit l'em-
porter fur la préfomption "=. On difpute à quelqu'un

un bien qui lui appartient légitimement , mais parce

que fà Partie adverle lui a dérobé fbn titre , il perd
fa caulê. Il n'efl pas obligé de déférer à la fentence

qui le condamne ; & s'il peut fans (candale , & fans

troubler l'ordre public , conserver ce qu'elle lui ôte,

on ne doit point lui en faire un crime.

De même , le Roi défend de commercer dans cer-

tains pays , ou d'y transporter des vivres , parce que
le bruit s'efl fauflement répandu que la pefle y re-

fne , ou qu'on y va prendre le parti des ennemis
e l'Etat. Le contraire (e prouve enfin par des ac-

tes publics , d'une manière à ne laifler aucun doute,

La Loi n'oblige plus , fuivant plufieurs Théologiens.

h Lex in pratfumptione fun-

data non obligat in confcien
lia , quando praefumptio falfa

cft. Cefl une efpece d'axiome.

Sylvius , I. 2. g, $-6, art. 4.

quajl. 10. concl. 1 1.

c CreJimus diftingucndum...

ttltrum alter conjugum pro

certo fciat impedimentum....,
in co cafu débet potiîjs excom-
municationisfententiam humi-
liter fuftinere , quim per car-
nale commercium peccatuni

mortale operjà, C<ip, 44, dc

fent. exiom,

Lij
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<^ Qu'il nous fbit permis cependant , fans bleÏÏer le

refpect qui leur eft dû , de faire obfèryer que quoi
qu'il en (bit dans la fpéculation de leur fentiment ,

le bon ordre exige qu'on ob(erve la Loi , jufqu'à ce
que la défenfe ait été étée , de crainte des incon-
véniens qui pourroient naître d'une conduite con-
traire, & qu'on ne s'y laifsât tromper.

Les Loix fondées fur la présomption du danger
attaché à certaines aftions , (ont celles qui ont pour
objet des chofes qu'il ferait dangereux de permettre

ou de tolérer, parce qu'elles ne fè font point com-
munément, fans qu'elles ne produifent de pernicieux

effets , ou qu'il ne s'y glilTe quelque circomlance

mauvaise. Ainfî , l'Eglifê défend de faire profefTion

dans les Ordres religieux avant que d'avoir fèize

ans accomplis , parce que communément avant cet

âge on n'a point la maturité néceflaire pour pren-

dre cet engagement. De même , elle a déclaré nuls

les mariages clandeflins , parce que fans cela on
pourroit (e marier fècrettement , & qu'il eft impor-

tant que les mariages foient publics. On peut dire

la même chofe de plu/îeurs autres Loix , tant ec-

cléfîaftiques que civiles. Ces Loix obligent- elles

dans les circonflances , même où le mal qu'on a

craint devoir fuivre des aâions qu'elles défendent

,

ne fè rencontre point "* Tous les Théologiens fbutien-

nent avec raifon qu'elles obligent ^ car Ci elles n'o-

bligeoient pas , ce feroit parce que la raifon fur la-

quelle elles font fondées , n'auroit pas lieu dans

le cas dont il s'agit ; & c'efl ce qui n'eft pas. Car

quel eft le motif de ces Loix.' C'eil que les aftions

qu'elles défendent , produifent communément de

mauvais effets ; or , ce motif fubfîile toujours. Le
Légiflateur en portant fa Loi , n'a pas jugé que cela

fe rencontreroit en toutes fortes de circomlances. Il

n'a point penfé que tous ceux qui feroient des vœux
foiemnels avant feize ans , n'auroient pas affez de

maturité pour s'engager irrévocablement. Au con-

traire , il n'ignoroit pas que piufieurs qui n'avoienf

d Sfivui t I. a« S* 96. an, 4. quajl» i9. concl, 3.
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pas cet âge , auroient fouvent plus de lumières , de

connoiflance & de force d'efprir , que quelques-uns

de ceux qui l'ont déjà atteint , & que mcme ces

personnes pourroient trouver quelqu'avantage à s'en-

gager plutôt. Le Concile de Trente n'a pas penfé

que les mariages clandeftins feroieni toujours des

mariages cachés & fecrets ; il a même été perfuadé

que plufieurs pourroient être très-connus & très-pu-

blics : mais ce qu'ont penfé les Légiflateurs qui ont

porté ces Loix , c'eft qu'en général & communé-
ment avant l'âge de fèize ans , la plupart ne pou-

voient prudemment s'engager dans un Ordre reli-

gieux ; c'eft que des mariages clandeftins étoient ex-

pofés à demeurer fecrets , & que ccnféquemment il

étoit dangereux de les permettre. Ce n'eft point Hic

une fimple conjedure que ces Loix (ont appuyées ,

mais fur la certitude d'un danger réel & véritable.

Car, quoiqu'il en puiiïe être d'une circonftance par-

ticulière , les vœux fôlemnels faits avant l'âge de

feize ans , font prématurés , indifcrets , & expofenc

à un repentir d'autant plus funefte , qu'il feroit inu-

tile fans la Loi qui les défend ; & tous les maria-

fes clandeftins ont des inconvéniens. LEglifê a

onc dû en faire une efpece de défenfe générale ,

& fans cela fa Loi n'auroit produit aucun elfet. Car ,

qui n'eût pas cru être dans le cas de l'exception ?

c'eft d'ailleurs un principe de Droit ' , & même de
l'équité naturelle, que les difpofitions des Loix fbienc

formées flir ce qui arrive communément , fans avoir

égard aux circonftances rares & particulières ; &
que conféquemment elles établifTent un ordre géné-
ral auquel tout le monde fbit obligé de fe con-
former.

c L. 2, ff. de legib»

*^/^

"i
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QUATRIEME

CONFÉRENCE.
J'w/* robjet des Loix,

PREMIERE QUESTION.
Quelle ejî la madère des Loix ?

CE que nous entendons par la matière des Loîx^
ce font les aftions & les chofès qu'elles pref^

crivent , qu'elles permettent , ou qu'elles défendent.

Les Loix ne peuvent avoir pour objet que les ac-

tions libres des créatures raifbnnables. Ces aftions

peuvent (êules être Ibumilès à leur direftion. Ce
qui (e fait nécellairement d'une certaine manière,

n'a pas befbin de règle : l'homme n'en eft point

rcrponfàble , puifqu'il n'efl point le maître de le faire

ou de l'omettre à Ion gré; de le fiifpendre ou de

le continuer , lorlqu'il le juge à propos. C'eft pour

cette raifon que les premiers mouvemens ne font

point lôumis à l'empire des Loix. Ils s'clevenc en
nous , lorfque nous y penfons le moins , & fans que

notre volonté y ait aucune part. Ce qui dépend de

nous , & ce que les Loix nous ordonnent , c'efl

d'arrêter ces mouvemens , dès que nous y faifons

réflexion , ou au moins d'y refufer notre confente^

ment.
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Les chofês qui font l'objet des Loîx , font^ ou

bonnes , ou mauvaises , ou indifférentes. Ce qui efl

bon & louable , l'office de la Loi ed de le com-

mander , ou de prefcrire le temps & les circonftan-

ces dans lefquelles on le doit faire , ou du moins de

l'approuver. Ainfi la Loi naturelle commande d'ai-

mer l'Etre fupréme , & approuve la libéralité & le

défintéreffement. Ain/i , la Loi de l'Eglife qui or-

donne d'entendre la MefTe les jours de Fête, de

fe confefler une fois chaque année , & de commu-
nier à Pâques , ne fait qu'établir la néceflité de

faire ces aftions dans un certain temps , que la Loi

de Dieu n'a point prescrit. Ainfî encore , l'obliga-

tion d'offrir à Dieu des facrifices , obligation qui ell

de Droit naturel , eft déterminée par la Loi chré-

tienne au (àcrifice de la Meffe , à l'exclufion de tout

autre , que cette Loi nous enfeigne ne pouvoir plus

être agréable à Dieu ; & la Loi eccléfiaftique a ré-

glé la manière & le temps où il faut l'offrir.

Comme on peut pouffer trop loin la pratique des

vertus , & qu'il peut y avoir en cela de l'indilcré-

rion & du danger , il eft du devoir des Légifla-

teurs d'y mettre des bornes, & de fixer le (âge mi-
lieu , au-delà duquel il ne faut pas aller. C'eft pour

cette railbn que quelque louable que Ibit en lui-

même le défir du martyre , l'Eglilè des premiers

/îécles ne permettoit point de s'y laiffer emporter,

& dans cette elpérance de fe présenter foi-même
pour confeffer la Foi , encore moins de brifer les

idoles , & de brûler les Temples de fon autorité

privé» , de crainte qu'on n'irritât par-là les Payens,
& qu'on ne vînt à nuire à la Religion , au lieu de la

fèrvir.

Il s'enfuit de ce principe & de cet exemple , que
les Loix pofitives peuvent quelquefois défendre cer-

taines adions bonnes en elles-mêmes , & par rapport

à leur objet. Tel eft le faint Sacrifice de ia Meffe ,

que l'Eglife défend de célébrer le Vendredi-Saint.
Telle eft également la reconnoiffance pour les fèr-

vices qu'on a reçus
, que les Loix civiles défendent

de témoigner à certaines perfonnes par des dona-f

Liv



24^ Conférences â"*Angers l

lions teflamentalres , à caufe des inconvénîens qui

en pourroient réfùker. La raifon en eft , que quelque
excellente que (bit une aftion, elle peut ne pas con-

venir dans tous les temps , & en toutes fortes de

circonftances , & pour cette raifbn être légitime-

ment défendue. Il n'y a point en cela d'oppofition

entre les Loix divines , qui commandent & approu-

vent ces aftions , & les Loix des hommes qui les

défendent ; parce que les premiers ne les prefcri-

vent pas en toutes fortes de circonflances & en tous

temps , qu'elles chargent même ceux qui ont en main
l'autorité eccléfîaflique & politique du foin de ré-

gler la manière dont on les doit faire, & le temps
auquel on les doit pratiquer ; & que celles-ci ne les

défendent que pour des raifbns conformes à l'efprit

des Loix divines, & pour des temps où ces Loix n'em-

pêchent point qu'on en interd^fe l'exercice. Les
exemples que nous venons de rapporter rendent

ceci fenfible , & l'application s'en préfènte d'elle-

même à l'efprit.

Il n'en efl pas ainfî des avions mauvaifès quant

à leurobiet, que les Légiflateurs ne peuvent jamais

permettre ni commander , comme nous Talions dire,

La railôn de cette différence eft, qu'une aâion bonne
en elle-même peut devenir mauvaife , à raifbn des

circonflances , & par cela feul qu'elle eft défendue ;

au contraire, ce qui en foi eiî un mal, ne peut ja-

mais devenir un bien , pour quelque confîdération

que ce puifle ctre, fuivant la maxime qui enfeigne

que pour qu'une chofe fôit bonne, il faut qu'elle le fbit

à tous égards ; & qu'une chofe mauvaife par un feul

endroit , & fur-tout du côté de l'objet , ne peut ja-

mais devenir bonne , ni être permife ^.

Lorfque les Loix concernent des chofès indiffé-

rentes , non-(eu!ement elles introduifent la nécef^

fîté de les faire , ou de ne les pas faire , mais en-

core elles donnent aux avions qu'elles ont pour ob-

jet , un caractère de bonté ou de malice qu'elles n'a-

fl Bonum ex intégra cauTa , 1 S% Thom, i. z. q. I lo. in corp^

malum ex (juocum^jue dcfcau, I
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voient pas ; parce que c*eft une chofê digne de

louange de faire ce qui nous eft commandé par une

autorité légitime , & qu'au contraire faire ce qu'elle

défend , c'eft une chofe mauvaifê , & qu'il n'eft pas

poflîble de ne pas déiàpprouver. Ainfi , les chofès in-

différentes en elles-mêmes ceflent de l'être , à rai-

fon de l'utilité ou du défavantage qui en revient ou
à la fociété , ou aux particuliers ; utilité ou délà-

vantage qui les ont fait prefcrire ou défendre.

Si les chofès font abfolument mauvaifes , les Loîx
ne peuvent que les réprouver & les condamner. Ce
que nous difons ici , regarde les Loix civiles comme
les autres ; car ce fèroit s'en former une fauiïe idée >

que de croire qu'elles n'ont pour objet que la po-
lice extérieure'' , & qu'elles peuvent indiftindemenc

prescrire ce qui peut maintenir la tranquillité pu-
blique, foit qu'il foit bon, (bit qu'il ne le (bit pas.

Ce (èroit méconnoitre l'origine de l'autorité des

Souverains ; elle vient de Dieu , & il ne la leur a
confiée que pour gouverner les hommes en (bn nom,
pour former de bons citoyens , & conféquemment
des gens de bien <=. Miniftres de Dieu & de fort

Royaume , ils doivent être uniquement appliqués à
le faire régner fur ceux qui leur font (bumis '^» Ué"
pée qu'il leur a mis dans les mains , ne doit (ervir

qu'à punir le vice ^ , & à protéger la vertu ^
; &

le compte qu'il leur fera rendre , roulera principa-

lement fur les Loix qu'ils ont portées , (ur leur con«
formité ou leurs oppofitions aux règles de l'équi-

té 8 , & aux principes de la vertu. Aufïi les Jurif^

J Omnia liacc poteft Ptin-

ceps politicus , non taniùm
propreriftam vitam honeftège-

lendjtn , non tantiim propter

civicacis terrenae concordifli-

inam focietatem , verum et am
propter adipifccndam zternam
felicitatem. S, Aug, tpifi, 5.

ai Marcillînum.

c Proprius Legii etTeftus

eft bonos facerc eos quibus da-

d Miniftri Del in hoc ip-

fum fervientes. i. ad Rom. ij,
6.

e Non fine caufa gladiiin»

portât , vindex in iram ei,

qui malum agit. Rom. i\. 4»
/ I^iincipes non funttimori

boni operis , fcd mali. Ibii. 3,

g Audite , Reges . . . data
eft a l^omino pottftaj vobis..»

qui interrogabit opéra Teftra...

quoniam cum eHetis minidii

Lv
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confultes en(eignent-ils qu'on peut réduire ce qne
les Loix prefcrivent à crois chofès ; vivre d'une ma-
nière irréprochable , ne faire rort à perfonne , &
rendre à chacun ce qui lui appartient : Jurispracepta

funt hxc ^ honejle vivere , alierum non l^dere , fmim
ciiique trikuere ^.

Les Loix ne peuvent rien légitimement prefcri-

re , qui ne ibit moralement pouible à ceux à qui

elles l'ordonnent ^ Elles doivent même erre pro-

portionnées à la fragiKté humaine, & à la portée

du commun des hommes pour qui elles font faites *•

Dieu lui-même, dont le pouvoir eft fans bornes,
garde cette régie dans les commandemens qu'il nous
fait. Les hommes doivent donc à plus forte raifon

s'y conformer , & ils ne pourroient faire une Loi
commune & ordinaire des aftes de venu d'une pra-

tique trop difficile, pour qu'on puifTe efpérer que la

Loi qui les commanderoit fût obfervée. Ainfi, par
exemple, une chafteté perpétuelle, ou un jeûne

continuel ne peut être la matière d'une Loi générale

& abfblue. AufTi l'Eglife ne prefcrit-elle la chafteté

qu'aux perfônnes qui (è chargent volontairement de
cette obligation , en embr<.flant librement certaines

profenlons ; comme le font ceux qui reçoivent les

Ordres facrés , auxquels le bien de l'Eglife & de
l'Etat a demandé qu'on attachât l'obligation du cé-

libat.

Si quelquefois les Légifîateurs prelcrivent des cho-

ies qu'on ne peut accomplir qu'avec beaucoup de

peine & de difficulté , ce n'efl que dans des cir-

conflances extraordinaires , & conféquem.ment au
même principe de la nécefTîté ou de l'utilité publi-

que. Tels font les efforts héroïques de fermeté , de
patience & de courage , que les Loix militaires

prefcrivent aux gens de guerre , fùivant que Tintée

regni illiu>: , non redè ju^ica-

ilis , nec cuflo Jiftis Legcm )uf-

titix. Sap. i.

h L. lo. part. i. de jujl, tr

jar.

i împoûlbiiium ouUa cbli-

ga-i--. L, 188. de R.. j.

k Kr t aiit m Lex... poflî-

bilis ;ecui.du:n n turam , fe-

ciir.dLim painz c n ui.tudtK

nem , loco tein> oriqu. COOVC?
Rkas,Difi. ^»C<ui*a,
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rh de l'Erat , & le bien du fervîce l'exigent. Par

la même raifon, dans une ville afllégée, ou en temps

de directe , on peut forcer les citoyens à mettre

toutes les provifions en commun, & tellement ré-

duire la nourriture d'un chacun , qu'il fe trouve

obligé de faire l'abftinence la plus rigoureufe , & de

pratiç[uerla tempérance de la manière la plus parfaite.

Article premier.

Les Loix peuvent -elles p-efcrtre toutes fortes de

vertus î

Comme l'autorité que Dieu a fîir nous & (ûr nos

aftions ell fans bornes , auffi n'eft-il point de ver-

tu , dont il ne puifle exiger de nous la pratique

,

même dans le de^é le plus héroïque , pourvu qu'il

nous le rende poffible par fa grâce; de même qu'il

n'ell point de mal , pour léger qu'il foit ,
qu'il ne

puifle nous défendre , & qu'il ne nous défende effec-

tivement. Mais comme toutes les vertus ne nou»

font pas également néceflàires , il ne nous les

a pas également recommandées. Il en eft qui ne
font que de confeil ; telles que la continence, &c.

les plus néceflàires pouvant être pratiquées d'une

manière plus ou moins parfaite , il n'exige point de

nous que nous les pouflions jufqu'au degré le plus

héroïque , à moins que fà gloire & (à Religion

n'y foient intérefTées de la manière que nous l'avons

expliqué dans la Queftion précédente. Il veut à la

vérité que nous l'aimions dé tout notre cœur &
de toutes nos forces ; mais dès que nous l'aimons,

fincérement , véritablement , & par préférence à

toute créature , quoique d'ailleurs notre amour pût
être plus tendre & plus ardent , il eft content , ou
au moins il ne nous impute point à péché ce qui

manque à la perfeétion de notre charité *. C'eft la.

Doétrine de laint Auguilin •" & de lâint Thomas,

l Ncqiie cnim lî nond'im
effe potefttanta dile(5lii Dci

,

quanta illi c'ignitioni planx

fctfcâjje^ue dcbeoji , jain cul-

par dppiitandum eft. S, Augt-de

fpir. b" litt. cap. ulr,.

m l'ixcevnirnillui] , Dilîges

DonjJBur/ijin plenitudjne dia?-

1* v[
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n qui en(èignentrun& l'autre, que ce ne fera que dans
le Ciel nue nous remplirons parfaitement le précepte

du divin amour ; & que fur la terre perfîmne n'at-

. teint cette plénitude de charité que Dieu mérite ;

que cet amour parfait eft la fin de l'homme , & fera

Ion bonheur dans le célefte féjour ; que le moyen
d'y arriver , eft d'aimer Dieu pendant la vie , de telle

forte que nous n'aimions rien plus , ou même au-

tant que lui ; & que c'eft-là le principal objet du
précepte qu'il nous fait de l'aimer de toute l'étendue

de notre coeur '>.

Dieu n'ayant confié aux Législateurs une portion

de (on autorité que pour le bien de la fbciété qu'il

les a chargés de gouverner p , leur premier devoir

eft d'autorifer par leurs Loix les vertus qui (ont les

plus capables de le procurer. Mais comme il n'eft

point de vertu morale, qui par qielques-uns des

ades qu'elle prefcrit, ne puifle contribuer à la ma-
nière au bien commun , ou diredement ou au moins
indirectement , autant qu'elle établit parmi les hom-
mes une bonne police , & qu'elle règle leurs mœurs
& leur conduite extérieure ? , il n'en eil point qui

ne puiïïe être à cet égard l'objet de l'attention des

Légiflateurs , & la matière des Loix mêmes civiles

ritatis patrix împlebitur. L> S.

deperfiêljujl.

n Mené ac perfedlc in pa-

»ria implebitur hocpraccepinm,

in via autem impletur imper

fcaè. 2. 1. ç. 44. rr. 6.

Perfeftin divinse dlcftio-

ais univïrfaliter qu'dem cadit

fub praeccf to , ita Q' è<1 pc-ifec-

tio pa'ris non excluditur ab

ifto prae'rei;to .... ftd tranf-

greffîonen prscepti ev.ifî'r .

But quoiun><-ue modo peifec

tioneno dilecciortis attingit. Fil

autem alius gr.iduj perfeilx

dile<ftion's » nui r,on potrft im-

pleri in via . . . à quo qui dé-

ficit . . • non eft iranfgrcflb.'

art. î.

p Minifler Dei in bonumi
Kom. i3«

ç Omnia cbjfda virtututn

referri pofTiint , vel ad boniin»

privatum alicu)iis 1 erfoni, vet
ad bonum comroure nuiltitu-

dinis • • . Lex autern . . . ordi-

natui ad bonum commune, &
ideô ... de.. . ^âibus omnium
vi'tutum Lex humans prxci-
piî.. .. folum qui ordinabile»

funt ad bonum comniune vel

imnieHîatc . .. . vel médiate»
iiciii ciim aliqia «^rdinantur 3
leî;iflatoie ptrtineniia ad bo-
namciifciplinsm ,pcrquam ci-

ves informant»,''. 5 T/iom, i»

at f« 96* nu i% ia coneU
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ii politiques. Ainfi , les Princes ne peuvent pas (êu-

lement commander qu'on obferve exaftement les

règles de la Juftice , qui (ont à la vérité le princi-

pal obiet des Loix civiles , mais encore prescrire

des ades de prudence , de tempérance , de force ,

de douceur , de charité & des autres vertus mora-

les commandées par la Loi naturelle ; vertus dont

l'oblervation eft (ouvent nécelTaire pour la confèr-

vation de l'Etat , &: le maintien de la tranquillité

publique. N'eft-il pas en effet du bien public , que

les Souverains ordonnent à ceux à qui ils commu-
niquent quelque partie de leur autorité , de Ce con-

duire avec prudence & avec modération ; aux Sol-

dats de combattre avec courage ; à tous de pratiquer

la tempérance nécefTaire pour la confervation & la

multiplication des citoyens ; aux riches de foulaget

les pauvres par des aumônes ; qu'ils maintiennent

la paix & l'union en défendant les querelles ; qu'ils

prefcrivent la reconnoilTance pour les bienfaits

,

&c. Il en eft de même des autres vertus , telles que
la libéralité , la magnificence dont les Souverains

peuvent régler l'ulage & la pratique en empèchanc
qu'on ne les porte au-delà des bornes dans lefquelles

le bien de l'Etat exige qu'on les retienne.

N'eft-il pas égalemen*^ du bien de l'Etat que
les Rois par leurs Loix protègent la Religion , Con-

tiennent (on culte , lès cérémonies & lès pratiques,

puifque la Religion eft le plus fblide fondement de
la tranquillité publique .'' Auffi dans tous les Etats

bien policés , il y a des Loix qui ont rapport à ces

différentes vertus.

Au refte, il ne feroit pas pofïîble d'entrer ici dans

le détail de toutes les adions vertueufes , qui peu-

vent être ou n'être pas prefcrites par les Loix des

hommes. C'eft le bien de la Société civile ou ec-

cléfîaftique qui en doit décider ; car pour les ades
de vertu qui ne fe rapportent qu'au bien particu-

lier de ceux qui les pratiquent , & ne regardent que
leur conduite intérieure, ne contribuant en rien au
bien public , qui eft la fin des Loix j Us n'en doin
vent point être l'objet.
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Comme il y a deux Puîdances aiïbciées au gou^
vernement des hommes , l'une fpirituelle , & qui a
pour fin leur fâlut , l'autre temporelle , & chargée
de maintenir la tranquillité publique & extérieure,

chacune de ces deux Puiffances a Ton Reffort parti-

culier , & droit de prefcrire les differens ades de
vertu, (liivant qu'ils y ont rapport. Ainfi, quoique
l'une & l'autre ait pour fin d'autoriler la pratique

du bien , leur objet demeure tou'ours dillingué ,

parce que, 1°. la première ne prefcrit les ades des

vertus naturelles & morales , qu'autant qu'Us inié-

relTent le gouvernement de la fociété civile : i^.

La vertu de juftice étant celle qui y eft la plus né-
cefTaire , c'eft aufli celle qui mérite & qui fixe la

principale attention des LégiOateurs politiques : 3°.

Enfin , s'ils commandent des chofès qui (emblent

d'un ordre fpirituei & furnaturel, ce n'eft'qu'en fé-

cond , & pour appuyer les Décrets delà Puiflance

fpirituelle. Celle-ci au contraire, ne commande pas

feulement les vertus morales , mais encore les ver-

tus Surnaturelles & théologales , telles que la Foi ,

l'Efperance, la Chanté, 8i parmi les vertus mora-
les , c'eft fur-tout la Religion & le Culte de Dieu ,

& les aétes de ces diftérenies vertus , qui peuvent
contribuer au fâlut des âmes , qui font la matière de
fes ordonnances.

Article second.

Les Loix des hommes doivent-elles défendre tous les

vices? Conviendroit-il qu'elles les défendijfent eX"

frejfément ï

Il eft certain , comme nous l'avons déjà dît , que
les Loix civiles ne peuvent jamais autoriler comme
permis & légitime, ce qui eft défendu par la Loi
naturelle ou la Loi chrétienne. Ces deux Loix (ont

Supérieures à toutes les Loix pofit!ves. Les Princes

ne peuvent légitimer ce que Dieu défend , ni dé-

fendre ce qu'il commande. D'ailleurs , ce qui efl;

défendu par le Droit naturel ou divin > ne peut prû-^
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curer le vraî bien de l'Etat. C'eft au contraire l'ob=

fervation fidèle des Loix que la nature & la Religion

prefcrivent , qui fait la sûreté du Trône des Rois , &
le bonheur de leurs lujets.

Mais fi les Princes ne peuvent approuver aucune
des chofes que la Religion défend , auflî ne font-ils

pas obligés de proscrire par des Loix pofitives tous

les vices qu'elle condamne. Comme ils (ont prin-

cipalement chargés du gouvernement politique , il

n'y a que les vices qui troublent l'ordre public &
la fociété , qu'ils (oient obligés de défendre par des

Loix particulières "". L'u(àge de leur puiffance doit

en cela être réglé par le bien public , qui n'exige

pas que l'autorité civile entre dans certains détails ,

ou défende certaines fautes qui n'intéreiïent point

le gouvernement. Auffi les Princes n'ont coutume
de proscrire que les péchés qui (ont pernicieux à la

fbciété ; tels que (ont (ur - tout les adultères , les

vols , les homicides , & les autres dé(brdî-es con-«

traires à la juftice ; les héréfies en tant qu'elles font

contraires à la tranquillité publique ; & ces crimes

énormes & abominables , contraires à la pureté, qui

font la honte de l'humanité. Les autres font l'af-

faire des Minières de la religion , & les Princes

leur laifTent le (bin de les empêcher. Il n'y a point

efFedivement de République li bien policée , dans

laquelle on ne tolère quelqu'abus *
; & il ne (èroit

pas toujours prudent de vouloir les empêcher tous»

D'âille' rs , il convient que comme les deux Fui(r-

lances , la Puiflance (eculiere & la PuiMance ecclé-

fîaftique , (ont dirtinguées, l'obiet de leurs Loix le

fbit communément , & que les Princes abandonnent

r Lege humanâ non prohi-

bentu o 1 ni j vi la . . . f d fo-

lum gr-iviora , a quib"$ pofïî-

bile e(t m j'^rem p.irt m mul-
tinidinis anlti cre , & pracci-

piiè •\um funt in iircumenti.in

aliorum linc q ,oium pro li-

bicione fockws humant con-

fervari non pofTet. S. Thom,
!• 2. g. 9^ art. t.

f Lex ifta qi « regendis ci*

vititibiis fcniii , niulta c^' ce-

rf r . atq- e impiiniia reiirqiiit»

qii2 pei d vin im tamcn provi-

dcmiàm vindicantur. St- Aug»
L i, lie Lib, arb. c> s»
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à la prudence des premiers Pafteurs , ce qui n'înté-

refle que la confcience , & ne peut d'ailleurs caulèr

aucun trouble dans l'Etat.

L'Eglifè elle-même ne porte point des Loix par-

ticulières , pour défendre en détail toutes fortes de
péchés mortels. Elle (e contente de faire les Loix
nécefTaires pour régler la conduite des fimples fi-

dèles , & de (es Minières dans l'ordre extérieur de
la Religion , & de prévenir tout ce qui pourroit

être un fujet de fcandale, A l'égard des fautes qui

n'ont point de rapport à la conduite extérieure ,

elle s'en tient à la défenfe qu'en font les Loix di-

vines. Il n'eft point néanmoins de péché mortel ,

au moins extérieur « qui ne puiffe être l'objet des

Loix ecclé/iaûiques ^
, parce que Dieu a donné tout

pouvoir à fon Eglifè dans l'ordre du fàlut > & que
tout péché mortel y eft un obUacie.

tNuIlus gui fit fanae mentîs

ignorât, quin ad officium no-

ftrum fpeétet de quocumque
peccato mortsli quemlibtrt

chriUianum corripete , & fi

correptionem contempfcrît ;

per diftijûionem ccclt fiafti-

cam coercere. Cap. li.deju-
dict

IL QUESTION.

Les Loix portées par les hommes peuvent-elles

prefcrire ou défendre des a6les intérieurs ?

L'Empire des Loix divines s'étend fur l'homme
tout entier , fur fes penfées , les dé/îrs & (es

fèntimens , aulTi bien que fur fes aftions extérieures.

Dans l'homme le bien & le mal viennent du fond

du cœur ^. Il n'eût pas été poflible que (a conduite

eût été bien réglée au dehors , fi Dieu ne lui eût

a De cor-le cxeunt.. . ho-
j
nes> &c, Matth. ij. ly»

nicidia, adulcetia^fornicatio-
J



fur les Loix, ^Sl,
défendu , comme il l'a fait , de vouloir le mal ,

aurtî bien que de le commettre ; & s'il ne lui eût

prescrit d'aimer , de defirer , & d'approuver ce qui

eft bon , jufte , & conforme au bon ordre , comme
de le pratiquer.

11 s'agit d'examiner ici , fî Dieu a laifle quelque

choie à faire à cet égard aux Loix civiles & aux Loix

eccléfiaftiques.

Article premier.

Les Loix civiles peuvent-elles prefcrire ou défendn

des adiotu intérieures l

Les Loix civiles ne peuvent avoir pour objet des

adions purement intérieures , telles que des penfées

& des defîrs. Les penfées des hommes , & tout ce

qui fe paffe au fond de leur cœur , n'elt point (bu-

mis à la puiflance des Princes de la terre vils n'en

peuvent connoitre. Ils ne (ont chargés que du gou-

vernement extérieur de la Ibciété. De fîmples pen-

fées & de fîmples delirs , quelque mauvais qu'ils

puiflent être , ne peuvent le troubler , comme i^s

penfées les plus lâintes , les de/irs du bien les plus

fermes & les plus ardens , dès qu'ils n'ont point

d'exécution , ne peuvent lui procurer aucun avan-
tage. Aud'i ne connoit-on aucune Loi qui ait dé-
fendu ou commandé des aéîtes purement intérieurs ''•

Celles qui fembient défendre la fimple volonté de
commettre un crime, & la punir aufTi féverement que
je crime même ^ , doivent être entendues d'une vo-
lonté manifeiiée par des adions (èni'bles ; d'un cri-

me commencé au dehors , con(ommé par le defir &
l'intention qu'on avoit , & qu'on n'a pu exécuter en-
tièrement.

Il ne faut pas porter le même iugement des ac-
tions extérieures qu'on fait en fècret , & qui ne
viennent à la connoifîance de peribnne. Les LégiC-,

h Cogitationis ncmo pœ
nam patitur. L. jf. de pcenis,

e Eâdem feveritate volun-

tatetn fceleris , quàm cfifeftujn

piiniri Jura voluci unt. La f. Cj

ai Leg. JuU Majijl,
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lateurs peuvent fans doute commander ces adions
ou les défendre , fulvaiit qu'elles font conformes ou
oppofées au bien de la fociété. Car ils n'ont pas

feulement droit de régler la conduite des hommes
dans le public. Si leur pouvoir ne s'éiendoit pas

plus loin j il (eroit permis d'omettre ce qu'ils com-
mandent , & de faire ce qu'ils défendent , lorfqu'oa

feroit fur de n'être point apperçu ; ce qui fèroit ab-
fblument contraire au bien des Etats , & conduiroit

infailliblement au mépris de toutes les Loix ; car

bientôt on viendroit à ne plus refpefter en public >

ce qui en particulier n'obligeroit point. Aulfi , fi

l'on excepte un petit nombre de Loix , qui ne pro-

noncent des peines contre certains crimes , que lorf^

qu'ils ont été publiquement commis , toutes les au-

tres prefcrivent ou défendent certaines adions en
elles-mêmes, & indépendamment du fcandale qu'el-

les peuvent caufer , & de la connoifTance qu'on peut

en avoir. Il eft vrai qu'il arrive quelquefois que
ces a<ftions font fî bien cachées

,
qu'elles échapenc

à la connoiffance des Magiftrats , & à la vengean-

ce publique. Mais comme elles font extérieures &
fenfibles ; qu'elles font de nature à pouvoir être ap-

perv^ues , & conféquemment punies par ceux qui

font chargés de veiller à l'exécution des Loix , les

Légillateurs ont pu légitimement futilement les dé-

fendre.

Lorsque les adions intérieures ne font qu'un tout

avec les aftions extérieures auxquelles elles répon-

dent , il e(ï évident que les Loix qui commandent
ou défendent celles-ci , commandent ou défendent

également les autres ; car ce que ces Loix défen-

dent ou commandent. , ce font des ades humains ,

dignes d'un être raifonnable , libres & volontaires.

Une aétion n'a ce caradère qu'autant qu'on a vo-

lonté intérieure de la faire. Cette volonté eft tel-

lement liée avec l'ade extérieur preCcrit ou défen-

du , que celui-ci ne peut pas être fans elle , puif-

qu'on ne peut faire librement ce que la Loi com-

mande , ni s'abftenir de ce qu'elle défend , qu'on

n'en ait la volonté. Cette volonté intérieure eil donc
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également l'objet du précepte ou de la défenfè.

Ainfi , quand les Souverains défendent l'homici-

de , le larcin , &c. ils défendent conféquemment la

volonté intérieure qui accompagne & qui dirige

Tadion , par laquelle on ôte la vie à quelqu'un , ou

on lui enlevé (on bien. De même , quand les Loix

règlent les conditions & les formalités des contrats

& des conventions que font entr'eux les hommes »

elles prelcrivent également à ceux qui font ces con-

ventions , d'avoir la volonté intérieure de s'engager

& de s'obliger. Sans cela , on ne pourroit faire au-

cun fond lur les engagemens les plus relpeftables ,

& les promeïïes extérieures les plus Iblemnelles , &
(ans aller contre les Loix de l'Etat , on feroit tous

les jours extérieurement des contrats nuls au for de

la confcience , puisqu'ils le font , dès qu'il n'y a

point de consentement réel & intérieur : & de-là

que d'inconvéniens , que de défbrdres ! Tous les liens

de la fbciété (croient rompus ; on ne (è feroit point

de fcrupule de manquer à ce qu'on n'auroit point eu
la volonté de promettre ; & il n'y auroit rien d'alTuré

parmi les hommes.
Il eft vrai que fuivant S. Thomas'^ , il y a cette

différence entre les Loix de Dieu & celle des Prin-

ces , que ceux-ci le contentent des œuvres exté-

rieures ,
prescrites par leurs Ordonnances , & que

Dieu qui voit le fond des cœurs , exige que lesmou-
vemens intérieurs en (oient conformes aux maximes
inviolables de l'équité. JVlais cette différence ne
tombe point précifément fur la volonté intérieure

qui doit produire & accompagner également les ac-

tions prefcrites par les Loix divines & par les Loix
humaines. Elle confîfle i°. en ce que les Loix ci-

viles ne prefcrivent les adions intérieures que d'une
manière indireéte , & autant qu'elles font partie des

à Legis humanae finis efl

tempoialis rranquillitas c'vi-

tatis, ad quem finem perve-
nit . . . cohibenjoexteriores
ailus ; finis autem Legis divi-

Hx efl pcrductrs horaincm ad

finem felicitatis xternaf , qui.»

finis impeditur , . , non folum
pcr exteriores aftus, fed etiatn

pcr interiorcs. S, Thom, i» Zj

q, $8. art. I.
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aâlons extérieures , qui font le principal objet dé
ces Loix. Dieu au contraire par ces Loix , défend
auflî étroitement & auiïi direftercent les mauvailes
penfées & les mauvais defirs , que les mavailes ac-
tions, i**. En ce que les hommes (ont contens dès

qu'on a rem.pli extérieurement ce qu'ils ont prefcric

dans leurs Ordonnances ; &qu ils n'examinent point

quelles ont été les difpofîtions intérieures de ceux qur
ont obéi à leurs Loix. Dieu au contraire ne Ce paye
point d'une obéiflànce purement extérieure.

Quant aux aftes intérieurs qui ne font pas partie

desadions commandées par les Loix civiles , com-
me feroit le defir de tranfgrelTer ces Loix , le plai-

lîr avec lequel on penle aux moyens qu'on pourroic

prendre pour les enfreindreimpunément , ils n'en (ont

pas à la vérité proprement l'objet « ; mais comme ils

concernent des cho(es qu'elles pre(crivent ou qu'elles

défendent, ils (ont également défendus au moins par

les Loix divines, qui défendent de defîrer ou de pren-

dre la réfôlution de faire tout ce qui eft mauvais (bit

en (bi-meme , (bit en conféquence de la défen(e

qu'en font les Loix po/îtives , ou même de s'entre-

tenir avec complaifànce du plaifir qu'on auroit en le

failant.

Article second.

Les Loix Canoniques peuvent-elles prefcrire ou défendre

des allions intérieures i

On peut confîdérer d?.ns nos aftions ce qu'elles

ont de phyfique , c'eft-à-dire , ce qui les refid libres

& volontaires , & ce qu elles ont de moral, c'eft-

à-dire , ce qui les rend bonnes ou mauvaifes. Ce
qu'il y a de phyfîque dans nos adions , eft d'être

produites par la volonté , avec connoiflànce , libre-

f Adus interior ( defiderii

,

eomrlicentiae ) non eft marc-

ria Legis humanae , fed verfa-

tur circa maicriam Legis hu-
Btanx , Si. ex mucaiione mon-

li , qux per legem fit in il-

lam materiam , refulcat tnalf-

tia in interiori aftu propofiti

aut defiderii. Su3re\ , de ie-

gib, /. %• e. I}. a» 11%
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înent & fans crainte. Ce qu'il y a de moral ,'

c'eft d'être conformes aux règles de l'équité ,

ou d'y être oppofées. Ceci fùppofé nous difbus

que l'Eglile en commandant ou défendant des

adions extérieures , commande ou défend en même
temps non-feulement les ades phyfiques & intérieurs

qui leur font elTentiels , & fans lefquels ce ne fèroit

pas des actions humaines , c'eil-à-dire , des aftions

libres & volontaires , mais encore tous les ades in-

térieurs néceffàires pour qu'elles ayent cette bonté

ou cette malice morale , qui eft l'objet du comman-
dement ou de la défenfe que l'Eglifè en fait. Car
c'eft fur- tout dans l'ordre du fàlut , & par rapport

au (àlut des Fidèles, que Dieu a donné à (on Eglife

le pouvoir de faire des Loix ; c'en doit être , & c'en

eft eftedivement l'unique objet. Elle ne leur défend

rien que ce qu'elle juge être un obftacle au falut,

comme elle ne leur ordonne que ce qui eft un moyen
de le faciliter & de l'affurer. Eft-ce donc par des

ades extérieurs feulement & par des démonftrations

de vertu qu'on peut acquérir le bonheur du Ciel ?

Pour le mériter , ne faut-il pas des adions bonnes

& vertueufes î Elles ne peuvent l'être véritablement,

fî on n'y joint des ades intérieurs conformes à la

fàinteté de l'adion qu'on fait extérieurement.

Et en effet , l'Eglife ordonne à tous les Eccléfîaf^

tiques qui ont des Bénéfices , ou font dans les Or-
dres fàcrés , de réciter chaque jour l'Office divin ?

Ce qu'elle prefcrit ce n'eft pas fans doute feulement

cette articulation de paroles, & ce mouvement de
lèvres qui forme cette récitation ; un tel comman-
dement fèroit indigne d'elle. C'eft une prière qu'elle

commande. Sans l'attention intérieure de l'efprit

,

il n'eft point de prière véritable. Cette attention efl

donc nécefiàirement & aufli diredement l'objet du
précepte ; & c'eft pour cette raifon que le Clergé

de France en 1700. ^ a cenfuré la Propofîtion fui-

/ PrjEcepro de horis cano-
nicig fatisfacit,qui voluntariè

labils tancùni,non mente oiat.

Diflradiones euim vo-
liintanas non eviio , & niliUoa

minus nullo criicior fcrupu*
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vante : Oh fatisfait au précepte du Bréviaire > lorp-

mion le récite véritablement ù" quon prononce bien

le: paroles , [ans y faire aucune attention ,.,. Je né-

•vite point , continue l'Auteur de la même Propofi-

tion , les dijlra6li^-is volontaires , ù" je n'en ai aucun

fcrupule , parce que je ne me crois point obligé a l'at-

tention qui ejî un aCle intérieur. Il ejî bon de l'avoir ,

mais on s'en peut pajfer , & il n'y a en cela pas même
le plus petit péché.

De même , l'Eglifè ordonne à tous les Fidèles à'aC-

fîfler à la Meffe les jours de Fêtes & tous les Diman-
ches ; de Ce confefler au moins une fois chaque an-
née , & de communier à Pâques. Ne prefcrit-elle

que ce qu'il y a d'extérieur & de (ènfible dans ces

aftions de piété ? Si elle le contentoit de le faire ,

on làtisferoit au précepte , en affiftant à la MelTe

fans attention, en le confefTant (ans contrition, &
en communiant en état de péché mortel. C'eft ce

qu'on n'oferoit jamais foutenir , & ce feroit faire,

une injure à l'Eglilè
, que de le penfer. Quelques

Cafuiftes en abufànt du principe que l'Eglile ne
commande point les aftes intérieurs , avoient ©fé

avancer qu'on rempliflbit ces préceptes en entendant

ia MefTe avec des diftradions pleinement volontai-

res 6 , & en faifànt des confeflîons ^ 8c des commu-
nions ' (àcriléges. L'Eglife a juftement flétri les Pror

pofîtions qui contenoient cette abominable Doftri-

ne. Or, qu'eft-ce qui empêche qu'on n'ait alors réel-

lement entendu la Meffe ? Qu'eft-ce qui rend la con-

feffion Se ia communion facriléges ? Le défaut d'un

lo quia priidenter fuppono
me adaûionem interRaiii non
teneri ; eam habere bonum ef-

fe.eâ carere ne qnidem leveai

efle culpatn. Propof. i)9. dam-
nât. àCUr. Gallican. 1700.

g Satiifîc prxcepto de au-
diendo Sacro per rsverentiam

Gallie, an- 1700.

fe Qui facit confemnnem
voluntariè nnllam , fatisfacit

praecepto Ecclelix- Propof. 4*

damn. ab Alex. VIL (? 81. in

cenf. Cler. Gall. an, 170c.

i Pratcepto Communionis
annuae fatiifît per facrilegam

extcriorem taoïùra j animo li- i Corporis Dotnini manduca-
cèt voluntariè m aliéna, in-,6 i tionem. Prcpof. sj. damnât.
& prava «ogitationc dcfixo.

j
ab Innoc. XI. 6" 75-. in cenf,

Vropof 7f, damnât, à Cier, Clcr, GaU, an- 1700,
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*éle intérieur , de l'attention de l'efprit , & de la

contrition des péchés. Cet aâe eH donc également

l'objet du précepte.

On pourroit citer une infinité d'autres exemples

,

par lefquels il paroît que l'Eglife commande réel-

lement des aftes intérieurs , comme lorfqu'elle or-

donne à ceux qui adminiftrent le baptême & les

autres Sacremens , d'avoir la volonté & l'intention

de faire ce qu'elle fait elle-même par leur minil^

tère. On ne peut donc raisonnablement douter que

l'Eglife n'ait le pouvoir de commander les aétes in-

térieurs néceffaires , pour que l'aélien extérieure

qu'elle prefcrit ait le degré de bonté qui lui con-

vient. Le pouvoir de commander & de prefcrire

quelque aftion , renferme effentiellement le droit de
prefcrire tout ce qui eft efl'entiel à cette aétion , &
ce qui forme (on propre caraftère. Le premier pou-
voir (ans le fécond feroit abfolument inutile. Or

,

il eft évident que certaines difpoiitions intérieures

font eflentielles aux aftions extérieures que rEgliiè

commande. Elle a donc inconteflablement le droit

de prefcrire ces difpoiîtions. Aufll ce pouvoir eft-il

abfolument nécefTaire pour le bon gouvernement de
la Société chrétienne. Car l'Eglife ne peut fubfifier

ni conduire les Fidèles à la fin pour laquelle elle a

été établie , fi les Sacremens ne font bien adminis-

trés , & fàintement reçus ; fi le (àint Sacrifice n'efl

réellement & religieufèment offert ; fi les prières

publiques ne font faites avec attention & avec piété.

Or , tout cela renferme des aftes intérieurs.

On ne peut pas dire que les aéles intérieurs dont
nous parlons , ne font point prefcrits par les Loix
pofiiives , & que leur néceffité efl uniquement fon-

dée fur la Loi naturelle , qui ordonne d'accompa-
gner les aftions de vertu que l'on fait , de toutes les

conditions qui font néceflaires pour qu'elles (oient

réellement bonnes & vertueufes. La cenfiire des Pro-
pofitions que nous venons de rapporter le prouve
invinciblement ; car , ces Propofitions ont été cen-

furées dans le fens des Auteurs qui les avoient avan-

céesi Or , ces Auteurs , en fouteiiant que l'attenr
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tion n'étoît point néceffaire pour fatisfalre au prc»
eepte d'entendre la Meffe , ainfi que Ja contrition

,

pour remplir le précepte de la confeffion , &c, ne
parloient que du précepte de FEglife. Ils n'ont ja-

mais penfé ni pu penfèr que fans ces aftes intérieurs

on pouvoit accomplir le Précepte divin qui concerne
ces matières. Il eft donc décidé que la Loi ecclé-

fîaftique qui prefcrit d'entendre la MelTe , prefcrit

également l'attention , & que les deux autres pré-

ceptes prescrivent aufli la contrition , & l'exemption

de tout péché mortel , même intérieur. On (çait

bien que ces difpofitlons intérieures font de Droit

divin ; mais cela n'exclut point les Loix po/îtives,

qui peuvent ordonner & défendre , & réellement

ordonnent & défendent fouvent ce qui l'eft déjà par

le droit naturel , & les Loix de la Religion.

Non-feulement TEglife peut prefcrire les qualités

intérieures qui forment le caraftère d'une adion dans

l'ordre moral , &c lui donnent le degré de bonté qui

la diftingue ; mais encore elle en peut ordonner ,

fans lef^juelles l'adion peut être moralement bonne,

Aufli efl-elle dans Tufîige d'ordonner des prières &
d'autres aftions de piété , faites en vue d'obtenir une
grâce particulière. La prière & les avions dont il

s'agit peuvent être agréables à Dieu indépendamment
de cette intention , qui efl néanmoins néceffaire pour

accomplir le précepte de FEglife. Nous fçavons que
quelques Théologiens '^doutent que fbn pouvoir s'é-

tende jufques-]à; & ils fe fondent fur les exemples

même que nous venons d'alléguer. Car , difènt-ils»

l'Eglife exhorte à la vérité à faire des adions de

piété , pour une certaine fin : elle y attache des In-

dulgences , mais elle n'impofe à cet égard aucune
obligation , &: elle lailTe la liberté de gagner ces In-

dulgences , ou de ne pas les gagner.

Nous répondons que l'Eglife n'exhorte pas feule-

ment à faire des adions de piété , en vue d'obtenir

une grâce particulière ; mais qu'elle le commande
quelquefois dans les nécefTités publiques, & que lors

K Suart^y delts'ibt l, 4. c. 1 3i n. 1;, (?• i5.

même
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TTiéme qu'elle ne fait qu'y exhorter ; ce n'eft pas

qu'elle ne puifle aller plus loin , mais c'eft qu'elle a

{îiiet de préfiimer que l'Indulgence & les autres grâ-

ces qu'elle accorde (uffiront pour déterminer les Fi-

dèles à fe conformer à Tes défîrs.

Ce que nous difbns ici , que les Loix eccléfiaftî-

ques peuvent prefcrire des difpofitions intérieures

étrangères à la bonté morale d'une adion, efl en-

core une preuve que les actes intérieurs nécefTaires

pour la bonté de nos adions ne Conz pas feulement

prefcrits par les Loix divines , & qu'ils le (ont en-

core par les Loix des hommes ; puisque l'intention

de les faire dans une certaine vue , n'eft de précepte

qu'en conféquence de la Loi eccléfiaftique , & non du
Droit divin.

De-là il s'enfiiit, qu'on peut pécher grièvement

contre le précepte de l'Eglifè ' , lors même qu'on

fuit extérieurement avec la plus grande exaft.iude

l'aftion extérieure qui eÛ prescrite. L'exemple d'une

Mefle entendue (ans attention , quoiqu'avec le plus

grand relpeft extérieur ; d'une communion faite (ans

foi , avec les plus grandes démonflrations de piété ;

d'une confelfion la plus entière , faite uns contri-

tion , en efl une preuve viiîble. Tout cela efl jié-

celTairement l'objet du prccept-e ; car ce que l'Eglifè

prefcrit , c'eft la réception d'un Sacrement , & non
un fâcrilége ; une prière , & non une difTipatioa

d'efprit.

Il s'enlîiit encore , qu'on peut abfolument encourir

les mêmes peines qui font portées contre ceux qui

omettent, ou qui font une adion extérieure, quoi-

qu'on n'ait manqué qu'aux difpofitions intérieures

qui étoient nécefTaires pour que cette adion Kit bonne
& fàinte '". Cependant lorfqu'une adion n'eft point

extérieurement reprochable , TEglife n'a point cou-
tume de la punir, précifément à caufê d'une circonf^

tance qui lui manque ou qui l'accompagne , 2c qui

feule la rend mauvaifê, C'eft ce que nous avons mon-

ISuarei, de tegîb. i. 4. c. 1 m Idem ihîi. n. 13. S: 20,
13. n. io>

1

Loix. I. Parti M
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tré en parlant des Cenfiires & des Cas réfèrvés , \eC-

quels n'ont pour objet que des péchés extérieurs,

& extérieurement condamnables. Si ceux qui réci-

tent leur Bréviaire fans attention , font également
obligés à la reftitution comme ceux qui ne le ré-

citent point du tout , c'eft qu'ils manquent à une
condition efTentielle pour avoir droit d'en toucher

les fruits. Tout Bénéfice a un rapport efTentiel à

un office eccléfiaftique , & fur-tout à la récitation

des prières qui forment le Bréviaire. Ce n'eft point

prier véritablement que de le faire fans attention.

Lorfqu'une aftion extérieure efl mauvaise , FEglife

prononce (buvent des peines qu'on n'encourt que
lorfque cette aélion a une certaine qualité , ou eft

accompagnée d'une certaine circonflance purement
intérieure. Ainlî , l'Eglife ne porte quelquefois des

cenfurcs , que contre ceux qui font fciemment &
de propos délibéré ce qu'elle défend : alors on n'en-

court ces peines que lor[qu'on a eu connoifllince de

la défenfè; & l'ignorance même grofliere , qui n'ex-

cu(e pas de péché , empêche qu'on ne tombe dans

la cenfiire. De même , quoique l'on foutienne ex-
térieurement les fèntimens des plus oppofés à la foi

,

fî au fond on eft éloigné de ces fèntimens , on n'en-

court point l'excommunication portée contre les hé-
rétiques ".

Les Théologiens font extrêmement partages au

fujet du pouvoir de l'Eglife fur les ades purement
intérieurs , tels que font de bonnes ou de mauvaifes

penfées , de bons ou de mauvais délits. Les uns °

efliment qu'elle n'a pas droit de porter des Loix à

cet égard ; que Dieu s'eft réfervé à lui feul la con-

noiffance de ce qui fe pafTe dans l'efprit & le cœur
de l'homme p

; que le pouvoir de porter des Loix
n'a été donné .\ l'Eglife

, que comme à une fociété

vifible & extérieure , & pour la gouverner en cette

n Sua.re\ , de legih, l. 4. c,

I}. n. lo. 21.

o Bonaàn. de Ug'ih, d'fput

I, q. 1. puncl» î. prop, 2.

Aior ,par:. i, / j. c. 10. (^c.

Suare{, /. 4. de Ugib. c. 12.

b-c.

p Homo viflet quae parent ,

Doniinus autem intuetuc cor.

I. Keg. 16.
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qualité ; que les adions purement întcrleures n'ont

point de rapport à une fociété vifible ; qu'il n'y a
que des adions extérieures qui puiffent contribuer

au bien d'une telle fociété , puisque feules elles eti

peuvent être cornues , en faire le bien , & en trou-

bler le bon ordre. Ils difent encore que le pouvoir

de faire des Loix fuppofe elTentiellement celui do
punir ceux qui y contreviennent ; que l'Eglife ne
pourroit punir ceux qui tranlgrefferoient des Ca-
nons , qui n'auroient pour objet que des aftes inté-

rieurs , puilque ces aftes ne viennent point à fa con-

noiffance ;
qu'en vain donc elle en porteroit , elle

n'auroit point de moyens pour fe faire obéir. Ils

ajoutent que les Pafteurs de l'Eglife ont eux - mê-
mes fbuvent reconnu qu'ils ne pouvoient prononcer

que fur ce qui paroit au dehors i
; que c'ell-là un

grand préjugé pour leur fèntiment , parce que le

pouvoir de faire des Loix , & celui de prononcer

des Jugemens & des Sentences , font étroitement

liés ensemble. Les autres ^ ,fbutiennent qu'il ne faut

point borner à cet égard le pouvoir de l'Eglife ;

que Jefus-Chrifl n'a rien excepté , lorfqu'il lui a
donné le pouvoir de lier & délier ; qu'elle eft en poP
fefllon de' faire ulage du pouvoir de délier , par rap-

port à des adions purement intérieures , telles que
les vœux dont elle difpenfe, lors même qu'ils n'ont

été produits que par une détermination intérieure

de la volonté ;
qu'elle remet également par les in-

dulgences les peines temporelles diies aux péchés
intérieurs ; qu'on doit juger qu'elle a également le

pouvoir de lier par des Loix qui n'ont pour objet

que de fîmples penfées & des afticns intérieures :

ce qui leur paroit d'autant plus vraifemblable
, que

le pouvoir de porter des Loix a été donné à l'E-

glife pour le bien de la fociété chrétienne , & le

iâlut des Fidèles j & qu'on ne peut douter que les

q Nobis folùm datum efl

ie mar.ifeflis ju 'icaie. C. î4.

defi-n. EccieHa mn judicat de
occultis. C 3> ibid,

t Sjlvius , I. 2. {.104.

Confirtncei à'Am'.ens fur les

loix , jz. '.onf, a. 6* j. {.

C nti .U2t. Tneo:. D Tourne-

ly ,d: tfghui , c, j. fiil, a*

conclu/. 2,

Mij
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Rcftions intérieures ne fôient au(lî néceflàîres au (â-

lut que celles qui fe font au dehors ; que d'ailleurs

la Cociété extérieure & vifible en peut tirer de grands
avantages ; que plus les Fidèles £èront intérieure-

ment fàints , plus les devoirs extérieurs feront bien

^remplis. Ils apportent pour exemple la Loi natu-
relle & la Loi chrétienne , qui ayant été données
pour des hommes vivans en (cciété , n'en règlent

pas moins les fèntimens intérieurs & indépendans
de toute démonftration extérieure. Ils conviennent

qu'à la vérité , l'Eglifê ne peut juger des adions dont
nous parlons dans le for extérieur, & fiiivant les

formalités qu'on y obférve ; entendre à ce fujet des

témoins, & prononcer des Sentences; mais ils di-

(ent , qu'elle a droit d'en juger dans le for intérieur

& de la conscience, de les ordonner ou de les dé-
fendre ; que quant au for extérieur , il en feroît

des péchés commis contre ces Loix, comme des pé-

chés extérieurs qui demeurent fecrets , & contre leC-

quels , faute de preuve , elle ne peut porter de ju-

gement; que c'eft du for extérieur uniquement qu'on

doit entendre les paflages qu'on objefte , dont plu-

/îeurs d'ailleurs regardent tous les péchés fecrets ,

(oit qu'ils Ibient intérieurs , Toit qu'ils ne le (oient

pas.

Ils ajoutent que l'Eglise a un moyen pour les pu-

nir ;
qu'elle peut impoler des peines qui s'encourent

par le lèul fait ; & que comme elle les porte con-

tre les péchés cachés extérieurs , qui ne peuvent

être portés au for contentieux , elle pourroit éga-

lement les porter contre les péchés intérieurs op-

pofés à Tes Loix. La peine fuivroit le péché , 3c lie-

roit devant Dieu le pécheur , jufqu'à ce qu'il eût

obtenu l'abfolution de l'Eglifè. La condamnation

d'une Propofition de Molinos *
, qui lôutenoit que

les Supérieurs Religieux ne peuvent commander que

/Prxpofuis obe<îien«1iim eft

in exteriore , & latitudo voti

obv.lie lix Religioforum tan-

tiimmodô ad interius pertin-

eit . I . rifu dignacftnoya ^us- i

dam doclrin? . . • quôd anima,

qi^oad aptermim giibernari rla-

beat ab Epifcopo .quiaEcdc-
fîa non juJkat de intcrni^.
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âes chofes extérieures ; & que c'ejl une chofe ridicule

de dire que les Fidèles , quant à leur intérieur , doi-'

vent fe laijfer conduire par leur Evêqiie <, leur paroît

très-favorable à leur fentimenr ; qu'ils confirment en

citant plu/îeurs Loix de l'Eglife , qui commandent
ou défendent des chofes purement intérieures , tel-

les que le filence dans les Communautés religieu-

fes «^, l'examen de confcience , la IbumifTion inté-

rieure aux décidons de l'Eglife ".

Ceux qui Ibutiennent ce dernier fêntiment , ont

peine à le concilier avec ce que S. Thomas ensei-

gne ; que les hommes ne peuvent porter des Loix fur
des chofes dont ils ne peuvent connoître , & fur lef-

quelles ils ne peuvent prononcer d'une manière jitri"

dique , & que telles font les allions intérieures dont

Dieu fetil efi le juge *. Ces paroles paroifTent bien

décifives ; cependant Sylviijs v" prétend que le (àint

Dodeur veut feulement par-là faire entendre que
les Loix des hommes , toutes feules , feroient infuffi-

fàntes pour régler les adions intérieures , & qu'il a
fallu que les Loix divines y pourvûfTent ^. On peut
dire encore, que faint Thomas ne parle des Loix que
par rapport à ce qu'on appelle la force coaétive, c'efl-

à-dire, la peine qu'elles prononcent^ ; qu'effeftive-

ment l'Eglife ne pourroit établir aucune peine ex-
térieure contre ceux qui défbbéiroient à des Lois

t Reg. j. OrJîn. S. Franc.

approJy. d Léon. X.
u Nedeinceps audeat quif-

piam aliter credcre , praedica-

re aut docere , quàm rraefenti

decreto (tatuitiir. Seff. 6. Conr,
Trid. inproœm. b'feff. ij. &
ai. 6'c.

«De his homo poteft Le-
gem faeere, de quibus poteft

judicare. Judicium autem ho-
jninis noa poteft efle de in-

terioribiis qui latent , fed de
cxterioribus qui patent. S,

Thom. I. a. ç. pi. art, 4»

y i. 2. £ 104.

î Et ideô non potuit Le*
humana fufScienter cohiberc

& ordinare interiorcs aflus >

fed necefiarium fuir quôd ad
hoc fupervenirct Lex divina.

S. Thom. I. ». ç. pi. art. ^.
a Ad inftituendam pccnam

aliter fe habet Lex divina , &
aliter Lexhutuana ; non eniin

poena Legis infligitur , nifi pt<>

illis de quibus Legiflatoi ha-
bet judicaie..» homo autem...

non habet judicare nilî de ex*
terioribus. i. a> q. loo. art,

9.

M iij
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qui n'auroient pour objet que des aftions puremeirt

intérieures ; que cette défobéifiance ne pouvant iuu-
diquement venir à Cz connoilTance , en vain elle en
porteroit. Mais comme l'Eglift peut faire des Loix ,

où elle fe contente de marquer ce qu'il faut faire

ou éviter , on peut raisonnablement préflimer que
fàint Thomas n'a point nié qu'elle ne pût en porter

de cette nature au fujet des avions intérieures. La
tranfgreflion de ces Loix ne demeureroit pas (ans

punition ; & Dieu qui a confié à fbn Eglifè toute

l'autorité dont elle jouit , en vengeroit la tranfgref

/îon.

Quoi qu'il en fôit , il faut convenir que fî FE-
glifè a le pouvoir de prefcrire ou de défendre des

aôes purement intérieurs , c'eft un pouvoir dont elle

ne fait gueres ufâge. Parmi les exemples qu'on en cite,

la plupart ne font pas précis. Les difpenles des

vœux dont il s'agit , les Indulgences , &c. n'ont

guère rapport qu'au for intérieur. Ce font des ades
de la Jurifdiftion ecclé/îaflique , & des grâces qui

n'ont d'effet que du confentement , & autant qu'el-

les font volontairement acceptées de ceux qu'elles

concernent. Le pouvoir législatif au contraire fup-

pofé la Jurifdiftion coadive , c'eft-à-dire , le pou-
voir de contraindre à l'obéilTance ceux qui refufenc

de fe (bumettre. On peut, fîl'on veut, (e faire diP

penfer de fes voeux , gagner une Indulgence ; mais

c'eft une néceflité d'obferver les Loix , & de fe fou-

mettre aux Sentences émanées d'une autorité légi-

time. Le fîlence prefcrit dans les Communautés eft

un règlement extérieur , & qui a le rapport le plus

marqué au gouvernement & à la police extérieure

d'une Maifon religieufe. Les Loix de l'Eglife qui

défendent de penfer d'une manière oppofée à Ces.

décifîons , paroifTent avoir plus de rapport à la qucf^

tion préfente. Or, ces Loix font très-communes.

En effet les Conciles & les Conftitutions des Pa-

pes qui décident des points de foi , ne défendent

pas feulement déparier, mais encore de penfer d'u-

ne manière oppofée aux Dogmes décides. Cepen-

dant , lorfqu'on examine les chofes de près , ii efl
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aifé de reconnoître que cet exemple n'eft point dé-

cilîf 5 & qu'il eft même étranger à la queftion pro-

pofée,pnfe dans Ton véritable fens. Car, ceux qui

prétendent que l'Eglife ne peut commander des ac-

tions intérieures , ne lui conteftent point ce pouvoic

par rapport aux Décrets qui ne viennent qu'à l'ap-

pui des Loix divines ; Décrets dans lefquels elle

fait plutôt l'office d'interprète de la parole de Dieu ,

en déclarant comme on doit l'entendre ,
que de Lé-

giflatrice. Ils ne parlent que des chofes dont elle

établit la nécefTité par Tes Loix , & qui ne font d'o-

bligation qu'en eonféquence de Tes Ordonnances.

D'où il s'enfuit , que le pouvoir de l'Eglife à cet

égard, n'étant foutenu d'aucun exemple, cette queC

tion n'intéreffe point la pratique , & ne demande

pas de notre part une plus ample difcuflîon.

III. QUESTION.

EJî-il néczjjaire , pour VaccompUJfement d^une

Loi , d'avoir la volonté de faire VaBion

quelle prefcrit , Çr Vimention de fatisfaire

du précepte ? Eft-il nécejjaire de faire l'ac-

tien commandée de la manière Cr dans le

temps que la Loi a marqué j*

CE font deux cho^ différentes, que d'accom-
plir un précepte, & de ne pas le tranfgreffer. Ce

n'eli pas toujours enfreindre une Loi, que de faire ce
qu'elle défend , & d'omettre ce qu'elle prefcrit. Ceux
qui par une ignorance invincible , ou malgré eux ,

font une aftion défendue par les Loix , ou ne font

pas ce qu'elles commandent , ne les tranfgreffent pas

véritablement. On ne peut pas dire néanmoins qu'ils

les accompliffent , parce qu'on n'accomplit une
Loi , qu'autant qu'on fait réellement ce qu'elle or-;

donne.

M îv
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Article PREMIER.

four raccomplijfement des Lotx, ejî-il nécejfatre d'a-

voir la volonté de faire l'aClion quelles p-efcri-

vem i

Daks la Queftion précédente nous avons déjà dit

par avance des chofes qui appartiennent à celle-ci,

& pofé les principes qui fufiîlent pour la décider.

Mais nous n'avons pu entrer dans un certain détail,

qui nous auroit trop éloigné de notre principal ob-
jet. Nous y avons prouvé que les Loix n'étant don-
nées qu'à des Créatures raifônnables & libres , ne
prefcrivent que des aétions libres & volontaires ; &
comme les aftions ne peuvent l'être qu'autant qu'el-

les font accompagnées de la volonté intérieure de
laire la chofe commandée ; il s'enfuit que les Loix
mêmes , qui n'ont que des hommes pour Auteurs, en
commandant une adion extérieure , commandent
conféquemment qu'en la faifànt on ait la volonté

de la faire, volonté eflentielle à toute aftion libre»

Ce qui nous refle à faire ici , efl de tirer de ce prin-

cipe les confequences nécelTaires pour le mettre dans

tout fbn Jour.

La prem.iere conféquence qu'on en- doit tirer, efl

que ce qu'on fait en dormant , ou par une aélion pu-
rement macliinale » ne peut jamais être compté pour

rien dans l'ordre de robfervation des Loix. La vo-

lonté n'ayant alors aucune part à l'action qu'on a
faite , une telle aétion n'eiî point une aftion morale,

& qui puifTe avoir de rapport avec la Loi qui la

commande ^.

Une féconde conf'quence, c'efl que celui qui ne

viendroit dans une Eglife que pour y faire une mé-
ditation , & qui y reileroit tandis qu'on y dit une

A Mo<3us virtiitis en,,... fi ;
enim aliquis fac^t ignorans ,

aliquis operetur fcienj. Hoc
j
pet accidens facit. S, T/ion»,

aiitem dijud:cafir 2 Lejre di-
|

i, i. 5. 100. art. 9, concl,

vin* & a Legc hunr.an2
;
^uod
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Meffe qu'il ne veut pas entendre > uniquement oc-

cupé de fbn oraîfon , n'a point accompli le précepte.

Ce n'efl pas que ce ne (oit une excellente manière

d'entendre la MefTe , de méditer fur des chofes (àin-

tes, lorfqu'on fe fert de cette méditation pour s'ex-

citer aux femimens d'une piété plus tendre & plus

refpedueufe. Mais au moins faut-il diriger n)n in-

tention , rapporter fôn oraifbn au ûint Sacrifice , &
avoir la volonté d'y afliiler.

Par une lliite du même principe , les Théolo-

giens ^ en(èignent que ceux qui ne font que mal-

gré eux ce que la Loi commande , ne l'accomplit^

lent point effeftivemeni. Refter , par exemple , mal-

gré foi, & parce qu'on y eft forcé , dans un lieu

où l'on dit la Meiïè , & perfifter toujours dans la

volonté de ne poihr l'entendre , ce n'eft point ac-

complir le précepte de l'Eglife. Ainfi , encore ce-

lui qui ne jeimeroit que parce qu'on lui refufè la

nourriture qu'il demande , & qu'il ne peut fe pro-

curer , n'a point accompli la Loi du jeûne. La rai-

fbn en eft , que quoiqu'on ait alors fait extérieu-

rement les adions prelcrites par la Loi de l'Eglife

,

on l'a néanmoins tranfgreffée par la difpofîtion de
(on cœur & de la volonté ; car c'ell véritablement

la tranfgreffer <= que d'aller contre la volonté du
Légillateur , dans le temps même que s'attachant à
la lettre de la Loi , on fait extérieurement l'aftiort

qu'elle prefcrit. Or , que prelcrivent les Légifla-

teurs , linon des ades d'obéiflance & de foumilfion

à leurs volontés exprimées dans les Loix ? Peut-on
allier cette (bumiffion avec la volonté exprelTe de
leur défobéir .''

Q'ell ce qui a fait dire à (âint Augufiîn <*
y que

de ne faire le bien que par la crainte des peines

dont on eft menacé, ce n'efl point le faire vérita-

blement & d'une manière qui puiflè être agréable »

tra Legidatotis nitîmr volti

tatem, L, j. c. î. de l(S.

h Sylv'.us , r. z. q. loot
concl 3.

c In Legcra deliaquit «jui

g.iba Legis amplexus % «o.v 1 Ftlagt c, 9,

Mt

volufï»

j. c. î. <iii(g^

à Lib. 2. cor.trj duaiEfifl»
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Dieu. Le (aint Dodeur fuppofe qu'en agiffànt paf
crainte, on a une volonté pofitivement oppofée au
précepte , & un defTein formé de ne pas l'accom-
plir, fi on pouvoit le faire impunément «. Car , fi

Ton n'eft pas aftuellement dans cette mauvaifè àiC-

pofition , ce n'eft point un péché d'accomplir une
Loi par ce motif. On ne va pas même contre l'in-

lention des LégiOateurs
, qui n'ont attaché des pei-

nes à la tranfgreffion des Loix , que pour détermi-

ner plus efficacement à les obfèrver. C'eft pourquoi
les enfans qui ne vont à la MefTe que parce qu'ils

craignent d'être punis , s'ils y manquoient , (atis-

font au précepte , parce que cette crainte les déter-

mine tellement à entendre la MefTe avec piété , qu'ils

ne raisonnent point fur ce qu'ils feroient, fi on leur

laiiïbit là-deifus une entière liberté ; à la différence

des domeftiques qui n'y iroient que pour accompa-
gner leurs maîtres , bien rélx)lus làns cela de n'y point

aller, parce que ces perlonnes auroient une volonté

direde & précile de n'en rien faire , & un efprit de
révolte contre la Loi ^.

A plus forte raifon c'eft véritablement accomplir

la Loi ,
que de faire dans toute fbn étendue ce

qu'elle prefcrit , mais avec peine & répugnance.

Cette répugnance eft (i peu oppofée à la volonté

d'obéir à la Loi , & de la remplir , que plus elle

eft grande , plus il faut que la volonté d'accomplir

le précepte foit forte pour la fiirmonter s.

Faire l'aumône, ou reftituer malgré foi & con-

tre fon gré ce qu'on a pris, ce n'eft point remplir

comme on le doit la Loi qui le prefcrit. Ce qu'elle

commande , c'eft une aumône faite librement , &
une reftitution volontaire. On n'eft plus néanmoins

obligé à rien , parce qu'en donnant aux Pauvres ,

quoiqu'à contre cœur , ce qu'on pouvoit leur don-

ner , on a fubvenu à leurs befoins autant qu'on l'a

e Qui ex timoré facit prz-

ecptum , aii'.er quam cicbtat

facit , & ideô ja'n non faci'.

Reg. S. de Ttg Jurli.apud Gre-

for.

fS. Antonin. 2.p.ut.$,c.
10.

g Suarei , de legib, l,i»c.

10. n. 7»
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pu , & en payant ce qu'on doit , quoique malgré

foi , on s'eft réellement acquitté. Le fondement de

ces préceptes ne fubfiftant plus , ils n'impofent plus

aucune obligation.

Comme les préceptes négatifs obligent à tout mo-

ment , puifqu'il n'eft aucun inftant ou il (bit permis

de faire ce qu'ils défendent , pour les remplir il n'efl

nullement nécelTaire d'avoir aduellement une vo-

lonté exprefle de ne point s'en écarter. On ne peut

pas avoir toujours cette idée préfente à l'elprit ; il

luffit qu'on foit habituellement dans cette diftofi-

tion. Tout ce qu'exigent ces préceptes , c'efl qu'oa

ne fafle point les aftions qu'ils défendent , & qu'on

n'ait point la volonté de les faire ^,

Article second.

Tour accomplir une toi , ejî-il nécejfaire d'avoir l'in^

tention de fatisfaire au précepte ?

C'est le lèntiment commun des Théologiens 'V

que pour obferver un précepte , il n'eft point né-

celTaire d'avoir pofitivement intention de i'obferver ,

pourvu qu'on n'ait point de volonté contraire. Par

exemple , on entend dévotement la Meffe un jour

de Fête, qu'on prend pour un jour ordinaire; on
récite une prière qui fait partie d'une pénitence

qui a été impofee , ou à laquelle on eft obligé pat

voeu , làns Ce rappeller que c'eft un vœu qu'on ac-
quitte , ou une pénitence à laquelle on (atisfait; on
a alors accompli ces différens précepte^ ^ , &: les

Loix quienimpofènt l'obligation, parce que c'eft fans

doute les accomplir que de faire librement & exac-

tement ce qu'elles prescrivent. Elles n'ordonnent

pas qu'on les fafle précifément parce qu'elles le com-
mandent , & par ce motif. Ce qui manque alors

h Suarex,, de legib. l, t.c.

IQ. n. p.

i Suarei , dt legib, l, z, c.

lOf n. 6,

l Poteft aliqnis implere prse-

ccptum virttitis, noo atten-^ens

ad raiionem prsecepti. S.Thom

I
î. a. 5. 10-}. arr. i. ad ftcund»

M V]
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y lansrajre ; intention qui

poiîtive , R le fouvenir de ces préceptes étoit venu
à l'elprit.

Nous fuppofbns qu'on a fait préci(ement YzâHoa
prefcrite par la Loi; car, fi dans Tordre moral elle

Ce trouvoit être d'une autre nature , quoique phyfi-

quement & extérieurement elle parût la même ^ on
n'auroit point accompli le précepte dont il s'agit,

parce qu'on n'auroit point réellement fait ce qu'il

ordonne. Par exemple, celui qui doit à un pauvre
une certaine fomme d'argent à titre de juilice , 8c

qui lui fait une aumône d'une pareille (bmme.

,

ne s'eft point acquitté envers Tes créanciers ; car,

c'eft à une reftitution qu'il étoit tenu : un pré-

fènt , un don ou une aumône n'eft point une refti-

tution.

Les Théologiens mettent une exception à cette

décifion , en faveur des Bénéficiers , qui (e croyant
obligés en confcience à titre de juflice de faire des

aumônes, ou d'autres bonnes œuvres du fuperflu de
leurs Bénéfices , l'ont elfedivement employé à cet

ufàge. Ils eiliraent que ces Eccléfiaftiques qui vien-

nent à reconnoitre dans la fiiite qu'ils n'avoient pas

légitimement gagné une certaine partie de leur re-

venu, en ont fait par avance la reftitution, en don-

nant aux pauvres une fomme égale à celle qu'ils

croyent n'avoir pas bien gagnée.

Sai:sfait-on à un précepte, en faifânt précifement

Vzéiion qui en eft l'objet , dans le delTein de ne pas

l'accomplii: alors , & de la faire une féconde fois

pour le remplir? Par exemple, on entend la MeiFe.

un jour dç Fcte , mais ce n eft que par dévotion ;

on ne compte point en aflîftant à ce premier Sacri»

jfice , (atisfaire au commandement de l'Eglile ; &
pour cette railbn on fè propolè d'entendre une fé-

conde Meffe. De même une perlbnne à qui une
uriere a été donnée par pénitence , la récite (ans

aucun rapport à cette pénitence ; qu'il ne veut pa«

iaire alors , & qu'il remet à un autre temps. Plu-
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Heurs Théologiens fbutiennent qu'on a réellement

accompli ces deux préceptes , parce qu'on a fait

vérirablement l'adion à laquelle ils obligeoient '.

Tout ce qu'on peut (e reprocher dans cette oc-

cafion , c'eft de n'avoir pas eu l'intention d'y (a-

tisfaire. Or , comme nous venons de le dire ,

cette intention n'eft pas néceflaire. Ils convien-

nent qu'en matière de vœu , c'eft toute autrd

chofe ; que celui qui a promis à Dieu de réciter

une certaine prière , & qui en récitant ne prétend

point accomplir fbn voeu , dont il remet l'accom-

pliffement à un autre moment » ne Satisfait point

réellement à l'obligation qu'il s'eft impofée , parce

que cette obligation étant fondée fur fà volonté,

il peut à Ton gré l'étendre , & en fixer à un cer-

tain temps l'accomplifîement. Mais comme l'obliga-

tion qu'impofent les Loix eft entièrement indépen-

dante de la volorué de ceux qui les oblervent,

ils prétendent qu'on en doit juger différemment.

D'autres ™ croyent qu'on ne fàtisfait point alors

au précepte , parce que ce n'eft point y fâtisfaire

que de vouloir pofitivement ne pas le remplir. Les
adions ne peuvent à cet égard avoir un effet di-

redement contraire â l'intention qu'on a en les fai;

fant ". On ne peut ici avoir recours à l'intention

interprétative & implicite , comme on le fait pat

rapport à ceux qui accomplifTent une Loi fans pen-

(er à l'obligation qu'elle impole °» Mais dans le cas

dont nous parlons , l'intention de ne la pas remplir

efl trop précife ,
pour qu'on puiffe en porter le lué-

xne jugement. Ce dernier fèntiment efl incontefla-

blement le plus fur , & paroit auffi probable que ce-
lui qui y eù. oppofe. Peut être les Théologiens fê

fatiguent-ils inutilement à difcuter commejit on doit

ILeJjpjJSy de Horis Canonî-

cii , dubit. 10. HarKhe^ , /. i.

inVeidlog. c. n.n. ij.Sua-

rei , de legib. brc.

m Navar. de Ont» c, 13.

B. 15. b" i«.— Medina, dt

Oki. g. 16, A-{Qr , (s^c..

n Aâus sgCBtiitm non ope«
rantur ultra intentionem eo-
rum.

o Suare\, dt legib. /. j. c»
19. n. ^.^ylvius, I. a. £. 100».

an, s, cencU 3*
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fe comporter dans ces circonftances. Ceux qui ont
aflez de dévodon pour entendre Ja Mefle , ou réci-

ter certaines prières , fans y être d'ailleurs obligés ,

ne chercheront point , à la laveur de leurs décidons

,

à fe difpenfer d'en entendre une féconde , ou de ré-

citer une féconde fois les mêmes prières , pour fà-

tisfaire à une obligation qu'ils ont cru devoir jiif^

ques-là différer à remplir. Le peu d'accord des Théo-
logiens à ce fujet efl bien capable de les y déter-

miner.
Article troisième.

Four accomplir ttne Loi , ef.-il nécejfaire de faire l'ac-

tion qu'elle commande de la manière que cette Loi

le prefcrii î

On peut confidérer dans les aftions prefcrîtes par

les Loix , la fubflance de l'aétion, & la manière de

la faire , telles que font les difpofîtions dans les-

quelles on doit être en la faifant , & les circonf^

tances qui la doivent accompagner. Il efl certain

que dès que tout cela efl exprimé dans une Loi

,

& qu'on ne le fait point exadement , on n'obfèrve

point cette Loi dans toute fbn étendue. La maniera

dont l'aftion doit être faite, efl également de pré-

cepte comme l'acSion même , puifqu'elle efl égale-

ment prefcrite. Manquer à quelque chofe , c'eft n'o-

béir qu'à demi , & même défbbéir en effet dans cette

partie de la Loi qu'on n'obfèrve pas. Ain/î les Prê-

tres ne remplifTent point parfaitement la Loi qui

les oblige à célébrer le fàint Sacrifice , s'ils ne l'of-

frent pas de la manière & fuivant le Rit prefcrit par

l'Eglife ; & leur faute efl plus ou moins grande, fé-

lon que les chofes auxquelles ils manquent font plus

ou moins importantes. Ce qui mérite ici une dif^

cufTion particulière , c'efl l'état dans lequel on doit

faire les adions prefcrites par les Loix , le caraftère

débouté qui leur convient , & la fin pour laquelle

on les fait.

Lorfque les Loix exigent qu'une adion foît faite

en état de grâce , on ne peut les accomplir lorf;
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qu*on efl en péclié mortel. Il n'y a qu'un petit nom-
bre d'aftions , pour lefquelles , à caufe de leur ex-

cellence & de leur (àinteté , l'état de grâce eft né-
cefTaire : telle eft l'adminittration de Sacremens ; il

n'eft pas même permis de les recevoir en péché mor-
tel, à moins qu'ils n'ayent été inftitués pour l'effacer.

Comme les Loix po/itives & naturelles qui concer*

nent d'autres matières , ne prefcrivent rien de fem-

blable , on peut les accomplir , quoiqu'on ne (bit

pas en état de grâce. Sans cela , tandis qu'on eft en

péché mortel , on ne pourroit faire aucune bonne
œuvre , on n'accompliroit aucune Loi ; toutes les

prières & les aumônes qu'on feroit , toutes les ]\kT-

les auxquelles on aflîfteroit , feroient autant de pé-

chés ; ce qui renferme une abfiirdité S: une erreur

manifelles.

Faut-il au moins pour accomplir une Loi, qu'une

adion foit bonne & honnête ? Une aftion peut ne
pas l'être , ou parce qu'elle manque du caraftére de

bonté qui lui eft propre & effentielle , telle qu'eft

l'attention à la prière. Cette bonté appartient à la

lubftance même de l'adion ; & lorsqu'elle ne l'a

pas , elle ne fuffit point pour remplir le précepte ,

comme nous l'avons déjà prouvé. Outre ce carac-

tère de bonté , il en eft un autre, qui vient de la

fin ou des autres circonftances dans lefquelles on
fait une adion bonne & fainte de fà nature. Si cette

fin ou ces autres circonftances fbnf exprimées dans

la Loi , il eft évident qu'elles font de précepte com-
me l'adion même; & que lorfqu'on y manque, on
n'a point véritablement obfervé la Loi. Ainfi

, quand
l'Eglifè donne des Indulgences à ceux qui feront

des prières pour une certaine fin , on ne gagne point

ces Indulgences, à moins qu'on ne dirige fes priè-

res , au moins en général , à la fin pre(crite par

l'Fglifè. De même , lorfque TEglife ou la Puiflance

féculiere ne défendent de faire certaines chofès ,

qu'à rai(ôn des motifs qu'on a eu en les faiiànt , on
n'eft cenfé violer ces Loix , que lorfqu'on fait ce
qu'elles défendent , dans la vue & pour la fin qui y
eft marquéct On trouve "dans les fdints Canons quel-
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ques exemples de ces Loix , comme lorfqa'ils dé-*

fendem aux Religieux , fous peine d'excommunica-
tion, d'aller à la Cour pour y accufer injuflement

leurs Supérieurs , &c.
Il eft bien rare que les Loix des hommes exprî-

ment l'intention dans laquelle on doit faire ce qu'el-

les prefcrivent : mais elles (uppolent au moins qu'on
les fera pour une bonne fin ; & on fe trompe , fi

l'on prétend en général, que pourvu qu'on fafle les

chofès prelcrites par les Loix , les Légiflateurs font

fort indiftérens fiir la fin qu'on a pu avoir. Les Loix
civiles n'annuilent-elles pas certains aftes , lorfqu'ils

font faits pour une mauvaife fin , telles que les tefta-

mens appelles ah irato , dont les difpofitions ne vien-

nent que de la mauvaife volonté d'un père pour fês

enfans , ou fês autres héritiers légitimes ? Il eft vrai

qu'à moins que la fin d'une adion ne lôit contraire

au gouvernement extérieur, les Loix civiles ne ren-

ferment point de difpofitions à cet égard. Nous
avouons auffi que quand même on ne fait ce qu'elles

prefcrivent que par un mauvais principe , qui n'in-

térefle point le gouvernement , & qui ne concerne

que la confcience, comme par reffentiment , on ne
les a pas moins accomplies p

; parce que l'aftion feule

eft de précepte , & l'intention ne l'eft pas. On ne
peut pas néanmoins dire qu'on ait obfêrvé ces Loix
comme on le devoit faire. Car , fi l'on n'a pas di-

redement été contre leurs difpofitions , au moins
on a violé la Loi naturelle , qui défend d'agir pat

lin mauvais motifs.

Lorfque les Loix divines prefcrivent quelque cho-

ie , le précepte qu'elles en font a nécelTairement deux
parties ; car, i°. il oblige, à faire l'aftion comman-
dée : 1°. il oblige à la faire pour une bonne fin.

p Qui agit cxcubias , arque

civitatcm cuftodit fatisfacit

praecepic nia-'il*ra:ùs & qui

homicidai'.. fefvMO Jutis ordi-

re roorti ar'jnclî-at , iniplet

Legem civilem \\ praecipien-

cem, cûamû id faciat ex iuor-

r!in,<to prop'ii boni amore ,

vel etiair. ex "dio ... ita ut

peccet contra Legemdivinam.
Syivius , I. z. ç. 100. arr, $>»

co/ilI. j,

ç Julie quod juftum eft pci»

fe^uerit, Dtuter, 1.6»
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Car, ce que commandent ces Loix , ce font des ac-

tions bonnes & vertueufês ; elles ne le font point

>

dès que la fin en eft vicieufè. Ainfi lorfqu'on donne
l'aumône , ou qu'on entend la MefTe par vanité

,

qu'on honore Ton père par intérêt feulement, on
n'accomplit ces préceptes qu'en partie ; l'aftion qu'on

fait eft bonne en elle-même, le motif ne l'efl pas ;

& l'on pcche félon que l'intention eft plus ou moins
criminelle ".

Comme le fâlut des Fidèles efî l'objet des Loix
ecclé/îaftiques , on doit penfèr que le motif, avec

lequel on les accomplit , étant très-important pour
le lalut , entre pour beaucoup dans les difpofîtions

de ces Loix ; & que fî l'on ne pèche pas toujours

contre la lettre, on va nu moins contre l'efprit de

la Loi , dès que le motif n'eft pas bon. Cependant,
lorfque l'aftion a été bonne en elle-même, & qu'elle

n'a été défedueufe que du côté de la fin, Sylvius '

enfeigne qu'on n'eft pas obligé de la faire une fé-

conde fois. Celui, par exemple, qui par un léger

motif de vaine gloire , entend la MelTe avec piété,

ou qui jeûne dans la même difpofition , n'eft p^îs

obligé d'entendre une féconde Melfe , ni de jeûner

une féconde fois ; parce que l'intention dont il s'a-

git , ne détruit pas entièrement la bonté de l'adion

qu'il a faite. Nous penfons bien différemment d'une
intention vicienfè , incompatible avec la bonté mo-
rale de l'aftion commandée , & qui l'anéantiroit ab-
fblument. Ce fèroit , par exemple , manquer effen-

tiellement à fbn devoir, que de n'entendre la Méfie
que dans l'intention criminelle de voir ou de fe faire

voir d'une perfbnne qu'on veut féduire.

A l'égard des préceptes négatifs , & qui défen-».

r Bona eft miferlcortlia
,

fed poteft in iirtè fieri ; fi jac-

tintix caufà aliqiiis paupert

largiatur. S. Ang, /. i. ia

Luc. ad Ciip, ï.

/QiJseri poteft poffitne prae-

ceptum aljjjiiod impleri per
X>pus , <^uod hic & nudCio eft

peccatum ? Refponfîo commir-
nioreft pofle, modo illiid opus
fit ex II-, boniim ; & proptcreà
fi quis diefefto Miflam aiidiac

propcfr var'am gloriam , non
tenetiir aliam auike. Sylvius ^

q. loot an, g. concl. i»
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dent quelque choie , tels que l'adultère , rhomîcide ;

comme c'efl aufli pour de bonnes raifons qu'ils ont
été portes , c'eft également par de bons motifs

qu'on doit les obfcrver. Néanmoins dès qu'on s'ab-

ftient de ce qu'ils défendent , on les a réellement ac-

complis , quoique d'ailleurs le motif n'ait pas été

bon , &: qu'on ait péché à cet égard.

Article quatriemï.

Faut-il obfcrver les Loix frécifément àans le tempt qui

y ejî marqué l

On peut foire ici trois queftions différentes , &
demander, i"^. fi peur obéir aux Loix, il faut faire

ablôlument dans le temps marqué ce qu'elles prelcri-

vent. i°. Si l'on n'ell pas quelquefois obligé de pré-

venir ce temps. 3°. Enfin , fi après qu'il eft pafTé,

l'obligation de la Loi eft entièrement otée , & de
telle (brte qu'on ne (bit plus tenu à rien.

La première qucfiion eft aifée à décider. Dès qu'il

y a un temps fixé pour l'accomplifiement d'un pré-

cepte , il eft abfblument néceflaire de l'accomplir

dans le temps marqué. Ce temps fait partie de la Loi,
& on doit lui obéir en ce peint comme dans tout

le refte.

Il faut diftinguer ici deux fortes de préceptes ; les

uns ont un temps exprelTément fixé pour leur accom-
plilTement. Tel eft celui d'entendre la Mefle les jours

de Fête, & de jeûner le Carême. Ce ne feroit pas

obfèrver ces Loix , que de faire les adions qu'elles

commandent dans un autre temps. Les autres n'ont

de temps déterminé que d'une manière générale, &
n'obligent qu'à raifon du danger dans lequel on Ce

trouve , ou de la néceffité du prochain. Tel eft le

précepte de l'aumône , celui de la confeftîîon & de

la contrition dans le péril de la mort. Ces précep-

tes doivent être accomplis le plutôt qu'on le peut

moralement , depuis qu'on s'eft apperçu du danger

dans lequel on eft, ou de la mifere des pauvres. Cela

a néanmoins quelque latitude ; & tandis qu'on a
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droit de pen(êr que rien ne prefTe abfolument , on

peut en différer l'exécution , parce qu'alors la né-

ceffité n'eft pas abfolue. Mais il faut prendre garde

de s'y méprendre, & de s'expofèr à manquer du temps

néceflaire, pour n'avoir pas voulu profiter de celui

qu'on avoit , & où ces préceptes commençoient à

obliger. Car il y auroit véritablement du péché à

ne pas les accomplir dans le temps où on le pouvoit

faire , pour en avoir imprudemment remis l'accom-

plifTement à un temps où ils n'c-nt plus été poffibles.

Efl-on quelquefois obligé de prévenir le temps mar-

qué pour accomplir une Loi ? Ou l'obligation que

cette Loi impofe , eft attachée au temps marqué p?.r

la Loi , ou elle ne l'eft pas. Si l'obligation que la

Loi impofe , eft attachée au temps exprimé par la

Loi , en forte qu'elle ne commence pas plutôt , &
qu'elle ceffe dès qu'il eft paffé, on n'eft point obligé

de le prévenir , quand même on prévoiroit qu'on ne

pourroit pas l'obfèrver dans la fuite. La raifon en

eft , que dans cette fuppofition l'obligation du pré-

cepte ne commence point encore ; S: que ce n'eft

point fatisfaire à une Loi, que de faire ce qu'elle

commande dans un temps où elle n'eft point encore

en vigueur. Ain/i , lorsqu'on prévoit qu'on ne pourra

entendre la MefTe un jour de Fête , on n'eft point

obligé de l'entendre le jour précédent. Par la même
raifon , on n'eft point obligé de jeûner la veille

d'un jour de jeiine , où l'on fera dans rimpofllbilité

de le faire ; ni de dire aujourd'hui l'Office de demain ,

où l'on ne pourra le reciter. Ces préceptes font uni-

quement attachés au jour qu'ils concernent ; ils

n'ont de rapport qu'à ce jour feulement.

On connoit qu'une obligation eft principalem.ent

attachée au temps marqué , i°. par les paroles dans
lefquelles elle eft énoncée dans la Loi. Il faut néan-
moins obfèrver que tout ce que nous prefcrit un
Supérieur , ou une Loi , de faire un certain jour, n'eft •

pas toujours néceffairement attaché à ce jour-là ; que
l'aftion en elle-même peut être direftement preC-

crite , & le temps exprimé dans la Loi , ne l'avoir été

que pour determùier celui qui étoit le plus propre
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pour faire Taftion commandée. Un confefTeur , pai?

exemple , ordoine de faire un certain jour la péni-
tence qu'il impore. La circonftance du jour n'eft pas

fi efTentielle, qu'on ne puifTe & qu'on ne doive mê-
me l'avancer, fi on ne la peut faire dans la fuite.

Le temps n'a été fixé que comme celui qui étoit le

plus convenable. Mais au fond, c'ell l'aftion même
qui eft le principal obiet du précepte , qu'on doit

néceffairement accomplir un autre jour , lorfqu'on

n'a pu le faire au jour marqué.
On connoit en fécond lieu la nature de l'obliga-

tion , & quel efl le temps où il faut l'accomplir , par
la fin de la Loi qui l'impôt. C'eft même la meil-
leure manière de le découvrir ; car , comme nous
venons de le dire , de ce qu'un Légiflateur pretcrit

une^ftion pour un certain jour, il ne s'enfuit pas

toujours néceffairement que l'obligation de la faire

foit abfolument fixée au jour exprelTément défigné*

Pour le connoître plus fiirement , il faut exammer
fi cette obligation eft une dette & une efpece de
charge attachée au temps marqué , telle qu'eft le faint

Office qu'on efr obligé de réciter chaque jour ; ou
fî elle a été commandée à caufê de la fàinteté du
temps auquel elle eft prefcrite , ou pour en relever la

célcbrité. Tel eft le jeûne du Carême ; tel eft auffi

celui de la veille des Fêtes , ordonné pour difpolèr

les Fidèles à les célébrer plus fàintement. Tel eft

encore le Sacrifice de la Meffe , prefcrit pour la

fàndification des Fêtes & des Dimanches. En fai-

fànt plutôt ou plus tard les adions prefcrites par les

Loix dont nous parlons , on feroit des aftions (àintes

Se vertueufès, mais on n'accompliroit pas ces Loix ,

parce qu'elles n'ordonnent pas précifement de jeû-

ner & d'aflifter à la MefTe , mais de le faire au temps
marqué , & pour le ûndifier. L'obligation de ces

préceptes commence avec le temps prescrit j & dès

qu'il eft palfé , elle cefle de plein droit.

Comme le précepte d'entendre la fâinte Meiïe &
celui du Bréviaire renferment le jour entier , lorf^

qu'on a fiijet de craindre de ne pouvoir les accom-
plir dans une certaine partie du jour , il faut le faire
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eu plutôt, ou au moins plus tard , tandis que le jour

dure encore. On ne peut entendre dans une Paroifle

la grande Meiïe , il faut afliiler à la première. Un
Prêtre ne pourra réciter fes Vêpres l'après-midi , il

faut qu'il les dife dès le matin ; & julqu'à minuit ,

tandis qu'il lui relie encore du temps pour dire Ton

Bréviaire , il ell obligé d'en profiter
, quand même

il ne pourroit le réciter entièrement.

Quand les Loix n'ont point de temps exprelTé-

ment marqué , dans lequel on doive néceflàirement

les accomplir , & qu'on prévoit qu'on ne pourra le

faire dans la fuite , il faut s'acquitter de ce qu'elles

prescrivent , plutôt même qu'on n'y eût été étroite-

ment obligé ; parce que l'obligation que la Loi im-
pofe alors , n'ell point attachée à un temps détermi-

né » & que celui où on peut l'accomplir efl celui-là

même où l'on ne peut s'en difpenfèr. Ainfi , celui

qui doit entreprendre un voyage de long cours , du-,

rant lequel il ne pourra fe confelTer pendant tout le

cours d'une année , doit avant Con départ remplir le

précepte de la confefTion annuelle.

Le temps fixé pour l'accomplilTement d'une Loi

étant écoulé , on n'eft point déchargé de l'obliga-

tion qu'elle impo(e , lorfque cette Loi n'a pas un
rapport efîentiel à la circonftance du temps qui y eft

marqué , & qu'elle a pour principal oDJet la fub-

flance de l'adion qu'elle pre6:rit , indépendamment

du temps auquel elle oblige plus diredement. Par

exemple , l'Eglile a déterminé le temps de Pâqueç

pour la Communion annuelle des Fidèles , comme
le temps le plus propre pour accomplir le précepte

que Jefus-Chrift nous en fait. Le principal objet de

cette Loieft la Communion : le temps n'y eft qu'une

circonftance acceffoire. Quoique ce temps (bit paffé,

l'obligation de communier n'en fubiîfte pas moins
dans toute fà force : au contraire , elle eft en quel-

que forte plus étroite ; & plus on diffère , plus le

péché eft grand , jufqu'à ce qu'enfin en communiant
on (atisfafie au précepte.

On doit porter le même jugement d'un Prêtre y

c[ui dans un cas de nécelTité s'§il trouvé forcé de
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célébrer en péché mortel , & (ans avoir pu remplir
auparavant la Loi qui lui prefcrivoit de s'en eon-
felTer. Le Concile de Trente lui ordonne de le faire

le plutôt qu'il fera poflible ; & il ne peut pour cela

le remettre au temps auquel il a coutume de s'ai'pro-

cher du Sacrement de Pénitence. Des Cafuifies re-

lâches l'avoient enfeigné '. Le Pape Alexandre VIL
& le Clergé de France ont condanruié leurs opinions

comme pernicieuses dans la pratique.

L'obligation d'accomplir un vœu & une pénitence
cft de la même nature que la Com.munion ; & il en
faut porter le même jugement quant à l'obligation

d'y Hitisfaire , lorfqu'on ne l'a pas fait au temps mar-
qué.

t nia fa'ticula quim pri.

mùm ( D.crcti Concilii tri-

dcntinj ) inteliicitiir , tum Sa-

'Crdos fiio tempore confitebî-

tiir, Fropof. ii. damnaz, an»
1666. 6* J70C.

IV. QUESTION.

Comment faut-il fe comporter lorfque plujieurs

Loix concourent enfemble?

IL arrive quelquefois que plu/leurs Loix qui ira-

pofent des obligations dilTcrentes , concourent

enfemble. Lorfqu'une de ces Loix peut Ibuffrir quel-

que délai , il eiî aifé de les concilier, en remettant

à un autre temps l'obfervation de celle i^u'on peut

différer. Mais (cuvent c'efl dans le même temps pré-

cifément qu'il faut faire ce qu'elles prelcrivent. Peut-

on quelquefois dans le même temps & par la même
adion accomplir deux Loix différentes f Lorfque

cela n'eft pas poflible , pour laquelle doit-on fe dé-

terminer ? C'eft ce que nous allons difcuter dans les

Articles fuivans.
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Article premier.

Tciit-sn far une feule aClion & daus un même temps

accomplir des Loix différentes î

Il efl: évident que par une (èule adion on ne peut

remplir plufîeurs préceptes , que lorfque ces précep-

tes concourent en même temps ; car lorfque l'un de

ces préceptes n'oblige pas encore , ce feroit uneclio(e

abfurde de dire qu'un peut en avancer l'accomplifTe-

ment & le remplir eftedivement , en ne faifànc pré-

ciféinent que ce qu'on ell déjà obligé de faire , en

vertu d'une Loi qui oblige aduellement. On accu(e

quelques Cafuiftes d'avoir avancé cette abfurdité ,

qui , ce femble , n'auroit jamais dû entrer dans l'eP-

prit d'un homme de bon fèns. Ce qui eft certain ,

c'eft qu'Alexandre VII. a cenfuré une Propofition

qui enfeignoit que par un feul Office une perfbnne

obligée de le réciter, pouvoit (atisfaire pour aujour-

d'hui & pour demain *.

Il eft encore très-certain qu'on ne peut par une
feule adion fàtisfaire à pîufieurs obligations de ju-

ftice. Elles forment des dettes différentes. Pour en

avoir acquitté une , l'autre ne (ubfifte pas moins. Je
dois à quelqu'un cent piilolts qu'il m'a prêtées. Je
lui dois une pareille (onime pour des marchandiles

qu'il m'a vendues. Il fèroit ridicule de dire qu'en

lui payant une feule fois la (bmme de cent pifloles ,

je me fuis entièrement acquitté avec lui. La Loi de
la Jullice demande que l'égalité (bit rétablie : elle

ne peut l'être que par le payement entier de la 'bm-
me de deux cens piiîoles que je dois réellement.

Nous ne parlons ici que des Loix quiimpofent deux
obligations. Car > fî l'on n'étoit obligé préclfément
qu'à la même chofe, quoique doublement Se au mê-
me titre de juftice , une leule adion fuffiroiî pour
fàtisfaire à tout. Une peilbnne a piuheurs charges

a Unico officio poteft quis 1 Propof- 7. damn, ai Alexand»
fatisfacere diiplici pijecepto

j
Vit. anno 1666.

pro die prxfenti & cr«ilino. (
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ou plufieurs emplois , qui l'obligent chacun en par-

ticulier à procurer certains fecours à ceuk qui en ont
befbin. En les leur donnant une fois , en vertu d'un
de fes emplois , il n'eft tenu à rien de plus , parce
qu'en renipliffant ainfî le devoir d'une des charges
qu'il poflede , il ne refte plus rien à faire en conle-

quence de l'autre.

Pour décider maintenant quels (ont les cas oà
l'on peut quelquefois par une feule adion remplir

deux obligations différentes qui ne font pas toutes

deux fondées fur la Juflice ; il faut examiner quel

efl l'effet de l'adion dont il s'agit ,' & quelle eft à cet

égard l'intention exprefTe ou préfùmée du Légif^
lateur.

lo. Lorfqu'en faifànt une feule & unique acftion

pour remplir une Loi , on fait celTer le motif qui

étoit le fondement de l'obligation impofée par une
Loi différente > il eft vifible qu'on a par-là rempli

les deux devoirs. Un exemple rendra cette décifîon

plus fènfîble. On a fait vœu de donner l'aumône

â un certain nombre de pauvres , & on l'a efï'eftive-

ment donnée pour accomplir fbn vœu ; la Loi de la

charité y obligeoit également. Par l'aumône qu'on

a faite , on a rempli ces deux obligations , parce qu'en

donnant aux pauvres ce qu'on avoit fait vœu de leur

donner , on a fait ceffer , autant qu'on le pouvoit y

leur indigence , fur laquelle étoit fondée la Loi de

la charité. Voici un autre exemple. Je dois à quel-

qu'un qui eli réduit à une mifere extrême , une lom-
me de cent livres , & il lui faut une pareille fbmme
pour le tirer du trifîe état dans lequel il fè trouve.

En lui payant ce que je lui dois , j'ai rempli en mê-
me temps à Ton égard la Loi de la charité & celle

de la juflice. Nous difons à fon égard ; car , fi l'on

a encore du fliperflu , & qu'on connoifle encore des

pauvres qui foient dans le befoin , l'obligation de

leur faire l'aumône fubfîfte toujours. Tout ceci efl

fî clair ,
qu'on doit être furpris que nous nous y ar-

rêtions fi long-temps.

Lorfque deux aftions ne font point incompatibles,

& qu'on peut les faire enfèmble , on peut dans le

même
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incrae temps accomplir deux Loix différentes

, puis-

qu'on fait alors tout ce que ces deux Loix prefcri-

vent ^. Les Théologiens donnent ici communément
pour, exemple les deux- Loix de l'Eglife, qui pres-

crivent aux Bénéficiers .la récitation du (àint Offi-

ce , & à tous les Fidèles d'afliller à la MelTe les jours

de Fêtes <=. Dans le temps qu'on récite (on Bréviaire »

on peut (ùivre le Prêtre dans les différentes parties

delà Meffe, y donner toute fbn attention , & même
y rapporter les Pfèaumes & les autres- Prières qu'oa

récite : d'où ils concluent, qu'on peut en même temps
dire fon Bréviaire & entendre la Meffe. Ce Senti-

ment très-commun dans la Spéculation , peu fuivî

dans la pratique par les perfbnnes exades , ne doit

lervir de règle de conduite que lorfqu'on eft acca-

blé d'affaires qui ne laiffent guère de temps pout
remplir fiicceffivement ces deux obligations. Et en
effet , pluiïeurs Théologiens '^ ont peme à le persua-

der que FEglife , qui impofe à Ces Minitires une obli-

gation particulière par rapport au fàint Office , leur

laiffe la liberté d'y (àtisfàire dans le temps même
qu'ils rempliffent un devoir commun à tous les Fi-
dèles.

1°. On peut remplir en même temps & par une
feule adion deux obligations , lorfqu'on a droit de
penler que telle e(l l'intention du Légillateur. Or»
ne le peut faire lorsque le Lcgiflateur prefcrit deux
aftions différentes ; car puifque ces obligations font

fondées fur la volonté du Législateur , elles ne s'é-

tendent point au-delà de fbn intention , comme aufîî

elles ont toute l'étendue qu'il a voulu leur donner.
Le moyen de connoître la volonté du Législa-

teur , c'efl , 1°. de con/idérer les termes de la Loi
qu'il a portée. Ain/î l'Eglife n'exigeant de ceux qui
ont piufieurs Bénéfices qu'une Seule récitation du
Saint Office , ils ne Sont point obligés de le réciter

b Conùnuit. Theo!cg. Tour-
ne ly , de le^ib, c. s. ftcl. j.

pt^nc?. 3.

c Sanchei , ' . 1. Moral, c, i p^gt ^j.

Loix» I, Part. N

14. frc.

d Continuât, Toi^r-î/y, 'hid.

Conférences le Luçon , zom, 2,
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autant de fois chaque jour qu'ils ont de Bénéfices.

Et ceci eft d'autant plus jufte, que l'Eglifè fuppo-

fant qu'on n'a de revenu qu'autant qu'il eft nécef^

(aire pour un entretien honnête & raifbnnable , c'eff

à peu-près la même chofe , ( au moins par rapport

à l'obligation du Bréviaire ) d'avoir ce revenu dans

un (êul Bénéfice, ou par le moyen de plufieurs. Au
contraire , l'obligation de célébrer la fàinte MelTe
étant attaché à certains Bénéfices , & non précifé-

ment à la perfbnne de celui qui les poflede , lî l'on

a plufieurs Chapelles chargées d'une Mefîe chaque
jour , on ne remplit point cette obligation par la

Mefle qu'on célèbre (bi-meme , & qu'on peut feule

célébrer ; il faut nécefTairement faire acquitter les

autres. L'Eglife s'eft expliquée clairement là-deflus.

On connoit z°. la volonté du Légiflateur par l'u-

fàge & par l'interprétation qu'on a coutume de don-

ner à la Loi qu'il a portée , & aux Loix fèmblables.

Ainfi , lorlqu'un ConfefTeur ordonne par pénitence

d'affifter tous les jours à la (àinte MefTe , on ne Ce

croit pas obligé d'y aflGfter deux fois les jours de

Fctes & de Dimanches. Telle eft l'intention préfii-

niée des ConfelTeurs , & le lens qu'on donne com-
munément aux Loix qu'ils impofènt à cet égard. Il

n'en (êroit pas de même , s'ils n'avoient prefcrit que
quelques MefTes à entendre, quelques jeunes à faire.

Il eft vifible que des Mefi"es ou des jeûnes d'ailleurs

d'obligation , ne fàtisferoient point à la pénitence

impofée ; car tout le monde comprend alors que

ce ConfefTeur a eu intention de prefcrire des chofes

différentes de celles auxquelles on étoit déjà obligé

en conféquence des Loix générales de l'Eglife. Ainfi

encore, Ci l'on avoii fait un vœu de réciter le Cha-
pelet , une fois chaque jour, & qu'un ConfefTeur

donnât pour pénitence de le dire deux ou trois fois, il

faudroit ajouter ces deux ou trois Chapelets à ceux

qu'on étoit déjà obligé de réciter ^.

En général, on préfume que le ConfefTeur a voulu

e Continuât, Theolog. D.
j

5, punc?. 3. \

Jo.trndy ,dtUpb, c.s»fe^» I
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împofèr une obligation différente , parce que dans

le doute il faut s'en tenir à ce qui eft vraisemblable f.

Or il eft très-probable qu'un ConfeflTeur en donnant

une pénitence , a voulu prefcrire des chofes de furé-

rogation , & auxquelles on n'étoit point obligé ;

fur-tout fi la pénitence, confidérce en elle-même,

cefToit d'être proportionnée au péché , en en re-

tranchant tout ce que d'ailieu'-s on étoit déjà tenu

de faire. Par ex^mple, lorfqu'on eft obligé à quel-

que chofè par vœu ou par quelque autre rai(ôn , com-
me à réciter tous les jours certaines Prières , & que

le ConfefTeur preicrive également de les réciter cha-

que ;our. Ci on le contentoit de les réciter une fois,

la pénitence fe réduiroit à rien ; elle n'impofèroic

aucune obligation nouvelle s. Le parti qu'il faut

prendre dans ces occalîons , c'eft de représenter au
ConfefTeur l'obligation particulière que l'on a déjà ,

afin de connoitre plus clairement quelle eft (on in-

rention à cet égard.

La règle de Droit que nous venons de citer , que
dans le doute il faut s'en tenir à ce qui eft le plus

vraifemblable , décide également la difficulté qu'on

pourroit avoir au fujet des Ivlellès que le Fondateur
d'un Bénéfice a ordonné de célébrer, fans parler de
l'application que le Prêtre doit faire du fàint Sacri-

fice ; car il y a bien de l'apparence que c'eft pour
lui-même & fa famille que le Fondateur veut qu'el-

les foient offertes , & qu'il n'eft pas conféquemment
permis de recevoir de rétribution pour ces MefTes,
parce que les Fondateurs ne mettent ordinairement

cette condition dans les Fondations , que pour obli-

ger aies célébrer à cette intention ^.

Peut-on par une feule confeflion fâiisfâire au pré-

/ Infpicimus in obrcuris

quod verilîmi ius eft , aut quod
plc'umque fieri confuevic.ile^.

45. de reg, Jur.

g Tune Confiffariiis pras-

frtmi poteft concedere ut uno
aito & Ecclefix , & ipfius

Confeffarii praeceptum adim-

pleat , cùm pœaitentia Tatij

alhuc... rcmaaet proportio-
nita peccato . . . fecùs...obli-

gaiionern divcrfam injun-jere

c.nfendus eft. Coildn, TheoU
Tmrnely , ibi.i,

h Cajûgut. l. 2. c. »8. P91I'

tas
f

V, Mefle , c^ î ? 4,

Nij
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cepte pour deux années différentes , lorfqu'on a man-
qué une année de fe confefler f Les fentimens (ont

partagés fur ce point , & quelques-uns ' penfent qu'il

faut l'année fuivante fe confelTer deux fois. Ce fen-

timent doit nécefTairement être fuivi , lorfqu'on s'eft

confefTé , comme on le doit , dès le commencement
de la féconde année ; parce qu'alors on n'en efl pas

moins obligé de fe confefler à Pâques pour fè pré-

parer à la Communion. Car quoique le Concile de
Latran n'ait point déterminé précifément le temps
auquel il faut fè confefler chaque année , c'efl la

pratique des Fidèles de fàtisfaire à ce précepte de-

puis le Dimanche des Rameaux jufqu'au Dimanche
après Pâques incluïïvement. Piufieurs Rituels & hÇ-
femblées du Clergé de l'Eglife Gallicane ^ ont éga-

lement fixé ce temps : & on ne peut douter qu'on ne
fbit obligé de fe conformer à ce Règlement ^ Mais

fi l'on avoit remis à fe confefler jufqu'au temps de

Pâques , nous ne penfbns pas qu'on fit un nouveau
péché "^ en ne faifànt que cette feule confeffion :

autrement ceux qui auroient été vingt ans fans fè

confefler , devroient fe confelTer vingt fois dans le
,

cours de la même année. Il efl donc plus vraifem-

blable qu'une feule confeffion fuffifànt pour renfer-

mer & remettre les péchés qu'on a pvi commettre
Jufques-là, l'Eglifè n'exige rien de plus; & qu'ainfî

le même ade efl commandé par piufieurs préceptes y

ceux des années pafl"ées > & celui de l'année cou-

rante.

3°. On Juge encore de l'intention du Légiflateur
j

par la nature même de l'aftion qu'il commande. Car
j

s'il la prefcrit pour le même temps auquel il fçait 1

qu'on y efl déjà obligé , alors il faut bien que par 1

une feule & même aftion on rempliffe les deux obli»

gâtions , puifqu'on ne peut faire qu'une fois la mê-

me chofe dans le même temps. Ainfi, lorfque la veille

i Suari;[ , difput. 3 6. fcB.

4. 11.$. (Jonîr.k. difput, f.du-

hit. 8. n. 6s- Bonac» de Sa-

crr.m. Pœnit. difput, 5. ç. j,

fed, II. pvtt£l. ultim.

K i^.jy. i(îîç. V. art. f.

i Contin. Tourmly , t, 6,

de practpt, Eccl. c. 4. q, l*

m lia.

.
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ffune Fête qui oblige au jeûne , tombe un jour des

Quatre-Temps , on (àtisfait par un feul jeûne à ces

deux obligations , parce qu'on ne peut pas jeûner

deux fois le même jour. Par la même raifbn , lors-

qu'un Confeiïeur donne pour pénitence de jeûner

tous les jours d'un certain mois , s'il y a des jours de

jeûnes d'obligation dans le mois dont il s'agit , on

ûtisfait à la Loi de l'Eglife & au précepte du Con-
fefleur ,

par le jeûne qu'on fait ces jours-là.

Lorfque deux Loix qui pre(crivent la même cho-

ie concourent, & qu'on ne peut les remplir par une
feule aftion , c'eft toujours celle dont l'obligation

eft la plus étroite , qui eft cenfée remplie par la pre-

mière aftion que l'on fait "
, pourvu que l'on n'aie

point d'intention contraire ; mais (i l'on a en vue
l'un des préceptes en particulier , cette intention dé-

termine l'adion à raccomplilTement de ce précepte °m

Article second.

Lorfque deux Loix concourent enfemble , & qu'on ne

peut les accomplir far une feule & même aCîion ^

a laquelle des deuxfaut-il obéir f

Lorsque pluiîeurs Loix concourent enfemble ,

& qu'on ne peut les accomplir en même temps, il

faut Ce déterminer pour celle dont l'obligation eft

la plus étroite. La Loi qui y eft oppofée n'a plus

de force dans cette circonftance , & elle doit céder

à une Loi fupérieure. Cette maxime eft conforme
aux plus pures lumières de la raifbn , & elle eft

admife de tout le monde. Elle demande néanmoins
une preuve plus étendue ; ou plutôt pour la mieux
faire fèntir , il convient d'en faire l'application aux
elpeces particulières. C'en fera la preuve la plus con-
vaincante & la plus inftrudive.

n In his quje debentur , conf-
iât quotiès indiftindè quid
folvuur , in graviorem caii-

fam videri foluuim. L. 5. f,
de foluî»

Quoties quis débiter ex
pluiibus caufis unum debitiim

folvir , eft in arbitrio folven-

lis dicere quod potiùs debitum

volueritfoliiî^Mm. L. i.ff, ihid,

N iij
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1°. Les Loix naturelles & immuables doivent l'em-

porter fur toutes les Loix pofirives & arbicraires p.

Les premières font fondées fur les règles inviolables

de l'équité ; aucune autorité n'y peut donner attein-

te. Les Loix pofitives au contraire peuvent foufFrir

des changemens , & même être entiérem.ent abo-

lies. Elles doivent donc nécefîairem.ent céder aux
Loix naturelles. Ainfî , lorfqu'un jour de Fête une
perfonne dangereufèment malade a néceflairement

befoin de notre fecours, dans le feul temps que nous

avons pour entendre la (àinte IMefTe, non-feulement
on peut ce jour-là ne pas l'entendre , mais encore

on doit par préférence (ecourir les malades ré-

duits à cet extrémité : la Loi naturelle de la charité

y oblige ; & eile efl fupérieure à la Loi de l'Eglife

,

qui ordonne d'aflîfler au (àint Sacrifice les jours de
Fête.

La Loi naturelle , comme les autres Loix , ren-

ferme des préceptes négatifs , qui défendent quelque

chofè ; & des préceptes qu'on appelle affirmatifs

,

qui en prefcrivent d'autres. Lorfque ces préceptes

concourent enfemble , il faut accomplir les pre-

miers dent l'obligation eu conflamment plus étroite.

La raifbn en eft , qu'il ne peut jamais ctre permis
dans aucune circonftance de faire ce que la Loi na-

turelle défend; eile oblige alors fcmper & fro ftm-
fer , comme s'expliquent les Théologiens. Les pré-

ceptes au contraire qui commandent quelque chofè ,

n'obligent pas de le faire à tout inilant. Ils n'obli-

gent point, fur-tout lorfque dans quelque circonf^

tance l'exécution en efl impoffible ; & elle l'eft vé-

ritablement lorfqu'on ne peut les exécuter qu'en

tranfgreflant un précepte négatif, & en faifant l'ac-

tion qu'il défend ; adion elîentiellement mauvaife.

Il n'efl pas permis de faire un mai , lors même qu'il

en doit réfuker un grand bien "3. Ainfî , les pré-

ceptes qui défendent de mentir , de voler , de blaC

p Antoine, de Itgf, c. 3. q, 8. 1 cere ) faciamus mala , ut ve-

5 Et non ( fîcut blafj-b: ma- 1 niant brna , cjuoium damiiatio

mur, & aiunt ^uii'aai nos di- l jufla eft. Aà Rom. 3. S»
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phémer, obligent à tous les momens de lavle,puir^

qu'il n'en eft point où il foit permis de le faire :

au contraire , la Loi qui ordonne aux enfans d'ho-

norer leurs pères , ne les oblige point à leur don-

ner à tout inilani des témoignages de refpeâ: : dans

la concurrence de ces préceptes, il faut donc pré*

férer les premiers : & lorsqu'on ne peut dans une
certaine circonftance témoigner {on attachement à

fes parens , qu'en failànt un menfbnge , ou un lar-

cin auquel ils follicitent , on peut non -feulement

alors leur défbbéir , mais encore on le doit.

De même lorlque le précepte de l'aumône , pré-

cepte affirmatif, & celui qui défend le larcin, (ê

trouvent en concurrence , en Ibrte qu'on ne puiffe

fubvenir aux befbins d'une personne qui efl dans

une grande indigence, qu'en prenant le bien d'au-

trui , quelque bon que fbit ce motif, il ne pour-

roit juftifier le larcin qu'on feroit dans cette circonC

tance ; tandis que d'un autre côté aucune Loi n'o-

blige alors à donner aux miférables des (ecours qu'on

ne pourroit leur procurer qu'aux dépens des autres.

Car , il ne faut pas croire que dans cette elpece de
conriid de Loix oppofees , il s'agifle de tranfgrelv-

fèr l'une ou l'autre , & de fè déterminer pour ce

qui eft le moindre mal. Une feule Loi oblige

alors.

a°. Les Loix pofitives émanées de Dieu doivent

être fiiivies par préférence à toute autre Loi. Les
Commandemens de Dieu font les premiers de
tous les commandemens ^. Il faut lui obéir plu-

tôt qu'aux hommes ^
, qui n'ont point d'autori-

té pour ordonner ce qu'il défend , ou pour inter^-

dire ce qu'il commande. C'eft la maxime qu'ont

fiiivie avec tant de gloire les premiers Chrétiens

fous le gouvernement des Empereurs Payens. Plus

rNon aucliit fervus carna-
lem dominum , û contraria

Dei prarceptis volueric impe-
lare. Hieron, in cap, 6. ej^ijl.

ad Corinth.

f Obedire Deo magis opor-

tet qiiàm hominibus. Acl. 5;»

25.

Niv
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fournis que tous les autres aux Loix de l'Empi-
re , qui n'intérefToient point la Religion , vouloit-

on exiger d'eux quelque chofe de contraire aux
ordres de l'Etre fuprême , le premier de tons ks
Légiflateurs , ils ne (çavoient point . fs pVcter à
ces Loix injufles , fidèles aux Loix divines, au pé-
ril même de leur vie *. On fçait la généreufe re-

montrance que firent les Soldats de là Légion Thé-
béenne à l'Empereur Maximlen " : Nous fommes , lui

dirent-ils , vos Soldats , mais nous fimmes en même
temps fervîteurs de Dieu . . » . Nous ne pouvons fuivre
vos ordres , lorfqu ils fe trouvent contraires aux ftens

,

ni renoncer a notre Dieu , notre Créateur ù" notre Maî-
tre , & qui ejï aujji le vôtre, quand mêyne vous ne le

voudriez pas. Tant qu'on ne nous demandera rien qui foit

capable de l'ojfenfer , nous obéirons , comme nous avons

fait jufqiia fréfent , autrement nous lui obéirons plu-

tôt qu'à vous. Cejl lui fettl que nous vous préférons ,

Û" ce ferait vous faire outrage que de vous en préférer

un autre* Quand donc un Supérieur, quel qu'il puifle

être , commande quelque chofe d'oppofé aux Loix
divines , la délbbéiiïance eft alors une vertu =<. Vous

direz peut-être , écrivoit un grand Pape à l'Empereur
Anaftafè qui lui demandoit une choie qui ne pou-
voit s'allier avec les Loix de la confcience ^ , Vous

» Quaniîo volebît ( Julia-

nus ) ut idola colerent • . .

prsEponebantilliDeum.S. /4a^.

gufl. in Pfa!. 124.

u Milites fumuï , impcra-

tor , tui ; fcd tamen iervi ,

quod libéré confitemur, Dei...

Sequi Imperatorem in hoc ne-

quaquasn («offumus , ut aiiftc-

retn , negcmus Dci'.m , utique

audorem , Doniinnm , yelis

,

nolis , & t'ium. Ex Epijl, S,

Eucherii ad Sylvium.

X Çui poteJiiTi ri:Jiflit , Dci
eriinationi refiflit. Quid (î il-

ludiubeatfacere quod non d -

btras facere. Hîc fane contciii-

«e poteftatem timendo potef-

tatem. Ipfos Iiumanatiim Lé-
guai ^radus adverte... Si ali-

quid Proconful jiibeat,& aliiid

jiibcat Iniperator , mimquid
dubitas illo contempto , illi

effe ferviendum ? Ergo fi aliud

Imperator , & aliud Deus quid

judicatisi* Cap ^7, cauf, ii*

ç. 3. Ex S. Aug. Strm, ii*

di verhis Apofl,

y Fortêffîs difttirus es fcrip-

ptum efle omni Poteftati nos
ftibditos cfl'e debere. Nosqui-
dem Poteftares humsnas fuo

Icco fufcipimus , donec contra

Deum fuas erigant volunta'"

tes. Symmach. ad Anafiaf, t»

i-, Cçnc. p. 12^8.
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àlrez peut être qu'il ejl écrit : Obéiffez aux PuilTan-

ces de la terre. Oui fans doute nous mettons les Puif

fances de la terre au rang qui leur convient, & nous

leur obéijfons lorfqu elles fe tiennent dans la fphére d'au-

torité qui leur appartient , & quelles noppofent point

leur volonté à celle de Dieu.

Conformément à cette maxime , quoique depuis

rEiabliiïement de l'Evangile les Loix Romaines con-

tinuafTent de permettre le divorce ; que plu/ieurs

même des Empereurs Chrétiens les euflent renou-

vellées ; les Saints Pères ont hautement enseigné que

cette permifllon n'avoit point lieu au for de la con-

fcience ^
; que Jefus-Chrift ayant condamné le di-

vorce , & folemnellement déclaré que le mariage

efl indiflbluble , aucune autorité humaine ne pou-
voit réparer ce que Dieu a fî étroitement uni ; que
toute Loi contraire doit céder à cette Loi flipréme ,

fuivant laquelle tous les hommes feront jugés ^.

Pour foutenir ces Loix , ce feroit un pitoyable

railonnement que de dire avec M. Jurieu ^ que les

Loix des Princes font les interprètes des exceptions qu'on

peut apporter à la Loi Evangélique
^
qui défend le di-

vorce , ty quelles fujffent peur mettre la confcience

en repos. Ce principe eft à la vérité alTez conforme

à la Théologie commune des Eglifès proteftantes ;

mais elles feroient bien embarraifées , s'il leur en
falloir chercher des preuves dans l'Ecriture , où elles Ce

vantent de trouver toute leur Dodrine. Au fond, c'eft

un attentat contre l'Evangile , de foutenir que les

Loix civiles peuvent limiter par des exceptions les Loix
qui y font établies ; comme fî les hommes pouvoient
quelque chofè contre les Loix de Dieu , & étoienc

les maîtres d'en borner les difpofitions.

3°. Dans le concours des Loix pofîtives émanées
de différens Légiflateurs , il faut obéir à celui qui

eft revêtu d'une autorité lûpérieure. Comme c'efl

^ Hoc non licèt jure poli,

et(i liceat jure tori. 5. ^ug.
Serm. jji, alids Hom, 46. &•

a S. Chryfofl. în Epijl. 7, ai
Rov.

b Tab, i./ecr, 6. p. jo8»

Nt
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l'autorité qui efl le principe & le motif de notre fôlî^

mifTion , il faut fans doute céder à la plus grande.
Les ordres des Souverains doivent remporter fur

ceux des Seigneurs particuliers. Lorsqu'un père ou
un maître exige qu'on faffe des chofes qui ne peu-
vent s'accorder avec les Commandemens de l'Egli-

fè , ou les Loix civiles , il n'eft pas permis de leur

obéir ; car , quoique dans l'ordre de la nature la

puifTance paternelle Ibit très-étendue , comme elle

n'a pour objet que l'avantage particulier des famil-

les , elle eft nécefTairement Subordonnée à la puif^

fànce publique , chargée de procurer le bien général

de l'Etat & de la Religion.

4°. Les Loix qui impotent une obligation de juf^

tîce , doivent avoir la préférence fîir celles qui ne (ont

fondées que fiir la charité; parce que ce qui eft de
juftice , eft de Droit étroit , & que la charité ne
prelcrit rien qu'après que les devoirs de la juftice

ont été remplis. Celui qui n'a de (liperflu qu'une

(bmme qu'il doit à un autre , n'en peut faire l'au-

mône aux pauvres; ce feroit faire l'aumône du bien

d'autrui. On fuppofe que la néceftlté des pauvres

n'eft pas extrême. On fuppofe encore que la né-

cefTité du payement de ce qu'on doit eft auffi pref^

lànte que la mifere du pauvre ; parce que fi l'on

peut fans danger diftérer de s'acquitter , les Loix de
la juftice & de la charité ne concourent plus, & ott

peut les remolir fùcceflivement.

5°. Les Loix qui prefcrivent des ades de vertus

différentes de celle de juftice , doivent être obfèr-

vées fîiivant que ces vertus font plus ou moins ex-

cellentes. C'eft fur ce principe que ceux qui en
veillant les malades , ont befoin de prendre quel-

que nourriture pour fe foutenir, le peuvent faire,

même les jours de jeûne , parce que la charité qui

exige qu'on veille les malades , eft une vertu plus

excellente que la tempérance, qui eft le fondement

de la Loi du jeûne. C'eft par le même principe que

les Religieux qui vont prêcher la Foi aux Nations

infidèles , ne font point ordinairement obligés à la.

Loi qui leur prefcrit de porter l'habit de leur Or-r
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5re, parce que la charité & le zélé pour le fàlut

des âmes , font des vertus d'un ordre llxpérieur à cel-

les qui exigent que les Religieux portent un habit

uniforme qui les diftingue.

Les règles que nous établiiïbns Ici fiir la manière

de fe comporter , quand plufieurs Loix concourent

enfemble , fiippofènt que l'obligation que ces Loix

impofent, eft dans Con genre également étroite. Car,

quoique les Loix naturelles , par exemple , doivent

l'emporter lur toutes les Loix pofîtives , il faut néan-

moins le conformer à celles-ci , lorfque l'obligation

qu'elles impofent eft une obligation confidérable ,

tandis que celle qui eft du Droit naturel ne l'eft pas.

On el^ obligé , lous peine de péché mortel , d'afîîP

ter à la Melfe les jours de Fête, quand une perfon-

ne n'eft pas fort malade ; l'obligation de lui procu-

rer quelque Ibulagement n'eft qu'une obligation lé-

gère & proportionnée à la nature de (a maladie ;

& confequemment on ne pourroit fous ce prétexte

le difpenfer d'afïîfter au ^int Sacrifice.

Enfin 6'\ S'il arrivoit quelquefois que les Loix ci-

viles & canoniques fuiïent oppofées, fans qu'on pût
les concilier enfemble , la matière de ces Loix doit

décider de la préférence qu'on leur doit donner. Si

elles ont pour objet les matières fpirituelles , c'eft

les Loix canoniques qu'il faut fliivre. En fait d'in-

térêts civils & de matières temporelles , il faut s'en,

tenir aux Conftitutions des Princes. Cette règle nous
à été donnée par de très-fâints Papes , & entr'au-

tres , par les Papes Symmaque, Gélafe & Hormif^
das , qui dans les lettres adreflees à l'Empereur Anaf^
tafe , en même temps qu'ils établiffent l'autorité de
l'Eglife dans les matières fpirituelles , ne fôutien-

nent pas avec moins- de force l'autorité des Souve-
rains dans tout ce qui concerne le gouvernement
temporel. C'eft dans ce lèns que fàint Bernard écri-

voit au Pape Eugène •=

> que la puifTance que Dieu

c In criminibus , non în pof-

fefTionibus poteftas veftra,quo-

numpropcei illa^& aon pcop-

ter bas accepîlH cîaves regni
cœlorum.5. fîfrn. de conjîiiry

l> 1. C, i, t. p. 411»
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iui avoit donnée n'avoit point pour objet les hlens

de la terre. Jefus-ChrLft lui-même '^
, qui en qua-

lité de Fils de Dieu , avoit une autorité fans bor-

nes , ne voulut jamais en faire ufage par rapport aux
affaires temporelles , quelqu'infiances qu'on lui fit ,

afin de faire connoitre par - là qu'elles n'apparte-

noient point au miniflere extérieur qu'il étoit venu
exercer dans le monde , & qu'elles n'étoient point

du reffort de la puifTance qu'il vouloit tianfmettre

à fès Apôtres. Les Princes Catholiques n'ont pas

de leur coté moins confîamment reconnu , que les

affaires fpirituelles étoient du reffort des Pontifes ,

& qu'aihfî à cet égard les Loix canoniques dévoient

avoir la préférence.

La raifbn de la décifîon que nous donnons ici efl

Tenfîble ; c'efl que les deux PuifTances font fouverai-

ïies , chacune dans leur reffort. En vain les Pontifes fe-

Toient des Ordonnances & des Décrets contre le

Prince ou contre fès Loix dans l'ordre civil ; le

Prince conferve indépendamment de ces Décrets

,

tout le droit qui lui appartient de gouverner , & fès

Loix toute leur force , comme étant émanées de celui

qui après Dieu tient le premier rang dans la fbciété

politique. Comme aufïî l'Eglife jouiiTant également

de l'autorité fupréme dans l'ordre de la Religion ,

le Prince ne peut que protéger les Loix , s'y con-

former lui-même & non y donner atteinte '.

Qu'on ne difê point que le Roi étant le Chef de

FEgUfe & de l'Etat ^
, les Loix des premiers Paf^

jeurs font nécefTairement fiiberdonnées aux fîennes»

qui doivent toujours avoir la préférence.

Nous convenons & nous nous ferons toujours uit

devoir de l'enfeigner , que le Roi a une autorité

fbuveraine tîir tous les flijets de fbn Royaume , de

tous les ordres & de tous les états lans diflin<fHoa

d'Eccléfiafliques & de Séculiers j mais il n'efl pas.

d Luc» f j. 14.

e BcJfua,Defrnf. Chr. Gai-

lîc.p. l. Ul. fi'Cl. 2.C. ÎJ.

t Quoique cette objection fait

aTÎ^iitairemtnt. tirée d'Auteurs

Anglicans , on pirok trop s'erh

rcpprcclur dans quelques neu-
ve.lux Ectits , yoi.r que nous

puisions la paj[cr ici fous ^r
Itnce^
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pour cela le Chef de l'Eglife. Elle en reconnoît un
autre établi par Jefus-Chrifl; mcme, qui l'a fondée ;

TEvéque de Rome , fucceffeur de (âint Pierre. Ec
effeftivement l'Eglife qui eu répandue dans tout l'U-

nivers , & dont l'unité fait un des principaux carac-

tères , ne pouvoit avoir pour chef aucun des Prin-

ces particuliers , dont l'autorité ne s'étend point au-

delà des bornes de leur l'Empire. Or, l'autorité du
Chef de l'Eglife doit nécelTàirement s'étendre (lie

tous ceux qui la compofent. On ne peut pas mê-
me dire que les Rois Ibnt au moins les Chefs de
l'Eglife de leurs Etats. L'Eglife efl une & toujours

la même dans les différens Royaumes qui partagent

le monde. Elle ne peut avoir qu'un Chef. L'An-
gleterre a prétendu attacher ce droit à la Couron-

ne ; mais , comme le remarque M. Boiïliet s , ce

ne fut qu'avec une lecrette honte qu'un refte de pu-
deur faifbit naître , & que la politique étoufra. La
Religion en fut concernée, la réforme en^ rougit ^

& il nejl point de cœur chrétien qui puijfe fe rap-

feller fans gémir un tel attentat fur Vauiorité pâflo"

raie , & les droits du Sanfluaire. Il étoit réfèryé 4
nos jours de voir renouveiler dans le fein mém:e d&
l'Eglile catholique, une erreur fi contraire aux pre-

miers principes du ChrilHanilme ,& de la voir mille

fois répétée dans un grand nombre de libelles, en-

fantés par Tirréligion , & adoptés par le libcrti-

En vain reclameroit-on ici les maximes de la po-

litique-, qui ne permettent point qu'il y ait dans un
même Empire deux Puiflances différentes & indé-

pendantes ; maximes qui exigent qu'au moins IotC-

que les deux PuilTances font en concurrence , les

Loix civiles l'emportent. Et que peuvent les règles

de la politique contre ce que Dieu même- a réglé

& a établi? Souverain de FîJnivers, principe déroute
autorité, il a pu la communiquer & la partager,,

fuivant Ion bon plaifir. Il a donné aux Princes l'au-

lorité temporelle dans toute fon étendue , & avec

g H/jî, des yarmlons , /. lOt vz, i4« & i;.
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une entière indépendance. Mais c'eft aux premiers
Pafleurs, comme nous l'avons déjà prouvé, qu'il a

confié toute l'autorité fpiritueile. Les Princes deve-

nus fidèles l'ont conftamment & hautement recon-

nu, & ils n'ont pu l'être qu'à ce prix ; c'eft un point

de foi , qui ne renferme d'ailleurs rien d'oppofé aux
vraies règles de la politique. Elles ne peuvent fouf-

frir à la vérité deux autorités égales & indépen-

dantes dans le même genre, & quant au même ob-

jet , mais non , lorfqu'elles ont des objets & une
fin aufli différente que l'ont la Puiffance fpiritueile

& la temporelle. Il feroit même aifé de montrer

que bien loin que la diftinétion & la féparation de

l'autorité fpiritueile & temporelle , fbit contraire au

bien des Rois & des Etats , rien n'y eft au fond plus

avantageux ; qu'en confiant à la même perfbnne le

Sacerdoce & l'Em.pire , c'eût été mettre fur une
même tcte un poids trop accablant , l'expofer pref^

que (ans déferle à la tentation de l'orgueil , ou a

d'autres encore plus dangereuses ; que Dieu en les

réparant a tempéré l'éclat de chacune des deux Puif^

fânces par le befbin qu'elle a de l'autre; que cette

mutuelle dépendance fert infiniment à infpirer des

fèntimens d'humanité & de modération à ceux qui

les pofledent; qu'en reconnoifTant des chofès où l'on

ne peut rien , Ton eft plus difpofe à fe conduire pru-

demment à l'égard de celles où l'on peut tout ; &
qu'enfin les bornes fixées à l'autorité fpiritueile &
à l'autorité temporelle, avertiiïent continuellement

de leur origine, & qu'elles viennent de Dieu, qui

fèul a pu les limiter, ainfi que de l'ufâge légitime

qu'on en doit faire, & du compte qu'on en doit ren-

dre. Auffi nos Rois ont-ils toujours rejette avec in-

dignation cette qualité de Chef de l'Eglife de Fran-

ce, que des auteurs téméraires ont voulu leur don-

ner , & reconnu hautement que le gouvernement

Spirituel de l'Eglifè appartenant de Droit divin au

Corps épilcopal , les Réglemens des Evéques qui

n'ont pour objet que les matières purement fpiri-

tuelles ne tirant point leur force de l'autorité roya-

le f n'en attendoient qu'une entière foumifïion } Ôç
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Une proteâîon extérieure ; qu'à cet égard les Loix
de l'Etat dévoient Ce conformer aux Loix eccléfiaf^

tiques ; & non l'emporter fur elles ; & qu'enfin les

JVlagiftrats dépolîtaires de l'autorité temporelle ,

ne pouvoient pas même connoitre de ces ma-
tières.

C'eft ce qu'on voit expreffément enfèigné de la

manière la plus claire & la plus précilè dans plu-

fîeurs Déclarations du Roi , & en particulier dans

un Arrci du Conleil d'Etat du 21. Septembre 1742,
dans lequel Sa Maierlé ne le contente pas de calTet

un Arrêt du Parlement , parce qu'il avoic donné à

un ouvrage quil coacLamnoit., une qualification , ou il

fembloit refondre un cas de confcicnce , & fe rendre

juge des diffojitioiis pour approcher dignement des Sa-

cremens , ou de lu foumijjîon qui efl due aux décifions

de l'Lglife dans les matières qui ne concernent que

la DoClrine de la Religion ; mais encore elle ajoute

ces pa/oles remarquables , qu'f//e a déclaré plus d'u-

ne fois dans des occajionsfemblables , quelle étoii bien

éloignée de regarder ces fortes de matières purement

fpirinielles comme foumifes a [on autorité. On peut

voir cet Arrêt dans les pièces jultificatives du rap-

port de l'Agence de 174?. ^ o\x l'on en trouve en-
core un autre qui calTe un Arrêt du Parlement de
Bretagne qui avoit relevé une Propofition avancée
dans un Mandement de M. l'Eveque de Vannes '»

C'eil pour la mcme railbn & conformément au
même principe , que des Magifirats féculiers ayant
ofé ordonner aux Prêtres d'adminiflrer le Viatique

à certaines personnes , ou de les admettre à la Com-
munion Paichaie , comme de bonne Religion , leurs

Sentences ont été caiïees comme contraires à l'or-

dre érabli par Jefus-Chrift dans le gouvernement de-

Ibn Eglife ^.

Nous pourrions citer de pareils exemples, qui font

d'illuHres témoignages du zélé que le Roi a toujours

h Pag-, cv. f V. Arrêt iuConf il dus. Jari'-

i 24. Juillet î744« Ihid, I vier 1742. û* du 22. Janvitt

fag. 9U i 17ii.Ibii.p4 4». 6* 7î.
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eu , en (outenant les droit» de fà Couronne ^ is
ne donner jamais atteinte à l'autorité de l'Eglire ,

6 de la lui conferver telle qu'elle l'a reçue de Je-

fîis-Chrift , avec ion caraftère d'indépendance des

Puiflances temporelles , dès qu'il s'agit de matières

purement fpirituelles ; & de faire ainfi connoitre que

ces matières étant du reflbrt de la PuifTance ecclé-

fiaftique , les Loix civiles & les Arrêts des Magif^

trats ne pouvoient venir qu'à l'appui . & procurer

l'exécution des Loix canoniques , qui en ce point

dévoient avoir néceflairement la préférence.

Ce que nous enfeignons ici eft fi confiant , que

lorique ces matières font portées aux Parlemens-par

appel comme ..d'abus-, les Parlem^ns ne prononcent

point fur le mérite du fond , mais feulement ûir la

forme ; & lorfqu'ils décident qu'il y a abus , ils •font

obligés de renvoyer la connoiflance du fond à l'Ar-

chevêque , ou à l'Evêque dora l'Oficial aura rendu

le Jiigtment ou l'Ordonnance qui aura été déclarée

abufive , afn d'en nommer un autre ; ou, au Supérieur

'Eccléfiajlique , fi ladite Ordonnance ou Jugement font

émanés de l'Archevêque ou Evêque , cm s'il y a des

raifons d'une fufpicion légitime contre lui. C'eft la àiC-

pofition de l'Edit de 1655 , art. 37, & une nouvelle

preuve que les Loix eccléfiaftiques , qui n'ont pour

objet que des matières purement fpirituelles , ne font

point lubordonnées aux Loix civiles.

Au refte, il n'arrive prefque jamais que dans les

Pays catholiques les Loix de TEtat & celles de la

Religion fbient oppofées les unes aux autres ; il efl

toujours aifé de les concilier , quoiqu'en apparence

elles renferment des difpcfitions contraires. Rien ,

par exemple , ne femble plus oppofé que le Décret

du Concile de Trente , qui prononce anatheme con-

tre ceux qui fôutiennent que le mariage des enfans

mineurs , contradé fans avoir obtenu le confente-

ment de leurs pères , eft nul ; & l'Edit de Louis

XlII. qui déclare ces mariages non valablement

centrales. Il n'y a néanmoins entre ces deux Loix

aucune oppofition réelle. La première qui émane
(de l'autorité Ipirituelle , concerne le mariage com-
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me Sacrement , & par rapport au lien ; & la fécon-

de par rapport à l'état des perfonnes dans l'ordre

politique , & aux effets civils qui font du refTort de

laPuiiïance temporelle.
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CINQUIEME
CONFÉRENCE.
Sur les Loix qui établijjent des nullités y

ou prononcent des peines.

PREMIERE QUESTION.
Quelles font les Loix qui annuJlem les aBes

faits contre leurs difpojîiions ? Quelle eji

l'étendue de Vobligaiion que ces Loix im-

pofent ?

UN des moyens les plus efficaces que les Lé-

giOareurs puiflent employer pour faire obfer-

ver leurs Ordonnances , c'eft d'annuller abfolument

ce qui fe fait d'une manière oppofée aux difpofitions

qu'elles renferment. Toutes les Nations policées ont

de ces fortes de Loix. Il efl même des nullités fon-

dées fur la nature même des chofes. Ainfî les pro-

mefies & les engagemens qui ont pour obiet ce qui

eft illicite ^
, ou impjoflîble ^ , font nulles de leur

nature, parce qu'on ne peut absolument s'obligera

ce qui ell impofllble ou mauvais.

a Gentralitcr ponirr.us tiir-

pes fiipuiaticnes niillius efie

motQcnti. L, x6. ff. dt verb.

chlig.

b Impo/Rbiliom nulla oMî."

gatio. L. i»î«#« de regt
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Comme les conventions que font les hommes en-

tr'eux , renferment néceflairement dans leur idée le

confentement mutuel des parties , le défaut de con-
fèntement dans une convention eft un défaut elTen-

tiel qui l'annulle abfblument. C'eft pourquoi , à s'en

tenir aux feules lumières naturelles , & antécédem-

ment à toute Loi pofitive , un contrat dans lequel il

s'eft gliffé quelque erreur , fur la fiibftance même
de la cholè qui en eft l'objet , ainfi que toute pro-

melfe fiirprifè par fraude , ou extorquée par une vio-

lence injuile , eft entièrement nulle. Il eft vrai que
la fraude & la violence n'excluent pas toute efpece

de conlèntement ; mais ce confentement n'eft pas

fuffifamment libre pour produire un engagement.
Car , pour qu'un engagement ait quelque, force , il

faut que celui au profit duquel il doit tourner, puiffe

légitimement en profiter, & en pourfuivre l'exécu-

tion : or , c'eft ce qui n'eft pas dans le cas dont

nous parlons; puisqu'il eft évident que la même Loi
naturelle qui défend d'employer la fraude ou la vio-

lence pour lurprendre ou arracher une promeiïe »

défend également d'en tirer aucun avantage & d'en

exiger raccompliffement. Cette promeffe eft donc
ou effentiellement nulle , ou (ce qui eft au fond la

même choie & admis de tout le monde ) elle ne don-
ne aucun droit d'en pourluivre l'exécution , & l'on

ne peut fe dilpenlèr d'en décharger celui qui l'a

faite.

Il eft d'autres nullités de Droit naturel , fondées

fiir l'indécence de certaines actions , telle que le-

roit , par exemple , le mariage entre un père &
une fille , &c. Si toutes les Nations déteftent ces

mariages , & les regardent comme abfolument nuls,

le jugement uniforme qu'elles en portent n'eft point

fonde fur aucune inftitution arbitraire ; c'eft la na-
ture même qui le leur a didé , en leur failant con-
noitre l'indécence d'une pareille alliance ; indécen-

ce perpétuelle & dont la caufe ne. peut jamais être

ôtée.

La Loi naturelle n'annulle les aftes & les con*
trats , que lorfqu'il y manque certaines conditions g
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qui , eu égard à leur nature , leur (ont abso-

lument eflentielles. Les Loix pofitives font quelque
chofe de plus , & elles les calTent quelquefois , lors

même que ces ades ont toutes les qualités néceflai-

res pour être en eux mêmes bons & valides. Car ,

quoique les hommes aient naturellement le pouvoir
de prendre ensemble des engagemens par un con-
fèntemeni mutuel , pleinement libre & volontaire ,

ce pouvoir n'eft pas G abfblu , qu'il ne puiflê être

reftreini par les Souverains , qui ont inconteftable-

ment droit de prefcrire fous peine de nullité , les

formalités qu'ils jugent nécefTaires pour prévenir les

fraudes , les fuggeftions ; ou pour conflater les ades,
en empêcher la (uppofition , & leur donner un ca-

raiftère d'autenticité qui leur mérite la foi publique.

Il eft en effet du bon ordre , que les particuliers ne
foient pas entièrement les maîtres de leur volonté ;

la République dont ils font les membres , a droit d'e-

xiger qu'ils ne s'engagent à rien , & qu'ils ne difpo-

^nt de rien que conformément au bien général ; &
elle peut légitimement annuiler ce qu'ils feroient au
contraire.

Article premier.

Ce qui fe fait contre les Loix ejï-il toujours abfoluri

ment md î

Les Loix n'annullent pas toujours ce qui efl fait

contre leurs difpofîtions ; & c'eflun principe de Droit,

' qu'elles défendent bien des chofès , qui néanmoins
font vahdes , lorlqu'on vient à les faire malgré cette

défenfe. Défendre un afte , un contrat , & le cafTer

ou l'annuller , quand il efl fait , font des cJiofes très-

différentes. Aufîi y a-t-il dans le Droit civil & ca-

nonique un grand nombre de Loix qui contiennent

des défenfès fans prononcer des nullités. Il n'efl pas

permis , par exemple , de eontrader un mariage après

c Milita fieri prohibentur , l firniitatcm. Cdp. \6,ie régula

fux fi fa&i fucrint) obtinenc | Juriu
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un voeu /împle de chafteté perpétuelle , ou avec quel-*

qu'autre des empéthemens qu'on nomme prohibitifs;

un Irrégulier ne peut canoniquemant recevoir l'Ordi-

nation : cependant fi l'on contracte de tels mariages,

ou qu'étant irrégulier on Ce fafîe promouvoir aux

fâints Ordres , le mariage & l'Ordination n'en feront

pas moins valides.

Il eft vrai que fuivant une règle du Droit Ro-
main <* , rapportée dans le Sexte , tout ce qui Ce fait

contre les Loix doit ctre regardé comme non ave-

nu. Mais cette maxime ne doit s'entendre que des

Loix qui cafîent les ades qui Ce font contre leurs

dilpofitions , & non de celles qui ne font feulement

que les défendre. On convient que dans la Loi f du

Code , au titre de legibus ^
, Théodofè qui en eft l'au-

teur , paroit annulier & caiïer abiblument tous les

ades qui Ce font contre les Loix , lors même qu'el-

les ne prononcent point expreffément la peine de nul-

lité. Mais outre qu'il ne parle au commencement de

cette Loi que de celles qui déclarent quelques person-

nes inhabiles à contrafter ou à acquérir , il eft cer-

tain que fi on lui donne une fignification différen-

te , elle ne s'obfèrve point parmi nous dans cette

étendue.

Article second.

E« combien de manière: les Loix anntdlent - elle: les

ACle: faits contre leurs dijbofnions f

Les Loix qui prononcent des nullités (ont de
deux fortes : les unes annullent de plein droit les

aftes faits contre leurs difpofitions. Ainfi les maria-

ges clandeftins , les teftamens fôlemneis faits de-

d Qiiat contra Jus fi;int , uti-

que pro infedi» haberidebent.

Reg, 6+. di reg, Jur. infexto.

e Niillum contradum inter

cos volumus fiibfecucutn qui

contrahunt Legc contrahere

prohibence . . . ea quz Lege

fieri proh'bentur , fi fuerînt

fada , non folùro inutilia , fed

pro infeitis etiam hab-antur ,

licèt legillacor fieri prohibiie-

rit tantum , nec fpecialicv-r dir

xerit inucile cfTe dcbeie«
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vant un Notaire (èul , & fans y appeller des té-

moins , font abfblument nuls , avant même qu'ils

aient été portés aux Tribunaux des Magiûrats,comme
nous le montrerons dans la fuite.

Les autres n'annuUent point un afte de plein droit ;

mais elles autonlent les Juges à le cafTer. Par exem-
ple , les Contrats faits par des mineurs qui ont ob-

tenu des lettres de refcifion , peuvent être cafTés pac

la Sentence des Juges ; mais tandis qu'ils ne le font

pas encore , ils font valides , & on a droit d'en de-
mander l'exécution.

Les Loix peuvent annuller des aftes de deux ma-
nières : 1°. en déclarant certaines perfônnes inhabiles

à contrader en général , ou feulement à faire cer-

tains contrats particuliers. Ainfî ceux qui font morts

civilement , tels que ceux qui font condamnés aux
galères perpétuelles , ne peuvent faire aucune difpo-

fîtion de leurs biens qui fôit autorifée par les Loix,

De même , ceux qui n'ont pas fèize ans accomplis,

font incapables de faire profeflion dans un Ordre
religieux , S: ceux qui font parens jufqu'au quatriè-

me degré inclufivement, font inhaljiles à contradec

mariage.
2°. En prefcrivant certaines formalités , faute def^

quelles le confentement mutuel des parties ne peut

autorifèr leur engagement. Par exemple , la préfence

du Curé , ou d un Prêtre commis par lui,eftune

formalité efTentielle à tout mariage ; la fîgnature du
teilateur à un teflament olograplie , &c.

Parmi les Loix qui prononcent des nullités -, les

unes les font pour punir un crime qui a été commis :

telle eft la Loi qui cafTe en certains cas les mariages

de ceux qui ont commis enfèmble un adultère , ou

qui de concert ont fait mourir le mari ou la femme
de la perfbnne qu'ils veulent époufer. La nullité du

mariage efl la jufîe peine du crime , & le plus sûr

moyen de le prévenir ; rien n'en pouvant détourner

plus efficacement que d'empêcher qu'il n'ait l'effet

qu'on s'en promcttoit.

Les autres n'ont point de rapport à un crime pré-

cédent , dont la nullité qu'elles établifTent puifTe être
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la peine. Ceft amfi que les Ordonnances annullent

les teftamens qui manquent de certaines formali-

tés , qui ont paru néceffaires pour conftater qu'ils

font l'ouvrage du teftateur dont ils portent le

nom.
Pour qu'on ait droit de regarder un afte comme

nul abfolument & par lui-même , il faut que la pei-

ne de nullité foit prononcée clairement par la Loi ;

ce qui fe connoit 1°. lorH^u'elle le déclare nul de

plein droit , ou par le feul feit , lorsqu'il y eft mar-
qué que l'aâie eft {ans force , & qu'on doit le regar-

der comme s'il n'avoir pas été fait. Les Loix civiles

fe contentent de prononcer la nullité des a6te«

qu'elles réprouvent , fans ajouter qu'ils font nuls

de plein droit ou par le feul fait. Ces dernières

expreflions ne (ont d'ufàge que dans le Droit ca-

non.
1». Les Jurilconfultes regardent comme eflen-

lielles & abfolues les formalités qui (ont ordonnées

à peine de nullité. Comme une nullité n'eft pas pro-

prement une peine , & que d'ailleurs le bien pu-
blic exige que les formalités pre(crites par les Or-
donnances ou les Coutumes (oient inviolablement

gardées , on donne aux Loix qui les établiffent la (îg-

nification qui en fait mieux (entir la néceffité.

3°. Lorfque la Loi ne fe contente pas de défendre

une convention , &c. mais encore qu'elle déclare que
l'ade ou la convention , en cas qu'on la fafTe malgré
la défen(è , ne peut produire aucun effet , la nullité eft

abfolue & de plein droit.

C'eft pourquoi on doit regarder la (lipulation d'une
peine appofée aux promefTes du mariage , les engage-
mens qu'on prendroit de ne point révoquer (on tef-

tament, comme abfolument nuls ; parce que (uivant

le Droit civil & canonique , de pareilles conven-
tions n'ont aucune force , & n'impofent aucune obli-

gation.

4°. Une convention eft aulîi nulle abfolument &
de droit , lorlque la Loi prononce que celui qui a
contrafté l'obligation portée par cette convention ,

n'eft tenu à rien j qu'il n'en eft pas moins légitime
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pofTtiTeur du bien qui en eft l'objet
;
que celui à qui on

vouloir le tranfinettre par ce moyen, n'y a acquis au-

cun droit; qu'il n'en peut toucher les revenus, ni en
jouir en aucune manière , &c. C'efi dans ce fènsque
les proviiîons fimoniaques des Bénéfices font abfblu-

ment nulles ; parce que les Conftitutions canoniques

déclarent que celui qui a obtenu un Bénéfice par une
fîmonie réelle , ne peut ni le retenir , ni en jouit

iàns dilpenfè.

5°. Il y a des contrats qui ne peuvent point être

calTés , après qu'ils ont été faits légitimement. Tel
eft le mariage , dont le lien eft indifibluble. Lors

donc que les Loix prononcent la peine de nullité

contre un mariage , on doit les entendre d'une nul-

lité de plein droit ; parce qu'il n'eft au monde au-

cune pailfance qui puiffe cafler un mariage valide-

ment contrafté ; ou C\ on les prend dans un autre (èns y

elles n'ont point pour objet le contrat même , mais

feulement les effets civils. Par la même raifijn, com-
me il ne le peut faire qu'on n'ait pas réellement reçu

les Sacremens qui ont été validementadminiftrés , les

Loix canoniques qui décident qu'ils font nuls en cer-

tains cas, doivent être prilès dans le fens d'une nullité

ablblue ; ou bien elles ne parlent que des effets des

Sacremens & des fondions que ces Sacremens don-

nent droit d'exercer. C'eft de cette manière que tous

les Théologiens expliquent tant de Canons qui dé-

finilfent que les Ordinations faites par les hérétiques

& Ichifinatiques font entièrement nulles , parce qu'ef-

feâiivement elles ne donnent point droit d'exercer

licitement les fondions des fàints Ordres qu'on aainfî

reçus.

Lorfi|u'il eft marqué dans une Loi qu'j« ne peut

faire un certain ade , ces termes ne fîgnifient pas

toujours qu'il eft réellement nul , fî on v:ent à le

faire : elles peuvent également fïgnifier qu'on ne

peut le fliire licitement. Car , on a droit de dire

qu'on ne peur faire abfolument ce qu'on ne peut

faire légitimement , fuivant une belle maxime du

Droit Romain , qui enfeigne que iout ce qui blej[e

la pété f la jajlice & les bonnes maurs , doit être

mis



fur les Loix, 315
mh an rang des chofes que nous fommet cetife's ne fou-

ijoir faire ^ , parce que nous ne devons pas le vou-
loir. Voici la règle que nous donne Suarez à ce

fuiet f. Il eft des chofes que nous ne pouvons faire

qu'en conféquence du pouvoir que le Prince ou Ja

République nous a donné : telle eft l'autorité des tu-

teurs , des curateurs , le droit de porter une Sen-
tence d'aliénation des biens communs ou des biens

ecclé/iaftiques. Un tuteur , un curateur n'a par lui-

mérae aucune autorité fiir les biens de (on pupil-

le ; un Juge n'a par lui-même aucun droit de por-

ter une Sentence ; les Magilîrats ne font que les

adminiftrateurs des biens communs & municipaux ,

&c. C'eft de l'Etat ou de l'Eglife que les tuteurs ,

les Juges, &c. tiennent tout le pouvoir qu'ils ont

â ces ditïérens égards. Lors donc que l'Eglife ou
le Prince marquent dans les Loix , que ces fortes

de perfbnnes ne peuvent faire certaines chofes , un
Juge , par exemple , prononcer une Sentence fur une
certaine matière , un Bénéficier aliéner les biens de

fbn Bénéfice , un tuteur autoriler en certaines oc^

cafions fon pupille , on doit conclure que tout cela

(èroit abfolumeni nul. Car , ceux dont nous par-

lons n'ayant de pouvoir dans ces matières , qu'au-

tant qu'ils l'ont reçu de l'Eglife ou de la Républi-

que; dès que les Loix déclarent que ce pouvoir ne
s'étend point à certaines circonitances , il s'enfiiit

nécelTairement que ce qu'ils font alors efl radicale-

ment nul, puisqu'il n'eft point de plus grande nul-

lité que celle qui vient du défaut de pouvoir. C'elî

pourquoi ,
quand il efl marqué dans les Coutumes

qu'on ne peut faire certaines difpofitions de fes biens,

qu'un homme non noble , par exemple , ne peut faire

rendre la condition de fes héritiers préfctnftifs pire ott

meilleure de l'un que de Vautre , comme le fait la

/ Qui enim faita laedunt

piecatim, exiltimationern , ve-

rccundiam , & ut generali(er

dixerim , contra bcn^s mores

fiunt,nrc n'^ï facitepoflecre-
,

Loix, \, Partie.

HenHutn eft. L. i^.ff. de conii

infiituT,

g Sui2re[, de l gib, l. $, c»

31. n.s»
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Coutume d'Anjou , art. z6o. ^ cette énondatîo»
emporte nullité de plein droit , & ote tout pouvoir

de rien faire au contraire. Mais lorsqu'il s'agit d'un

pouvoir qu'on a naturellement , cette expreffion ,

on ne ^eut , ne fignifie point abfbiument une nul-

lité.

Parmi les règles du Droit François S on en trouve

une qui pourroit faire penfer qu'en France on ne
connoit point de nullité de plein droit ; c'eft que

les voies de nullité n'ont point lieu parmi nous

fans Lettres du Prince; mais les Jurifcondiltes mo-
dèrent eux - mêmes cette règle , en reconnoiflànt

qu'elle foufFre une exception , par rapport aux nul-

lités introduites par les Ordonnances & les Coutu-
mes ^. En effet ces nullités ont la même force dans

le Royaume , que celles du Droit Romain avoient

à Rome & dans tout l'Empire '. Elles y produilbient

leur effet , en vertu de la Loi qui les portoit , &
lans qu'il fût belbin d'avoir recours à l'Empereur "',

Nos Loix n'ont pas moins d'efficacité parmi nous.

Les Lettres feroient même alors abfbiument inuti-

les , parce que ce qui eft cafle & annuUé par une
Ordonnance générale , ne le (êroit pas davantage
par une Lettre particulière , obtenue du Souverain.

Ainfî , les contrats faits par les femmes fans l'au-

lorité de leurs maris , les donations contraires à la

difpofition des Coutumes , les ades où il y a fîmo-

rie & uflire , font nuls abfbiument & indépendam-
ment des Lettres de la Chancellerie ". Il eft vrai

que fi ces aftes & ces contrats ont déjà eu leur exé-

cution , il faut s'adrefTer aux Magiflrats pour les faire

cafTer. Ce n'eft pas qu'ils ne foient pas véritable-

ment nuls en eux-mêmes au for de la confcience.

On n'a recours alors à l'autorité publique, que parce

h Dupîiieau fur l'art. t6o.

de U Ceur, d'Anjou. Voy(\ les

en. jio. 357. Jii. 340. 345.
de Iz même Coutume.

i Règles du Droit François,

/, +. c. 9. n. 30.

K Ibid. n, }i.

1 Plaidoyers de M, Marion ,

2. Plaidoyer.

m L. 8. §. S- ff. de conlit.

infiitut.

n Règles du Droit Fran^àSf
ibid»
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qu'il ne convient pas que les particuliers Ce fafTenc

juftice à eux-mêmes , & s'emparent par voie de fait

des biens qu'ils prétendent leur appartenir.

La maxime qu'on nous oppofè ne doit s'enten-

dre , fuivant les Jurifconfiiltes ° , que des nullités

du Droit Romain. Ce Droit n'ayant point en France

une autorité abfblue , ne peut mettre Ces difpofîtions

à exécution. On peut encore l'entendre des nulli-

tés qui ne font pas portées par le Droit , mais qui

peuvent donner lieu à cafTer un afte d'ailleurs en

bonne forme , contre lequel on veut Ce faire refti-

tuer , fbit à titre de léfion , ou pour caufe de vio-

lence , de dol , d'erreur de fait , &c.

Article troisième.

IjCt ACles me les Loix annullent de plein droit > font-

ils nuls au for de la confcience î

Les Loix , tant Civiles que Canoniques , qui an-

nullent des ades de plein droit , obligent de la mê-
me manière que les autres Loix. Mais obligent-

elles tellement , que les aftes nuls dans le for ex-

térieur , le {oient abfolument dans le for de la

confcience ; enforte qu'il n'en naifTe aucune obli-

gation même naturelle, & qu'on ne puifie licitement

en demander l'exécution ? C'eft ce qui forme une
queftion très-importante , & fur laquelle les opinions

C)nt très -partagées non-fèulement parmi les Théo-
logiens , mais encore parmi les Jurifconfialtes. Cette
queftion ne concerne guéres que les Loix civiles;

car , à l'égard des Loix canoniques , dès qu'un con-
trat ou un afte eft déclaré abfolument nul , cette

nullité a principalement pour objet le for intérieur

de la confcience. Par exemple , tout mariage con-
trafté avec un empêchement dirimant, efl tellement

nul , que fans attendre la Sentence du Juge ecclé-

fiaAique , les parties doivent être féparées , &

o BouchtU Voyei Nullités*

Oil
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qu'elles ne peuvent même habiter ensemble fans

crime.

A l'égard des Loix civiles , & (ur-tout de celles

qui concernent les teftamens P
, plufieurs Théolo-

giens eftiment qu'un aâ:e ne laiffe pas d'être valide

par le Droit naturel , quoiqu'il y manque quelqu'une

des formalités prefcrites par les Loix civiles. Ils

fondent leur fentiment , i°. fur ce que le but des

Loix civiles n'eft que de refufer une aftion pout
l'exécution de ces ades, à caufe des fraudes qu'on

préfiime s'y être glifTées , & pour punir la àéCohéïC-

îànce aux Loix qui prefcrivent les fblemnités dont

ils doivent être revêtus. Si donc tout s'eft païïe d&
bonne foi , & que ce ne (oit que par défaut d'atten-

tion que la formalité dont il s'agit a été omi(è, la

raifon de la Loi cefle ; & quoique l'ade ne foit point

autorifé par les Loix civiles , il produit néanmoins

une obligation naturelle , conforme aux Loix de la

conlcience , & aux règles de la probité. Il en eft de

ces ades comme des contrats que les Romains ap-

pelloient faÛa nuda , parce qu'ils n'étoient point

accompagnés des formalités que le Droit prefcrivoit

pour les conventions. Ces aftes ne produifbient point

d'obligation civile , mais feulement une obligation

naturelle , fondée fur l'équité ; obligation qui ne

donnant point régulièrement d'adion en Juftice

,

n'en donnoit pas moins au tribunal de la conlcience

& de l'honneur.

i". lis rapportent plu/îeurs Loix tirées du Droit

Romain , qu'on fçait avoir été très - févere fur les

formalités des teftamens. Il eft néanmoins marqué

dans ces Loix i
, que quoiqu'un teftament fbit nul

,

p Voye\ Pontas , Foye^ Te-
ftament , cas ïo.

ç Siteftator fidei hxredit...

commifit ut fpeciale fidei cotn-

ir.ifrum reftiiuat,& neqiie ex

f riptur- poffii res manifeflari,

neqi.ie e)C quijique tellium nu-

méro , qui m fidei-conimiffis

legitimui cde Aofcicur. t . Si

fitlei - coromiïïarius jusiuran-

diirn ci deiulerit , difpofuimuï

necefTe eiini habire , vel jiis-

jurandum fubire , quod niliil

taie à tcftatore autiiverit . . •

vel reciifan:em ad folutionetn

coarâari , ne depereat ultima

voli:ritas teftatcris. §. uU, In-

fiit. de fiiti-com, bicné^
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Faute de formalités, on peut cependant forcer Thé-

ritier d'en exécuter certaines difpofitions que le mou-
rant lui a recommandées ; que le refpeft qu'on doit

avoir pour les dernières volontés des hommes exige

qu'il les exécute exaftement ; & que rien n'ell plus

conforme à l'équité naturelle ^
Ceux qui foutiennent l'opinion contraire ^ , rap-

portent de leur côté des Loix qui leur paroifTent

déci/ives. Telles (ont celles du droit Romain , où

il eft dit que tout teftament , tout ade fait contre

les Loix eft ablblument nul *^, ne produit aucun
effet, & doit être regardé comme non avenu ". Les
Loix Françoifes ne font pas moins précités : nous

en avons déjà cité plufieurs , & entr'autres les der-

nières Ordonnances au fiijet des teftamens & des

donations.

Ce que nous penfbns fur cette difficulté , c'eft ï°,

qu'on ne peut douter qu'en plufieurs cas les aftes

que les Loix civiles défendent fous peine de nul-

lité , ne (oient abfôlument nuls dans l'ordre de la

confcience, (ans qu'il (bit befbin de Sentence pour

les caflèr. Tels (ont , par exemple , tous ceux qui

renferment l'exercice du miniftere public , ou d'un

pouvoir que les Loix (eules peuvent donner , com-
me les Sentences des Juges , les eleftions aux Bé-
réfices. Dès qu'il manque à ces acfles quelqu'une des

formalités elTeniielles prefcrites par les Loix , fous

peine de nullité, & fans lefquelles le pouvoir qu'el-

les donnent ne peut produire aucun effet , ils font

nuls ; & on ne peut en confcience en faire aucun
ufàge. Suivant ce principe, dont nous avons déjà

r r)ePjndorum voluntatem
bofi'u haeredibus intsllexifT-

pro jure eft , ncqiie eniin apud
nos niinùs honelias quàm apud
alios neceffitas valet. Plia, l.

4. ep'ifl. 10.

f Bonacina , de Ugih, dif-

put. I. ç, i.punEl. 7. §. s. n.

a. & 14. LeJJîus , l. 1. dijufl.

c, ïj, dui, 4, Layman , /. i.

traêl. 4. c. ly. Sucre^ , l, s.

c. 2». n. 4. Sanchii, de ma-
trim. l. j. di/'. 4. tfc.

t Imperfection tercamentum
fine dubio nullutn eft. Injlic,

lib, z. tit. 17. §. 7.

u Non fubfcripnim à tefù-

biis,ac non fignacutn teftarr.cr;-

tiim pro infedo habere ccnve-

nit. L. *i, Cùd. ds tefiam.

Olij
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donné la preuve par avance " , & qui paroît géné-
ralement reçue, une éleftion à laquelle n'ont pas con-

couru les (ùffrages en nombre fufïifànt, eft radica-

lement nulle au for de la confcience.

Par la même raifon , comme les Eccléfiaftiques

J7e font qu'ufiifruitiers , & non propriétaires des biens

d'Eglife qii'ils poilèdent , les aliénations qu'ils en
font fans les formalités requifes , font nulles au tri-

bunal de la conlcience : & confequemment il faut

leftituer ces biens , làns attendre la Sentence du
Juge qui y condamne. Cependant comme les voies

de fait ne lont pas admifes en France ^ , l'Eglife ne
peut s'en emparer de (on autorité , & elle eft obligée

d'obtenir des lettres de refcifion ; de même que fî

«ne Sentence a été rendue par un Juge incom-
pétent , il faut en appeller , ou fe pourvoir en cafTa-

tion.

z". Lorique les Loix déclarent quelqu'un inhabile

à contrader ou à acquérir , les dilpofitions qu'il fe-

roit de fès biens , ou celles qu'on feroit en la fa-

veur , Ibnt également nulles, & ne peuvent en tranf^

férer le domaine. La raifon en eft , qu'on ne peut

transporter à d'autres la propriété des biens qu'on

pofTede , qu'autant que les Loix permettent d'en

dilpofèr. Ainlî , les donations prohibées par les Or-
donnances en faveur d'une femme ou d'un mari y

ou de quelques autres perlbnnes qui font exprimées ,

Ibnt nulles de plein droit & devant Dieu.
\°. h. l'égard des Loix qui prefcrivent des forma-

lités eftentielles à un ade , nous croyons devoir

rous déterminer pour le lèntiment qui enfeigne

qu'on doit les fliivre, même dans l'ordre de la con-

fcience & du fàlut. Ces Loix (ont équitables ; c'efl

en vîie du bien public qu'elles ont été portées. Toute
Loi jufte oblige en confcience à ce qu'elle prefcrit

,

ou ce qu'elle défend. Celles qui cafTent un ade , dé-

fendent de s'en fervir ; on ne peut donc en faire

aucun ufage ^. Au fond, nous ne poffédons nos biens

X 3"«p. p. îij. 6'/wv.
I

X ^^^ contra Legem irri-

y Héricourc , Loix eccléjiajl. I tantem ipfo jure faftj , ei con-

3. part, c, 7, n. 14. 1 tra «juem ùiii eft irritatto > uti
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que fous l'autorité des Loix. Communs à tous dans

le premier état des hommes , ce font les Loix qui en

ont introduit le partage, fixé & afTuré à chacun ce qui

lui appartient. Ce n'eft donc que conformément à

leurs difpofitions que nous avons droit de les pof-

féder & d'en jouir. Dès qu'elles annuUent le titre

fur lequel nos prétentions étoient fondées , nous

n'avons plus rien qui puifTe les foutenir : on ne peut

retenir en conscience ce qu'on pofféde fans titre.

Si nous y avions quelque droit , il viendroit de la

volonté de celui qui a difpofé de fès biens en notre

faveur. Cette volonté nécelTairement fôumifè à l'em-

pire des Loix , n'a pu avoir d'effet contre leurs

difpofîtions.

En effet , lorfque les Ordonnances prefcrivent cer-

taines formalités qui donnent droit aux Magiftrats

de cafTer un afte qui n'en efl pas revêtu ; dès que

le Juge a prononcé conformément à l'Ordonnance >

il eft hors de toute conteflation , que la Sentence a
force de Loi, au for méfne de la confcience. Une
Loi qui cafTe un afte de plein droit , & équivaut à une
Sentence , & en tient la place ^ : elle a donc 1^ même
autorité. La formalité étant efTentielle , l'afte ne peut
(ubfifler fans elle. Ce qu'on oppofe au contraire du
Droit Romain ne peut avoir lieu en France. Le Droit
Romain autorifbit dans certains cas les dilpo/îtions

verbale* des teflateurs ; ce qui efl abfôlument contraire

aux principes de notre Jurifprudence , & fur-tout

à la dernière Ordonnance du Roi au fujet des tefla-

mens ''.

L'exception qu'on voudroit introduire en faveur

de la caufe pie , efl également oppofée à la difpo-

lîtion de la même Ordonnance *=. Si les Loix ca-
noniques fèmblent décider différemment ** , il faut

s'en tenir fur ce point aux Loix civiles , parce

nonlicet, quafi vilitlus efler.

GranJîn , de legibus , difput,

5. c, 4. q, 2. art, i. conc. i.

a Eo cafu Lex qux prohiber
aftum , Tel eum rcddit irritiim,

jrafaic fecumexecutionem, Aîa-

rion , Plaidoyer 2.

b Ori. de i73y. art. i»

c yJrt. 78.

(iCap. 10. bf Kl de tej!i'_

mentis,

GÎT



520 Conférences d^Angers ,

eue ces matières font du refTort de la pulfîànce Té-v

culiere.

Lorfque c'eft en faveur de certaines personnes que
les Loix annullent desaftes, ces perfonnes peuvent

renoncer au droit que les Loix leur donnent. Un
héritier , par exemple , eft le maître d'exécuter un
ieftament auquel il manque quelqu'une des forma-
lités les plus efTentielles. Il eft fans doute permis

alors de recevoir ce que le teftateur a légué ; mais

ce n'eft point en conféquence du teftament qu'on

le poffede ; ce n'eft qu'en vertu du don gratuit que

l'héritier en fait, par refped pour les dernières vo-

lontés de celui auquel il fiiccéde. L'héritier qui a

«xécuté volontairement & avec pleine connoilTance

les difpofîtions d'un teftament , ne peut plus reve-

nir (ur fes pas , & en contefter la validité ^
i
l'affaire

eft alors entièrement confbmmée»
Comme il n'eft pas permis de faire un mauvais

procès , il ne l'eft pas aufli de demander en Juftice

l'exécution d'un ade que les Loix réprouvent. Si

l'ade , quoique nul , a eu fon efi^et, & que -celui qui

avoit droit de s'y opposer , ne réclame point , lorf-

qu'il le pourroit faire , plusieurs Théologiens ^ efti-

ment qu'on ne doit point inquiéter celui qui a reçu

de bonne foi ce qui étoit porté par cet aâ:e , parce

qu'alors la condition de celui qui pofTéde paroit la

meilleure.

Nous avons dit que les Loix cafîbient des ades ,

ou en haine d'un crime qui a été commis , ou en

vue de procurer le bien public ou particulier, qui

leroient blefTés, fi ces aftes étoient autorifés , quoi-

que d'ailleurs on eût pu les faire (ans péché. Lorf^

çiue les Loix n'ont point pour objet la vengeance

« Etfi inutUiter Cd;i-com-
miduni fît reliaum,tam£n fi hac-

rcdes compercâ voluntare de-

funâi pracdia ex fidei commi/Tî
caufa relida . . . przditeruiu,

truitra ea de re... quaeftio mo-
etur ; cùm non ex fola fcrip-

rura , fed ez confcicntia reliai

fidei-commiflR defunfti volua-
laii fatisfaft im efle videacur»

L. 1. c. defidd-commijf.

f Voyei les Conférences fur
les Contrats , T. i . Juin,quœf-

+. Cihaff, l. 6. c. 3.n.. 5»
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d'un crime , & qu'elles n'ont été portées que pour

prévenir les abus qui pourroient naître de certains

ulâges , telles que font celles qui établifTent les for-

malités elTentielles pour la validité des aftes ; alors

elles ont toujours leur effet : le bien commun l'exi-

ge abfolument. Ni l'ignorance , ni la violence , ni

la crainte , ni quelqu'autre cau(e que ce puiiïe être >

ne peut fervir d'excufe , fùppléer aux formalités que

la Loi prefcrit , & donner à l'ade une force qu'elle

lui refufe. Ainfi, un mariage contrafté dans les de-

frés
prohibés , eft toujours nul , quoiqu'il ait été

'ailleurs contradé de bonne foi , & qu'on ait ignoré

invinciblement le fait ou le droit , c'elVà-dire •, le de-

gré de parenté qui étoit entre les Parties , ou la Loi

qui établit cet empêchement.
Il n'en efl pas de même des nullités qui font la peine

d'un crime. Toute peine fiippoie néceiïîiirement une
faute : fi l'adion eft innocente , quoiqu'elle paroiflè

criminelle , la peine ne doit point avoir lieu. C'eft

pourquoi les Loix canoniques qui déclarent que la

perception que font des fruits de leur Bénéfice ceux
qui ne récitent point chaque jour leur bréviaire,

eft nulle , & ne leur donne point droit de les re-

tenir , ne l'ayant ainfi ordonné que pour punir la

faute qu'ils ont commife , s'ils n'ont manqué de le

réciter que par un oubli involontaire , par maladie «

ou de toute autre manière qui excufë de péché, ils

ne lont point obligés à reftitution.

Il y a néanmoins ici quelque chofe de particu-

lier par rapport à la fimonie , c'eft que les provi-

fions fimoniaques (ont nulles en toutes fortes de
circonftances. L'ignorance quelqu'invincible qu'elle

Ibit , ne peut jamais les rendre valides. Les Loix
eccléfiaftiques l'ont ainfi établi en haine d'un û grand

crime , parce qu'il n'arrive prelque jamais que la fi-

monie Ibit innocente par rapport à tous ceux qui

y ont eu part. Or, les Loix puniflent quelquefois,

non les innocens pour les coupables , mais ceux
qui ont profité du crime d'un autre ; & il n'y a rieix

en cela qui blefie les droits de la juftice, puifqu'el-

les ne font que leur ôter ce qu'on leur avoit ia-

O H
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juftement procuré. On doit dire la même chofê de
l'empêchement du rapt ; quoique celui en faveur

de qui il Ce fait n'y ait eu aucune part , il ne pour-
roit validement époufèr la fille qui a été enlevée,

jusqu'à ce qu'elle ait été remi(è dans un lieu où elle

jouifle d'une entière liberté.

L'ignorance des Loix qui défendent quelque chofê

à peine de nullité , n'en peus jamais empêcher l'ef-

fet que dans les circonftances où elle excu(e véri-

tablement de péché. Si elle n'avoit pour objet que

la peine , & que l'on fut d'ailleurs inilruit de la dé-

fenfê , l'ade n'en feroit pas moins nul ; de même
qu'on encourt l'irrégularité pour un crime qu'on a

commis (ans (çavoir qu'il rendit irrégulier. La raifôa

en eil , que c'eft la faute que les Légiflateurs ont

voulu punir i dès qu'elle ell réelle, la peine doit la

fuivre.

Les Loix civiles prononcent quelquefois des pei-

nes contre ceux qui font certains aftes , & fùr-tout

contre les Notaires ou les autres perfbnnes publi-

ques qui les pafTent. Il y a aufli dans i'Eglife de
femblables Loix , telles que celles qui défendent

d'adminiflrer les Sacremens en certain cas. Lorfque

les aftes font nuls faute de formalités , ou que les

Sacremens n'ont point été validement adminifîrés ,

encourt- on les peines portées par ces Loix ? Il n'y

a point de difficulté à l'égard des aftes que les Ca-
nons ou les Ordonnances ne défendent (bus une
cenaîne peine , qu'à rai(bn d'une circonftance qui

empêche qu'ils ne puiflent être valides s. Ain/îj un
fécond mariage , tandis que le premier fiibfifte en-

core , étant nul , la nullité du contrat & du Sacre-

ment , bien loin de mettre à couvert des peines que

les Loix prononcent contre ceux qui du vivant de

leur première femme , ou de leur premier mari ,

contradent avec un autre '^ , eu une circonftance

g Suarti , de legibus , h $,

f. î4- n- 5.

h Cùm autem fadum note-

tf.r , etiaiTifi cum ea guis nup-

tiai , . . coiiilicuac qu4m uxo>

cem ducere vcl non poteft, vel
fas non efl.erit notatus. L. i j.

§. ^,Jj. de his (]ui notantur inf,

V. l. i. c. de fepul. viol. Qe-
ment, /* de confanguiiu



fur Us Loixi 323
ijue ces Loix fuppofènt , & fans laquelle on ne
peut encourir les peines qu'elles ont portées. Ce
qui eft il véritable , que lorfque le mariage eft va-

lide & que la première femme ou le premier mari,

qu'on croyoit encore vivans , font effeftivement

morts , on ne tombe point dans ces peines , parce

qu'on n'eft point réellem.ent coupable du crime dont

elles font la punition.

Doit-on dire la même chofê d'un afte qui n'eff

pas feulement nul par la raifbn que la Loi expri-

me , mais encore à un autre titre? Il nous fèmble

que cette féconde circonllance , qui bien loin de di-

minuer la faute , ne fait que l'augmenter , n'eft point

une raifon d'exempter des peines prononcées par

la Loi. Nous avons d'autant plus de droit de le pen-

i«r , qu'il n'y a aucune apparence de flippo(er que
leLégiflateur, qui dans le même temps qu'il prononces

la peine contre ceux qui font l'ade dont il s'agit

,

le déclare nul & fans force , ait voulu excepter le

cas où il feroit nul pour d'autres motifs. Une fè--

conde nullité ajoutée à la première 3 n'empêche
point que le crime ne fbit précifement le même..
Nous femmes néanmoins obligés d'avertir que plu-
lîeurs Théologiens enfèignent le contraire '. Mais.

ce qu'ils difent à cet éga'-d ne nous paroît guéres;

d'ufage , & ne peut tout au plus convenir qu'aux

aftes où l'on fait fèmblant de faire ce qu'on ne fait

point réellement. Les peines , par exemple , pro-

noncées contre les rebaptifâns, ne s'encourent point',

par ceux qui n'employent point la forme & la ma-
tière nécedàirepour le Sacrement de Baptême ; parce-

qu'au fond ils ne rebaptifènt point véritablement ^r

La nullité d'un acte n'empêche point auffi qu'oir

n'encoure une peine prononcée par les Loix, quandi

ces Loix fiippofent indiflinftement qu'il peut être va-
lide ou ne l'être pas. L'Eglife , par exemple , dé-
fend à tous les excommuniés de s'ingérer dans l'ad-

miniflration des Sacremens ; mais comme il eft.des>

excommuniés qui peuvent les adminiflrer valide—

i Suare^, de leg. i'i'i, n. 10. 1 art. 3.

Grundin , de k§. £, 4, 3. 2. 1 k Suare^ , ihîi.

O vf
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ment , tels que ceux qui font tolérés; & qu'au con-
traire ceux qui font nommément dénoncés , ne peu-
vent validement conférer les Sacremens qui deman-
dent la pulflance de jurifdidlion dans le Miniftre de
qui on les reçoit ; il eft vifible que s'il y a des pei-

nes prononcées contre les excommuniés qui ont la

témérité d'exercer les fondions (àcrées , les excom-
muniés dénoncés les encourent également; & que
la nullité du Sacrement (èroit une fort mauvailè rai-

fbn de les en exempter.

Lorfqu'une Loi a uniquement en vue d'empêcher
l'effet d'un aéle qu'elle défend fous une certaine pei-

ne , Suarez. ' prétend qu'on ne l'encourt point , dès

que cet. afte n'eil pas de nature à pouvoir le pro-

duire 8c conféquemment quand il renferme quel-

que nullité. Au moins faut-il qu'il (bit bien sûr que
telle eft l'intention du Légiflateur.

Article quatrième.
Peut-on faire ttfaze d'un a6îe que les Juges ont cajfê

conformément a la. difpojîihn des Loix , lorfque cet

a£le nejl point nul de plein droit l

Il efl des ades qui faute de certaines formalités ,

ne font pas abfolument nuls , mais peuvent feule-

ment être calTés par les Juges , conformément à la

difpofition des Loix. Telle eft l'aliénation des biens

des mineurs faite fans les formalités requifès par les

Ordonnances ou les coutumes , c'efl-à -dire , (ans

la dilcufTion préalable des meubles , fans avis de
parens , fans publications & affiches , fans néceffité y

telle que celle de payer des dettes , fans décret &
iâns adiudication faite en Jullice "\ Les mineurs *

peuvent demander que ces fortes d'aliénations fbient

caflees , quoique d'ailleurs ils ne Ibufïi-ent point de

îc/îon ° , & obtenir pour cela des lettres de refci-

m Règles du Droit François,

L 4. c. j»4.n. 7.

n £71 Anj^u , les mineurs au-

dejfùi de 2D. ansfont cenfés ma-

iyujs , quant À l'aliéoAtion it

leurs hîfns , (y ne peuvent fe
faire reflituer contre , d moins

qu'ils ne prouvent qu'ils ont été

léfs. Ibîd. n. p.

o Otden, de isi9< tut, 134»
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que le Juge ne pourra (e difpenfér d'entéri-

ner : mais tand.s qu'ils n'ufent point du droit que
leur donnent les Loix, le contrat eft valide ,& con-

ferve toute (îi force , à moins qu'il ne renferme d'ail-

leurs quelqu'injuflice ; car alors il y a obligation

de réparer le tort qu'on a fait. Ainfi , quoique ce-

lui qui a vendu un immeuble à moitié moins qu'il

ne valolt , néglige d'obtenir des Lettres de Chancel-

lerie pour demander la rélôlution du contrat, jÇ

mieux u'aime Vacquéreur -payer le fuppîJment du jujle

frix ^ celui-ci ne peut néanmoins retenir le bien

qu'il pofféde , à moins qu'il ne paye ce fupplé-

ment.

Les Loix qui ne caflent les afles qu'en conféquen-

ce d'une Sentence de Juge , peuvent. quelquefois ne

pas produire cet effet : i°. Lorlque l'afte demeure

fècret entre les parties , & qu'il ne renferme d'ail-

leurs aucune injullice. Car puifqu'il eft valide \\xC-

qu'à ce que le juge *t prononcé , on ne pèche point

en l'exécutant , tandis qu'il n'y a point encore de

Sentence qui le cafTe : la Loi n'oblige point d'en

donner connoifTance aux Magiftrats , mais feulement

de ié foumettre à leur décifion. 2''. Lorfque la par-

tie intérefTée à la caflation ne veut pas (e fervir du

bénéfice de la Loi. On ne fait rien alors qui loit

réellement oppofé aux difpofitions qu'elle renfer-

me -.volenti nonft injuria. 5°. Lorfque le Juge de-

vant qui l'affaire a été portée, confirme l'afte , au

lieu de le cafTer. Car dès qu il ell valide Jufqu'à la

Sentence , il l'eft encore en quelque forte davanta-

ge , lorfqu'il eft autorifé par les Magiftrats. En ef-

fet ,
quand même le Juge l'auroir cafTé , la Sen-

tence n'eût point empêché que celui contre lequel

elle a été portée , n'efit été )ufques-là poflèiTeur lé-

gitime, & n'eût eu droit de jouir des fruits; & c'eft-

là la différence d'un aéte qui eft nul de plein droit,

& de celui qui ne l'eft qu'en conféquence d'une Sen-

tence. Dans le premier cas , on reprend l'es chofes,

dès le commencement : il faut nécefîairement ref^

lituer ce q^u'on ne peut juflement percevoir ^u'aui



'5 25 Conférences d'Angers ,

tant qu'on eft maître du fonds p. Dans le fécond

cas , le Juge ne condamne à aucune reflitution. Le
titre étant bon jnfqu'à la Sentence, il donne droit

de jouir des revenus ; & ce droit eût toujours fiib-

fîfté , fi l'affaire n'eût point été portée devant les

Magiflfats. A plus forte raifon , lorfqu'après y avoir

été portée, ils ont prononcé en faveur de l'afte

,

les choies doivent toujours demeurer dans le même
état, & le droit qu'on avoit n'a reçu aucune at-

teinte.

Si cependant l'on avoit empêché par des voies

injuftes l'eP/et des pourfuites , ou qu'on eût corrom-

pu le Juge 3c les témoins , on ne pourroit plus pro-

fiter de l'aéle contefté : car , c'eft un principe que

celui qui a empêché quelqu'un par des voies ini-

ques d'obtenir un bien qu'il avoit droit d'efpérer , a

commis une injuftice qu'il eft tenu de réparer , la

partie adverfe avoit droit deidemander d'être re-

mife en pofferTion du bien qu'elle avoit aliéné. Ce
droit étoit fondé fiir la diîpofition exprelTe de la

Loi que le Juge devoit (uivre. On l'a porté à tra-

hir Ion devoir : il faut réparer cette injuftice. Un
£mple dédommagement ne iuuîi-oit point , parce

que dès qu'une choie peut être reftituée dans là pro-

pre lùbilance , on ne peut Ce difpenfèr de le faire..

On doit dire la même chofe de ceux qui par me-
nace ou par une crainte griéve qu'ils impriment à

celui qui a droit de demander la cafTation d'un

ade , l'empêchent de profiter du bénéfice de la

Loi.

On fuppole que celui qui a intenté un procès ,

avoit d'ailleurs quelque droit au bien qu'il deman-
de ; car , s'il n'en avoit aucun , Se qu'il n'en pûc
prétendre qu'en conféquence de la Sentence ; en
empêchant qu'elle ne lui fût favorable , on n'au-

roit point commis dlnjuflicc qui obligeât à lui aban-

donner le bien dont il s'agit. Il s'eft , par exera-

p Ffuftu;... jure foli per-
|
parte fruâus fuOîfaciet.L, »5>

ei|iitnr... fî fundum alienum
j f. ds vfnrl}»-

^uis fcicBS po/Bdegt > nuli» ex- i
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i)Te f glîfTé dans la présentation d'un Bénéfice ure

défaut qui ne la rend pas nulle, mais qui pourroic

autotifer à la caiïèr. On fè trouve attaqué par un
Ecciéfiaftique qui n'y a lui-nnême aucun droit ; on
a tant fait que celui-ci perd (on procès , parce qu'on

s'eft bien défendu , ou qu'on a eu des amis : ce n'efi

point-là faire une injuftice , qui oblige à fe défaire

du Bénéfice , mais feulement éviter une peine qu'on

méritoit à la vérité , mais dont l'autre ne pouvoic

jufîement profiter.

Quelqu'injuftice qu'ait commis le Juge en ne pro-

nonçant point conformément aux Loix , dès qu'on

n'y a point eu part, les choies demeurent dans la

même fituaiion , & on peut continuer de profi-

ter de l'ade que la Sentence du Juge a confira

mé 'î.

Article cinq.uieme.

a^ejl-il jamais permis en confcience de faire un a&e
que les Loix annullent de plein droit , ou que les

Magijlrats ne peuvent fe difpenfer de cajfcr confor-:

mément aux difpofitions des Loix l

C'est une chofe aflez commune dans les Loix qui
calTent certains aétes , de défendre en même temps
de les faire. On ne peut douter que cette défenfè

n'oblige de même que toutes les autres que font les

Loix émanées d'une autorité légitime. Il y a mê-
me ici quelque chofê de plus , & l'obligation eft

d'autant plus étroite , que Fade eft non-feulement
défendu , mais encore annullé par la Loi ; ce qui
fûppofè évidemment une matière importante, Ainfî,

il n'eft pas permis de contrafter un mariage clan-
deftin , d'aliéner les biens d'Eglife fans les forma-
lités prefcrites par les Ordonnances ; parce que les

Loix de l'Eglife & de l'Etat ne fe contentent pas
de calTer ces aliénations & ces mariages , mais
qu'elles les défendent en même temps très-étroite--

ment»

5 Crandin , de legih dîjput, jt £» a. srt, a».
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Pour qu'on ne puifTe faire en confcience un adtf

nul , il n'eft pas nécellàire que les Loix en feflent

une défenfe exprefl'e. Une défende tacite a la mé-
jne force. Cette défenfe eu. une fuite évidente de

la nature de certains aftes que la Religion , la rat-

ion & la Juflice ne permettent point de faire , fans

y joindre tout ce qui y eft néceffaire pour les ren-

dre bons & valides. C'ell pour cela feul que les

ïâints Canons cafTent les mariages qui ont été con-

tradés dans les degrés prohibés ; cette difpofition

renferme une défenfe tacite de contrader de tels

mariages, parce que le mariage efl un Sacrement,

& que rendre nul un Sacrement par fa faute , c'efl un
ûcrilége. De même encore, la droite raison qui dide

que toute convention à laquelle on ne donne point

un confentement réel & véritable efl nulle , dé-

défend conféquemment de telles conventions évi-

demment frauduleufes & contraires à la bonne
foi.

En général , Il efl de maxime que toutes les fois

qu'une perfbnne publique omet dans les atftes qu'elle

feit en vertu de fà charge & de Ton emploi, quel-

qu'une des formalités requifes par les Loix , elle fè

rend coupable de péché , & commet une injuflice ;

parce que la Loi qui a établi la nécefTité de ces for-

malités , ordonne par une fuite néceffaire à tous

ceux qui font dépofïtaires de l'autorité publique ,

de les employer dans tous les aftes qu'ils font. L'exac-

titude en ce point ell pour eux un devoir d'état, &
ils font refponfàbles de tous les dommages que peut

caufer un ade nul par leur faute.

Lorfque les Loix qui annullent un afte ne dé-

fendent ni exprefTément , ni tacitement de le faire ,

ce n'efl point un péché d'y donner fôn confente-

ment. Ainfî , les Loix déclarent nulle & fans force

la renonciation que font à la fucceffion de leur père

les filles qui fè marient ; elles défendent même de

l'exiger ; mais comme elles ne leur défendent point

d'y renoncer, & qu'il y a bien des circonflances où

des filles par refped pour leurs parens , n'ofèroient

s'y refufèr, ou rifqueroien: trop, fî elles le faifbientj
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ï^iis blefTer les droits de la confcience , elles peu-

vent lorfqu'elles y (ont forcées, le prêter à ce qu'on

exige d'elles. La Loi en faifànt cette difpo/îtion ,

a bien voulu leur accorder une grâce , mais non leur

imposer une obligation.

A l'égard des formalités des teflamens , la Loi
qui en prefcrit la néceffité , ordonne également de

les employer au moins dans tout tellament (blem-

rel : on ne doit même jamais regarder comme
une chofe indifférente de faire un teftament olo-

graphe nul & fans force. On efl bien maître d'en

Kire ou de n'en pas faire ; mais dès qu'on veut

férieufèment tefter , il faut le faire conformément
aux difpofîtions des Ordonnances , pour prévenir

les conteftations & les procès que les teflamens mal
faits ont coutume de caufer. En vain le teftateur

prefcriroit-il à Tes héritiers d'exécuter fbn teflament,

quand même il y manqueroit quelqu'une des for-

malités réglées par les Loix. Une pareille difpo/î-

tion feroit fans force. Ces formalités font de droit

public "^ , les particuliers ne peuvent y déroger,

r L. 2. /. de tejlam.

IL QUESTION.
QiCejl-ce que Us Loix pinaUs ?

LA matière des Loix pénales efl d'autant plus
importante

, qu'elle a été plus fôuvent Tocca-
fîon de décilîons bazardées & peu sûres pour la

confcience. Les Théologiens enfeignent commu-
nément que ces fortes de Loix n'obligent point fous
peine de péché. Cette Dodrine a paru commode:
elle n'a pas manqué d'être favorablement reçue.
Bien entendue , elle ne renferme rien qui puilTe ten-
dre au relâchement ; m,ais on l'a pouffée trop loin.

La confcieno^ a été mlCe au large ; dès que les Loix
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politiques ont femblé trop gênantes & trop onl-J

reufès , on les a mifês hardiment au rang de ces

Loix pénales , à robfervation defquelles Dieu ne
s'intéreffe point ; & confequemment on s'eit cru en
droit de les tranfgrefTer fans fcrupule.

En général , les Loix pénales font celles qui pro-

noncent des peines contre les infrafteurs. Ces Loîk
font ou mixtes, ou purement pénales. Les premiè-

res font celles qui commandent ou défendent quel-

que chofê fous certaines peines. Les fécondes ne
commandent & ne défendent rien direftement , mais
prononcent feulement des peines contre ceux qui

feront ou ne feront pas la chofe qui en eft l'objet.

Ces définitions s'éclaircironi par ce que nous dirons

dans la fuite.

Articlî premier.

Le: Loix civiles qui défendent quelque chofe fous une

certaine peine , obligent-elles en confcience ?

Ce que nous proposons ici ne devrcit pas former
une queftion, après que nous avons prouvé ailleurs

que les Loix civiles obligent fous peine de péché.
Les preuves que nous en avons apportées ont né-
ceffairement pour objet les Lcix qui prononcent des

peines , comme celles qui n'en prononcent point.

Les unes & les autres font également des précep-

tes émanés d'une autorité légitime à laquelle la Re-
ligion & la raifon de concert nous ordonnent d'o-

béir; & même ce que nous avons cité de S. Paul,
concerne diredement les Loix qui font le fujec

de la queflion que nous difcutons ; puifque le fàinc

Apôtre enfeigne que nous devons obéir aux Loix
des Princes , 8c par principe de confcience , & par

la crainte des chàtimens dont ils puniiTent ceux qui

les tranfgreffent , non tanùim fropier iram , fei etiam

propter confcientiam *. Les Loix dont parle S. Paul
font donc évidemment celles-là même dont l'infrac-

tion attire la vengeance du Prince.

a Ai Rom. ij.
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D'ailleurs quelle différence peut-on trouver en-

tre les Loix dont nous parlons & les autres ? Il n'y

en a que du côté de la peine qui eft prononcée dans

les premières. Peut-on dire que cette peine empê-
che qu'elles n'obligent dans l'ordre du falut , tan-

dis qu'il eft certain que les peines ne font ajoutées

aux Loix que pour en fonifier l'obligation , & en-

gager plus puifTamment à les obfèrver. Lorfque Dieu
défendit à Adam fous peine de mort de manger
d'un certain fruit ^ cette menace ne changea cer-

tainement point la nature de la défenfè. Les or-

donnances de Moyfè , qui prononçoient des châtl-

mens fi rigoureux contre ceux qui les tranfgref^

foient , n'en obligeoient pas moins fous peine de

péché. Les cenfures attachées aux Loix ecclé/îaf^

tiques ,'bien loin de prouver qu'on peut les violer

fans crainte , flippofent néceffairement une faute

d'autant plus confîdérable , que la peine efl plus

grande. Auffi les peines font-elles communément
la preuve & la mefure de l'obligation des Loix di-

vines & canoniques. On convient de tout cela. Par
quelle raifbn ce qui dans les autres Loix augmente
la force de l'obligation , pourroit-il la diminuer dans
les Loix civiles ?

Qu'on ne difè point que s'il en étoit ainfî, on
fèroit puni deux fois pour une feule & même aftion;

fur la terre par le Prince , & dans l'Eternité par le

Seigneur. On l'avoue : aufli cette feule aftion ren-
ferme deux fautes , l'une contre la Loi du Souve-
rain qu'on viole , l'autre contre la Loi de Dieu y

qui ordonne d'obferver les Loix des Princes '^. Pour
avoir mangé du fruit défendu , Dieu ne punit-il pas
Adam & fa malheureufè pofterité , & par une peine

temporelle en le condamnant à la mort lui & fès def^

cendans , & par la menace d'une peine éternelle,

qu'il n'eut pas évité, s'il n'eût fait pénitence, & que

hCen. 2.

clnterhomines poenamluet,
& apud Dei'.m fortem non Iia-

Lcbic , ^uia hoc facere nolue-

rit , quod ei per cor Régi» ipfa

vericas iufTit. Ca.n, p3. il^.
3>
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fes defcendans n'évitent qu'autant que Dîeu leur fait

grâce par les mérites de Jefùs-Chrift ? les Ordon-
nances des Princes ne condamnent-elles pas à mort
les homicides & les voleurs , qui n'en font pas moins
redevables à la Juftice de Dieu ?

Article second.

Teut-U y avoir des Loix qui prononcent des peines contre

ceux qui feront ou ne feront pas certaines chofes j

^ qui néanmoins n'obligent pas en confcience à les

faire ou à s^en abjienir i

C'est le fentiment commun des Théologiens,
qu'il peut y avoir des Loix purement pénales, &
qui n'obligent point en confcience à ce qu'elles pres-

crivent ou ce qu'elles défendent direftement. Ils en

donnent pour exemple une Loi portée en ces ter-

mes : Celui qui transportera du bled dans un Royau^

rue étranger , fera condamné a telle amende ; ou bien

encore : On ne fera point telle cJiofe ^ ou fi on lafai- ,

©i» payera telle fomme , ou on fuLira telle peine. Des
Loix ainfi conçues ne renferment point une défenfè

abfblue de faire ce qui en eft l'objet , le tranlport,

par exemple , des bleds chez l'étranger ; elles con-

damnent feulement à l'amende ceux qui oferont en
tranfporter , ou renferment une alternative , c'efl-

à-dire , la défenfe d'en faire fbrtir hors du Royau-
me , ou en cas qu'on le falle , l'ordre de payer l'a-

mende qu'elles fixent. Elles laifTnt là-delfus le

choix : d'où les Théologiens concluent, que pourvu
qu'on fbit dans la difpofition de fiibir cette peine ,

on ne va pas diredement contre ces Loix , & que
conféquemment on ne pèche point en faisant ce

qu'elles défendent, parce que la défenfe qu'elles en

font n'eft que conditionnelle , & non abfolue. Il

ne par&it rien dans cette façon de commander qui

Ibit contraire ni au bien commun , ni à la raifon ,

ni à réquité , ni même à l'ordre public , auquel la

peine temporelle dont la Loi menace pourvoit fîif-

fifàmment. La crainte de cette peine a commu-
nément aiïêz de force pour retenir dans la plupart
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des eïrcondances. Cette façon décommander a mê-
me un grand avantage , c'efl qu'elle diminue les

péchés & les dangers du (alut. C'eft pour cette ral-

fôn que les inftituteurs de plufieurs Ordres religieux

ont déclaré que quelques-unes de leurs Çonftitutions

n'obligent point Ibus peine de péché **. Ces Confti-

tutions ont néanmoins force de Loi par rapport aux
Sociétés religieulès pour lesquelles elles (ont faites.

De même encore on voit tous les jours des person-

nes qui ne font des vœux que conditionnellement,

& qui ne s'obligent à une chofe , qui eft une e(^

pece de peines , qu'en cas qu'ils faiïent une autre cho-
chofè , ou qu'ils manquent de la faire. Or , qu'ell-ce

qu'un vœu, finon une Loi particulière qu'on Ce fait,

qui impofe une obligation entièrement Semblable

à celle qui vient des Loix communes & générales î

Voila à peu près les principaux motifs fur lefquels

les Théologiens fondent leur opinion , qui n'a rien

que de très raisonnable , pourvu qu'on la prenne dans
fon vrai Sens , & qu'on convienne qu'il n'y a guéres
de Loix à qui on puiSTè en faire l'application ; com-
me on ne pourra Ce diSpenSèr de l'avouer après l'exa-

men que nous allons faire des marques auxquelles on
peut connoitre ces Loix purement pénales.

Le premier de ces caraftéres eft la volonté expreS^

Ce & connue du Législateur. C'eft fans doute la marque
la plus sûre qu'une Loi n'oblige point en conScience ;

& tl Seroit extrêmement à Souhaiter que ce qu'on rap-

porte à ce fujet de quelques Souverains fût bien con-
flaté. Mais comme ce qu'on leur fait dire , que leur in-

tention n'étoit point d'obliger en certaines matières
dans l'ordre du falut , n'eft appuyé fur aucune preuve
folide , il ne peut Servir de principe de décision : & il

n'eSl aucune eSpece de Loi qu'on puifTs raifonnable-

ment juger être purement pénale, fous prétexte que le

Législateur dont elle eft émanée Ta ainSî déclaré ,

parce qu'au fond on n'eSl point sûr qu'aucun Légilla-
leur l'ait fait. Si l'on en excepte les auteurs des Sta-
tuts donc nous venons de parler ; encore ces Statuts

d Suarei , /. j, e, 4t n. 4. de legib»



554* Conférences d^Angers ,

ne font que des régies de Comitiunauté , & non des
Loix publiques & générales.

Ce qai prouve encore davantage combien il eft rare

qu'il y ait des Loix qui n'obligent point en confcience ,

c'efî que tous les Théologiens conviennent après S.

Thomas, qu'on ne viole prefque jamais ces Statuts-là

même, qu'on ne fe rende coupable de quelque péché.

Le fécond caradère auquel on peut connoltre

qu'une Loi efl purement pénale ( & ce caradère eft

pris du fond de la Loi même ) c'efl lorsqu'elle n'im-

pofè qu'une obligation conditionnelle, de faire , par

exemple , telle chofè , ou de payer telle fomme , fi

on ne la fait pas. Nous convenons que des Loix con-

çues de cette manière pourroient bien ne point obli-

ger fous peine de péché. Car quoiqu'on ne puiûe être

puni qu'on ne foit coupable de quelque faute * , une
amende ou quelque autre peine femblable ne fîippofe

pas néceflairement une faute théologique : une faute

juridique , une fîmple négligence , une inadvertance

jnéme involontaire peut autorifer à y condamner ^.C'efl

une règle de Droit qu'on ne doit punir perfbnne y

qu'il ne fôit réellement coupable , à moins qu'il n'y

ait raifbn de le faire s. Il y en a ici une grande raifbn

,

qui efl de retenir par la crainte d'une peine tempo-
relle , en des occafions où il n'eft pas à propos de fai-

re un péché de ce qu'on prefcrit ou qu'on défend.

Mais nous ne voyons pas que les auteurs citent aucune

Loi de cette nature qui foit bien précise. Ils convien-

nent même que s'il s'agiiïbit des peines fpirituelles

quel'Eglife a coutume de prononcer, telles que la fuf^

penfè ou l'excommunication , la Loi n'en obligeroit

pas moins fous peine de péché , parce que ces peines

îuppofent nécefTairement un péché. Ils portent le mê-
me jugement des peines civiles qui font confidéra-

bles , comme la mort, l'exil, non feulement parce

qu'il n'efl pas permis de s'expofer à ces peines , mais

e Suarei , de legib. l. c. ^.

B. p..

/ Omnis pœna , fi jiifta eft ,

peccati pœna eft,& fuj-plicium

lOOiinatur. S, Ans, l, i.n-

tracl. c. 9.

g Sine culpa , nifi fubfit cau«

fa , non eft aliqiiis piinieiidiis.

Reg, Xi . ds reg, Jar. in JerctOt
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encore parce qu'il n'eft nullement vraifèmblable que
les Lé^ateurs n'ayent pas eu deflein de défendre ce

qu'ils puniflent Ci rigoureufement. Il ne reile donc
plus que les ordonnances qui ne prononcent que des

peines légères , s'il s'en trouvoit quelqu'une ainfi con-

çue , qu'on pourroit regarder comme n'ayant point

de rapport à la confcience : encore elles y auroient

quelque rapport , à caufe de la peine qu'elles impo-

fent. Car fî elles n'obligent point à la cholè qu'elles

prefcrivent , elles obligent néanmoins à la peine

qu'elles prononcent. De même qu'en faifànt un vœu
par lequel on promet à Dieu qu'on fera telle chofe,

ou que fi on ne la fait pas , on fera telle aumône,
on eft obligé en confcience ou de faire ce qu'on a

promis , ou au moins de donner l'aumône à laquelle

on s'eft engagé , en cas qu'on ne le fit pas ^, Ainfî

quelque Loi pénale qu'on puifle imaginer , elle im-
pofè toujours une obligation de confcience, qui a

pour objet ou la choCe que la Loi prefcrit , ou la pei-

ne qu'elle prononce , qu'on doit être dilpofé à fix-

bir , pour ne point pécher dans le parti qu'on prend

de faire ce que cette Loi défend.

3°. L'ufâge , qui efl un excellent interprète des

Loix , pourroit encore fervir à faire connoître s'il en

eft quelqu'une qu'on doit regarder comme purement
pénale. Car quoiqu'une Loi pri(e à la rigueur renfer-

me une obligation de confcience , néanmoins lorC-

qu'eUe n'eft reçue par l'ufage que par rapport à l'or-

dre extérieur & politique , & cela du consentement au

moins prélîimé du Légiflateur , on a droit de penfèr

qu'elle n'intérefle point le (àlut : mais il faut prendre

farde de s'y tromper , d'ériger un abus en u^ge , &
e préfumer du coté du Légiflateur un confentement

qu'il n'a jamais donné.

De tout ceci l'on doit conclure , qu'il ne faut point

décider légèrement qu'une Loi eft purement pénale ;

& même , fuivant le fcavant continuateur de Tourne-

ly i
, la Faculté de Théologie de Paris ne reconnoit

point dans le Royaume de Loix de cette efpece.

h Suârci , dt U^i'j, /. 4. c. 5 1 « De leg'ibus , c, 5* an. »,

n» 13; \fecl, 1}
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ig—, V

III. QUESTION.
Encourt-on quelquejois par lefeul Fait'itspei-

nes portées par les Loix j*

L'Eglise eft depuis longtemps dans Tufâge de
prononcer des peines qui s'eneourent par le (eul

fait. Un ufage fi ancien , fi univerfel , fi conlîant ,

eft une preuve fans réplique du droit que les Légifla-

teurs ont d'en porter de cette nature. Car ce (eroit une
folie & une témérité inexcufîible de vouloir attaquer

ce qui eu. fondé fur la pratique de l'Eglifè univer-

selle. Cette pratique eft d'ailleurs nécelïaire pour re-

tenir plus efficacement les hommes, & leur donner
plus d'horreur de certains crimes qu'il convient de ne
pas laifler impunis , & qui cependant n'étant point:

portés au for extérieur, ne pouvant même quelque-

fois l'être , demeureroient fans punition , ii la Loi
ne pouvoir par elle-même infliger aux coupables la

peine qu'ils méritent. Il (eroit à la vérité contre l'é-

quité de les condamner dans les tribunaux fans les

entendre; mais les peines dont il s'agit ne regardant

que la confcience , les procédures judiciaires qu'on

n'employé que pour conirater les faits , ne font nul-

lement nécelîàires dans ces occafions : & même ce

qui eft porté aux Tribunaux extérieurs efl bien plus

fujet à l'erreur & à la méprife , que ce qui Ce paÎTe à

celui de la confcience. Là le coupable s'accufè lui-

même. Et qui peut mieux être inflruit de ce qu'il a

fait ? S'il s'y reconnoît criminel, il n'efl pas douteux

qu'il ne le (bit ; & confequemment la peine pronon-

cée par la Loi ne peut tomber (ur un innocent.

C'eft pourquoi les Théologiens diftinguent deux for-

tes de peines portées par les Loix : les unes s'encou-

rent par le feul fait & de plein droit * , ipfo facio ,

s'agit de la vacance des Bèné-

jLes ; car à cet égard il y a une
grande différence entre l'une 0"

l'autre. Un Bénéfice ejl cenfê

jpfo

a Nous çonfondom ici ces

txprfffiom , ipfo fyâci , icfo ju-

re , qui fignifient prccifiment

la mcmechofi , excepté lurfqu'ii
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îpfo jure ) du moment qu'on a commis le crime dont

elles font la punition , (ans qu'il foit befoin d'une

Sentence du Juge qui y condamne. Mais il faut que la

Loi le porte bien précifément ; & dès qu'il peut y
avoir quelque difficulté fur l'expreflion , il faut s'en

tenir à la maxime générale, qui enfeigne qu'en fait

de peine il faut prendre le parti le plus doux , & le

fèntiment le moins févere. Les autres peines que les

Loix prononcent ne s'encourent point par le fèul

feit , mais feulement en conféquence de la Sentence

du Juge.

Comme lescenfùres font les peines les plus commu-
nes qu'on puifTe encourir parle fèul fait, dans lesCon-

férences fur cette matiere'',ony atraité des marques qui

font connoître qu'une peine s'encourt de plein droit.

On y a enfeigne que lorfqu'une Loi déclare qu'une pei-

ne s'encourt par le feul fait ,fans qtiil foit befoin de Sen-

tence , ou que pour la prononcer elle fè fert de ter-

mes qui lignifient le préfent ou le pafféjtels que ceux-.

ci ) Nous excommunions ; Nous avons interdit ; Qiiil

fçache que nous Vavons excommunié ; Qu'on le traite

comme un excommunié ; alors ces peines font du nom^
bre de celles qu'on encourt en vertu de la Loi même
qui les prononce, & indépendamment de la fèntence

du Juge. Au contraire , lorfqu'on a droit de penfer que
la Loiprefcrit feulement aux Juges de prononcer une
certaine peine , comme lorfqu'elle fè contente de dire;

Çuon inflige , qu'on prononce telle peine ; ou bien ,

Que le coupable foit condamné , ou bien il fera condam~

né ; Nous défendons telle ckofe fbus peine d'excommuni-

cation , d'interdit ; alors il efl vifible que la Loi
ne prononce pas la peine dont il s'agit , mais qu'elle

fixe feulement celle que le Juge doit porter.

vaquer par le feulfjît , lorfqu'il

tjî vacant en cnnféquence d'une

aBion qui renferme une renon-

ciation exprejje ou tacite au Bé-

néfice dont il s'agit , 6* alors on
ne peut plut le réjigner à d'au-

tres , ni le permuter. Tel efl le

mariage , la profejfion reiigieu-

fe. Un Bénéfice efl cenfé vacant

Loix, h Partie.

de plein droit, lorfgu'il l'ejl en

conféquence de la difpofition de

la. Loi qui oblige ou condamne
à s'en défùre. On peut alors

avant que la fèntence ait été

prononcée , le réfigmr ou le p-r-^

muter, CabafTiit. 1, 2* c. 2}«
n. i6.

b I. Catif.qwjl. î.
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Les peines dont les Loix punifîent les crîmes (ont

ou paflTives ou pofitives & aftives. Les peines qu'on
nomme paffives , font celles que la Loi peut par elle-

même infliger , (ans qu'il foit nécelTaire pour cela

d'aucune aftion étrangère. Telles (ont les cenfiires,

les irrégularités , l'inhabilité à recevoir ou à faire quel-

que chofe , la privation du droit de fuftrage , de la

qualité de citoyen , & des droits qui y font attachés.

Pour être excommunié, fufpens , interdit, inhabile

à contrafter , à faire un telîament , à acquérir , &c«
il ne faut aucune a<ftIon des Minières de la Juftice,

ni aucune Sentence du Juge ; la Loi peut tellement

attacher ces peines à une adion mauvai(e , que dès

qu'on l'a commife , on eil par cela feul réellement

excommunié , fufpens , irrégulier , retranché de la

(bciété des Fidèles , obligé de s'abAenir de l'ulàge

des cho(ès (âintes
, qui font interdites par la cenfùre

qu'on a encourue , on ne peut plus Ce préfenter aux
Ordres , &c.

Les peines qu'on appelle pofitives , font celles

que la Loi ne peut par elle-même infliger, à moins
qu'il ne s'y joigne quelque adion extérieure , ou du
coupable , ou d'un Minidre de la Juftice. Telles

font les peines corporelles & pécuniaires. La Loi
peut bien y condamner ; m.ais ce qu'elle prelcrit ne
peut être mis à exécution , à moirvs que le coupable

ne paye lui-même l'amende , ou que le Miniftre de

la Juftice ne lui inflige la peine corporelle pronon-
cée par la Loi.

Il eft vrai que pour que les Loix qui prefcrivent

des peines même paflîves , ayentleur entière exécu-

tion , il eft ordinairement néceflâire que celui qui

les a encourues fafl"e certaines aftions , ou qu'il s'ab(^

tienne de les faire. Par exemple, celui qui eft ex-

communié doit s'abftenir des cho(es (âintes. Ceux
qui font inhabiles à pofT der des Bénéfices , & qui

néanmoins en ont obtenu , doivent s'en défaire &
en reftituer les fruits: tandis qu'ils ne le font pas >

la peine prononcée par la Loi n'a pas tout l'effet

qu'elle doit produire ; mais avant même qu'ils le

falTent > ils ont encouru la peine dont il s'agit. La
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Loi fêuIe avolt fuffi pour les lier de la cendire d'ex-

communication , & les rendre inhabiles à tous Bé-

néfices ; & ce qu'ils font obligés de faire de leui

côté, n'efl qu'âne eonlequence de l'excommunica-

tion ou de l'inhabilité qu'ils avoient déjà encourue.

Au contraire , dans les peines du fécond genre ,

à moins qu'il n'y ait quelque adion étran^e'-e &
différente de Loi , elles ne peuvent produire au-

cun effet. Par exemple , lorfque dans une Ordon-
nance il efl marqué que quelque chofè eft défendue

à peine de telle amende ; en faisant ce que l'Ordon-

nance défend , on mérite bien d'être condamné à la

payer ; mais (i l'on n'y eft condamné , & fî on ne la

paye réellement la Loi demeure fans exécution. La
railbn de la différence de ces peines , c'eil que les

unes (ont phyfiques , & qu'il faut ainfî quelque chofê

de plus que la volonté du Légiflateur pour les in-

fliger; les autres au contraire ne font que morales,

& ne (uppofent aucun changement réel dans la per-

(ônne ou dans (es biens. Ce qui n'eft que moral peut

ttre l'ouvrage de la Loi Ceuie. Elle peut par elle-

même , & fans aucun (ècours étranger , accorder

dans l'ordre civil ou ecclé/îaftique des Droits , des

prééminences , des qualités morales , politiques ou
eccléfialliques. Elle peut également les ôter de la

même manière.

Il y a des peines qui peuvent s'encourir par le

feul fait, & d'autres qui ne peuvent s'encourir, ou
du moins qui ne s'encourent jamais ainfî. Les pei-

nes que nous avons nommées pafllves , peuvent cer-

tainement s'encourir par le fèul fait , comme il paroîc

par la définition que nous en avons donnée.

On met encore de ce nombre les peines pofitl-

ves , qui ne confiftent qu'en des adions qui n'ont rien

d'extrêmement difficile. Telle eft la récitation de

quelques prières , certaines pénitences corporelles ,

comme le jeûne. Cela n'eft néanmoins guère d'ufàge

que dans les Communautés Régulières.

Les peines qu'on n'encourt point par le fèul fait,

quoique les termes de la Loi (èmblent quelquefois

faire entendre le contraire, font, i», celles quipri-
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vent d'un droit déjà acquis , & d'un bien qu'on poP-
fédoit légitimement. Ainfi Pie V. dans la Bulle qu'il

a portée contre la confidence, ne prive pas feule-

ment ceux qui s'en font rendus coupables , des Bé-
néfices qu'ils ont acquis par cette voie , mais en-

core de ceux qu'ils auroient obtenus auparavant

d'une manière canonique. Ainfi encore, fuivant les

Loix Romaines , cejui qui étoit coupable de crime

de léfe- majefié , étoit dépouillé de fès biens & du
droit qu'il pouvoit y avoir. Les peines de cette na-

ture exigent néceflairement une Sentence qui dé-

clare le coupable atteint & convaincu du crime ,

avant que de pouvoir être mife en exécution , lors

même qu'il eft dit dans la Loi qu'on les encourt

avant que le Juge les ait prononcées par une Sen-
tence juridique ; parce que ces termes n'excluent

point une Sentence déclaratoire, qui confiate le cri-

me & condamne le coupable , ainfi que l'enfeigne

Bonifkce VIII. '^ c'ell le fentiment commun des

Jurifconfultes & des Théologiens ; & la pratique

confiante des Tribunaux eccléfiaftiques & féculiers

y eft conforme.

Il s'en faut néanmoins beaucoup que ces expref-

lîons , far le feid fait , de plein droit , ipfo facio ,

ipfo jure , fbient alors inutiles : elles ont un eftet

irès-fi^nfible ; c'efi que , quoiqu'on ne foit tenu à

rien jufiju'à ce que le Juge ait prononcé , dès qu'il

l'a fait , la Sentence a un efi'et rétroadif , & elle a la

même force que fi elle avoit été portée dans le mo-
ment même que le délit a été commis ; enlorte que
dès-lors on n'efi plus regardé comme légitime poC-

fefleur, & qu'on eft obligé de réfiituer les fruits qu'on

a perçus. On peut même agir à cet égard contre les

héritiers du coupable '^, Ainfi c'eft moins le Juge

c B:na hstreticorum . .. îp-

fo jure . . . decernimus confif-

cata ; confifcaiionis tamen hu-

ju. citcutio . . . fiîri non de-

iet... amequàm fentcntia

fuper eodem crimine fiierit pro-

toiilgatat Ca^- i5» de baTcti:»

<f Hoc i'.ire utimur, lit etiar»

poft ir.ortem nocemium hoc
crimen inchoari pofTitjUt con-
victo morruo memoria ejus

damnetur , & bona ejus fiiccef-

fori eripjar.tur;t'X quo qiiis fce-

leratifTimuia confilium cepit }
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'qui condamne à cette peine que la Loi. Le Juge ne

fait que déclarer qu'on a commis le crime , & qu'on

a par-là encouru la peine portée par la Loi.

Au contraire ,
quand la Loi ne prononce point

cette peine par le feul fait , ce n'eft que du temps

de la Sentence qu'on eft privé des biens qu'on pof-

fédoit ; jufques-là on a eu droit d'en jouir & d'en

diipofèr , & on ne peut être condamné à la reftitution

des fruits ^.

z°. Les peines confidérables , comme l'exil , les

peines corporelles s'encourent encore moins par le

feul fait , & elles exigent abfolument une Sentence

qui y condamne.
Les coupables peuvent-ils quelquefois être obligés

à exécuter eux-mêmes la Sentence qui les a con-

damnés à certaines peines , ou doivent-ils attendre

que les Minières de la Juftice la mette à exécu-

tion ? Ces peines font ou pécuniaires , ou corporel-

les : Cl elles font pécuniaires » comme eft une amen-

de, une aumône , on eft tenu de la payer , dès que

la Sentence du Juge a été fignifiée , fans qu'il (bit

béfbin d'autre avertilTement ,
parce que la Sentence

renferme un commandement d'y fatisfaire ; com-
mandement jufle, auquel on ne peut fe dirpenfer d'o-

béir. Si néanmoins il s'aglifoit d'une confiication de

biens on peut attendre que les Minifîres de la Juf^

tice, ou ceux en faveur de qui ils ont été confifqués,

s'en emparent , S: en Ôtent la jouifTance.

Parmi les peines corporelles , il y en a d'extrê-

mement rigoureufès , telles que celles qui font per-

dre la vie ou les membres , ou caufent une douleur

violente, ou une grande confufion. On ne peut obli-

ger perfbnne à exécuter fur fbi-méme les Sentences

qui prononcent des peines de cette nature. Rien ne

feroit plus contraire à l'humanité que de forcer ,

par exemple , un homme à fe donner lui-mcme la

exinJequodammodô fui men- i nec folvere iure debitorcm. L,
te punitus eft. Sic «i D. Sève-

j
utt. c. jd Le^, Jul. M^jejlac,

rus & Antoninus refcripferiint, ! fc* /. (5. fo" j.itiJ.

ex quo quis talecrimen con-
j

e Cap.ult. de prafcript, î*

U^ut ] ne^ue alicaare poUf.i. i fcxco,

P iij'



542 Conférences d'Angers ,

mort: c'efl même trop peu dire; une telle Sentence
feroit abfblument injufte. On a à la vérité autrefois

condamné des coupables à mourir de faim , ou par

le poifon ; mais aujourd'hui ces peines font abfo-

lument abolies pour plulieurs raifons , & entre autres

,

parce que le coupable avoit alors trop de part à l'e-

xécution de la Sentence ^. Tout ce qu'on peut exi-

ger de lui , c'el^ qu'il ne réfifle point à ceux qui font

chargés de la faire exécuter.

Les autres peines qui font moins rigoureufes

,

comme le banniffement , n'ont rien qui empêche
qu'on ne puifle Se qu'on ne doive exécuter foi-mê-

me l'arrêt qui y condamne. Efl-on banni d'une Ville,

d'une Province, d'un Royaume, quoiqu'on ne foit

pas obligé de fe découvrir aux Minières de la Ju-
îtice , dès qu'ils fe préièntent pour faire exécuter la

Sentence , il n'efl pas permis de faire aucune réiîf-

tancc, & l'on doit absolument garder fon ban du-
rant tout le temps marqué S, On ne peut faire un
crime à perfbnne de s'échapper par adrefîe & fans

violence des mains des Miniftres de la Juftice , ou
de la prifcn où il eft détenu ''. Si cependant en avoit

été juftemcnt condamné à tenir prifon pendant un
cer'u'n temps , & qu'on y eût tous les fecours nécef^

faires à la vie 8: au (âlut , on fèroit obligé de fe

foumettre à la Sentence, 6. l'on ne pourroit fe (au-

ver fàrs péché ', fur-tout fi l'on ne s'enfu)oit qu'a-

près avoir rompu les portes avec violeiîce , ou après

avoir maltraité ceux qui font obligés de veiller à

la garde des prifonniers.

Que faut-il penfer des peines portées dans les te-

fiamens , en cas qu'on n'en accom.plifie point cer-

taines difpoftions , & de celles qu'on aioute quel-

quefois aux conventions que l'on fait? Un teflateur.

/Qiiaeritur utrùni pofTitreus

ecniitn.rar' iit n'.e fumât ve-

ne-uîP ., . R',-fpon(î'.' fatiscer-

ta eft non pofle..., oii» ncirii-

ni licet occidere fcipfum 6^/-

31. N!ai i6iz, leleur ordonnt

fous ptiii' dis i aleres

.

h ?nn:us , V» Criminel , eai

I. S/'vius ,z 2. q> v6- arr. 4*

Lpnct. 2.

vivs , 2. 2. g. 6p. ûrr. 4- j
iSylvius, ihid, concl.i.Pon-

ç La DéciarAtion du Roi du I tat j T. Religieux , cai la.
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pat exemple , fait un legs à une certaine perfonne ,

a qui les Loix ne défendent point de donner pour

caufe de mort ; il ajoute que fi Ton héritier n'accom-

plit pas à cet égard fa volonté , il veut qu'en puni-

tion da fa négligence ou de Ton ingratitude, il don-

ne une certaine fomme aux pauvres , &c. L'héritier

y eft-il tenu avant d'y avoir été condamné par Sen-

tence .' Les fentimens font partagés fur ce point. Les

uns penfênt que fi l'héritier refufè (ans rai(bn de dé-

livrer le legs à la perfonne dont il s'agit , ou de le

faire au temps marqué , il eu obligé de payer l'au-

mône prefcrite ,
parce que c'eft une condition du

teftament qu'il ne peut fe difpenfer d'accomplir. Le
teftateur etl maître de di(pofer de fon bien à des

conditions honnêtes , que l'héritier eft abfolument &
de droit obligé de remplir.

Il en eft de même , fuivant ces Théologiens , des

peines apposées dans les contrats contre ceux qui

manqueront a la foi promife. Ces peines font partie

de la convcnïion , & de Droit naturel on etl obligé

de l'exécuter en ce point , fans attendre qu'on y
fbit condamné.

Les autres eftiment que ces peines ne font que
comminatoires; & c'efl le jugement qu'on en porte

dans le for extérieur ^. Les teilateurs & les contrac-

tans étant inftruits de cette Jurifprudence , il y a

tout lieu de penfer que leur intention eft de s'y

conformer , & de n'y obliger que lorfqu'on y a été

condamné par Sentence. Il faut même obferver que
les Juges n'ont guère égard communément aux clau-

fès pénales appofées dans les teftamens. Ils ne les

regardent que comme un moyen que le teftateur a

employé pour procurer plus efficacement l'exécu-

tion de la difpofîtion qu'il fait. En la faifànt exécu-

ter par l'héritier qui la contefte mal-à-propos , Us

k Les caufes péihiles ne i'exe'-

tutent pas toujours d la rigueur;

6* les coiventions ne font pas

réfolues , ni les peines encou-
rues au moment (]ue le porte

la. convintion , quand même il

ferait convenu que la peine ft'

roit encourue par lefeulfair^
&• fans minijlcre de juflice,

Loix civiles > tit. i. feÂ. 4«
n. i8»

Piv
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eftiment avoir fîifïî[àniment rempli la volonté dû
teftateur , lequel au fond ne vouloit direftement rie»

de plus.

IV. QUESTION.
Les Loix qui établirent des impôts obligent-*

elles en confcience f

IL (èroit inutile d'entrer ici dans le détail des dif-

férentes efpeces d'impôts. De quelque nature

qu'ils (oient, & de quelque manière qu'ils fe payent,

foit par tête & par forme de capitation , foit à rai-

fbn des biens qu'on pofTéde, & fur ces biens, com-
me la taille , le dixième , le vingtième , foit que

ce fbient des péages , ou des droits (lir des mar-
chandilès ou des denrées qui entrent dans un lieu,'

ou qui en fbrtent , ils conviennent tous dans le point

eflentiel , c'eft que les Loix qui les établiiïent (ont

abfolument nécelTaires pour le gouvernement des

Etats , & qu'on ne peut légitimement s'affranchir de

leur obligation , à moins qu'elles ne foient évidem-

ment injuftes.

Pour que ces Loix (oient jufles il faut trois cho'

fes , une autorité légitime , une cau(è rai(bnnable ,

& une jufle proportion, autant qu'il ed poffible, dans

la diftribution fur chaque particulier.

1°. Le droit d'impofer des tributs ou des contri-

butions publiques , n'appartient qu'à ceux qui font

revêtus de l'autorité (iipréme ^ : les Seigneurs par-

ticuliers ne l'ont pas ''. C'eft un appanage de la Sou-

veraineté. La manière de les établir étant différente

a Nec quifquam aliciii no-

vas paedagiorum exaifliones fine

ïuftoritate . . . Regum& Ptin-

cipum ftatuere aliquando prae-

fumat. dp. lo. de cenjibus.

b VeiTtigalia fine Imperato-

rum prsEcepto neque przndû.â
neque cuiise conftitucre, nec
prxcedentia reformare , & hij

vel addere, vel diminuece li-

cet, L.i.f, dcfublic.
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y

dans les différens Etats, Ibuvent même dans les Pro-

vinces d'un même Royaume , & à l'égard des per-

fonnes de différentes profeflions , il faut s'en tenlc

fur ce point à l'ufàge reçu.

z°. Les tributs doivent être impofés pour une fin

légitime ;& il n'en eft point d'autre que les befoins

ordinaires ou extraordinaires de l'Etat. Ces befoins

font très-étendus. Il s'agit de mettre le Prince en

état de foutenir avec éclat la majefté du trône , d'en-

tretenir les armées , de Soutenir les guerres avec

(liccès , de récompenièr les fervices, Se ceux qui ont

bien mérité de la République. Ceft à ceux qui font

chargés du gouvernement à conflilter les vrais be-
foins de l'Etat , & à y proportionner les fècours qu'ils

exigent ; & il eft du devoir des fiijets , à qui tous

ces beloins ne peuvent être connus , à porter avec
founiidion la partie des importions publiques qui les

concerne.

Comme les impôts exigent une caufe raifônnable

,

dès que celle pour laquelle ils avoient été établis eft

pafTée , ils doivent être abolis , à moins qu'il n'en

Survienne d'autres qui autorifênt à les continuer.

L'équité démande auiïl qu'on garde dans la diiîri-

bution des tributs la plus grande égalité qu'il eft

poffible ; que chacun ne f)it taxé qu'à proportion

des fes biens ; que les biens ne le fôient que d'une
manière modérée , eu égard aux revenus qu'ils pro-
duisent , & aux dépenfes néceiïàires pour les faire

valoir ; que les marchandises ne payent point de
droits trop forts , & q^ui puiflent faire tomber le com-
merce , &c.

Voilà à peu-près ce que les Théologiens enféi-
gnent fur la manière d'établir des impôts , & nous
n'en parlons ici que pour montrer par cette /impie
exposition de ces ma:;imes, que de s'en fervir pour
vouloir attaquer l'équité de ceux qui font établis par
une autorité légitime , ce feroit vifîblement en abu-
fer. Les Loix qui règlent les tributs , impofent cer-
tainement une obligation de conscience , comme
le démontre évidemment la réponfe de JeSlis-Chrift

à lit question que lui firent les Hérodiens. Pour le

Pv
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Surprendre . ils lui deiranderent s'il éioit permis de
payer aux Empereurs Romains le tribut qu'ils le-

voient dans la Judée. Jefus-Chrift fe fit donner une
pièce de monroye , & leur montrant le portrait

du Prince qui y étoit empreint pour marquer fà

ibuveraincté , il leur répondit : Il faut payer a Ce-

far ce qui efi à Céfar , ccmme il faut rendre à Dieu
ce qui ej} à Dieu. Pouvoit-il plus clairement faire

entendre que ce tribut étoit dû aux Empereurs, &
qu'on ne pouvoit fe dilpenfer dé le payer f C'eft

ain/i que l'ont entendu les premiers Chrétiens , quî

dans les apologies qu'ils ont publiées en faveur de
la Religion <=

,
pour prouver qu'ils étoient fidèles à

tous leurs devoirs , proteiloient hautement qu'ils ne
manquoient à rien de ce qu'ils dévoient à Dieu , à

l'Empereur & (a famille ; & qu'ils payoient fidèle-

ment les charges publiques, félon le commande-
ment de J. C. rendez a Céfar ce qui efi a Céfar. La
Dodrine de faint Paul ^ n'y eft pas moins expreffe.

3> Rendez , dit-il dans l'Epitre aux Romains, à cha-

3> cun ce qui lui eft dû , le tribut à qui efl dû le

3' tribut , les impots à qui les impots font dus >>

C'eft donc une dette , & conféquemment une obli-

gation de confcience. Ce qui s'enfuit évidemment
de ce que l'Apôtre en cet endroit a en vue de prou-

Ter que la (oumifllon aux PuifTances eft un devoir

auquel on ne peut manquer (ans péché ; & de l'ap-

plication qu'il fait enfùite du principe qu'il établit,

aux tributs que les Princes exigent de leurs (ujets:

ce qui met cette vérité dans un degré d'évidence

contre laquelle il n'eft pas poflîble d'aller.

AulTi les Pères, & entr'autres (âint Auguffin , trai-

tent-ils l'opinion contraire , d'erreur intolérable , &
le Clergé de France la qualifie de Dodrine fédi-

c Athnag, légat, pro Chrift

JuJHn. apol, «

(i Omnis anima Poteftatibiu

fnV.!imi. ribu» fubdita fit . .

.

îdeo nectffitaie fubditi efto-

te... proD er cnfcientiam ;

jdto eaim & iiibuta ptzfl^titj

tninifiri enim fiint Dei in hoc
ipHina drvientes. Reddif; er»

go omnibus débita, cui tribu-

tum , tributum ; cui veftigal ,

veô gai ; cuitimorem, timo-

rem. Epiji. ai Rom. e» 14. v»
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uenCe & entièrement oppofée à celle des Apô-

tres e f

Non-(êulement l'obligation de payer des impôts

eft une obligation de confcience , c'eil encore un
devoir de jullice 6 , ainfî que l'enfeigne Tertullien

dans fbn Apologétique. Vous devez vous appercevoir ,

dit-il aux Empereurs ^ y combien depuis la Religion

chrétienne vos revenus font augmentés par notre fi-

délité à payer les tributs. Nous croirions faire un lar-

cin que de n'avoir pas fur ce point une entière exaCii'

tude , & ce ne ferait pas félon nous conferver no-^

tre bien ; ce ferait voler le public. Et en effet , l'im-

pôt eft un revenu qui appartient au Roi , dès qu'il

a été établi (liivant l'ufage du Royaume. Or, c'eft

une injuftice de prendre ou de retenir le bien d'au-

trui. Il n'eft donc pas permis de frauder les gabel-

les , les droits d'entrée , &c. Une fraude pour être

faite au fifc , n'en eft pas moins une fraude , dit

fàint Auguftin '
; & conféquemment elle oblige à

reftitution , comme celles qui intéreflent les parti-

culiers. Cette reftitution doit être faite à ceux à
qui on a fait tort, c'eft -à-dire , au Roi, ou aux Fer-

miers des droits, fuivant les circonftances , ou aux
particuliers (Ur qui la faute qu'on a faite a retom-

bé ^. Par exemple , en fait de tailles , lorsque (ans

aucun titre ou ùir de faux titres , tels que font des

Commiflions, des Charges ou des Offices qui ne Cent

point réels , ne renferment aucuns fervices , & ne
portent aucuns gages ', on a eu le crédit de s'en

e Si quîs putat quoniain chri-

fiîanusefl, non fibi effe vedi-

gal reddendum , in magno cr-

rore verfatur. S. Aug. in Epifi,

ad Rom.
/Subditi poflunt jufta tri

buta non folvere. Hac propo-

fi.no feditiofa efi ^b" apoflolica

doclriiue contraria. Ctnf. an.

1700.

g Navar. in Man, c. 17. n.

aoi»
h Yeâigalia gratias agent

ctiriflianîs ex fide dependenti-
bus debitum , quâ alieno frau-

dando abftinemus. Apolog, e»

43;
i Neqiie enim fraus ïAa «

quoniam fifco fiebar ,ideô non
Àebat. S.Augufi, tpift.ç6,Aliàt

124-

K Conférences de Paris fur
l'ufure , tom.4,1.3, }, Conf.
§. 4.

1 EiJrs du Roi de itfio. dt

Pvj
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faire décharger , c'eft à la ParoifTe (jui en a lou&
fert , qu'on doit faire cette reftitution. La manière
la plus convenable eft de donner (ècrettement une
fômme égale au tort qu'on a fait, pour être em-
ployée à décharger d'autant le général de la Pa-
roifTe. C'eft la décifion des trente Dofteurs de Sor-

bonne confiiltés fur ce point par IVI. Pavillon , Evê-
que d'Aleth , & ils ordonnent de refufer l'abiolution

à ceux qui font coupables de cette injuftice , à
moins qu'ils ne fbient dans la réfblution de la ré--

parer.

.On doit également obliger à reftitution , ceux qui

par leurs artifices ou par des menaces , ou par la

crainte qu'ils impriment , l'autorité & le crédit qu'ils

ont dans une ParoifTe , fe font impofèr à beaucoup
moins qu'ils ne devroient porter , & font caufe que
les autres font furchargés. Ces injuftices font ex-
prefTément défendues par les Ordonnances de nos

Rois, enir'autres par celles d'Orléans, art. ixi 8c

113 , de Blois , art. 341 , & de 1634, art. 4 j . Sui-

vant ces Ordonnamses , chacun doit être taxéfuivani

fes facultés . . . le fort -ponant /e/o//>/f , a -peine de payer

par les Colle6îeurs la fomme à laquelle les pauvres

feront Jurchargés . . . Nul ne peut être exempt par le

feul confemement de la Paroijfe , ni abonné à certaines

femmes.
Lorfqu'il eft établi par l'ufâge qu'on ne paye cer-

tains impôts que fur l'aftion qu'en font ceux qui

font prépofés pour les lever , il n'eft -pas néeelîàire

de les prévenir '". Cet ufàge n'a rien d'injufte &
d'oppofé aux intérêts du Prince , fur lefquels les trai-

tans font obligés de veiller ; mais il n'eft pas per-

mis d'ufer de fraude ou de violence , pour les em-
pêcher de faire leur devoir.

Comme le menfônge n'eft jamais permis , lorf^

qu'on eft obligé de faire des déclarations des mar-!

mFieripoteft ex confuetu-

dîne ut. ttibiita non folvantur,

nifi pctantur ;
quo cafu necefle

non eft ut apcriatur tes pro qua

Sbiyendura eu tiibutum 5 fuf-

ficit ut tributum folvatur fine

rtlïftentià,& veritas prodatur,

fi fjiiis ab exadore irterroge-

tur. Grandin , de hg, difput, 5».
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chandifês ou autres chofes fur lefquelles le Roi levé

des irx-ipôts , on doit faire ces déclarations d'une

manière exade & conforme à la vérité , eu égard

néanmoins à toutes les circonfîances qui peuvent en

diminuer la valeur , fi c'eft fur le pied de la valeur

qu'ils lont payés. Il eft encore moins permis dans

ces circonftances de corrompre les commis par ar-

gent , ou de quelque manière que ce puiiïe être ,

pour les engager à fermer les yeux , & à fe conten-

ter de ce qu'on veut bien leur avouer (ans y exami-

ner par eux-mêmes la vérité.

Suivant l'Auteur des Conférences de Paris "
, il

ne faut point inquiéter ceux qui ont acheté de bonne

foi les marchandifes fiijettes à certains droits, qu'ils

reconnoiiïent dans la fuite n'avoir pas été payés :

on doit mettre ces perfonnes au nombre des pof^.

felTeurs de bonne foi , qui ne font certainement obli-

gés à aucune reftitution. Cet Auteur ajoute que ce

n'eft point à l'acheteur à s'enquérir fi l'on a payé

fidèlement les droits ; & que lors même qu'il a quel-

que doute à cet égard , à caufè du bon marché au«

quel on vend la marchandife dont H s'agit , il peut

pafTer outre , & préfumer que le vendeur a d'autres

raifbns de la donner à bon compte. C'eft même un
principe du Droit Romain "

, que lorsqu'il s'agît

du fifc, & qu'il y a du doute , on doit décider en

faveur des particuliers.

Si l'on (lait certainement que les droits fiir la

marchandifè qu'on acheté , n'ont point été payés «

plufieurs Théologiens eftiment p que l'acheteur eft

obligé de les payer lui-même , -parce qu'ils font

dîis incontefiablement , & que la marchandise en
répond. Grandin ^ eft d'un avis contraire , par la

raifbn que les impôts ne (ont p?.s précifément une
charge attachée à la marchandifè , & qui avec elle

palfe à l'acheteur; c'eft une obligation perfbnnelle

n Conférences de Paris , iliJ..

Non puto delinquere eum
qui in dubiisquxftionibus con-
tra fi/'cum facile relpondcrit.

L, 10./, de Jure fifd.

p Continvav. Thtolog. I7»

Tournely,ii hgib. c. s>fici. t»
Conftr^nces de Paris , ibid.

q Grondin , de U?ib. i'>^vSi^
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fondée fur le transport qu'on en a fait » & auquel

l'acheteur n'a point eu de part.

S'il eft quelqu'un qui fbit inconteftablement obli-

gé à refiitution dans cette matière , ce font fur-

tout les Commis qui ont malverfé dans l'exercice

de leur emploi , ou favorifé par leur connivence ou
leur négligence les fraudes qu'ils étoient elTentiel-

lement , & par le devoir de leur état , obligés d'em-
pêcher. Les injuftices que peuvent commettre ces

fortes de personnes (ont en grand nombre : les unes

ne (ont préjudiciables qu'au Roi , comme les (ùp-

preflîons des articles de recette , les fauffes dépen-

des, &c. d'autres le font au public, telles que les

vexations & les concufïîons dont ils (e rendent cou-

pables : d'autres enfin font également ruineufes pour

le public & pour le Roi , telles que les tromperies

qu'ils font fur le produit des impofîtions ordinaires

ou '.-xtraordinaires , les moyens qu'ils inventent pour
fouler le peuple , la dépradation des deniers pu-
lics , l'augmentation des dettes de l'Etat par les

emprunts qu'ils obligent le Prince de faire à un in-

térêt exorbitant, en décriant par leurs artifices les

billets Royaux , &c. On peut voir dans la Décla-

ration du Roi du i8. Septembre 17 i6, tous ces abus

exprimés dans un grand détail : ils y (ont repré-

lentés comme la (burce des malheurs publics, de

la création des nouveaux impôts , de l'opprefïîon

& de la mifere des particuliers & de tous les Ordres
de l'Etar.

Au refte , quelque condans que (oient les prin-

cipes que nous venons d'établir , il faut beaucoup
de prudence pour les appliquer aux cas particu-

liers , & prendre garde de faire des interrogations

indifcretes , & d'aliarmer mal à propos les confcien-

ces. Car , quelqu'étroite que foit l'obligation des

Edits qu'on nomme Bur(âux , ils n'excluent certai-

nement point les mêmes raifbns d'excufe qui exem-
ptent des Loix ordinaires, telles que celles de l'im-

pofTibllité , de la néceifité , de la bonne foi ; telle que

fcroit encore l'intention du Légiflateur de n'y point

intérefler le (àlut, &Ct.
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Maïs fi la tranfgreffion de ces Loîx peut quelque-

fois être excufée , ce ne peut jamais être à l'égard de

ceux qui font le métier de la contrebande, tels que les

làux-fàuniers. Les Confefleurs ne doivent point les

absoudre , à moins qu'ils ne renoncent ablolument à
une profefTion qui ell la (burce évidente, & le prin-

cipe ordinaire du libertinage des mœurs & des plus

grands défordres.

Remarque fur la page 70. ligne 24..

Les Journaliftes de Trévoux ont très-bien xemar-
que fur cet endroit , que le Droit des gent tire fa for--

ce , jon autorité & fa fureté du Droit naturel ; & c'eft

précifément ce que nous avons voulu faire enten-
dre , en dilànt que le Droit naturel vient a l'appui du
Droit des gens. Ils ajoutent , que l'obligation du Droit

des gens que nous diCons fondée fur le commun con-

fentement des Nations , forte abfolument fur le Droit

naturel ; & que le confentement des Nations , nefî que
la condition requife pour le Droit des gens. Tout ceci

eft très-bien penfé , nous l'adoptons d'autant plus

volontiers , que c'eft précifément le fondement de
ce que nous enfèignons dans cette Conférence ; &
en effet , fi le Droit naturel oblige les particuliers

qui ont entr'eux des conventions à les exécuter , il

eft évident que l'obligation qu'ont les Nations de
remplir les engagemens dont elles font naturelle-

ment convenues , eiî du même ordre , & a la même
origine. A cet égard , les Nations font entr'elles corn-'

me les hommes font les uns par rapport aux autres ;
c'eft-à-d;re , que les Nations font tenues aux devoirs

dont elles font convenues , ..e la même façon que les

hommes font naturellement tenus aux devoirs de

Vhumanité. Mais , comme on le voit , le Droit
naturel ne vient ici qu'en fécond , & fuppofe une
convention précédente ; & ainfi il y a dans le Droit

des gens quelque chofè de pofîtif&de libre, com-
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me nous l'enfèignons , & quelque chofè de naturel

& d'inviolable , au moins conféquemment à l'enga-

gement pris par les Nations policées les unes avec
les autres.

Fin de la première partie fur les Loix^
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me nous l'enfeignons , & quelque chofe de naturel

& d'inviolable , au moins confequemment à l'enga-

gement pris par les Nations policées les unes avec
les autres.

Tin de la première -partie fur les Loix*
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CONCILES. I*es Conciles ont-ils droit de faire

des Loix eccléilailiquesi' 167. ù"
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Utlion } 133, leur obfervation mérite une grande



^f6 Table Alphabétique

récompense, 135^. & eft quelquefois d'obligation 5
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ÉGLISE. L'Eglifê eft-elle une fôciété parfaite ;

II. & f.
A-t-elle droit de faire des Loix ? 145». fur

quelle matière? 154. & f. &c. & fous quelles pei-
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dre , 208. Peuvent-ils exercer la Jurifdidion épifco-
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plier ? 87. & 88. étoit bonne & (àinte , $i%. 8c néan-

moins imparfaite, 85). & f, n'étoit point impo(rible,

pi. En quel fc-ns étoit-elle une Loi de mort & de

fcrvitude^
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103. Jefiis-Chrift l'a abrogée, 9^' & en l'abrogeant
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en admet-on en France ? 314. Comment les con-
noit-on ? 3

1 r. Ont-elles lieu au for de la conf-

cience ? 31^. Peut-on demander l'exécution d'un

afte dans lequel on fçait qu'il y a des nullités f
5.10. Peut-on retenir ce qu'on a re^u en confé-
çuence ? ibid. Y a-t-il des nullités qui foient la

peine d'un crime ? 310, 31 it Ces nullités ont".

Loin, L Part, Q
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elles toujours leur efFet ? ibid. Ce qui (ê fait cotttrô

les Loix eftil toujours nul ? Les peiTonnes publiques
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eiies lieu , lorique ces ades font nuls ? 312. & fuiv,
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pour objet que des chofes d'ailleurs indifférentes ?

117. & feus pe.ne de péché mortel ? ibid. Comment
connoître qu'elles obligent fi étroitement i" ibid. Cet-

te obligation dépend-elle quelquefois de la volonté

du LégiHateur ? 228. & Juiv. Peut-il la modérer l

iS/ii. & fuiv. Les Loix obligent-elles quelquefois,

lorfqu'on ne peut les observer fans s'expofer à per-

dre ia vie.'' 231. en quelles circonftances ? 233. &
251.

PAPE. Le Pape a droit de faire des Loix, 167.

PÉCHÉ ORIGINEL. Quand le remède pour le

péché originel établi dans la Loi de nature , a-t-il

perdu fi force ? 106.

PEINES. Les Légiflateurs ont droit d'en impofer,

20. Peines qui s'encourent par le feul fait , 336. &
33^;. Comment les connoître ? 337. Quelles font:

celles qui ne s'encourent point par le (eui fait .'' ibidm

Peines paffives , 3 3 8. peines adives , it^id. Peut-on
forcer le coupable à s'infliger à lui-même la peine

portée par la Loi , ou par la fentence du Juge l

341.
PERMISSION, Deux fortes de permiflîons , ii»

Les Ordonnances qui pc-mettent ^uelfjuc chofe j fontst

eiks de véritables Loix ï io>
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PRECEPTES. Comment^fe comporter dans le con-

cours des préceptes affirmacifs & des négatifs î

PRÉSOMPTION , de deux fortes, de Droit &
de fait, 143. Les Loix fur des préfbmptions , obligent-

elles ? ibid. & fiiiv.

PRISON. Peut-on (ortir par adrefle ou par vIo-,

lence de la prifon où l'on eft détenu ? 341.

PUBLICATION , efi une condition néceïïkire

aux Loix, 8. (oit civiles, 181. fbit ecclé/îaiîiques , iS^T.

formalités de cette publication , rSi. Les Loix doi?

vent- elles être publiées dans les différentes Provinces ?

184. & \S6.

PUISSANCES. Les deux puifîànces (ont indépen-

dantes Tune de l'autre, 138. 152. 304. Cette indé-

pendance n'eft point contraire à la laine politique ,

301. Elles viennent de Dieu, 138. 300. ont la mê-
me fin , ibid. quoique d'une manière différente ,154.
leur union ,138,

R

RELIGIEUSES. Peuvent-elles fortîr de leur clô-

lure ? 141. Décifion de Sainte ThéAie, ibid.

RELIGIEUX. Les Ordres Religieux font-ils des

fcciétés parfaites ? 14. Obligation de leurs règles»

171. ^^9. 132. & fitiv.

RELIGION Chrétienne utile à la (ôciété , 18.

RICHER. Son fjlîéme fur la puifTance eccléfîaftl-

que , 155?. & fuiv. contraire à l'Ecriture ou à la Do-
ôrine des Pères-, ijo. & fuiv.

ROI , eft le chef de l'Etat, 199. L'eft-il de l'E-

glife / 300. a feul droit de faire des Loix civiles , r4i,
origine de fon autorité, 1518. & fuiv.

SERVITUDE ; eft-elle contraire au Droit natu=s

rel? jo.
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SOCIÉTÉ, ce que c'eft, 1 1. L'homme eft né poui?

la fbciété, 34. Deux (bries de (ôciétés , 1 1. So iété'

parfaite, ce que c'elî, ibid. Société imparfaite , 13»
STATUTS des Communautés, (ont-ils des Loix?

ly.Qui a droit d'en faire i 16. Les Chapitres le peu-

vent-ils .<* 170, & fuiv. Obligation de ces Statuts y

ibid,

T

TEMPS. Faut-il accomplir les Loix aux temps
marquési'zSî. Faut-il quelquefois prévenir ce temps?

183. Peut-on les remplir , lor(que le temps fixé eft'

palTéi'zSî.

TOLERANCE. Les Légiflateurs peuvent-ils tolé-

rer quelques abus? 5. & fuiv. 155.

TRENTE. Autorité du Concile de Trente en
France , 176. & 187.

V

VERTUS. Dieu peut-il prefêrîre la pratique de
toutes fortes de vertus? 151. Les hommes le peuvent--

ils également ? z$z.

VOLONTÉ.La volonté de faire l'aftion prefcrite

eft-elle néceflàire pour l'accompliflement d'une Loi t
172.

VOIES de fait, ne font admifès en France , 3 1 J.

^ 318,
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PREMIERE CONFÉRENCE,

Sur les différentes Perfonnes que les Loix

obligent.

PREMIERE QUESTION.
Quelsfont en général ceux que les Loix obligent?

L ne faut que connaître les droits

du Légiflateur , 8c l'étendue de Ion au-

torité
, pour içavoir en générai quel-

les font les personnes qui font tenues

aux Loix qu'il a portées. Car il ell

évident que ces Loix obligent tous

ceux qui font fournis à fon autorité *, & qu'elles

a Omnis aniaia Poteftsùbus fuWiuùoribus fubdita fit. Rom. ijf

Loix, II, Partie, A
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n'obligent point les autres. Elles obligent tous ceux qui
font fournis à fbn autorité. Point de diftindiou à cet

égard , à moins que la Loi ne la fafle elle-même. Elles

n'obligent point les autres : le pouvoir légiflatif efl un
pouvoir de Jurifdiftion. Tout ade de Jurifdidion ne
peut s'exercer que fur des fujets ''.

Article premier.

Les Légijlateurs font - ils fournis aux Loix qu'ils ont

portées !

Il faut ici diftinguer le Gouverneme ntMonar-
chique du Gouvernement Républicain. Dans les

Républiques , l'autorité (buveraine & légiflative ap-
partient en propre au Corps de l'Etat. Que les Loix
fbient portées dans une Aflemblée générale par le

fiiffrage du peuple , ou par un petit nombre de per-

fônnes feules dépofitaires de l'autorité fiiprême , c'eft

toujours la République elle-même qui eft cenfce les

avoir faites. Soumis comme le dernier des citoyens ,

à cette autorité , dont elle ne leur a confié que
l'exercice , les Chefs de l'Etat & ceux qui y tien-

nent le premier rang , tels qu'étoient les Confuls

à Rome , & tel qu'efl encore aujourd'hui le Dôge
à Venife & à Gênes , (ont également aftreints aux
Loix qui en (ont émanées. Suivant ce principe

,

lorfjue des Evêques afTemblés dans un Concile ont

fait des Canons & des Réglemens pour établir une
Difcipline générale , ils (ont obligés de les ob(erver

comme les fimples Fidèles. L'autorité en vertu de la-

quelle ils ont fait ces Réglemens, appartiennent en
propre au Corps épKcopal, auquel ils (ont tous Covl-

mis en particulier.

On fuppofe ici que la matière de la Loi eft com-
mune au Chef de la (bciété & aux autres membres
qui la composent. Tel eft, par exemple, dans l'E-

glifè le précepte de la ConfefTion annuelle & de U

h Extra terr'toriur.i jtis di-
[
Cap, », it conjliu în ftxt».

cciti itnjuné non paretur.



fur les Loix» ^
Communion Pafchale. Mais s'il y a dans la matière

& la difpofition de la Loi quelque chofe qui ne con-

vienne point au Légifiateur & à (a dignité , il eft

vi/îble qu'il n'y eft point compris. On aura , par

exemple, défendu dans une République de Ce faire

accompagner de gens armés : il eH. évident que
le Chef de l'Etat , qui eft en poffelTion d'avoir une
garde, & le Magiftrat qui eà chargé de veiller à la

fiireté publique, ne font point renfermés dans cette

défenie.

Les Légiflateurs fouverains , & dont l'autorité eft

monarchique , font aufll obligés , quoique d'une ma-
nière différente , d'obferver les Loix qu'ils ont por-

tées (ur des matières qui les concernent, ainfi que
leurs fujets. lis n'y lont pas à la vérité tenus di-

reftement & en vertu de la Loi qu'ils ont faite ,

comme le font ceux qui dans les Républiques exer-
cent l'autorité fbuveraine. Car, pour impofer à quel-

qu'un une obligation , il faut avoir autorité fur lui.

Perfbnne ne peut avoir autorité fiir Ibi-méme *=. Mais
les Loix pofitives une fois établies , la Loi natu-

relle oblige le Prince de s'y conformer lui-même.
Ce n'eft qu'à cette condition que Dieu lui a confié

le pouvoir fiipréme. Car , ce pouvoir ne lui a été

donné que pour procurer le bien commun, qui exi-

ge que le Légifiateur Cuive le premier les Loix qu'it

a établies. Cette conduite eft néceflàire pour les

faire refpeder , les affermir & en procurer l'obfer-

vation ''. Et pourquoi s'exempteroit-il des Loix com-
munes que lui-même a jugé nécelîaires pour le bien
de l'État, qu'il eft obligé plus que perfonne de procu-
rer ?

Les Empereurs Romains , quelque jaloux qu'ils

fuITent de leur autorité , ont reconnu qu'ils dévoient

c Neque enim imperare û-

bî > nequc fe proliibere quif-

p;am poteit, L, si. ff. de re-

aptis.

d Juftiiin efl Principes Le-
gibui fuis obicmpcrare ; tune

Ciiim jura fua ab omnibus cuf-

todienHa exiftimet , quando
& ipfe illis rcvcre^tiam praf-

bet...,jufl:a eft vocis eorum
auâoricat, û quod populis prO'»

hibent , fîbi licere non pacua-
cur. Cm, i, dijl. 9.
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obfêrver les Loix de l'Empire. Ceji , difolt un Em-
pereur , une acliori digne d'un grand Prince *

, d'o-

béir aux Loix , quoi<qu'on (bit le maître de s'en af-

franchir. Ceff quelque chofe de plus grand que le trône

même , àe foumetire lu majefié du trône a l'empire des

Loix,

Lorlque les làints Pères ont porté la parole aux
Princes Chrétiens , ou parlé de leurs devoirs , ils

ont hautement prêché cette vérité. Le Prince , dit

S. Ambroife ^ , n'ejl pas affranchi de Vautorité des

Loix ; s'il les tranfgrejj'e , il les détruit par fon exem-

ple. Celui qui juge les autres , peut-il éviter fon pro-

pre jugement y s'il fait lui-même ce qu'il condamne en

autrui. Ce que vous commandez à votre peuple , écri-

Voit le même Père à Valentinien s , il faut vous le pref-

crire a vous-même. C'eji à l'Empereur à faire des Loix y

& il doit les obferver le premier. Nos Rois (e font

toujours fiiit un devoir de donner flir ce point

l'exemple ; & lorfqu'ils ont des affaires qui concer-

nent leur domaine , c'eil toujours conformément
r.ux Ordonnances du Royaume qu'ils veulent qu'el-

les ibient jugées , même contre leurs propres inté-

rêts '\

Il eft vrai que le Prince ejî dans un (ens ati-def-

fus des Loix » , parce que perfonne ne peut le con-
traindre de les oblerver , ni le forcer à rendre

compte de (à conduite. Il ejl encore au-dejfus des

e Digra eft vox maîeftate

regnantis , Legibus alligatum

fe profiter! , adeô de audori-

tcite Jurisnoftra pendet aiifto-

ricas , & rêvera maj us imperio

cft fubmittere Legibus princi-

patuns ... & oraculo prxfentis

ediâi
,
quod nobis licere non

patinmr, »liis interdicamus.

L, 4. c. cit iegib.

f Nec Legibus folutus eft ,

fcd a peccat , Leges fuo folvit

ejcemplo, S. Ambrof, Apolog.

i.C.3.

g Ciim praefcripfifti aliiî
,

prsefcripfîfli e<iam tibi , Leges
enim Imperator ferc quas pri-

mus ipfe cuftodiat. Idem epijl.

^^'

h Sxpiùs vincîtur fifcus , cii-

jus mais caufa nunquam eft

nifi fiib bono Pfincipe. Tra-
jan. Panegyric.

i Princeps Legibus folutus

eft. . . Augufta aurem licèt

Legibus foluta non fir. Prin-
cipes tanien cadem illi privi-

légia rribuunt , quse ipfi habcntu

Li^ii'ff'dele^ib.



fur les Loix, y
Lotx )

parce que c'eft à lui à les porter , qu'elles

font appuyées (ur fon autorité , & qu'il peut les abro-

ger, lorfqu'il le juge néceiïaire. Mais dès qu'elles

font une fois en vigueur , il eft une Loi fupérieure

qui l'oblige à les garder. Auflî eft-Ll marqué dans

le Droit, que quoique les Souverains [oient au-dej[us

des Loix .y ils nen doivent -pas moins vivre conformé-

ment à leurs difpojitions ^;& qu'il ejl indigne d'un Prince

d'accepter un héritage ou un legs , en conféquence d'un

tejlament auquel il manque quelqu'une des formalités

prefcrites par le Droit '.

Ceci regarde encore plus les Légiflateurs ecclé-

(îaftiques que les autres. Comme ils ne prefcrivent

rien que dans Tordre du fàlut , ils ne peuvent pas

regarder comme indifférent pour eux , ce qu'Us ju-

gent néceffaire pour le falut de ceux qui font con-

fiés à leurs foins. Leur exemple porteroit à fècouec

le joug fàlutaire des faints Canons ; & on ne croiroit

jamais que ce qu'ils ne font pas eux-mêmes, fût aufïï

important qu'ils le prétendent pour le règlement des

moeurs.

C'eft le fentiment commun des Théologiens *", que
lorfque la matière eft importante , les Légillateurs pè-

chent mortellement, lorfqu'ils tranlgrelTent leurs pro-

pres ordonnances, & que leur pèche eft de même ef^

pece que celui de leurs inférieurs : C'efl, par exem-
ple, un péché d'intempérance, s'ils vicient la Loi
qui prefcrit un jeûne, &c. & même à raifon du fcan-

dale & des fiiites qu'ont communément les aftions des

fupérieurs , le péché qu'ils commettent efl quelquefois

encore plus énorme.
Les Légiflateurs fbuverains ne font obligés à ob-

fèrver les Loix de l'Etat, que lorfque la fbumifllon

à ces Loix ne renferme rien qui déroge à leur di-

gnité. C'eft ce qui pourroit faire douter s'ils font

tenus aux Coutumes des lieux où ils fe trouvent.

h Secundùm hoc divi Ssve-
rus & Antoninus fsepifTimè

refcripferunc ; licèt enim Le-
gibus foluti fîmus , attamcn
I/e^ibus vivimus. Infiit, Qui-

hus mo Us teftamtnta infirman-

tur. Paragr. ult.

1 L. 3. c. deTeJlim.

m Sylvius ,,i, 2. q. 9. art»

5i 2. a. conci
.

A lij
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La Quefllon ne concerne point les Coutumes ecclé-

fiaftiques , qui étant appuyées fur la Puiflance (piri-

luelle , lient les Rois comme leurs (ujets. Elle n'a

pour objet que les Loix municipales, qui n'étant

que de /impies conventions qu'ont faites ensemble les

habitans d'une Province , de s'aflreindre à de cer-

tains ufâges, n'ont, ce (emble , aucun rapport à la

perfonne du Souverain. S'il les a confirmées , ce

n'eft point pour s'y aflreindre lui-même, mais pour
autorifer l'obligation que Tes fujets s'en étoient faites,

Ceft ce qui a fait avancer par les plus f^avans Ju-
rifconfultes ", comme un principe général, que le

Prince n'eft point fournis aux difpofitions des Cou-
tumes en tout ce qui concerne (a perfonne , les

droits du Trône, le Domaine de la Couronne, &c,
à moins que ces Coutumes ne (oient absolument

conformes en ce point aux maximes générales du
Royaume.

Il eft néanmoins bien des matières, où les con-

teftations qui peuvent intérefîer le Roi , (e règlent

par les Coutumes particulières des Provinces. Toute
fucceflion , par exemple , qui échoit au Roi par

droit de (ang & de proximité, fe partage (uivant

les ufàges des lieux où les biens font fitués. On
fuit les mêmes principes au fùjet des confifcations de

biens, des commifes ou confifcations de fiefs, des dés-

hérences , de l'adminiftration des terres du Domai-
ne, Â-c °.

Les aftes que font les Souverains, & auxquels il

manque quelqu'une des formalités prefcrites par les

Loix de l'Etat fous peine de nullité , font nuls p ,

à moins que ces ades ne renferment une difpenfe

exprelTe ou tacite de la formalité , à laquelle ces

Princes ont jugé ne devoir pas s'aflreindre dans cette

circonflance.

Le Droit naturel qui foumet les Rois à l'équité ou

n V'^Cy la Coutume d'An- j
commune. L. i/'f. Coi. Thtod,

jo-i , t. I pig. ic. ç. 12.
j
de oprJtildtieniiu.

Salvâ Majeliatis noftra re- p Su:re[ , de legib. L J. C,

verentiâ , Jus nobis cum pri-
[
35. n, 24.

yait non dçdignamui eue 1



fur Us Loix. 7
â la force direiflive des LoIx , ne les (ôumet point

aux peines qui y font portées *i
; parce que le Droit

naturel ne prescrit point ce qui feroit inutile & dan-

gereux ; & rien ne le (èroit davantage que d'enve-

loper les LégiOateurs dans les peines que les Loix
prononcent. Car , il eft inutile d'ordonner ce qui

eft impoflîble dans la pratique. Or , il n'y a per-

fonne au monde qui puilTe infliger aux Rois les pei-

nes portées par les Loix. Il feroit encore plus dan-

gereux d'accorder à quelqu'un ce pouvoir ; ce fe-

roit dégrader la Majefté Royale, anéantir l'autorité

(buveraine , & rendre les Rois jufticiables de leurs fii-

jets.

C'eft pour faire connoître qu'il n'y a point de

Puiflance étrangère qui puiffe forcer le Souverain

d'obfèrver les Loix "^, que Samuel di(bit aux Juifs r

Voici le droit du Roi ; il -prendra vos enfans , & les

rncttra àfonfervice. Il fe [ai(ira de ce que vous avez
de meilleur pour le donner a fes ferviteurs. Ce n'eft

pas que le Prophète voulût faire entendre que les

Ilois ayent au fond le -droit de le faire y mais feu-

lement qu'ils le peuvent faire impunément, relati-

vement à la juflice humaine. C'eft dans le même
fens que S. Ambroife fur ces paroles de David :

Tai péché contre vous feul *, s'explique en ces ter-

mes : te II étoit Roi, & en cette qualité il n'étoit

3' alTujetti à aucunes Loix , parce que les Rois font

9> affranchis des peines que l'on fait fouffrir aux cri-

9> minels *.

q S. Thom, I. z, q,96. art,

5. ad î.

r Hôc erit jui Kegi». . .

.

filios veftros toUet , filiafque

vcftras . . . arros quoque vef-
tros . . .& dabit fervis ruis,&c.
i.Reg. ». II. 12. e/c,

f Pful, 50.

t Rex utique crat, nulli*

ipfe Legibus tenebatiir , quia

liberi funt Reges à vinculis

delidorum , ncque ullis ad
pcenam vocabatur Legibus,
tutus imperij poteftate. S. /Im-

brof. in apohg. David ,
0" in

Pfal. io.

A Iv
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Articlï second.

Les Enfatis ô' ceux qui nom fas Vufage de la raijbn

font-ils fournis aux Loix?

Les enfans , ou ont déjà atteint l'ufage de la raî-

fôn, ou ne Tont pas encore atteint. Les enfans qui

n'ont point encore Tufàge de la raifbn , ne font

fournis à aucunes Loix. Toute Loi eft une règle des

moeurs, & flippofe dans ceux à qui on l'adrene , de
l'intelligence pour comprendre ce qu'on leur com-
mande , & ce qu'on leur défend. Les enfans dont

nous parlons n'ont point cette intelligence. S'il étoit

quelque Loi qui les obligeât , ce leroit fans contre-

dit celle du Baptême , Sacrement qu'on eft tenu de
leur adminiftrer , & qu'ils font capables de rece-

voir avec fruit. Néanmoins lorfqu'on les baptife

,

on ne croit pas pour cela que le commandement
de recevoir le baptême foit une Loi qui les oblige ;

& que n'erre pas baptifé, ce foit pour eux un nou-

veau péché. C'eft plutôt , c'eft même uniquement
un malheur pour ces enfans , qui privés par-là d'un

moyen abfblument néceffaire pour le fâlut , fans de-

venir plus coupables, reftent toujours fouillés de la

tache originelle
, qui n'ayant peint été effacée par le

Baptême, eft feule la caufe de leur perte.

La Loi naturelle n'oblige pas plus les enfans que

les autres Loix. La raifon en eft la même ; & ils

ne peuvent pas comprendre davantage ce qu'elle

prefcrit , que ce qu'ordonnent les Loix pofîtives. Si

l'on punit les enfans pour les fautes qu'ils font, ce

n'eft que pour leur en infpirer de l'horreur, & les

former au bien auquel il convient en toute manière

de les accoutumer de bonne heure, afin que leur rai-

fon , lorfqu'elle viendra à paroitre , Ce porte plus

aifément à l'accompliflement de leurs devoirs , dont

ils fe feront déjà fait une efpece d'habitude. Com-
me les enfans imitent naturellement ce qu'ils voyent

faire , il faut bien fe donner de garde de faire rien

devâiU eux qtii foit mauvais , encore moins de Its
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y porter, ce Ceroit même un péché grîef de les faire

jurer, blafphémer, ou les excirer à quelqu'autre ac-

tion défendue par la Loi naturelle ; parce que dès

qu'une chofe eft en foi abfblument mauvaife, il n'eft

pas permis ni de la faire, ni de la faire faire par d'au-

tres : le crime eft alors imputé à la caufe principale :

on auroit d'autant plus de tort de s'excufer fur le dé-

faut de la raifbn d'un enfant, qu'on l'expofe vifible-

ment à faire les mêmes chofês dans la fuite , à caufe

de riiabiiude qui aura pu fe fonner, & qui Ce forme

mcme plus aifement à cet âge que dans un autre

temps.

Si durant l'interdit on prive les enfâns de la fepul-

ture eccléliaftique, ce n'efl pas qu'on les croie coupa-

bles , & pour leur infliger une peine, mais feulement

pour infpirer plus d'horreur du crime qui a attiré cette

cenfiire.

Les enfans font cenfés avoir l'ufàge de la raifôn

à l'âge de fept ans. Cependant il n'y a rien là-deflus

d'ablblument fixé. La railon fe développe plutôt

dans les uns que dans les autres. La malice peut quel-

quefois ftippléer à la foiblelTe de l'âge. Souvent on
n'efl déjà plus enfant, quoiqu'on paroifle encore l'être j

& c'eft ce qui juftifie la pratique des ConfeiTeurs , qui

donnent l'abfblution à des enfans au-defTous de fept

ans, qui font en danger de mort, lorfqu'iis découvrent

en eux allez de lumière & de raifèn pour difcerner le

bien du mal , au moins d'une manière confufe & gé-
nérale.

C'eft alTez-Tufàge de faire afîîder à la Mefle les

enfans d'un certain âge. On ne peut qu'approuver

cette pratique, pourvu qu'on leur inipire en même
temps du refpeft pour cette fainte aûion , & qu'on

leur apprenne, autant qu'ils en font capables, à la

faire avec religion. Ces enfans ne font pas néan-

moins obligés au précepte d'entendre la Méfie à
certains jours , non plus qu'à celui qui défend de
manger de la viande les jours d'abflinenee. Ces pré-

ceptes commencent à les obliger vers l'âge de fepc

ans. On doit dire la même chofe de la Loi de la

Confeflion acnueJJe. Etant alors capables de péché ^

Av
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s'ils ont le malheur d'y tomber , il faut bien qu'ils

ayent recours à la confefP,on , qui en eiî le remè-
de. Le Sacrement de l'Euchariftie demande un âge
plus mur. En général, les enfans qui ont déjà J'u-

fâge de la raifbn , font tenus aux Loix , à mefure
qu ils (ont en état d'en connoitre les difpofîtions ,

d'en comprendre l'importance , & d en remplir les de-

voirs ".

Ce que nous venons de dire des enfans, doit avec

proponion s'appliquer aux inlenfés, qui par rapport

à l'ufâge de la ra.fon qu'ils n'ont pas , Se à Tobli-

gûtion des LjIX, reffemblent aux enfans, & même
font fort au-deflbus ; car dans les enfans on remar-

que bientôt une raifon naiflante qui les rend capa-

bles d'inftrudion : on n'apper^oit rien de femblable

dans les infenfés. Ceux qui ne font fols que par in-

tervalles, dans le temps de leurs accts n'étant point

en état de comprendre ce qu'on en voudroit exi-

ger, ne font ooligés à aucunes Loix, & ne pechenc

point , quand ils les tranfgreflent. Lorlque la rai-

fon leur revient , l'obligation de la Loi renaît pour
eux.

A l'égard des gens yvres , comme ce n'eft que
par hasard , pour quelques momens , & ordinaire-

ment par leur faute qu'ils ont perdu la Tz'iCon , l'o-

bligation des Loix ne cefîe point pour eux ; & dans

le temps même qu'ils (ont le plus abrutis par le vin,

en ne pourroit (ans péché les exciter à quelque

chofê de mauvais , ne fîit-il défendu que par les

Loix pofitives ; leur préfenter, par exemple , de la

iande à manger, lors même qu'ils ne pécheroienr

pas en en mangeant , parce qu'ils ne fcavent pas

ce qu'ils font , & que leur y vrelfe a été ablolum.ent

involontaire dans (on origine. Quoiqu'on puilfe jufte-

ment imputer à ceux qui fe (ont enyvrés par leur

faute , les péchés qu'ils commettent tandis qu'ils

ibnt dans l'yvrefTe
,
parce que ces péchés (ont vo-

lontaires dans leur caufe, on ne peut tirer contr'eux

à conféquence les marchés qu'ils font , & les en-

tt ^lOTtf, I. i. 7> t. Il, q. 4»
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gagemens qu'ils prennent en cet état : les Loix
n'autorilênt point ces conventions. Elles exigent

abfolument pour la validité d'un engagement , que
l'on (cache ce que l'on fait , dans le temps même
qu'on y donne (on conlêntement ; & cela eft d'au-

tant plus jufte , que celui qui a (iirpris ce confente-

ment, lor(qu'on n'étoii pas en état de le donner,
ayant lui-même agi contre les Loix qui défendent

de contrafter avec ceux qui n'ont pas ru(àge de la

rai(bn, mérite d'être privé de l'avantage qu'il e(péroit

en retirer.

II. QUESTION.

Y a-t-il des Loix auxquelles les Infidèles G*

les Hérétiques ne foient point fournis ?

CEtte Queftion ne peut avoir pour objet que cer-

taines Loix particulières, dont nous allons parler

dans les articles fuivans.

Article premier.

Les Infidèles font-ils fournis aux Loix Canoniques ?

On n'a jamais douté que les Infidèles ne fuflent

fournis aux préceptes de la Loi naturelle. Ils font

également tenus aux Loix pofitives dont Dieu efl:

l'auteur ; & les préceptes de l'Evangile ne les obli-

gent pas moins que les Chrétiens. Si quelquefois ils

ne pèchent pas en ne les obfervant point , ce n'eft

que parce qu'ils les ignorent , & que leur igno-
rance eft invincible. C'eft à toutes les Nations & à
tous les hommes (ans diftinâion , que Jefus-Chrift

a ordonné d'annoncer (on Evangile *
, & de faire

connoitre les préceptes ^u'il renferme , & il déclare

8 Match, uU*

A vj
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expreiïement qu'il condamnera fans miférîcorde toU9

ceux qui refufèront de croire les vérités (ainces qu'il

a enseignées, & d'accomplir les Loix qu'il a éta-

blies ^.

Il n'ell pas moins certain que les Infidèles (ont fou-

rnis aux Loix des Princes dont ils font tiijets ^y

ou dans les Etats delquels ils fê trouvent, & par-

ticulièrement à celles que les Princes Chrétiens ont

publiées , pour les empêcher de feduire les Fidèles ^

pour maintenir le refpeâ: dû à la Religion & à fès

pratiques '', établir des empéchemens de mariage »

&c. & le mariage qui n'ell à leur égard qu'un con-
trat purement naturel & politique, efl nul dans tous

les cas où les Ordonnances prononcent la peine de
nullité. Ce font les feules Loix auxquelles les Infi-

dèles fbienr tenus ; car les Loix de l'Eglife ne les

concernent point. Ces Loix ne regardent que ceux
qui font membres d'une fbciété ou de droit, ou de

fait. Les Infidèles n'appartiennent par aucun endroit à
l'Eçlife.

Ce que nous difons ici efl admis fans contefîa-

tîon par tous les Théologiens , appuyé fur l'auto-

lité de S. Paul ^
, & expreffément décidé par In-

nocent III. C'efl pourquoi les Loix ecclé/iafliques

qui prefcrivent la fandification des Fêtes , les jeû-

nes & les abftinences n'obligent point les Payens f.

On peut les jours de jeûne leur préfenter de la vian-

de à manger ; &: il n'y a pas en cela plus de pé-

ché , qu'à en fêrvir à un malade s. On peut abfolu-

ment les jours de Fêtes faire travailler des efclaves

qui ne font pas Chrétiens. On fuppofe que tout cela

ne fe fait point par mépris de la Religion & des pra-

tiques de l'Eglife.

Les mariages contradés par les Infidèles avec des

l Qui non crediderit ,con-
f / Paganit. . Conftiturioni-

iemTiibni.iT. Mircuit. f. }6, \
bus canonicis non artiantur.

c L. 8. c. de Judais (?* Cœ-

lîcolis.

d L. iç. jHi.

e Qiiid mihi Je hîs qui foris

îtint )uJicaie f i> CV. 5.

Cap. i. de liivorciis.

g Graiidin , de legib. difput».

S., fiel poftr. concl. 2, p. ^$^.
h Aipr , /, 7. c. 28. J. a*

Saache^,
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qui ne font que de Droit

eccléfiaflique , (ont certainement valides. C'eft

la décifîon d'Innocent III. S'ils viennent à Ce

convertir , on ne peut les féparer fous ce pré-

texte'.

Par la même raifôn , les Payens qui (ont tombés

dans un crime qui produit l'irrégularité fuivant les

Loix canoniques, ne font point véritablement irré-

guliers; & après leur converfion, on peut les ordon-

ner fans difpenfè. Ce que nous venons dire des Infidè-

les , doit s'entendre également des Juifs, qui ne fai-

sant point & n'ayant jamais fait partie de l'Eglise chré-

tienne , ne lui appartiennent pas davantage que les

Payens.

Il faut rai(onner différemment de ceux qui après

avoir reçu le Baptcme , ont renoncé à la Religion

pour embraffèr le Paganifme. Ces apoftats ayant été

membres de l'Eglife, doivent être mis comme les

hérétiques, au nombre des fujets rebelles, dont la ré-

volte eft un crime , & non un titre de dilpen(e des

Loix de leur légitime Souverain , comme nous le di-

rons bientôt.

Doit-on étendre aux Catéchumènes ce que nous
avons dit des Infidèles i* Le principe que nous avons

établi y conduit naturellement. Les Catéchumènes
ne (ont pas encore membres de l'Eglite ^. Cepen-
dant à en juger par tout ce que nous en apprend
l'Antiquité chrétienne , on ne peut douter qu'ils ne
fuflent exafts à obferver les Loix de l'Egiife qui les

regardent , (ôumis à fes décifions , conduits par (es

Pafteurs. Il eft vrai que les Cathécumenes ne font pas

préci(ement du corps de l'EglKe; mais comm.e ils de-

mandent à y être re(^us, il eft bien jufte qu'ils méri-

tent cette grâce par une cbfervance fidèle des prati-

ques propres de leur état , & qu'ils donnent par-là une
efpece d'afTurance de leur exaâimde à obferver fès

Loix dans la fuite.

i Fidèles (failiper conver-
/îonetn) matrimcnialiter copu-
lati libéré ic licite poilunt nn-
Oeie conjunâù Qip, 8. de di-

VO' t. Ct" c. 4. de confan^.

K F.or.ar. de iee. difpi^,

<2< I. puH^. 6. n%. 2,»
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Article second»

Le: Hérétiques font-ils fournis aux Loix de

PEglifi.

On peut former deux queftions au (ujet des hé-
rétiques par rapport aux Loix de l'Eglifè. La pre-
mière concerne le pouvoir de l'Eglifè à leur égard»

La (econde a pour objet Tintention de l'Egliiè dans

les Loix qu'elle fait. L'Eglifè a-t-elle droit de faire

des Loix qui obligent les hérétiques ? L'Eglile a-t-elle

intention de renfermer les hérétiques dans les Loix
qu'elle porte ï

La première queftion eu (ans difficulté : car , de-
mander fi l'Eglifè a droit de faire des Loix qui obli-

gent les hérétiques , c'efl demander (i un Prince a

droit d'en porter qui obligent ceux de (es fùjets qui

le font révoltés contre lui. Des fiijets rebelles de-
meurent toujours fujeis de leur Prince légitime ; ils

ne peuvent Ce difpenfèr de lui obéir, quoiqu'il n'ait

pas toujours afTez de force pour les y contraindre»

Leur révolte n'a pu donner atteinte à fes droits. Les
hérétiques font fujets de l'Eglifè. Ils font devenus
fes enfans par le Baptême qu'ils ont reçu , & qui

dans quelque fbciété qu'il fbit conféré , d«nne des

enfans & des membres à l'Eglifè catholique. C'efl

pour cela qu'il a été établi; & lors même qu'il n'a

pas actuellement cet effet , à caufe des mauvaifes

difpofîtions de ceux qui le reçoivent , il confèrve

néanmoins à cet égard toute fa force & fà vertu.

Auffi après leur converfîon on ne leur donne pas un
fécond Baptême; le premier qu'ils ont reçu fliffit,

& les fait rentrer dans tous leurs droits. Lors donc
qu'ils fe déterminent librement à entrer dans une
fociété hérétique, en s'y faifànt baptifer, ils font

eenfés fe révolter contre l'Eglifè, leur légitime fou-

veraine, dans le temps même qu'ils reçoivent le fî-

gne facré de la profefîion de fâ foi & de la fbumif^

fîon à fbn autorité. S'ils n'embraffent l'héréfie que

depuis leur fiaptême , leur révolte eâ encore plus
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fènfîbîe. On ne peut donc dans aucun cas les af-

franchir de l'obligation d'obéir à Tes Loix.

Et en eftet, Ci les hérétiques pouvoieni éluder cet-

te obligation , ce feroit , ou parce qu'ils ont ceffé d'ê-

tre de l'Eglile, qu'ils ont fecoué le joug de Ton au-

torité, ou parce qu'ils vivent dans des pays où cette

autorité n'eft point reconnue, & où la coutume a

dérogé aux Loix eccléfiaftiques. La première raifon

n'a point de force. Ils ne font plus de fait membres

du Corps de l'Eglile , mais ils le fojat de droit ; dans ce

fens , que l'Egiife après leur révolte conlèrve fur

eux tous Ces droits , comme un maître conferve tous

les fiens fur un elclave fugitif, & un Souverain fur

un fujet rebelle. La féconde railbn ne peut pas plus

être alléguée. L'Egiife n'a point de territoire parti-

culier ; fon empire n'a point d'autres bornes que

l'Univers , & il renferme les lieux même où fon

autorité n'eft pas reconnue. Enfin la coutume con-

traire introduite dans les lieux où les (eftes héréti-

ques font dominantes, ne peut donner atteinte à l'au-

torité des Loix ecclé/îaftiques. Car c'eft un principe

certain, que la coutume n'a la force de déroger aux
Loix , que du confentement , au moins préfumé , du

Légiflateur : or il n'eft nullement vraifemblable que

l'Egiife approuve une coutume qui n'efl fondée que

fur le mépris que font les hérétiques de fes ordon-

nances , & leur révolte contr'elle. Cette réflexion

nous conduit naturellement à la décifion de la fé-

conde partie de cette Queftion ; & on en doit con-

clure que l'intention de l'Egiife n'ell point d'excep-

ter les hérétiques des Loix qu'elle porte pour pro-

curer le bien général de l'Egiife.

Il n'y auroit point fur cela de variété d'opiniot»

parmi les Théologiens, s'il ne s'agifîoit que des Loix

qui prescrivent ou défendent feulement quelque chofê

fous peine de péché. Mais outre ces Loix , il y en

a d'autres d'une grande conféquence dans l'ordre pu-
blic, parce qu'elles prefcrivent des formalités pour

certains aftes très-imponans pour la fociété civile,

& qu'elles les prefcrivent fous peine de nullité '. Et

1 V. P, Akxand, Theolog. Deg, t.z.l, s. e, a» art, z.reg^t»
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'de-là , que d'inconvéniens , fî on tire à la rigueur le

principe que nous avons établi, fur- tout par rapport

aux empêchemens du mariage f II s'enfiiivra que les

mariages contraftés par les iiérétiques avec ces em-
pêchemens , leront abrblument nuis ; & les enfans

qui en naîtront, illégitimes; car les hérétiques ne
demanderont point ditpenfe de ces empêchemens ,

ne la croyant pas nccelTaire : l'Eglilê d'ailleurs ne
la leur accorderoit pas ; elle ne fait point ufàge de
fès pouvoirs en faveur de ceux qui fe révoltent contre

fon autorité ™.

Quelque fpécieux que paroifle ce raisonnement ,

îl ne peut l'emporter lur les preuves que nous avons

apportées pour le fentiment contraire. Il efl hors de

doute que les Loix de l'Eglife obligent tous ceux
qui (ont dépendans de Con autorité. Il n'ell pas pof-

fible d'y fbuftraire les hérétiques. Pour les affranchir-

dé ces Loix , il faudroit que l'Eglife eût fait une
exception en leur faveur , & témoigné qu'elle ne

prétendoit point les comprendre, au moins dans

celles qui ont pour objet les empêchemens de ma-
riage : elle a précifément fait le contraire. Il eft

vrai qu'à l'égard du Décret du Concil-i de Trente »

<jui annuUe les mariages clandellins , elle y a mis
quelques modifications , que les circonftances des.

temps ont exigées. Car elle a déclaré i°. que dans

les lieux même oiV il n'y a point de Curé ni de Prê-

tre Catholique devant qui on puiiïe Ce marier, ou
qui puiiïe exercer fe? fondions fans danger pour la

Religion ou pour lui-même, le Règlement fut par le.

Concile n'oblige point. La facrée Congrégation char-

gée d'en interpréter les Décrets , l'a plufieurs fois dé-

cidé ". Cette décifion eft fondée fur i'impolTlbilité

morale d'obfèrver dans ces occafions la Loi dont il

s'agit. L'Eglife toujours conduite par l'Efprit de J. C.

elprit de douceur, n'a point voulu en exiger Tob-

m Non dignus eft qui Eccle-

fîae bcnignitatem facile expe-

fiatur , cujus falubtia prsrcpta

Jcffi 24. de reform, matnm, c»

5»

n Anno lûoo. i6qi» Vida,
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fervaiion dans les lieux, où elle eft moralement im-

poflible à la fociété des fidèles qui y vivent.

z^.ElIe a encore déclarc,que dans la Hollande& dans

les Provinces-Unies, les mariages des hérétiques, con-

irudés fuivantles Loix du pays , font valides, quoiqu'ils

ne foient pas faits en préfence du Curé. La facréePénl-

tencerie l'a décidé dans une réponfe adreffée à TEvê-

que de Caftorie; & depuis, le Pape Benoit XIV » l'a

fait d'une manière encore plus folemnelle & plus

étendue. Ce grand Pape ajoute dans fa Conftitution»

qu'il faut porter le même jugement des mariages des

Catholiques contractés avec les hérétiques, & de ceux

des OfBciers & des foldats des garnifons que les Etats

Généraux tiennent dans les villes qu'on appelle de la

Barrière p.

SanâifTimus D. N. Bene-
âidiis XIV. . . , ftatuit matri-

mcnia in diâis fœderatis Bel-
gii Provinciis inter liacreticos

HfqiiemoJô conirada ,
qusecjiie

in pofttTum comrahentur ,

ctiamfi forma à ConcilioTri-
dentino praeTcripta non fuerit

in lis celebrandis fervata ,

dumnnodo aliiid nqn obftite

ritcanonitum impedimentum.
. . . pro validis habenda efle ;

quod verô fpeélat ad ea con-
jiigia, quee in iifdem. . . abfque

forma à Tridentinortatiita ccn
tral^unriir ciim liaereticis , five

C.itholicus vir hïrencarr. foc-

minam in matrirnonitim ducat

,

five CaihoLca toemina haereti-

co viro nubat. . . Déclarât San-

ftitas Sua marrimoniiim hujuf-

tnodi , alio non concurrente

irnpcdimento, vaJidum haben-

dutii elle. • . ad hiC déclarât

m qiiidquid hadenùs fancirum

cft. , . (ancituoi diftumque in-

telligatur de fimilibus matri-

mcniis . . . coraraftis , ab iis

qui addicli funt. . . militaribus

cepiis ) ^uï ab ii/dsin fœdeia-

tîs ordinibiis tranfmitiî foleni

ad Arces conterminas , vulgo

didas de Barriera . . . Tandem
circa conjugia quae contrahun-

tur , vel in regionibus Catho-

iicoriim Principum , ab iis qui

in l'rovinciis fcederatis domi-

cilium habent, vel in fœdera-

tis provinciis ab habentibus

dorr.icilium in regionibus Ca-
iholiccrum Princip^um , nihil

Sanditas Sua de novo decer-

nendum duxit , volens ut de
iis juxta canonica Juris com-
munis principia . • . decidatur»

4. Niiv. 1741.

P II efl bon de faire chferver

qu'il n'tjl pas fur que le Con-
cile de Trenre ait été publié

dans les Prcvinces-Unies. On
peut voir Id-difl'us le Mémoire
envoyé d Rome en 1717. par le

pieux (yfçivant Cardinal d'Al-

face , b" imprimé ,t Rome en

1 74 1 . Ce qui ejî encore une nou-

velle preuve du fentiment que

nous fouteiions ; puijque l'eX'

cepticn que fait le Pane auju-
jtt des mariages clandcjlins an*

nulles par le L'onciie de Trf/i»
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Ces exceptions confirment la règle générale » quî
afllijettit les hérétiques aux Loix de rÉglife ; & c'efl

ce qui eft marqué exprefTément dans le Bref de Be-
noît XIV , qui ne déclare valides les mariages dont

nous venons de parler , qu'en cas qu'il n'y ait point

entre les parties d'autre empêchement canonique.

S'il s'en trouve donc quelqu'un , la condelcendance

dont l'Eglife veut bien ufer au fujet de la clandef-

tinité , ne peut rendre leur mariage valide ; & con-
fequemment les Loix qui établifient ces empéche-
mens , conservent toute leur force à leur égard.

Auffi avant la révocation de l'Edit de Nantes ,

les mariages des hérétiques n'étoient jugés valides en
France, que lorfqu'on y avoit gardé les règles que
la police de l'Eglife a établies , reçues dans l'Etat ,

& fùr-tout celles qui concernent les dégrés de con-

fànguinité , dont le Roi leur accordoit dilpen(è } lotG-

qu'il le jugeoit nécefTaire ^.

Quant aux inconvéniens qui naiflent du (entiment

que nous venons d'établir , il ne faut pas les impu-
ter à l'Eglife, mais aux hérétiques : la faute eô toute

de leur coté ; & elle ne peut être un titre d'exemp-

tion de l'obligation des Loix canoniques. Au refte,

ou les hérétiques vivent tranquilles dans leur religion «

ou ils penfert à Ce réunir a l'Eglife catholique. IDans

le premier cas , les inconvéniens qu'on a allégués

ne les touchent point , & ils (e mettent fort peu

€n pe.ne que l'Eglife n'approuve pas leurs mariages

qui , fuivant les Loix du pays, & les lumières de leur

confcience erronnée, font valides & prcduifent tous

te 1 (fi non ffultment fondée 1 m'anmoins ohferver (jue les pré-

fur vne efptce (Timrojribilité < tendus B.éf->rmés , dont il s'agit

morale d'oifsrver les formali- ' '
'

. ~ . ~.-

tés prefcrites , mais encore fur

Vincerriruie de la publication

du Concile dans les Provinces-

Unies ,
6" corfé^uernment de

Vohlisarion du. Règlement dont

il s'jgit.

q Edit de Nnnres de lyjS.

art, 23. de S. Gern^ain , 17.

Janv. 1561. art. 9, Il faut

ne s'ajfujett-'jpjient à ces

Riglemens que comme à dfS

Loir politiçups du Royiurne ;

b çu'au for extérieur leurs ma-
riages contr^clés au rroifeme

bf ou quatrième degré , ne pou-

voient ère afaqucs fuivant le

40. art. furet de l'Edit de Nan',

tes.
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!es effets civils. S'ils Ce convertiiïent , le remède eft

bien facile. Ils le trouveront dans la difpenfe que l'E-

glifè leur accordera. Leur converfion eft (ans dou-

te un motif bien favorable pour l'obtenir. D'habiles

Auteurs donnent même à cet égard un pouvoir très-

étendu aux Ordinaires.

Article troisième.

Les Eccléjîajliquei font-ils obligés de fe conformer aux
Loix civiles ?

Il convient de faire obferver , avant que de trai-

ter cette queftion , qu'il faut lire avec beaucoup de
précaution ce qu'ont écrit fur cette matière quelques

Théologiens étrangers qui font à ce (ujet diverses

diftindions qui ne font point dans les vrais princi-

pes. On doit donc répondre abfolument que de fait

& de droit les Eccléfiafliques (ont (bumis aux Loix
publiques de l'Etat , comme les autres (ujets , dans

tout ce qui n'eft point contraire aux immunités dont
ils jouifTent. S'ils avoient quelque privilège particu-

lier à cet égard , il viendroit ou du Droit 'divin ,

ou du Droit canonique , ou de la libéralité des

Princes.

Le Droit divin n'a rien qui favorifè l'exemption

des Loix civiles qu'on voudroit attribuer aux Ecclé-

fiaftiques. La Loi de Moyfe accorde bien des pri-

vilèges à la Tribu de Lévi ; mais aucun de ces pri-

vilèges ne les exempte des Loix communes de l'E-

tat, auxquelles ils étoient (bumis com.me le refte du
peuple , dans tout ce qui n'étoit point contraire aux
devoirs du fâint Miniiîere.

Jefus-Chrift, bien loin de (ôuflraire (es Minières
aux Loix des Souverains, n'a fait que les y afTujettir

davantage par les principes de la Religion. Les Apô-
tres , premiers Prêtres de l'Eglife chrétienne , ont
donné l'exemple de (bumidion aux Loix civiles ,

dont jamais leurs plus cruels ennemis ne les ont ac-

cufés de s'écarter. Lorfque (àint Paul fut acufé par

les Juifs , il proteila ^u'U n'avait péché ni contre la
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Loi ni contre Céfâr "
, devant qui il voulut être

jugé , reconnoifTant par-là , tout Apôtre qu'il fût

,

qu'il étoit fournis à l'Autorité impériale , & aux Loix
qui en étoient émanées. Par-tout les Apôtres nous
prêchent cette (bumifllon , & cela fans diftinftion.

Que tous , difbit l'Apôtre faint Paul ^
, foiem fournis

aux Puifances fupérieures. Il s'agit certainement dans

cet endroit des Empereurs Payens , & de l'obligation

de leur obéir. Saint Paul n'excepte personne à cet

égard ; & ce qu'il dit renferme les Eccléfiafliques aufïi-

bien que les autres. C'efl le fens que les Saints Pères

ont donné à ce pafTage ^ La conduite des Minillres

de l'Eglifè , même fous le gouvernement des Prin-

ces perfécuteurs de la Religion, y a toujours été con-

forme : ils ont toujours été les plus fournis aux Loix
civiles & à l'autorité des Magiflrats. Un grand Em-
pereur leur rendoit cette juftice, qu'en même-temps
qu'ils gardoient avec fidélité les commandemens de
Dieu , ils obfervoient avec la plus grande exaditude
des Loix de l'Empire.

Le Droit canonique ne difpenfe pas davantage

les Eccléfialliques d'obfèrver les Loix civiles ; il

renferme au contraire bien des preuves de l'obliga-

tion où font les Eccléiiaftiques de les garder. C'efl

fliivant ce principe que les Papes , les plus zélés dé-

fenfeurs de l'autorité fpirituelle , ont fouvent hau-

tement reconnu que Ci dans ce qui regarde le falut,

les Empereurs avoient befoin du fecours des Pon-
tifes ^

, Dieu avoit réglé & diftingué avec tant de

ùgeffe les fondions des deux Puinances , que dans

r JJâ. 25. 8.

f Rom, 13.

t Onendit enim quôd ifta

îiîfiperentur omnibus , Sacerdo-

tibus <k Moiiachls, & non tan-

tùm f^cularibus.id cjuoH ftatim

in exordio déclarât , Omnis
anirna Poteflaiibus fupcrenii-

iientibiis fuhdita fit» etiariiil

Apoftohis fit , fi Evangelifta ,

fi Propheta , five qiiifquis tan-

dem fuerit. S, Chryfejî. homil.

2î. fn epijl, ad Rom, t. 9. pag^

685.

u Chriftus Jefus fie aâibiis

propriis . . . .officia Potel'latis

urri'.ifque liiTcrevit propria. . >

ut & cliriftiani Principes pro

xterna vita Pontificibus indi-

gerent , c< Pont;H;;es prr- cafu

temporaliiim ta.tummodô re»

rum imperialibus Legibus u:e=:

rentur. Can. 8t difi, lOi
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€e qui concerne le gouvernement temporel , les Pon-

tifes eux-mêmes étoient aflujettis aux Loix impé-

riales ".

Si l'on trouve dans le Droit canonique des cho-

fès qu'on a peine à concilier avec ces principes , &
qui lembient iniinuer que les Laïques n'ont aucune

autorité (ûr la perfônne ^ & les biens des Eccléiîaf^

tiques ; que dans les affaires qui les concernent ,

il ne faut pas rouiours s'attacher aux Loix civiles

pour les décider , &c. ^ on peut donner un Cens

favorable à ces Canons, en ne les entendant que des

affaires purement fpirituelles, qui doivent moins (è

décider par les Loix civiles que par les Loix ecclé-

fîaftiques. Comme ces affaires ne (ont point du reC-

(brt de la Puiflance feculiere , elles donnent droit

de dire , qu'à cet égard la personne des Eccléfîaftiques

eft ablblument indépendante de l'autorité Laïque.

Si cette réponfe n'étoit pas fàtisfailànte , & ne pou-

voit convenir à tous les textes, il en eft encore une
plus courte ; c'eft de mettre ces textes au nombre
de ceux qui lont oppofés à nos mœurs , & qu'on

ne fiiit point en France , ni même dans la plupart des

Royaumes Catholiques.

Enfin les Princes n'ont point donné aux Ecclé/îaf^

tiques de privilège qui les exempte généralement

des Loix communes de l'Etat ; ils ont accordé à la

X Si enîm quantum ad ordi-

Bcm pertinet publiez riifcipli-

nar . . . Legibus fuis ipfi quo-

que parcant Religionis Anti-

ftitcs. Symmach, epijh 18. ad

Anaftaf. tom. 4. Cône, pag,

1182.

y Cùm à Jure , tum divino ,

tumhumano poteflas nulla in

ecclefi^fticas perfonas attribu-

ta fît. Conc. Lacer, fub Léo-

nt X.

^ Legelmperatorum non in

omnibus ecclefiaftitis contro-
verfiis utcndum eftt Can, i*

iiji. 10.

Conftîtutionej contra Cana-
nes & Décréta Romanoninf»
Pontifîcurn nullius funt mo-
luenti. Can. 4, ibid.

Sanfta Dei Ecclefia mun-
danis nunquam conftringitur

Legibus. Can. 6, c. 3î. ç. a»

on a. grand ter: d'nppofer ce

dernier paffigt , çui n'a aucun,

rapport à la Quîjîion préfeitze^

Il n'ejî çuefiion dam ce Canon,

que des Loix Romaines ^ui ptr-

rnettent à un man de tuer fa
femme furprife en adultère ,

Loix auxquelles VEglife ne doit

,
point fans iouts aveiré^ari»
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vérité aux Ecclé/îaftiques difFérens privilèges « 'quî

font plus ou moins étendus dans les difFérens Royau-
me ; mais ces privilèges ne renferment point une
exemption générale des Loix civiles : ils n'ont pour
objet que certains points particuliers , dont nous par-

lerons dans la faite.

La fbumiflion des Miniflres de l'Eglifê aux Loix
politiques eft fi confiante , que dans l'exercice de
la Jurifdidion contentieufe , les Juges eccléfiafti-

ques (ont obligés de fljivre les mêmes formalités que
les Juges féculiers , fous peine de nullité , (uivant

l'article I. de l'Ordonnance de 1667.
Au relie , ce fentiment ne donne point d'atteinte

à la dignité de l'Etat eccléfiailique. Si cette pro-

feffion tire les hommes de l'ordre commun , en les

attachant au fàint Miniftere , ils n'en demeurent pas

moins fujets de leur Prince légitime. Ils doivent

même être les fùjets les plus fidèles & les plus fbu-

misi & en cette qualité ils ne peuvent Ce difpenfèr d'o-

béir à cette autorité (uprème , établie de Dieu pour
gouverner les hommes. L'Eglife de France s'eft

toujours diflinguée par fbn attachement à ces ma-
ximes.

Ce n'eft point fimplement ici pour les Eccléfiaf^

tiques une obligation de bienféance , ou fondée
fur la crainte de troubler l'ordre public, & de caufèc

du Icandale ; c'efl une néceffité , c'ell un devoir ef-

fentiel , & qui eft de même nature par rapport aux
Miniftres de l'Eglife que par rapport aux Laïques :

les uns & les autres font également citoyens de l'E-

tat , fujets du Prince , fbumis à Con autorité & à

fes Loix. Les Eccléfiaftiques ne font pas feulement

foumis aux Loix , quant à la vertu qu'elles ont de

diriger les adions des hommes, mais encore quant

aux peines qui y font prononcées, conformément
néanmoins aux ufages reclus dans les Royaumes
catholiques, qui ne font pas uniformes à cet égard.
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Article quatrième.

te: Religieuxfont-Us fournis aux Ordonnances Synodales

des Evêques l

Il s'eft écoulé bien des fîécles avant qu'on ait eu

occa/îon de faire cette queftion. On ne connoifloit

point alors d'exemptions. Les Religieux faifànt l'une

des plus précieufês portions du troupeau confié aux

Evêques , les Ordonnances épi^opales étoient pour

eux des Loix inviolables ; & bien loin de s'en croire

exempts , ils fe faifoient un honneur & un devoir

de s'y (bumettre. C'eft pour cette railbn que les

Abbés des Monaftères afliftoient aux Synodes ; ils y
ont encore aujourd'hui un rang diftingué. C'étoit

pour eux une néceflTué de s'y trouver. Nous en avons

bien des preuves dans les Statuts de ce Diocèfe *. S'ils

étoient obligés d'y affifler , ce n'étoit fans doute que
pour s'inftruire des Statuts qui y étoient publiés , &
qu'eux & leurs Religieux étoient alors obligés d'ob-

ferver, ainfi que les autres fidèles ''.

Saint Thomas fait à ce fujet une obfêrvation

très-)udicieu(e ^. Il diftingué ce qui appartient à la

Difcipline eccléfiaftique , de ce qui n'eft que de la

Discipline régulière. Tout ce qui concerne l'obfèr-

vation de la Règle eft commis au foin des Supé-
rieurs ; & un Religieux doit plutôt leur obéir fur

ce point qu'à l'Eveque même qui voudroit y don-
ner atteinte. Mais tout ce qui eft de Dilcipline ec-

cléfiaftique eft , fuivant ce fâint Dotfteur , du ref^

fort de TEvêque ; & fur ce point les Religieux lui

doivent l'obéifTance , lors même que leur Abbé com-

a Cùm Abbates de jure ad
Synodum vcnire teneantur

,

nid cerru n & canonicum ha-
beant impedimentum. Statuts

au Diocêje d'Angers, pag. pi.

$f, 11}. )02. Au défaut des

Ahhêi Commendatùres , les

Prieurs dtvnent Ajfifter au Sj-

noie à leur place» Pag, J45»
Î47. 348. ISO,

b Abbas tenetur ad Syno-
dum epifcopa'.em accedere ,

ac per hoc ipfius ftatuta reci-

pere& fcrvare. C. 17.de Prim,
c S. Thom, in s. difi, 44*

iub, ult.
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mande le contraire , parce qu'à cet égard l'Evéque 2
une autorité (upérieure.

Si l'on s'en tenoit à ce principe de S." Thomas «

les droits des Evéques fèroient maintenus dans leur

entier, & les exemptions réduites à des bornes fî lé-

gitimes ,
qu'elles auroient été admiles fans con-

teftation. Comme elles font beaucoup plus étendues,

elles ont occafionné bien des disputes , qui font au-
jourd'hui heureufèment terminées.

Il faut diftinguer , comme nous l'avons fait ail-

leurs , deux fortes de Religieux. Les uns vivent en
Congrégation approuvée dans le Royaume., & foute-

nue de Lettres-Patentes dûment enregiflrées. Ceux-
ci portent le nom d'exempts ; & la queflion propo-

rée les regarde feuls. Car pour les autres Religieux,

ils font entièrement fbumis à la jurifdiftion de l'Or-

dinaire , & obligés d'obferver fes Statuts & fes Or-
donnances. Il n'en efî pas de même de ceux qu'on

nomme exempts , & fans cela en vain ils porteroient

ce nom , qui au fond ne fîgnifieroit rien. Aufîi le

Concile de Lyon fous Innocent IV , fùppofè-t il

évidemmment que ces réguliers ne font point aflreints

à toutes les Ordonnances que font les Evéques pour
régler la Difcipline de leur Diocèfe; & depuis , la

fâcrée Congrégation , au rapport' de Fagnan <^
, &

Grégoire XlII dans fà rcponfe aux Evéques du Con-
cile provincial de Rouen , publié dans le même Con-
cile en 1581 , l'ont également décidé.

Mais it faut prendre garde de vouloir étendre

trop loin ce privilège. L'exemption des Réguliers ^
fès bornes , ainfi que le reconnoiî le Concile de

Lyon ^ dans l'endroit même qui leur eft fî favora-

ble. Il efl bien des chofes auxquelles ell« ne s,'étend

pas; & conféquemment fbumis fur ces points-là à
l'autorité des Ordinaires, ils (ont à cet égard dans

l'ordre commun.

i Fagn. in cap. Sicut olixn ,

ie arcufat. n. 87.

• e Salvis cafibus a'.iis , in qui-

tus Epifcoporum Jurifdiâioai

fubi'flecanonicaprapripiunt in-

ftitiit. Cap,_ i« de privikgtia

fext9%
-

II
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Il n'eft pas aifé de fixer bien précisément tous

' les cas dans lefquels les Réguliers font obligés de

reconnoitre la jurifdidion des Ordinaires , & de (e

conformer à leurs Ordonnances. On peut les réduire

à trois ou quatre clafTes différentes , qui font la foi & la

dodrine de l'Eglife , l'adminiftration des Sacremens

aux féculiers , certains crimes fcandaleux commis
hors le Monaflcre, & la Difcipllne extérieure du
Dioccle.

1°. Tout ce qui regarde la Dodrine , eft du ren-

fort des Eveques , qui par un privilège attaché à
leur caractère , privilège qu'ils tiennent de Jé-
fùs-Chrift même , font (èuls juges dans cette ma-
tière. En vain les réguliers allégueroient leur exemp-
tion , pour décliner le Tribunal de l'Eveque Dio-
céfàin , & éluder fon jugement. Elle ne donne point

atteinte au droit qu'il a de Jeur faire rendre compte
de la Dodrine qu'ils enfeignent publiquement , de
la condamner , fî elle eft mauvaife ; d'en exiger

la rétradation , de les obliger à dépofèr cette ré-

tradation entre fes mains , & même d'ufer de cen-

fures contre ceux qui refuferoient de fe foumet-

tre f.

Comme le miniftère de la Prédication eft un des

principaux moyens que Dieu ait établi pour enfei-

gner aux peuples les vérités de la Foi , les Régu-
liers dans tout ce qui a rapport à ce miniiîere, kint

absolument lous la dépendance des Eveques. Ils ne
peuvent prêcher , même dans leurs propres Eglifes S ,

fans la permiffion & la miffion de l'Eveque dio-

céCàin , qui eft le maître de retirer fes pouvoirs , &
de leur interdire la Prédication, lorfqu'Il le juge à.

propos ''. Ceci eft bien railbnnable. Ce n'eft pas
pour eux-mêmes que prêchent les Réguliers : c'eft au
peuple confié aux foins de l'Eveque & dont il doit

rendre compte, qu'ils annoncent la divine parole.

N'eil-il pas jufte que l'Eveque veille fur la manière

f Voyti les N. Mémoires du

CUrgé , rom. i. rit. 2.

2 Régi, de l'/iffemb. du Cler-

Loix, II. Partie^

gé de Kîaj. art. 12.

h Edit de i6i)S-<irt. ii^

B
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dont ils l'annoncent, & qu'ils n'exercent ce minîf^
tere qu'avec dépendance de fbn autorité.

i°. Et c'efl encore la même raifbn. Tout ce qui con-
cerne l'adminiftration des Sacremens aux féculiers

n'eft point renfermé dans les privilèges accordés
aux Réguliers; & lorfqu'ils font appelles à ce mini£^

tère, ils doivent fuivre les régies prefcrites par les

Ordonnances fynodales. Si dans ce Diocèle , par
exemple, ils confefîent des femmes, ce ne peut être

que dans un confeflTionnal à treillis , fans quoi ils

encourent la fùfpenfe portée par les Sratuts. S'ils

béniffent des mariages, ils doivent (uivre tout ce qui

eft marqué dans le Rituel , & ils tombent dans la

{ulpenfe , s'ils prêtent leur miniftère à un mariage
clandeftin. La raifbn en eft , qu'ils n'adminiflrent ces

Sacremens que fous la dépendance des Evéques , &
avec leur permiiïion. Ils font donc à cet égard en-
tièrement fournis à leur autorité.

3°. Les Réguliers font aufli fbumis à la Jurifdiâ^ion

de l'Ordinaire, lorlqu'ils font tombés hors de leur

Cloitre dans quelque crime. Dans le Règlement de

léif. les Evéques ne paroiflbient s'attribuer le droit

de punir ces Religieux, que lorfque les Supérieurs,

après avoir été avertis , en avoient négligé la pu-
nition. Ils avoient fiiivi en ce point la difpo/Ttion du
Concile de Trente '. Mais la Jurisprudence du Royau-
me leur eft bien plus favorable : car il eft de maxime
parmi nous, qu'à l'égard des délits commis hors du
Cloitre , toute exemption ceffe ; & les Religieux

coupables de ces crimes font jufticiables de l'Evêque

& de rOfficial, & du Juge royal , /î le cas eft pri-

vilégié, quoiqu'ils fbient revendiqués par le Supé-
rieur. Il y a à ce fujet deux Arrêts célèbres , l'un du
14 Juillet 1703. rapporté dans les nouveaux Mémoi-
res du Clergé ^ , & l'autre du 6 Septembre 16514 '•

Cette Jurisprudence eft fondée fîir ce principe, que
ie lieu du délit fixe le Tribunal auquel il doit être

porté ">; & qu'ayant été commis dans un lieu fou-

i Sef. »y. e. 14.

K Tcm. i. col. 294.

1 Journal des AudUr.ces , t.

S- P- 79-

va Lcix Ecclif, i, part. c. 10,
art, ij.
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tnîs à l'Ordinaire , c'eft à lui d'en connoître. Ainiî

un Religieux qui s'oublieiroit iufqu'à aller à la chalTe

malgré les Ordonnances de l'Eveque , peut être en-

trepris par le Promoteur, & puni par l'Official.

C'eft par le même principe que les Religieux

qui demeurent hors de leur Cloitre , foit pour raifbn

d'étude , foit autrement, (ont fournis en tout à la Ju-

rifdidtion de l'Evéque diocèlain ".

Lorlque l'Eveque a appris qu'il s'ell commis quel-

que défordre dans l'intérieur d'un Monaftère exempt,

il doit avertir le Supérieur régulier d'y mettre ordre

dans /îx mois au plus tard , & même plutôt , s'il eft

nécefTaire ; faute de quoi , il peut y pourvoir lui-mê-

me , liiivant les règles & ftatuts de ce Monafîère.

Les Réglemens que font les Evêques dans ces occa*

fions doivent être inviolablement observés °.

Il faut néanmoins dillinguer ici deux fortes de

Religieux exempts : les uns ont un territoire' où ils

exercent la Jurifdiftion épi(copale , tant volontaire

que contentieufê, ont droit de commettre des Of^
ficiaux & des Promoteurs. Si ces Religieux com-
mettent quelques crimes dans un lieu fournis à leur

Jurifdiftion , leur Officiai a droit d'en connoître.

Ainfî par Arrêt du Grand Confeil du 30 Avril 1683 ,

un Religieux de Cluny prévenu de crime, fut ren-

voyé devant fon Supérieur.

A l'égard des autres Religieux qui n'ont point de
Jurifdiftion contentieufê, leur exemption n'efî qu'une
exemption personnelle ; & lors même qu'il ne s'a-

git que de crimes commis dans le Cloître , fî la

pourfiiite & la punition doit s'en faire judiciaire-

ment & fuivant les Loix du Royaume , c'eft l'Of-
ficial du Diocèie , fèul ou conjointement avec le

Juge Royal, fuivant l'exigence des cas, à en con-
noître.

40. Les Réguliers ne peuvent aufïl fe difpenfêr

de garder les Ordonnances fynodales qui concer-

nent l'ordre général de la Police eccléfîaftique du

n Réglemens pour lesRégu- 18. Déclaration du 29. Mart
liers arr. 31. Kjpg, Co«C. Jrid.fejf, 34. C.J.
o Eiit de i€9S* «"T* 15. &

Bij
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Dioccfè. Telle ei\ robfervation des Fêtes & des jeft-

ries P; & il Cerok bien indécent que tandis que tous
les Fidèles^ d'un Diocèfe ou d'une Paroiffe célèbrent
une Fête folemnelle, ou tâchent d'appaifer la colère
de Dieu par un jeûne public , des Religieux refu-
fàflent de Ce conformer à l'ordre établi , & trou-
blaflent ainfi le concert de l'Eglife. Auffi le Con-
cile de Trente ^ déclare-t-il exprefTément que les

Réguliers font obligés de fànftifier les Fêtes que les

Evéques ordonnent de garder , & que fur ce point
ils n'ont aucun privilège particulier.

On rapporte à la Difcipline générale des Dio-
cèfes , tout ce qui regarde l'ordre extérieur, & le

culte public de la Religion. Telle eft la publica-

tion des Mandemens & des Ordonnances épifco-

pales , rétabliïïement des Confréries & des Congré-
gations , l'Expofition, la Eénédidion & les Procef^

/ions du S. Sacrement , l'afllftance aux Proceffions

publiques, le Ton général des cloches, la fépulture

des Laïques, &c. & confequemment au principe

établi , les Réguliers font obligés de publier & de
garder les interdits, & les autres cenlures que les

Evoques ont portées ^
, d'obferver les Statuts Cyno-

daux qui concernent les aïïemblées des Confréries.

Ils ne peuvent recevoir aucune fondation qui ait pour

objet l'expofition du S. Sacrement, (ans la permit^

fîon de l'Ordinaire '. Ils font tenus de fè trouver aux
Procefïîons publiques , & obligés de fè conformer

aux Réglemens faits pour y maintenir le bon or-

dre ^
Les Ordonnances des Evêques au fiijet de la fé-

pulture des Laïques , doivent être gardées par les

Réguliers qui y afïiflent ou qui la font. La Jurifpru-

dence des Arrêts eft conforme dans ce point aux

dispositions canoniques : & des Religieux de Tar-

p LoîxEccléf. ï.part.c. ii.

n. 31.

q S^jf. *y. de ReguL c, ii,

t Setf". ij. de Re^ul. c. it.

f Réglem. de l'Âjffmblée du

Clergé de i6»S'<^f^i»

t Exempt! ^-mnes. . . ad pii-

blicas proctflîf'nes vocati ac-

cedere com( ellanttir , us tan-

tùm exceptis qui in ftriftiori

claufiira perpecuô vivant. Ibii,

C»li»
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bes ayant appelle comme d'abus d'une Ordonnance

de l'Evéque fur cette matière , & dans laquelle il

étoit entr'autres ordonné que les corps des Fidèles

fèroient levés par les Curés ou Vicaires de la Pa-

roifTe où ils étoient décédés , & de-là portés à i'E-

glife de la ParoilTe , & puis à celle du Monafîère oii

ils avoient choifi leur fépulture ; l'Ordonnance du

Prélat fut confirmée par Arrêt , & les Religieux ap-

pellans déboutés de leur oppo/îtion ''.

Les Réguliers ne peuvent expofèr aucune nou-

velle Relique ,
publier de nouveaux Miracles , ni au-

cune Indulgence, que du confèntement & avec l'ap-

probation de l'Evéque diocéfàin ^. Il en eft de mê-
me à plus forte raifbn des Jubilés dont la publica-

tion eft rélervée aux Eveques , même à l'exclufion

de ceux qui jouiflent d'une Jurifdiclion qualî épif-

copale. Envain ceux-ci ont voulu quelquefois ufîir-

per ce droit ; les Evêques y ont toujours été main-

tenus par les Arrêts y.

Le Concile de Trente ^ a aufli fpéclaiement char-

gé les Evêques de veiller à ce que le fàint Sacri-

fice de la Meiïe , qui eft l'aéîion la plus augufte de

la Religion, fbit célébré avec piété & avec décen-

ce; & il leur a été donné à cet égard un pouvoir trcs-

étendu contre toutes fortes de perfbnnes , quelque

privilège & quelque exemption qu'elles puiiTent pré-

tendre. C'eft pourquoi les Réguliers ne peuvent Ce

difpenfèr de fè conformer aux Statuts fv'nodaux

,

qui fixent les heures * auxquelles on doit dire la

fainte Meiïè ; la rétribution qu'on a droit d'en rece-

voir i'

; qui interdirent les cérémonies (uperftitieu(es,

ou défendent de la dire dans certaines Chapelles >

u Arrê: du lo. Avril 171J,
'agence de 172}, Pièces jujlifi-

caiives , p. 139.

X C.'nciU Trid. feJJ". z. De-
eret. de invocat. Sanclorum

y Voye\ l'Arrêt au 27. Sep-

tembre i7fi. ^ du M. Juin

.Î74S.

z S(£, 23>in Décret, de ob'

fervanils în célébrât. Miffa.
z IL y a une Bulle de fieV»

du z9. Murs jjâd. qui décldre

qve l'Evéque prut défendrîfc.us

peine de fufpenfe , même aux
Relifiieux exempts , de dire la.

Miffe à des heures iniâes , com-
mi iefoir,

b Cmdl. Trid. ibH.

B iij
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telles qu€ celles qui n'ont été ni bénites, ni con-
fàcrées , ou même dans toutes les Chapelles certains

jours fblemnels. Il en eft de même des dcfen(ès d'ad-

mettre à la célébration de la fàinte MelTe des Prê-
tres vagabonds ou étrangers '^. Si les Evêques pro-
noncent des cenllires centre ceux qui tranfgrefTenc

leurs Ordonnances à ces difFérens égards, l'exemp-
tion des Réguliers ne les met point à couvert de
ces cenfures , dont ils ne peuvent être abfbus que
par l'Evêque ou fbn flipérieur dans Tordre hiérarchi-

que , lor(qu'elles ont été confirmées ou portées par

une Sentence particulière , conformément aux prin-

cipes généraux llir les cenlures qu'on appelle ab homi-

ne. La làcrée Congrégation Ta ainlî décidé , au rapport

de Barbofa & de Fagnan ^.

11 feroit inutile d'entrer dans un plus grand dé-
tail des autres articles auxquels l'exemption des Ré-
guliers ne s'étend point. Nous pouvons même dire

en général , au fujei de la plupart des Ordonnances
Synodales , que les Réguliers exempts font ordinai-

rement obligés , au moins indireftement , d'y con-

former leur conduite ^; loit parce qu'ils (e trouvent

dans un territoire où ces Loix obligent , & qu'on

feroit fcandalifé , s'ils ne les obfervoient pas ^ ; foit

parce qu'il s'agit de choses qui font partie de la

Difcipline générale de i'Eglife , à laquelle les Re-
ligieux ne (ont pas moins obligés que les Prêtres

fécuiiers. Telle efl, par exemple, la défenfe de la

chafTe , de boire dans les cabarets , d'être parreins.

ou marreines, &c.

Les Curés réguliers (ont , comme les autres Cu*
rés , (bumis à la Jurifdiâion épifcopale dans tout

ce qui regarde les fondions curiales. L'Evêque a

droit de faire la vifite dans les ParoifTes dont le gou-

vernement leur eft confié ; & les Ordonnances qu'il

fait alors doivent être obfervées même par provifion»

c Ihii.

A Fagndn ad c>iput grave de

OJf. Ord. n.6i.
c SiiaTt\ , ic itgïb, c, %o, n.

8. Z. 4» .

/ Tiirpis enim omnîs pars

eft fuo univerfo non coa»

gruens. Qan, %, dijl, %.
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& nonobflant appel ou oppofition."Si ces Cures font

fituées dans des lieux exempts, TEvéque ne peut

les vi/îter qu'en perfonne : à l'égard des autres, il

peut les faire vifiter par un Grand-Vicaire ou par

l'Archidiacre.

Les Religieufes , même exemptes , font fous la

dépendance des Ordinaires fiir des points particu-

liers , tels que la clôture , Téleftion des Supérieu-

res s , l'examen des Novices , &c. ^ Elles ne peu-

vent admettre dans leurs Maifons , ni même dans

leurs parloirs , ceux avec qui les Evêques leur^ dé-

fendent d'avoir relation , fût - ce des Religieux

exempts ; & fi ces Religieux y alloient feuls (ans

obédience par écrit de leurs Supérieurs ^ les Evêques

pourroient procéder contr'eux extraordinairement , Sc

mcme les faire emprifbnner *.

g Quani il e(l quejlion dV-

iire une Supérieure dis Miifons,

... où léleihon a encore lieu ,

foh qu elles /oient exemptes ou

non , CEvêque en dit ê:re aver-

ti , pour y affifîer , ou préjîder

par Joi , [on Grand-Vicaire ,

ou autre qu'il voudra comm-tr

tre. Régi, de l'Affcmblée de

1625. art. }8.

h Régi, de l'AJfemb.de tôiSi
art. 31. Î3. 34* 35- 37- tl'f.

i Regl. de l'AJfemb. de ifiij.

art, î I.

K Eiit dt 1606. art.jt

III. QUESTION.
Les Etrangers , les Voyageurs Sr les Vagabonds

font-Us obligés aux Loix des lieux où ils

fe trouvent ?

LEs étrangers font ceux qui ne font pas cri-»

ginaires du lieu où ils ont fixé leur domicile y
ou dans lequel ils demeurent pour quelque tempj»
Les voyageurs font ceux qui ne font que pafTer par
un lieu , ou n'y font que trcs-peu de féjour. Les va-

gabonds font des gens qui n om ni feu , ni lieu , &
Biy
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qui ne font que courir de ville en ville, fans (ê fîxei*

dans aucune.

On n'a jamais douté que les Loix communes aux
pays d'où les étrangers , les voyageurs & les vaga-
bonds font originaires , & à celui où ils fe trou-

Tent , ne les obligeafTent. Telles (ont, par exem-
ple , les Loix générales de TEglifè , comme celle

du Carême , la (àndificarion des Dimanches & de
certaines Fêtes. Ils n'ont aucun titre pour s'en exemp-
ter. Il ne peut y avoir de difficulté à cet égard

que pour ceux qui ont déjà obfervé ces Loix dans

leurs pays. Par exemple , un François peut arriver

le jour de Pâques dans un lieu où le Carême n'efl

pas encore fini, parce qu'on y fuit le vieux ftyle ,

& qu'on n'y a pas admis la correftion du calendrier

faire (bus Grégoire XIIL Ce François eft-il obli-

gé de continuer le jeûne tel qu'il (e pratique en-

core dans le lieu où il (e rencontre.' De même on
peut après avoir jeûné dans (on Diocèle la veille

de la Fête d'un Saint, (e trouver dans un autre oii

cette Fcte eft transférée au Dimanche fuivant, fit

le jeûne au Samedi : eft-on néanmoins obligé de

jeûner ce jour-là.'' La rai(bn de douter eft, que l'E-

fli(è ne prefcrit chaque année qu'un (èul Carême.
Ile ne prefcrit aulTi qu'un feul jour de jeûne pour

fe difpofer à célébrer les Fêtes. On a jeûné un Ca-
rême entier ; on a également jeûné po'ir la Ff;fe

dont il s'agit. On a donc réellement accompli la

Loi. Ce qui confirme ce rai(bnnement par rapport

au Carême , c'ell que l'obligation des Loix géné-

rales de l'Eglife n'eil point attachée aux lieux où

l'on fe trouve. Ce ne font point des Ordonnances

locales , mais en quelque forte des Loix perfônnel-

les : dès qu'on les a ob(èrvées, on en efi abfblument

déchargé *.

En effet , celui qui après avoir fait en F'-ance la

Communion Pafchale, va dans un lieu où Ion fuit

le vieux ilyle, n'ed pas obligé de communier ura

féconde fois , quoiqu'il arrive avant <jue le temps

a Moral, Pi£lav, di leg. q» 4. an. 3*,



fur Us Lolx, 33
marqué pour remplir ce devoir de Religion com-
mence , & qu'il y demeure durant la quinzaine. La
railbn en eft , que la Loi de l'Eglife n'oblige qu'à

communier une fois chaque année. Il en doit être

de même du Carême , des jeûnes & des Fêtes.

Plufieurs Théologiens ^ (ont d'un fentiment con-

traire , & ne croyent pas qu'on doive porter le mê-
me jugement du Carême que de la Communion
Pafchale. Ils trouTent quelques différences entre ces

préceptes ; celles-ci entr'autres
, que le Commande-

ment de l'Eglife qui prefcrit de communier à Pâ-
ques n'eft pas tellement attaché au temps marqué ,

qu'on ne puiflè quelquefois en avancer l'accomplif-

lement ; & on y elt même alors obligé : la Loi du
jeûne & de l'abflinence au contraire , établie pour
landifîer un certain temps de l'année , y eft telle-

ment attachée , qu'on ne peut en avancer ni en re-

tarder l'exécution ; & conlequemment , tandis que le

temps dure encore dans un lieu, elle doit être rem-
plie également par tous ceux qui s'y trouvent. Nous,
croyons devoir donner la préférence à ce dernier

fèntiment. Ce qui nous décide ; c'eftle principe gé-
néral que nous allons bientôt établir plus au long ,

qui enfeigne qu'il eft du bon ordre que chacun le

conforme à ce qui le pratique dans le lieu où il

fe trouve, afin qu'il y ait par-tout une parfaite uni-
formité. Si cette régie de conduite eft quelquefois

onéreufe , & oblige à jeûner plus d'une fois en con-
iîdération d'une même Fête , elle iàit auflî dans
d'autres circonftances qu'on jeûne moins que fana

cela on ne l'eût dû faire. Ceux , par exemple , qui
viennent d'un lieu où le Carême commence plus

tard , dans un pays où il commence dix jours plu-

tôt , ne feront point obligés de prolonger le jeûne
au-delà de la Fête de Pâques

, pour remplir le nom-
bre des jours fixés par la Loi de l'Eglife \ & il con-
vient effectivement qu'en même temps que les autres.

Fidèles quittent l'abilinence & le jeûne , pour céié-

1» V, Contîn. Theolcg.D.
\ SrUB^i.punff.z. q.z^

Touraelyytam, j. de* /e^it.c. |

B V
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brer la Fête de la Réfurreclion de Notre-Seigneuty
ils prennent part à la joie commune. Dans cette

circonflance , le jeune efl moins long^ que l'exige

communément la Loi générale de l'Eglife. Si l'on

doit regarder cela comme un avantage ; comme on
en eil redevable au lieu où l'on fe trouve aftuelle-

ment , & dont on doit fuivre les ulages , le drok
qu'on a d'en jouir , dédommage de la peine qu'il

peut y avoir à jeûner quelques jours de plus , lorl'

qu'on arrive dans un endroit où le Carême n'eft pas.

encore fini.

Les Etrangers (ont auffi inconteftablement obligés

aux Loix des lieux où ils viennent établir leur do-
micile ^. Ils n'y font plus alors véritablement étran-

gers ; ils deviennent citoyens & membres de la So-

ciété pour laquelle ces Loix ont été faites. Car ,

ce n'eft pas la naifTance prccifcment qui nous fait

membres d'une Société eccléfîallique ou civile ; c'eft

la demeure & le domicile. On doit dire à peu-près

la même chofe de ceux qui demeurent dans un lieu

pendant un temps con/îdérable de l'année , comme
les Ecoliers qui étudient dans les Univerfités : ils y
ont une elpece de domicile ; ils y peuvent faire des

contrats , recevoir la plupart des Sacremens , être

cités devant les Magiflrats , & conféquemment
ils font fournis à l'autorité des Loix qui s'y ob-

feryent.

On peut oppofèr contre ce que nous venons de

dire , que les Infidèles ne font point tenus aux Loix
de l'Eglife , quoiqu'ils fbient dans un lieu fournis

à fbn autorité. La raifbn de cette différence eft aifée

à donner. Pour être fbumis à ces Loix , il ne faut

pas feulement être dans un lieu où la Religion ca-

tholique efl la Religion dominante , mais encore ap-

partenir à cette Religion par le Baptême , qui efl

le fceau du Chriflianifhie , & la porte par laquelle

on entre dans la Société eccléfîaflique. Au contraire

dans les Sociétés politiques il n'y a point de céré-*

clncolà* his MagifirarUus 1 efl.X. jp.J^, ai MunîcipaUmi.
^2nf:fi débet apud quos iacola
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monle extérieure pour y être admis ; & par cel?,

fèul qu'on eft dans un lieu fournis à l'autorité d'un

Souverain , on eft fournis fbi-mëme à cette au-

torité.

Il faut ici faire une exception au (ujet des Grecs

Se des Latins , par rapport aux différences du Rit de
l'une S: de l'autre Eglife. Dans quelque lieu que

les Prêtres Grecs & Latins fè trouvent , ils fuivent

dans la célébration de la Meffe ïew Rit particulier.,

Ain/î , à Rome même , les Grecs difènt la Meffe en

Grec , & avec du pain levé. Ils ne pourroient pas

même fe fervi»* de pain azyme , s'ils y céiébroient

dans une Eglifè qui leur appartient , & deftinée pour

y faire célébrer les faims Myftères (uivant la Litur-

gie qui efl parmi eux en ufage. C'efi un point dont

on eft convenu dans le Conçue de Florence , pour

parvenir plus fûrement à la réunion des deux Êgli'

îès extrêmement attachées à leur Rit particulier. Par
la même raifbn , on crut ne devoir rien changer dans

la Discipline particulière de l'Eglifè Grecque ; &
même en général , la plupart des Canons faits dans

l'Eglifè Latine depuis ce Concile , n'obligent point

les Chrétiens Orientaux ; l'intention de l'Ëglife n'efl

pas de les y comprendre. Ils ont leur Difcipline

particulière , formée des Canons des Conciles tenuî

avant le fchifrne ; encore ne les ont-ils pas tous

adoptés.

Il y a des chofês qui exigent qu'on foit domici-

lié dans le lieu où on les veut faire , comm.e le Ma-
riage , ou qu'on en fbit originaire , comme l'Ordina-

tion. Les Loix faites fur ces matières n'ont point de
rapport aux étrangers.

Si les étrangers font tenus aux Loix particuliè-

res des lieux où ils fe trouvent , ils le font à plus

forte raifbn aux Loix générales de i'Egliie , quoi-
que leur pays ait à cet égard des privilèges parti-

culiers. Un Milanois , par exemple , hors de fbn
Diocèfe , eft obligé de jeûner les quatre Jours quî
précèdent le premier Dimanche de Carême. L'ufà-
ge de ne point jeûner ces jours-là n'efl point un
privilège perfonnd , mais feiikment local , & c^
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ne pafle point au-delà du territoire où il efl ctablïi

On peut être fournis à l'autorité d'un Souverain
étranger , quoiqu'on ne réfîde point dans Ces Etats ,

lorfqu'on y poflede des biens. On n'eft point à la

vérité (uiet de ce Prince , mais les biens qu'on y
pofTéde font partie des terres de Cn dépendance , &
conféquemment dans l'adminiflration & la difpo/î-

rlon de ces biens , on doit (uivre les Loîx du pays

oà il efl iituc ; Ton peut même en cas de contefla-

tion être cité devant les Juges des lieux '^.

Ce que nous avons établi au flijet des étrangers,'

qui font aflreints aux Loix des lieux oii ils demeu-
rent, s'éclaircira encore par ce que nous allons dire

des voyageurs , & de ceux qui ne font dans un lieu

qu'un féiour très-court.

Pour décider à quoi font tenus par rapport aux.

Loix qui font çn vigueur dans une Province ou un
Diocèfe , ceux même des étrangers qui n'y font

que pafTer, ou tout au plus qu'un court féjour, on
ne peut mieux faire que d'examiner quelle efl à

cet égard la dodrine des Saints Pères, la pratique

des Fidèles , le fèntiment commun des Théolo-

giens , & ce qui efl le plus conforme aux lumières

de la droite rai(bn.

1®. Si nous con'îxltons les Saints Pères, il nous

£èra facile de nous convaincre qu'ils ont cru que

les étrangers & les voyageurs ne pouvoient fe dif^

penfer de fuivre les Loix & les Ufâges des lieux

où ils Ce trouvent. Il y a fur cette queflion un bel

endroit dans S. Augullin «. Lorfquil y a des frati'

d L. 4. § i.ff.à-.cet.fibns,

h 3' c. Ubi in rem aftio.

e Qus pet loca reriarum. . .

vari.ntur , ficit ill'id eft q- ô^

aiiiiejunen; S bi.at ,alii non. .

difc'n)lina ii' his nuli-j t-ft rne-

lior. > . Chtiltiano, qiràm ut eo

modo agat , que viderit agcrc

Ecclefiaia, ad quamcumr)ue

fcrtè devenerit. . . * Coi. fului

fi de re beatiffîma memons:
.^kum AmbroHuiu » , . . & ait t

rtii'ni : Cùm Romam venio, je-

juno Sabb?to , cùm hîc fiim ,.

non; juno» Sic tu ad quaii for-

te E'c'efî.iin veneris, morem
lUius ferva , fi cuiquam non
vis efle fcandalo, .. Fgo verô
d- har fententia etiam atque

triam cogitant , ita femper ha-

biii t3nq;amc!»m cccleÛi ors-

culo fiifctpefim. S. Jugvfl»

ep:ft. Si* <iiiàs 1184 adJatiuarà.
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^U€i àtfféremes -» dit ce (àint Dofteur, dans les lieux

différents ou rort peutfe trouver , comme cela arrive par

rapport aujeune du Samedi, il nejî rien de pliisfage& de

plus convenable à un Chrétien , que de fe conformer

a l'ufage du lieu ou il fe rencontre, fai autrefois con-

fulté fur cette difficulté VEvêque Ambroife d'heureufe

mémoire ; & il me répondit , que lorfquil était à Ro'

me il jeûnait le Samedi ; qttil ne le faifoît fas à Mi-

lan. Faites de même , continua ce Prélat , & danî

quelqtiEglife que vous gaffiez , futvez-en les ufages.

Cette deex/îon eft d'autant plus refpeftable, qu'elle

renferme le fentiment de deux des plus grandes lu-

mières de l'Eglife. On ne peut qu'admirer la mo-
deftie avec laquelle ils s'expliquent l'un & l'autre.

La décifîon qu'ils donnent n'en eft pas moins claire

& moins précité. Car, il faut obfèrver que S. Am-
broife ne fe contentoit pas de dire que tel étoit

ion ufàge ; mais qu'il ajoûtoit quon devait s'y con-

former ; que fans cela on ferait aux autres un fujet de

fcandale. Ce n'efî donc point un confèil , un mieux ;

mais une nécefTité & une obligation. Auflî S. Au-
guftin regarda-t-il toujours cette maxime du fàint Evê-

que, comme une règle de conduite qu'il falloit (iiivre

invioiablement; & il la refpedoit comme s il Vavait te*

nue de Dieu même.
Ce que S. Augufîin d'après S. Ambroife enfeigne

des Loix eccléfîafliques « il l'enfêigne égalemenc
des Loix civiles au liv. 3. de fês Confeflions ^ , chap,

18, où il dit que ce qui efl appuyé fîxr les Coutu-
mes ou les Loix d'une Nation ou d'une ville , dois

€tre refpe<fté & obfervé par l'étranger qui s'y trou-

ve , comme par le citoyen. Le faint Dofteur ne
fait en cet endroit aucune différence entre l'un &
l'autre.

2". La pratique des Fidèles efl absolument con-
forme à la Doftrine des Pères : car , c'efl une opi-

nion généralement reçue parmi les Fidèles, qu'ort

fû obligé d« fe conformer aux ufàges des lieux eit

/Paclura inter fe gentis aiu \ ge firmatum, nuUà civisautpc*
eiïitaus confuetuiine vcl i,e- [ legrini libidine violetur»
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l'on Ce trouve, par rapport aux jeûnes & à la fândifi-

cation des Fêtes. Cette opinion générale eft la règle

de leur conduite , & elle fuppofè le principe que nous
ctabliiTons. Car, il en doit être de même de toutes

les autres Loix. Or, une pratique fi conflante & fi

univerfelle eil une preuve fênfible de la vérité du
principe.

3°. Les Théologiens fbutiennent aufii commune-
înent le même fentiment S; & ceux qui font d'une

opinion différente , ne méritent pas d'être écoutés.

Ils font en très-petit nombre ; quelques-uns même
d'entr'eux fe rapprochent beaucoup du lentimenc

commun , qui d'ailleurs eil foutenu de railbns très"

fortes.

Car 1°. fi les étrangers & les voyageurs n'étoient

point aftreints aux Loix des lieux où ils fè trouvent,

il n'ell aucunes Loix civiles ou canoniques qu'ils fuf-

fènt obligés de fiaivre; car ils ne Com point obligés à
celles du lieu de leur naifTance ou de leur domicile ,

dès qu'ils n'y font plus , comme nous le montrerons
dans la Queftion fuivante.

2°. Et c'eil le raisonnement de Suarez ^. On ne
peut exempter les étrangers des Loix des lieux où
ils le trouvent, que parce que le Légiflateur n'a point

flir eux de jurifdldion & d'autorité, ou parce qu'il

n'en veut pas faire uûge à leur égard. On ne peut

railbnnablement foutenlr ni l'un, ni l'autre; car le

Chef de l'Etat a toute l'autorité néceflaire pour la

confèrvat'on de la (bciété dont le gouvernement
lui eft confié. Or, le bon ordre & l'équité naturelle

exigent que les Loix foient gardées par tous ceux
qui Ce trouvent dans le lieu pour lequel elles (ont

portées. Sans cela il n'y auroit point cette unifor-

mité Cl nécefTaire pour y mamtenir la tranquillité

publique. Et en efier, les Loix obligent dans le ter-

ritoire qui dépend du Légiflateur , dont elles font

émanées : les étrangers dont nous parlons fe trou-

vent dans ce territoire ; ils font donc obligés aux.

g Suareif de Ugîb» c. jj. j
h Suire^ , dt It^ib, c. 33»
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Loîx qui y font en vigueur, tandis qu'ils y demeu-
rent. Et de même que celui qui Ce transporte dans

un endroit pour y fixer (on domicile pour toujours ,

fe foumet par cela feul d'une manière- fixe & per-.

manente, aux Loix qui y font en ulage ; ainfi , ce-

lui qui ne veut y faire qu'une demeure courte & paf^

lagere , par une égale proportion , fe foumet aux
mtmes Loix pour tout le temps qu'il y doit demeu-
rer. De même encore qu'en fbrtant de fà Province

ou de (on Diocèfe, on cefTe d'être obligé aux Loix
particulières qui y font établies, & que ce n'ell qu'en

y rentrant qu'elles reprennent leur fiarce à notre égard ;

par une raifon contraire , dès qu'on entre dans un
autre Diocèfè, ou dans une Province différente , on
commence à être afTujetti à la forme du gouverne-
ment politique & eccléfîafîique qui y efl reçue , &
cette obligation répond exaftement au (ejour qu'on y
fait.

Si l'on ne peut difiuter au Légiflateur le pouvoir

d'obliger ceux qui lé trouvent dans un lieu (oumis

à Ton autorité , à garder les Loix qu'il a portées ,.

on peut encore moins douter qu'il n'ait la volonté

de les y aftreindre. Car , des que le bien commun ,

principal obiet de toutes les Loix , exige que les

étrangers s'y conforn-ent, comme nous l'avons mon-
tré , il n'eft pas poflible que l'intention du Légifla-

teur n'ait été de les y renfermer; Et quel trouble

ne caulêroit point dans une ville & dans une Pro-
vince la liberté que (e donneroient les étrangers qui

s'y trouvent , d'agir , de commercer & de vivre

fans égard aux Loix. du pays .' Quel eft'et pro-
duiroient fbuvent les établilTem.ens les plus fâ-

ges , & les défenlcs les plus nécefîaires .' A
quoi fèrviroit , par exemple , que le Prince , dans
un lieu où il y a une difette d'e bleds , défendit

d'en tranfporter ailleurs, ou de le vendre au-delà

d'un certain prix , fî l'étranger que le commerce
y attire, pouvoit librement le tranfporter hors de
h. Province , ou le vendre plus cher ? Il eft (ï vi(î-

ble que cela feroit contraire au bien de l'Etat
, que:

les jjartiTans de l'oginion contraire à celle ^ue nous
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(ôutenons, n*ofènt en faire- l'application aux cas que
nous venons d'expofer. Quoique les inconvéniens ne
fôient pas R fènfibles dans d'autres circonftances , ce
doit être toujours le même principe de décifion ; &:

ce principe efl en quelque Cône du Droit des gens

,

puifqu'il eft efTentieî pour le bon gouvernement des
Etats.

Il eft fî certain que Isc étrangers & les voyageurs
font fournis à la Jurifdidion du Légiflateur qui a l'au-

torité dans les lieux où ils Ce trouvent, qu'il peut y
avoir, & qu'il y a même des Loix qui ne (ont que
pour eux. Ainfî , dans plufieurs Diocèfès il eft dé-
fendu aux Prêtres étrangers de dire la MelTe lâns la

permifllon de l'Evêque , au moins après un certain

temps de (èjcur. Il y a auffi plufieurs Edits du Roi

,

oui ne font que pour régler la manière dont les étran-

gers qui habitent dans le Royaume doivent s'y con-
duire '.

Les mêmes raîfôns qui prouvent que les étran-

gers font obligés de fe conformer aux Loix des lieux

où ils fe trouvent, prouvent égalem.ent qu'ils en-
courent les peines portées par ces Loix. Car, iî

ces Loix les obligent dans le for extérieur & dans

le for intérieur de la confcience , ces étrangers pè-

chent en les transgrefTant ; & conféquemment ils

peuvent être punis fliivant les Loix ^. Auffi eft-ce

un principe de Droit civil ^ & canonique •"
, que

fi les étrangers commettent un crime dans le liea

où ils fè trouvent, ils font jufticiables des Magiftrats

qui y font revêtus de l'autorité publique. Ceft-là

que le crime a été commis ; c'eft-là que doit s'en

feire la punition & la réparation , fliivant l'article

jp. de l'Edit de Charles IX. de 1563 , dont voici

les termes : Si le délinquant ejl pris au lieu du dé-

lit , fin procèi fira fait & jugé en la Jurifdicîion ctt

le délit aura été commis , fans que Icsjtige fiit tenu

de le renvoyer dans une autre Jurifdi6îion , dont le

j^rifonnier fe prétendra domicilié. La Jurifprudence

i De i<Sj8. dei(54(î. (if 1655.
I

I L, i.c. Ubijîe criminibii3>[656. 1

U 1

ra C. 10, di faro eo/r;p°t.



fur les Loixi, 41'

des Parlemens y eft conforme ; & lorsqu'un Prêtre

qui ne fait que pafTer dans une ville , y commet quelr

que faute , & y caufe quelque fcandale , l'Official du
Diocèfe procède contre lui, coniine s'il en étoit ori-^

ginaire.

Ceci ne doit s'entendre que de ceux qui ne font

point élevés à une dignité plus éminente que celle

au Législateur ; car ces perfbnnes n encourent pas

davantage les peines portées par les Loix émanées

de Ton autorité, que le Légiflateur lui-même. Pour
pouvoir prononcer des peines contre quelqu'un , U
faut avoir une autorité Supérieure à la fienne "•

Ainfi , un Métropolitain qui dans le Diocèfe d'un de
fes SufFragans, fait quelque chofè qui y elV défendu

(bus peine d'excommunication , pèche en donnant ce

mauvais exemple , mais il n'encourt pas la cenlure.

De même, il efl certaines dignités fi refpedables , que
quoiqu'elles ne difpenfènt point des Loix portées pat

ceux qui pofîédent la même dignité , elles exemptent
néanmoins des peines prononcées par les Loix °, Tel
eft l'Epifcopat p.

Les Théologiens 'ï prétendent qu'on doit juger

d'un lieu exempt de la Jurifiiétion du Légiflateur

fîtué dans la même Province ou le même Dioccle ,

comme on le feroit d'une Province différente , ou
d'un autre Diocèfe , parce que la Jurifdidion d'un
Légiflateur ne s'étend point fur les lieux exempts "^^

Quoi qu'il en f^k , il eft certain qu'on ne doit point

compter au nombre écs lieux exempts les Monafteres
des Religieux , parce que l'exeniption des Réguliers

n Ciim inferior fuperiorem
folvere nequear, vel ligare

,

fed fiiperior infcriorem ligct

legulariter. C. i6 de major, £?

obéi.

Non habet imperium par
in parem. Cap. 6. deeleSi.

p Suarei, de ligih. l, j.c,
3i. n lo.

_c| Continuât. Tournely i'. h-
ph. c. s.fe£i. i.puncl. t, Pir-

iking. l, i, n. jS.

r L'ohfervatîcn de ces Théo-
Ioniens n'tfi pas d'un grand
ufage par rapport aux Loix ec-

cléfiafliçues , parce qu'il n'y a
point , 6* qu'il ne doit même y
avoir dans ces territoires encla-

vés dans un Diocèfe de Loin
différentes , ainjî qucf^ous l'w
vons dit tom. i.p. 17 s, Voye^
le Traité des Synodes ds Ba^
noU KÎVt pt47.&'C,
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,

eft moins une exception territoriale que perlônnelle»
& que ces maifbns jie font exemptes qu'à raifôn de
ceux qui les habitent.

AufTi eft-ce une- maxime inconteilable
, que les

crimes commis par un Eccléiîaftique dans un Mo-
naftere exempt , font de la compétence de FEvé-
que *; parce qu'outre que l'Eccléiiaftique n'eft point
exempt, le lieu du délit n'eft point une raifon de
le (ôuftraire à la Jurifdidion de fon Juge natu-
rel. Les Religieux qui demeurent dans ce lieu

font exempts , mais ce lieu ne l'efi point véritable-

ment.

Ceux qui font hors de leur Diocèfe ne (ont pas
feulement exempts des Loix particulières qui s'y

observent, mais encore des Loix générales de l'E-

glife, qui ne (ont pas en vigueur dans le lieu oii

ils fe trouvent. S'ils fe rencontrent , par exemple ,

a Milan , ils ne (ont point obligés au jeûne les qua-
tre premiers jours de Carême. De même ils peuvent
faire gras à Paris , à Sens, à Chartres, &c. les Same-.

dis depuis Noël jufqu'à la Purification. C'eft un
privilège du lieu où ils font aduellement, dont ils

peuvent profiter tandis qu'ils y demeurent. Comme
aufll lorfque ce lieu a des obligations particulières >

ils y font également afliijettis '^.

Il faut raifonner d fFéremment descommandemens
particuliers faits par un Supérieur, que des Loix com-
munes. Ces coramandemens ont pour objet principal

les perfbnnes qu'elles obligent par-tout, en quelque

lieu qu'elles fè retirent 'J. Il en eft de même d'une Sen-

tence qui a fbn effet contre ceux même qui font fbr-

tis du territoire fournis à la Jurifdidion de celui qui

l'a portée ^.

Lorf^ue nous diflms que les voyageurs (ont affu-

Jettis aux Loix des Lieux oii ils fe trouvent, nous

fûppofôns qu'ils y font un féjour aifei long pour

f Nouveau Recueil de Ju- ] rra. Reg, 55. de reg. Jur. ia

rîfpruJence. V. Vifue , ft£l, ' fexto.

12. u Pyrrhing. L i, n, i9^
f Qui fentit onus , fentire x Ibii. /i*>6o,

débet ft commoduni, & è con-
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pouvoir les obfèrver commodément; car, par exem-

ple, fuivant le fentiment le plus commun & le plus

probable Y , celui qui ne fait que coucher dans un
endroit , d'oii il doit partir !e lendemain matin, n'eft

pas abfblument obligé d'y faire un plus long féjouc

que uns cela il n'eût fiit, pour y entendre la Msfîe
un jour de Fête particulière à ce lieu ; parce que cou-

cher dans un lieu n'eft pas précilement une railon qui

puifle impofèr l'obligation d'y entendre la MefTe, &
d'y refler pour cela plus long-temps qu'on ne l'eût fait

d'ailleurs. Il eft néanmoins rare que les Fidèles ne s'y

arrêtent pas en effet pour remplir ce devoir de Reli-

gion ^.

Il faut à cet égard faire une grande différence

entre l'habitant d'un lieu où une Fête Ce célè-

bre , & un voyageur qui ne fait que paiTer. Le pre-

mier eft abfblument obligé d'entendre la MelFe

,

quoiqu'il doive partir de grand matin , & (e trou-

ver avant midi dans un lieu où il n'eft pas Fête.

La raifôn en eft ,
que les Loix d'un pays obligent

plus diredement & plus fortement le citoyen que
îe voyageur, pour qui ce font des Loix en quelque
forte étrangères , auxquelles il n'eft obligé que par
hazard, d'une manière paiïàgere, & autant qu'il y fé-

journe affez long-temps pour pouvoir les remplir fans

fe déranger. Or, celui qui n'eft obligé à une Loi que
parce qu'il fe trouve dans un lieu , n'eft peint obligé

d'y prolonger fbn lejour précifément pour i'obfêrver.

Quant au citoyen, les Loix de fon pays font fes pro-
pres Loix. Pour être exempt de l'obligation qu'elles

impofèht, il faudroit qu'il en fût abfent; ii ne Feft pas
au commencement du jour auquel cette obligation ,

d'entendre la MefTe , par exemple , eft attachée. Par
le féjour qu'il y a fait le matin , il y a contradé l'obli-

gation d'y afTifterj & il ne peut le difpenfer de la,

remplir *,

y Sylvîus , i. «. g. 96. art,
J
Pontas irjïnue la même chojih

S ç.4> liaterius, de iegib, c. a P. Antoine , de Leg. c. 5.

4- Ç- î-
\ q. 6. Conciiiiùi:, Touriu ibii^

•L Le P. Antoine croi' qu'm 1 c, $, ft£i. 3, puncL, 2*
(1 dm faire , c. 4. [ub fiium» \
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Lorfque dans ces circonftances on efl obligé d'af^

fîfter au fâint Sacrifice de la Mefle , il n'eft pas né-
celîaire de le faire dans la Paroiffe où l'on célèbre

la Fèie dont il s'agit ; & fî l'on croit pouvoir l'en-

tendre plus commodément dans le lieu où l'on doit

arriver avant midi, on peut remettre à le faire dans

cet endroit. On fàtisfait certainement au précepte

en l'y entendant, puifque l'on fait précifément l'ac-

tion de piété qui eft l'objet de la Loi de l'Eglife.

Le lieu où on doit y aflîfter n'eft point fixé par

cette Loi; & en effet , dans les villes où il y a plu-

fieurs Paroiffes & plufieurs Egliles , lorsqu'on célèbre

la Fête du Patron d'une Paroiiïe, il eft permis d'en-

tendre la MefTe dans une Paroifle diflerente. Si ce n'eft

pas là fatisfaire au précepte, lorfqu'il n'y a eu qu'une

jVIeiTe à l'Eglifè paroifllale , & qu'on n'a pu y zC-

/îfter , on ne fèroit point obligé de l'entendre ail-

leurs , quoiqu'on le pût faire abfolument. Par la mê-
me vÀiCon , celui qui entend la Mefle avant Ton dé-

part dans un lieu où il n'eft pas Fête , n'eft pas obli-

gé d'en entendre une féconde, lorfqu'il arrive le ma-
tin dans l'endroit où l'on célèbre une Fcte particur

liere.

Comme les préceptes dont l'objet eft de défen-

dre quelque chofe peuvent toujours être obfervés ,

lorfqu'on ne fait que pafler dans un lieu , fans que
cela puifle caufer le moindre dérangement, les voya-

geurs font toujours obligés de les garder , en ne

faifànt rien de contraire aux Loix qui ont fait ces

défenfes; ne fiflent-ils , par exemple, que pafler un
jour de Fête, dans un endroit, fans prefque s'ar-

rêter, ils ne peuvent y fiire aucune œuvre fervile

tandis qu'ils y font, ni manger de viande un jour

d'abftinence ; & même fî c'eft un jour de jeûne ,

ils ne doivent prendre de nourriture que de la manière

qu'il eft permis ce jour-là ^ , quoique d'ailleurs ils

comptent arriver fur le foir dans un lieu où il ned
pas jeûne, ou qu'ils en fbient partis. On fuppofe

b Comînudt. Theolog^Taur-
|

3, ywnff» v
nc/jr, tom, i, de Ir^ib. c, s.f(iï»
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sue la longueur ou les incommodités de la route qu'ils

ont faite ou qui leur refte à faire, ne les autorité

point à prendre quelque (bulagement. Dire que le

précepte du jeûne confîfte dans un point indiviiï-

ble , c'eft-à-dire , dans un feul repas , & que dès

qu'on a droit d'en faire plufieurs, on n'eft plus obli-

gé à rien, c'eft recourir à des lubtilités métaphyfî-

ques pour décider une queftion de morale. D'ail-

leurs , le raisonnement qu'on fait là - defTus n'efl

fondé que fur une équivoque , en ce qu'il fuppo(é

que celui qui part du lieu oii il eft jeûne, a déjà

droit de faire plufieurs repas , & c'eft ce qui n'eft

pas; il ne l'aura que lorfqu'il (era arrivé dans l'au-

tre Diocèle ; tandis qu'il eft encore dans le pre-

mier , il ne l'a point encore : il ne peut donc en

jouir. Cela eft fi véritable, qu'il peut arriver qu'il n'ait

point ce prétendu droit. Car, s'il lui furvient des af-

faires qui l'obligent, contre Ibn attente, de faire un
plus long féjour dans le lieu où il eft , il eft conlr-

tant que n'étant point entré dans le Diocèfe voifin ,

le précepte du jeûne n'a point cefTé de l'obliger, &
qu'il n'a pu conféquemment acquérir le droit de le

rompre.

Ce que nous difbns des voyageurs , doit à plus

forte rai(bn s'entendre des citoyens, qui partent de

leur pays un jour de jeûne & d'abftinence , & qui

doivent arriver le même jour dans un lieu où le

jeûne & l'abftinence de la viande ne font point d'o-

bligation.

Les perfonnes qui fê trouvant fur les confins d'un

Diocèfe, où la Loi qui les oblige à un jeûne par-

ticulier n'a point été reçue , vont s'y promener dans

le cours de la journée , pour revenir le (oir chez

eux , font encore plus étroitement obligés au jeû-

ne & à l'abftinence. Une abfence de quelques heu-
res ne peut point être regardée comme une vérita-

ble abfence , qui puifTe les affranchir de la Loi de

leur Diocèfe. Il n'en faut pas conclure que s'ils Ce

trouvent de la même manière dans ce Diocèfe voi-

fîn un jour de Fête ou de jeûne , qui ne s'obferve

point dans le lieu de leur demeure > ils peuvent fous
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ce prétexte y manger de la viande , & y travaîllei*<i

Ils doivent refpetfter la Loi du lieu où ils (ont, en ne
faifânt rien de contraire.

Les vagabonds font encore plus obligés d'obferver

les Loix des lieux où ils fe rencontrent , que les

étrangers & les voyageurs. Comme ils n'ont point

d'autre domicile que les endroits où ils Ce trouvent

aftuellement, dès qu'ils (ont dans une ville, ils (ont

tenus aux Loix qui y (ont établies, comme les domi-
ciliés.

IV. QUESTION.
Quand on ejî hors de fa Province ou de fon
Diocèfe, efi-on obligé d'en ohferver les Loix ?

CEtte Queftion & la précédente ont tant de
liai(bn en(êmble , qu'elles doivent fe décider

par les mêmes principes , & que ce que nous avens
dit (iir la première, répand beaucoup de lumière (ùr

la (èconde, & annonce par avance le (entiment que
nous allons embrafTer. Car, fi les Loix ont princi-

palement pour objet le bien d'une (bciété réunie

dans un certain lieu ou dans une certaine étendue

de pays; fi elles affedent tellement ce lieu, que dès

qu'on s'y trouve , par cela (èul on y eft ab(blument

afTujetti ; par une raifon contraire , dès qu'on n'y

eft plus , on n'y eft plus obligé. Et c'eft en effet ce

que (uppofè la maxime de (âint Ambroife , qu'il

faut fuivre les ulàges du lieu où l'on fe trouve. Quand
je fuis à Rome , je jeûne le Samedi^ di(bit ce grand
Saint; quand je fuis a Milan ^ je ne jeûne point, S. Am-
broi(e eut (ans doute dit la même chofè d'un jeûne

qu'on eût fait à IVIilan , & qui n'eût point obligé à Ro-
me. C'eft une conféquence naturelle du principe. Aufïi

S. Auguflin dans l'Epitre ii8, fuppofè évidemment
que (à mère qui étoit originaire d'Afrique eût pu ne

pas garder à Milan où elle étoit alors , les jeûnes qu'on

obfèrvoit dans (on pays.
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Les dispositions du Droit canonique prouvent éga-

lement que dès qu'on n'efl: plus dans les lieux où l'on

fait Ton féjour ordinaire , on n'eil plus tenu aux LoÎK
particulières qui s'y obfervent. Boniface VIII *. en

donne pour exemple l'Ordonnance que feroit un
Evêque pour défendre le larcin (bus peine d'excom-

munication; & il décide que cette Ordonnance ne

Concerne point les Diocéfàins de cet Evéque qui

commettent ce crime dans un autre Diocèfè. La rai-

Ibn qu'en donne ce Pape eft, qu'une Loi n'a point

de force au-delà du territoire fournis à la JuriSHic-

tion de celui qui l'a portée. Il ne s'agit pas feule-

ment ici de la cenfiire, mais du Statut même qui

la prononce. Les termes du Texte y font exprès

,

& la raifijn qui y eft alléguée prouve l'un & l'au-

tre. Car c'eft fur le défaut de pouvoir du Légifla-

teur , que ce Souverain Pontife appuyé fà déci/ion ,

extra territoriiim jus àicemi non paretur impunè ^. La
Jurifdiétion d'un Lcgiflateur, ait Boniface VIII , ne
s'étend point au-delà de fbn territoire; fes Loix n'y

ont donc aucune force, non plus que les censures

qu'il porte. Il eft vrai que pour être fbrti d'un Royau-
me ou d'un Dlocèfe, on ne ce(Te pas d''étre fujet de
fbn Prince légitime, & Diocéfain de (bn Evéque ; mais

cette dépendance ne renferme point les Loix particu-

lières du Royaume & du Diocèfe, qui n'étant faites

que pour ces lieux-là , n'étendent pas plus loin leur

empire.

Nous ne voulons pas faire entendre par-là que les

fujets d'un Prince , dès qu'ils font hors des lieux fou-

rnis à fa domination, ne fbnt plus fournis à fbn au-
torité. Les liens qui attachent les fujets au Souve-
rain & à la République, liens formés par la nature,

& affermis par la Religion , fbnt des liens facrés ,

& qui fubfîftent toujours , dans quelque lieu qu'on

a Statuto Epircopî , qro in

omnes qui fiirtuTi coairrifc-

rint excomrnunica'ionis feti-

tentia promulg.inir , fibditi

ejus furiirn extra ipfius Diœ-
ceCm committences , minime

Ijgari nofcuntur , càm extra

terrirotiiim jus dicenti noa
pareaf.ir impunè. Cap, i. de
conJÎ'tuT. in fexto.

b Ex l. 20./. de Jurifiiâ,
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Ce trouve. Nous nous devons tous à l'Etat ; & il ne
BOUS eft pas permis de le priver du fècours qu'il peut
tirer de notre perfonne & de nos talens. Aufll un
François ne peut fe retirer du Royaume , (ans la

permiflîon du Roi, exprefle ou tacite •=
; & le Roi

a droit de rappeller, lorfqu'ii le juge à propos, ceux
de Tes fujets à qui il a permis de s'abfenter pour
quelque temps. Il peut même leur prescrire avec au-
torité la manière dont ils doivent fe conduire dans

les pays étrangers , & faire des Réglemens qu'ils

Ibient obligés de fuivre. Et il y en a efîëdivement

plufieurs pour les Négocians qui commercent dans

les Echelles du Lerant, & qui y vivent en corps de

Nation. Le Roi n'a point diredement d'autorité dans

ces villes , mais il en a fur les perfonnes qui y ha-

bitent. Les Loix qu'il fiiit font d'efpeces de Loix per-

lonnelles. Il en eft des François qui fe trouvent hors

du Royaume, comme des Religieux : la Jurifdic-

tion de leurs Supérieurs n'eft point fondée fur la de-

ineure des Religieux dans un certain lieu ; elle eft at-

tachée à leur perfonne. Ainfi, l'autorité du Roi fur

iês fujets n'eft point renfermée dans les bornes du
Royaume, quoique les Loix du Royaume ne s'étendent

pas plus loin : elle fuit leur perfonne, dans quelque

lieu qu'ils foient ; & ils ne peuvent fe dilpenfer de lui

obéir.

Il eft des Loix dont on n'eft pas affranchi, quoi-

qu'on foit hors de fà Province ou de fon Diocèfe '',

Telles (ont celles qui obligent d'y réfider. Ainfî,

les Ecciéfaftiques qui pofledent des Bénéfices aux-

quels l'obligatijon de la ré/îdence eft attachée , &
qui néanmoins ne réfdent point, encourent les cen-

lures portées par les Statuts du Diocèfe ou ces Bé-

néfices font (itués ^
, parce que lorfque l'on ne fait

c Phjlevrs Edîts le défen-

dent , tel que celui de ic.fîç.

une Déclaration du 14. Juil'e;

de 1681- rEnt .:u 3 1. Mai

1685. Dans cet Edit la peine

de mort portée pir ce.wi de

1669- f(i commuée dans celle

des galères.

i\ Suarei,de legib. l, 3, c»

32. n. g.

e Cap> II, de CUriciî non
refiiintibus»

pas
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]^s dans un lieu ce qu'on y doit faire , c*e{l dans ce

lieu mcme qu'on eft cenfë pécher.

De même , lorsque dans un pays étranger où l'on

(è trouve , on fait une adion préjudiciable à fâ pa-

trie , on n'en efl pas moins fbumis à la rigueur des

Loix de fbn pays , parce que l'adion qu'on fait alors

a un rapport elTentiel avec les lieux où ces Loix
Ibnt en vigueur ; & que c'eft dans ce lieu-là même
^u'on eft cenfé la faire. Ceux , par exemple , qui

placés fur les confins d'un Diocèfe voifin , tuent quel-

qu'un dans leur Diocc(e, encourent les cenflires qui y
font portées contre les homicides ; parce que quoiqu'ils

n'y foient pas véritablement, c'eft-là néanmoins que
l'aftion mauvaifè qu'ils ont faite a produit Con effet.

Par la même raifbn , les fujets d'un Prince qui por-

tent contre lui les armes , & fervent dans les armées
de fès ennemis , ou qui tran {portent les Manufàâu-
res & les bleds chez les étrangers, encourent toutes

les peines portées par les Loix du Royaume contre

les fujets rebelles , ou concre le tranfport des bleds 8c

des Manufaftures.

Dès qu'on ne s'abfente du lieu de fà demeure que
pour éluder les Loix qui y font en ufàge , on y efl

toujours cenfé préfent. Ces abfences frauduleuses

font réprouvées par les Loix ; & c'efl un principe

de Droit, qu'on ne peut tirer aucun avantage d'u-

ne ïidtion qu'on ne fait qu'en fraude de la Loi f.

Ainfî , quoiqu'une perfbnne qui fè trouve de bonne
foi dans une province étrangère , ou dans une autre

ParoilTe un jour de Fête ou de jeûne particulier à
fon pays , puilTe en fuivant l'ufàge du lieu où il

ell , y travailler, & y manger de la viande ; celui

qui ne fôrtiroit précifement de fa Province ou de
ù. ParoilTe que pour jouir ce jour-là d'une plus gran-

de liberté dans une autre, ne pécheroit pas moins
que s'il eût fait les mêmes chofes dans le lieu de
fa demeure. Et à quels défordres ne conduiroit par

l'opinion contraire , fi on venoit à l'autorifèr l Ceux

/ Fraus Se dolus alicui pa- 1 & i<,iere/mpf#
t.ocinari non <3el>ent. Cap, \^i'\

Uh» II, Partie, C
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qui demeurent fur les confins de difterens Diocèfês

où certains jeûnes ne tombent point aux mêmes
jours , pourroient aifément s'affranchir de la Loi
du jeûne , en allant mutuellement exprès Ce rendre

vilite dans les jours ou dans les lieux où elle n'o-

blige pas encore, ou bien où elle a déjà été rem-
plie. Ce feroit véritablement ouvrir la porte au li-

bertinage & à la tranfgrellion des ordonnances les

plus (àintes. Auflî les r ères du i*'. Concile de Mi-
lan s Ibus S. Charles Borromée , condamnent-ils

très-exprelTément la gourmandifê de ceux qui Ce

rendent à Milan uniquement pour y jouir de la li-

berté qu'on y a de ne pas jeûner les quatre pre-

miers jours de Carême. Et la (àcrée Congrégation

dans une Déclaration approuvée par le Pape Ur-
bain VIII. a décidé que lorfque fans avoir defîein

de changer de domicile, on alloit dans un lieu où
le Concile de Trente n'a pas été publié , pour s'y

marier clandeftinement , le mariage étoit abfblu-

ment nul. Il en doit être également des autres

Loix.

Nous avons déjà fait obferver qu'on efl obligé

aux Loix de fon pays le jour de Ton départ , quoi-

que dès le matin on doive fê rendre dans un lieu

où ces Loix ne font point en vigueur.

g P. a. tit. dejejun. n, 7.
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SECONDE
CONFÉRENCE.

^'î/r rinterpréîation des Loix.

PREMIERE QUESTION.

Q^ueji-ce que Vinterprétation des Loix f

INTERPRETER unc Loi , c'cfi en expliquer le Cens

d'une manière plus claire , 'que les expreflTions

dans lelquelies la Loi eft conçue ne l'expriment.

Article premier.

Toutes les Loix admettent-elles des interprétations î

Toutes" les Loix ont be(bin d'interprétation, (ans

en excepter même la Loi naturelle, la plus claire

de toutes , & la plus conforme aux lumières de la

raifon. En effet , quelque éyidens que (oient les

principes du Droit naturel , il n'eft pas néanmoins
toujours facile de reconnoître d'une première vue
Jufqu'où ils s'étendent ; & il efl (buvent néceiïàire

qu'on en examine la nature, qu'on en pc(è les mo-
tifs , pour découvrir le fèns dans lequel on doit le*;

entendre. Rien , par exemple , de plus incontelîa-

bleraent défendu par la Loi naturelle , que l'hoini-

Ci]
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,

cide & le menfonge : mais pour bien connoître l'c-

lendue de cette défenfe , ne faut-il pas expliquer
ce que .c'eft que l'homicide & le menfonge, les cas
dans lesquels le meurtre eft excufàble , ce que c'eff

que les refiriftions mentales & les équivoques , &c.
En éclaircifTant ainfi ces deux préceptes , on décou-
vre plus précifément ce qu'ils défendent & ce qu'ils

ne défendent pas.

Les Loix divines pofitives ont encore plus be-
soin d'interprétation que la Loi naturelle : c'eft pour
cette raifbn que fous la Loi de Moy(e, Dieu avoit

établi le Grand Prêtre Juge des difficultés qui pou-
voient naître (lir cette Loi ^ j & ordonné exprefTé-

ment de s'en tenir à l'interprétation qu'il en don«

neroit. Jefus-Chrift a interprété auffi plufieurs ar-

ticles de la Loi mofàïque ^ , comme celui de la

fàndification du Sabbat , &c. <= & dans l'établifTe-

ment de Ton Eglifè il a donné aux Pafteurs l'auto-

rité néceffaire pour interpréter d'une manière infail-

lible (a. Doftrine , & décider toutes les contefla-

tions qui pourroient s'élever au fujet des vérités

de foi & des règles de mœurs qu'il nous a enfèî-

gnées,

La néceffité de l'interprétation des autres Loix ell

encore plus fenfible. Telle eft la condition de l'hom-

me : borné dans Tes lumières , il ne lui eft prefque

pas pofllble de s'exprimer , fur-tout dans les matiè-

res difficiles , d'une manière aflez claire pour ne
laiiïer aucune obfcurité ; afTei étendue pour y ren-

fermer tous les cas ; aiïez précife pour exclure net-

tement ceux qui ne doivent pas y être compris ;

alTez détaillée pour tout prévoir , & prévenir toutes

les difficultés. Les Loix doivent être conçues en peu
de mots , & d'une manière générale. Or , rien n'ell

a Si cVifficîle Si ambiguum
aputi te judicium efle p^rfpe-

xeri» intcr . . . caufam & c^u-

fam ... & judicum intfa por-

tas tuas videris verba vaiiari ,

fiirg: Se afcende ad Icciiin

quem clegit Dominiis • . . ve«

nicrqiieadSacerdotes. . • & ad
Jud;cem i^ui fuerit iliis ^ie-

bus . . fequerifque fententianj

eoriim. Deuter. 17. g. p»
b Mauh. s- «5.

çMars, 2, aj.c. i, t.
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'fi difficile que d'établir des règles générales ^

, qui

puilTent convenir à toutes les circonftances , & de

marquer en détail toutes les exceptions qu'on y doit

mettre. Ce n'eft qu'à la faveur de l'interprétation

qu'on en donne , qu'on peut connoitre l'étendue de

la régie , & les bornes dans lefquelles on doit la

renfermer.

Les Loix ont (ùr-tout befoin d'interprétation dans

deux circonilances : i°. lorfque dans leurs exprei^

fions elles renferment quelqu'obfcurité. L'interpréta-

lion Ce borne alors à expliquer les expreflions obfcu-

res , & à en fixer le fens. r°. Lorfque les expreflions

font claires , mais qu'elles paroiflent conduire trop

loin , & donner lieu à de fauiïes conféquences. L'in-

lerprétation s'en fait alors en examinant quel eft VeC-

prit de la Loi ; dès qu'on l'a découvert , on connoit

plus aifément l'étendue & les bornes de fès difpofi-;

tions.

Article second.

Combien y a-t-îl de fortes d'interprétations def

Loix i

On diftingue de trois fortes d'interprétations des
Loix. La première fe nomme authentique , la fé-

conde fe fait par l'ufàge , la troifîeme s'appelle doc-
trinale. L'interprétation authentique eft celle qui fe

fait par le Légiilateur , en conféquence de l'auto-

rité dont il eA revêtu. L'interprétation d'une Loi
donnée par le Légiflateur , n'efl: proprement authen-
tique que lorlqu'elle a été publiée avec les mêmes for-

malités que les Loix ordinaires , ou au moins rendue
publique par Ton ordre, dans le delTein de fixer le

fens contefté , Se de lever les difficultés qui s'étoient

élevées à cet égard.

Lorfque dans l'interprétation d'une Loi , le Prin-

ce a (ùivi les formalités qui font en ufzge dans I3

d Omnis definitio in Jure
[ reg, jur,

.

periculofa eft. L. 20i. ff, de
|

C iij
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publication desLoix j cette interprétation a. autant de
force que la Loi même «

; & alors on ne regarde point
fï le Législateur s'en tient précifément aux premiè-
res diipofîtions de la Loi précédente, ou s'il en ajoute
de nouvelles , s'il la modifie , ou s'il la réforme.
Maître de faire dans Tes ordonnances les changemens
que les circonftances exigent , ce qu'il y ajoute & ce
^'il y change a la même force que ce qu'il con-
firme.

Interpréter une Loi par une autre, lorsque celle-

ci n'a point été portée pour développer le lens de
]a première , ce n'eft point l'interpréter d'une ma-
nière authentique. C'eft ainfi que tous les jours les

perfbnnes verfées dans la connoilTance des Ordon-
nances & des Canons , les expliquent en les com-
pa.rant plufieurs enlemble, en rapprochant ceux qui

concernent la même matière , ou qui y ont quelque

rapport ^ , ou qui renferment des expreffions fem-
blables. C'efl fiins doute une excellente façon d'in-

terpréter les Loix. Mais comme elle n'eft point

marquée au Ixeau de l'autorité publique, elle tire toute

ù. force de !a bonté des preuves qu'on apporte pour

montrer qu'on a bien laifi le fens de la Loi dont il

s'agit.

La (econde manière d'interpréter les Loix , eft de

confiiiter l'uiage , qui (îiivcint une maxime du Droit

civil s , adopté par le Droit canonique ^ , en eft le

meilitur interprète. Lorfque cet ufâge eft confiant y

connu & approuvé du Légiflateur , il en fixe le

ièns d'une manière fùre , & qui ne laifle aucun

doute. Au fond l'on a droit de préfumer que le Cens

dans lequel on a coutume d'entendre une Loi & de

Vobferver , efl le fêns le plus naturel ; c'eft au moins

«elui dans lequel elle eft reçue ; & il n'y a point

t Quod Prinripi placuit ,

Legis hzbet vigorem. L. i. #.

de roiijlitut.

f Pofteriores Lee,es ad prio

res pertinent , nifi coi-trariz

fmt. L. !%• ff. de Ujiib.

g Sideiaterpretatione (jiw-

ratiir > imprimis infoicierduTi

eft quo jure civ.tas retrô in

eiufmodi cafibus ufa f iflet»

Optima eft enirn Legim inter-

p'^es confuctudo. L. 37. ff. i*

legib.

k Ca^. 8. de confuetudiae^
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d'apparence que le Légiflateur veuille obliger au-

de-là. S'agit-il d'un point de Coutume & de Droit

,

il faut confulter la Jurifprudence qu'on fuit dans les

Tribunaux; & dès qu'elle eft conllante , on ne peuc

douter qu'il ne faille s'en tenir au Cens qui y eft con-

forme. AuflTi que, de queftions embarraflees , & long-

temps agitées , ont été enfin décidées par l'ufage !

On a , par exemple , long-temps douté fi les contrats

de bail à rente foncière fur les maifbns fituées

dans les villes , & conféquemment amortiflàble

,

doivent des lods & ventes , liiivant la Coutume
d'Anjou. L'article qui avoit fait naître cette queftion

n'étoit point précis. L'ufage a levé la difficulté, &
mis ces contrats au nombre de ceux qui doivent des

lods & ventes.

L'interprétation dodrinale eft celle qui fe fait

par des personnes habiles & verfées dans la connoiC
(ànce des Loix. Il y a cette différence entre l'inter-

prctation du Légiflateur, & celle du Jurifconfulte

& du Dodeur, que celle du Légiflateur imprime
à fa décifion le caraftère de l'autorité publique donc
il eft revêtu; au lieu que celle du Cadiifte & du Jurif^

conlulte n'a de poids qu'autant qu'elle eft fondée (ur

des preuves folides , & Soutenue de bonnes rai-5

Tons.

Article troisième,

A qui appartient il d'interpréter des Loix ?

Ce que nous venons de dire des différentes Cones
d'interprétations des Loix , fiiffit pour connoitre qui
font ceux qui ont droit de les interpréter ; & d'a-
bord on ne peut le di(puter au Légiflateur K Le
droit de porter des Loix , & celui de les interpré-
ter , font étroitement liés enfemble, fondés fur le*
mêmes principes, également néceflàires pour le bon
gouvernement des fociétés, & réfervés au Souverain»
ainfi qu'il eft marqué dans le Droit civil ^ & canoni-

i Ut iinde Jus prodiit , inde i h Si enim in prxfenti Leges
c|uoquejiins!nterpretatiopro- cor.dere foli Jmperatori con-
cédât. C. ii.defeat.excomm, \ celTum cit , & Leees interprc-

G iv
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que. Notre Jurifprudence y eft conforme, L'arttcîtf

premier de l'Ordonnance de Moulins veut que les Par-
îemens & autres Cours fbuverainesfaflent leurs remon-
trances au Roi , fur ce qui Ce pourroit trouver dans les

Ordonnances de contraire à Vutilité ou commodité fu-
bliq^ue , ou fujet a inter-prétatiott , déclaration (jr modifi-

cation : & l'article VII de l'Ordonnance de 1667,
porte exprefTément , queyî dans les jugemens des procès

qui font pendans dans les Cours de Parlemens & aU'

ires , , . Cours , il furviem aucun doute ou difficttltéftîr

l'exécution de quelques articles des Ordonnances , Edits ,

Déclarations h" "Lettres-?atentes , le Roi leur défend de

les interpréter ; & quil veut qu'en ce cas elles ayent à

fi retirer par devers lui , pour apprendre ce quifera de

fon intention.

Auflî , lor(que les Ordonnances renferment quel-

que obfcurJté , les Parlemens ordonnent-ils quel-

quefois que les parties Ce retireront vers le Roi ,

pour qu'il prononce lui-même fur l'objet de la eon-

leftation, & qu'il fixe le fens de la Loi, qui fembloit

fouffrir quelque difficulté.

Il paroit par les Ordonnances que nous venons

de citer , que s'il eu. défendu aux Magiilrats même
des Cours fouveraines d'interpréter les Loix du Prin-

ce , ce n'ell qu'en deux circonftances ; 1°. lorsqu'el-

les renferment des obfcurités qu'ils ne peuvent c clair-

cir eux-mêmes. Car lorfqu'ils en peuvent fixer le

fèns d'une manière à ne laiiïer aucun doute raifon-

nable , ou que les Jurifconfultes conviennent dans

la manière de les entendre , il feroit inutile de re-

courir au Roi , pour lui demander l'interprétation

d'une Loi dont le fens ell clair & fuffîfàmment

connu.
z». Lorfque les difpofitions des Ordonnances , à

les prendre dans le fens qu'elles présentent à VeC-

prit, parolfTent avoir quelque choie de contraire à

l'utilité ou commodité publique ; comme il ne s'agit

point alors d'une fîmple expofition, mais d'un chan-

tari folo dignum imperio efl"e ! qnàm interpres Leeum folu*

«£'ortet. • • . Xam condicor I irtipccacoi. L. uU, :, di /(^'i^
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gement de difpofitlon « ou au moins d'un éclaircif^

lement important , qui ne peut être (Iippléé par les

voies ordinaires , il étoit jufte que le Roi fe réfèr-

vâtle droit de faire ce changement , & de donner cette

explication.

Le fucceffeur de celui qui a porté une Loi , a

également le droit de l'interpréter authentiquement

& avec la même autorité. Ce droit eft une fuite né-

cefTaire du pouvoir légiilatif , qui palTe tout entier

au {liccefTeur du premier Légillateur. Et quand mê-
me il n'entreroit pas dans les vues de £ôn prédé-

eeffeur, l'interprétation qu'il donneroit de fès Or-
donnances n'en auroit pas moins de force , parce

qu'il a le pouvoir de les abroger , d'en étendre ou
d'en reftreindre à fbn gré les difpofitions.

Il eil marqué dans le Concile de Reims de 1583 ',

que l'interprétation des Décrets des Conciles pro-<

vinciaux appartient provifionnellement au Métropo-
litain , comme étant le Chef de la Province, & le

Préfîdent né du Concile.

De quelque manière que le Légiflateur interprète

fà Loi , foit (ur des remontrances qu'on lui fait, ibit

de fbn propre mouvement , fbit en décidant des

conteftations & des procè": qui ont été portés de-
vant lui > il n'y a pas de doute qu'on ne doive fui-

vre le fèns qu'il a déterminé •". Perfonne ne fçait

mieux que le Légillateur lui-même ce qu'il a voulu
prefcrire & défendre.

Après l'interprétation des Loix qui émanent direc-

tement du Souverain , il n'y en a point qui ait plus

d'autorité que celle qu'en donnent les Magiflrats.

Car quoiqu'ils ne puiflent , comme nous Talions

remarquer , donner des Arrêts précifément pour in-

terpréter les Ordonnances , les jugemens qu'ils pro-
noncent fervent néanmoins beaucoup à en montrer
& en fixer le fèns. Comme ils font dépofîtaires d'une

1 Titul. de Synod, provînc»

t. is» Conc, p. 914,
m Defiaimus omnem Im-

peratorum Legum interpreta-

tionem , lîve [xecibus ^ fîvc in

judieris , five aliquocumque
modo faélam , rarar.i & indi»-

bitatism haberi. L, ulc, c» il

Cr
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partie de l'autonté du Prince , & chargés de (â part
de radminiftration de la Jufiice, & de faire obfèrver
les Loix, on a droit de juger du fens qu'on leur
doit donner par les iugemens qu'ils prononcent , &
qui font toujours cenies y être conformes. Cette in-

terprétation fondée lur l'autorité des chofès jugées
non une feule fois , mais conftamment ; non (ùr une
circonfiance de fait , mais fijr le fond même des

choies , fùr-tout C\ c'eft par forme de règlement , eft

en quelc^ue (brte authentique " , à caule de l'autorité

du Juge : autorité qui donne à là décifion un poids

& une force qui la met prelque en parallèle avec la

Loi "»

Il y a néanmoins des différences effemielles entre

l'interprétation que donne le Législateur , & celle

qui vient des Magiflrats. Le Prince interprète fà Loi
en fbuverain , & eft maitre d'en modifier ou d^en

changer les difpofîtions. II n'eft point aftreint au
lêns que préfentent naturellement à refprit les ex-
prefTions dont il s'eft fervi ; il peut étendre la Loi
ou la reflreindre. Les Magiftrats au contraire l'in-

terprètent en fujets, ils en refpedent le texte, fans

ofer ni pouvoir s'en écarter. La force de l'interpré-

tation du Légiflateur vient de l'autorité dont il efl

revêtu, indépendamment de fa conformité avec la

Loi à laquelle elle a rapport. Celle du Magiftrat n'a de
force que par cette conformité, & parce qu'elle eft

toujours cenfee mieux entrer dans l'efprit de la Loi »

& dans l'intention du Légiflateur. Le Légiflateur

publie des Edits en interprétation de (es Loix , lorf^

qu'elles renferment quelqu'obfcurité , foit qu'il y ait

eu fiir ce point des conteftations entre les particu-

liers , ou qu'il n'y en ait point eu. Le Magiilrat

au contraire ne les interprète que d'une manière in-

direde , en décidant les caulês ^ui font portées à fou

TrijbunaL

n Severuî refcripfît m am- i ï.egîs obrincre. £. iZ. ff. rfar

biguitatibus quz ex Legibus

iproficifcumur , confuetu'i'nem

aut rerum (imilitcr perpétua

^dicataion» an^iiutcn yim 1 hpb^

legib.

o Non ambigitur Sepatunv
jus faceic poITCr £>• {!• fft i*

'
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Ce que nous venons de dire des Edîts & Décla-

rjttions, s'obferve également à l'égard des Arrêts des

Cours (buveraines. Lorfqu'il furvient quelque diffi-

culté (ur le (ens qu'on leur doit donner, les Magiftrats

inférieurs n'en peuvent connoitre ; & il en faut né-

celTairement demander l'interprétation aux Cours qui

les ont portés.

Au défaut d'une Loi précise , les Juges peuvent

appliquer à la circonftance pré(ente les Loix faites

liir des matières qui lui reflemblent p. Comme il n'eft

pas po/Iîble que les Loix ayent pourvu à tout dans

le détail , on ne peut mieux décider les cas extraor-

dinaires que par les principes déjà établis par la Ju-
rifprudence fur les matières qui y ont le plus de
rapport.

Enfin les perlonnes habiles peuvent auffî pronon-
cer fur le (èns des Loix , & dire ce qu'ils en pen-
fent ; & même lorlque tous ou la plupart font d'ac-

cord fur un point de Jurisprudence civile ou cano-
nique , leur (èntiment unanime , forme une efpece
de certitude morale , & eft une règle générale des
plus fiires qu'on puifTe fuivre dans cette matière. II

n'arrive presque jamais qu'on ait des raifôns alTez

fortes pour autorifer à s'en écarter. Dans toutes les

fciences le {entiment commun eft d'un grand poids.

Une opinion folitaire efl toujours dangereu(e , fur-

tout en fait de morale.

Du temps des Empereurs Romains l'interprétation

que les Jurifconfultes donnoient des Loix, avoit beau-
coup d'autorité. Leurs réponfès (ont mifes dans les

Inftitutes au nombre des principes du Droit , & des
Iburces de la Jurifprudence Romaine. C'efl de ces
réponfès que Juftinien a compofe le Digefte ; & il

y a eu des temps où les Magillrats Romains dévoient
nécefTairement former leurs jugemens furla décifîoa

des Jurifconfultes , qui devenoit en quelque forte

pour le Juge même une efpece de Loi,

p Non poflunt omnes arti-

(uli iîgillatim. .... Legibus
comprehenfli , fcd cum in ali- _.^ ,__
5u« Mufa fentemia eoruaa m*' 1 JV ie leeibt

C V)

rifëftaeft, u qu4 jurirdiaioni
praeeft , ad firr.ilia proccderc>
atque ita judicare debec, L. tz»
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Nk*

IL Q UE S T I O K
Comment faut-il interpréter les Loix ?

PO u R parvenir plus fîirement à rintelligence des

Loix , il eft deux fortes de règles qui peuvent
lervir beaucoup à prévenir les méprifès , & à con-
duire à la vérité. Les unes font des règles de pru:^

dence, les autres des règles d'interprétation»

Article premier»

Quelles font les règles de prudence quil faut fuhrc
dans l'interprétation des Loix l

Comme c'efl principalement pour les Pafleurs Ss

les Confefleurs que nous écrivons , les règles que
nous allons propofer ici les regarderont paniculie*

rement. La première efl de ne point rifquer une dé-

cifîon , à moins qu'ils ne foient fuffifàmment inP

truits de la matière dont il s'agit , & aiïurés de la

vérité du fentiment qu'ils embrafTent. C'eft un avis

que donne l'Elprit Saint dans l'Eccléfiaftique ^ : Si

vous êtes bien au fait , dit-U , def chofes fur lefquelles

en vous confulte , répondez avec confiance ; finon met-

tez votre main fur votre bouche , Ù" gardez-vous bien

de rien décider , de crainte de vous mépretîdre. L'hon-

neur Si la corfcience y font également intérelTés. Der

là. naît pour les- Ecclcfiafliques l'obligation d'étudier

les Loix canoniques , & quelquefois même les Loix
civilçs. Ce feroit Ce tromper que de prétendre que

le bon fens fuiSt : ceux qui en font le mieux pour*

vus , apprennent tous les jours par leur propre ex-

périence qu'il faut le foutenir & l'aider par l'étude-

a Sie/ltibi intelledus, k[-

fende proximo ; fia autem ,

aiinus m& fu£ec oî tuum, ae.

capiaris in verbo indif(ifU«)^

natOt Ca^. j. i io.



fur les Loîx, 6t

âes Auteurs, & que fans cela on efî expofe à donner

des déciiîons fauffes, & qui peuvent avoir des fuites

jrès-funefîes.

Ce qui doit fùr-tout porter les Confefîeurs à fe

défier de leurs lumières , & à ne point décider té-^

mérairement , c'efl que les pcrfbnnes les plus éclai-

rées fe trouvent fouveni arrêtées dans la difcufliou de
plufieurs queflions qu'on fait fur les Loix & l'éten-

due de leurs difpofîtions. S. Augufiin ^ avoue qu'il

ne pouvoit fbuvent difcerner fî tel péché en parti-

culier , défendu par la Loi de Dieu ou celle des

hommes , étoit mortel ou véniel ; & il ajoute que

rien n'eft plus dangereux que de vouloir toujours fixer

précifément le degré de malice des fautes que les hom-
mes commettent. La plus grande partie du Droit cano-

nique ne confïfle-t-eile pas dans les réponfès des Pa-

pes aux confliltations qu'on leur faifbit de toutes parts

îur des points difficiles que les Evéques ou ne pou-
voient, ou n'ofbient décider? Un habile homme fçait

fôuvent douter. Ceux qui ne le font pas, font ceux qui

fèntent moins les difficultés , & qui décident plus hai-

diment.

La féconde règle de prudence efl de confùlter»

lorfqu'on n'apperc^oit pas clairement la vérité. Il con-

vient même fouvent là de s'adreflèr au Supérieur lui-^

même, aux Evéques, par exemple, ou à ceux qui

font dépo/îtaires de leur autorité, quand il s^agît des

Statuts des Diocèfes ou des Loix canoniques. A l'é-

gard des Loix civiles , il efi ordinairement néceflàire

d'avoir recours aux Jurifconfultes , qui faifànt de
ces Loix leur principale étude , en doivent être mieux,

inflruits. Les différentes profefTions fe doivent de mu-
tuels fècours , & nulle ne fe fiiffit abfblument à ell«r;

Blême.

k5* Aug^ Uuit Cifitatt DdyCxT*
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Article second*

Hitelles font les règles d'interprétation qu'il faut fiiivrep

four acquérir l'intelligence des Loix ?

Pour bien Interpréter une Loi , c'eft (ur la Loi
même qu'on doit former l'interprétation qu'on en
donne '^

; il faut s'en tenir abfolument à ce qu'elle

ordonne. C'eft aux LégLûateurs à examiner & à preP

crire ce qui efl le plus capable de procurer le bien

général. Ils peuvent le tromper dans le jugement
qu'ils en portent; mais dès qu'il n'y a rien d'injufle

dans le parti qu'ils ont pris , la Loi qu'ils ont portée

fait la règle. Le contraire eût peut-être été mieux ;

il ne l'elt plus, dès que la Loi en a autrement or-

donné.

Dans une Loi on doit fur-tout confiderer trois

chofes , qui fervent beaucoup à en faciliter l'intel-

ligence : I*. les exprefTions dans lefquelles elle eft

conçue ; z°. L'écrit de cette Loi , & l'intention du
Légiflateur; 5°. La raifon & le motif qui la fait éta-

blir , d'où nous tirons trois règles générales d'interpré-

tation.

Première règle. Dans l'interprétation des Loix , Il

en faut prendre les termes dans leur fignification pro-

pre & naturelle , telle qu'elle eft fixée par l'Ufage <^,

Cette règle eft évidente , didée par le bon fens ,

& commune à toute interprétation. Et effeôivement

les Loix (ont faites pour fervir de règle aux mem-
bres d'une fociété. Elles doivent donc être conçues

en termes intelligibles, & dont tout le monde puilTe

comprendre aifément le (ens ' ; ce qui ne fèroit pas

,

C In teiTiporalitiDS Legibus...

quando funt inRituiz & fir-

nttix , non iicebic de bis ju-

dicare , fed fecundùm ipfas, S.

Aug, de vtra Rtlig. eu.
d Non opinionibiu lîngn-

lorum , fed ex communi ufu

nomina exaudiri dcbere Scr-

y'm m, L> 7» f, s. J, dtfu-

petlicïil. legib.

e Leges facrarifTimae <]i;«

confifingunt homirum vitas

ab oninibus intelligi dcbent»

ut univtrlî przfcritto eariioi

manife(ti«s cognito , vel inhi-

bita déclinent , vel permifl*

rc^entuit L, 9- c» dtltgib^
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il ces termes n'éroient pris dans leur fignîficatlon com-

mune & ordinaire L Les entendre autrement, ce ne

feroit pas interpréter les Loix , mais les détruire & les

anéantir.

Les termes des Loix peuvent avoir deux fignifî-

cations , l'une naturelle , l'autre juridique. La pre-

mière eft celle qui eu. fixée par l'ufâge ; la fécon-

de , celle qui eft autorisée par le Droit. Chaque art

a Ton langage particulier. Ces deux fignifications

lie font point communément oppofées : le Droit a
feulement étendu ou reftreint la fignification natu-

relle d'une exprefTion, à raifbn d'une certaine con-

formité qui fe trouve entre deux cliofês. Par exem-
ple , le terme de mort ne fignifie proprement que
ia mort naturelle , & la perte de la vie : on lui

donne néanmoins en Droit une fignification plus

étendue , parce qu'il y a de certaines perfonnes ,

qui par rapport aux droits de la fbcicté, font com-
me s'ils étoient réellement morts , & ne peuvent
contrader ni acquérir. Tels font ceux qui ont fait

profeffion dans un Ordre religieux , &c. & c'eft CO'

qu'on appelle une mort civile. Il faut ordinairement
prendre les expreffions des Loix dans la fignifica-

tion commune ; confequemment lorfque le terme
de mort s'y trouve, c'eft de la mort naturelle qu'on

doit l'expliquer. Si le Légiflateur eût voulu parler

de la mort civile , il l'eût marqué précifément. De
ïnéme lorfqu'il eft parlé dans les Ordonnances de
l'âge de majorité, il les faut encore entendre des

perfonnes qui l'ont réellement , & non de ceux qui
ne font cenfés majeurs qu'à la faveur d'une difpenfè

d'âge , à moins que cette difpenfè ne porte exprefTé-

ment le contraire.

Il y a néanmoins des termes de Jurifprudence dont
la fignification naturelle dans les Loix eft celle qui
eft confâcrée par le Droit , quoiqu'elle foit diffé-

rente de celle qu'ils ont ordinairement dans Tufâge
commun. Par exemple , le mot de cenfiire ne fîgni-

/ In re dubîa melliu eft ver- 1
ff. dt iXtrciu a£l»

k« cdiOj fcryùe. L, i. $, zo. l
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fie aujourd'hui en Droit que les cenfures ecclé/îaftî-

ques. Lorfqu'une exprefTion a plufieurs fignifications 5 ,

le fujet de la Loi détermine communément le fèns au»
quel il faut s'attacher.

La règle que nous donnons ici de s'attacher tou-
jours à la fignification propre & naturelle des ter-

mes des Loix eH. R confiante , qu'il ne faut jamais
s'en écarter , à moins qu'il ne foit évident que le

Légiflateur ait pris les termes dont il s'agit dans une
fignification différente ^.

De-là on doit conclure que dès que les expreffions

d'une Loi font générales, il faut les prendre dans toute

leur étendue '. AufTi efl-ce une maxime reçue cher
les Jurifconfultes , que dès que la Loi ne diilingue

point *, & n'excepte rien, on ne doit aufTi faire ni dif^

linftion, ni exception.

Seconde règle. Un des moyens les plus fijrs que
l'on puifTe employer pour découvrir le fens d'une

Loi, & fixer celui des termes qui pourroient fbuf-

frir des interprétations différentes , efl de prendre

i'efprit de cette Loi, & de confîdérer quelle a été

l'intention du Légiflateur en la portant K II ne s'a-

git point ici d'une intention purement intérieure»

mais de celle qui eft manifeflée dans la Loi même >

ou qu'on connoit d'ailleurs par les circonftances

dans lefquelles elle a été portée. En effet , ce qui

fait l'eflence des Loix , ce n'efl pas précifément les

paroles dans lefquelles elles font conçues , mais la

volonté du Légiflateur que ces paroles expriment ;

g Quoties idem fermo duas

fententias exprimiti ea potif •

lîmiim excipiatur quae rei gt-

rendse aptior eft. L. 67.ff.dt
reg. jur'.

h Non aliter à fîgnificatio-

re verborurn . . . rtcedi opor-

tct , «;uàm cùm manifeftum eii

aliud ipfum fenfilTe. L. <>Q.ff.

de Ugit. 3. Ce qui ejl dit en ces

tndrûits iti tefiamens , peut

^'appli^utr égaltmeru iU}( Lqixt

i Verba generalia generalî»

ter accipienda fuiit. Ex L i. §»

i.ff. de légat. prajland.

t Ubi Jus non diHinguît »

nec nos diftinguere debemus*
Ex l. 11, ff. Qui & àquibas
manumifïl , &c.

i Non débet aliquis verba

confiderare , fed intentionetn »

cùtn non intentio verbis , fed

verba intentioni debeant dt-

,
fervire. Cap. ii,dc vexb.fi^nif
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*" volonté qu'on ne connolt jamais mieux , que lors-

que l'on prend bien l'eiprit des Loix qui la renfer-,

ment.
Nous fuppo(ons que les paroles dont le Légifla-

teur s'eft fervi font rufceptibles du fens qu'on veut leur

donner. Car, s'il en étoii autrement, il faudroit s'at-

tacher au texte de la Loi ; il annonce la volonté publi-

que du Légiflateur. Tout ce qu'il a pu vouloir au-delà,

& qu'il n'a pas fiiffi{àrrm;nt exprimé , eft en quelque

Ibrte étranger à la Loi qu'il a portée , & ne peut avoir

la même autorité.

C'eft pour cette rai(cn , qu'en fait de Loix po/îtîves

,

les argumens fondés f r des parités , ne (ont pas com-
munément d'un grand poids.

Mais lorfqu'on peut abfolument entendre d'une

certaine manière les expreAions dans lefqueiles une
Loi eft conv^ue , & que l'intention du Légiflateur ,

& l'efprit de la Loi font clairement connus , il ne
faut point s'attacher fcrupuleuièment aux termes ".

C'efl fur cette maxime que font fondées plufîeurs

décidons importantes qu'on trouve dans les diffé-

rentes Conférences de ce Diocèfè ; & en parti-

culier dans celles qui concernent les cas réfer-

vés.

On connolt quel efl l'elprit d'une Loi, & l'inten-

tion du Légiflateur, 1°. par le préambide de la Loi,

L'intention du Légiflateur y efl communément mar-
quée. C'eft pourquoi on ne doit point le négliger com-
me une partie inutile , & qu'on peut paffer fans confér

quence ".

z^. En lifànt la Loi toute entière , Se la con/î-

dérant dans Ion tout , & non pas feulement par
rapport à quelques-unes de Tes difpofîtions. Rien ne
répand plus de clarté fur une autre Loi. Plufîeurs

m Scire Leges , non eft ver-

ba earum tenere , fed vim ac

poteftatem. L. \7>ff- de legib.

n Non eft dubiuni in Le-
gem comtnittere eum qui ver-

ba Legis amplcxus contra Le-

fis niiiiui volunutemi L* 5. c«

d; legîh.

Incivile eft, nifi totâ Le-
ge pcrfpfftâ , uni aliquâ ejut

parùculâ tiropolîtâ , judicare

vel refpondere, L, 24. ff% de
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difpo/îtions clairement énoncées, & réunies fous un
même point de vue , fervent infiniment à fixer ce

que les autres femblent renfermer d'obfcur & d'am-.

bigu.

3''. En rapprochant les Loix qui concernent la

même matière. Elles s'éclaircifTent mutuellement.

C'eft ainfi qu'en comparant l'article cccxxi. de la

Coutume d'Anjou , qui permet aux pères & aux mè-
res Nobles de donner à un feul de leurs puînés tous

leurs meubles » & le tiers de leurs acquêts, conquets

&: propres ; & 1 article ccxli. qui autorife un hom-
me Noble à donner en mariage à la fille plus qu'elle

ne doit elpérer , & julqu'à la concurrence de tous

fès meubles, & du tiers de (es immeubles, on re-

connoît que dans ce dernier article le terme d'hom-

me Noble contient aufl'i la femme. C'ell , par exem-
ple , encore un principe trcs-certain , que les héri-

tiers (uccédent aux droits du défunt. Si celui-ci étoit

en fociété avec d'autres, pour connoitre juTqu'à quel

point îes héritiers en doivent profiter , il faut fe rappel-

1er une autre règle de Droit, qui enfeigne que les

alfociés doivent le choi/îr mutuellement. En rappro-

chant ces deux principes, il ell vi/ible que l'héritier

ne peut prétendre fuCcéder à la qualité d'aflbcié

,

mais feulement aux profits acquis au défunt lors de fà

mort.

4°. On découvre encore quelle eft l'intention du

Légiflateur & l'efpnt de la Loi, en failànt atten-

tion aux circonftances dans lefquelles elle a été por-

tée. Tels (ont , par exemple , les temps de trou-

ble , de guerres , &c. qui exigent certaines Loix ri-

goureulës , qu'on adoucit dans la (iiite , lorfque les

circonftances font changées. Il convient aulh d'exa-

miner quels font les abus qui ont été l'occafion de

ia Loi, & que le Légiflateur a voulu détruire ou

prévenir. C'eft par cette confidération qu'on ne tire

pas toujours à la rigueur l'article de la Coutume

d'Anjou, qui défend aux Roturiers d'avantager leurs

héritiers. L'elprit de cette Loi eft de maintenir l'é-

galit'é dans les fucceflîons roturières , & d'empêcher

que par une pré4iie^on , fouyeiU aveugle , oa n©
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donne à un fèul plus qu'aux autres. Mais un pré-

sent d'une fômme ou d'un effet mobilier , préfènc

modique , eu égard à la richelTe d'une fiiccefTion

,

ne paroit point un véritable avantage qu'on puifle

regarder comme défendu par la Loi , & détruire

l'égalité. On a droit lur-tout d'en poner ce juge-

ment , lorfque ce que l'on donne eft moins un pré-

fent & un avantage ^ qu'une charité ou une récom-

pense méritée par des foins & des alTiduités conC»,

tantes.

5". Les inconvéniens qui naîtroient d'une Loî
entendue dans un certain fens, montrent clairement

que ce fens n'eft point de l'intention du Légifla-

teur, qui n'eft cenfé n'avoir voulu prelcrire que ce

qui eft conforme à l'équité p , & propre à procurer

le bien de la (bciété. Lors néanmoins que le lèns

de la Loi eft évident, il faut abfolument s'y atta-

cher , quoique d'ailleurs elle puiife avoir quelques

inconvéniens. Les Législateurs les ont fbuvent pré-

vus, & ils ont cru devoir les négliger, dans la vue
d'un plus grand bien; le principal objet des Loix ,

& fur-tout des Loix civiles , eft de fixer les efprits

à un certain parti, afin de prévenir plus sûrement,
& de déterminer plus aifément les conteftations qui

pourroient s'élever entre les citoyens ; & ce feroit

entièrement déranger l'ordre public , que de vou-
loir reftreindre les difpofitions des Loix , (bus pré-
texte des inconvéniens qui en reluirent dans cer-

taines circonftances. C'eft même une efpece de pre-
mier principe de gouvernement , qu'un inconvé-
nient n'eft point une raifon de reietter un Règle-
ment d'ailleurs utile, parce qu'il n'eft prelque rien

où l'on n'en trouve : la variété & même la con-
trariété des Loix chez, les différens peuples , & Sou-

vent dans les Provincei d'un même Etat, en eft une
démonftration fenfible , & montre évidemment >

qu'avant toutes été portées pour le bien de la So-

ciété , elles ont toutes un coté favorable , qui les

p In amKigua voce Lepis ea | rim càtn voluntas Leçis ex e»
potiùs accipienda eft fignifica- cofligi pofTu. L, ip. JT. de Ug^
Ùo , quse vitio caret

, pracfcs- |
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a fait admettre ^ians les lieux où elles font reçues y
& un côté défâvantageux , qui les a fait rejetter dans
d'autres.

Enfin, 5°. la raifôn de la Loi , & le motif pour
lequel elle a été portée efl d'un grand (ècours pour
en acquérir l'intelligence "3. Cette rai(bn eft ou ex-
primée par la Loi, ou feulement fuppléée par ceux
qui veulent en montrer l'équité. Lorfqu'elle efl ex-
primée dans la Loi , elle fert beaucoup à découvrir

l'étendue & les bornes des difpofïtions qu'elle ren-
ferme ; ces difpolitions y ont un rapport naturel 6e

qu'on ne peut contefler.

S'il n'y a point de motif exprimé dans la Loi «

celui qu'apportent les Auteurs pour la juflifier , peut
aufïî être de quelqu'ufàge, lorfqu'il s'agit d'en dé-
couvrir le fèns , & d'en donner l'interprétation. Ori
fuppofe qu'ils ne propofènt pas feulement ce mo^
tif par forme de conjefture, & qu'ils font évidem-
ment entrés dans les vues & l'intention du Légifla-^

teur.

Peut-on étendre une Loi au-delà des cas qui y
font formellement exprimés , & cela précifément

parce que la raifbn de la Loi a la même force pour
certains cas , dont le Légillateur n'a point fait men-
tion , comme par rapport à ceux qu'il a énoncés.

Tout dépend de l'intention du Légiflateur. S'il pa-

roit qu'il ait eu en vue les cas dont il s'agit , &
qu'il ait eu defTein d*y pourvoir , comme à ceux qu'il

a exprimés , il ne faut point alors s'attacher trop

ïcrupuleufement aux paroles ; & l'on peut leur don-

ner quelqu'étendue pour en mieux prendre l'efpritt

C'eft ainii qu'il faut fe comporter , i°. lorfque les

difpo/îtions d'une Loi deviendroient illufoires , &
ne produiroient aucun effet , fi on ne l'étendoit

au-delà de ce que les termes fignifient , pris litté-

ralement : alors le bon fèns diéle qu'il faut aider

à la lettre "^ , & leur donner une fîgnification plus

ç Intelligentia diâoriim ex

caufis afllunenda eft dicendi

,

quia non eft fermonire», fed

rei cù fcrmo fubjeâust Cap.

6. de vtrb, fign'\f.

T Edifti quidem verba cef-

fabunc. Pomponius autem ait

fcnceoùiim Ëdi^i ad bxc poije
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ftendue. Un codidle, par exemple, & un tefta-'

ment font quelque chofè de différent , au moins

dans les pays de Droit écrit, où l'inftitution d'hé-

ritier eft reffence du teftament ; mais iî les Loix qui

défendent de faire à certaines perfonnes des legs

teftamentaires , n'étoient cenfées par cela leul dé-

fendre de leur donner par un codicile , elles^ de-

viendroient làns force, & on pourroit tous les jours

les éluder. Il faut donc vifiblement leur donnée

cette interprétation. Par la même raifon , les Or-
donnances qui défendent de donner à cenaines per-

fonnes , & qui annuUent ces donations , annullent

conféquemment celles qu'on feroit à des personnes

interpofées , pour faire pafTer la libéralité à celles qui

ne pourroient pas la recevoir diredement '. C'eft

pourquoi il a été jugé plufieurs fois que les Coutu-

mes qui défendent de faire certaines donations à un
bâtard, défendent par cela fèul d'en faire à la femme,
parce qu'à cet égard le mari & la femme ne doivent

être regardés que comme- une feule & même perfbn-

ne. Le motif de la défenfê exige qu'on lui donne cette

étendue.

On doit dire la même chofê de tout ce qui ell

une liiite nécefTaire des difpofitions d'une Loi ;

auffi eft-ce un principe de Droit ":, que toutes les

Loix qui donnent certains pouvoirs, certains droits ,

ou certains avantages , donnent conféquemment

,

quand même elles n'en feroient point mention, tout

ce qui eft néceflàire pour exercer l'autorité , ou faire

ufage des avantages qu'elles accordent. Ainfî, les

Loix qui ont fixé l'âge où il eft permis de fê ma-
rier , autorifent également

, quand elles n'en par-

leraient pas , toutes les conventions matrimoniales

que font ceux qui fe marient à cet âge ; telles que

tigenAam efle. L. 7. §. 2. ff,

de Jurifd.

/Contra Legem facir , qui
fâcit qiioJ Lex prohiber, in

fraudetn verô qui falvis verbis
Legis fententiam ejus circum*

venir, t. tç.ff. de leg,

t Cui Jurifdidio data eft ,

ea quoque concefla effe viden-

rur, fine :uibu$ JurifdicTiio ex-

plitari non potuit. L, t. ff. de

Jurifd.
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font celles qui concernent la dot, le douaire, la conlS
munauté de biens, &c.

2°. Dans les choies relatives , on doit étendre
les difpofitions d'une Loi favorable "

; & l'on juge
que le Légillateur n'a parlé expreffément de l'une

que par forme d'exemple, Ain/î, le texte de la Loi
qui permet à une fille de faire diflbudre les fian-

çailles, à caufe de rabfence de celui avec qui elle

les a contradées , doit s'étendre par une parité de
raifbn , au fiancé qui Ce trouve dans les mêmes cir-

confiances ^,

3°. Ce qui en Droit efl regardé comme de mê-
me nature , doit Ce décider par les mêmes princi-

pes ; & l'on peut étendre les Loix de l'un à l'autre.

Les différentes manières dont on peut être pourvu
de bénéfices , par exemple, tendant à une même
fin , les principes généraux qui les concernent , s'ap--

pliquent également à chacune ; & dès que les Ca-
nons décident qu'un des moyens pour les obtenir

,

tel que l'éledion , eft dans un certain cas fimoniaque

,

ou peu canonique , il s'enfuit qu'il faut porter le mê-
me jugement d'une prélèntation ou d'une collation

qui auroit le même défaut y.

Etendre les Loix dans ces différentes circonflan-

ces , ce n'eft point purement les étendre, mais les

interpréter dans leur fîgnification naturelle , & en
faire l'application à des cas , qui pour n'être pas ex-

primés dans la Loi , n'y font pas moins réellement ren-

fermés , & conformes à Ton efprit & à l'intention du
Légiflateur.

Il ei\ une autre manière d'étendre une Loi , lorf^

qu'on l'applique par une parité de raifbn à un cas

qui n'efl renfermé ni fous les paroles , ni dans l'in-

tention du Légiflateur. Celle-ci eft étrangère à la

Loi, & ne peut communément étendre ainfi les diC-

pofîtions qu'elle renferme. Tout ce qu'on en peut

u Legem Juliam mlfceUam,
quemadmodiim in fœminijfuf

tulimus , ita 3c in maftuiis e.Te

fublatam.. . pcrtinere. ... ad

fenfum Legis noflrz non eft

incfrtum. L. ult, c, de iniiSl,

viîuir.

X Cap. y. dtfponfal.

y Pynhmg , U i. t. itftH»

if§. z. R.IS,
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tfonclure, c'eft que le Légiflateur a e\i les mémeS
raifons de prescrire ou de défendre l'un aufTî bien

que l'autre, mais non qu'il l'ait réellement fait; car,

de ce qu'une chofe foit défendue ou prefcrite , il

ne s'enfuit point que ce qui mérite autant de l'être

,

le (oit eftedivement. Le motif de la Loi n'eft pas

la Loi même : ce qui la forme c'eft la volonté du
Légiflateur, en tant qu'elle prefcrit ou défend quel-

que chofê , indépendamment de la raifôn qu'il a

de le faire : cette raifon n'eft que l'appui & le mo-
tif du Règlement qu'il fait. L'ufàge néanmoins 8C

la Jurifprudence peuvent quelquefois étendre par

une parité de railbn les difpofitions des Loix à des

cas qui n'y (ont pas exprimés ^
; mais ce qui fait

la principale force de cette exten/îon , c'eft l'au-

torité des chofès jugées , & l'ufàge qui l'a intro-,

duite *.

\ Quoties aliquid unutn vel

alterum Lege iiurodu&utn eft ,

bona occafio eft , es era qujt

tendunt ad eamdem ntilitatem,

vel interpretatione, vel faltem

jurifdidione fupplere. L» ij;

g. de leg.

a Pyrrhing , n. 1 14, &• Sua-
re{ , i. 6. c. î. n. 6.

III. QUESTION.

Comment doit-on entendre les Loix odieufes ô*

les Loix favorables f

DO I T - o N diftinguer des Loix odieufes & des

Loix favorables f En efl-il quelqu'une qu'on
puifle regarder comme quelque cho(e d'odieux i Ce
qui eft établi en vue du bien commun , ce qui ne
tend qu'à le procurer , peut-il jamais l'èfei' Non
fans doute , fi l'on prend le terme d'odieux dans
le (ens ordinaire , & qui Ce préfente naturellement

à refprit. Aulïî lorfqu'on parle des Loix odieufes >
on ne veut pas par-là faire entendre qu'il y en ait

^ui le (oient réellement & en elles - mêmes > mais
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Seulement qu'il en eft quelques-unes qui font nloîn»

favorables que les autres, parce que leurs difpofîtiôns

font gênantes, & paroiiTent même quelquefois avoir

de la dureté. C'elî de-là qu'eft née la diflindion des

Loix favorables & des Loix odieufes ; diflindion qui

n'eft point purement imaginaire, & une vaine (ubii-

iité , mais , qui bien prile a fes utilités , & eft fondée

dans le Droit.

Pour la bien faire entendre, il eft important d'exa»

miner ici fur quoi elle eft appuyée. Ce ne peut être

ce qui eft commun à toutes les Loix, telle qu'eft la

fin générale qu'elles ont, les bornes qu'elles mettent

à notre liberté , &c. Ce r.'eft pas même précifément

la difficulté de les accomplir , plus grande dans les

unes que dans les autres ; difficulté qui vient moins
de la nature de la Loi que de l'imperfeftion de l'hom-

me. D'ailleurs la pratique de toutes les vertus ren-

ferme des difficultés ; & celles qui font les plus par-

tîtes , en renferment fbuvent davantage. Rien néan-

moins ne feroit plus abflirde que de mettre les Loix
qui les prefcrivent au nombre des Loix odieu-

fes.

D'oij vient donc la différence des Loix odieufes

& des Loix favorables? de la chofe même qu'elles

comm.andent, ou qu'elles défendent, & de la ma-
nière dont elles font Tun & l'autre. Toute Loi qui

accorde une grâce ou un avantage , dont il ne ré-

fùlte rien de contraire à l'ordre commun ; toute Loi
dont les difpciltions font pleines de douceur & d'hu-

manité , donnent aux hommes plus de liberté pour

faire enfèmble des conventions , ou ont pour objet le

f:"tien de la Religion * & de la patrie '^
, eft

cenfee favorable , & doit s'interpréter favorable-

ment.

Celles au contraire qui refireignent la liberté na-^

turelle , en défendant des chofès qui ne font point

d'ailleurs mauvaifes ; les Ordonnances qui pron»n-

a Habeœus . . fummam cfle

rationem quas pro Religione

facit. L. 4î. ff. di Rslig, (s"

Jumpt, futtt

b Jtiliamis ait Legcm. . .iitî-

lem Reipublica; . . . a.ljuvan-

dam intcrpretaticne. L. 64. §•

i.f.de coni, & demonfi.

cent
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e«nt des peines en matière civile ou cnminelle; les

Loix ecciéfialHques qui prononcent des peines fpi-

rituelles ; les Lcix onéreufes , telles que celles qui

établiflent des impôts, ou qui permettent re.vhéréda-

tion ; celles qui dérogent au Droit commun , font en

quelque façon odieu^s , & doivent (è prendre à la

rigueur.

De-là il arrive quelquefois que la même Loi peut

être , à quelques égards , odieufe , & fous un autre ^oint

de vue, favorable <^. Par exemple, une Loi qui défend

un crime extrêmement pernicieux à la (bciété, eft à

cet égard favorable ^ mais la peine qu'elle prononce

contre celui qui s'en rend coupable , eft quelque chofê

d'odieux , & doit être prife dans la lignification la plus

étroite.

Article premier.

Comn/em doit-on interpréter les Loix , qu'on appelle fch
vorables ?

C'eft un principe de Droit, que les Loix, dont
la matière eft favorable, doivent être interprétées

fuivant la lignification la plus étendue qu'on peut
leur donner , (ans faire violence aux termes dans
lefquels elles font conçues '^. L'objet de ces Loix
exige qu'on les entende de cette manière. C'eil con-
féquemment à ce principe que les Jurifconfultes en-
leignent que toute grâce émanée du Prince, & qui
ne caule aucun préjudice à perlbnne , doit être in-

terprétée dans toute l'étendue qu'elle peut avoir «#

c Si qulî à Principe impe-
traverit ut in piiblico loco sedi-

ficet , non eft crcdendus fie

srdifîcare ut cum incotnmodo
alicujus id fiât L. z.§.i6.ff.
Ne quid in loco piiblico fiât.

d Niilla Juris ratio, autocqui-

tatis benignitas ^-atitur ut quae

falubriter pro homiium utilita-

te introdiicuntiir , ea nos du-

Lejxt II, Partie.

riore interpretatione contra îp-
forum commodum produca-
mus a J ftveritatem. L. 2i. ff»
de leg.

e BeneficiumPrincipis, quoi!

à divina fcilicet ejus indnlgcn»
tia proficii'ciiur , pleniflimè in-

terpretari debemus. L, j Jf, ie.

confit, Frinàp,
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Tels font, par exemple, les privilèges accordés aiiJi

Eccléfiaftiques, qui bien loin de déranger l'ordre pu-
blic , ne fervent qu'à rendre les Minières de l'Eglifè

plus propres à remplir les fondions fâcrées, attachées

au rang qu'ils tiennent daps la (bciété.

Les Jurifconfultes enfèignent également que lorA
que dans une Loi favorable il eft parlé des enfans

en général ^ ^ fous ce nom on doit comprendre les

filles comme les garçons 8 , & (buvent les petits en-

fans ^
, à moins que le contraire ne fbit marque»

S'il eft queftion des enfans légitimes , ceux qui ont

été légitimés par un mariage (ubféquent , y font

compris , parce que d'ailleurs cette efpece de légi-

timation eft très-favorable. De même encore les maî'

très ont droit de profiter des avantages accordés aux
étudians. C'efl conformément à ce principe qu'on con-

vient généralemeat , que le Concordat qui accorde

<3es privilèges à ceux qui ont étudié un certain nombre
ri'années dans les Univerfités, eft cenfé les accorder

également à ceux qui ont profefTé pendant le mcmç
temps.

Comme les droits des pères & des mères fur letirs

enfans & leurs biens , & ceux des enfans fur les biens

de leurs pères , droits fondés fur la nature , font

très-favorables , les Loix qui concernent ces matiè-

res doivent être interprétées de la manière la plus

étendue qu'il efl poffible. C'efl ce qui a fait décider

à l'Empereur Adrien *
, que lorfque dans une ba-

taille le père & le fils ont été tués, fans qu'on puiffe

fcavoir lequel des deux a furvécu, on doit préfumer

que c'efl le fils , & qu'il a conféquemment héritç

des biens de fon père, dont la femme comme hcr

/ Liberorum appellatione

repctes & praeriepores , cscte-

rique qui ex liis defcendunt

continentur, L. ito ff. de verh.

fignif.
_

g Filii appellatione oinncs

liberos intelligimus. L. 8^./.
de verh.fgnift

h On doit dire la même chofe

du nom de père. Appellaiione

parentis non tantùm paier, fed

etiam aviu & proavus , &c. fed

& mater , & avia & proavia. L,
Si.ff.ibiJ.

i L> p> §• l'fft de Tilus iubt
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rîtiere de leur fils commun , a droit de profiter par-

mi nous de la manière qu'il eft marqué dans l'Edit de

Charles IX.

A plus forte raifon celui à qui des Loix par une
difpofîtion favorable accordent le plus , peut aufîi

ce qui eft moins dans le même genre i^. Ceux, par

exemple , à qui elles permettent de dilpolèr de leurs

biens, peuvent également les vendre ou les échan-

ger pour d'autres '. La conféquence du plus au moins
n'a de force que dans le mcme genre ; car fi les

chofès font d'une efpece diftérente , on ne peut ti-

rer aucune conféquence de l'une à l'autre , & la raî-

iôn de la Loi ne peut alors avoir d'application. Ce
fêroit donc fort mal railbnner, que de dire que les

Loix permettant à ceux qui ont atteint l'âge de
puberté de s'engager dans le mariage , & de faire

toutes les conventions qui y ont rapport , il s'enluit

qu'ils peuvent également prendre d'autres engage-
mens , & faire d'autres conventions , fbus prétexte

qu'elles (ont moins importantes. La faveur du ma-
riage, & le bien de l'Etat ont fait ordonner le pre-

laier. Ces deux raifôns n'ont point de rapport aux
autres contrats. De même , il n'eft pas permis de
difpofèr entre-vifs d'une partie de les biens au mê-
me âge qu'on le peut par teftament. Ainfi , encore
cliez les Romains " il étoit permis au mari d'alié-

ner le fonds qui fervoit de dot à la femme , mais
non de l'hypotéquer , même de (on conIênte-5

ment.

Article second.

Comment faut -il interpréter les Loix péiiales , ^ !ei

autres Loix quon regarde comme odieiifes ?

C'eft par rapport aux Loix odieufss, une règle

t In co quod plus fit , fem- ; m Lee fundî dotali» Itali-

per ineft & minus. L. 1 10. ff. ci alienationem prohibebac fie-

di reg, Jur, ' ri à marito , non confsntier.tc

/ Cujiis eft donandi, eidern i
mulierc, 'lypoihecam autem ,

& vendcndi j.is eft. L, lii, i nec fi mulier confentiebat. Lj
/• mi* ' unie, c de rn ux-r, cêî,

Dii

\
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d'interprétation généralement reçue , qu'il faut les

reftreindie & les entendre dans la iîgnification la

plus étroite. Cette règle eft fondée fur cette maxime
fî connue du Droit canonique , odia rtftringenia ",

Conféquemment à cette maxime, les Dodeurs ° dé-
cident que l'irrégularité prononcée par les Canons
contre les enfens.des hérétiques ne s'encourt que par

ceux dont les pères (ont morts dans i'héréfîe ; parce

qu'à prendre la chofe à la rigueur, celui dont le

père s'eft converti & fait Catholique, n'eft point vé-

ritablement fils d'un hérétique. C'eft par le même
principe que les Commentateurs de notre Coutume
P Soutiennent que les droits de vente qu'ils regar-

dent comme des chofes odieufès, ainfi que les droits

feigneuriaux de même efpece , ne doivent (e pren-

dre que fur le prix exprimé dans le contrat; & que
dans les ventes par décret , les frais de criées & des

autres procédures n'y entrent pour rien. Fondés fur

la même règle, en expliquant l'article XLI. de la

même Coutume , qui prelcrit que lorfqu'un homme
Noble empardge noblement (a fille, c'ell-à-dire, la

marie décemment à une perlbnne de même condi-

tion , elle ne peut rien demander de plus dans la Cuc-

ceffion de fes père & mère, ayeux, & ayeules, ils el-

timent que cet article doit, à caufè de la rigueur de

cette difpofîtion , être reftreint au père, & ne com-
prend point le mariage fait par la mère après la mort
de (on mari q.

Quoiqu'une chofe foit odieufè dans le' Cens que
nous l'entendons ici , cela n'empêche point qu'on

ne puiffe l'étendre au-delà de ce qui eft précifément

marqué dans la Loi , lorsqu'il eft vi/îble que tel eft le

fens qu'on lui doit donrer. Par exemple , les droits

de vente & iffues dont nous venons de parler , dès

qu'ils font établis par titre ou par poffeflîon (ur la

plus grande partie des fujets d'un même Fief, s'é-

tendent , fùivant les meilleurs Commentateurs de

n Reg. 1$. de reg. Juu in

J'exto.

n Conférences fur les Irré'

guLriiés,

p Coutume d'Anjou , r. ii

p. 3S>(>.
^

q /Irrccs célèbres fur h CoU'
tume d'Anjou , r. 2. /. 6. c, 3.
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ros Coutumes, lur les autres fujets à l'égard de(^

quels on ne peut faire la même preuve , parce qu'il

n'elè pas vraifemblable qu'ils ayent des privilèges par-

ticuliers. Voyez la Qoutums d'Anjou , tom, i , page

De la règle générale que nous venons de propo^

fer , on en tire plufieurs , dont voici les principales.

Première règle. Dans les peines , il faut fuivre l'in-

terprétation la plus douce ". Cette maxime fondée

fur la raifon & l'équité naturelle , efl fouvent répé-

tée dans l'un & l'autre Droit ^. D'où l'on doit con-

clure que lorfque les Loix prononcent en général

la peine de mort contre un crime , elles doivent

s'entendre du lùpplice le plus doux qui fbit en
ulàge '.

Si l'on ne raifbnne pas toujours de mcme par rap-

port à l'excommunication , & que iorîqu'il en eil

queilion dans les faints Canons , on doit les enten-

dre de l'excommunication majeure , c'ell que cela

eft ain/î exprefTément décidé dans le Droit cano-
nique. Comme il n'a rien prescrit de lemblable pat
rapport à l'excommunication qui s'encourt par le

(eul fait , & celle qui ne s'encourt qu'en conféquen-
ce d'une Sentence , on en revient à cet égard au
principe général : & lorfqu'une chofe eft défen-

due par les Loix ecclé/iaftiques , fous peine d'ex-

communication , on les entend d'une excommu-
nication comminatoire feulement. Par la même rai-

fon , on ne doit pas étendre les peines d'un cas à
l'autre. Ainfî, la confifcation des héritages n'ayant

lieu en Anjou " que pour les crimes d'heré/ie & de
léfe- Majefté au premier chef, cette difpo/ition pénale
doit être reftreinte à ces deux crimes , par exclu-
/îon de tous autres , quelque énormes qu'ils puiflent

être.

r In pœnalibiis caufis beni-
gniùs intcrpretandum eft. L.

*SS- ff-àe reg.Jur.
f R(g. 49. de reg. Jur. in

fexto.

t Intetprctationc Lcgum pos-

nsf potiùs mollienda: fnnt quàm
exafpeiands, L. 42.^. ic pce-

nis.

Il Coutume d'Anjou , arc,

142»

Diij,
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Seconde règle. Lorsqu'il y a dans une Loi quelqu'obï^

curité , il faut s'attacher à l'interprétation qui rend
cette Loi moins onéreufe ". Conformément à cette

règle , un Jurifconfulte décide que quand à la fin

d'une Loi qui contient plusieurs difpofitions diffé-

rentes, il y a une peine prononcée contre ceux qui

3a tranigreffent, cette peine ne concerne point les

articles de cette Loi auxquels le Légiflateur a atta-

ché une peine particulière y. On doit fe comporter
de même dans l'examen des faits, prendre le parti

le plus doux & le plus favorable à l'accufé ^ , & ne
ton damner perfbnne fur de /impies (bupçons *. On pré-

flime toujours qu'un homme eft innocent, dès qu'il

n'efl point prouvé coupable.

Cependant quand le crime efl énorme & confiant
>'

& que ceux qui l'ont commis ont été (urpris en fla-

grant délit , on préflime toujours que ce n'eft point

par hazard & par accident, mais de propos délibéré

ou'ils l'ont commis ^ , à moins qu'ils ne prouvent

le contraire. La flireté publique, qui demande que
les crim.es ne demeurent pas impunis , exige qu'on

traite alors les coupables à la rigueur. Par la mé-
ine raifon , on préfume que fî plufieurs de concert

ont frappé quelqu'un qui eft mort de fès blefTures ,

lâns qu'on puifTe découvrir quel efl celui qui a port-é

K Semper in obfcuris quod
minin.iim eft fequimur. L, p.

ff, de r'g. Jur. b" Reg, 30. de

reg. Jur. in fexto.

y Sanftio Legum, cuae no-

viiïîniè certam rœnam irrogat

lis qui prïceptis Legis. non oL-

temreraverint , ad eas fpecies

pcrtincre ion vdcrur , cjuibus

ipsâ Lege pœna fpecia'.iter ad

dira eft. . . nec fane vtrifirr.ile

eft deliâutn unum eâdem Le-

ge variis seltiniationibus coer

ceri, L, 41 ff, depœnis.

^ C um fiipt ) ar-iiim iura ob-

fcura , reo ^eciui favendum tk

quàm aâorî. Reg, i, de rtg»

Jur. in fexto,

a Nec de fnfpicioribu'. dc-
bere aliquenu darr.nari D. Tra-
i«nus refciipfit ; fatiùs enim
efle impunitum relinqiii faci-

nus , quàm innocentem dam-
nari. L. 5 ff. de pcenis,

b Si probaverit non occi-

den'li animo iiomii em à fe

perciifTum efle , remifTâ horni-

cinii pœr,â , fecundum difci-

pliram fenttntiam proferet

( Judex ). L. z.c. ad Itgtra

Ccrnel, de Sicanis.



fur les Loixi fçi

fe coup mortel , tous ont contribué à (à mort, & Tont

coupables d'homicide '^.

Troijteme règle. Pour encourir les peines portées

par une Loi , il faut que le crime (bit entièrement

confommé , à moins que le contraire ne foit expreffé-i

ment marqué ''.

Quatrième règle. On ne doit point étendre les Loix

pénales au-delà des cas exprimés dans la Loi «

,

quand même le crime dont il s'agit feroit beaucoup

plus coniîdérable que celui qu'elle défend. La rai-

fôneneft, que pour encourir une peine, il ne Tuf--

fit pas que le crime qu'on a commis l'ait mérité

,

& même une peine encore plus grande; il faut né-

ceflairement qu'elle ait été prononcée par le Lé-
giflateur. Tuer Ton père eft (ans doute un plus grand

crime que de maltraiter un Eccléfiaftique. Ceux qui

maltraitent les Eccléfiaftiques (ont excommuniés.
On n'en peut pas conclure qu'un parricide le (bit.

On doit porter un jugement différent d'un crime

qui renferme précifément toute la malice de l'au-

tre , & qui ne fait qu'y ajouter une circonflance qui

le rend plus énorme : tel eft le parricide par rapport

au meurtre (impie. Par une railbn (emblable , les

peines portées généralement contre tous ceux quî

îbnt dans les Ordres (acres , s'encourent par les

Eccléfîaftiques réguliers , ainfî que par les fécu-.

liers.

Quoique les peines portées par les Loix doivent
être reftreintes au cas qui y eft exprimé , cela n'em-
pêche pas qu'on ne puilTe juftement à cet égard ti-

rer la conféquence du moins au plus dans le mê-
me genre ^, Ainfî , ceux que les Loix déclarent irii.

c Scd Cl omnes percufTc-

rînr. . . > utrum omnes quafi

occiderint teneantur , videa-

mus ; & lîquidem apparet cu-
jus iftu perierit , ille quafi oc-

cidcrit tenetur ; fed fi non ap-

paret, omnes quafi occiderint

teneri Julianus ait, £• II. §.

z,ff, ad Ug, /4juz/,

i Vetba cum effedlu funt

accipienda. C. 4. de Cltric»

non rejîi.

e Inpœnisnon arguimus ad
fimilia , quia pœnse propriura

cafum non excedunt. Giojf. in

reg. 49. i( reg. Jur-rinfexro,

f Quoiçue l'ronmur foit plut

eJlimabU que h s riens , Us Loi»

D iy
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dignes d'être élevés à quelque charge, ne peuvent
afpirer à celles qui font plus coniîdérables g. De
même , ceux à qui les Loix interdifent i'adminiP-

iration de leurs biens , peuvent encore moins les

aliéner.

Quand une Loi défend de faire quelque choie

,

défend-elle également de le faire faire par un au-
ire ? Ou la chofe eft mauvaife en elle-même , ou
elle ne l'eft pas. Si elle eft vérirablement mauvaife

,

il ell évident qu'on ne peut la commander à per-
(bnne , ni la confeiller. S'il y avoit cependant une
peine prononcée contre ceux qui la font , ceux qui
l'ont commandée ne l'encourroient pas , parce que
dans ces occafions on prend les Loix à la lettre ,

& dans la lignification la plus étroite. Lorfque la

choie n'eft pas mauvaile en elle-même , elle peut
être interdite généralement à tout le micnde , ou
feulement à certaines personnes particulières , à rai-

fcn de leur état, ou des circonftances où ils fe trou-

vent. Lorfque la défenfe ell générale , on en doit

porter le même jugement que de celles qui font ef-

feftivemenc mauvaifes , qu'on ne peut ni faire foi-mê-

me, ni par le miniftere d'autrui. Si la défenle efl par-

ticulière , il faut la reftreindre aux perfonnes qu'elle

concerne. Un Prêtre, par exemple, peut faire chalTer

flir Tes fiefs ,
quoiqu'il ne puifle lui-même aller à 1%

chafle.

Cinquième règle. Ce qui eft contraire au Droit

commun, ne doit point être tiré à conféquence pour

des cas qui n'y font pas expreflément marqués *>,

qvî notent ^infamie ferment

mal appliquées d tu privation

des biens , parce que ce jont

deux chnfes dijéretites.

g Potcftalicui & uniis ho-

nor inrtrfici, fie lamen ut II

cui ino hi-nore iner^iâum
ût , non lantum eum honoretn

peterc non pofTt . vcrutn rie

eos quoque ')ui eo honote ma
jores fuiu 5 çft enim per^uàm

lidiculum eum qui minorîbu»
pœnge causa prohibiius Ht, ad
maj'^res afprare , minoribus

ranitrn prohibitiis, minores pc«

teic non prohibttur. L. 7»

§. uk. ff.
de teg.

h '^ux a Jure communi ex-

horbitanr, nequaquam ad rcn»

fequtntias funt irahenda. Reg»

2%. de eg, Jur, inftxro.

Q,uod contra Juris raiionem
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C'ed pourquoi les Jurifconfultes enfeignent que la

Loi qui défend de recevoir la preuve par témoins,

à l'égard des conventions qui ont pour objet une

fbmme de plus de cent livres , ne s'étend point à

des faits d'une autre nature, & qui même font d'une

plus grande importance. C'eft en conféquence de

ce principe que l'article XLViii. de notre Coutume »,

qui règle que le fils amé d'un homme Noble, dont

les pûmes ont été mis par le père commun en re-

ligion , & y ont fait Profeflion, doit profiter de la

part qu'ils auroient eue, s'ils avoient vécu dans le

monde , ne s'étend point à la fille ainée , fuivanc

nos plus habiles Commentateurs , & ne concerne

pas même le cas d'une mère , qui après la mort de

fon mari , a confenti à la Profeflion de quelqu'un de

fes enfans *^.

Sixième règle. Les Loix qui établiiïent des forma-

lités néceffàires pour la validité des aftes, tels que

les teftamens , doivent être prifes à la rigueur , &
interprétées littéralement : cette rigueur ell efTen-

tielle à la Loi ; & ce (eroit l'anéantir que de vou-
loir l'adoucir à la faveur de quelques temperamens,

C'eft pourquoi , dès que la Loi prononce la peine

de nullité , on doit prédimer qu'elle annulle elle-

même l'ade dont il s'agit '
; & quelque favorables

que foient les circonftances , ne manquât - il , par

exemple , à un teftament que la fignature du tefta-

teur , qu'il n'a pu appoier , parce que la mort l'ar

flirpris , tandis qu'il commençoit à écrire fbn nom
en prélence des témoins , le teftament eft abfblu-

ment nul ". On doit prononcer le même Jugement
des mariages clandeftins , des donations faites entre

les maris & les femmes , dans les cas où les Or-
donnances les défendent (bus peine de nullité. La
raifbn en eft , que ces fortes de Loix doivent néceP

cceptumeft, non cft proce-

dtndum ad confequentias. L.

i^-uff.dereg Jur.

i Cour, d' Anjou ,p, 69+.
K Ihii p. 6p5.
l Minus ^uàai perfeftii cft

Lexqiiae vetat aliquid fieri , 8z

li faâtim fit , non refcindi. Ul-

Aan. rit, i

.

m Quod quidem perdurum
eft , feJ ita Ltx fciipta eft. L.

}2'$<if/. <^ui&a quibusman.
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{âirement avoir un objet fixe & invariable : fans cel*

l'on ne f^auroit à quoi s'en tenir ; & les exceptions
^u'on y mettroit ne feroient que fournir des occafîons

ce les violer.

Au refte , ce que nous venons de dire de l'inter-

prétation des Loix favorables , & de celles qui font

odieufes , fiippofè elTentiellement qu'il peut y avoir

quelque doute légitime fur le fèns qu'on doit leur

donner. Car , lorfque le fens ne peut être méconï-

nu , & que les termes dans lesquels elles (ont con-<.

^ues, les vues & les motifs qui les ont fait établir,'

eu les circonftances où elles ont été portées , le

font fuffifàmment connoitre , alors on doit les in-

îerpréter par elles-mêmes , indépendamment de ce

qu'elles ont d'odieux & de favorable. Cette obfer-»

Tation fait tomber tout ce qu'ont avancé d'habiles

Auteurs " contre la diftinftion dont nous parlons ,

& montre évidemment qu'elle ne peut jamais con-

duire à une interprétation contraire au (èns du Lé-
gillateur.

n Barbryrac dans les notes l t:f fuîv. ^ des devoirs de l'hom-

fur les Traités du Droit de la \ me , de M. Fuffendorf, l, i. c»

I{ature(:f des Gens i 1.5, Cl 2, \ 17» §. 9-

IV. QUESTION.

2>e quel ufage efi Véquité dans Vinterprétation

des Loixi

IL n'en eff pas des Laix po/îtives , cosnme de la Loi
naturelle. Tous les cas qu'il faut excepter des pré-

ceptes de la Loi naturelle, le font par le précepte mê-
me , ainli que nous l'avons dit ailleurs ;^ & il r^efl pas

néceflaire d'y fixppléer par des principes d'équité» Elle

eft l'équité même , qui nous enfeigne précifément >

clairement & dans le plus grand ttétîm ce ^u'il fans

feire ou éviter.



fur tes Loix. 85

Les Loix pofitives au contraire font ordinairement

Conclues en termes généraux , & ne peuvent ren-

fermer toutes les exceptions qu'il faut y mettre. Si

l'Eglilê , par exemple ,
prefcrit le jeûne du Carê-

me , la Communion Pafchale , l'afïîllance à la MefTe ,

& d'autres observances femblables , c'eft d'une ma-
nière générale, & (ans marquer les cas qu'il en faut

excepter. Il faut donc fuppléer alors à la lettre de

la Loi par ce que nous appelions l'équité , qui n'eil

rien autre choie que l'explication qu'on donne d'u-

ne Loi; explication par laquelle on redrefle ce que

cette Loi pourroit avoir de défedueux , à caufe de

la manière générale dont elle eft conçue , & l'on

fait voir que certains cas particuliers n'y Ibnt point

compris, quoique les expreffions dont le Légiflateur

s'eft lèrvi femblent les renfermer. Cette efpece d'in-

terprétation le nomme équité , parce qu'elle eft fon-

dée fur les principes du bon fens , & les lumières

de l'équité naturelle ; & elle eu. d'autant plus d'u-

iàge dans la pratique, que tous les jours il arrive

des cas que les expreffions générales des Ordon-
nances & des Canons femblent renfermer dans leurs

dilpo/îtions ^
, quoique l'intention du Légiflateur

n'ait point été de les y comprendre ; foit qu'il ne
les ait pas prévus, (bit que pour s'exprimer d'une
manière plus concile , il les ait à deflein pafTés fous

fîlence , foit encore qu'il ait regardé comme une
chofè inutile de marquer ce qui fe préfènte naturel-

lement à l'efprit , & de fiire des exceptions fondées
fur la nature des chofès, & dont toutes les perfonnes
intelligentes fèntent la nécefïité. C'efî à l'équité à
faire ce difcernement , à fuppléer à ce qui n'efl pas-

exprimé dans les Loix, & à empêcher qu'on ne poufîe-

trop loin l'obligation & les confequences de celles

,

qui d'ailleurs font en elles-mêmes les plus néceflaires

& les plus équitables. Elle eft l'efprit de la Jurif-

a Quia aftushumani de qui-

bas Lcges dantur , in fingu-

laribiis contingcntibus confif-

ïunt , qus infinids modis va-

fiaii polTunt , non fuit pofE-

biie aliquam regulam in ge-
nerali conllitui qnx in nulla
cafu deficeret» S, Ttiom» z» i»

S* iiQt art. i»

D V]
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prudence, la prerriere de toutes les Loix , le prin-
cipe de toutes les autres , & la règle générale dont
elles dépendent \ c'efl à elle à en faire l'applica-

tion ''.

On donne fur ce point deux règles auffi évidentes»
qu'elles (ont judicieules.

Trttniere règle. Toutes les fois que le Légiflateur

ne pourroit jurternent commander ou défendre en
certaines circonilances une aftion , qui eil l'objet

d'une Loi générale , alors on doit préîumer que ces

circonftances ne (ont point comprimes dans la Loi

,

& qu'elles en (ont des exceptions (bufentendues de
droit. Le Légiflateur a eu d'autant plus de rai(bn

de ne pas les faire expreflement , que la néceflTité

de ces exceptions eft plus feniîble & plus con(^

tante.

Seconde règle. Lorfqu'on voit clairement qu'un Lé-
giflateur n'a point prétendu étendre (à Loi à un cer-

tain cas qu'il eût pu ablolument y renfermer, la Loi,
quoique connue en termes généraux, n'oblige point

dans cette circonftance.

La raifon de ces deux règles eft, que les Loix ne
font fondées que fur l'autorité & la volonté des Lé-
giflateurs. Dès que leur pouvoir ne s'étend point à

certains articles , ou que leur intention n'a point été

de faire à cet égard ufàge de leur pouvoir, les àxC-

pofitions de leurs Ordonnances ne s'y étendent

point auflï. En porter ce jugement, c'eft fe con-
former à leur intention & à leurs vues; & cela e(l

fi véritable , que fi l'on s'adreflbit diredement à eux
pour leur demander quelle eft fur ce point leur vo-

lonté, ils ne manqueroient point de répondre que
les cas dont il s'agit ne font point contenus dans

les Loix qu'ils ont portées '^. Cette décifîon eft dans

les principes de l'équité , dont on ne doit pas pré-

fùmer que les Légiflateurs ayent voulu s'écarter. En

h In omnibus quidem, ma-
xime t-men in Jure , sequitas

fpeftanda eft. L. io./. dt rtg,

JUT.

s Prscifuè fi cafus £t Mlif y \

in quo G Legifl,itor adeflet »

non decerneret t-fTe fervandara

Lcgenti pofitaai. S. Thom^ i»

St S* 247»<zrr. a. ad a.
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s'éloîgnant alors de la lettre de la Loi , on n'en entre

que mieux dans Con efprit.

Tout ceci va s'éclaircir par dés exemples. Le
Commandant d'une place afTiégée a fait une Ordon-
nance pour commander de tenir les portes bien fer-

mées. Les ennemis pourfuivent des citoyens, qui

ont rifqué leur vie pour la défende de la patrie ;

c'eft un détachement ,
qui après avoir fait une for-

tie , veut rentrer dans la place, ou bien un (ecours

qui Ce préfente aux portes , il eft vifible que la dé-

fenfe n'a point lieu dans ces circonftances , qu'on

peut alors ouvrir les portes ; on ne pourroit même
(ans injuftice le refufer aux troupes qui fe retirent,

& au fecours qui le présente ^.

L'Ordonnance de MouHns ^ défend de recevoir

la preuve par témoins pour une Ibmme au-defTus de

cent livres. L'utilité publique a exigé cette dilpo-

fîtion ; m.ais dans un incendie où il n'ell; pas pol^

fîble de faire des écrits pour conftater les dépôts que
l'on fait , fi ces dépots font conteftés , ce feroit une
injullice de refulêr cette efpece de preuve , la feule

dont on puilTe alors faire ufàge. Ce cas & d'autres fem-

blables ne (ont aonc point renfermés dans la Loi. Aufli

rOrdonnance de 1667 les a-t-e.le formellement ex-
ceptés ^
En luivant toujours les mêmes règles d'équité,

nous avons enlèigné ailleurs que ces Loix ceflbient

d'obliger dans certaines circonilances où l'on ne
pouvoir les obferver , lâns s'expofèr au danger de
perdre la vie , ou de s'incommoder beaucoup ; qu'on

pouvoit travailler les jours des Fêtes pour arrêter un
incendie , ou pour éviter quelqu'autre dommage con-

fîdérable. Un profit & un gain qu'on manque de
faire , ne doit pas être mis au nombre des domma-

d In his ergo 8c (îmilibus

Cïfibtis malum eft fequi Legem
pofitivam. Idem , z, a. 5. lio
art. 1.

e I. p. art, 4}.
£ N'entendons exclure lapreu-

ve par témoins pour dégét né-

ceffaire en cas d'incend'e , rui-

ne , tumu te , ou naufr :ge , 00

e cas d'accidens imprévus, où
on ne pourrait faire d s acles ;
(y auffi lorfqu'ily aura un corn»

mencement de preuve par écrit»

Tic» xo, an. 3.



s? Conférences â'Angers,

ges. C'eft pour cette raiibn qu'on ne peut exempter
de péché les Marchands, qui vendent également les

jours de Fêtes commelesautresjourSj&quigrofTifTent
par-là leur fortune. L'Eglifê a bien prévu que ceux
qui le feroient pourroient Ce procurer cet avantage ;

& elle n'a excepté ni dû excepter cette circonftan-

ce , qui eft évidemment renfermée dans la dé-

fende.

Mais , comme il n'eft pas toujours également cer-

tain que le cas fur lequel on eft confulté doive être

regardé comme une exception fondée fur l'équité y

il faut prendre garde d'appliquer mal cette règle ,

dont l'abus feroit très-dangereux. C'efl pourquoi il

faut fe conduire différemment , fiiivant l'exigence

des cas. Quand il ed évident qu'une chofe bonne
en elle-même, devient par quelqu'évenement mau-
vaife dans une circonfîance particulière, ou que l'o-

bligation de la faire concourt avec une Loi fijpé-

rieure , alors on peut , & on doit même juger qu'on

n'eft pas dans le cas de la Loi. Recourir alors au

Supérieur ce feroit une démarche tout-à-fait inutile,

parce que quand même il décideroit autrement , on
ne pourroit lui obéir (ans péché.

De même, lorfqu'il efl évident que le Légiflateuc

n'a point voulu renfermer dans la Loi la circonf^

tance où l'on fe trouve , il n'eft point nécefTaire

de lui en demander l'interprétation S ; on peut fè

décider foi-même. On ne demande pas même ici

une évidence abfblue. Une grande probabilité peut

en tenir lieu , parce qu'on peut fuivre en confcience

ce qui eft le plus probable ; & fî cela n'étoit pas

,

les Dodeurs les plus habiles n'ofèroient jamais rifr

quer de décifîons contraires à la rigueur de la Loi

,

éc les particuliers ne pourroient jamais s'en écar-r

ter.

Lorfqu'il y a quelque doute , & que le cas n'efl

pas preflant, il faut recourir au fupérieur
,

parce

qu'il n'eft pas permis d'agir dans le doute. Si l'on ne-

g In manifeftis non eft opus f ne. S. Thotn, a, t, q. I20» dftf

interftetatione } fed executiO' 1 if«i|»
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peut y reconrîr, il faut examiner le principe du dou*

te : s'il eft fondé (iir plufieurs Loix , qui concourent

tellement enfèmble , qu'on ne fçait pour laquelle on
doit le déterminer , celle dont l'obligation paroît

la plus prefTante doit l'emporter ; & le jugement
qu'on en porte de bonne foi , eft la règle de con-
duite la plus fûre qu'on puifle Hiivre dans cette cir-

conftance ''. Quand le doute n'eft point fondé (ùr

la concurrence de deux obligations , il faut alors

fê déterminer pour l'obéifTànce ^ Ce qu'on peut lui

oppofèr , ne présentant à l'efprit rien de certain , ne
peut contrebalancer le texte de la Loi qui y eft con-j

traire.

h Suarei , î, 6. c. S. n, it«

i Interpretatio Iochmi habet

in dubiis , in quibut noiv licet

abfque ^etermmatione Princi"

pis à verbis Legis lecedeiCj

S» Thom. ibid*
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TROISIEME
CONFÉRENCE.

PREMIERE QUESTION.

Les Loix cejpnt-elles (Tobliger, lorfque le temps

pour lequel elles ont été portées ejî écoulé ;

ou que la chofe qui en efl Vobjet , change de

nature ; ou que le motif qui les a fait éta^

blir ne fubfjie plus.

IL n'eft point ici queftion de la Loi naturelle ,

Loi éternelle , Loi invariable. Les chofès qui en
font l'objet ne peuvent jamais changer de nature ,

& elle efl fondée fur des motifs immuables, & qui

ne peuvent jamais cefler. Il n'en efl pas ainfi dei

Loix pofitives , de celles même qui ont Dieu pour
auteur. Le temps pour lequel elles ont été portées

peut finir ; le motif qui les a fait établir peut ceC~

fer : témoin la Loi de Moyle. Ce qu'elles prescri-

vent & ce qu'elles défendent peut aufli ne plus avoir

le même rapport au bien de la (bciété : propre dans

un temps à le procurer, il peut devenir, à caufe du
changement des circonflances , ou préjudiciable, ou
inutile, ou impraticable. Il eft jufte de changer alors

de maxime. Voici les règles que donnent là-defliis

les Théologienst
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Tremtere règle. Lorfqu'une Loi n'a été portée que

pour un temps déterminé , elle cefTe de plein droit

,

dès que le temps qu'elle a fixé efl écoulé, fans qu'il

foit néceflaire que le Légiflateur publie une nouvelle

Ordonnance pour abroger la première. La raifon en

eft, que la Loi dont il s'agit contient en même temps

fon établiflement & fa révocation ; Ton établiffe-

ment dans les difpofîtions qu'elle renferme, fa ré-

vocation pour le temps qui y efl exprimé. Un im-

pôt établi pour un temps marqué , pour dix ans , par

exemple , ne peut plus être exigé , dès que la dixiè-

me année efl pafTée.

Seconde règle. Quand l'objet d'une Loi change tel-

lement de nature , que ce qui étoit jufle & licite ,

devient injufle & criminel , la Loi qui les prefcri-

voit celfe abfblument , & ne doit plus être obfervée.

Ce changement ne peut arriver que lorfqu'une Loi
émanée d'une autorité fupérieure, vient à défendre

ce qu'autorifbit ou permettoit une Loi précédente ,

comme le fit Jeflis-Chail en aboliflant le divorce

toléré par la Loi de Moyfe , & permis par les Loix
Romaines.

Si l'objet de la Loi n'efl mauvaife que par rapport

à quelques particuliers, la Loi ne ccfTe qu'à leur

égard. Ainfî , l'Ordonnance d'un Souverain qui met-
troit à prix la tête d'un rebelle , ou d'un traître à
la patrie , & prefcriroit à tous Tes fujets de le fàifîr

& de le livrer à la Juflice , ne pourroit être exécu-
tée fans crime par le père, le fils & la femme, &c.
du coupable ; la Loi de la nature , fupérieure à
toutes les Loix civiles , leur défendant de fe ren-

dre les exécuteurs d'une pareille Sentence ^.

Troijieme règle. Toute Loi avant elTentiellement

pour but de procurer un certain bien d^^ns la fb-

ciété , dès que les raifons pour lefquelles elle a été

portée ne fubfiflent plus abfolument , la Loi ceffe

d'obliger par l'évidence du fait , avant mcme que
le Légiflateur l'ait révoquée. S'il y avoit le moin-

a Pater, licèt Legum con-
]
pater eft. Nov, iz. c, z.

teniptor & impiug £t , tameo i
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dre doute à cet égard , il faudroit confiilter le fîi-a

périeur, & obfêrver la Loi par provifion, jufqu'à ce
qu'il eût déclaré plus précifément fà volonté. Cette
règle eff généralement reçue, mais elle a befoin d'ex-*^

plication & de reftriftion :

Car 1°. le motif de la Loi peut cefler ou par rap-
port à la fociété , ou feulement à l'égard de quel-
ques particuliers. Lorfque la raifôn de la Loi ne cefTe

que par rapport à quelques perfonnes , ou dans des
circonftances particulières , la Loi n'en a pas moins
de force; & tout le monde eft également obligé

de s'y conformer. Telle eft l'intention du Légifla-

teur , comme nous l'avons montré ailleurs ^. Il n'a

pu ignorer que le motif qui lui a fait porter (on

Ordonnance n'auroit pas Heu dans toutes fortes de
circonftances. Il n'en a pas moins voulu que tous

s'y foumilTent, dès qu'il n'a fait aucune exception.

C'eft la néceflué ou l'utilité d'un règlement au plus

grand nombre de ceux qui compofent une (beiété ,

qui doit décider à le prefcrire <^. Dès que la raifon

qui l'a fait porter fùbfifte pour le corps de la fo-

ciété , elle fiibfifte dans un fens pour ceux même à
qui la Loi dont il s'agit n'eût pas été nécefliiire

,

puisqu'ils font les merribres de cette fcciété. Enfel-

gner le contraire , ce feroit ouvrir la porte à la

tranfgreffion des Loix les plus fàintes & les plus ref^

pedables , & donner occafion de s'affranchir des

règles communes à ceux même à qui elles font plus

nécefTaires , & qui fèroient les premiers à fe flatter

que la raifon qui les a fait établir ne les regarde

pas. Il en feroit de la plupart des Loix comme de
celle du jeûne, qui n'eft fi généralement tranfgreffée

que parce que chaque particulier fe croit en droit

de juger lui-même s'il eft dans le cas de la Loi, oa
s'il n'y eft pas. Bientôt les gens parfaits devenus

quiétiftes , fe mettroient au-deffus des pratiques de

mortification. Elles ne font prefcrites que pour ex-

pier les péchés , modérer les paffions > retenir les

h Tom. I. Onf. 3. Quejl,^,
\ c Ihîd,
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ïèns. Ces raisons leur pourroient paroître étrangè-

res. En vain les Evêques voudroient-ils défendre

aux Eccléfiâftiques la fréquentation des cabarets , des

caffés , des jeux de hazard , les repas des noces , &c.

Chacun prétendroit que la Loi ne le regarde point;qu'il

•ne joue que peur s'amufèr, & prendre une honnête

recréation, ce que la Loi n'a point prétendu condam-
ner; qu'en défendant de boire dans les cabarets, les

Evèques n'ont voulu prévenir que les excès & le

fcandale , & que lorsqu'on s'y trouve , tout fe pafTe

avec la plus grande fobriété , & la retenue la plus

exafte; que bien loin de faire le moindre mal dans un
cafFé , à un repas de noces , par ù. préfence feule on
retient tout le monde dans les bornes de la modeftie

& du devoir.

i'*. Il eft néanmoins des préceptes affirmatifs, qui

fùppofent elTentiellement que ce qu'ils prefcrivent fera

utile , ou eft aduellement nécellaire à ceux en fa-

veur de qui ils ordonnent de le faire. Tel eft celui

de l'aumône, delà Qorreâion fraternelle, &c. Lors-

que ce motif ne fublîfle point dans une conjondure

particulière , ces préceptes ceiïent d'obliger. La rai-

fbn en eft
,
que les préceptes affirmatifs n'obligent

pas toujours & pour toujours , mais qu'ils ont des

temps marqués en général ou en particulier pour leur

accompliflement. L'objet des préceptes dont nous
parlons , eft la nécefîité ou l'utilité du prochain.

Dès qu'il n'en peut tirer aucun avantage , ce n'efl

plus le cas de la Loi , ni le temps de l'accomplir.

Les Loix ne commandent point ce qui eil; inutile ,

& qui pourroit devenir préjudiciable ; telle que fê-

roit une corredion ou une aumône faite à contre-

temps '^.

Il n'en efl pas aîn/î des autres Loix , qui ont plus

diredement pour objet l'utilité publique , ou l'uti-

lité particulière de ceux qui les gardent *. L'obler-

vation de ces Loix leur eft toujours utile , lors mê-
me que la raifbn de la Loi n'eft pas fi preflànte pour
eux que pour les autres. En les ob(èrvant, ils ont

i Suarti, l. 6, c. 5). n, ij, e Ibid. c, 7. n. («
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au moins le mérite de robéiffance, & celui à*a-
voir par-là contribué de la manière du monde la

plus efficace, à maintenir les Loix dans toute leur

vigueur, & à rendre inexculabies les autres qui ofe-

roient les violer.

3°. On demande encore pour que le motif de
la Loi en cefTant anéantifie la Loi même , que le

motif ceire ordinairement & pour toujours ; & qu'il

ne furvienne point de nouvelles raifons qui contrai-

gnent à en prolonger l'obligation. Car 1°. il ne
faut avoir aucun égard aux circonflances extraor-

dinaires : i". Si ce motif ne cefToit que pour un
temps, la Loi feroit tout au plus (ufpendue , & non
an'^antie ; & m^me il faudroit qu'il s'agit d'un temps
considérable , pour qu'on pût avoir égard à une telle

cire nilance. Quoi qu'il en foit , pour peu que le

motif pour lequel elle a été portée ait encore lieu y

non par lui-même, mais par ce qui en efl la fiiite,

la Loi demeure toujours en vigueur. C'eft ainfi que
les Edits que les Rois' publient, pour lever des im-
pofitions extraordinaires en temps de guerre, ne ceP-

fènt pas toujours avc-c elle, parce que la guerre en-
gageant ordinairement à des dépenies qui endettent

l'Etat , l'acquit de ces dettes eft un motif légitime

de continuer encore quelque temps les mêmes im-
pots.

4". On convient que lorfqu'une Loi eft portée pour
plufieurs motifs , dès que la raifbn principale (lib-

iîfte toujours , celles qui (ont fubordonnées , & qui

viennent feulement à l'appui de la première ne font

d'aucune confidération; que s'il y en a plufieurs qu'on

puifTe regarder comme d'égale force, & que l'une

d'elles celle feulement, la Loi n'en lbufF'*e aucune at-

teinte ^ & qu'enfin une Loi qui contient plufieurs diC-

pofitions diflérentes, dont le motif fubfiile par rap-

port à quelques-unes , oblige conftamment à cet

égard. Des prières prelcrites en même temps pour

obtenir la paix & un temps favorable , n'en doivent

pas moins être récitées, quoique le temps ibit deve»

nu beau , dès que la guerre dure encore. On or-

donne dans un temps de difette de donner aux pau-î
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Vres da bois pour Ce chauffer , & des alimens pour

fubfifter : le froid ceffe , on n'ert plus tenu de leur

fournir du bois ; mais la difette continue, il faut éga-

lement pourvoir à leur fubfîflance.

Les Apologifles du théâfe moderne n'ont pas alTez

fait attention à ce que nous établifTons ici. On leur op-

pofe l'autorité des Pères & des Conciles ; autorité

accablante : ils répondent que les Pères & les Con-

ciles n'ont condamné les fpedacies qu'à raifon de

l'idolâtrie qui y dominoit , & qui donnoit fujet de

craindre que la Foi des nouveaux Fidèles n'y fût ex-

pcfée. C'ell à la vérité l'une des raifons de la dé-

fenfe ; mais ce n'eft pas la (eule ; car les Pères

condamnent également le théâtre à caufe des ob-

jets fédufteurs qu'il pré fente, des paflTions qu'il ex-

cite , des maximes licentieufès qu'on y établit , &
fur-tout parce qu'il n'eft rien de R naturel à l'hom-

me que de pafTer de la repréTentation du mal , au-

quel (on penchant ne le porte déjà que trop , à l'ac-

tion même. C'eft pourquoi tandis qu'on ne pourra

pas abfoudre nos pièces dramatiques de ces défauts

,

il ne fera pas pofiible de (buflraire notre théâtre à

une cenfure aufll re(pedable que celle des Pères ,

des Conciles , & de toute l'Antiquité eccléfîafti-

que.
ço. Il faut obfèrver que les afiions prefcrites par

les Loix peuvent être ou bonnes par elles-mêmes,

ou indifférentes. Lorfqu'elles font bonnes de leur na-

ture , comme le font les aftions vertueul^s , elles peu-

vent être commandées ou pour elles-mêmes , ou dans

la vue de procurer un autre avantage. Quand elles

font commandées à caule de la bonté qui leur eft

naturelle , les Loix qui les prefcrivent ne peuvent
jamais cefTer d'obliger, (bus prétexte que la railbn

qui les a fait ordonner ne fubfîfte plus , parce que
cette rai(bn ne peut jamais cefTer , & que ces aftions

ne peuvent jamais être privées de la bonté qui leur

efl: effentielle. Lors même qu'elles ont été prefcrites

pour deux fins , dont Tune en eft l'effet naturel, &
l'autre qui ne l'eft pas (î effentiellement , efl néan-

moins le principal motif du précepte , quoique la
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féconde de ces fins n'ait point lieu dans une cïr-»

confiance particulière , la Loi n'en oblige pas moins
étroitement. Le jeûne , par exemple, eft un afte de
!a vertu de tempérance : c'eft pour la faire prati-

quer que l'Eglife le prefcrit. Le jeûne eu également
une pratique de pénitence & de mortification , &
c'eft principalement dans cette vue que l'Eglife l'im-

pofè. S'en(uit-il que fi certaines perfonnes étoient

fî faites au jeûne , qu'il ne leur coûtât point , & qu'au

contraire il leur en coûteroit beaucoup de vivre d'u-

ne manière différente , s'enfijit-il , dis-je , que la Loi
du j.eûne ne les obligeroit point ? Il feroit ridicule

de le dire. Cette Loi a deux motifs différens , la

pratique de la tempérance & de la pénitence. Le
premier motif fiibfifte toujours , la Loi fub/ifte éga-

lement. D'ailleurs, file fécond motif ne fubfifte pas

pour un particulier, il fiabfifte à l'égard de la fociété

en général , Se du commun des Fidèles , ce qui fuffit

pour maintenir la Loi dans toute là force , comme
nous l'avons dit , & en étendre l'obligation à tous

ceux qui peuvent l'obferver.

Ce n'eft qu'après y avoir mis ces reftridions que
les Théologiens fbutiennent que lorfque la raifbn

d'une Loi cefle abfolument & généralement , la Loi
cefle d'obliger. Cette rai(bn eft le fondement de la

Loi, elle en eft en quelque forte la caufè. Or, c'efl

Une règle de Droit
, que lorfque la caufe celfe ,

l'effet doit celTer également *. En effet , le Lcgifla-

teur n'avoit impofé l'obligation dont il s'agit , qu'au-

tant qu'il en pouvoit réflilter un certain bien ; &
fans cela ou quelque chofe d'équivalent , il n'eût pu
la porter. Dès que la Loi ne peut plus le procu-

rer, fbn intention n'eft plus qu'elle oblige. La Loi
devient inutile ; & une Loi véritable ne peut jamais

l'être. Ainfi , lorfqu'un Légiflateur prefcrit d« ac-

tions même bonnes & vertueufes , non à caufe de la

bonté qui leur eft naturelle , mais feulement com-
me un moyen d'obtenir un autre avantage,' dès qu'elle

ne peut plus produire cet efïet , alors la Loi qui les

f Ceflante caufâ , ceffat effeélus. C. a6. de jurejur.
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tommande ceiïè. L'Evéque ordonne des prières (b^:

lemnelles pour obtenir une grâce, ou demander la

délivrance d'une calamité publique. Dieu accorde

la grâce demandée , on n'eft plus tenu à réciter les

prières pre(crites. Il n'en faut pas néanmoins con-

clure qu'au premier moment que la calamité vient à
ceiïer , on peut cefTer auflî-tot de les faire ; car , 1%

railbn de la Loi n'en (ubfîfte pas moins encore. Ce
qu'on demande > ce n'eft pas précifément la ceiïa-

tion des fléaux publics , mais une cefTation durable , &
qu'on puilTe raifonnablement préfiimer devoir être

conftante.

A plus force raifôn lorsque l'aiftion commandée
cfl abfolument indifférente , & qu'elle a été prefcrite

pour une certaine fin , dès que cette fin n'a plus lieu,

à caufe du changement des circonftances ; enforte

que ce qui étoit du bien général , ne l'ell plus , &
que l'afiion prescrite ne peut plus y contribuer , la

Loi cefTe d'obliger. Ainfi , un tribut qui a été impo-
fé pour un édifice public , ne doit plus être levé ,

dès que le projet eft entièrement rempli. Et qu'on

ne dile point qu'il pourroit (ervir à d'autres ufàges

également utiles à l'Etat. Comme ces autres avan-
tages n'ont point été l'objet de cet impôt , ils ne peu-

vent le (butenir ; il faut une nouvelle Ordonnance
pour le proroger. Aufli eft-ce l'ufàge que lorlque la

caufe qui a fait établir un impôt n'exifte plus , les

Rois publient un Edit pour le continuer , lorsqu'il

furvient des raisons qui les y engagent.

Au refte , il eft évident que la règle que nous
venons de donner , fùppole qu'il (bit abiblument in-

conteftable , que ce qu'on regarde comme le motif
unique de la Loi le (oit effedivement ; ce qui n'arrive

prefque jamais, à moins qu'il n'y (bit précifément & ex-

prelTément marqué. Il faut encore qu'il (bit également
évident que le motif ne fubfifte plus ; & conféquem-
ment on ne peut fai'-e l'application de cette maxi-
me aux Loix dont on ignore le motif, & dont d'ail-

leurs on ne voit point de bonnes rai(bns g. On doit

g Non omnium quae à ma-
|
rcddi poteft, L, zo.ff. de leg,

joiibus condituta fiinc raào
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toujours préfumer qu'elles ont eu pour objet rufF-

lité publique , & il ell néceffaire de s'en tenir à ce
qu'elles ont réglé. Sans cela il n'y auroit rien de
fixe dans la Jurisprudence ; & des Loix d'ailleurs

très-làges , & refpedables par leur antiquité , (croient

renverfées par la fubtilité du raisonnement , & par

la vue d'un plus grand bien. En effet , les Coutumes
les plus oppofées reçues dans les difFérens pays , ont

eu des motifs d'établiffement ; & quoique ces motifs

n'ayent peut-être plus la même force , ils en con-
féraient affez pour en maintenir l'obligation. L'haro

bitude feule où l'on eft dans un pays de les ob-

lerver , eft une raifbn fîifîîfànte de n'y rien chan-

ger.

II. QUESTION.

VImpuiJJ'ance , la Crainte ù" l'Ignorance font-

elles des excufes légitimes de la tranjgref-^

fion des Loix?

NO u s joignons ces trois chofès enfèmble &
fous un même titre, parce qu'elles ont beaucoup

de rapport les unes aux autres , & qu'elles doivent

(è décider à peu-près par les mêmes principes.

Article premier.

Vjmpuijfance ejî-eîle une excttfe de la tranfgrejjton

des Loix i

Entre les qualités des Loix, une des plus eflen-

tîelles & des plus conformes aux lumières naturel-

les , eft que l'obfèrvation en fbit pofllble. Lorfqu'on

n'a pas fait ce qu'une Loi prefcrit , on ne peut en

apporter une excufe plus légitime que de dire qu'on

n'a pu l'obferver. Dieu lui-même le plus abfolu

des
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des Léglflateurs y & celui qui a l'autorîté la plus

étendue , ne commande rien , & même ne peut rien

commander qui ne Toit réellement poflîble. C'eft un
point de foi ^. Comme il efl plu/îeurs de Tes pré-,

ceptes qui font au-deflus des forces de la nature ^
il donne , ou au moins il offre à tous le fècours de
la grâce nécelfaire pour les accomplir.

On doit diftinguer dans cette matière deux im-
puilTances , l'une phyfîque , l'autre morale. L'impuii^

iânce pfl phy/îque , lorsqu'on ne peut absolument
faire la chofe commandée , parce qu'on n'a point les

forces néceffaires pour s'en acquitter, & qu'on n'a pir

le les procurer. L'impuinànce morale n'efl rien au-
tre chofè qu'une très-grande difficulté de faire ce que
la Loi ordonne. L'impuiflance morale a différens dé-«

grés ; elle eft tantôt plus grande , tantôt moindre, à
proportion des circonftances & des obftacies qu'on a
à fùrmonter.

Toute impuiflànce eft ou abfolue & antécédente i
ou volontaire & conféquente. L'impuiiïance abfolue

& antécédente , ell celle dans laquelle on Ce trouve
fans qu'on y ait. contribué , & qu'on ait pu l'éviter,

L'impuiflance volontaire efl celle dans laquelle on
s'eft jette volontairement & par fâ faute. Ainfî , un
Prêtre qui étant dans un vaifTeau

, jette fbn bréviaire

dans la mer, fê met par-là volontairement dans l'im-

puiflance d'accomplir la Loi de i'Eglifè, qui lui or-j

donne de le réciter.

Dès qu'on ne peut abfblument accomplir une Loi»'
il efl certain que cette Loi n'oblige point alors. C'efl

une vérité de la dernière évidence ; & les novateurs
de nos jours qui y ont donné atteinte, n'ont ofe le

faire qu'en changeant la notion des termes , & en
flippofànt que dans le cas où ils prétendent que la

Loi de Dieu oblige les jufles qui font leurs efforts

pour l'accomplir , & qui néanmoins ne la peuvent
obferver , leur impuiffance n'efl point véritablement
phyfîque & abfolue. AufTi le Concile de Trente ^ , en

a Firmiffîmè creditur Deum /, de Nn. 6* Grat, c. 66»
juftum & bonum impoffibilia b SeJ^. 6.C, ii, .

Btinquatn prxcipere. S. Aug, \

Loix, II, Partie. E
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fe fêrvant des propres paroles de fàint Auguftin a-
t-il décidé d'une manière générale & uns aucune dif-

tindion, que Dieu ne commande point Vim^ojftble , &
que parfes Comtnandemens il nous avertit de faire ce que
nous pouvons y

ù" de demander le fecours nécejfaire pour

faire ce que nous ne pouvons pas ; or , ce fecours il ne
le refuCe point à ceux qui le demandent comme il

faut. Il feroit fort aifé de prouver ici que cette déci-

fîon eft fondée fur l'Ecriture & fur la Tradition ; mais

cette matière appartient au Traité de la Grâce. II

nous (uffira d'en appeller à l'idée que nous avons de

la bonté & de l'équité de Dieu, qu'on ne pourroit con-

cilier avec des commandemens qui ne feroient pas

pofllbles. Ce (eroit , dit laint Thomas '^

, Ce conduire

en tyran , & non en Légiflateur , que de commander
des chofes qui ne font pas à la portée de ceux à qui on
les prefcrit.

C'eft pourquoi dès qu'une Loi devient impofTible

en quelques circonftances, elle cefTe par cela Ceul

d'obliger , quelque fàge qu'elle foit d'ailleurs. Mais
comme on n'eft alors difpenfé qu'à titre d'impuif-

lance , dès que cette impuiflànce n'efl pas entière

& générale, on n'en eft pas moins obligé de faire

ce que l'on peut, & le précepte fubfiile à cet égard.

On eft hors d'état de jeûner le Carême entier , mais

on le peut faire quelques jours de chaque femaine

du Carême ; l'obligation de la Loi (ubfifte dans toute

là force pour ces jours-là. Un Eccléfiaftique ne peut

réciter que Vêpres & Complies ; quelques Cafuif-

les avoient décidé qu'il n'y étoit point obligé ,

parce que la plus grande partie entraîne après foi celle

qui efî beaucoup moindre. Innocent XI a cen(uré cette

Doftrine , également fcandaleufe & ridicule '^. Ce-
lui qui peu de temps avant minuit Ce (buvient qu'il

n'a point récité quelques parties de fon Office, &

c Non eft cruf'elis Dcus ,

fîciit homo > fed hom'.ni irn-

putaf.ir adcrurfeiitatcm.fi obli-

g.-t alîquem ad praîceptuiT»

qii"i imple're non pofïît. S.

Tkjm, in z. dijî. 18. 2rc, j.

d Qui non poteft Matutî-

niini tccitrire & Laude? , po-

teft autem esteras Horas , ad

nihil tenetnr, quia major pars

trahit ad fe minorem. Propof»



fur les Loix. ^^
qui prévolt qu'il n'aura pas le temps de réciter tout

ce qu'il a omis , doit au moins dire jufju à minuit

ce qu'il pourra. Nous croyons même que dans cette'

occafion il convient de ne pas s'en tenir exa^e^'

ment au Ton de l'heure , qu'on peut juftement pré-

fumer n'être pas parfaitement exade & avancer. De
même encore ,

quand on ne peut entendre une

Meffe entière , il faut aflTiiler à cette partie de la

MefTe qui relie , & latisfaire ain/î le mieux qu'on peut

au précepte.

Lorfque nous di(ons qu'on eft obligé d'obferver

en partie la Loi qu'on ne peut observer dans toute

fôn étendue , nous luppofons que ce qu'elle prescrit

eft de nature à pouvoir être divifé ; ce qui arrive

lorfque la fin du précepte Ce trouve également dans

la partie comme dans le tout. La fin de la prière ,

par exemple , eft d'honorer Dieu , & d'obtenir les

grâces dont on a befoin. Cette fin Ce rencontre avec

proportion dans une partie de l'Office , & même
de la Mefle par rapport à ceux qui l'entendent, com-
me dans l'Office ou le Sacrifice entier.

Au refte , pour juger fi un précepte confifte dans

un point indivifible, il en faut confidérer la nature,

& fur-tout le motif qui l'a fait porter , & s'en tenir

fur cela au fentiment des Dofleurs , & à la pratique

commune des peribnnes éclairées.

Une Loi qu'on ne peut accomplir loi-même, mais

qu'on peut remplir par le miniftère d'un autre, n'eft

point véritablement impolfible, dès que l'obligation

qu'elle impo(e n'eft point du nombre de celles dont

il faut s'acquitter en perlbnne. Un Prêtre, par exem-
ple, chargé par le titre de fon Bénéfice, d'un certain

nombre de Meiïès qu'il ne peut dire lui-même, eft

obligé de les faire acquitter par un autre. Au con-

traire, un Fidèle malade qui ne peut afTùler à la

MefTe un jour de Fête, n'eft pas obligé d'y envoyer
quelqu'un à (a place ; parce que l'obligation de

l'entendre eft un devoir de religion que chacun doit

perfonnellement rendre à l'Etre Ibuverain.

L'impuifTance morale n'étant point une vraie îm-
puifTance , n'eft point eflemielleraent un titre de diC-

Eij
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pcnfê , & une excufe légitime ; elle ne l'eft même
jamais , lorfqu'elie n'eft fondée que fur la force des
tentauons , & fur le penchant violent qui nous porte
à ce qui eft oppofé à la Loi ; penchant auquel il

eft quelquefois très-diff.cile de réiifler. Car , qiiclque

répugnance qu'on y fente , quelques difficultés qu'on
trouve alors dans l'accomplilTement de ce qu'elle

prefcrit , on peut toujours Surmonter ces difficultés

Se cette répugnance, finon par les forces de la na-
ture , du moins par celles de la grâce qui ne manque
jamais.

On a traité ailleurs des Loix qui obligent * , lors

même qu'on ne peut les accomplir (ans s'expofèr

à un grand danger , & de celles qui n'obligent point

dans cette circonftance. Il faut confulter cet endroit,

où l'on trouvera ce qui fêroit néceflaire d'ajouter ici

pour un plus grand éclairciflement de la matière que
nous traitons.

Quand par fà faute on s'eft mis dans l'impuifTan-

ce d'obferver un précepte , on a fans doute péché
en Ce réduifânt dans cet état; & cette impuifTance

volontaire n'eft un titre de difpenfè ni aux yeux de
ia raifon , ni à ceux de la Religion. Ce n'efl pas

qu'on puifTe forcer ceux qui font dans cette fitua-

lion à accomplir une Loi qui eft au-deffus de leurs

forces; mais ils n'en font pas moins coupables. Les
Loix en obligeant à faire ce qu'elles prefcrivent , obli-

gent conféquemment à ne point fe mettre volontaire-

ment hors d'état de s'en acquitter. Le faire , c'eft les

violer ; foit que dans le delTein de fè décharger de la

rigueur du précepte , on fe fbit exprès réduit à

cet état d'impuifTance ; foit qu'on n'ait pas eu delTein

,

mais qu'on ait prévu feulement, ou pu & dû pré-

voir que ce fêroit l'effet d'une adion qu'on a faite. SI

cette adion étoit d'ailleurs mauvaife, on fêroit double-

ment coupable.

Lorfque dans raccomplifTement d'une Loî il fê

rencontre quelques obftacles qui empêchent de l'obfêr-»

V er , comment doit-on fè comporter î Pour le faire çoin

G Tom, 1, Conf, j. Quejl. 4,
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îîoître , il faut ufèr de diftlnftion. Ou ce qui nous em-

pêche d'accomplir une Loi eâ en foi un péché , ou

c'eft un afte de vertu, ou c'efl une chofe indiffé-

rente.

Si c'eft un péché , il efl évident qu'il faut s'en abf^

tenir , & que fi nous ne le faifons pas , on a droit de

nous en imputer toutes les fiiites. Tout péché qui nous

met hors d'état d'accomplir quelqu'un de nos devoirs ,

bien loin d'être un titre d'excufè , efl une double

faute.

Si ce qui nous empêche d'accomplir un précepte

eft d'ailleurs une adion fainte , elle cefTe de l'être »

lorfqu'elle concourt avec lui : le précepte doit l'em-

porter. Néanmoins quand il s'agit de l'utilité publi-

que , & que le bien que procure l'adion vertueufê

que l'on fait , l'emporte de beaucoup flir le bien qui

réfulte de l'obfèrvation du précepte qui y eft op-

pofé, il en faut juger autrement. C'eft pourquoi S.

Thomas ^ enfeigne que quoiqu'un pèlerinage fbit une
œuvre de furérogation , on peut néanmoins l'entre-

prendre un jour de jeûne , & qu'alors le Supérieur

peut difpenfèr du jeûne ceux qui ne peuvent jeunet

lorfqu'ils font en voyage. La raifbn qu'U en donne
eft, que l'intention de l'Eglife , en impofant cette obli-

gation , n'a point été d'y renfermer les circonftances

où il faudroit s'abftenir , fî l'on jeûnoit, de certai-

nes bonnes œuvres plus excellentes que le jeûne ,

telle que l'eft quelquefois un pèlerinage de piété ,

à raifon du motif qui le fait entreprendre , & des

adions de religion qui l'accompagnent. Il faut ob-
ièrver que S. Thomas ne parle ici que de certains

pèlerinages extraordinaires , & qui ne peuvent fè dif-

férer; encore ne permet-il de (e difpenfèr du jeûne
qu'avec la permiftion du Supérieur , qui doit fefer

avec foin & examiner ce qui eft de la plus grande

/Si antem peregrinatio com-
mode diffirri non potfft . . ,

quia diei feftus imminet, ad
qiietn pergere cupit homo

,

poteft cum difpcnfatione Su-
rioris omnia penfantij pere-

grinari , & jcjiiniiim folvcre...'

t^uia intentic pracepiiim de jc«

junio dantts non eft pias & ma-
gis ncceflarias caiifas excliide-

re. In quart, dijl. 15. ç. }•
art. z»

£ iij
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gloire de Dieu , & ce qui peut être plus utile au
lalur de celui qui veut entreprendre le pèlerinage.

De même encore un Prêtre qui fait beaucoup de
fruit par fès prédications, & qui ne peut jeûner lors-

qu'il prêche, ne doit point renoncer à une fondion
qui eft plus utile à l'Eglifè , que le jeûne qu'il pra-

tiqueroit g.

Lorfque ce qui s'oppofê à l'accomplifTement d'une

Loi eft en foi une chofe indifférente , elle change
de nature dans cette circonftance , & on ne peut plus

la mettre au nombre des chofes permifès. Elle eft

réellement défendue par la Loi lur laquelle le pré-

cepte eft fondé. Celui qui ordonne la fin , prefcrit

en même temps nécellàirement les moyens qui y con-

duifènt , & défend tout ce qui peut empêcher d'y par-

venir, lorfqu'il n'eft pas d'ailleurs d'une plus grande
néceflité. C'eft pourquoi les divertilFemens immodérés
auxquels on Ce livre dans le temps qui précède le Ca-
rême ne renfermaïïent-ils rien de répréhenfible, dès

que par la fatigue qu'ils causent ils mettent dans

rimpoflîbllité de pratiquer le jeûne, ou de garder

l'abftinence , ils deviennent par cela feul criminels.

Il faut dire la même chofe des dépendes exceffives

qu'on peut faire , & qu'on ne peut foutenir qu'en con-

tradant des dettes qu'on eft hors d'état de payer , fî

l'on continue la même manière de vivre. Comme
l'obligarion de payer les dettes qu'on a déjà faites eft

un devoir de juftice , non-(èuIement on eft étroite-

ment obligé de réduire fa dépenfe & de la propor-

tionner à fès facultés, mais encore de faire enforte

par fes épargnes dans ce qui n'eft pas abfolument né-

ceflaire relativement à fà condition , de fàtisfaire fès

créanciers.

Conféquemment à ce principe , S. Thomas ^ en-

fèigne que ceux qui ne peuvent allier avec le jeûne

les fatigues du voyage , doivent différer à un autre

temps ceux qu'ils ont à faire. Si les affaires étoient

prefîàntes , ou qu'un jour de jeûne fiirvînt au milieu

g Continuât. T urnely de le-' \ h S. Them, q, z, z« g. I47«

gib. c, s,fdi, s • puiicl, 5% I Art. 4. ad j.
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d'un voyage déjà commencé, on ne ferolt pas obli-

gé de le retarder ou de l'interrompre.

Quand néanmoins ce qui empêche d'obfèrver une

Loi n'y a qu'un rapport très-éloigné , & que ce n'eft-

pas à deflein de Ce rendre incapable de l'accomplir ,

qu'on a fait ce qui ne permet plus de robferver , on

n'eft pas toujours coupable par rapport au précepte ,

dont on ne peut plus s'acquitter. Un homme , par

exemple, par des exercices pénibles qu'il efpéroit pou-

voir (butenir , a tellement dérangé fa fanté ,
qu'il ne

peut le relie de fa vie, garder l'abilinence du Carême»

& même aflifter à la Meffe -, on ne doit pas le juger pour

cela tranfgrefleur de ces deux préceptes : c'eft contre

(on intention qu'il le trouve réduit à cet état d'impuif^

fânce qu'il n'avoit prévu, ni pu même ordinairement

prévoir.

Quoi qu'il en coûte pour lever un obflacle qui em-

pêche de remplir les devoirs de la place qu'on oc-

cupe , on eft absolument obligé d'y travailler ; & Ix

l'on ne peut en venir à bout , il faut renoncer à un
emploi dont on efl: incapable. C'eft pourquoi quel-

que fatigante que puilTe être pour les Juges , les

ConfefTeurs , les Médecins , &c. l'étude nécefTaire

pour acquérir une fcience fuffi(ànte & proportion-

née aux circonftances dans lesquelles ils fe trouvent,

ils n'en font pas moins étroitement obligés de tra-

vailler à l'acquérir, & Ci malgré tous leurs efforts

ils n'y peuvent réuflir, la même Loi qui veut qu'ils

ayent les connoilTances nécefTaires à leur profellion,

exige également de ceux qui en font dépourvus , qu'ils

Ce démettent de leurs charges & de leurs emplois ,

ou qu'ils s'abfliennent d'en exercer les fondions. Ainfî

encore un Prêtre fburd ne peut en confcience accep-

ter une Cure; il peut néanmoins la conferver , lorf-»

que cette incommodité ne lui Survient qu'après qu'il

l'a déjà fervie , pourvu qu'un Vicaire puiiïe fûppléer

à ce qu'il ne fait pas par lui-même.

IV
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Articli second;

ÎLa Crainte & l'ignorance excufent-elles de la tranf-^

grejjion des Loix ?

Nous avons déjà par avance traité cette Queftion
par rapport à la crainte , dans le premier tome de
ces Conférences; & nous n'en parlons ici qtie pour
réunir fous un feul point de vue les principes que nous
avions établis ailleurs en différons endroits. C'efl i°.

que quelque grand que fbit le mal dont on efl menacé ,

quelque certain & quelqu'inévitable qu'il puiffe être ,

la crainte de ce mal ne peut jamais juflifiec la tranf^

grefTion d'une Loi qui défend ce qui efl efTentiellement

mauvais , comme le parjure , la fornication , l'ido-

ïâtrie , &c. 2°. Qu'à l'égard des préceptes qui pres-

crivent des pratiques extérieures de vertu , une crain-

te capable d'ébranler un homme ferme & confiant

,

telle que celle de la rhort , efl une excufe légitim.e ,

& que ces préceptes n'obligent point alors. 3*'. Qu'il

eCt néanmoins des occafîons où la crainte de la more
n'efl point un titre d'excufè , lors même qu'on viole

des Loix qui ne prefcrivent que des pratiques exté-

rieures ; que ces occafîons font rares ; & qu'il faut

qu'il s'agifTe ou du fàlut de la patrie , ou de la gloire

de Dieu , ou de la défenfe de la Religion. Tout ce

que nous pourrions ajouter appartient au traité des

péchés & à celui des ades humains.

Quant à l'ignorance des Loix , nous en dirons ici

fort peu de chofes, & nous remettons à en parler

plus à fond, lorfque nous donnerons le réfultat des

Conférences qui ont été tenues fiir les péchés. Déjà en

montrant que l'ignorance invincible efl une excufe

légitime, même par rapport à la Loi naturelle ^
,

jious avons fait fliflRfàmment connoître qu'elle l'c-

toit à plus forte raifon pour les Loix pofîtives , qui ,

comme l'enfeigne le Pape Boniface VIII * » n'o-

î Tom. I. Cnnf. i. Quefi. 4.

k Lex , &c. nulloï aftrin-

|;unt, riin pol^uam ad oou-

tiam pavenen'nt eorumdeaj»

Cap, i.dt conffjf, prab»
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blîgent personne qu'autant qu'elles font parvenues à fâ

connoiffance , pourvu que ce ne fbit point par (à faute

qu'il les ignore.

Si c'eft une maxime de Jurisprudence , que l'i-

gnorance du Droit, c'eft-à-dire > des Ordonnances

& des Canons, n'excufê point, cette maxime ne

concerne que le for extérieur , où cette elpece d'i^

gnorance n'eu point regardée comme invincible.

Comme les Loix font des réglemens publics , dont

tous les citoyens doivent être inflruits dans tout ce

qui les concerne , on ne préfiime point qu'ils les

ignorent invinciblement. D'ailleurs, on ne doit avoir

égard au for extérieur , qu'à ce qui s'y peut prou-

ver. Or , quelle preuve certaine , & qui puilTe faire

foi en Juftice , pourroit-on alléguer pour conftatec

que l'ignorance étoit invincible, a moins , peut-être,

que la Loi n'ait été publiée tandis qu'on étoit dans

un pays éloigné , & qu'on n'ait pu véritablement

en avoir connoiffance , depuis qu'on efl de retour l

Alors fans doute l'excufe del'io^norance ne fèroit point

rejettée, & le Juge y auroit égard, en exemptant de

la peine prononcée par la Loi.

Si un Jurifconfiilte définit les Loix des Réglemens
qui puniffent les crimes des hommes , foit qu'ils les

ayent commis volontairement , fbit qu'ils n'y foienc

tombés que par ignorance ' ; l'ignorance dont il

parle n'eft point l'ignorance invincible , mais celle

qui vient d'une négligence criminelle de s'inflruire

des chofès qu'on devoir fçavoir. Ce n'efl pas que le»

Loix ne puniffent quelquefois des fautes auxquelles

on n'a eu aucune part, & dont on n'a pu avoir affer

de connoiffance pour les prévenir. Elles rendent,'

par exemple , refponfables les pères & les niaitres

de certaines fautes de leurs enfans & de leurs do-
meftiques : mais la peine qu'elles prononcent con-
tre les pères & les maitres , efl moins une peine qu'un
dédommagement du tort qu'ont fait au prochain les

aftions de leurs enfans ou de leurs fèrviteurs, C'efl

l Lex eftdelîâorum , quse ! huntur , coercûio, L. it^, it.

fponsè yel ignorqntiâ contra- I /f^it.
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un Règlement de Police qui a été fàgement établi,

pour engager plus efficacement les hommes à veil-

ler fiir ceux qui font fournis à leur autorité.

Si l'on a quelquefois égard à l'ignorance invin-

cible , lorfqu'il s'agit des Loix qui commandent ou
défendent quelque chore,il n'en eil pas ainfi de cel-

les qui établilfent les droits des hommes , & règlent

leurs intérêts. Celles-ci ont toujours leur effet , in-

dépendamment de la connoiflànce qu'on en peut
avoir , & de l'ignorance où l'on peut être à leur

fujet. Qu'on fçache ou qu'on ignore ce qu'ont pref^

crit les Ordonnances , les Coutumes ou les Canons >

par rapport aux droits des Seigneurs, aux redevan-

ces des Vaflaux, aux fucceffions des biens, aux em-
péchemens des mariages, aux défauts qui emportent
irrégularité, aux formalités des contrats; toutes ces

Loix ont tou;ours la même force & la même appli-

cation aux circonflances pour lefquelles elles ont été

établies. L'ignorance peut bien excufer de péché

,

mais non empêcher l'influence de ces Loix, pour
la décifîon des affaires auxquelles elles ont rap-

port.

Toute ignorance qui n'a point pour objet les cho-

ies que les Loix défendent, mais feulement les pei-

nes qu'elles prononcent , ne peut jamais être un ti-

tre d'excufe; car, des qu'on f^ait qu'une chofe eft

défendue, & que malgré cela on la fait, on efl éga-
lement coupable ; foit qu'on connoiffe ou qu'on

ignore la peine dont les Loix puniffent cette fau-

te i à moins que la connoiflànce de la peine ne fait

néceflaire pour connoître l'importance de la de^

fenfe.

3
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III. QUESTION.

Quefi-ce que Vahrogation des Loix ?

L'Abrogation d'une Loi eft la révocation qu'en

fait le Légiflateur. S'il ne l'abolit pas entiè-

rement , & qu'il ne faiïe de changement que dans

quelques-unes des difpofitions feulement, les autres

confèrvant toute leur force , c'eft ce qu'on appelle

y déroger, c'eft-à-dire , ne l'abroger qu'en partie *•

Il n'eft point douteux que les Loix ecclé/îaftiques & ci-

viles ne puiflent juflement être abrogées. La même
autorité qui les a établies , peut également les abolir ''.

Dieu lui-même a abrogé la Loi qu'il avoit portée par

le minillcre de Moyfe '^
; & les Souverains font dans

l'ufàge & en pofTeflion du droit de changer , lorfqu'ils

le jugent à propos, les difpofitions des Edits & des

Ordonnances qu'eux-mêmes ou leurs prédécelTeurs

ont portées.

Il eft vrai que les Loix font perpétuelles de leur

nature ; mais comme elles ont pour fin le bien des

fôciétés , elles ne doivent (ubfiiler qu'autant quel-

les y peuvenr contribuer. Il n'y a que la Loi natu-

relle & la Loi chrétienne qui foient abfolument ir-

révocables.

Il eft vrai encore qu'il convient en toutes ma-
nières de ne faire dans les Loix établies que moins
de changement qu'il eft poflible ; que les Loix an-
ciennes autorifées par un long u&ge , (ont celles

a Derogatur Legi , cùm pars

cjiis detrahitur : abrogaïur Le-
gi , cùm prorsus tollitur, L.
loz.ff. de verb.Jîgnif,

b Fer quafcumque caufas res

nafcitur , pcr eas & dilTolvi

foteft. Reg. i.de Ttg.Jur. ....^_..^. _ ^^^

e Non débet rcprehenfibilc gêner. Lactr» i^. 1116

E vj

judicari,n fecitndùrn varieta"

tern temporum ftatuta varien-
tur humana , quoniam & ipfe

Deus ex his qiiae in Veteri Tef-
tamcnto pofuerat , nonnulla
mutavit in Novo. Cap, t. de

conjang. (y affinit, ex Co/if.
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que les peuples refpedent davantage, & obfêrvent

plus volontiers ; que les innovations dans ce point

îbnt fouvent dangereufès , & produifent de funeftes

effets '*. Mais comme il arrive quelquefois que ce
qui fut d'abord avantageux & ce qui même a main-

tenu long-temps la paix & le bon ordre dans l'Eglife

& dans l'Etat , ne peut plus procurer le même bien ,

à caufè du changement des circonflances , & que des

difpo/îtions contraires (ont plus utiles, les Légiflateurs

peuvent juftement introduire ces nouveaux ulages y

lor(qu'ils le Jugent néceffaire. D'ailleurs , le temps &
les affaires qui fùrviennent , font fouvent connoitre des

înconvéniens qu'on n'avoit pu d'abord prévoir, & qui

exigent qu'on y remédie , en faifànt au moins quel-

ques changemens aux Loix anciennes. Ceft par ce

motif que le Concile de Trente ' juflifîe les nouvel-

les difpofîtions qu'il a faites , au fujet de quelques em-
péchemens de mariage.

Peur autorifer l'abrogation d'une Loi , il n'efl pas

îiéceflaire que cette Loi fbit abfblument & évidem-

ment contraire au bien général ; elle cefTeroit alors

d'obliger de plein droit. Il fufïit qu'il fôit à propos

de ne pas la conferver, & que le bien de l'Etat &
l'utilité publique le demandent. Au refle , le Sou-
verain n'efl pas obi gé de rendre compte de fa con-

duite fur ce point. C'eft fà volonté qui fait les Loix :

fà volonté feule fuiïit pour les abolir; & quand mê-
me il n'y auroit aucune bonne raifbn qui l'y por-i

lât , elles n'en feroient pas moins réellement & en-

tièrement abrogées. Ce n'eft pas que la puiffance

des Rois par rapport à l'abrogation des Loix fbit

arbitraire, & puiffe tout renverfèr & tout confon-

dre. Elle e(i fans doute abfolue ; mais comme le

remarque M. BofTuet ^ , les Monarchies les plus ab-

folues ne laijfem pas Savoir des bornes inébranlables

dans certaines Loix fondamentales , contre lefyuelles ou

d In rébus noviïconfiitucn-

âis evidensutilitas effe deb t

,

lit rec-datur ab fio jure quod

àm xquum rifutu cft. L» z»

ff.
de cenjiitttu

e Sejf. 14 de reform. matrî-

mon. c. 2. 6* +
f Cinc^uiemt Avertijfemeai ,

n. j6«
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ne peut rien faire qui ne foit nul de foi. Nées avec

les Monarchies , auiîi anciennes qu'elles , ces Loix ap-

partiennent à la conftitution de l'Etat ; & ce fèroit

l'ébranler, que d'y faire le moindre changement.

Telle eft, par exexnple, la Loi qui règle la fuccef^

fion à la Couronne. Nos Rois ont conftamment re-

connu que cette Loi étoit abfblument irrévocable ,

& que ni de leur vivant, ni après k mort par leur

teftament , ils ne pouvoient déranger l'ordre natu-,

rel de la fiicceffion.

Outre ces Loix fondamentales , il en e(î encore

quelques-unes de plus refpedables que les Loix or-

dinaires, & qui font moins fufceptib'les d'abrogation

& de changement : celles, par exemple, qui font

foutenues de la religion du ferment. Un Prince ne
peut fe difpenfèr de garder la foi promife au pied

des Autels. Il efl vrai que Tes fujets n'ont pas droit

de le forcer à exécuter fa promefTe, & que ce n'eft

qu'à Dieu qu'il en doit rendre compte : mais l'en-

gagement qu'il a pris n'en efl que plus inviolable &
plus irrévocable, puifque Dieu en efl le témoin, le

garant & le vengeur.

Les Loix qui par une claufè particulière annullent

expreffément les Loix poflérieures qui y feroient con-

traires, ne font pas par-là à couvert de l'abrogation.

La Puilîànce fouveraine ne peut fe lier les mains à
elle-même. Un Souverain peut encore moins borner
l'autorité de fès fuccefTeurs 8.

La même autorité efl auffi nécelTaire pour abroger
une Loi que pour l'établir. C'efl pourquoi le Légiflateur

ou fbn fiiccelTeur ont fèuls le pouvoir de l'aboHr >

à moins qu'ils ne reconnoiflent une autorité fîipé-

rieure , & que cette autorité ne fbit de même na-
ture que celle dont la Loi efl émanée, conformé-
ment aux principes que nous avons déjà plus d'une
fois établis , au fujet de la diflinélion & de l'indépen-

dance mutuelle de la PuilTance fpirituelle & de la

PuifTance temporelle.

g SuccefToribus fuis nuUum
potuit in hac parte praejudicitim

generate
, pari pofi eum

, imô

eâdcm poteftate funfturis, 0»p^
10. de eleSliofix
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Pour avoir droit de déroger aux Ordonnances d'uni

Légiflateur , il ne fùffit pas d'avoir une dignité plus

éminente , il faut de plus que l'autorité dont on jouit

fbit accompagnée d'une Jurifclidion véritable , ordi-

naire ou déléguée. La dignité de Métropolitain eft fu-

périeure à celle des Eveques (es Suffragans ; mais un
Métropolitain n'a point de Jurifdidion dans leur Dio-

cèfe, fi ce n'eft en cas d'appel ou en temps de vifite;

& il ne peut abroger les Ordonnances qu'ils font pour

fe bon gouvernement des peuples confiés à leurs

foins ^.

Un inférieur ne peut jamais abroger la Loi de

fon Supérieur '. Obligé de lui obéir, & d'obferver

fes Ordonnances , comment pourroit-il les abolir ?

Cela eu trop clair pour avoir befbin de preuve. Ainfi,

l'es Evéques ne peuvent rien ordonner de contraire

aux dilpolîtions canoniques , faites dans les Conci-

les généraux , ou de l'autorité de l'Eglile univer-

felle , ou même des Conciles de leur Province. Ce
n'eft pas qu'ils ne puiflent faire de Statuts que fur

les points qui ont déjà été réglés par les Canons. Le
befbin particulier de leur Diocèfe exige quelquefois

qu'ils en fafTent fur des matières , à l'égard defquel-

les les Canons n'ont point fait de Règlement général

,

ou qu'aux anciennes difpbfitions ils en ajoutent de nou-

velles proportionnées aux circonftances particulières,

& à l'état des Fidèles fournis à leur autorité. Mais dès

qu'il y a des Loix de Discipline généralement recrues,

telles que plufieurs de celles qui concernent l'adminif^

trationdes Sacremens, les irrégularités, les empeche-

mens de mariage , laf-gnature de certains formulaires.

Sec. ils ne peuvent y déroger par leurs Ordonnances

Synodales , mais feulement en prelcrire i'obfèrva-

tion''.

h Conùnuat' Tourr.{ly de

hg- <:• 5'f(^- 6-

i Lex Superioris pet infe-

riorem toUi non pottft. Ch-
inent, i. de eletl.

k Sacerdotes . . . dutnmodô

in iffa Synodo non ducas ali-

quid ftatuendum qiiod cannni»

cis obvie: inliitutis ... ad Sy-

nodum venire compellas , &
debitam tibi obedientiam ex-

hibere, C. 9« de major, Cp* ohf
dientt
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Toute la différence qui peut fe rencontrer dans

les différens Diocèfes fur les matières dont nous ve-

nons de parler , ne peut avoir pour objet
, par rap-

port aux Sacremens , que les cérémonies purement

extérieures , & par rapport aux irrégularités & aux
empéchemens de mariage , que le pouvoir d'en àiC-

penfer dont quelques Eveques font en poiTeflion, dans

les mêmes cas ou ces difpenfes font ailleurs réservées

au fâint Siège.

Par la même raifon , les Magiflrats ne peuvent

rien changer dans les Loix générales établies par le

Souverain. Si les Parlemens ne les enregiftrent quel-

quefois qu'avec certaines modifications , ils ne le font

que du confentement du Roi & dépendamment de Con

autorité.

Lorfqu'un Règlement a été confirmé par une au-

torité flipérieure , celui qui l'a porté peut-il l'abro-

ger .' Pour décider cette Queftion , il faut diftinguer

deux fortes de confirmations de Réglemens & de

Statuts; l'une, que les Théologiens appellent eflen-

tielle , & qui feule peut donner force de Loi à ces

Réglemens ; l'autre , qu'ils nomment accidentelle ,

parce qu'indépendamment de cette elpece de con-
firmation , ces Réglemens n'en font pas moins des

Loix véritables. C'eft ain^'î que les Conciles provin-

ciaux tenus en France dans le (èizieme fiecle, à l'oc-

cafion du Concile de Trente , ont été confirmés par le

(àint Siège.

Lorfque la confirmation du Supérieur donne à un
Statut le caradere de Loi , & qu'elle en fait toute

la force, en forte qu'il oblige moins en vertu de
l'autorité de celui qui l'a porté , que de celle du Su-
périeur qui l'a confirmé , & qui par- là l'a adopté ',

alors le premier n'y peut donner aucune atteinte.

Un Chapitre , par exemple , peut bien faire des Sta-

1 Oejl ainjî que l'Empertur
; nibus profedla , & noftro divi-

Juflinien en pariant des répon- 1 no fuerant ore profiifa ; om-
fes des Jurifconfukfs , inférées

}
nia enim mcritô noftra faci-

par fon ordre dans le Digejle , 1 mus , quia ex nobis omnia ejs
dit qu'on doit Us regarder qja{\

j
impertietur auderitas. L, i,

«X piinci^'alibus ConAitutio- 1 c, §, 6, ic vit. Jurt.

/
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futs , qui obligent de la manière que nous l'avonS
enfeigné ailleurs; mais ces Statuts n'ont force de Loi
qu'autant qu'ils ont été approuvés par l'Evêque , Supé-
rieur du Chapitre. Dès qu'ils en ont été confirmés , le

Chapitre n'y peut rien changer que de fbn confente-
ment.

On doit porter le même jugement des Ordonnan-
ces portées par ceux même qui ont le pouvoir légifla-

lif, auxquelles le Supérieur, qui le confirme, défend
de faire le moindre changement. Soumis à Ton auto-

rité , l'inférieur lui doit obéir en ce point , & il ne peut
plus y déroger. C'eft ainfi que les Coutumes des dif-

férentes Provinces , fondées fur des ufàges anciens ,

& peut-être introduits lorfque les peuples pouvoient
encore fe donner des Loix ; usages depuis approuvés
par le Souverain, ne peuvent plus être changées par
le conlentement même des peuples qui les ont éta-

blies", parce que c'efl de l'autorité du Roi qu'elles ti-

rent aujourd'hui leur principale force. De même en-
core Innocent III. déclare qu'on ne peut plus changer
un Statut capitulaire que le S. Siège a confirmé, avec
cette claufe , que ce qui fe feroit au contraire , feroit

abfblument nul & fans force '".

Cependant, dans ces occafions même, la confirma-

tion du Supérieur n'empêche point qu'on ne puilTe

déroger aux difpofitions de la Loi en deux circons-

tances ; 1°. Lor(que cette difpofition eft contraire au
Droit commun, parce que le retour au Droit com-
mun eft toujours favorable. Ce qui en France efl

matière civile , ne peut être guère d'ufàge où

l'on ne reconnoît point de Droit qui forme pro-

prement un Droit commun, i". Lorsque l'objet de
cette Loi n'eft que d'accorder un privilège à ceux en
faveur de qui elle eft portée , parce qu'on peut renon-

cer aux privilèges qui nous (ont donnés. C'eft pour
cette raifon qu'Innocent III. décide que Ci le S. Siège

a confirmé le Statut d'un Chapitre qui aboliffoit une
certaine Dignité , ou portoit l'extinftion de queln

m Nilî ftatiiti m aliqu'^d ob-

vîavciit. . . cui Scdis Apofto-

Ikz coiifiimatio accefTi^fei bu»

iufmodi pfohibitioniî claufu'

là , lit d quid contra hoc fiereij

non valcieti fap, it prab^
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aues Canonicats , pour en unir les revenus à la manfê

commune, le Chapitre peut renoncer à cet avantage:

& que s'il l'a fait une fois , en préfèntant les Canoni-

cats ou la Dignité dont il s'agit , le Statut quoique

confirmé par le S. Siège , eil cenfé abrogé , & demeure

fans force ".

Si l'obligation de la Loi vient direftement de l'au-

torité de celui qui l'a portée , qui a par lui-même

le pouvoir d'en établir, la confirmation du Supérieur,

le cas que nous avons marqué excepté , n'empêche

point qu'elle ne puiiïe être abrogée par le Légifla-

teur, parce que ce n'eft point alors la confirmation

qui fait la Loi , elle la fuppofe déjà faite, & elle n'im-

pofe point lanéceflité de la conlerver toujours. Le Su-

périeur en la confirmant ne fait que lui donner un nou-

vel éclat, & elle demeure toujours également dépen-

dante du Légiflateur qui l'a établie. Il en eft de ces

Loix , comme d'un teftament confirmé par le Prince ;

le têflateur npuf tcuicurs le chs.^uer- tandis au'il vit,

parce que cette confirmation n eft qu une formalité ex-

térieure ajoutée à l'acte, laquelle n'eft point le prin-

cipe de l'obligation qu'il impofè.

Les Loix peuvent être abrogées de plufieurs ma-
nières : 1°. par une Loi poftérieure, qui en cafle &
en annulle les dilpofitions. C'eft-IA l'abrogation la plus

authentique & la moins équivoque. Un Légiflateur

peut abroger une Loi fans en faire mention. Il fuffit

qu'il en publie une autre qui contienne des difpofitions

oppofées. Il fait par-là fîifïifàmment connoitreque fbn

intention eft d'abroger la première, quoique d'ailleurs

la Loi nouvelle ne renferme peint de claufè déroga-

toire , ni générale, ni particulière.

En général , lorfqu'une Loi nouvelle ne dérege
pointexpreffément à une Loi ancienne, il faut, au-

tant qu'il eft pofTible , les concilier enfemble , & re-

garder celle-là, comme ayant été plutôt publiée pour
éclaircir la précédente , que pour l'abroger. Par la

même raifon , tout ce qui dans les anciens Edits

peut fe concilier avec les nouvelles Ordonnances ^

n Çap, s, ie conJHrut,(s^ cap. ti, de praVeniis^
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confêrve toute (à force , & n'en reçoit aucune at*

teinte °.

Une Loi qui prononce feulement une nouvelle pei-

ne contre Un crime , n'eft pas toujours cenfée en
abroger une autre , qui prononce une peine diffé-

rente P
-, parce qu'il n'efl point contraire à l'équité

de punir le même crime de deux divcrfes peines ,

pourvu que ces peines ne foient point incompatibles.

Comme il faut néanmoins donner aux Loix pénales

l'interprétation la plus favorable & la moins oné-
reufe, pour peu qu'il paroifTe qv.e l'intention du Lé-
giflateur ait été d'abolir la peine prononcée par la

Loi ancienne, en prefcrivant une peine plus douce,
on doit préfumer que quant à cette partie , la Loi
précédente eft abrogée. On en doit porter le même
jugement , lorfque la Loi nouvelle en augmentant la

rigueur du Droit ancien , prononce une peine qui

feule eft aflez confîdérable , eu égard à la griéveté du
crime.

Loin qu'une Ordonnance publiée pour remettre ou

adoucir pour le pafié les peines dont les Loix de l'E-

glife ou de l'Etat puniflent ceux qui font tombés

dans certains crimes, foit cenfée déroger à ces Loix ;

une telle grâce , qui n'a vifiblemeni pour objet que

des fautes paflees , eft au contraire une efpece de

confirmation des anciens Réglemens pour l'ave-

nir q.

Une Loi portée pouraccorderunc grâce, n'eft point

abrogée par une Loi poftérieure qui accorde un autre

avantage dans la même circonftance , à moins que

celle-ci ne le marque ^xprefTément ^ C'eft une confé-

quence du principe que nous avons établi , que les

grâces accordées par les Souverains doivent être in-

Qiiidqiiid .... hac Lege
fpccialiter non vi.jetur expref-

fum , id vt rum Le^um. . . .

regiilis relidum onines intel-

ligant. L. î2. §. ult. c. de np-

pellat.

p Su:irei , /. 6. c. ay. n. lo.

j Cum Lex in prseteritum

qui<1 indulg' t, in futurum ve-
tat. L. 2. ff de legib.

r Quotif s Lex obligationem

in.lucit, nifi fî nomiratim cave-

rit ut folâ eâ adione utamur

,

etiara veteres eo nominc ac-

tiones competunt. L* 41. ff,

I de liclion, Ù olUg.
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terprétées dans la plus grande étendue qu*on peut leur

donner.

Il eft des Loix dont l'obligation eft C-i étroite , qu'il

y eft expreffement marqué qu'elles ne font point cen-»

fées abrogées, à moins qu'elles ne foient inférées

de mot à mot dans les conilitutions pollérieures. On
ne connoit à la vérité guère de Loix de cette na-

ture ; & elles n'ont communément pour objet que

des privilèges accordés à des Sociétés ou à des Com-
munautés. On a voulu par-là rendre ces privilèges

plus (blides , & les mettre à couvert de toute fup-

preffion ^ C'eft ce qui fait que dans les nouvelles ConP
titutions canoniques , les Papes mettent ordinaire-

ment une claule dérogatoire à ces privilèges , & qu'ils

ordonnent que leurs conftitutions Ibient observées »

nonobdanr tout privilège contraire, en quelque forme

qu'il ait été donné. On ajoute même quelquefois, fût-

il du nombre de ceux qui doivent être inférés de mot
à mot.

Si la Loi qui en abroge une autre, ne le fait qu'en

établilfant une nouvelle difpofition , il ià.vii que cette

Loi foit publiée dans les formes , pour qu'elle pro-

duire (on effet *. La raifon en eft, que la nouvelle

difpolîtion ne peut être établie qu'en vertu de la Loi
qui la contient : or , cette Loi n'a de force qu'au-

tant qu'elle eft publiée. Jufques-là la Loi ancienne

demeure toujours en vigueur. Quand même une Loi
ne (eroit portée uniquement que pour affranchir d'u-

ne obligation fondée fur une Loi précédente, (pour
décharger, par exemple, d'un impôt) & ne pre(^

criroit rien de nouveau, elle n'auroit d'effet qu'après

la publication. Il n'eft pas néanmoins néceflaire que
le Souverain pone en cette occafton une Ordonnan-^
ce particulière. Il fîifïit qu'il faffe publiquement con-
noitre quelle eft à cet égard fâ volonté; & dès-lors

la Loi ancienne cefTe également d'obliger , comme
fi le Souverain l'avoit abrogée par une Loi fblem-
nelIementpromulguee.il faut en effet beaucoup moins
de formalités pour anéantir une obligation que pour
l'établir,

f Arpr, l, s, e.iÔ.q. S. t AlOTfUS'f' Î»S« 7»
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2°. Les Loix peuvent auffi être abrogées par un
ufàge contraire, comme nous le marquerons en pat-

lant de la Coutume.
Tout ce que nous venons de dire de l'abrogation

des Loix , fe doit dire également des dérogations qu'y
font les Légiflateurs. Ces dérogations ne font rien au-
tre chofe que des abrogations particulières , dont on
doit porter le même jugement que des abrogations

univerfelles.

L'abrogation des Loix n'a point un effet rétroac-

tif pour la décifion des affaires qui Ce font palTées

auparavant " , fur-tout C\ elles ont déjà été portées
au Tribunal des Magiflrats ^. Ces affaires doivent
être décidées fuivant les anciennes maximes ^ , à
moins que la Loi nouvelle ne marque exprelfémenc
le contraire , comme cela arrive quelquefois ^

; &
nicme fi l'aflàire étoit abfolument terminée par une
Sentence ou une tranfâdion , alors on ne pourroit

y appliquer les principes de la Loi nouvellement pu-
bliée , quand même il y fèroit marqué qu'elle auroit

lieu pour le paffé comm.e pour l'avenir ^ parce que
cette claufè ne peut concerner que les conteftations

qui ne font pas encore décidées. Et en effet, à pren-

dre les chofes en général , les Loix n'ont point com-
munément d'application naturelle au pafle. Elles

font de leur nature des régies de moeurs & de con-

duite. Toute régie de conduite n'a naturellement

rapport qu'à ce qui fe doit faire dans la fuite ; car ,

pour les adions déjà faites , il feroit inutile de pref-

crire des régies pour les faire ; elles n'en font plus

u Leges . . . futuris certum
eft darc foimam negotiis , non
ad fafta praeterita revocari ,

niCi norninatim Se de prseterlto

temporc j & adhuc pendenti-

bus negotiis cautiim fit. L. ?•

cod. de legib, (? c. ait. de conf-
tltut.

X Nov. Il j. cap. 1- §. ï.

y Qu2 in pofltruîïi tantum
©bfrrvari cenlemus. . . . qiiid • Jure tnucl»

cnim antiç[uitas peccayit ^ux

prsrfcntis Legis nefcia , prif-

tinam obft-Tvaiionem eft fccu-

ta. L. 19- cod. de teflament»

Li Déclararion du Roi du 17.

Février 1731. arc. 47. au fujct

des Infir.uations , b" l'Ordon-

nance du mo'-s d'Août 1731.

fur les Tefiamens , prefcrivent

la même chofe.

L. 1. bf t. cod. de veter»
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fùfceptîbles j R ce n'eft pour l'avenir , & lorfque l'oc-

cafîon de les réitérer fe préfentera.
_

Si les Loix concernent quelquefois des aftions paf-

fées, ce ne peut être quant au fond de ces aftions,

dont elles ne peuvent plus changer la nature dans l'or-

dre de la confcience , mais feulement quant aux effets

qu'elles peuvent avoir dans l'ordre civil ou ecclc/ia(^

tique , ou quant aux peines nouvelles qu'elles pronon-

cent contre ceux qui ont fait ces aftions, lorfqu'elles font

d'ailleurs mauvaifes & défendues. C'eft ainfî que lorf^

que le bien de l'Etat l'exige , le Roi peut caiïer par

un nouvel Edit les aftes auxquels il manque certai-

nes formalités qu'il prefcrit fous peine de nullité ,

quoique ces aftes , eu égard aux anciennes Loix , fu(-

fênt valides. Ceci néanmoins doit être pofîtivement

exprimé, & fuppofè que le bien public l'exige, & que
les ades dont il s'agit font de, nature à pouvoir être

calTés. De même un Légiflateur peut en prononçant

des peines contre un crime que les Loix précédentes

ne punifToient point , ordonner aux Juges de les pro-

noncer contre ceux mêmes qui ont commis auparavant

le crime dont il s'agit. Ain/î encore , l'Eglifè en décla-

rant irréguliers ceux qui ont tombé dans des fautes ,

ou qui ont des défauts qui ne produifbient pas autre-

fois l'irrégularité , peut renfermer tous ceux qui ont

tombé dans ces fautes , ou qui avoient ces défauts

long-temps avant qu'elle eût porté cette Loi , & qui

ne fe préfèntent aux Ordres que depuis.

Une Ordonnance publiée pour abroger un droit

ancien , peut auflfi avoir quelque rapport à des aftions

paflees, mais qui n'ont pas eu leur entière çonfôm-
mation. Tel fiit , par exemple , le Décret du Concile
de Trente, qui fixe l'âge de la profeffion des Religieux

& du temps d'épreuve qui la doit précéder ^. Ceux
qui avoient déJ4 commencé leur noviciat dans le

temps que ce Concile fut publié , & n^voient pas l'âge

marqué , ou achevé l'année entière, étoient renfermés.

nécelTairement dans la difpofîtion de cette Loi,

a Sejf, is.c. ig, de rtform. reg.
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IV. QUESTION.
La tolérance des Supérieurs excufe-t-elle de

péché ceux qui tranfgrejjent les Loix ?

CEux qui (ont chargés du gouvernement poli-

tique ou eccléfîaftique , ne font pas feulement

obligés de porter les Loix qu'ils croyent les plus pro-

pres pour maintenir ou rétablir le bon ordre dans la

fbciété ; mais ils doivent encore veiller à l'obièrva-

tion de celles qu'ils ont portées , qui fans cela tom-
beroient bientôt dans l'oubli & le mépris , & s'anéan-

tiroient enfin infènfîblement. Il arrive néanmoins
quelquefois que des Loix , d'ailleurs très- (âges , font

afTez généralement mal obfervées, & que les fîipérieurs

(èmblent tolérer ce défordre. Cette tolérance efl-elle

une excufe légitime ?

La tolérance vient , ou de la Loi , ou du Légis-

lateur ; la Loi qui tolère certains abus , donne
même quelquefois des privilèges à ceux qui exercent

certaines profefTions , qu'elle ne peut d'ailleurs ap-
prouver. La tolérance qui ne vient que des Loix ci-

viles, n'eft point une preuve convaincante, que la

chofe qui en eft l'objet , foit réellement innocente

au for de la confcience *. Les duels fî communs au-

trefois , & fî long-temps tolérés , en font un exem--

pie bien fènfible. Aujourd'hui même les Comédiens
font fous la protection des Loix civiles. On n'en

peut pas néanmoins conclure que le métier des Co-
médiens fbit une profefTîon honnête , louable , & où
il n'y ait rien à craindre pour le falut. Cette tolé-

rance emporte feulement l'impunité au tribunal des

hommes ; mais les droits de la confcience demeurent

touiours les mêmes , & fe règlent alors par d'autres

principes.

a Non omne quod licetho-
j
Jur»

Bellumeft, L, 144- /• dereg.
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Nous ne parlons ici que des Loîx civiles ; car ,

pour les Loix canoniques deftinées à régler la con-

duite des Fidèles dans l'ordre du làlut , elles ne peu-

vent rien autorifer , ni même pofitivement tolérer

qui (bit réellement mauvais. Si dans cette multitude

infinie de différens Canons portés depuis l'établifle-

ment de l'Eglife , il s'en trouve quelques-uns qui

approuvent des chofês qu'on ne peut s'empccher de

condamner, ces Canons ne font que l'ouvrage des

Evéques ou des Conciles particuliers , qui ont pu Ce

méprendre; & l'Eglife n'a jamais approuvé de pareils

Réglemens.
La tolérance vient du Légiflateur, lorfque voyant

que Gl Loi n'eft pas obfervée , il garde le fîlence

,

& ne réclame point. C'eft de cette tolérance qu'il

s'agit ici principalement. Elle peut avoir pour objet

ou une Loi que le Souverain ne fait que d'établir,

ou une Loi ancienne. Si elle concerne une Loi nou-
vellement établie , que les fujets refufènt d'accepter ,

nous avons déjà dit que la tolérance du Prince en
eft alors une revocation tacite ^. S'il vouloit que
Ion Ordonnance eût malgré cela Ion exécution , il

fêroit de (on devoir d'en recommander hautement
l'obfervation. Dès qu'il diffimule & qu'il garde le

fîlence , il eft cenfé retirer fa Loi , & conlèntir à
ce qui (e paffe , fuivant cette régie de Droit , qui

tacet confentire viietur '^. L'Ordonnance propofée eft

moins alors une Loi véritable & absolue, qu'un pro-

jet de Loi , qui n'a point de fijite , non en confé-

quence précifément du défaut d'acceptation , mais
parce que le Souverain n'a point intention d'y af-

treindre les fujets. On fiippole qu'il ert parfaitement

înrtruit de tout ce qui (e palTe. S'il l'ignoroit , on
ne pourroit tirer aucune conféquence de fon fî-

lence , qui ne pourroit paffer pour un acquiefce-

ment.

Lorlque la tolérance a pour objet une Loi an-

cienne & long-temps obfervée , elle n'eft point feule

b Tom. I, pag. 94. I ftxto,
c lieg. 4j, de rig Jur. m\
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& par elle-même une excuie légitime , pour ceux
qui fous ce prétexte s'affranchiitent de l'obligation

de cette Loi "*, Car , comme le remarque S. Au-
guflin ' , ceux qui font chargés du 'gouvernement,
tolèrent quelquefois des choies abfblument mauvai-
ses. Telles font ,

par exemple, les femmes publiques,

tolérées dans les Etats de quelques Princes Chrétiens,

On n'en peut pas conclure qu'ils approuvent la vie

licentîeufe & infâme de ces fortes de personnes. Si

les Souverains peuvent quelquefois tolérer des abus
contraires à la Loi de Dieu , fans que cette tolérance

puifTe juliifier ces abus, pourquoi ne pourroient-ils pas

auflt par les mêmes raifbns diffimuler la tranfgrefïîon

des Loix qu'ils ont établies , lans que néanmoins on
puifTe regarder cette conduite comme une marque
d'approbation dont les coupables puilTent s'autorifer ?

On ne peut légitimement oppofer contre ce que
nous difbns la régie de Droit que nous venons de

citer. Car cette régie n'efl pomt une maxime gé-
nérale ; & c'eil de crainte qu'on en abufe , & qu'on

ne la pouffe trop loin , qu'elle efl modifiée par la

régie fùivante , conçue en ces termes : Celui qui fe
tait, nejl t à proprement parler, cenfé ni confeniir y

ni défa-pprouver ^. Tout dépend donc des circonflan-

res particulières. Le filence n'efl véritablement un
fîgne de confentement que lorfqu'on efl obligé de

s'expliquer hautement, en cas qu'on penfe différem-

ment. On y efl tenu , lorfqu'on propofe une Loi

nouvelle , qui effuye de grandes contradidions. Le
Légiflateur doit silors faire connoitre que fbninten-

won efl que le Règlement qu'il propofe paffe en Loi

,

de ait la force d'obliger. S'il ne le fait pas , on a droit

de préfumer le contraire. Mais à l'égard d'une Loi
folidement établie , il n'efl plus néceffaire qu'il dé-

clare de nouveau fâ volonté , déjà fiiffifàmment con-

nue. La Loi efl en vigueur : pour qu'il fbit cenfé y
déroger, il faut quelque chofe de plus précis & de.

d S-incht^ , de matrïmon, l.

S. difpit. 4. n. z5.

c L, 4. de Civit. Dti , c, iS,

f Is qui tscet non fatctur

,

fednecutique negare videiur.

R^S' 44. injcxco,

plus
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plus polîtif que n'eft une /împle tolérance e. Les Su-

périeurs ont en effet (bavent bien des raifbns de to-

lérer des abus qu'ils réprouvent au fond. Il eft mê-
me des cas où la tolérance eft nécelTaire & moins
pernicieule pour le bon ordre , que ne feroit une
plus grande févérité. La multitude des coupables ,

& la tbibleffe du gouvernement font (buvent crain-

dre d'en venir au châtiment, pour ne pas commet-
tre l'autorité , & peut-être même caufer des révol-

tes. D'autres fois la tolérance eft utile pendant quel-

que temps. On attend , pour agir prudemment , des

circonftances plus favorables. On craint en allant

trop vite , de compromettre l'autorité , & de faire

de l'éclat inutilement & à pure perte. Pères de leurs

lîijets , les Souverains efperent que le temps les ra-

mènera à leur devoir, & que la bonté & la clémence
feront fiir eux plus d'impreftlon que la rigueur &
la févérité. C'eft dans ce Cens que faint Auguftin ^

difbit qu'il dijjlmuloit bien des chofes quil fça^'oie

bien que Dieu défendoit ; & qu'il le faifoit dans l'ej^

férance de concilier plus aifément les efpriis , & de rap-

peller a Vunité ceux qui en étaient féparés. C'eft encore
dans le même fèns qu'il eft marqué dans le Droit ca-

nonique ', que quelque bonté que témoigne le Souve-
rain Pontife à un homme excommunié , quoiqu'il

aille même jufqu'à communiquer avec lui par lettres,

ou de quelqu'autre manière que ce puilTe être, cet ex-

communié ne peut tirer aucun avantage de cette con-
duite.

Si la tolérance ne pouvolt s'excufèr dans le Supé-
rieur, & qu'elle vînt de là pufîilaniniité , ou même
de (à connivence , elle pourroit encore moins jufti-.

fier. Qu'un Evêque, par exemple, admette aux di^j

g Hinc eft quod aiunt Ca-
noniftz , illa qux taniûm in

patiendo connÀiint non efTe

lîgnum fufïîciens dilpenfatio-

nis,qu3E aélum pofitivum re-

quirit. Suart\, de legib, l. C.

c, 13. n. is.

h Kemitto omnia , multa

Lo/x. IL Farùe*

diflîmuîo ftuJio & voto colli'»

gends: fracernitatis , etiam quse

in Deum commiifa funt, non
pleno judicio racionis exami*
no. Epifi 5 y,

i CUment, ult, de ftnt,tX'i

commun.



Ï22 Conférences d^Angers,

vins Offices un homme qu'il i^ait être tombé dans
rexcommunication , celui ci ne peclie pas moins en

y affiliant ^
, parce qu'il ne peut y affilier en con-

Icience, qu'après avoir été abfous de la cenfure; &
que l'Eveque avant que de l'admettre , ne l'a point
réellement ablbus , l'abfblution exigeant néceïïaire-

jnentdes paroles qui fignifient l'effet qu'elle produit '.

Ainfi encore , lorlqu'un Prélat a défendu certains

jeux à Tes Eccléfiaffiques , & qu'il joue avec quel-

qu'un d'entre eux , il n'efl; point cenfé le dilpenfer

de fa Loi; il pèche lui-même en la tranfgrefTant,

& en manquant à donner fur ce point l'exemple

comme il le doit : la Loi conlèrve toute là force à
fon égard, & conféquemment à l'égard de l'Ecclé-

iîaffique qui joue avec lui. Il ne peut y avoir de dif-

ficulté que par rapport aux peines prononcées par la

Loi, (uppofé qu'elle en prononce quelqu'une qui s'en-

coure par le feul fait. Les Théologiens font partagés

a cet égard "^. Ils conviennent que l'Eveque peut ab-

Iblument dans cette circonftance exempter de la peine

prononcée : or il efl difficile qu'il n'ait pas cette inten-

tion ".

La tolérance des Supérieurs eft une excule fi peu
favorable, que lors même qu'elle a pour objet une
partie confidérable de la Société , qui s'écarte d'une

Loi depuis long-temps en vigueur , elle ne juffifie

point les tranlgrefleurs , jufqu'à ce qu'on en foit ve-

r.u au point d'établir une coutume qui prévale fur la

Loi , & la détruile , de la manière que nous l'expli-

querons dans la luite. Mais ce n'eft plus la tolérance

feule qui abroge la Loi; c'eft l'ulàge contraire conti-

nué dur.int un certain nombre d'années , qui prelcrit

contre elle , ainfi que nous le montrerons dans la fixie-

me Conférence.

Tandis que le Supérieur continue de recomman-
der i'obfervation de fbn Ordonnance , quoiqu'il ne

K Op. ly. deftnt. txcomm,
1 Crundin , de legib. difput.

y. crr. ii./Â. u'r.

n Coniinuif. Tourntly , dt

Ifgîh. c. s>fe£l. 3. puncl. i.

n Bonacina , tout modéfé
qu'il eji , croit qu'on encourt la

pdne prononcce»
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féviiTe point contre ceux qui la violent, elle con-

lèrve (à force, & ne peut être abolie par l'ufàge

contraire. Il eft vrai que toute tranfgrefllon crimi-

nelle mérite d'être punie ; mais les Légiflateurs

peuvent avoir des raifons de s'en tenir à une fimple

défenfe : & comme on ne fêroit point excusable de

tranfgrefTer certaines Loix , par cette raifon qu'il

n'y a point de peines prononcées contre ceux qui

les violent ; on le feroit encore moins , lorfqu'on

cranfgreiTe celles qui en prelcrivent , fous prétexte

que le Supérieur ne fait pas mettre ces peines à exé-

cution.

Lorfque les peuples s'écartent de bonne foi des

difpofitions d'une Loi , dont ils n'ont pas une par-

faite connoifTance, ou qu'ils croient ne pas obliger,

il eft Couvent de la prudence des Supérieurs de dif^

fimuler , & de ne paroitre ni approuver, ni con-

damner cette conduite. C'eft ce que marque le Pape
Alexandre III °. à un Evéque, au fujet d'un em-
pêchement de mariage établi par les Loix générales

de l'Eglifè, ignorées dans le Diocèfe de cet Eveque.

Comme la bonne foi peut alors excufer devant Dieu ,

il y auroit du danger à faire connoitre une défenfe

qu'on tranlgrefTe (ans péché, & que peut-être on ne
leroit pas aflei difpofé à refpefter, lors même qu'oit

viendroit à f^avoir qu'il y a du péché- à l'enfreindre.

Si l'on ne pèche point dans cette circonflance, c'efl

moins la tolérance du Légiflateur qui excufè , que l'i-

gnorance de la Loi, & la bonne foi de ceux qui s'en

écartent.

Il ne faut pas confondre la tolérance avec la per-

milïion que donnent quelquefois les Supérieurs de

faire des chofes défendues d'ailleurs par les Loix po-
fîtives. Car ou ces Loix les défendent absolument

,

& alors cette permifïîon en eft une difpenfè tacite :

ou elles ne les interdifènt pas abfblument, mais dé-

fendent feulement de les faire fans permilTion ; &
alors celle que le Supérieur en donne , bien loin

DifTîraulare poterU , ira I tuum vHearis praEfîare aflenni

çuod nec contradicere , neç 1 fum. Cap. J» (ic c:>snau f^ir^

F il
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d'être oppcfée à la Loi , n'en eft que l'exécutîoni

îl eft hors de doute que lorsque cette permifTion eft

fondée fur un motif légitime , elle met à couvert la

conlcience de ceux à qui elle eft accordée. Ce que le

Supérieur permet alors , il l'approuve pofitivement.

Pour la fimple tolérance , elle n'eft qu'une permiflîon

très-imparfaite. Le Supérieur (buffre alors ce qu'il ne
peut ou ne croit pas devoir empêcher, (ans néanmoins

l'approuver efFeftivement p.

p Illud prxfermittere non
pofTuraus. • . aliud efle quod
Ecclefia indulgeat , aliud quod

toleret .• . • Id tolérât quod
fine gravi perturbatione puni-

le non p oteft ; quae quidem to-

Icrantia pars eft ^usedatn ecde-

fiafticz Difcîplinx , fed ea qux
peccantes non excufet, imo
ctiam gravet , quippe qui di-

vinat ultioni referveniur. Bof~
futtius , Defenf. Declar. Ec-

clef, Gallicp. 3» l. ii« c. i6w
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QUATRIEME
CONFÉRENCE.

Sur la difpenfe des Loix,

PREMIERE QUESTION.

QueJÎ-ce que la difpenfe des Loix?

LA difpenfe eft un fàge relâchement de la ri-

gueur du Droit ; elle eft un afte de Jurifdic-

tion , par lequel le Légiflateur exempte quelqu'un

de robfêrvation d'une Loi dans une circonftance par-

ticulière, la Loi demeurant dans toute fà vigueur.

Cette définition que nous donnons d'après la plupart

des Théologiens & des Canoniftes, fait fort bien con«

noitre la nature de la difpenfe , l'autorité dont elle

doit émaner, les eflets qu'elle produit, & en quoi elle

diffère des autres manières dont les Loix peuvent cef^

fer d'obliger.

Quant à fâ nature , la difpenfe ell Vexemption de
l'obligation d'une Loi, accordée par grâce dans une
circonflance particulière , provida Juris commiinis re-

laxatio. Nous difbns par grâce; car les difpenfès

font des grâces : on ne peut forcer les Supérieurs

à les accorder », S'ils les refulènt , on n'a pas droit

bujf, jraM, lenef. p. >. c. 38. n. 80. 6* ?t.

F
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de s'en plaindre; & l'on peut encore moins s'affran-'

chir de l'obligation de la Loi, à la faveur des raifons

qu'on avoit ailéguées , & qui fembloient devoir déter-

miner le Légillateur à dilpenfèr. La Loi oblige de là

nature , dans les circonftances même où l'on en de-
mande la dilpenfe, & où l'on a le plus d'efpérance de
l'obtenir ; parce que quelque fortes que fbient les rat-

ions qui font demander à en être difpenfé , ces raifons

ne font point fuffifàntes pour en faire cefler l'obliga-

tion. Elles ne peuvent que ferv'ir de motif au Supérieur

pour ulèr d'indulgence.

Quoique les difpenfes fbient efïentîellement des

grâces , il eft néanmoins des cas où l'on ne peut

légitimement les refufer '^ , & où ce feroit mettre

la Religion ou le (alut des Fidèles en danger , ou
expofèr les Etats à des troubles & des révolutions ,

que d'exiger avec trop de roideur l'oblèrvaiion de
certaines Loix de difcipline. Il eft du devoir des

Supérieurs d'avoir égard à ces confidérations , com-
me le fit Benoît IX, en permettant au Prince Cafî-

mir , qui reftoit feul de la Famille royale de Pologne,
de (e marier, quoiqu'il fût Diacre & Religieux de Clu-

ny. Ce peut même quelquefois être une obligation de
juftice; comme lorsqu'il eft marqué dans la Loi, qu'on

doit difpenfèr dans telles & telles circonflances ; ou
que le Supérieur qui délègue à un autre lès pouvoirs»

lui prescrit d'en faire ufàge en faveur de ceux qu'il lui

adrefle ; fuppofé qu'il trouve , par l'examen qu'il en
fera , les railbns qu'ils ont alléguées conformes à la

vérité.

Les difpenfês ne peuvent être accordées que par
ceux qui (ont revêtus d'une autorité légitime. C'ell

un acle de Jiirifdicîion qui émane néceliairement du
Légiflateur, ou de celui qui le repréfente. Il eut été

contre le bon ordre de rendre chaque particulier

maître de fè difpenfèr fbi-meme , lorfqu'il le juge-

roit à propos, dans les cas même où les Supérieurs

ne réfutent point cette grâce. C'eft pourquoi ce ne

h Ubi muîtinim ftrages ia-

cent > fubtrahendum cfl aliquid

feveritati , ut addacur chariu-

ti. Conc, Rothom. an, 109 C»

can. II»
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ïèra point une observation déplacée, de faire remar-

quer en pafTant l'équité de la condamnation que l'E-

glife a faite de la Proportion luivanre du P. QueP-

nel : L'homme peut fe difpenfer pour fa confervation

d'une Loi que Dieu a faite pour fan utilité. Cette ma-
xime tend vifiblement au relâchement. L'homm»
peut bien être dilpenfé pour fa confervation des

Loix qui ne font faites que pour Con utilité ; mais

il ne doit pas s'en difpenfer lui-même. Les particu-

liers ne font point les juges & les arbitres des dif-

penfes dont ils croient avoir befôin ; & fi quelque-

fois dans les néceflltés urgentes ils peuvent , fans

avoir recours au Supérieur, juger qu'ils ne font pas

obligés d'obferver quelque Loi ; ce n'eft que parce

que l'obfèrvation en eft rnoralement impofllble , ou
parce qu'ils ne font pas dans le cas de la Loi , &
non pas parce qu'ils fe croient en droit de s'en dif^

penfèr.

L'effet de la difpenfe eft d'exempter de l'obligation

des Loix; en forte que ceux à qui elle efl accordée «

peuvent fans péché ne pas les obfèrver, dans la cir-

conflance particulière qu'elle a pour objet; & confé-

quemment s'il y a quelque peine attachée à leur tranf^

grelTion, ils ne l'encourent point: la difpenfe les tire

de l'ordre commun ; les difpofitions des Loix donc
ils ont été difpenfés , n'ont point d'application à leur

égard.

Enfin il efl aifé de reconnoître par cette défini-

tion en quoi la difpenfe des Loix diffère des autres

manières dont elles peuvent ceffer d'obliger ; qu'elle

diffère , par exemple , de l'abrogation ou de la dé-

rogation , en ce qu'une Loi qui a été abrogée , ou
à laquelle le Légiflateur a dérogé , ne fùbfilte plus ,

& perd toute fà force , au moins quant à quelqu'un
des articles qu'elle contient ; & cela par rapport à
toute la fbciété. La difpenfe au contraire ne donne
aucune atteinte à la Loi , qui conferve toute fa vi-
gueur ; & l'obligation n'en efl ôtée qu'en faveur d'une
ou de quelques perfonnes , & pour une fois feule-

ment. Qu'on difpenfe , par exemple , quelqu'un de
u Loi qui défend le mariage entre perfonnes pa-

F iv
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rentes à certain degré , cette Loi n'en confêrve pâ*
moins toute fà force ^

; celui même qui a obtenu la

difpenfe, n'en peut faire ufâge que par rapport à la

parente pour qui il l'a demandée ; & après la mort
de û première femme il ne pourroit le marier avec
une autre parente, qu'après avoir obtenu une nou-
velle difpenfe. Si quelquefois une difpenfe regarde

la fbciété entière, elle n'6:e point l'obligation de la

Loi ; elle ne fait que la fufpendre pour un certain

îemps, & en confîdération d'une circonftance particu-

lière , dans laquelle fe trouve le plus grand nombre de

ceux qui compoîent cette Cociété.

Difpenfer d'une Loi , ce n'eft point auiTt précifé-

jnent l'interpréter , & décider qu'une telle circons-

tance n'eft point renfermée dans l'étendue de cette

Loi, quoique les te'-mes dans lelquels elle efl conçue,

fèmblent renfermer le cas dont il s'agit. Car, comme
nous l'avons déjà dit, la Loi oblige dans la circonfîance

même où l'on difpenfe; & cette circonilance y efl vé-

ritablement renfermée.

Les difpenfes ne doivent point être confondues avee

les privilèges. Les privilèges peuvent être accordés à

des personnes , & même à des Corps entiers , qu'on

affranchit pour toujours du droit commun ; mais les

difpenfès ne font communément données que pour des

circonflances uniques & paiTageres , comme pour un
jeûne, ou tout au plus pour quelques jeûnes qui fe fui-

vent.

Enfin une difpenfe n'efl point une fîmple permif^

/ion de faire quelque chofê , telle que la donnent

quelquefois les Supérieurs , par rapport à certaines

adions que les Loix ne défendent pas abfolument

,

mais qu'elles défendent feulement de faire fans en

avoir obtenu la permifTion ; comme d'entrer dans

les Monafteres de Relîgieufès , de dire la MefTe dans

les Chapelles domeftiques à certains jours Ibiemnels.

Lorfque les Evéques le permettent , ils ne difpen-

f Manentibtis ft^tiitis prio- I Conc. Suejf. 3,t. j^ConcCalU
libus • . . licitum tfl n bisim p. a$>x.

Buiate fentcnUas duiioiet. |
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ïent pas de la Loi , ils ne font que s'y conformer

,

en permettant d'entrer dans ces Maifons , ou de cé-

lébrer dans ces Chapelles, dans les cas conformes

à l'elprit de cette Loi , & qui en font une excep-

tion naturelle. C'eft pourquoi il ne faut pas tant de

raifôns pour accorder une permifïlon , que pour

donner une difpenfè ; & l'on peut même quelque-

fois donner des permiffions en des matières où l'on

ne pourroit dilpenfêr. Les Evêques, par exemple,

ne peuvent difpenfer du vœu de pauvreté ; ils peu-

vent néanmoins permettre aux Keligieufes fôumifes

â leur autorité , de recevoir quelque chofè & d'en dit-

pofer,

Articie premier.

Les Légijlateurs peuvent ils quelquefois en confcience

accorder la difpenfe des Loix qu'ils ont établies l

Le pouvoir qu'ont les Légiflateurs de difpenlêc

des Loix qu'ils ont portées , n'a jamais été contefté. Le
pouvoir de faire des Loix & celui d'en difpenfer, font

trop évidemment & trop nécellairement liées enfem-

ble , pour qu'on puifîe admettre le premier & rejet-

ter le fécond. Et en effet , pourquoi le Légiflateur qui

a établi la Loi , ne pourroit-il pas en relâcher ou CuC-

pendre l'obligation, par rapport à certaines perfônnes»

lorfqu'il y a de jufles raifbns qui l'exigent, comme il

peut le faire par rapport à toute la Société en l'abro-

geant ?

Si quelquefois les Saints-Peres Ce font élevés con-

tre les difpenfès qui leur paroiflbient abufïves , ils

©nt toujours eu foin de reconnoitre hautement en
même temps , qu'ils n'en vouloient point au pouvoir

qu'ont les Supérieurs d'en accorder. Quoi donc , s'ob-

jeôe S. Bernard <* , en écrivant au Pape Eugène ,

tjl-ce que je défends de difpenfer jamais ? Non fans

doute , rien n'eji plus éloigné de ma penfée» Je ne fuis

i Quid , inquis , prohibes

dlfpenfare ? Non , fed diflip a-

te , noa fumtam ludii ut tgao-

rem vos polîtes difpenfatore»»

L. s,de confia, c. 4.

F V
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fas ajfez peu infiruit pour ignorer que vous avez ce paU'

'voir. Aufli les Légiflateurs eccléfiaftiques & politiques

ont dans tous les temps donné des difpenles , lorfqu'ils

l'ont cru néceflaire au bon gouvernement de l'Eglife

ou de l'Etat.

Dans les premiers temps à la vérité, l'Eglifè n'en

accordoir pas fi facilement , qu'elle le trouve obligée

de le faire aujourd'hui. Les premiers fiecles étoienc

des fiecles de ferveur. Les Chrétiens de ces fiecles

heureux, inviolablement attachés aux règles laintes

de la Difcipline eccléfiaflique , ne Içavoient point s'en

écarter. Tel eft d'ailleurs le fort ordinaire des Loix
nouvellement établies. Comme on eft alors plus vive-

ment frappé des raifbns qui y ont donné occafion, on
eil moins difpofé à, écouter celles qu'on pourroit allé-

guer pour obtenir la permiflfion de ne pas s'y con-
former. Cependant on trouve quelques exemples de
dilpenfe, fur-tout par rapport aux Canons qui établit^

foient la pénitence publique; car les grâces que l'on

failbit quelquefois aux pénitens d'abréger le temps

,

ou de diminuer la rigueur des œuvres pénibles & (à-

tisfaftoires prefcrites par les làints Canons, étoient

des difpenfès véritables. Nous apprenons même par

l'Hiftoire Eccléfiaftique, que les Martyrs, r\ remplis

de la charité chrétienne, fe (ont fbuvent intéreffés au-

près des premiers Payeurs en faveur de ceux qui

étoient tombés dans quelque faute confidérable; & ont

employé , pour leur obtenir quelque adoucifîement

,

le crédit que leur donnoit le courage avec lequel ils

avoient (butenu les tourmens qu'on leur avoir fait (ouf-

frir, & la mort glorieufe à laquelle ils étoient condam-
nés.

Ce n'étoit guère que pour les fautes pafTées ®.qu'on

accordoir des difpenfes , comme l'ont obfêrvé ceux

qui ont étudié le plus à fond tout ce qui concerne

la Difcipline eccléfiaftique ; en forte qu'on difpen-

foit moins de robrer\'^ation de la Loi, qu'on ne fai-

oit grâce à ceux qui Tavoient déjà violée ^. Il ne

e Df Marca , l. s- c/i. ïi. 1 /. j.n. îo. ^ ch. 27. n. 4.

Jhorr.aJ, Dijci/l, ©it'if/i p. »» I / Priera remiitcnda funt
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ftut pas néanmoins faire de cette Règle une maxi-

me ablbiument générale. Car il eft confiant que mê-
me dans les premiers temps on a réellement difpenfé

des lâints Canons , & permis d'aller contre leurs

di(pofitions. Ils défendoient, par exemple, d'ordon-

ner des Néophytes, c'eft-à-dire , des Chrétiens nou-
vellement baptifés. On a cependant paflé dans quel-

ques circonftances par-defîus un règlement fi Hige

en faveur des perfonnes d'un rare mérite. C'eft ce

qu'on fit à l'égard de S. Ambroife , comme tout le

monde fcj-ait. S. Géla(e , dans un temps où l'on man-
quoit de Pafleurs , dilpenfà de la même m.aniere des

interftices. Les dl(pen(ês même qui n'avoient pour
objet que des fautes paffées , lorsqu'on examine les

cliofès de près , permettoient également de fe (ou-

ftraire pour l'avenir aux Réglemens que l'Eglife avoit

faits par rapport à ceux qui y étoient tombés. Cel-
les , par exemple , qu'on accordoit à ceux qui avoient

été ordonnés par des Evéques fimoniaques , héré-

tiques ou fchilrnatiques, (uppolbient à la vérité une
faute déjà commise ; mais comme elles permettoient

à ceux à qui elles étoient données , d'exercer après:

leur converfion les fonftions des Ordres qu'ils avoient

reçus , elles permettoient conféquemment de s'éloi-

gner en ce point des Canons , qui les privoient de l'exer-

cice des fondions fàcrées. Et au fond, dans cette ma-
tière, il n'y a point de différence entre les dilpenfes

que l'Eglife donnoit autrefois, & celles qu'elle accorde
aujourd'hui , les unes & les autres ayant précifémenc

le même objet.

Il faut néanmoins convenir qu'il y a des matières

où dans les premiers temps on ne permettoit jamais
de s'écarter des règles fàintes que l'Eglifè avoit éta-
blies , quoiqu'on fit quelquefois grâce à ceux qui les.

avoient tranfgreffées de bonne foi & par ignorance.

On ne connoit point , par exemple , de difpenfes.

Dei judicio , & de reliquo

n aximâ foUicituHiiie caven-
tlum ... ne deinceps fimilia

committantur, ut tamae ufur-

parionî faltem nu ne finis ne-
cefTirius imponatur. InnorenTv
EpijL 11, c» 6. I. Epijî. aj*
C. i»
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données dans les premiers fîecles , lorlqu'il ne s'agît^

folt que d'un mariage qui n'étoit pas encore con-
trafté. Les Papes étolent ià-deflus d'une rigidité in-

flexible , & ils les ont Ibuvent refufées aux plus

grands Princes. Le Pape Grégoire VL ne voulut ja-

mais permettre à Robert L Roi de France, d'épou-
fèr Berthe, parce qu'il y avoit entre lui & elle un
empécl'.ement de parenté fpirituelie. Ils ont même
quelquefois pouffé la fermeté jufqu'à refuler de ré-

habiliter les mariages contreftés par des Rois dans les

degrés prohibés. Ceft ainfi que Grégoire VIL & Paf^

chai II. Ce comportèrent à l'égard de deux Rois de
Callilie ; & ce n'eft que de.uis ie treizième fiecle que
ces ibrtes de difpenfès ont été plus facilement accor-

dées.

Il faut encore obfêrver qu'il y a eu des temps où
certaines matières étoient plus fufceptibles de dilpen-

£ês que dans d'autres. Par exemple, Les premiers Ca-
nons qui ont défendu les tranûations des Eveques,
laifToient entrevoir qu'il pouvoit y avoir quelquefois

des raifons d'en difpenfêr. Dans la fuite ia défenfe fut

plus étroite , & on coupa racine à toutes les dilpenles

,

en allant au-devant des diliérentes railbns iur lelquel.-

les elles pcuvoient être appuyées , & auxquelles on dé-

fendit d'avoir égard.

Par ces diverfes observations il eft aifé de recon—

noitre que l'ancienne & la nouvelle Difcipiine de

i'Eglifè, par rapport aux dilpenfès, conviennent en
bien des pnirts, & qu'elles en xjnt les principales

différences. Elles conviennent entre elles , i°. fur

le pouvoir de difpenlèr , qui a toujours été conl^

tamment reconnu ; i'. flir la forme des diîpenfês

& leur objet général, parce qu'on a toujours cru que
l'Eglife pouvoit dilpenfèr non - feulement pour le

pafle , en modérart les peines encourues par ceux

qui avoient violé les fàints Canons , mais encore

pour l'avenir , en permettant de s'écarter de ces

1tkir-<- Réglemens , lorfque la raifbn & l'équité le

de^nandent. 3". Sur la r.ianiere pleine d^ prudence

& de circonfpeétion avec laquelle on doit faire ufa-

ge de ce pouvoir. On a conilamment condamné les
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diJpenfès indifcrettes , celles qui pouvoîent caulèr

qiielque (candale , donner occafion de mépri(er les

Loix , en autorifèr la tranfgrefllon , & introduire le

relâchement s.

La principale différence eft , que les difpenfês

s'accordent aujourd'hui plus aifënnent , & pour des

raifôrs qui n'auroient pas été admifes autrefois. La.

douceur a prévalu dans le gouvernement eccléfîafti-

que. Les tran (greffions des Loix canoniques étant

devenues trop fréquentes , on a cru qu'il convenoit

de les prévenir, en difpenfiint des obligations que
les Loix impofent à ceux qui fe trouvoient dans des

circonllances aflez favorables pour mériter cette grâce.

L'Eglife a eu fiiiet d'elpérerque cette condescendance
engageroit à les observer plus exaftement , lorfqu'on

n'auroit point de bonnes rai(bns pour en demander la

difpenlê ; &' elle a eu même la confblation d'éprouver

que les matières où elle les accorde plus aifcment, (ont

celles où l'on caint davantage de s'écarter des di(po-

fîtions canoniques , à moins qu'on n'en ait obtenu la

permifiion.

La ieconde différence efl , que la matière qui au-

trefois ctoit la moins fîifceptlble de difpenfe, efl au-

jourdhui procifemenr celle qui en ell plus fréquem-
ment l'objet. Car les difpenfes les plus communes
font celles qui concernent le Mariage ; & autrefois

elles étoient les plus rares.

Au milieu de ces différens changemens l'Eglifê a
toujours confèrvé le même efprit d'attachement \ux

Règles qu'elle a établies ; & elle ne s'en efl écartée

dans tous les temps , qu'autant que la néceffité & l'u-

g II ejl marqué dans les dif-

penfeide la ï aterie , qu'il faut
iien fe garder de les mettre à

exécution , s'il en 'e'fulte du

ftandùle, C'efi pour la n-ême

raifen que le Pape CeLilia III,

«u chjp. i, i!e conf.inguinita-

te , défend d un de jes Légats,

à qui il avoit d nné le pouvoir

ie difptnftr dans un etrtaiu

degré de parenté , d'en ufer lorf-

que . e degré étaitjoint a unplus
proche , parce que quoique la

parenté Je prenne du i^gré le

plus éloigné , cependant lu dif-

penfe eût caufé du fca idale

dans le lieu nù il fe trouvoit ,

6* où ces fortes de mariages a'*»

toitntpoi toUréu
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tilité lui a paru l'exiger. Si elle le fait plus Couvent

aujourd'hui , c'eft que la néceffité des difpenfes eft

plus fréquente à caufe du relâchement des mœurs ;

ce qui fait que des rai(bns qui autrefois n'euffent pas

été écoutées , ont maintenant plus de force , & fuf-

fifent pour déterminer prudemment le Supérieur à

difJDenfer. Ce qui montre que le changement de Dil^

cipline n'a été occafionné que par le changement
des circonftances & des dilpofitions des Fidèles. La
fermeté qu'a eu l'Eglife dans les premiers fiécles ,

& l'indulgence dont elle uCe aujourd'hui , viennent

du même principe , l'une & l'autre ayant égalemeni
pour but le falut de Tes enfans & leurs befoins ''.

Article second.

Vufage des Difpenfes ejl-il utile .<* Ejl-il quelquefois

néceffaire f

Les di{penfès peuvent, dans la fbciété , faire &
beaucoup de bien & beaucoup de mal , {uivant qu'el-

les font bien ou mal accordées. Celles qui (e don-

nent trop légèrement , (ont la ruine de la Difcipli-

ne , & font méprifer les Loix, Ce qu'on voit f\ Cou-

vent tranfgrelTé avec la permilfion du Légiflateur

lui-mcme , on celle bien-tôt de le refpeâer ; & on

ne peut Ce perluader que des rcglemens dont il àïC-

penfè fi facilem.ent, méritent d'être obfervés avec une
inviolable fidélité.

Mais autant que les difpenfes trop prodiguées font

préjudiciables, autant celles que les Souverains ne

donnent que conformément aux règles de la pru-

dence , font utiles , & produifent d'heureux effets»^

Bien loin qu'on puiiïe les regarder comme un abus,

elles procurent fouvent plus de bien , que ne feroic

une exaftitude trop fcrupuieufe , & un attachement

h Sïpe necciïe eft aliquiù

de apofioiicis âc canoricis fia-

tntis i pro compenrationibiis

ïelaxare , maxime in regnoj in

^uo £crè onuiiii iic (orrupta«.»>

funt, ut vix ibi aliquis omni-
no ftatuta ecclelîzfUca facere

pcffit. S. /infilm, Lantuar.l^.
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inflexible à la lettre des Ordonnances & des Canons.

C'eft pourquoi S. Auguftin » les compare aux inci-

iîons que Ton fait aux arbres lorCqu'on les ente ; in-

ci/ions qui font avaiftageufes , & à la greffe qui tire

de l'arbre, dans lequel on l'infère, la nourriture &
le fiic qui la fait vivre , & à l'arbre , qui après avoir

été enté , produit des fruits plus abondans & d'un

meilleur goût.

Suivant la penfée de ce grand Saint, les difpen-

fès font en quelque forte une plaie qu'on fait à la

Loi; mais il en nait un grand bien pour ceux à qui

on les accorde, & pour la fociété ^. L'autorité des

Loix qui s'y oblervent, bien loin d'en recevoir au-

cune atteinte , devient plus refpeftable. Ce (ont des

exceptions particulières qui les affermiffent , & prou-

vent manifeflement qu'elles font d'une étroite obli-

gation '. S. Auguflin donne pour exemple de ce

qu'il avance dans cet endroit , l'indulgence dont on
a fôuvent ufe à l'égard de ceux qui après avoir été

ordonnés dans le fchifrne & dans i'iiéruîe, font rentrés

depuis dans la Communion de l'Eglife. Il eft peu de

Loix plus anciennes & plus fôuvent renouvellées dans

les Conciles, que celles qui les privent des honneurs

& des fondions attachées aux fâints Ordres qu'ils ont

reçus. Point de Loi plus fàge au fond & plus néceiTaire»

Cependant, comme le remarque ce fâint Dofteur

,

lorfqu'il s'eft agi de faciliter la conver/îon des hé-
rétiques & des fchifinatiques , l'Eglife a fôuvent con-
fèrvé les honneurs & les fondions du Sacerdoce &
de l'Epifcopat à ceux qui après avoir été ordonnés-

dans des Sociétés fchifmatiques ou hérétiques , font

î Cùm enim prscifus ramiis

înferitur , fit. , , vulnus iri ar-

b»re quo poffit recipi ut vi-

vat, qui fine vîta radicis pe-
ribat , fecl cùm reeepnis coa-
liierit recipiens , & vigor con-
fe'^uetur & fraftus. Epijl, j.

k Deirahendiim c(t crfi:o

ïliquid fcyeritatr, ut maioii-
bu;i pualis fanandis chantas

fincera fubvcniat» 5". Augujî»

epiJl. so.

l Quamvis autem mifericor-

dia» intuitu magnâque necefïi-

tate cogente hanc in facris Or»
dinibus difpenfaàonein confti-

tnerimuî , nulhim tamen in fa-

cris Csnonibiis prxjudiciumi

fieti voluuius.Cff«cJ{o;n,iCi;.â*.

can^u..
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rentrés dans (on fêin ; elle a même offert cette grâce
à des Sedes entières, pour les rappeller plus effica-

cement à l'unité. C'eft ainfi que fè conduit le Con-
cile de Nicée "^ à l'égard des Nifcvatiens , ainfi que
plufieurs Conciles d'Afrique " à l'égard des Donatif-

tes. Et en effet, l'Eglife n'eût-elie pas gagné da-

vantage par la converfion des principaux Chefs de
ces Seftes, qu'elle ne l'eût fait en exigeant à la ri-

gueur robfèrvation des Canons , qui les excluoient

des fondions (àcrées .'

Aufîl les Papes & les Conciles , à qui nous (ôm-
mes redevables des Réglemens les plus importans

qui forment aujourd'hui la Dilcipline eccléfialHque »

ont-ils hautement reconnu qu'il étoit utile , & quel-

quefois même néceflaire d'en dilpenfer °. il faut fans

doute obfervcr , dit le Pape Symmaque, avec une in-

violable fiiélité les Canons & les règles fainies que

ies Ptres nous ont prefcrites.il convient néanmoins d'en

tempérer la rigueur , & d'ufer queli^i'efois d'indul-

gence ^^ pour le plus grand bien des Fidèles. Les Loix
lônt fubordonnées à l'utilité publique ; dès qu'il en

réfiilte des inconvéniens dans une circonftance par-

ticulière , ce feroit s'éloigner de la fin pour laquelle

elles ont été établies , que de vouloir alors ne s'é-

carter en rien de leurs difpofitions. Elles-mêmes >

continue ce grand Pape , auraient ordonné de les adou-

cir., fi elles eujfent prévu le cas dent il s''agit. Ce n'eft

point-là les enfreindre , mais en prendre l'efprit.

On nejl poi,.t ccafé violer une règle., lorfqu'on ne s'en

écarte que pour des ratfons légitimes y & avec lafermif-

fion du Supérieur p.

taConc, Nie i.c.in.%. l Legi , cùm obffrvantîa e]as

n S^'nod.» Afr.c, 55. in Cod.j efle piaejudiciabilis Ecclelîx

'Jlfr,fii,
I

vii1etur,quoniam Legeseà in-

(<^uamvis àPatribus ftatu- {
tentione tatï fincmproficiant.„ .^u„,.. ..^ » • _...— —

_

ta diligenti obfervatione &ob-
fervanti dligeatiâ fint cuflrt-

dienda , niliilomiiius p-opcer

aliqu->d boivr-i de rigore Le-

gis ùiiJuiJ relaxatiir . >iiiod ly

non ui roceant. EfijL ai Avi'

tum.

p Qiiod fitpratter regulam,
niodô fit ex jufta caufa, non
infriiigir re^vihm. iiymm.epift.

faLtica itfct , fi prstvi'iiPt ; ad Avitum , r. ^. conc» pag

ft fzpe ciudele eOTec inuiUie î I3i4>
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Jamais » dit (àint Cyrille ^ , aucune ferfonne fenfée

iî'a condamné Fufage des difpenfes. La même charité

qui a établi les fâints Canons pour l'utilité de l'E-

glifè , les modère & lesfufpend, lorfque les circonf^

tances l'exigent , & qu'on a droit de juger quun peu

de condefcendance frociirera un plus grand avantage ;

€^ de même que dans le temps de la tempête , & lorf-

que le vaijfeau ejî en danger , on jette fouvent dans

la mer des marchandifes très-précieufes pcttr fauver le

rejîe ; ainfi, les Pajîeurs de lEglife , lorjquils fe trou-

vent dans les occajior.s oli ils ne peuvent fuivre dans

toute leur étendue les difpofitions aes Loix canoniques ,

facrifent quelques-unes de ces règles fainies, pour con-

server plus sûrement les autres dans toute leur vi-

gueur.

C'efl ce qui a fait dire aux Pères du Concile de
Trente "

, quil convient, & que le tien àe VEgli-

fe l'exige , de modérer quelquefois la rigueur des Ca-
nons , & d'en difpenfer , parce que les circonftances

variant infiniment , & les Loix les plus lages ayant

des inconvéniens par rapport à certaines conjonc-

tures , l'Eglife ne pourroit pourvoir efficacement à
l'utilité commune & aux beloins de tous les Fidè-
les, fi elle n'ufbit en leur faveur du pouvoir qu'elle

a de les difpenfer des Canons qu'elle a établis.

ç Difpenfatîonis mo<1ujnul-
li fa^'ientium d\C\d\cuit, Dif-
penfationes . . . nonniinqusm
coguntparùrn quideni à dcbito

^uofdam foras txire,ut rtaiiis

aliquid Jiicfi fâciant; fîcut enim
il qui mare navigant teinpeda-
te urgente navique feticUtzn-

te anxiaci j quzu.ni exonérant.

ut estera falva permaneant, fie

& nos in negotiis , ubi non li-

cct exijuintifTïmam illam ra-

tionem fervarc , dc-picimuj
qnx 'am , ne cunâonm patia-

mur difpendia. S. Cyrill, A>ex.
epijl. ad Gennai. relat. acl. i.

Synod. 7. (^ Can. 16. c. 1.^.7,
r 2>eff. 1$, de reform. c, i8»
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II. QUESTION.
Quel ejl Vobjet des Difpenfes ? Quelles en

font les différentes efpeces ? Comment doit^

on les interpréter ?

Article premier.

Toutes le: Loîx font-elles fufceptibles de difpenfes?

NOus avons déjà prouvé que l'obligation de la

Loi naturelle étoit abfblument indifpenfàble ^
,

& que Dieu lui-même n'en a jamais difpenfé. Tou-
tes les difpenfes qu'il a accordées dans les matières

qui appartiennent au Droit naturel, n'ont jamais eu
pour objet les choses que la Loi naturelle défend

abfblument , & en toutes fortes de circonftances.

Si Dieu lui-même ne difpenfe point du Droit na-

turel , il efl évident que l'Eglife à plus forte raifon

ne peut le faire ; & il feroit aifé de montrer , en par-

courant les différentes difpenfes qu'elle accorde en des

matières qui font de la dépendance de la Loi naturelle,

telles que la réfîdence, la pluralité de certains Béné-

fices , qu'elle ne difpenfe que dans les circonflances

qui rendent ces aftions licites , louables , & quelque-

fois même néceflaires ^.

z°. Il n'ell fur la terre aucune puiflànce qui ait droit

de difpenfer des Loix pofîtives dont Dieu efl l'Au-

teur. Car , on ne peut avoir ce droit qu'autant

qu'on l'a reçu de Dieu. Dieu ne l'a donné à per-

fohne , pas même à fbn Eglife. Il n'y a rien dans

l'Ecriture qui puilTe favorifer le fèntiment contraire.

Le pouvoir de lier & de délier qu'il a accordé à fes

Apôtres & à leurs fuccefTeurs , n'a pour objet que

la rémifTibn des péchés , le droit de faire des Loix ,

a Tom. I. Çuf/Î, 3, art. d. b S, Thom. q^uoil. p, art, 15»
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d'en di(pen(èr, de décharger les Fidèles de certains

engagemens volontaires qu'ils ont pu prendre , mais

non de donner des dilpenfes des Loix que Dieu a

portées. Aufli TEglife n'a jamais prétendu à ce pri-.

vilége. Au contraire toutes les fois qu'il s'eft agi des

Loix divines, elle a toujours hautement reconnu que

d'en accorder des difpenfês , c'eft une choie qui pafToit

fes pouvoirs. C'eft dans ce fêns que le Concile de

Trente déclare que l'Eglife ne peut rien par rapport

à la fiibftance des Sacremens , qui a été directement

réglée par Jefiis-Chrift ^.

Et en effet , lorfque les Princes mécontens de leurs

mariages , en ont demandé la diflolution , quelque

fortes qu'ayent été les raifons d'Etat, les Souverains

Pontifes ont conlîamment répondu que leur au-

torité ne s'étendoit point jusqu'à diffoudre un ma-
riage confommé & validement contrafté; parce que le

lien du mariage eft fondé fiir le Droit divin , & que
l'homme ne peut féparer ce que Dieu a uni ^. De mê-
me , des Chrétiens ayant été emmenés en captivité par

les Sarrazins, on confulta Innocent III, pour fça-

voir Cl l'on pouvoit permettre dans cette circonftance

de prêter à ufiire , pour employer l'argent à racheter

ces malheureux captifs ; le Pape répondit que l'ufure

étant défendue par le Droit divin , elle n'étoit.point

fufcepiible de difpenfe ^ , & que les permilfions qu'il

donneroit à cet égard ne mettroient point la confcien*

ce en fureté.

C'ed pourquoi le Pape Urbain VIII proteftoit que
le S. Siège ne peut faire des Loix nouvelles que fur

les points qui n'ont pas été déterminés dans les di-

vines Ecritures; que ceux qui l'ont été, il ne peut
que les confirmer par ces Ordonnances ; & que s'il

faifbit le contraire, ce feroit autorifer des erreurs

& des abus , & non pas porter des Loix fâlutaires,

S. Thomas enfeigne également que l'Eglirè ne peut
dans aucun cas difpenfer des Loix de Dieu ^ Et en

c S^Jf. ti. r. 2.

d Ir.tioc. m. l. î. epîft. 104.
e C^p. 4. de vfuris.

Papa t. .« dirpenfare non

poteft circa ea qiia» funt Jurîj

divini ,
quia ifta efficaciam ha-

bent ex irftituiioiie divina. S,

Thom, ^uoil, 4. art, u»
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effet , il convenoit que tout ce qui dans la Religîoll

eu. d'Inilitution divine fût inviolable , & ne fût pas
fufceptible de changement.

3°« L'Eglife peut difpenfêr de quelques-unes des
Loix portées par les Apôtres , & contenues dans les

divines Ecritures , de même qu'elle a pu abroger la

défenfe de manger du fàng & de la chair des ani-

maux étouffés , faite par les Apôtres au premier Con-
cile de Jérufâlem, & dont il ell fî fouvent parlé dans
les Epïtres de S. Paul. La raifon en efl , que ces for-

tes de Réglemens ne font point de Droit divin, quoi-
qu'ils (oient contenus dans les Livres fàints. Car , on
diflingue dans les divines Ecritures les chofes que
Dieu a établies , de celles qui l'ont été par les Apô-
tres , comme Pafleurs de l'Eglifè. Celles-ci font de
Droit ecclé/îaftique , parce que les Apôtres ne les

ont inflituées que comme chargés du gouvernement
de l'Eglifè, & revêtus de l'autorité que Jefus-Chrift

lui a donnée. Ils ont tranfrnis cette autorité à leurs

fucceffeurs , qui peuvent conféquemment faire dans

ces Réglemens les changemens que les différences

des temps, & le bien des Fidèles peuvent exiger s.

C'efl en confcquence de ce pouvoir, que l'Eglifè efl

dans l'ufàge & la poflefllon de difpenfer les Bigames
êc les Néophytes que S. Paul défend de promouvoir
aux Ordres,

4°. Quoique l'Eglifè ait le pouvoir de difpenfer

des Loix qu'elle a portées , pourvu qu'elles ne fôient

point feulement confirmatives du Droit divin & na-

turel , il eft néanmoins certaines difpenfes qu'elle

n'accorde que lorfque l'obfèrvation de la Loi eft mo-
ralem.ent impofTîble, telles que les difpenfes de l'abf^

tinence & de la récitation du Bréviaire. Il y en a

même quelques-unes qu'on n'admettroit point en
France, quand même le Pape les accordçroit, com-
me celles de pofféder plufieurs Bénéfices incompa-

tibles yw^ eodem teClo ^
, deux Dignités, par exemple,

ou deux Canonicats. Auffi, quand le Pape envoyé des

g S Tkom, in 4. dîjl. ly I h Rebuff.p. 2. c/i. i».6'4i,

}. 3. art. ad s. 1
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Légats dans le Royaume , avec pouvoir de difpenfèt

de la pluralité des Bénéfices , les Bulles de la légation

ne (ont vérifiées que fous la condition exprefle que le

Légat ne le pourra faire par rapport à ceux qui font

fous le même toit *.

Il eft aufll des difpenfês qu'on demanderoit en vain,'

& que TEglife n'accorde point. Elle ne di(pen(è, par

exemple, jamais de l'empêchement du rapt , à l'ef»

fet de permettre au raviffeur d'époufer celle qu'il 2

enlevée , tandis qu'elle eft encore en fà puiffance ;

& même une difpenfe obtenue devient abfolumenc

nulle , dès qu'on a ravi la perfonne pour qui on l'a-

voit demandée ^. Il en eft de même de l'empêche-

ment du crime de l'homicide , lorfqu'il eft public

,

& que tous deux, ou l'un ou l'autre ont eu part à la

mort du mari ou de la femme •.

Article second.

Combien dijîmgtie-t'on de fortes de difpenfet ?

On diftingUe de deux fortes de dlfpenfès ; des d'iC-

penfès générales & des difpenfès particulières. Les
di{pen(ès générales font celles qui font accordées à
des Corps ou Sociétés , ou à un grand nombre de
perfbnnes en même temps. Comme ces raifbns de
difpenfê leur font communes , la difpenfe l'eft éga-
lement. Ces difpenfès font très-rares , & ne s'accor-

dent que pour des raifôns tirées de la néceffité ou
de l'utilité publique. Nous avons déjà rapporté ail-

leurs quelques exemples de ces difpenfès générales "".

On peut encore y ajouter celles que dans un temps
de calamité , de maladies épidémiques , ou d'une
grande difètte des mets maigres , les Evêques ac-

i DîElicn. dei Arrêts. Voyf[
Difpenfe, n. 5.

K Pirrh. Corrai. l. 7. e. 6.

1 îieml. 8.e. 9. n. 3. 7/ ejl

même bien rare que la Péniten-
cerie accorde de pareilles dif-

jenfts , quoiqut le fiché ftit

occulte. Ce n^efl même pour l'or^^

dinaire que pour réhabiliter des

mariages déjà contra£lés . Ç3'

gu'on nepourroic dijfoudre Jans
fcandale.

m Supra, p. not &*/.
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cordent de l'abdinence de la viande dans le Ca-*'

reme.
Les difpenfès particulières font celles qui font don-

nées à une ou deux perfonnes dans une circonflan-

ce particulière. Telles font les difpenfes ordinaires des

empechemens de mariage & des irrégularités. Ces diP
penles font fondées fur des motifs qui font propres à

ces perfonnes , & n'intérelTent qu'indiredement le

bien public.

Les difpenfes font ou exprefTes ou tacites. Elles font

cxprelTes , lorfque le Supérieur accorde pofîtivemenc

â quelqu'un la difpenfe d'une Loi.

La difpenfe efl tacite , lorfque le Supérieur fè con-

duit avec une perfbnne d'une manière qui emporte
nécefTairement la difpenfe dont elle a befbin ". On
fîippofe que le Supérieur a une entière connoiffance

de l'état de la perfonne dont il s'agit ; & alors s'il

lui permet de faire quelque chofè qu'elle ne pour-
roit faire légitimement , s'il ne la difpenfoit , cette

permiflîon renferme une difpenfe véritable ; parce

qu'on a droit de penfèr qu'il ne commande ou ne
permet rien d'injufte & de contraire à l'équité. On
demande, par exemple, au Souverain Pontife un
Bénéfice qu'on ne peut pofTéder , à caufe d'une ir-

régularité qu'on a encourue , & qu'on lui expofè ;

le Pape confère le Bénéfice : alors quand même dans

Ion Refcrit il ne feroit point mention de la difpenfe

qu'on lui a demandée, la collation du Bénéfice la

renfermeroit implicitement ; puifque fans cela on ne
pourroit le pofTéder, & qu'il n'y a pas d'apparence

que le Souverain Pontife ait voulu accorder une
grâce inutile , & dont on ne pourroit faire aucun

ufâge. Si l'irrégularité ou l'empêchement, quel qu'il

put être, n'avoit point été exprimé dans la fup--

plique , la claufe générale Notwbjlantibtis^ &€. qui

efl à la fin du Refcrit ne feroit point une difpenfe

équivalente. Cette claufe efl de flyle ; & elle ne peut

produire un effet aufli confîdérable que celui de dif-

pen^er d'un défaut qu'on n'a pas fait connoître au,

n Cap, 6. de confanguîn. £?* ûffinît.



fur Us Bénéfices, 145
fàint Siège. Les Auteurs •* donnent encore pour

exemple d'une difpen(e tacite celle que le Pape ac-

corderoit à l'eiet de pofféder un Bénéfice qui de-

mande un certain âge & un certain Ordre. Le Pape

en admettant la rc/îgnation feite à un EccléfiaUique

qu'on lui marque n'avoir pas l'âge prefcrit par le

Droit , eft cenfé difpenfer en même temps de rece-

voir l'Ordre requis, & auquel cet eccléfiaftique ne

peut encore être promu , n'ayant pas l'âge fixé par

les Canons ; mais dès qu'il Ta atteint , il eft obligé

de fe préfênter à l'Ordination le plutôt qu'il lui fera

pofTîble ; en forte que fi le Bénéfice eft fâcerdotal,

il doit (e mettre en état de recevoir afTez à temps le

Diaconat & le Soudiaconat, pour qu'il puifle être

ordonné Prêtre à vingt-cinq ans p.

Ainfi encore , un Jurifconlulte décide qu'un Sou-

verain qui donne une charge à un mineur, eft cenfe

par-là lui accorder difpenfe d'âge , & i'autorifèr à

exercer les fondions de la charge qu'il lui donne ^«

RebufFe ' obferve que les difpenfès tacites n'ont

jieu que par rapport aux provifions accordées par

le Pape ou les Princes Souverains , & qu'elles font

une fiiite de l'éminence de leur autorité. Suarez au

contraire eftime que les di(penfes tacites peuvent éga-

lement émaner de tous les Supérieurs qui ont droit

de difpenfer ; parce que les difpenfès qu'ils ont

droit d'accorder dépendent également de leur volon-

té , comme celles qui (ont réservées à ceux qui jouiP

£ènt de l'autorité fouveraine , dépendent de la vo-
lonté de ceux qui pofTédent cette autorité, & qu'on

peut avoir la même affurance par rapport aux uns
& aux autres qu'ils ont intention de difpenfer. Le fèn-

timent de Suarez ' peut être fuivi au for intérieur ,

pourvu que la volonté du Supérieur ne fbit point

(équivoque.

o Bihlioth, can. Voyt^ Dif-
penfes.

p Bihlioth. can, Voyti Dif-
penfes.

q Princeps enim qui illi di-

gnitacem dédit, omnia gererc

decrevit. L. 57. ff. de re judi'

est,

-- t Praxis bensfic. p. 2. c. 7.

n, y. à'feq.

{ Suarei, 1,6, c, li, lift }•
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Au refte , les difpenfès tacites n'ont d'effet que paf
rapport à la cJrconilance particulière qu'elles ont pour
objet '. Un irrégulier, par exemple, que le Pape dil-

penle tacitement à l'effet de pofléder un Bénéfice qu'il

lui confère, malgré l'irrégularité qu'il a encourue,
& qu'il a exprimée dans fâ lupplique , ne pourroit , en
vertu d'une telle dilpen(ê, polTéder d'autres Bénéfi-

ces : ou s'il s'agit des (âints Ordres, il ne pourroit être

élevé à un Ordre Supérieur à celui dont il eflfait men-.
tion dans le Refcrit.

On ne doit point mettre au nombre des difpen-

fès tacites celles qu'on efpere que le Légifiateur ac-

cordera , lorlqu'on viendra à les lui demander. Quel-
que bien fondée que fbit cette espérance, fût-on mê-
me afluré de les obtenir , elle ne peut tenir la place

d'une difpenfe réelle 8c véritable. La raifbn en eft que
l'obligation de la Loi fiibfîfte toujours, jufqu'à ce qu'elle

ait été levée par la dilpen(e du Supérieur; difpenfè

qu'on n'a encore ni réellement demandée, ni vérita-

blement obtenue ; & comme une Loi n'oblige point

encore, tandis qu'elle n'a point été portée, quoique

le Supérieur fbit absolument réfblu de le faire ; de

même elle ne peut ceifer d'obliger à la faveur d'une

difpenfe qu'on elpere qu'il donnera , mais qu'il n'a point

encore donnée.

Si ce que nous difbns ici peut (buffrir quelque ex-

ception , ce n'eft qu'à l'égard de certains cas extraor-

dinaires^, & où l'on ne peut s'adrefTer aduellement

au Supérieur "
; encore ce qu'en difènt certains au-

teurs ne peut être tiré à conféquence dans la pra-

tique.

Il eft encore des difpenfès qu'on regarde à Rome
comme de juftice. Telles font celles qui peuvent s'ac-

corder à tous ceux qui les demandent (iir de bon-

nes raifons ; d'autres qu'on nomme de grâce , qui

ne s'accordent pas à tout le monde, 8c ne fe don-

nent que dans quelques circonftances extraordinaires.

Telles font celles de l'empêchement de parenté au

c Ibid.
I

legib. e. 6» art, i.

iêcond
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'^ond degré, qui (uivant le Concile de Trente, ne

doivent être accordées qu'aux Princes.

On peut difpenfer de deux manières, ou en ôtant

abfolument l'obligation d'une Loi , (ans rien exiget

de celui à qui on fait cette grâce, ou en commuant

& changeant dans une autre choCe l'obligation par-

ticulière que la Loi impofbit. Ces deux différentes

manières de diPpenfer font également en ufâge &
autorifées par le Droit. Ainfi, le Pape Alexandre III.

en permettant aux habitans d'un certain pays de pé-

cher les jours de Fêtes , les obligea à faire quelque au-

mône aux pauvres par forme de compenfàtion ^m

C'eft encore ainfi que l'Eglife difpenfê moins aujour-

d'hui des vœux , qu'elle ne change dans une autre

adion de piété celle qui étoit l'objet du vœu qu'on

avoit fait. La puiffance de difpenfer des Loix , & la

faculté d'impofer une autre obligation à la place de

celles que les Loix prefcrivoient font fondées £ùr les

mêmes principes , & doivent être dirigées par les

mêmes règles ; avec cette différence , que la faculté

de difpenfer eil plus grande que celle de commuer , &
qu'il faut plus de raifbns pour faire la grâce entière

en difpenfànt ,
que pour ne l'accorder que d'une ma-

nière imparfaite , en ne failânt feulement que changée

l'obligation.

Article troisième.

Le pouvoir de difpenfer , & les Difpenfis qtii en éma-
nent , doivem-ilt être interprétésfavorablement f

Il faut juger bien différemment du pouvoir de dff^

penfer que des difpenfês. Le pouvoir de difpenfer eft

très-favorable, & doit être favorablement interpré-

té v ; fur-tout fi c'eft un pouvoir ordinaire , parce

que la Jurifaidion ordinaire l'efl elle-même beau-

coup , & que d'ailleurs le pouvoir de difpenfer efl

nécefTaire pour le bon gouvernement. Il faut par

X Cap, s de Ferîis, Il s'agît i y Blbltotk, can, Voyt^DK-
iàns a chapitre d'un poijfon de 1 penfes*
papge.

^ _
I

'

Leixt II« Partie* G
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conféquent l'interpréter favorablement , fixivant les

règles que nous avons établies ci-delTus.

On doit porter le même jugement du pouvoir dé-*

légué , lorfque c'efl un pouvoir général , & qu'il a
pour objet toutes les perfbnnes qui ont un certain

empêchement & de bonnes raifbns pour en deman-
der la difpenfe. Comme cette efpece de pouvoir Ce

donne direftement en faveur de la (bciété , & pour
rendre les difpenfes plus faciles à obtenir dans les

cas où les particuliers ne pourroient recourir au Su-
périeur lui-même ; bien loin qu'il renferme quelque
chofe d'odieux, & qui puifTe préjudicier au bon or-

dre , il ne préfente rien que d'extrêmement favora-

ble. De-là les Canoniftes concluent que celui qui a
obtenu le pouvoir de dilpenfer de différens empê-
chemens , peut en faire ufàge non-feulement lors-

qu'ils fe rencontrent dans des personnes différentes,

mais encore lorlqu'ils le trouvent réunis dans la mê-
me personne; ce qui eft fîir-tout véritable par rap-

port aux Induits que les Evêques obtiennent du S.

Siège , parce que ces Induits font moins attributift

qu'excitatifs ^ , & qu'ils ne font que remettre les Evê-

ques dans l'exercice d'un droit que l'ufàge avoit CuC"

pendu *. C'eft pourquoi un Eveque qui a obtenu le

pouvoir de difpenfer de l'incefte & de l'adultère , peut

ufer de ce pouvoir en faveur de ceux qui font coupa-

bles de l'un & l'autre crime.

Lorfque le pouvoir de difpenler ne concerne que

quelques circonftances particulières , il eft de Droit

étroit, & on doit le prendre dans le lêns le plus ri-

goureux; parce que ce pouvoir efl moins une faculté

i Ces ttrmts demandent ex-

plication. Un Bref ou Induit

efl nommé exckatjf, lorfqu'il

ne donne point à l'Ordinaire un
pouvoir étranger , br qu'il n'a

pas déjà , mais qu'il le metfeu-
lement en étit d'ufer du pou-

voir qui lui appartient réélit'

ment en vertu de fa Dignité

,

(quoiqu'il n'en puijfe faire ufa.-

ge k caufe de la réfervt de la

dîfpenfe au S, Siège. Un Induit

efl attributif, lorfqu'il donne
un pouvoir qu'on n'a point d'ail-

leurs. Tels font les Brefs de la

P énitencerie , adreffés aux Con-
ffffturs qui tiennent uniquement
du S. Siège le pouvoir que cet

Brefs leur accordent.

a Confér. de Paris , ton, 2^1
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accôîdée , & un pouvoir de difpenfêr > qu'un ordre

<le le faire, fi l'expose qu'on a fait au Supérieur eft

véritable , & qu'étant ainfi équivalent à une difpenfe,

on en doit porter le même jugement ^, Or , les

difpenfes font de Droit étroit, & on les met au nom-
bre des chofes odieufês, qu'il faut reftreindre autant

qu'on le peut , fans jamais les étendre au - delà de

ce qu'elles portent nommément , & de ce qui efî

elTentiellement nécefTaire pour qu'elles ayent leuc

effet «^. C'eft fuivant ce principe que le Pape Boni-

face VIII. ^ déclare qu'un irrégulier qui a obtenu

une difpenfè à 1 effet de pofleder un Bénéfice, ne

peut en vertu de cette difpenfe , en pofleder plufieurs.

Il peut encore moins , fi la difpenfe ne le marque
expreflement ,

pofleder des Cures , mais feulement

des Bénéfices fimples. Les difpenfes même qui onc

pour objet les dignités , ne s'étendent point à cel-^

les auxquelles la charge d'ames eft attachée , ni aux
plus grandes dans les Cathédrales , ni à la princi-

pale des Collégiales, à moins qu'il n'en fbit fait eK-

preffément mention '. De même la difpenfe de la

réfidence ne renferme point le droit de jouir des

diftributions manuelles qui ne font dues qu'aux pré-

fens ; celle pour recevoir les Ordres n'a pour objet

que les Ordres mineurs , à moins qu'on ne les eût

déjà, & que le Supérieur en eût connoiflance , ou que
la grâce qu'il accorde fût inutile , s'il ne difpenfbit

à l'effet de recevoir les Ordres fàcrés : elle com-
prend encore moins le droit de pofleder des Bénér
fices f.

De-là on infère encore que lorfque par le titra

b Bihliorh. cm, t. i. l^aye^

Difpenfes.

e Difpenfatio eft odiof^i &
reftiing^nda , & ideo non prae-

fiimiror , nifi probetur. Suare[,

it legibus , / 6. c. I j n, »+.

d lUeverociim quo diffjen-

fa'ur. . . uc . . . non rib'lante

defecl'j valeat ad bcn- fi' ium ,

ctiamficuramcniBnarum habcat

fromoveri , nequjt prctextu

difpenfationis huiufmodî ,

quam ( ut^jotè exorbitantem z
Jure oportet vcluti odiofa;n
reftringi ) nifi unicuta benefi-
ciiitn obtinere. Cjp, i. §, z»

de filiis Preibyt. infexto.

e Rebuff, Praxis benef, p. i.'

C. IX &* I }.

f Sanehei , de matrim. U Si

difput, I. n. z6. G!*ï7»

9.'n



i^S Conférences d'Angers
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de la fondation d'un Bénéfice, une certaine qualité

eCt nommément requife pour le polTéder, d'être né,
par exemple , d'un mariage légitime , quoique d'ail-

leurs cette qualité fbit de droit, une di(pen(e générale

du défaut de la naiflànce ne (uffiroit point; parce que
le Supérieur n'eft cenfé , en la donnant , avoir voulu

déroger qu'au Droit commun , & non aux difpoiîtions

particulières , dont il n'a peut-être aucune connoifTan-

ce 6 : ce quieft vrai, fiir-tout en France, où Tonne
croit pas que les difpenfès obtenues à Rome puifTent

déroger aux claufès marquées exprelTément dans la

fondation des Bénéfices ''.

Lorfque nous difôns que les difpenfês lônt de Droit

écrit, nous n'entendons pas parler de celles qui font

contenues dans la Loi même , ou fondées lur une Loi

Supérieure. Ce font alors moins des di(penfès que des

privilèges ou des exceptions qu'il faut interpréter , ainfî

que les autres difpofitions de la Loi , plus ou moins fa-

vorablement, fuivant que leur objet eft plus moins fa-

vorable.

g Rebtiff.p.i.c.xS»n,ï4, I ». 30.'

h Loi* Eccléfiajl, 2, p. c. 2.
|

III. QUESTION.

Qui font ceux qui ont droit à"*accorder des

Difpenfes f

LEs difpenlès étant un afte de JurifHiftîon , ne
peuvent être accordées que par ceux qui ont

la jurifdiftion ordinaire ou déléguée fur les matières

qui font l'objet de h difpenfe qu'on demande. Pour

difpenfer d'une Loi, il faut donc être ou le Légifla-

teur lui-même, ou bien être revêtu de Ton autorité,

ou d'une autorité fupérieure à la fîenne. Le Légif-

lateur peut fans doute difpenfer des Loix qu'il a

portées. Son fuccefTeur le peut également, puifquU

I
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jouît du même pouvoir , & qu'il le poflède arec la mê-

jne étendue.

Comme il efl de la nature de la JurifHidion ordinaire

de pouvoir être communiquée à d'autres , les Légifla-

teurs peuvent déléguer le pouvoir de difjjenfer. Ainll

le Souverain Pontite commet à Rome le Grand-Péni-

tencier , pour donner toutes les difpenfès qui concer-

nent le for intérieur de la confcience.

Celui à qui le pouvoir d'accorder une difpenfè a
été délégué, ne peut régulièrement en commettre
d'autres pour accorder à fà place la grâce dont iï

s'agit ^
; il doit exécuter lui-même la commiiTion

dont on Ta chargé , parce que c'eft à lui perfbnnel-

lement qu'elle a été confiée , & que c'eft fur fa. pru-

dence & (on habileté que le Supérieur s'en eft re-

pofé ^. Il eft vrai que fiiivant le Droit civil ^ &
canonique "^ , ceux qui ont été délégués par le Sou-
verain ou par le Pape , peuvent quelquefois commet-
tre d'autres perfbnnes en leur place pour juger l'aftàire

qui a été renvoyée devant eux , pourvu qu'ils ayenc

de juftes raifons de fe décharger de cette commiflion.

Mais ceci ne regarde que le jugement des procès & le

for contentieux , & non les difpenfès qui (ont de la

Jurifdiftion gracieu(e & volontaire «. Il faut néan-
moins excepter le cas où un Supérieur accorderoit ex-
prefTément le droit de déléguer à un autre le pouvoir

de difpen(èr qu'il a donné. Il faut encore excepter

ceux à qui le Supérieur a donné une commifTîon gé-
nérale pour une certaine e(pece de di(pen(ès ; telles

que (croient, par exemple, celles qui concernent le

mariage.

a Nulli cui comnaîfium fue-

ïit. . . . abfotvere , dilpenfa-

rc. . . . licet aliis. . . denian-

dare. C. 43. §. i, de offic.
&

fotejl. lui. (ieleg.

h Cùm in his omnibus cafi-

busindiifttiam & fidem perfo-
ra cui talia committimus, di-
gère videamur, Ihid. §. 2. Ces

Brefs de difpenfe le marquent

exprejfément, Difcretionimaf ,

de qua plurimiim in Dotnino
conHdimus. . . mandants. . .

.

fuper qiio confcientiam tuam
oneramuî.

c L. $,c> de juiicnst

d Cap. 28. dt off, (s^pctefi»

Jud. delegat.
j

e Cap» 43' H'd»

G.iij . '
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Quoique celui qui efl délégué pour accorder une
difpenle, ne puilfe ordinairement déléguer le pou-
voir qui lui a été donné, il peut néanmoins com-
mettre quelqu'un pour exécuter une partie de (à

commifïlon. II y a même des occafîons , où c'eft

pour lui une néceflité de le faire. Un Officiai , par
exemple , qui pour s'inftruire des faits allégués dans

un Bref de la Daterie , efl obligé d'entendre des té-

moins d'un autre Diocèfè , que leurs infirmités ou
leur grand âge empêchent de (e préfènter devant

lui , ne peut fè difpenfèr d'adreffer à l'Official de
ce Diocèfe une commifllon rogatoire pour les en-

tendre : mais comme ces informations doivent né-

celTairement être rapportées à celui que le Pape a

chargé de fulminer la difpenfè , & qu'il ne la ful-

mine qu'après l'examen qu'il a fait des informations

& du fond qu'on y doit faire, les vues du Souve-
rain Pontife qui s'eft repofé de cette affaire fur {à

prudence , font entièrement remplies. Dans fbn Dio-

cèfe même un Officiai peut , dans de femblables cir-

conflances , charger un autre de faire l'information.

Mais il doit toujours fe réferver le droit de pronon-

cer & d'entériner le Bref. C'eft une fondion qu'il

ne peut déléguer, & qu'il doit perfonnellement exé-

cuter.

Quant aux Brefs de la Pénitencerie , le Confefleur

à qui ils font adrefles , ne peut abfolument délé-

guer aucune partie de fa commifîîon. S'il a befbin

de quelques éclaircifîemens à l'égard des faits expo-

fés, il doit s'en inftruire fecrettement ; & même I©

témoignage de la perfbnne intérefTée lui fliffit ordi-»

iiairement. Il pourroit fbuDçonner fà bonne foi dans

une matière qui n'intérefTe que la confcience de

cette perfbnne, & on a d'autant plus de raifbn de

ne point fôupçonner fa bonne foi , que fi elle trom-

poit ce feroit à pure perte , puifqu'elle ne peut tirer

aucun avantage de la difpenfè qu'elle a obtenue, qu'au-

tant qu'elle agit avec fîncérité & fans aucun déguifè-

jnent.

Enfin le Supérieur du Légidateur , s'il en recon».

soit ^uel<^u'un , » fans difSculcé droit 4'accorder de&
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3irpen(ês des Loix que celui-ci a établies , de même
qu'il les peut abroger , comme nous l'avons dit ail-

leurs.

Article premier»

Qui ejî-ce qui peut diffenfer des Loix civiles?

Comme le Roi a (eul le droit de porter des

Loix dans l'ordre civil & politique , lui (êul peut en

difpenfêr. Au(Ti eft-ce l'ufàge de s'adreffer au Roi ,

ou à ceux qui à cet égard (ont dépofitaires de (on

autorité, pour obtenir les di(penfês dont on a be-
fbin f. Ces difJ3en(es n'ont pour objet que certaines

qualités requi(ès par les Loix pour faire des ades «

ou polTéder des charges & des dignités. Des di(pen-

fes d'une autre nature auroient communément pei-

ne à (è concilier avec les principes d'un (âge Gou-
vernement. C'eft à la grande Chancellerie qui exerce

à cet égard l'autorité du Roi , qu'il faut s'adreffer

pour les difpenfès d'âge, &c s. Il faut également y
recourir pour obtenir des Lettres de naturalité & de
légitimation , qui (ont une e(pece de di(pen(è des

Loix qui déclarent les étrangers & les bâtards inca-

pables de certains effets civils ^. Ce qui e(t marqué
dans les Brefs qu'on obtient à Rome, pour réhabili-

ter des mariages contrariés avec des empéchemens dl-

rimans , que le S. Siège légitime les enfans qui en font

nés , ne concerne point l'ordre civil & politique, mais
(èulement l'ordre de la Religion & la Dilcipline ecclc-

fiaâique.

Article second.

Un Inférieur peut-il difpenfer des Loix portées par fon
Supérieur ?

Cette Queftion porte (à réponfê dans les ter-

f Loix civiles , Droit public, veniam ataris.

Ut.ti i.fecl. 1. n,6. h Loix civiles , Droit publie ,

g /Etati» venia , Priijcipis ihii, n. ii.
bencficium , /. 2. c, de his ^ui

G ÎT
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mes même dans lefquels elle eft conçue ; car dcî
qu'il s'agit d'une Loi émanée d'une autorité fiipé-

rieure, comment un inférieur pourroit-ii en ôter ou
en fiifpendre l'obligation ? Accorder une difpenfe

,

ceû. faire un ade de Jurifdidion : un inférieur n'a
làns doute aucune jurifdiâion fur ce qui a été ré-

glé par une autorité , à laquelle il eft foumis lui-

même. Soutenir le contraire , ce feroit anéantir l'au-

torité des Supérieurs , & renverfer l'ordre public.

Auflî ce que nous dilons ici , eft conforme aux dif^

jpofîiions du Droit les plus claires & les plus expref

Quand même le Supérieur ne Ce (èroit point ré-

fèrvé le pouv^cir de difpenfer, ceux qui n'ont qu'une
puilTance inférieure à la lienne, ne pourroient s'arro-»

ger le droit de le faire ^. Ce qui eft de droit n'a pas

betbin d'être exprimé. Car il n'en eft pas de la faculté

de dilpenler comme de celle d'abfoudre. Toute abîb-

lution que le Supérieur ne s'eft pas expreflfément ré-

lervée, peut être donnée par lesMiniftres ordinaires»

Les dilpenfes au contraire Ibnt rélervées de droit. Le
motif de la différence que l'on met à cet égard entre

le pouvoir de difpenfer , & celui d'abfoudre des pé-
chés & des cenfures , eft que ce dernier pouvoir efl

beaucoup plus favorable, & qu'il doit être communi-
qué à plui, de perfbnnes, parce qu'il eft plus ncceflaire

a la fànftification des Fidèles , &: qu'il convient de

leur faciliter la réception des Sacremens, de leur ren-

dre les fources des Grâces plus accefîibles, & les obf^

tacles qui les empécjhent de participer aux biens fpiri-;

luels de l'Eglife , plus aifés à lever. C'eft d'ailleurs un
principe, que dans tout ce qui eft de Droit pofîtif,

les parités ne prouvent rien contre la difpofition des

Loix.
Quoiqu'un inférieur ne puifTç régulièrement dif^

penfer des Loix émanées d'une autorité fùpéàeure ,

il le peut néanmoins faire , lorfqu'un ufâge légitime-

i Clemenr. %. de tUSlione. minime fit permifTa , ipiî ot-

h Si de mandato Archiepif- temperare non debuit» Honjr»

copi conftarct , ciim illi lui- lll.caj. is.dttiffî»

jufrsodi difpenfaùo à Canone 1
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ment établi lui donne ce droit. Le Concile provin-

cial, par exemple, eft fùpérieur à chacun des Evê-

ques de la Province : c'eft néanmoins l'ufage que

chaque Evêque dans fon Diocèfe puiffe dilpenfêr

des Canons qui y ont été portés. Il eft en quel-

que (brte délégué de droit pour accorder cette grâ-

ce aux Fidèles confiés à fes foins. Comme elle peut

leur être nécelTaire , il faut bien qu'il y ait quelqu'un

qui ait le pouvoir de la leur accorder : & il n'y a per-

j^nne qui puilTe mieux le faire que les Evcques. Ce
pouvoir des Evèques eft reconnu dans plufîeurs Con-

ciles provinciaux , comme en ceux d'Avignon de

1316 •. & de 133 I '^. d'Angers de 136J. &c ". Cette

difpofition eft de Droit commun, quoique d'ailleurs

quelques Conciles ° réfêrvept cette difpenfè à l'Ar-

chevêque.

C'eft encore pour la mêmeraifôn, & en vertu de

l'ufage établi , que les Curés difpenfènt quelquefois

des Loix de l'EgliCe concernant le jeûne & la Sanc-

tification des Feies. Ce font cependant moins des diP

penfes que des interprétations que les Curés donnent

des Canons , en déclarant que l'intention de l'Eglifè

n'a point été de comprendre dans la défenfe les cas

dont il s'agit. Ils ne di(penlênt en effet du jeûne que
ceux à qui leurs infirmités ne permettent pas de jeû-

ner; & ils ne permettent de travailler les jours de Fê-

tes , que lorfque les mauvais temps , ou d'autres raifôns

femblables, obligent à Ce hâter de recueillir les biens

de la terre. Le principal effet de ces difpenfès eft de
fixer les doutes que pourroient avoir les Fidèles fiir la

nécefllté du travail , ou celle de rompre l'abftinence

ou le jeâne.

ArTICIE TROISIEME.

Le Pape feut-il difpenfer des Loix canoniques î

Il eft (ans difficulté que le Pape peut difpenfèr

1 Cin,s9>tt7»Conc,JiaTàt 1 n Can. 8. & 34. i&id. p^f.
p. 1ÎI4- 1774.0 1784-

n Oin, 70. ibii^p, t6i^^ 1 9 QiM de Ravennts dt 1 3 17°

G V
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des Réglemens faits par Ces Prédecelfeurs. Il a îe
même pouvoir par rapport aux Canons des Conciles,

généraux , & aux Règles de DifcipJine recrues dans
toute TEglife. On ne peut raiiônnablement conte-
fier le pouvoir que les Catholiques reconnoiflent à
cet égard dans le S. Siège p. Car puifque la puiP-

fànce de difpenfer des Loix eft nécelTaire dans toutes

les Sociétés , comme nous Tavons déjà dit , il doit

y avoir dans l'Eglife une autorité toujours fub/îflante^

qui puifle accorder les difpenles des Loix générales

dans les cas qui en (ont fufceptibles , & où il eft du
bon ordre qu'on en accorde. Cette autorité n'appar-

tient pas feulement aux Conciles généraux , qui ne
{ont pas toujours aflemblés , & qui ne le font mê-
me que très-rarement. Elle eft donc nécefTairement

attachée à une Dignité qui (ubfifte toujours, & qui

le perpétue dans les (uccefTeurs de ceux qui la poP-

fédent aftuellement. Il n'y en a point d'autre qui y
puifTe plus légitimement prétendre que celle du Chef
de l'Egliie.

Aufti le pouvoir du Souverain Pontife a-t-il été

conftamment reconnu dans les temps les plus diffici-

les, & jiifques dans les Conciles qui (èmbloient vou-
loir reflerrer (à puilTance dans les bornes les plus

étroites. Témoin le Concile de Bafle ^ , qui déclare

expreflement , que les Canons des Conciles, même cecu"

méniqties , ne dérogent en rien à l'autorité du Saint

Siège , & que le Pape conferve toujours le droit de les:

modérer Ô" d'en difpenfer ;, droit inaliénable , & dont

il feut faire ufage avec l'autorité d'un Souverain. Lea
Papes font en poiïeffion de ce droit , comme tout

îe monde en convient, & comme le prouve fenfî-

p Seiîis Apoftolîcae dîfpen-

^tioDes . . .nrmo Catholicus

,

nemoveri regiminis fciens, aiit

rerum ecclcfiafticarum gnarus

jBftiileriti Bejfuet. Defenf De
clarat.ClenGallif.p. j. /. ii.

C. 1,6.

5 Pcr CdncilJum au«m fla-

Ëttaisnull&'deiogant fuaeso-

teftatl (SummiPontifîcis) qua
;iro tempcre , loço , catiûfque

& perfoniî, iitilitate vel necef-

lîtate fuadcnte , moderari dif-

renfareque po/Rt , atque- iiti

fumnii Principis epidieia , qnae-

ab- eo auferri neqait. Concilt

Eafil. Epiji. fynod, an, 1435».

n. far, la^ Çoaf' g*- 7^6^»
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bîement Tuïage qu'il en fuit tous les Jours , en tranl^

fcrant des Evéques à un autre Siège , en difpenfânc

des empéchemens de mariage , des irrégularités , de

l'incompatibilité de certains Bénéfices , & de plufieurs

autres points qui font partie delà Difcipline générale

de l'Eglife.

Tandis que l'Eglile d'Orient a été Catholique »

elle a reconnu fur cet article , ainfî que dans tout

le refte, l'autorité qui appartient aux Evéques de

Rome , comme Chefs de l'Eglifè ; & ils en jouilToienc

fans contradiâion dans TEglife Grecque comme ail-

leurs. C'eft ainfî que S. Léon ordonna qu'Eutyches ,

quoiqu'auteur d'une héréfie , & condamné par un
Concile de Conftantinople , fût rétabli dans fes fon-

dions , & le difpenfà des peines prononcées contre

les héréfiarques ^ , pourvu qu'il renonçât à fes erreurs.

Ce grand Pape exerça le même pouvoir en faveur

d'Anatolius , dont l'Ordination étoit irréguliere. Sou-
vent les Grecs eux-mêmes ou ont eu recours aux
Papes pour obtenir de pareilles difpenfès , comme ils

le firent du temps d'Adrien II. & d'Etienne I. en fa-

veur de ceux que Photius avoii ordonnés , ou trom-

pés par Ces artifices : ou bien encore en rendant

compte aux Papes des jugemens qu'ils avoient portés

dans les Conciles , ils ont hautement témoigné qu'ils

pouvoient difpenfèr de la rigueur des peines qu'ils

avoient prononcées. C'eft ainfi qu'ils fe comportèrent

au fujet de Macaire, hérétique Monothélite & Patriap.

che d'Antioche, qui ayant été dépofé dans le fixieme

Concile général, fut envoyé à Rome, remis entre les

mains du Pape , qu'ils laiiïerent maître de Ion fort ;

& ils reconnurent en même temps que fi cet héréfiar-

quevenoit à fe convertir, le Papeavoit droit de le diP
penler de la rigueur de la Sentence prononcée contre

lui , & de lui accorder à cet égard toutes fortes de diP
penfês '.

La Jurifdiâion du Royaume fùppofe le pouvoir
du S. Siège à cet égard comme absolument incon-

r Tbomaffin , Lifeipl. Eccl. à Sandlitate veftra. Ctnct, f»

p, 2. Z. 3.C. 4. n 15.16.18. SiCO/lC, «/. 368.

/ Quatenui difpenfaùo fiât
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teftable : lorfqu'il s'agit d'obtenir les difpenfês dei
Loix générales de l'Eglifè , c'eft au S, Siège que les

Magiftrats renvoient ; & celles que les parties en ont
obtenues , y (ont toujours admiles. S'il y a jamais

quelque difficulté lur ces difpenfes , c'eft moins le pou-

voir de difpenfer quieft l'objet de la conteftation , que
les rai(bns faufles ou inrûffifàntes qu'on a alléguées :

& on aime mieux (uppofer que la religion du Souve-
rain Pontife a été lurprife, que de prétendre qu'il ait

palTé les pouvoirs.

Non feulement le Pape peutdilpenfèr des Loix gé-

nérales de l'Eglifê qui font fiifceptibles de difpenfe

,

mais encore ces fortes de grâces pour la plupart lui

font réfervées , excepté dans certains cas , dont nous

parlerons dans l'article luivant.

Les motifs de ces réferves font les mêmes que la ré-

fèrve des cas au Pape ^. i°. La dignité du Saint Siège;

comme elle eft fupérieure à celle des Evéques , &
qu'elle renferme nécefTairement une jurifdidion plus

étendue , il convenoit de lui réfèrver les difpenfes les

plus importantes. Elles font des grâces accordées au

nom de l'Eglifê , & qui ont pour objet les Loix géné-

rales qu'elle a portées ; il eft jufte qu'elles émanehtjde

celui qui en eft le Chef".
Aufïî lors même que les Evéques pouvoient ac-

corder dans leurs Diocefes plufieurs dirpenfes qui

(ont aujourd'hui réfervées au S. Siège , les Papes

,

comme ayant fur toutes les Eglifès une fùrintendance

générale , fe croyoient obligés d'empêcher que ces

Prélats n'abufiilfent de leur autorité "
; caflbient

les difpenfes qui leur paroifToient trop légèrement

accordées , & portoient même quelquefois la fer-

meté juC^u'à menacer de dépofèr ceux qui fèroient

t Conctjf. Sutjfon. 3. Cône.

Callic. t. 3. p 2P4'
u Voy'\ ce que novs avons

ait au ton» i. des Conférences

[i,.r Us cas réftrvts , p. 4.5. & /.

X Hos ( bigamos ) . . • . à

&ctrdotali nomine .... nibe-

a%& ircerf» • » « • bujm diXcuT'

fionis curam nobis fpecîaliter

vinJicantes , ut û quae frâ-
tan cK his commifla funt , cor-
rigsnur , nec litear ultricom-
mitti. Epift, ad Epifcopos , b'C.

C. 1. 1» I, CoiuiU Hari^ ç»U

»75J»
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prévaricateurs en cette matière v , ccrrime on le peut

voir dans une Lettre de S. Léon, adreflee aux Evê-

ques de la Fouille & de la Campanie.

2°. Le z,ele qu'ont fait paroitre les Papes pour

maintenir la pureté de la Difcipline & robfervation

inviolable des Canons , eft une féconde raifôn de

la réserve de certaines difpenfès au S. Siège. L'Hif-

toire Eccléfiaftique nous a confèrvé un grand nom-
bre de traits éclatans de ce z^le, fôuvent inflexible.

En vain, par exemple, pour autorilèr la difpenfè

des Réglemerrs qui défendoient la trandation des-

Evéques , employoit-on auprès du Pape Hilaire les

moyens les plus preffans ; ce (àint Pape la refufà

conftamment, malgré les inftances des Evêques d'Ef-

pagne ^ & les vœux unanimes des peuples. Dans le

temps même où la vigueur apofiolique commençoit
à s'affoiblir , Alexandre IL ne voulut jïimâis accorder

de difpenfè pour réhabiliter un mariage inceftueux ,

quoique pour l'obtenir on Ce £bumît làns ré(èrve à

tout ce qu'il voudroit ordonner ^, C'eft même une
remarque du Içavant P. ThomafTm ^

, que nous (bm-
mes redevables à ces réserves de la conlervation de
plufîeurs articles importans de l'ancienne Difcipline ;

la multitude des diipenfes que les Evêques n'auroient

pu refulèr à l'importunité des (bllicitations , s'il avoît

été en leur pouvoir de les donner, les auroient bien-

tôt abolis.

3*». La nature même des diipenfes , qui exige qu'on

rende les plus importantes plus difficiles à obtenir,

les a fait réfèrver au Pape. La qualité des perlonnes

qui demandoient des difpenles , a aufTi contribué à
cette réferve ; car lorlque c'éroient des Rois & des

Princes que ces difpenlès intéreffoient , il eft (buvent.

arrivé que pour n'être point expofes à trahir leur mi-
niftère par une lâche complaisance, les Evêques ren-

voyoient eux-mêmes au Pape la déci/îon de ces for-

tes d'affaires ; ou bien les Princes , par refped pour
le S. Siège & l'émincnce de fon autorité, y avoient

y Ihîd. cap. ult. l a Yvo , p. 7. c. 9.
' i Hilar. in epifi, decr» în \ h P,i.t, z,c. »i,n, U
rr<rf, Cj" cap» ult.
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recours Immédiatement , pour afTurer davantage lâ

grâce qu'ils fbllicitoient , quoique les Evêques de
ieur Royaume puiïent quelquefois abfolumentla leur

accorder. Ainfi Charlemagne pria Adrien I. de difpen-

fêr l'Archevêque Angilran de la réfidence > & de lui

permettre de demeurer à la Cour '^. Ainfi Léon IX.
difpenfâ Edouard, Roi d'Angleterre, d'un voeu que ce
Roi avoit fait d'aller à Rome''. Alexandre III. difpen-

fâ Louis VII. de quelques jeûnes, &c.
La réfèrve de certaines di(penfes a produit, fui-

vant Cabaflut , un grand avantage , c'eft d'épargner

aux Evéques bien des fbllicitations , auxquelles il

leur auroit été bien difficile de fe refufer , & peut-

être même bien des perfécutions, dont ils auroient

eu peine à fe défendre. Car ce n'eft pas une choie

fans exemple , que des Princes conduits par leurs

paffions, ayent mis tout en ufage pour obtenir des

difpenfès qu'on ne pouvoit légitimement leur ac-

der. A quoi n'auroient pas été fbuvent expofés leff

Evêques de leur Royaume , fi ces difpenfes enflent

été en leur pouvoir ; & où n'auroient pas conduit

certains principes , qu'on a quelquefois fait trop va-

loir f
?

4<'. L'ufâge de renvoyer au S. Siège certaines dif-

penfes, libre & peu fréqoienté d'abord, devint enfiiite

plus commun, puis général , & pafla enfin en Loi

c Voyei le Conc de Franc-

fort , Car), j,-.

d C efl tn comptnfation de

et vœu qu'a éré bâti la (élebre

abbaye de JV^Ilmin(l'r,fuivant

les ades i'une ajfemblte qui y
fui tenue en 1066.

e Alex. III >pijl. jj.

/ Difpen' ndi lie ntiam ..

.

fi . . fihi aufinr vmdic jre Gal-

licani Eoi'c'pî ... fi per uni-

Verfum regnutn ifta inv.iiefce-

îct confuftuilo ( quod malum
Dei'S avetat) contirgeret de

inùm , ut quilib t Lici , etiam

fubalreniotum.tribwnalium Ju-

dxces
,
pei ca^ÙQuem di diilit-

étionem bonorum Epifcopa-

liiim , jpformet Epi-fcopos co«

gertnt , \>io fuo peciiliari . • •

aiit pirtium poftulantium affe-

ftu , ad fie difpenfandum, ficut

jamduduni eompelliint invitoï

ad . . cxcommimicaiiones de-

cernendas , ficqiic fimile quid.

'liis obveniret , divlnae huic

apud I faïam, cap. C omminatio»

ni , Pro eo quoi abjei it populus

ifle aquas Siloé , qua vaiunt

cum filentio ,
propter hoc ecct

adiucet Dominus fuptr eo-

aquas fluminis fortes {j* mul"
tas. Tkcoi. & piaxi U i.i* «7»
n»6t
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Vers le 13'. ou 14^. fiécle. Cet ulage efî d'autans

plus refpeftable, que (on origine remonte jufqu'à

l'Antiquité la plus reculée. Les Lettres décrétales

des Papes que le temps a refpeâées , en renferment

une infinité de preuves , qu'on peut voir dans le Père

Thomaflm s, & dans les Conférences de Paris (ùr

le Mariage ^. Ces Lettres ne prouvent pas feule-

ment la poffeffion & le droit des Souverains Pon-
tifes, mais encore la prudence avec laquelle ils ufoienc

de leur pouvoir ; leur fermeté à refufer les difpenfes

dont la néceflïtén'étoitpas évidente; leur làge condel^

cendance à accorder celles que le bien de la Religion

paroiflbit exiger; & les précautions qu'ils prenoienc

pour qu'on ne tirât point à conféquence des grâces que

le malheur des temps leur arrachoit, 8f qu'ils conju-

roient leurs SuccefTeurs de ne pas prendre pour une

règle de conduite ^

Article quatrième.

Lw Evêques peuvent-ils difyenfer des Loix générales de

l'Eglife ?

L E pouvoir des Evêques par rapport aux dilpen-

fes étoit autrefois plus étendu qu'il n'eft aujourd'hui '^j

& il étoit néceflaire qu'il le fût pour le bon gouver-
nement de l'Eglife. Comme il n'étoit guère poffible

de recourir au S. Siège dans les deux ou trois pre-

miers fiécles , il felloit bien que les Evéques fiflent

chacun dans leur Diocèfe en fait de difpenfès , Sur-

tout pour ce qui regarde le détail du gouvernement
eccléfiaftique , tels que Cont les empéchemens de

mariage, les irrégularités, &c. ce que le Pape fait

aujourd'hui : mais ils faifbient bien rarement ufage

de leur pouvoir, & on s'en tenoit alors communé-

g Difcipl Ecc'ef.p. 2. /. j.

t. 26. 34. Ù-f.

k. L. 6. 1. Conf. §. fr.

i Nequar.do aliquis fuccef
ÎDruni ex hac noftra permif-

fiene regulam fibi vel alicui 24. fc" »^

affiimatjquia hoc non audlo-
ntas . . Patruin. . . . fed tem-
poTÏs neceflîtas extoi£t. Conc»
Rom. lojp.

K Thomajfin
, p, 2i / îjd
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tnent ^ la rigueur des Canons , donc les Evéques
ne fe croyoient en droit de di(penfer que dans des
cas extraordinaires. Lorfque les perfécutions étant

ceflees , on pût plus librement & plus régulièrement
aflembler les Conciles provinciaux , on y recouroit

dans les matières importantes , pour la trahflation

des Evéques , par exemple. Les difpenfes étant de-

venues plus fréquentes , on crut qu'il étoit du bon
ordre que le pouvoir de les accorder ne fut pas trop

multiplié ; & delà vint que les Evéques renvoyèrent

au S. Siège la difpenfe des Loix générales de TE-
glile; en forte qu'ils n'en difpenfènt plus que dans cer-

tains cas marqués dans le Droit, ou fixés par l'ulàge,

ou lorfque la néceflité l'exige ; ou bien encore lors-

que la matière n'efl pas aliez importante pour être

réfervée au S. Siège, & que la néceflité de difpenfer

cft trop fréquente. Ces exceptions font fondées fiir

l'équité ; & autant qu'il convenoit de relTerrer le pou-
voir de difpenfer des Loix canoniques, autant étoit il

néceffaire de le iailTer aux Evéques dans les cas dont

ficus parlons.

1°. Les difpo/îtions du Droit autorifènt les Evo-
lues à difpenfer dans plufîeurs cas des Loix- générales

de l'Eglife , des irrégularités , par exemple , qui vien-

nent d'un crime occulte , l'homicide volontaire ex-

cepté. C'efl même un principe communément reçu,

que toutes les fois qu'il efl marqué dans les Loix '

,

qu'on en pourra difpenfer, c'eft aux Evéques que
ces paroles s'adrelTent , & qu'elles leur donnent ce

pouvoir. Sans cela ces paroles feroient inutiles & ne
fîgnifieroient rien; car elles ne peuvent avoir pour
objet le Pape, qui ayant ce pouvoir en vertu de fâ

dignité, n'a pas befoin que la Loi le lui donne; il

l'a indépendamment d'elle. Ce ne peut donc être

<}u'aux Evéques qu'elle l'accorde; & fi quelquefois

les Loix le leur donnent nommément , ce n'ell que
pour un plus grand éclaircilTement, & pour lever toute

difficulté.

z". L'ufàge, qui du confentemem des Dodeurs,

1 Cottc, Carthag, ^. ças« t7%



fur Us Loix, l6t

peut donner la Jurifdiftion , l'ôter & la rendre , aflure

auffi aux Evcques le droit de difpenfer de plufieurs

Loix canoniques. Cet uCzge , lorfqu'il eft confiant

& fondé CuT une prefcription légitime , eft d'autant

plus favorable , qu'il ne fait que remettre les Evê-
ques, au moins à bien des égards, en poiTefTion d'un

droit ancien attaché à leur dignité , & qu'un ufage

contraire leur a 6té. Nous ne prétendons pas qu'en

vertu de leur dignité les Evèques , en fait de ditpenfe ,

puilTent dans leur Diccèfê tout ce que peut le Pape

dans toute l'Eglife. Sans entrer dans la difcufllon de

cette maxime ,
qu'il ne faut pas certainement pouffer

trop loin , nous difons feulement que pour ce qui

regarde le gouvernement intérieur du Diocèfê , il

n'y a que l'ufàge qui ait ôté aux Evêques le pouvoir

d'accorder les difpenfès qui y ont rapport.

Nous n'examinerons point ici jufqu'oii a été le

pouvoir des Eveques dans cette matière. Cette diC

cuiïion feroit plus curieufe qu'utile. Peut-être même
ne trouverions-nous rien qui pût abfblument nous
fixer. Quoi qu'il en foit, on peut regarder comme
un refte de ce pouvoir ancien , non-fêulement l'u-

Gige général où (ont les Eveques de donner certai-

nes difpenfès , telles que font celles de la plupart

des empéchemens prohibitifs de mariage, mais en-
core l'ulage particulier à quelques Diocèfes de Fran-

ce , de dJlpenfer de certains empéchemens dirimans ,

comme de celui de l'honnêteté publique , de la pa-
renté fpirituelle, & même en quelques-uns des dé-
grés d'affinité & de confànguinité. Car, il y a bien

de l'apparence que cet ufâge ne s'efl confèrvé dans ces

Diocèfes , que parce qu'il étoit autrefois général.

Mais comme ces ufàges particuliers font contraires,

au Droit commun & à la Difcipline préfente, il

ne faut point les étendre au-delà des bornes dans
lefquelles ils ont été fixés. AufTi , comme le remar-

que Benoit XIV ™
, quelque zélés que (oient les

m In floreniiflimo Gallia- i . . . . fervaiular inter Paftores.

lum regno , Apoftolicse Sedi i diTciplinae, morumque concor-
obrequentifTimo, facrorum Ca- à'ix Si unitatis ftudiofiflîïmo . «

ntiiuin religiofiffimo cufto4c. I fcimui quamplarimo» . • » A«-
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Evéques de France pour la Junfdidion qui leur ap-
partient , & pour établir une uniformité de Difci-
pline , quoiqu'ils voyent plufieurs de leurs Confrè-
res accorder ces diipenfes , loin d'en former un
Droit commun à tous, & de s'attribuer la même
autorité , ils ont conftamment reconnu qu'à parler

en général, ce pouvoir n'appartient aujourd'hui qu'au
Pape.

3°. La néceffité a auffi introduit que lorfqu'on ne
peut recourir au fâint Siège, ou à raifon de la dif-

tance des lieux, ou pour caufê de pauvreté, ou parce

qu'il y auroit quelqu'inconvénient confîdérable à
craindre, (i la difpenfe n'étoit promptement accor-

dée , les Evéques pufTent la donner dans des circonl^

tances R critiques , lors même qu'elle eft le plus cer-

tainement rélervée au fàint Siège, & rien n'eft plus

raisonnable que cette Difcipline. Tout dans TEglife

eft fiibordonné au bien des âmes , qui exige que
dans ces occa/îons l'Eveque puifTe di/penfer. Le grand
Pape que nous venons de citer , reccnnoît haute-

ment ce pouvoir des Evéques, par rapport aux em-
pcchemens de mariage " , de la manière qu'on Ta
expliqué dans les Conférences du Diocèfe fur ce
Sacrement **. On doit dire la même chofe des ir-

régularités qu'auroit encourues un Prêtre , qui ne peut

s'abftenir fans fcandale de faire fês fondions ; avec

cette différence néanmoins , que la permifTion de les

exercer que lui peut accorder Ion Evéque , n'eft que
provisionnelle , & feulement pour lui donner le temps
ce recourir à Rome , fans que fa réputation en
(ôuffre.

En fuivant toujours le même principe, que le pou-

voir de difpenfèr qu'ont les Evéques doit répondre

au bien commun 8: aux befoins des Fidèles , lorf^

qu'une chofe,prefcrite par les Loix générales de l'E-

glifè eft de peu de confequence , & qu'il eft néceflaire

tîAites difertè declaraffe fîbi

fas non tfle iiUum auferre . •

.

jmpedimentum niatrimonium

«lirimi^ns. De Synodis,l,7, c.

31. n,4.ii'î,

n Ultro concedimus rela-

xandi facultatem . . . modo fa-

cile adiri non poiïit prima Se?

des. Ibid, n, i.

9 Mai iiii.Quîfi, j*
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S'en dKpenfêr fréquemment , les Théologiens ensei-

gnent que ces difpenfes ne font point réfervées. Ain/î,

les Eveques peuvent dilpenfèr de l'obfervation des

Fêtes dans les cas urgens ; ils peu\'ent en diminuer le

nombre , les transférer à d'autres jours , permettre de

manger de la viande les Jours d'abftinence , difpenfèr

de la récitation de l'Office divin les Eccléfîaftiques qui

ne pofTédent que des Bénéfices d'un revenu très-mo-

dique, &c.
4". En cas de doute fur la nécefîîté ou la ré(erve

de la difpenfe p , les Evéques peuvent toujours l'ac-

corder. Les Théologiens les plus attachés au fàint

Siège , & qui étendent le plus Tes droits , convien-

nent de cette maxime. C'eft même , en fait de àiC-

penle , une efpece de premier principe, fondé i®,

îûr la nature des réierves qu'il faut reftreindre. z^.

Sur la nature de la Jurifciidion épifcopale toujours

favorable. 3". Sur l'utilité fpirituelle des Fidèles à
qui de promptes difpenfes peuvent être néceffaires,

& qu'il ne faut point d'ailleurs charger d'une

obligation auffi rigoureufè que celle de recourir au
fàint Siège, à moins qu'elle ne fôit bien confiante,

ou du moins moralement certaine. Il n'y a même
alors rien à craindre pour la validité de la difpenfe

& des Sacremens qui peuvent y avoir rapport. La
raifbn en eft, que dans cette circonflance le pouvoir
qu'ont les Evéques de difpenfèr n'efl point dou-
teux.

Nous croyons néanmoins devoir mettre à ce fên-

tlment une limitation ; c'eîl que lorfque les difpen-

fes font de nature à pouvoir être portées au for

p Dans les Conférences fur
le Mjrîjge on ftmhk enfeîgner

qu'en cas de doute fur la réfer

ve de la difpenfe d'un empf
themtm , H faut ^'rendre le par

li le plus fur , parce qu'il s'agit

de 11 viVdité du Sjcrement ,

mais il faut ohferver qu'on ne

fûrle en cet endroit que des Pré-

iits çui M fsRt point tn fof-

fefjîon de difpenfèr de certains

empêchemem, Uf qui voudroient

s'attribuer ce droit ,fur le prin-

cipe que d'autres Evéques ea

dtffenfent ; cr en ce cas il n'y a
uo'nr de raifcns fuffifantes de
douter , (jf qu'on puiffe oppofer

à la (outume générale , qui ré"

ferve la difpenfe des empêche
meai iirimant au S» Siége^^
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contentieux , telles que font certaines difpenfès de
mariage , il eft beaucoup plus prudent de recourir

au S. Siège, lorsque le doute a pour objet le pou-
voir de difpenfer , & que ce doute eft fondé fur

des raifbns qui paroiflent fortes. Car , comme ces

raiîbns pourroient peut-être faire plus impreflion fur

i'efprit des Magiftrats , & n'être pas pour eux des

motifs de douter, mais des principes de décifion ;

dans une affaire fî importante , & où il s'agit de
l'état des perfonnes & de la tranquillité des fa-

milles , il convient de prendre le parti le plus

fur.

Lorfque le doute qu'a un Evêque de fon pouvoir
par rapport à quelques di(pen(ès , n'eft point fondé

fur la réfèrve de cette difpenfe au faint Siège , mais
iîir le défaut de JurifHiéiion fur la perfonne qu'il s'a-

git ce dKpenfer , &c. les Dodeurs efliment qu'il ne
doit pas pafTer outre. Et en effet, les raifôns que nous
avons apportées en faveur des Evéques , au fliiet de
ia nécefîîté ou delà réfervede la difpenfe, n'ont point

ici d'application.

Quelques Auteurs ^ prétendent que les Evéques peu-

vent en certains cas difpenfer de leur autorité or-

dinaire ceux de leurs diocéfàins qui ont obtenu des

difpcr.fes du S. Siège, fondées d'ailleurs fur un motif
légitime, mais dont ils ne peuvent faire ufage , parce

qu'elles renferment des nullités. Ce fentiment n'eft pas

fort commun. On afTure qu'il y a quelques Diocèfès

dan le Royaume où ilefl fuivi; & fî quelque chofè efl

capable de le foutenir, c'eflla pofleffion dans laquelle

font les Evéques de ces Diocèfès à cet égard. Cette

poITefTion peut former un ufage refpeftable , & qu'il

conviendroit d'autant moins de condamner , que la

Coutume peut étendre & refTerrer la Jurifdiftion épiC-

copale.

Quant aux Diocèfès où cet ufàg^ n'efl point clai-

rement établi , nous ne croyons point qu'une dif^

penfe du S. Siège , dont la nullité efl confiante ,

q AU à'Argmtré , ExpUcat. 1 rences de Paris , r. î.Z. j, conf^

dit Sicrem. t, %. f. 42, Confé- | 6.ftcl, 7» p>^32. ,
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puifTe autorîfer les Ordinaires à difpenfer eux-mê-

mes. Le pouvoir qu'on attribue aux Evéques dans

cette circonftance , n'eft foutenu d'aucun texte de

Droit, ni d'aucune raifon folide. Il eft appuyé de

quelques faits ; mais des faits rares & particuliers

ne {ont pas des raifons , & ne peuvent fonder une

Difcipline générale. Le Bref, dit-on, efl excita-

tif, & ne fait que mettre le Prélat en polTelTioii

de (a Jurifdidion ordinaire ; mais il eft nul , & quel

eftet peut produire ce qui eft nul & fans force ? On
convient que dans le premier & fécond degré de

conrs.nguinité , l'Evêque ne peut difpenfer en con-

féquence d'un Bref de cette nature , parce que le

Concile de Trente • défend d'en accorder la dif^

penfe à d'autres qu'à des Princes , & pour le bien

public. On ne voit pas bien le motif de l'exception

que font ces Théologiens au Cujet du premier & du
fécond degré ; car , puifque malgré le Décret du
Concile, le Pape a pu difpenfer, pourquoi l'Evêque

ne le pourroit-il pas, fi le Bref, quoique nul, le re-

met en pofTeflion de toute l'étendue de fà Jurifdidion

ordinaire ï L'objet de cette difpenfe y efl renfermé , fui-

vant ces Auteurs , qui enfeignent qu'à prendre les

chofès dans leur origine, & antécédemment à toute

réferve, les Evêques pouvoient difpenfer dans le pre-

mier & fécond degré , comme dans le troifieme & le

quatrième , pourvu qu'il y eût de bonnes raifons de le

faire. On peut voir fur cette conteflation l'Auteur du
Traité des Difpenfès , tom. i , 1, i , i , part. ch. 17.

n. 1 1.

En difpenfànt dans les différentes cîrconftances dont
nous venons de parler, les Evêques ne le font point en
vertu d'un pouvoir délégué , mais en conféquence de
leur JurifHiftion ordinaire.

Les Archevêques ne peuvent accorder aucune dif^

penfè aux Diocéfâins de leurs SufFragans *. Le Droit

r Sejf, 24t Cl y. d? reform,

tnatrim,

f Cùm in enm ( fubditum
fuffraganci ) exceptis quibuf-

datn nrtîculis , nullam habeat

potcflateiDt C. II. dt office

Ord.
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ne leur donne point ce pouvoir : Tufâge le leur don»
ne encore moins. Suarez eftime même qu'il n'en

faut point excepter le cas d'appel , parce que les

difpenfes font du for gracieux , & qu'on ne peut ap-

peller du refus que TEveque en auroit fait. On doit

dire la même chofè du temps de vifire. Aufli les (âints

Canons ne marquent rien qui puifle favoriser les Ar-
chevêques à accorder alors des difpenfes aux Diocé-
sains de leurs SufFragans. Ils leur donnent feulement

le pouvoir de les abfbudre. Ce pouvoir n'eft point

abfblument lié à celui de difpenfer. Or , il eft de

maxime que les Archevêques tenant des Canons toute

l'autorité qu'ils ont fiir les Diocéfains des Evêques
de leur Province , ils ne peuvent l'étendre au-delà

de ce qui efl clairement exprimé *. Conféquemment
à ce principe, le même Théologien " enfeigne qu'un

Archevêque qui vifîte fa Province, ne peut confé-

rer les Ordres dans un Diocèfe différent du fien ,

ni donner des Dimifloires pour les recevoir , ni mê-
me difpenfer des empêchemens à un mariage qui

le célèbre dans le lieu où il le trouve aftuelie-

ment.
Pour les Religieux nous n'examinerons point les

cas dans lefquels ils peuvent obtenir des difjîenfes

de leurs Supérieurs. On peut confûiter les Auteurs

réguliers qui ont traité ces matières , comme Sua-

rez , &c.

t Cùm fît Canonibus dcfi-

jiitum Patiiarchas & Primates

nihil Juris prae carteris habere,

nifi quantum fînfti Canones
coDCtdunt , vel prifca illis

confuetudo contulit ab ?nti-

quo. Cap. 9. de offic. Jud, ord.

u De Voto, U é. c. 10» n. S»

* r.
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IV. QUESTION.

Quilles font les perfonnes à qui Von peut

donner des difpenfes f

POuR obtenir de quelqu'un une difpenfê légiti-

me, il faut nécefTairement être fournis à (on au-

torité. Ce principe eft évident, & il eft fondé fut

la nature même de la difpenfe, qui étant un ade de

Jurifdiftion, ne peut être exercé qu'en faveur de

ceux qui font Cous la dépendance du Supérieur qui

l'accorde. Voici les conféquences qu'on doit tirer de

ce principe.

1°. L'Eglifê ne peut accorder aucune espèce de
ditpenfe aux Infidèles : ils ne font point fournis à fâ

Jurifdiftion.

z°. Les Catéchumènes ne (ont point encore mem-
bres de TEglifè. Ce n'eft qu'après qu'elle les a ad-
mis au Baptême qu'ils commencent à être flijets à

£es Loix. S'ils s'y conforment avant que de le re-

cevoir , cette obligation eft toute volontaire ; ils

n'ont point befbin de difpenfè à cet égard; & cel-

les qu'ils demanderoient à TEglife fiir d'autres ma-
tières , pour des vœux , par exemple , qu'ils auroienc

faits , émanent d'un pouvoir dont elle ne peut faire

ufàge en leur faveur.

3". Les hérétiques (ont certainement fournis à la

Jurifdidion de l'Eglife. En vain voudroient-ils s'en

défendre. Les Loix canoniques les obligent certai-

nement; nous l'avons prouvé ailleurs : l'Eglife peut
conféquemment leur en donner difpenfe dans les mê-
mes circonftances où elle les accorde aux Catholi-i

ques. Mais ils ne peuvent mériter cette grâce qu'en re-

nonçant à leurs erreurs , & en rentrant dans fà corn*

munion. Cependant lorfqu'il s'agit du mariage d'un
Catholique avec une hérétique , & qu'il Ce trouve en-
zr'eux quelqu'empêchement , le Pape en accordant
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la difpenfê à la Partie catholique , la donne IndlreC'

tement à celle qui ne l'eft pas.

4°. Ceft une Queftion qui n'eft pas abfblument dé-
cidée, fçavoir, fï les étrangers qui fe trouvent aftuelle-

ment dans un autre Diocèfe , peuvent y obtenir des

dilpenfès.

Voici ce qui nous paroit le plus certain. i°. II

eft hors de toute conteftation que lorlqu'il ne s'agit

que de la difpenfe de l'obfèrvation des Loix , qui font

en ufàge dans le lieu où (ont ces étrangers , telles

que font les difpenfes des Fèces, du jeune, de l'abA

tinence, &c. l'Evéque du lieu où ils fe trouvent peut
les leur accorder. Un étranger n'eft aftreint à ces

Loix , que parce qu'il le trouve aftuellement dans un
lieu fournis à l'autorité du Légiflateur qui les a portées,

& qu'il efl lui-même à cet égard fournis à Ion autorité.

Il peut donc également recourir à lui, pour en obte-

nir la dilpenfe. S'agit-il d'ailleurs des oblervances

communes & générales , telles que celles du Carcme,
comme c'eft dans l'endroit où il efl qu'il doit les prati-

quer , il y peut aulTi en être difpenfé ; ou s'il l'a déjà

été de fbn propre Evéque , tandis qu'il étoit dans fou

Diocèfe , il le doit faire connoltre, pour ne point cau-

fèr de fcandale.

z°. Les difpenfes néceffaires pour contrafter ma-
riage , ne peuvent être accordées aux étrangers, par

un Evéque dans le Diocèfe duquel ils n'ont pas ac-

quis de domicile. La raifbn en efl, que quant au
mariage, un étranger efl toujours fournis à la Ju-
rifdidion de fbn propre Evéque; c'efl dans fbn Dio-

cèfe qu'il doit faire publier fes bans ; fbn Evéque
peut fèul en difpenfèr. Il en efl de même des au-

tres difpenfes. Nous allons bientôt examiner fî les
.

difpenfes de mariages accordées par un Evéque à

fbn Diocèfàin , peuvent fervir indiredement à un
étranger.

3°. Quant aux difpenfes des vœux & des irrégu-

larités , il efl peu de Théologiens qui enfeignent gé-

néralement & fans aucune exception > que les étran-

gers peuvent les obtenir de l'Evéque du lieu où ils

le trouvent. Ils conviennent qu'un Prêtre étranger

feut
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peut y obtenir la difpenfè d'une irrégularité
, qu'il

a encourue pour avoir tranfgreffé les Statuts du Dio-

cèfe, fuivant cette maxime confiante de la Jurilpru-

dence civile & canonique, que le Juge du lieu ou

le crime a été commis , a droit d'en connoitre , 8c

conféquemment de condamner le coupable , ou de

l'abfoudre & de lui faire grâce. Prefque tous les

Auteurs conviennent aufTi qu'un étranger qui ne fait

que pafTer dans un lieu , ou qui n'y fait qu'un court

réiour, ne peut y obtenir la difpenlè des vœux qu'il

a faits , ni même des irrégularités qu'il auroit en-

courues ailleurs. Des Eccléiîaftiques euflent-ils obte-

nu des Dimiffoires de leur Evéque , pour y recevoit

l'Ordination , ces Dimiffoires ne renfermeroient point

le pouvoir de dilpenfèr des irrégularités , même fè-

crettes , & qui n'auroient rapport qu'au for de la con-

fcience. C'eft au moins le fentiment le plus com-.

mun.
4°. II ne refie plus qu'à décider ce qu'on peut

faire en faveur des étrangers , qui paffent un temps
confidérable dans un autre Diocèfè , & qui y ont

même une efpece de quafi-domicile, comme ont les

écoliers dans les Univer/îtés où ils font leurs étu-

des. Ils y peuvent certainement obtenir l'ablblution

de toutes (ôrtes de cas , & même de toutes forces

de cenfures à jure., quoique ré(èrvées dans leur Dio-

cèfè. Comme l'abfblution de l'excommunication ma-
jeure , la plus grande de toutes les cenfures efl né-

ceffaire pour obtenir l'abfolution de fes péchés , il a
été fàgement établi que quoiqu'abfênt de fbn Dio-
cèfè , on pût par-tout fe faire abfoudre des cenfu-

res , afin que par-tout on pût fè faire abfoudre de
(es péchés. Il fêroit à fouhaiter que l'ufàge eût éta-<

bli la même chofè par rapport à ce naines difpen-

fes , qui reffemblent beaucoup à l'abfblution de
quelques-unes des cenfures. La dif^cnfè des irrégu-

larités , par exemple , quant à l'exercice des fonc-

tions fàcrées , ne diffère pas beaucoup de l'abfolu-

tion de la lufpenfè. On peut même dire que pouc

un Prêtre la célébration de la fàinte Meffe efl à peu
près comme la Communion pour un fîmple Fidèle ;

Loix, II. Partie, H
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& fî l'EglKe donne aux ConfefTeurs & aux Evéques
tout le pouvoir qui leur eft nécefTaire , pour que les

fimples Fidèles , quoique hors de leur Diocèfe ,

puifTent y communier ; ne femble-t-il pas qu'elle leur

donne également celles qui (ont néceflaires , pour
que les Prêtres y célèbrent la MelTe, qu'elle fouhaite

qu'ils dilent fréquemment? La dilpenle des irrégu-

larités , de celles fur-tout dont par un oubli invo-

lontaire , ou pour quelqu'autre railôn femblable ils

n'ont pu fe faire dilpenfer par leur Evéque , doit

,

ee fenible , être raiie au nombre de ces pou-
voirs.

Nous nous en tenons ici à de fimples fôuhaits,

& à des conjedures que nous ne pouvons donner

comme abfolument décifives. Nous voyons trop de

Théologiens qui (ont de l'avis contraire *. On cite

même une déclaration de la (àcrée Congrégation en

faveur de leur (entiment ^. D'ailleurs ceux qui pen-
lènt que les étrangers dont nous parlons peuvent ob-

tenir des di(penres de l'Evéque du Diocèfe où ils

font quelque féjour , n'en apportent aucune preuve

bien concluante. Ils n'allèguent aucune autorité pré-

ci(è, aucun texte de Droit, mais feulement des pro-

babilités & des raifons de convenance , peu capables

de ralTurer en matière de Jurifdiétion. C'eft la né-

ceflTité qui a fait établir l'ufage de pouvoir fe faire

abfoudre en quelque lieu qu'on fe trouve. Les di(^

penfes ne (ont point d'une néceflué aufli preHànte,

On peut, pour les obtenir, écrire à fon Evéque. Elles

(ont un ade de la jurifdiftion volontaire qu'il a droiti

d'exercer hors de (on propre territoire , & (ur dosJ

•perfonnes abfentes ; à la diftcrence de l'abfolutioiijii

des péchés ,
qui ne peut fe donner qu'à une per-ïi

fonne préfente. L'abfoluiion des cenfures ne fe donnejj

a Suûrei , de Relig. t. 2. de

p'oto , L. 6. c. II. n. 10. tf 1 1.

liirhofa , alleg, i6, n. 18. 6"

atleg. 39. n, 6. Pouras , voye^

Pifpcnfe , cas 7. Ducaffe , p,

1, c, 10. /téî. 4. n. 4. b'c.

b <^ui non eu fub4icus Epif-

copî . . . putà medicus ( pcrt-

grintis )....& fiiTiiles csererî

,

pofllmt abfoivi a fuis crimini-j

bus , non tamen difpenfari. VA
le Traité des D ifpenfes , t, z»"

/. 2. p, 6. c 4. R. 6,
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Ihême communément au for de la confcience que

de cette manière , parce qu'elle s'accorde prefque

toujours en même temps que rabfolution des péchés.

Au refte , fi i'oblervation d'un vœu avoit des incon-

véniens, le ConfeiTeur en pourroit fu (pendre Tobli-

fration, jufqu'à ce que le Pénitent pût s'en faire àiC-

penfèr ; comme aufli lorfqu'un Prêtre ne peut (ans

fcandale s'abftenir des fendions fàcrées , i'Evêque

qui peut en pareil <:as di(pen(er des irrégularités ré-

fervces au Saint Siège , peut également difpenfer

de celles qui font réfervées à i'Evêque de cet étran-

ger.

Un étranger qui fe transporte dans un lieu pour

y établir fbn domicile , peut y obtenir toutes for-

tes de difpenfes, excepté celles que le Droit & l'u-

fàge réfervent à I'Evêque, dans le Diocèle duquel il

étoit auparavant domicilié. Les di(pen(ès
, par exem-

ple , qui concernent la publication des bans doi-

vent être données par chacun des Evêques du lieu

ou ils doivent être publiés. Pour celles qui ont rap-

port à l'Ordination , elles ne peuvent fe donner par

un Evêque ,
qu'autant qu'il a droit d'ordonner

celui qui les demande. L'accefToire fuit le princi-

pal.

Les Dodeurs font ici une queftion ^ , fijr laquelle

ils ne font pas d'accord , c'eft à (çavoir fi les difV

penfes données par un Evêque à (on Diocéfâin peu-
vent quelquefois fèrvir à un étranger. Ceci regarde
principalement les empêchemens de mariage qui
peuvent (e rencontrer entre deux perfbnnes de dif-

férens Diocèfes qui fe marient enfemble. La diC-

penfe que l'un des deux a obtenue de fbn Evêque,
leve-t-elle ab(blument l'empêchement par rapport
aux deuxf La raifon de douter eft, qu'un empêche-
ment eft alors quelque chofè de relatif; dès qu'il ne
fubfifte plus par rapport à l'un , il femble qu'il cefle

également à l'égard de l'autre. Suppofons, par exem-
ple, qu'il s'agiife de l'empêchement de confangut;

c FoyeiU Traité des Difpen' I n, iz,
[es, t. I. /. i,pirt, i.cii7. 1

H li
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rite , qui fe rencontre entre Berthe du Diocèfe d'Ar^-

gers, & Mx'vius de celui du Mans. Dès que cet em-
pêchement a été levé à l'égard de Berthe par FEvêque
d'Angers j la parenté qui efl entr'eux cefTe d'être un
•empêchement à leur mariage, &: conféquemment la

difpenfê dei'Evêque d'Angers fulîit dans cette circoni^

tance '^.

Nous ne donnons ce raifonnement que pour un
motif de doute; il n'a pas arrêté la plupart des Théo-
logiens. Ce qui les a décidé eft , 1°. l'ufïige com-
mun de demander dans ces circonftances la difpenfè

des deux Evcques. i°. Le principe général que les

ditpenfès font un aâe de Jurifdiélion
, qu'on ne peut

exercer qu'en faveur de ceux qui (ont fi)umis à l'au-

torité de celui qui les donne. 3°. Que l'empêche-

ment étant dans les deux perlonnes , doit être levé

par rapport à l'une & à l'autre
; que l'Evêque qui dif-

penfe (on Diocéfam , ne levé l'empêcheiuent qu'à

icn égard , & lous la condition exprefle ou fous-

entendue , que l'autre perfonne obtiendra également

difpenfe de fon propre Evéque. 4°. Les partisans du
Tentiment contraire exigent que lorfqu'on (è contente

de la difpenfe d'un feul Evcque , ce foit dans fon

Diocèfe que le mariage le célèbre , & que la partie

/qui a (on domicile ailleurs, y vienne demeurer quel-

ques jours auparavant. Or, pourquoi exiger que le

mariage foit célébré dans le DIocèlè de l'Evêque

«ui ditpenfe , (î , comme ils le (uppofent , l'empê-

chement étant réciproque:, ne peut être levé par rap-

port à une partie , qu'il ne le (oit par rapport à l'au-

tre ? Un domicile de quelques jours dans un lieu où

l'an ne veut point (e fixer , peut-il changer quelque

chofe à la qualité d'étranger que l'on a à l'égard de

l'Evêque du lieu f Ajoutons que la di(penfe des bans

devant être accordée par les deux Evêques , & ne

pouvant l'être légitimement qu'autant qu'ils (ont mÇ-

truits s'il y a des empéchemens au mariage

,

ou s'il n'y en a point , il n'efl rien de plus jufte

que de réferver à l'un & à l'autre le droit d'en diC,

^^enfer.

d Explicat'ioa des Sacnmem de M, i'Argentré,
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^^. Un Novice ne peut Ce faire difpenfèr par fès Su-

périeurs réguliers, ni des vœux qu'il a faits, ni des ir-

régularités qu'il a encourues. Ils n'ont fur lui qu'un

pouvoir paffager, & l'autorité de le conduire t.indis-

qu'il eft dans la maifôn , & non une Jurifdidion abfb-

lue qui puilTe leur donner droit de le décharger pour

toujours de fes engagemens , de ceux fur-tout qu'il a

pris tandis qu'il étoit encore' dans le monde. Les No-
vices n'ont point abfolument changé d'état , & ils de-

meurent toujours fournis à cet égard à la Juriflidion

deieurEvéque.
Cependaçt un Novice qui auroit contradé quel-

ques obligations, qu'il feroit très-difïicile de conci-"

lier avec les exercices delà vie religieuse, pourroit

en obtenir de fbn Supérieur une difpenfe pafTagere ,

& qui n'aurcit de force que pour le temps qu'il ds-

meureroit dans la Communauté ; en forte que s'il

rentroit dans le monde , ces obligations quin'auroienc

été que fu(pendues , reprendroient alors toute leur

force ^.

6°. Le Légiflateur peut Ce difpenfer lui-même des

Loix qu'il a portées dans les mêmes circonHances

où il a droit d'en di(pen(er ceux qui (ont fournis ;i

fbn autorité. Sans cela (à condition feroit bien

moins favorablt que celle de fes fujets , puifqu'il ne
pourroit faire pour foi ce qu'il peut certainement

faire en leur faveur. Qu'on ne difè point que per-

fonne ne peut exercer la Jurifdidlon fiir foi- même,
& que la difpenfè eft un aéte de Jurifdidion ; car ,

la maxime qu'on allègue ici ne concerne que la Ju-
rifdiâion contenrieufê : les difpenfes font des aéles

de la Jurifcli'fiion volontaire. Le Légiflateur a deux
caraderes, celui de Légiflateur, &C celui de mem-
bre de la fociécé. Comme Légiflateur il exerce en-
vers f()i-méme, confideré comme faifànt partie de
la fbciété , le pouvoir de difpentêr dont il jouit ,

pour en faire ufage en faveur de ceux qui la com-
pof.^nt. Aufîi il n'y a aucune conteUation flir ce
point entre les Théologiens. Ils ne Cont divifés que

e Su.r:!;^, de î'uru y l. s, c. ii. a, î.L' ç

H iii
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dans l'explication qu'ils en donnent. Les uns re^'a.r-*

ëent la difpenfè que le Supérieur s'accorde i lui-mc-
me , comme une difpenfè véritable ; les autres veulent
qu'on ne lui puiiïe donner ce nom que dans un lèns

très-impropre. Cette difpute eu ablolument fans ccn-
féquence pour la pratique.

Comme le pouvoir délégué n'a communément pour
objet que des perionnes différentes de celui à qui il eil

accordé , il ne peut en faire ufàge en la faveur. On
n'en excepte que celui que les Evéques obtiennent du
S. Siège par des Induits ;

parce qu'on le regarde com-
me un accefToire & une extenfîon de.leur^Jurifdidion

ordinaire.

Non-(eulement les Supérieurs peuvent Ce dilpen-

fev eux-mêmes des Loix qu'ils ont portées, mais en-

core faire en leur faveur ulage de tout le pouvoir

de difpenlèr dont ils jouiflent , quoiqu'il ait d'ail-

leurs pour objet des Loix émanées d'une autorité

fupérieure , & ils peuvent en faire ufàge de trois ma-
nières : 1°. En fe difpenfant direétement eux-mê-
mes, i''.. En difpenfant la Société dont ils font les

Chefs. Un Evéque, par exemple, difpenfè fbn Dio-

cèfe de la Loi du jeûne dans une circonflance ex-

traordinaire ; cette difpenfè ne renferme pas feule-

ment fes Diocéfàins, il en peut profiter comme les

autres. 3°. En déléguant leurs pouvoirs au Confefleur

qu'ils ont choi/î. C'efl ainfi que les Supérieurs peu-

vent quelquefois fe faire difpenfer des vœux qu'ils ont

faits , & des irrégularités ou des cenfures qu'ils ont enr«

eourues.

^. ^.«^ ^.
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SIXIEME
CONFÉRENCE.

Sur les Difpenfes,

PREMIERE QUESTION.

Les Difpenfes accordées fans une caufe légi'

time , font-elles valides F Peut-on s^enferi'ir

en confcience ?

NO u s r.e pouvons mieux commencer ceiie

Queftion , que par le Décret que le Concile
de Trente a porté touchant les difpenfes & la ma-
nière dont on doit les accorder. Ce Décret fait clai-

rement connoitre quel eH l'elprit de l'Eglifè , &
comment & à quel titre elle permet de difpenfêr des

faints Canons. i'/7 efl du bien ptblic , difent les Pè-
res de cette iàinte Aiïemblée » , de relâcher quelque^

fois de la rigueur des Loix , afin de pourvoir plus avan-
tageufsment a tout ce qui ejl de l'utilité commune -,

Ù"'^

aux hefoins des particuliers , fuivant les diverfes occur-

rences , ce ferait aiifji une chofe abfolument contraire

au bon ordre d'accorder trop fouvent des difpenfes , &
de fe laijfer conduire à ce poir.t plutôt par la czittii-

a 5fjJ". ïjt dcTfform. e. it»

H iv
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me & la complaifance, que far la force des motifs qui

fcrtent à les donner , & -par la confidération de l'éiat

des perfonnes qui les follicitent. En agir ainjl , ce fe-
rait ruiner entièrement la Difcipline , & frayer à un
chacun le chemin a VinfraClion des Loix. Ceft four*
quoi , que tous fçachent que les faints Canons doivent

être indifànClement obfervés par tout le monde , autant

qu'il ejlpojfible. Q^ueji dejujles raifons , ou des motifs fref-

fans , ou une grande néce^ité exige qu'on en dij'penfe y

qu'on ne lefajje jamais qu'avec connoijjance de caufe. ô"

beaucoup de circonfpeCiion .,
ù" toujours gratuitement ;

fans cela les difpenfes doivent être regardées comme nul-

les & fttbreptices.

Ce Décret eft en quelque forte le précis de ce que

les Canons ont jamais prefcrit de plus fàge au fujet des

difpenfes. Le Concile y a renfermé en peu de mots
tout ce qui concerne cette matière , l'utilité des difpen-

fes , les précautions & l'e dé/intérefTement avec lequel

on doit les donner , l'examen qu'on doit faire des rai-

fons qui peuvent déterminer à les accorder. On y
voit ce que nous avons déjà obfervé , que Tefprit de

TEglife n'a point changé , & que malgré les adou-

cifiemens qu'elle a mis à la févérité de l'ancienne Dif^

cipline , elle exige aujourd'hui , comme autrefois ,

qu'on n'accorde des difpenfes que lorfqu'eiles font fon-

dées fur la nécefTité publique ou particulière , & qu'el-

les peuvent être compenfées par l'utilité qui en revient

à la fociété ''.

Efl-il Cl effentiel aux difpenfes d'être appuyées fur

des caufes légitimes , que fans cela elles foient nulles

•ou au moins illicites ? Ceft ce qu'il s'agit d'examiner

dans les articles fuivans.

b Niif7 forrc; a!:r çi3xitna Ec-
|

pcftiilet, C. ijtde r^fm;.
cltlîs utilitjs , vci lUccHltas I

'^J^
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Article PREMiERé

Les Dif^enfès données fans une cattfe légitime, font-elle*

valides i

Les difoenfés peuvent être accordées ou par le

Supérieur lui-mcme, par rapport à la Loi que lui ou

fes prédécefleurs ont portée, ou par un inférieur,

par rapport à la Loi de £bn Supérieur, (bit qu'Ule
fafle en conséquence d'une puiffance ordinaire, telle-

qu'eft la puifTance en vertu de laquelle le Pape &
les Evêques difpenfent des vœux : £bit que ce ioit

en vertu d'une puiffance déléguée & par commil^
fîon.

I o. Lorlque c'efl le Supérieur lui-même qui dlC-

penfe d'une Loi CoutniCe à Con autorité , quoique
quelques Auteurs, comme Vafquez, 1. 2 , difp. 178,
c. 5 , ayent penfé que lorfqu'il le feit làns avoir au-
cune bonne raifbn, la difpenfe efl; abfblument nulle r

les Théologiens enlèignent communément qu'elle

eft valide. En effet , la Loi tire toute fa force de
la volonté du Légiflateur qui l'a établie. Quelqu'a-
vantageu(e que (bit cette Loi, il auroit pu ne la

pas porter, précifément parce qu'il n'auroit pis voulu.
Il peut aulfi abfolument en excepter certains Cor,js

ou quelques particuliers, en vue uniquement de lès

dillinguer des autres, & de leur faire une grâce fin-

guiiere. Il peut également l'abroger, fans a^jtre rai-

Ion que (on bon plaifîr. Pourquoi ne pourroit-il pas
auffi en difpenfer validement quelques-uns

, quoique
la bonne volonté qu'il a pour eux foit l'uni jue motif
qui l'y porte i

II eft vrai que les Légiflateurs tiennent de Diea
^oute leur autorité, qu'il ne leur a donnée que pour
faire le bien ; ils pèchent lorfqu'ils n'en font pas
•an bon ufàge : mais cela n'empêche point que lorf-

.qu'ils en abufent en difpenfànî des Loix , ou en y-

.dércgeant làns une caufe légitime , ce qu'ils fonc
ilors ne fbit valide. Un Légiilateur ne pourroit poip-

.'tet une Loi qui ne fejoit point fondée en raifûjçs,

'H. HT
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parce qu'il ne peut obliger ceux qui lui (ont (bumrs
qu'à ce qui eft jufte & raiiotiriabie ; mais il peut bien ,
lans examiner s'il a railbn de le faire ou non , ne point
leur impofèr certaines obligations. Il fuffit qu'il ne
veuille pas leur en faire une Loi.

%^. Les difpenles accordées par un inférieur qui n'a

qu'une Jurifdidion déléguée , dès qu'elles ne font

appuyées (ùr aucun motif légitime, lont abfblument
nulles & (ans force. C'eil le fèntiment commun des

Théologiens & des Canonises. La raifon en ell, que
celui qui n'a qu'une puiffance déléguée , la tient

toute entière de celui qui la lui a donnée, Si il n'en

a qu'autant qu'il a jugé à propos de lui en accorder.

Or, le Supérieur ne la lui a donnée qu'en faveur de

ceux qui ont de bonnes railbns de demander des dif-

penles. On ne peut raifbnnablement penfer le contrai-

re. Il ne pourroit même (ans péché avoir d'autres vues :

le pouvoir de l'inférieur ne s'étend donc point au-

delà , & tout ce qu'il feroit de plus feroit abfôlumenr

•nul.

Un (êul cas doit être excepté de la règle géné,-

rale, c'eft celui où le Supérieur après avoir examiné

i'affaire , Se approuvé la caufe propofée comme lé-

gitime , commettroit pour donner la difpenfè en

ion nom , & ne chargeroit l'inférieur que du foin

de vérifier l'expofé qu'on a fait. On ne peut alors

î'accufer de pafler Tes pouvoirs, ni de s'écarter de

l'intention du Légiflateur qui lui a confié fon auto-

lité.

Il y a plus de difficulté à décider (î ces fortes de

difpenfes (ont également nulles , lorlqu'eiles (ont ac-

cordées en vertu d'une Jurifdiélion ordinaire.

Pour décider plus clairement & plus (urement

cette difficulté , il hut diftinguer d'abord les Loix

Àe Dieu de celles des hommes. Quant aux Loix àe

Dieu, toutes les difpenfes que les hommes peuvent

en donner , (ont absolument nulles , lorfqu'elles ne

font pas fondées fur une caufe légitime. Ce qui eu.

d'ûutant plus véritable, que les hommes n'ont point

proprement droit de difpenfer des Loix de Dieu;

ils He font «jue déclarer en vertu de l'autorité qu'ils.
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en ont reçue > qu'une circonftance particulière n'efl

pas renfermée dans la Loi, ou que Dieu lui-même

n'exige point abfolument qu'on laifTe fubfîfler cer-

tains engagemens. Il eft vifible que l'ufàge de ce

pouvoir fuppofe efTentiellement des caufes jufles &
légitimes de difpenfè. Ain/î, l'obligation des vœux
étant fondée fur le Droit naturel & le Droit divin ,

le Pape même n'en peut difpen(èr que pour de bon-

nes raifons '^. En effet, dans les vœux, par exem-
ple , Dieu eil en quelque forte le créancier , & le

vœu eft une dette qu'on ne peut remettre que de
fbn con(èntement. Dieu ne permet point de le faire

lans raifbn , & certainement il ne ratifieroit pas les

difpenfes qu'on en donneroit de cette manière. Car ,

il n'en eft pas de même de l'irritation que de la diC-

penfe. Celui qui annulle un vœu , agit en maître

& fans dépendance. C'eft en vertu de l'autorité qui

lui appartient efTentiellement qu'il le fait ; & quand
même il n'auroit pas eu de raifons de l'annuller, l'o-

bligation du vœu n'en fèroit pas moins ôtée. Celui
qui difpenfe au contraire en ceite matière, n'eft que
Tadminiftrateur d'un pouvoir étranger , dont il ne
peut faire ulage que flxivant qu'il lui a été confié.

Il ne lui a pas fans doute été donné pour détruire

& pour anéantir des obligations fàintement contrac-

tées , mais pour édifier , & feulement pour relâcher

celles dont l'accomplilTement auroit des inconvé-
niens. Aulîi à Rome ne difpenlê-t-on jamais des
vœux , à moins qu'on n'allègue de fortes raifons :

encore eft-il plus d'ufage de les commuer dans un
bien à-peu-près égal, que d'en difpenfèr abfolumenc
Cet ufàge eft très-fage, & mérite d'être imité. Danj
la pratique ordinaire , on ne doit guère donner de dif^

penle abfblue qu'aux fcrupuleux , ou à ceux qui font
chargés déjà de plufîeurs vœux difrérens, ou pour qui
on craint qu'une nouvelle obligation ne fbit une occa-
fion de chute.

On fuit en France dans les Tribunaux le principe

c Difpenfatio voti <3ata fine I r»», ieltgïb. l. 6. c, 17. n. 7,
légitima caufa , titilla eft. Sua- \

H vj
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que nous enfeignons ici ; & il a été jugé plus d'une
fois que les Brefs de tr^inflation dans un Ordre mi-
tigé , qui n'étoient accordés que pour mettre des

Religieux réformés en état de polTéder des Bcnéti-

ces qu'ils s'étoient fait réfigner, étoient nuls & abu-
fîfs. Ces tr.ar.llations ont un rapport marqué à la dii-

penfe des vœux , puifqu'elles adoucilTent l'obligation

de ceux que l'on a faits. MM. les Agens du Cler-

gé obfervent fur l'un de ces Arrêts '^
, que le princi-

pal motif qui l'a fait rendre, c'eft que la tranllation

avoit été faite fims caufe légitime, & qu'il s'enfuit de

ce jugement qu'il ne luffit pas pour fe faire transférer

dans un Ordre, de s'y faire pourvoir d'un Bénéfice ;

qu'il faut pour cela d'autres raifons , telles que l'infir-

mité, &c ^.

Ce que nous venons de dire des Loix divines

,

la plupart des Théologiens i'étendent aux Loix des

hommes. Les raiibns que nous avons apportées pour
prouver que les difpenles données fans caufe légi-

time , par un inférieur qui n'a qu'un pouvoir délé-

gué , font nulles , viennent à l'appui de ce fêntimcnt ;

& l'application de ces preuves fe fait naturellement

aux diipenfês des Loix humaines émanées d'une au-

torité Supérieure , quoique d'ailleurs ces d;fpenfes

fbient accordées en vertu d'un pouvoir ordinaire.

Car, ceux qui jouifTent de ce pouvoir, font en quel-

que forte délégués par l'Auteur de la Loi pour en dif^

pen ter.

Aux raifons que nous avons alléguées , on oppofê

des exemples. On obtient, dit-on, tous les jours

des difpenfes des Loix qui font partie de la Difci-

pline générale de l'Eglifè , fans que l'on fbit obli-

gé pour les obtenir d'alléguer aucune raifôn. Or, l'au-

torité de l'Eglifè univerfelle, dont ces Loix font éma-

nées, eft fupérieure à celles des Evéques qui donnent

ces difpenfes , dont néanmoins on n'a jamais attaqué

ia validité.

Nous répondons qu'il faut bien difiinguer dans

AArrCtdu GraniCor.ftiliu
|

e Procès-verhal àlVArtnce
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TEglîfe & dans l'Etat deux fortes de Loix, les unes

qui iont des régies de moeurs & de conduite , ina-

pofènt des devoirs communs , prefcrivent ce qu'il

faut faire ou éviter dans l'ordre du (alut ou de la

fôciété civile ; les autres qui font des régiemens de

précaution , faits pour prévenir des inconvéniens-

qu'on a lujet de craindre, & procurer l'oblervatiorr

des règles de mœurs & de conduite, en punifTant

ceux qui les violent ; telles (ont les Loix qui pro-

noncent des peines contre ceux qui commettent cer-

taines fautes , établilTent des formalités , des empc-
chemens , des irrégularités. Difpenlèr des Loix de

la première efpece , c'eft exempter des obligations

communes ; & pour le faire , il faut de grandes rai-

fons. Aufll ne demande-t-on guéres de pareilles dif-

penfès ; & fi l'on en accorde quelquefois , ce n'efl

qu'à ceux pour qui l'oblêrvation de la Loi lèroit

trop difficile , eu égard aux circonllances où ils le

trouveijt.

Mais les Loix qui ne font que des Régiemens de

précaution, font beaucoup plus fufceptibles de di(-

penfe ; & il ne faut pas , à beaucoup près , des raiions

fi fortes que pour les autres ; il en faut néanmoins :

fims c-ela les Evoques ne difpenlènt point ; & cel-

les qu'ils demandent font proportionnées à la na^

tiire & à l'importance de la Loi. Lorfqu'ils dif]:)erti-

{ênt , par exemple , de la fimonie , ils fe gardent

bien de permettre ou de tolérer aucune des con-

ventions que les Canons réprouvent comme fimo-

niaques. Ces Canons font des règles de mœurs &
de conduite, dont ils font bien éloignés d'autonfêr

l'infraftion. Mais quant aux peines de la fimonie,

ils ufènt d'indulgence en faveur de ceux qui mé-
tiierrc cette grâce par le repentir fincere de leuc

faute , & la démiffion des Bénéfices qu'ils ont ob-

tenus par cette voie. Cette démiffion eft une mar-
que de converfion qui n'efl; pas équivoque , & une
caufê fuffifànte de difpenfe. S'ils difpenfènt des ir-

régularités, ce n'eil qu'en faveur des bonnes qualt-

lés du fujet , & des fèrvices qu'il a rendus ou qu'it

çeat rendre à l'Eglife , qu'ils accordent cette grâce*.
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Les mefiires qu'on a pri(ès d'ailleurs pour prévenîr

les inconvéniens contre lePquels la Loi a voulu pré-

cautionner la fcciété , peuvent auili autorifer quel-

quefois à en di(pen!er. C'eft ainfi que les Evêques
difpenfênt de la publication des bans prescrite par

le Concile général de Latran , lorlqu'ils jugent que
cette formalité n'eft pas néceflaire, eu égard à la

fin de la Loi qui prescrit cette publication. Car,
comme elle n'a été établie que pour rendre les ma-
riages publics , & découvrir s'il n'y a point d'em-
pêchement entre les parties , des qu'on en efl alTuré

d'ailleurs , & que les mariages font auflî publics

qu'ils le (croient, li on les avoit notifiés trois fois

au Prône, il ne faut pas être furpris qu'on en à'iÇ-

penfè alors , & qu'on le contente d'une (eule pu-
blication , lorfqu'on juge qu'un plus grand nombre
ieroit dangereux ou inutile. Ces exemples ne prou-
vent donc point qu'il ïbit d'ufâge d'accorder des

difpenfes qui ne fbient fondées uir aucune bonne
raifôn.

Quoique nous demandions une caufe légitime

pour la validité des diHjenfes, on ne doit pas néan-
moins regarder comme nulles celles qu'on a ob-
tenues Iiir un motif qu'on a cru de bonne foi fuf-

fifànt , & dont le Supérieur a porté le même juge-

ment , quoiqu'au fond il ne le fût peut-être pas. Et
mêrae en général , lorsque celui qui eft chargé par le

droit attaché à (à dignité, de donner certaines diP-

peniès, juge une caufe fiifïi(ànte, il y auroit une té-

méritéinexcufàble à en porter un jugement différent;

ce qui a encore plus de force à l'égard du Souverain
Pcntife, dans le fentiment même le moins favorable

au £àint Siège ; car , ayant dans l'Eglife la principale

autorité , & étant en conféquence de la primauté, l'in-

terprète des Loix générales de l'Eglife , & le Juge
des caufès pour lefquelles on ne peut difpenlêr , des

que par un Règlement général, ou par une difpofi-

tion particulière , il a jugé une caufe valable & cano-

nique , on doit s'en tenir à ce qu'il a prononcé. Nous
faisons cette obfervation furtout par rapport aux di£^

penlès de mariage , & ppur prévenir les fi;rupule$ ^u'on
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pourroît avoir fur les caufes pour lef^uelles on les ob-

tient à Rome.
Au refte , ce feroit le former une faufTe idée des

difpenfès qu'on nomme fans caufe dans le ftyle da
la Cour Romaine , que de prétendre qu'elles n'en

fuppofent aucune , & que le Pape les accorde pré-

cifcment parce que tel efl Ton bon plaifir. Il fuffit

de lire la formule dans laquelle elles font con<^ues ,

pour reconnoltre que le fàint Siège ne les donnç
que pour de bonnes railons. La dilpenfè le porte

expreïïc'ment ; ex certis & rationabilibus caujis animtim

no/iruni mcvcr.iibus. Pourquoi donc ces difpenfes s'ap-

peilent-elles lans eaufe? C'eft que la raifôn pouf
laquelle elles (ont accordées , n'eft point exprimée
dans la difpenfe. Il ne faut point diffimuler ici que
cette caufe qu'on paffe fbus fîlence, n'eft rien au-
tre choie qu'une fbmrae qu'on paye à la Chambre
Apoftolique; & c'eft ce qui a fourni à la critique

une matière en app?.rence bien favorable , & don-

né occa/îon à une infinité de mauvailes plaifànte-

ries , de dilcours & d'écrits injurieux au laint Siè-

ge. Mais lorCqu'on confidére les choies avec un es-

prit dégagé de tout préjugé , on voit que cette coni-

ponende ou cette aumôn.3 eft une railbn de dilpenle

très- conforme aux dilpofitions des iâints Canons. Il

e(ï vrai que fi l'argent qu'on donne ne fervoit qu'à

enrichir le Pape, ou les Officiers de là Cour, un
tel motif ne feroit guéres canonique; mais il s'en

faut beaucoup qu'il foit deftiné à cet ulâge. Il eft

uniquement employé à marier de pauvres filles dont

la pureté eft en danger; à entretenir des Milïion-

raires dans les Pays infidèles ; à défendre les Pays

catholiques contre les attaques des ennemis du nom
chrétien , &c. Eft-il rien de plus (âint que cet em-
ploi l Un tel motif de dilpenfè ne paroit-il pas bien

jufte, & ne rentte-t-il pas vlfiblement dans ce mo-
tif général de l'utilité & de la néceflîté de l'Eglile

,

iî fouvent répété & approuvé dans les làints Ca-
nons l Dans les plus beaux fîécles de l'Eglile n'é-

toit-il pas permis de racheter par àei aumônes une
partie de la pénitence publique , & d'obtenir par ce
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moyen la dilpenfè des Loix rigoureuïès qu'elle avoff
portées fur ce point?

Lorfque l'Arclievêque difpenlê d'une Loi portée
par le Concile Provincial, il n'en difpeniè que com-
me d'une Loi émanée d'une autorité fupérieure. Le
Métropolitain eft le Préudent né du Concile, com-
me le Doyen l'eft du Chapitre ; mais le premier n'en
eô pas moins fournis à l'autorité du Concile , comme'
le Doyen l'eft à celle du Chapitre.

Artiglesecond.

Lf/ Difpenfcs données fans caufes font- elles illicites ?

Le bon fêns fufîit pour reconnoître que ce qui a

été établi pour l'utilité publique & pour de bon-
nes raifons , ne doit point ctre ni abrogé ni enfpeint,

à moins que de fortes raifons ne contraignent de le-

faire ^.

Le nom de dilpenle , & l'idée qu'il préfente an-
nonce aux Supérieurs Tufàge qu'ils doivent faire du
pouvoir qu'ils ont d'en accorder. Difpenfer, (îjivant

fa fignification naturelle, c'eft adminiflrer, diflribuer

ï.vec prudence s. Difpenfcî- des Loix ce n'eft donc
point en dilpofèr en maître , mais eu égard aux cir-

conflances, relâcher quelque choie de leur rigueur,

lorfqu'il ne convient pas de la maintenir dans toute

ion étendue. Si les dilpenlès (ont appellées dans le

Droit ^ des grâces , c'efl qu'elles le lent en effet

,

lors même qu'on les accorde pour de bonnes rai--

fbns. Tout privilège particulier , toute exemption

d'une Loi commune & générale , à laquelle fans cela

on feroit obligé de fe conformer, eft une grâce & jUn

l ienfait.

Les Papes dont le pouvoir eft plus étendu en fait

de diipeniès, font ceux qui oiit le plus fbuvent &
le plus hautement reconnu qu'ils ne pouvoient en

accorder, à moins qu'il n'y. eût quelque néceftlté ou-

(BofTuet, Defenf. DecUr. I g Hii. r. 19.

•Cie^i GaW. c. 17» [ . hC îtde o^lc.Ord^mfextii-
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qùelqu'utîlité con/îdérable à le iùire. On peut voir

ce qu'a recueilli fur cette matière le (lavant Père

Thomafîiii '. Nous nous contenterons de remarquer

qu'il prouve évidemment par les témoignages les

plus précis des Souverains Pontifes , qu'ils ctoient pet-'

fuadés que leur pouvoir nétoit point au-dejfus des re~

gles ^
; qu'ils ne pouvaient difpenfer des Canons que

lorfqtie la néceffitéVexigeoit , ou que la plus grande un-
lité des Fidèles le demanioit ; que dès quune chofe

était défendue par les Loix canoniques , ils ns potivoient

la permettre pour quelque confidération humaine que

ce pût être '
; que s'ils le fiifoicrj , ils devcier.t s\it-

iendre que Dieu leur imputerait la tranfgrejjlon de ces

Loix faimes "^
^ & leur ferait reffentir fes plus redou-

tables vengeances ; que leurs préiécejfeurs n avaient ja-

mais permis rien de femblable , ou que s'ils l'avaient

fui:., on les avait furpris ". Ils z]oîitoient, quenvaia on

voîidrcit les engager à tenir une autre conduite , ils ne le

feraient jamais ; qu'ils ne pouvaient inême avoir égard

aux defirs d'un grand peuple qui fouhaitcit certaines dif-

penfes ; qu'il falloit préf.rer la volonté de Dieu qui ht
àéfendch.

C'eft dans cet efprit que S. Bernard °, après avoir

l'emontré au Pape Euge'ne combien le pouvoir de
difpenfer exigeoit, dans i'ufàge qu'on en fait, de
précautions & de prudence , aioîttoit que lorfque la

nécejjïté prejfe , la difpenfe ejî jujîe ; quelle ejl Iciia-

hle , lorfque l'utilité- la demande : j'entends , continue'-

t-il , l'utilité commune, & non pas celle des particu-

liers. Dès que l'un de ces motifs ne fe rencontre point ,

la diftenfe nejl point une fidèle difpenfation .y mais une
cruelle diffi^aiion.

Dans ces derniers temps même où les difpenfes

iDifcipL Ecclef.p. a./. 3.

r. 14. ij. fe'c.

h Dominentiir ncbis reeu-
l.ï , non reguli dominemur. S.

Cû:tejl. L 'epji. ad Ulyricoi,
t''ll. p- i.

l Catniiîs ecclefîafiicosf'^l-

rocîes & fiefcnfores Canonara
fiirnus, non tranf^reffores. 5.
&7urr, epifî, pi.

m Hilar, in. dure:, prcsf. 6*

cap, îi/r.

n Zachir. efijl, ad Boni/a;,

o L. 3. deccnfii, c. 4.
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font deveitues plus fréquentes, on a toujours regar-

dé comme illicites celles qui n'étoient point ap-
puyées fur des motifs conformes aux règles de lai

Jullice. Rien n'eft plus beau que ce que di(ent fiir

ce point les Cardinaux , chargés par Paul III d'exa-

miner ce qu'il étoit à propos de réformer dans le gou-
vernsment de l'Eglile. Voici les termes du mémoire
qu'ils drefîerent, de concert avec un nombre con-

/îdérable de (i^avansEvéques &des plus habiles Théo-
logiens , & qu'ils préfenterent au Pape en 1538 p.

hlous ne croyoiu point qu'il nous foit permis de dif-

penfer autrement que pour des caufes urgentes, & lorf-

qtiil y a quelque nécejjiié ; il ne peut s'introduire dans

quelque République que ce foit un ufage plus perni-

cieux que riv.fratlizn des Loix à la faveur des dij^

penfes , fur-tout Icrfquil s'agit des Loix canoniques ;

Loix que nos prédéce(fciirs ont toujours regardées comme
facrécs & inviolables , Ô" d'une autorité en quelque

forte divine.

Quoique nous femblîons parler ici plus direâe-

«lent des Loix eccléfîaftiques que des Loix civiles >

la maxime que nous établiffons a également (on

application à celles-ci ; & les Jurifcon fuites Romains
ont (buvent reconnu que l'Empereur pouvoii bien

difpenfèr des Loix , mais feulement lorsqu'il y a
quelque raifon 1 d'accorder cette grâce. Il y a néan-

moins cette différence entre ces deux fortes de Loix,
que les Loix civiles n'ayant immédiatement rapport

qu'à la police extérieure , les difpenfes qu'on en

donne ont moins de conféquence par rapport aux
bonnes moeurs, & qu'il faut moins de raifôns pour

\e% demander & les obtenir.

p Shii. cowm. I. 11.
I

ttim ertilî , ni(î Tmpe'ator ex

j Ncmo potcft dare lemca- | Aiiui cnxfs. L-^^.ff- de pcsnh.

2^
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Article troisième.

^uel ejî h pécké que commet celui qui accorde des Dif-

fenfes qui ne font pim fondées fur une catife légi'

time l

L'on ne peut douter que celui qui dîfpenfè (ans

raiîbn d'une Loi iàintement établie , ne pèche &
n'abufe du pouvoir qui lui a été donné ^ Il pèche
contre le Droit naturel , qui ne fbufFre point qu'on

exempte quelqu'un (ans raiton d'un fardeau qui doit

être commun à tous les membres de la Société. Il

pèche contre la Juftice qu'on nomme légale , qui

l'oblige à ne rien faire qui (bit contraire au biea

de la Société , dont le gouvernement lui a été con-
fié : rien n'y eft plus oppofé que des di(pen(ès in-

dàlrettes. Il pèche contre la charité , en donnant
fiijet de murmure à fes inférieurs, qui (e voyent avec
peine chargés d'un joug qu'on épargne à d'autres par

une iniuiîe prédiledion." Il pèche même quelquefois

contre la Juflice commutative, parce qu'il peut ar-

river que certaines dirpenfes (oient préjudiciables à
quelques particuliers. Exempter, par exemple, (ans

aucune rai(bn quelques perlbnnes d'une impo/îtioii

qui doit être commune à tous, (î le refle de la Com-
munauté en demeure trop chargé , c'eft manquer
à (on égard aux règles de la Juftice communicative ,

& s'expofer à la néceflité de reftituer le dommage
qu'on lui a injuftement caule. De même celui qui

ayant obtenu un privilège exclufîf pour vendre une
certaine elpece de marchandile, & qui en abuie pour
la vendre trop cher , eft également obligé à refti-

tiition, à proportion de ce qu'il a vendu au-delà du
jufte prix.

Il ne refte plus qu'à fixer la grieveté du péché ;

& c'eft ce qui ne peut fe faire ici en détail. Tour ce
qu'on peut en dire , c'eft qu'il en eft de ce péché
comme des autres, qui à proportion de l'importance

t S. Thom, i, %. j. 7, in «rp.
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delà matière, & eu égzrà. aux circonflances, font plus

ou moins c'onfidérabks. Lcrlque la matière ed im-
portante , telle qu'elT; celle des Loix principales , qui

forment la Difcipline générale de FEglite , le péché
eft mortel de fa nature, flir-tout fi la difpenfe peut

avoir de grandes fuites. Pour juger de la nature du
piché, il faut aufli examiner le plus ou m.oins de

force des raifbns pour ief^uelles la difpenfe a été ac-

cordée , & qui néanmoins n'étoient pas réellement

fuflî Tantes.

De ceci il ùvit conclure, que le pouvoir de dif^

peufèr efl moins pour le Supérieur un avantage ,

qu'une charge & un fardeau ; & qu'il en faut ufer

avec beaucoup de circonfpeftion & de prudence, de

crainte, qu'en accordant des dilpenfes trop fréquem-
mer.t , on n'énerve la force des Loix , & on ne rui-

ne la Difcipline ; ou qu'en les refufant à ceux qui

ont de bonnes raifbns de les demander, on n'aigrifTe

les efprits , & on ne les porte à la révolte ; ou enfin

qu'en les accordant à quelques-uns dans le temps qu'on

les refufe à d'autres , qui les méritent également

,

on n'excite la jaloufîe & les murmures que font naî'-

ire communément des préférences toujours odieu-

ses.

Puifqu'on ne peut en confcience accorder des dif^

penfès fîîns une caufê légitime , il s'enfîùt que le

Supérieur qui s'apperçoit de la faute qu'il a faite ,

doit la réparer autant qu'il efl en lui , en révoquant ,

s'il efl: encore temps , la difpsnfe qu'il a accordée.

Article quatrième.

Teut-on fe Jcrvîr en confcience cTune Difpenfe qiti neji

pas fondée fir un motif légitime l

S'il n'efl point permis d'accorder de difpenfês peur

des caufes qui ne feroient pas légitimes, il efl éga-

lement défendu de demander , & encore plus de fê

fer\-ir de pareilles difpenfès *. Ce font- là deux chofes

/Ligaft petits quàm fol- 1 ca'ifa : liganr nonrnoilô impe-

vunt dirpu)fai;oi.es , ,» . ûac l trantcm , fed cciam dar.ttîn»
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étroitement liées enfèmble, & qui ont un rapport

elTentiel & nccefTaire.

S'il y avoit quelques dir[-ien(es données (ans rai-

fon , qui puflent mettre la conscience en fiireté , ce

jeroit fans doute celles qui émanent du Souverain

Pontife, auxquelles l'éminence de là dignité, & l'é*-

tendue de fon pouvoir femblent donner plus de for-

ce. Cependant les difpenfes , quoique données par

le Pape, ne juftifient pas aux yeux de Dieu , & dans

l'ordre de la conlcience, dès qu'elles ne Ibnt point

fondées fur une caufe légitime. C'eft ce qu'en 'ei-

gnent les plus habiles Théologiens & les plus znés
pour la défenfe des droits du faint Siège , & qui

ont le plus fait valoir Ion autorité. Nous ne c'te-

rons ici que la Lettre célèbre ^ que le Cardinal Bel-

larmin , de la Compagnie de Jefus , écrivit à Con ne-

veu pour lui tracer les règles de conduite qu'il de-

voit (uivre. Ce qu'il dit à ce fîijet eil bien connu
êc peu pratiqué. Il a été louvent répété , & il ne
peut trop l'être. Il parle de la permifiion de poffé-

der plufieurs Bénéfices. Sçachez ) lui dit-il, que les

difpenfes , lorfquelles ne font pas appuyées fur de bon-

nes raifons , peuvent fervir au Tribunal des hommes^
mais qu'elles ne feront jamais admifes au Tribunal de

Dieu. Toute difpenfe quinejî point fcurenue d'un mvif
frejfant de Vaccorder , motif tiré de Vutilité d^ l'Eglife ,

ne fert de rien au for de la confcience. Mais quoi ?

continue ce pieu < & (cavant Cardinal , cejl le Pape
qui me l'a accordée ; c\'toit à lui d'examiner ce qu'il

pouvait & ce qu'il devoit faire : défaite pitoyable qui

rajftire bien du monde , & ne jtifujïe perfonne. On a
furpris le Souverain Pontife , ou on l'a porté à trahir

fon minijlère , & a abufer de fon autorité
.^ & l'on fe

prétendrait innocent ?

Tolet , Théologien de la même Compagnie , Sc

que (^on mérite a également élevé au Cardinalat

,

s'explique à peu-près de la mcme manière ". Saint

Eo/Tuer , Definf CUri Gullic.

p. i. l. lO. C. 17.

t Epift, ai Nepot, controv,

SI.

u Papa» difpenfacio fînecau»

fj non habtc lociim in foro in-

teriori à c:na;a Dso
, f^d tan-

.
tiim in foro exteriori.Undc ^ut
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Bernard fî attaché au (âlnt Siège , s'exprime encore
avec plus de force. Les ambitieux , dit ce faint Doc-
teur " , ont conçu le dejfein à'accumHler des Bénéfices ;
mais ils nom fitfe réfoudre a enfanter cette iniquité y

qu'après avoir arraché le confentement du Tape. Qu'ont-

ils gagné par-là ? Le mal efî-il moins grand ? Une
choje mauvaife cejfe-t-elle de l'être , parce que le Fape
l'a permife ? Foible remède , rcjfource frivole qu'une

pareille difpenfe. Elle ne peut jamais raffurer , difent

les Pères d'un Concile de Cologne tenu en 1536 ^ ,

qu'autant que la caufe pour laquelle elle a été obtenue

,

Ipeiit mériter d'être approuvée au Tribunal de la Jufiice

de Dieu.

Il eft donc hors de doute que ces (brtes de diC-

penfès ne mettent point à couvert la confcience de

ceux qui les obtiennent. Ils pèchent en les deman-
dant , & en portant par-là le Supérieur à accorder

une grâce qu'il ne peut juftement leur faire. Rs pè-

chent encore en les acceptant , lors même qu'ils ne

les ont pas follicités les premiers. Ils pèchent en

en faiiant ufàge ; car , quoiqu'ils ne (oient pas alors

véritablement infrafteurs de la Loi pofitive , dont

ils ont été difpenfcs , ils violent néanmoins la Loi
tiaturelle , qui défend aux particuliers de fe (buftraire

làns raifon aux obligations générales ; & ils font

obligés en confcience de renoncer , s'il eft encore

penfionîs tenent ctiam cum
tlirpenfatione, fi r.cnaJfit cau-
falegiiiita, fcciiri non funt,

nec exciifantut , quia Papa dé-

dit , & ipfius fft conlLicrare

qiiOTiiodb dederit . . . li enim
^iii accipit pecunia» ab occo-

î;omo , quem fcit malè difpen-

fare rcs domiiii & contra juf-

titiam , ncn poteft tune reti

nere. Papa auttm non eft do-
rninus bonorutn Eccltfiac , fed

dirpenfator . • • . caufa autein

Ii2c débet efle in utilitatem

EccliCs, ToUt, Injir. Sucerd.

l.S.c.ii»

X Conccperunt dolorem ,

fed non p^-j ereriint iniquita-

lem, donec inique Papa con-
cepiui prabitifTet aflenfum.

^i!0 ii:cro, qucvc r.;îicni cr n.-

Pi-udio mali f Numquid id 6
rr.aium efle dtfiit, quia Papa
concefiit r £r plus haut , O fri-

volum fatis remediun ;£pt_/Z. 7,

y Qui vero difpenfatione

apoftolicâ advetsùs liaec tueri

fe velint, ht videant ut cau-

(m riifpenfationis obteniat

Deo comprobent. Can. ji.Cs'

can, 4â«
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temps , au privilège qu'ils ont obtenu , & de fe ré-

duire à l'ordre commun.
Ceft conféquemment à ce principe que les Ma-

giftrats rejettent quelquefois les difpenfes qu'on leur

préfente, lorfqu'elies ne font pas appuyées fur des

raifons fuffi tantes ; ils ne font que fuivre en cela les

intentions des Souverains Pontifes, qui bien loin de

trouver mauvais qu'on ne mette point à exécution

leurs Refcrits qui paroifîent furpris, ontfôurent ab-

folument défendu d'y avoir aucun égard ^.

Si l'on ne peut tirer aucun avantage des difper-

fes qui ne font fondées far aucune bonne raifbr,

c'eft dxr-tout de celles qui troubieroient l'ordre pu-

blic, ou feroient tort à d'autres. Ces difpenfes évi-

demment contraires à l'équité , doivent être regar-

dées comme nulles & abufives ^. Mais comme nous

avons obfervé que de telles difpenfes font quelque-

fois valides ; comme lorfqu'elies font accordées par

le Légiflateur lui-même; quelquefois nulles, telles

que celles qui ont pour objet des Loix émanées d'une

autorité fupérieure à celui qui en difjjenfe ; il y a

cette différence entre les difpenïes valides & celles

qui font abfolument nulles , que les premières af-

franchiffant abfolument de l'obligation de la Loi ,

exemptent des peines qui y font prononcées ,

les autres au contraire étant nulles , ne produl-

lent aucun effet , & laifTent à la Loi toute fà

force.

Il peut quelquefois arriver que le péché qui fe

rencontre dans les difpenfes données fans caufe , fe

trouve tout entier d'un côté feulement, c'efî-à-dire ,

ou du Supérieur qui les accorde , ou de l'inférieur

qui les demande. Si l'inférieur repréfèate de bonne
foi les raifons qu'il croit avoir de demander une dif^

penfe , en remettant le tout à la prudence & au
jugement de Ton Supérieur , on ne peut alors lui

ï. C. y. s. 6* 10. (fe refcript.

Cap. 6. de pr<eb.

d Mihi . . . vi.-letar. . . dif-

penfationem à Pontifice indul-

tim , in lis <jus jura tvicii , vel

ftacim publicum lacdunt, nec
licitarn eïTe , nec validam. De
Marco. , Coiiccri. Sacerd. &•

Imp. l. i. c. ij. n, i.
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rien reprocher ; & ]a faute cfî toute entière du côté
du Supérieur, s'il y en a quelqu'une dans Je juge-
ment qu'il porte. Au contraire , Icrîque l'inférieur

flirprend ia religion du Supérieur, en alléguant une
caule qui n'eft pas réelle , & dont le Supérieur n'a

pu découvrir la faulTeté , le premier eft feul en
faute.

Article cinquième.

Quelles fcm les raifons potcr lefqtielles on peut accorder
des Difpenjes,

Lts raifons de difpenfès peuvent être intrînfëques,

& tirées de la nature même de la Loi , ou extrin-

féques , & n'y point avoir de rapport particulier. Les
premières font fondées ou fur la difficulté qu'on au-
roit à obferver cette Loi dans quelques circonftan-

ces; telle eft, par exemple, la délicaiefie de la (rnté

par rapport au jeûne : ou fur ce que ia fin de la Loi
n'a point lieu dans le cas dont il s'agit : ou bien encore

fur les inconvéniens qu'il y auroit alors à en trop prelTer

lobfervation.

Les raifons extrlnfiques font tirées de quelques

circonfiances étrangères à la Loi, & n'y ont point

de rapport particulier. Telles (ont celles qui font

fondées fur la nailTance , les dignités ou les fervices

rendus à la fôciété. Ces raifons peuvent également

convenir à toutes fortes de difpenfès , & n'ont pas

plus de rapport à une Loi qu'à toute autre. El-

les n'en font pas moins juiîes & moins équita-

bles.

Il efl en effet de l'intérêt public que l'Eglifê &
l'Etat ufent d'ingulgence, & accordent plus facile-

ment des grâces à ceux qui peuvent les en dédom-
mager avantageufem.ent par les fèr\àces qu'ils font

en état de leur rendre. C'efl peur cette raifon qu'en

même temps que le Concile de Trente ^ défend d'ac-

corder une certaine difpenfe , il en excepte les Prin-

ces , qui par la proteftion qu'ils donnent à ia Reli-

b Sejf. 24. c. S' ^i refarm. mitiim,

gioU

(
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gîon ) méritent que fès minifires ayent pour eux des

égards particuliers. C'eft pour la même raifbn que

Gerfbn , d'ailleurs peu favorable aux difpenfes, efti-

me qu'on doit les accorder plus facilement aux gens

de lettres. Comme ils travaillent pour l'utilité publi-

que, il eft jufte qu'on ôte tous les oblîacles qui pour-

roient les empêcher de le faire , ou les détourner de

leurs occupations. Cette décilîon efl conforme aux dit

pofitions canoniques <=.

Nous ne voulons pas faire entendre par-là , que
l'élévation du rang & les dignités fôient une rai(bn

d'accorder plus facilement toutes (brtes de difpenfès.

Car il fe peut faire que l'obligation d'une Loi fbit

plus forte par rapport à ceux qui pofTédent des di-

gnités plus éminentes. Les Evêques, par exemple,
& les Chanoines font également obligés à la réfi-

dence par les Canons ; mais l'obligation de la réfi-

dence des Evêques dans leur Diocèfe, eft bien plus

étroite que celle des Chanoines dans leur Chapitre;

& pour difpenfer un Prélat , il faut des raisons bien

plus fortes
, que pour accorder la même grâce à un

Chanoine.
On peut rapporter aux caufes extrinféques des à\Ç-

penfès , celle qui eft tirée de la (omme d'argent

qu'on donne par forme de componende à Rome ,

& comme pour compenfer l'infraftion de la Loi par

le bien que procure le bon ufàge qu'on fait de cette

fomme.
Cette diftinftion de caufès extrinféques & intrin-

féques peut (ervir beaucoup à rapprocher du fènti-

ment commun des Théologiens & des Canonises ,

ceux qui fondés fur la Difcipiine prélente de i'E-

glife, (butiennent qu'il efl des di(pen(es données lans

cau(è qui font valides & même licites. Car, ces Au-
teurs n'excluent point les caufes extrinféques

, qui

fe rencontrent toujours dans les difpenfes que l'E-

glifè accorde , & qui fans cela ne feroient pas légiti-

mes.

c Circa fublimes tamen & T «îscjcùtn ratio poftulaverit, per

littcraras perfonas , qux funt ! bedem Apoftoiicam poterie

majoribus beneficiis honoran- | difpenfari. Cap. 8. de prab^

Loix. II. Partie. I
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A s'en tenir aux fàints Canons , c'efl la néceflîtc

ou la grande utilité de l'Eglifè, qui doit être le mo-
tif des difpenfes qu'on accorde ^. Les Canons an-

ciens & nouveaux ^ s'expriment de la même ma-
nière. Pour remplir ce qu'ils exigent , il fuffit que

la di^en(ê procure un bien réel & véritable , plus

ou moins grand à proportion que la Loi eft plus ou

moins importante. Les Canons ^ femblent demander

que les difpen(ès ne foient pas données en vue du

bien particulier de celui à qui on les accorde , mais

qu'elles ayent pour fin le bien général de la fbciété S ;

ce qui n'eft point oppofé à l'ufage préfent, qui au-

torité des difpenfes qui paroiflent n'avoir pour mo-
tif que l'utilité particulière de ceux qui les ont de-

mandées. Car une difpenfe peut avoir rapport au

bien public , ou direftement , ou d'une manière in-

direfte feulement. Elle a diredement rapport au bien

public , lorfqu'elle eft accordée pour l'utilité com-
mune d'un État , d'une Province , d'un Diocèfe ou

d'une Société. Transférer , par exemple , un Evê-

que d'un moindre Siège à un autre , parce que fes

lalens y brilleront avec plus d'éclat, & qu'il y pourra

fèrvir l'Eglife plus utilement, c'eft difpenfer de la

Loi qui défend ces tranflations, & en difpenfer pour

un motif qui intérelTe diredement la fociété des Fi-

dèles ; l'avantage particulier du Prélat n'y entre pour

rien.

Au contraire , lor(qu'on difpenfè d'une Loi pour

une raifon tirée de l'avantage particulier de celui

d Unaiiîmis confonantia eft i

Canonum , Concilior'jnj & In-

terpretum , ut neceflîtatis vel
|

iitiliiatis caiifa in difpenfatio-
j

ne debeatefle magna, feu quod
|

idem eft, major , maxima,ju-
\

fta , tvidem , urgens , & his

confimilcs quibus Canones
promîfciic utiintur ramqiiam

îynonyniis;alioquifi hujufmo-

di caufa défit , non eft difpen-

fatio , fed diffipatio. Fagnan,

îa cap. Niaiis j de fiiiis Pra-

hytercr. n. 7.

e Cip. 14. deeleSl. înfixfo,

r. 4. de tranjldt. c, ij. ie pr*-

beni. c. 13. derenunt. bfc.

f Con'.il. Trid. fejf. ij. de

reform. c. 18. V. S. Tbom, i.

i. ç. P7. <3rf.4.

g Omnis difpenfaiio peti-

ta, à Pra-lato débet fieti ob ho*

noreni Chrifti , in cujus ptr rfo-

na difpenfacur, vel ad utilita-

tem tcclefiz ,qua; eft ejus cor-

pus. S. Thom, 2. z. q. ii.an,i.
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à qui on fait cette grâce , ce motif n'eft pas direc-

tement tiré de l'utilité publique , mais il y a rapport

d'une manière indirefte ; car , il eft du bien com-
mun que les Supérieurs veillent fur les befoins par-

ticuliers de ceux qui font confiés à leurs foins, &
qu'ils leur procurent toutes les douceurs & tous les

avantages qu'ils peuvent railbnnablement (buhaiter.

De ces avantages particuliers il fe forme un bien

commun & général. Tous (ont contens du gouverne-

ment , & le calme & la tranquillité régnent dans toute

la Société.

AufTi au nombre des raifôns légitimes de difpen-

fes, les (âints Canons mettent la foibleffe de certai-

nes personnes qu'il faut ménager ^
, & pour lel^

quelles il eil julîe d'avoir quelque condelcendance '•

Il y en auroit en effet beaucoup , qui aveuglés par

leurs paffions , palTeroient par-deffus les règles de
l'Eglife , fur-tout au fujet du mariage , diflimule-

roient les empechemens avec lelquels il n'efl ^as

permis de le contracter , & vivroient dans le con-
cubinage , au rifque de leur (àlut & de l'état de
leurs enfans, s'ils ne pouvoient efperer d'obtenir dif^

penfèdeces empechemens. Dans ces occafions , let

Supérieurs £è fouvenant de cette maxime du gou-
vernement eccléfiallique établi par S. Paul : Mena-'

gez celui qui efl foihle dans la foi ^
, reçoivent avec

chanté ceux qui font dans cette fituation , de crainte

de les rebuter par trop de rigueur , & de les laiffet

périr , faute d'avoir eu pour eux quelqu'indul-î

gence.

Les raifons de difpenfè doivent être proportion-

nées à l'importance de la Loi qu'elles ont eu pour
objet. Plus cette Loi eft importante, plus les rai-

fôns doivent être fortes. Ainfî , pour difpenfer de

h Pro nimia miferatione.

Cin. 1 2. c. I. ç. y. Ex Gelaf.
I. Epifl. 1. e, lO. an. 491- Hx
pialeniate. Can. iS.ifcfJ. Ex
htont Magno ,epift. 8j.

i Pœnz fententia in te fue-

rac jîculunda , fed <iuh ilmpli<

citîtem tuam ciim feneftiite

novimus , intérim t'crrr.us.

Can. II. ibid. Ex Gngoris
Magno , Epiji, t. /. 7.

k Infïrmura in Fidc aflusù*

tCt Rom, 14.
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l'irrégularité qui vient de rhomicide volontaire , îl

faut des motifs plus preflàns que pour difpenfer de
celle qui vient du malheur de la naifîance. En fait

d'empêchement de mariage , plus la parenté efl pro-

che , plus la difpenfe eft difficile à obtenir. Quel-
quefois dans la même matière il y a des endroits

où il faut moins de raifbns que dans d'autres. Dans
les lieux , par exemple , où l'on n'a pas coutume
de dilpenfèr d'une Loi , & où elle s'oblerve à la

rigueur , les premières difpenfès qu'on en accorde-

roit peuvent avoir de trop grandes fuites , pour qu'on

doive les donner, à moins que la néceflité n'y obli-

ge. Dans ceux au contraire , où ces difpenfès fe

iont déjà introduites & ont prévalu , elles ont moins

de conféquence , & on peut les accorder plus aifé-

ment.
Au refle, pour Juger de la force des raifbns qui

peuvent autoriser une difpenfe , la règle la plus fâge

qu'on puiffe fiiivre , eft de s'en tenir à l'ufage & à

la Discipline préfente de l'Eglife. Conduite conftam-

ment par l'Efprit Saint, elle fçait s'accommoder avec

une prudence admirable aux différentes circonftan-

ces des temps , & aux befbins des Fidèles. Telle efl

d'ailleurs la force de l'Ufâge & de la Coutume de

pouvoir abroger les Loix anciennes; elle peut à plus

forte raifbn introduire un droit nouveau fur la manière
d'en difpenfer'.

Lorfque les raifons qu'on a de demander une dif^

penfe ne font pas alTez. fortes pour mériter une grâce

entière , elles peuvent fbuvent l'être afTez pour auto-

rifer à difpenfer d'une partie delà Loi , ou bien à com-
muer l'obligation qu'elle impofe dans une autre moins
rigoureufè.

Comme toute difpenfè ne peut être donnée que

pour une bonne raifbn , elle ne doit être accordée

qu'avec connoilTance de caufe , & en conféquence

de la vérité & de la force du motif qu'on propofè

l Tanra vis eft confuetudi-

nis , ut Lfgem omnino tollere

pofTit ; ergo & modum illius

lolvenJs pet dilpenfationes

inducere poterit. De Marca^
Conc, Saccrd, &" Imper, l. i.e*

15. «.13.
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pour l'obtenir. C'eft la difpofitlon du Concile de

Trente "^
, qui déclare nulles & fubreptices celles

qui auroient été données autrement. S'il n'y man-
quoit néanmoins que la formalité de l'examen du

motif, qui au fond Ce trouve réel & véritable, la dïC-

penfe n'en feroit pas moins valide , au jugement de

Sanchei ".

m Seff. ay. de reform. c. i8.
j

17. n, 11,

n De McLtrim. l. S.difput. I

II. QUESTION.
Les Difpenfe's font-elles toujours nulles , lorf-

qu elles font obreptices ou fubreptices ?

ON a déjà eu occafion dans les Conférences (ur

le Mariage * de parler des difpenfes obrepti-

ces & (libreptices. Nous ne répéterons ici que ce

qui fera absolument nécoffaire pour traiter avec

ordre cette Queflion , & la mettre dans tout fba

jour.

Les difpenfes font obreptices , lorfqu'on les a ob-
tenues fur un faux expofé , (bit par rapport au faic

qu'on a repréfenté d'une manière contraire à la vérité,

fcit par rapport aux raifbns qu'on a fauiïement allé-

guées. Les difpenfès font fubreptices, lorfqu'en les de-

mandant au Supérieur j on lui a caché des vérités im-
portantes, & qu'on étoit obligé de lui découvrir pouc
lui faire connoître la nature & l'étendue de la grâce,

qu'on le prioit d'accorder.

Comme les difpenfès ne Ce donnent que fur l'ex-

pofé qu'on fait des raifbns qu'on a de les deman-
der, les Théologiens en diflinguent de deux fortes,

les unes qui déterminent tellement le Supérieur à

accorder la grâce qu'on lui demande, que fans elles

a Tom. a. Conf. de Mai 6* diJuln 171$,

liij
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Il ne l'accorderoit pas , au moins de la même ma-
nière qu'il le fait. Ces raifons (ont regardées com-
me la cau(e finale & le fondement de la difpenfê ;

elles lui font effentielles. Les autres raifons ne dé-
terminent point véritablement le Supérieur à accor-

der la difoenle qu'il auroit également donnée, quand
même en n'en auroit point fait mention : elles n'y

contribuent que parce qu'elles le portent à l'accor-

der plus volontiers. Ces raifons n'en font pas le

vrai motif; elles n'en font que la caufè impui-
iive.

Toute difpenfe qui eH véritablement (îibreptice

ou obreptice, eft eflentiellement nulle. S'il ne fal-

loit que citer des textes pour le prouver , le Droit

civil & le Droit canonique nous en fourniroient en
grand nombre. Gratien , c. z^, q. i, en a recueilli

plufieurs , qui décident exprefTément que lotties les

grâces quon a obtenues fur de faux expofés ^
, ne peu-

•vent fervir de rien a ceux a qui elles ont été accor->

àées ; que dès qu'une difpenfe a été furprife par frau-

de ^ foit que le menfonge ait eu pour objet le fait qu'on

a mal explic^uè -, ou le droit , c'ejl-a-dire , les titres

Ù' Us pièces quon a faujfement alléguées en fa faveur ,

foit quon naît fait que taire & dijjimuler ce qu'il

fallait abÇclument déclarer , les Juges ne doivent y
avoir aucun égard '^

; & que celui qui l'a obtenue

doit être privé de tout l'avantage qu'il en pourroit re-

tirer : ce qui eft fondé fur cette maxime générale

,

que tout Refcritt toute grâce accordée aux prières de

quelqu'un , a toujours nécejfùrement pour condition ex-

primée ou foufentendue > que ce qu'on allègue pour

l'obtenir foit conforme à la vérité ^. Si cette condi-

tion ne fubfîfte point, & qu'on ait avancé des fauiïe-

h Refpondemus . . . ea qust

fubreptione vel falfis precibus

forfitan impttrantur , nullum
fiipplicantibus ferre rciiieduim.

Can. i6. ihid.

c Si . . . par mendaclum . . .

fuerJt aliquid • • .impetratum ,

praefcriptione mendaciorum op-

pofitâ, live in Jurij narrationc,

five in fafti , five in tacendi

fraiidr , pro tf nore verit^tis...»

judicem convenit ferre fenten-

tiam. L. i. c. ii contra jus, &c.
d Etfi Legibus ccnfentaneiim

noL'nHax f ri-cator atiulerit, ca-
rcat penitus impetratis, L. y,
c. ibid.

e Univerfa refcripta • • • fub
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tés, ou ce qui eft la même chofe, (upprlmé des vé-

rités eflentielles ^ , le Supérieur n'accorde point effec-

tivement la difpenfe qu'on lui demande.

Aufïî le Droit s ordonne-t-il à ceux qui font char-

gés d'exécuter les Refcrits des Princes & des Souve-

rains Pontifes , de bien examiner fî les grâces qui y
font accordées n'ont point été furprifes , & fi les raifons

qu'on a expofées font véritables ^ ; & c'efl ce que re-

commande en particulier le Pape Benoit XIV. dans

une Bulle de 1741 , inférée dans le Procès-verbal de

l'afTemblée du Clergé de 1745 '.

Article premier.

Quand une difpenfe ejl-elle obrepice ou fubrep^
tice l

Les Théologiens & les Canonifles propofènt plu-

fîeurs règles , par le moyen def^uelles on peut ju-

ger fî une 'difpenfe efl fubreptice ou obreptice. On
peut réduire ces règles à quatre principales , qui

renferment tout ce qu'on peut dir^ fur cette ma-
tière.

Première règle. Lorfque dans une fùpplique on ca-

che & l'on fupprime une vérité que le Droit , la

Coutume, ou feulement le flyle delà Cour de Ro-
me ou de quelqu'autre Tribunal que ce puifle être ,

ordonnent d'exprimer fous peine de nullité , la dif^

penfè qu'on obtient en conféquence efl fubreptice

& abfblument nulle. Cette règle efl inconteflable ,

& la raifon en eft fenfîble : c'eft que tout ce que

ea conditione ferre praecîpl- ftretur inferta. L. 8. c. Je div,

mus, fi preces veritate nitan-

tiir. L. 7, c di divcrf. refcripc,

/Si cjtiis obrepreritpi\e(îdi...

nihil agit , perin:1e enim puni-

tur acque fi falfum feceri:. L.

2Ç'ff. ad leg. Cornel. defdif.

g Nec aliquenn frucium pre-

cator oraculi percipiat impe-
irati . . . nifi quzftio fidei pre-

cum imperiali beneficio mon-

refcripr.

h Cmc, Trîd.fejf. ii, c. 5.

de nform,
i An caufjE in apoflolicis

Litteris expreiraî,& quarum ve-
rificatio eorum eut» ac vigi-

lantixabApoflolica S:de com»
mifla eft , verzne an fecùs exi «

flantt Bh//, Ad Apoft. p. »j)2,

I iv
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le Droit & la Coutume , ou le ftyle d'un Tribunal
prefcrivent absolument d'exprimer, efî efTentiel à la

lupplique. Cette règle n'a pas feulement lieu lorl^

que ce qu'on a caché auroit empêché le Supérieur
de donner la difpenfè , mais encore lors même qu'on
l'eût également obtenue , fî l'on s'étoit conduit avec
plus de droiture; parce qu'il ne s'agit pas de ce qu'il

eût fait en ce cas , mais de ce qu'il a eu réellement

intention de faire, & a effeiftivement accordé. Or, il

n'a eu réellement la volonté de difpenfêr, qu'autant

qu'on lui a découvert avec lîncérité tout ce qui eft de
Droit, de ftyle & d'u(âge.

Quant à ce qui eft de Droit , il eft évident qu'il

doit nécefiairement être exprimé, pour que la grâ-

ce foit valide ; parce que tout ce que le Droit prel^

crit comme une formalité eflentielle , appartient à

la fubftance de l'ade , qui ne peut lublifter (ans

cette formalité ; la bonne foi ne peut la luppléer ^,

C'eft pourquoi lorlqu'on demande au Pape un Bé-
néfice, il eft nécefTaire d'exprimer dans Ja lupplique

ceux qu'on polTede déjà, n'en eût-on qu'un du plus

modique revenji *. Un tel Bénéfice cependant n'eût

certainement pas empêché le Pape d'accorder la gra-«

ee qu'on lui demandoit ; mais le Droit canonique

exige cette formalité , (ôus peine de nullité ; & on
le fuit en France en ce point *". Dans ce cas par-

ticulier néanmoins l'ignorance peut excufèr ceux à

qui on auroit conféré en leur ablence un Bénéfice,

parce que le Droit excepte précifément cette circonP;

tance ".

h Ratio efl cjuôd pro forma
cxigant jura liarum qualitatum

expreffionein : at forma ad un-

guem eft obfervanda , etiam

in his mininùs . . . cîim eriim

omittatur forma , nec ignoran-

tia juvat , nifi ad excufandum
àculpa. Sanchei, de mitrim.

l. g. difput. 28. n. 13.6* 14.

l Si motu prcprio alicui ali-

quod beneficium obtinenti

conferamuj aliud 3 non ob hoc

gratiam hujufmodi . • . invalî-

darn volumus reputari : fecùs

n ad pecirionem alicuJLis aut

alteriiis pro eodem cblatam >

gratiam hujufmoili facimus ,

tune quar tumcumque modi-
cum beneficium taceatiir in ea ,

illam velut fubreptitiam vires

nolumus obtinere. C. 23. de

,

prab. in fexto.
' m LoixEccléf. 2.p,c.J7'n.i7t

1 n Cap. 7. de nfcript, iafexto*
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La Coutume fert également de règle en cette ma-

tière °. Ainfi , VuCage exigeant que les Religieux

qui demandent des difpenfes pour pouvoir pofTéder

plufieurs Bénéfices , marquent dans leur fupplique

non-feulement ceux qu'ils ont déjà , mais encore les

penfions dont ils jouiffent ; les difpenfes font nul-

les , s'ils ont manqué de les déclarer. Un Légillateur

peut introduire un ufâge particulier, & qui avant lui

n'avoit point encore été admis. Dès que cet ufage

efl fufîîûmment autorifé , la validité de la difpenfe en
dépend.

Le fîyle de la Cour de Rome a également force

de Loi P. C'efl une efpece de premier principe chez.

les Canonifles. Ce qu'on appelle le flyle de la Cour
de Rome, ce font les Réglemens faits dans les dif-

férens Tribunaux de cette Cour, pour fixer la for-

me & les différentes manières de drelTer les fiippli-

ques qui peuvent y être préfèntées , & les Refcrits

qui en émanent. On diflingue dans ces matières les

claufês eflentielles , & que le Tribunal prefcrit com-
me des formalités néceffaires , & les claufês indiffé-

rentes que l'ufàge a introduites , qu'on ne confèrve

que pour s'y conformer, qu'on ne prétend pas néan-

moins devoir être entendues dans le fèns qu'elles pré=-

fèntent naturellement à l'efprit, ni être tirées à con-
féquence. Tel efl, par exemple, ce que l'on infère

dans les fùppliques pour certains Bénéfices de Fran-
ce, que leurs revenus n'excèdent pas la valeur de
vingt-quatre ducats ^. Quoique le Bénéfice fôit d'un

revenu beaucoup plus conlidérable^ les provifîons

accordées en conféquence n'en font pas moins lé-

gitimes, parce que l'exprefTion du revenu n'eil que

de flyle , & qu'elle n'efl prefcrite que pour faire

o Ug. 5i.ff.de kg.

p Stylus Curipe jus facit.

Sjnchei, ibid.

q Loix Eccléjlajl. ». p. c.

jy. 71. 1%, Il eH des c'aufes de

pur jlyle , ti* indifférentes par

rjpport à certains pays, qui font

tffentielUs en d'autreu Telle

efi celle qulfe met dans les f p.

pliques pour obtenir des Béném

ficesfur d;s réjîgnations ou per-

mutations
, que le Réjigiiant a

d'ailleurs de qvoî vivre. Dans
les pays d'obédience cette ex-

preffinn doit frre néceffairement

conforme à la vérité. Ibid.
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entendre que le iiénéfice n'eil point fujet à l'Annate.

Mais outre ces claufès indifférentes & de pur flyle ,
il en eil d autres qui ne font à la vérité prefcrites

que par le flyle & la pratique de la Cour de Rome ;

mais elle les prefcrit comme elTentielIes , & appar-

tenant à la lujllance de la grâce, & il faut ablblu-

ment s'y conformer, fous peine de nullité. Tel efl,

par exemple, par rapport aux difpenfes de parenté»

le commerce incellueux qu'ont eu enlemble les per-

ibnnes pour qui on les demande. Il eil abfblument né-

cellaire d'exprimer cette circonllance.

On fuppofe que l'incelle efl notoire & publique-

ment connu : car il n'eil pas vraifemblable que l'in-

tention du Souverain Pontife fbit qu'on découvre

ce crime lorfqu'il efl fècret , & que les impétrans fe

perdent par-là de réputation. Ce qu'ils doivent faire

néanmoins pour remplir , autant qu'il convient &
qu'il leur eil pofïîble, les vues du Souverain Pontife»,

c'efl en s'adreflant à la Daterie , pour obtenir la dif^

penfe dont ils ont befoin par rapport à l'empêche-

ment de parenté , ou d'alliance corporelle ou fpiri-

tuelle, ou même d'honnêteté publique, de recourir

à la Pénitencerie oii tout fe pafTe fecrettement, & d'y

déclarer la faute qu'ils ont commife , & la nature de.

l'empêchement dont ils ont demandé, ou dont ils doi>

vent demander la difpenfè. C'ell le fèntiment de plu-

fîeurs Auteurs François & étrangers ^ M. Gibert ' ef^

time même que lorfque le crime efl fecret, il n'efi

point nécefîaire d'exprimer l'incefle dans la fupplique

qu'on adrelfe à la Daterie, ni même de recourir à la.

Pénitencerie, dont le Refcritne pourroit jamais fèrvir

de rien pour autorifèr le mariage , s'il s'élevoit quel-

que conteflation à cet égard.

Il lui paroit d'autant plus inutile d'expoler cette

circonftaiice , qu'on n'en a d'abord exigé l'expref^

fîon , que parce que l'incefte étoit autrefois un em-
pêchement prohibitif, dont il fiiUoit demander àiC~

r Sanchei,l. 8. ilfyut.xs.

a, 6io. Paul' s Léo p, a. c,

17» n. I. Conrinuat. Tournely

,

X. 4. it dif^enfatione in fpuie ,

p. X. c. 17. art. 10.

f Tom. 2. fur le Mariage
f.

con/uU. 74t 6" 7d.
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ften(e , ainfi que de l'empêchement de parenté. Mais

comme l'incefte n'eft plus aujourd'hui un empêche-

ment , il femble que rien n'oblige à en faire men-
tion. Du raisonnement de M. Gibert on pourroit

peut-être conclure qu'il conviendroit d'abroger cette

formalité. Tandis que l'ufàge de l'exiger fubfiiîera,

on doit s'y conformer; & l'on pourroit to_t au plus

fuivre le fentiment de cet Auteur , lorfque l'incefte

n'a été commis que depuis qu'on a écrit à Rome.
On n'a pu alors énoncer dans la flippllque une faute

dont on n'étoit point coupable. Il s'agit d'ailleurs

d'une difpofition odieufe & gênante , qu'il femble

convenir de reftreindre à ce qui en eft précifémenc

l'objet. Il y a néanmoins un fî grand nombre de

Théologiens & de Canoniftes '
, qui dans ce cas

même rejettent l'opinion de M. Gibert , que nous

ne croyons pas pouvoir la lùivre. Ces Auteurs très-

inftruits des ufages de la Cour de Rome & de ceux

du Royaume, foutiennent conftamment que l'inten-

tion du Souverain Pontife n'eft d'accorder la di£^

penfe ,
qu'autant que les parties fe feront compor-

tées fagemeni jusqu'au temps de la fulmination ; &
fi elles y ont manqué , ils jugent nécefTaire d'obte-

nir de nouvelles Lettres que l'on appelle perindè va-

Seconde règle. Une faufleté avancée dans une fiip-

plique, & une omifïion qui s'y eft glilTée, (ont ju-

gées eiïentielles , lorfque le Supérieur n'auroit pas

accordé la difpenfè , ou au moins ne l'auroit accor-

dée qu'à des conditions plus onéreufès , iî on lui

eût déclaré la vérité , & expliqué naturellement les

ehofès telles qu'elles étoient. Car on ne peut pas

dire que le Supérieur ait eu alors véritablement in-

tention de difpenfèr , puifqu'il ne l'auroit pas certai-

t Conférences de Paris fur le

Mariage, l, i. conf 4. §. 5»

Collet , de iifpenfatione infve-

cie, t. 4. p. I. c, 17. /ecî. 2.

Pontas , V. Difpenfè de nr.a-

riage , cm 9.

u Qui Romam miferunt pto

difpenfatione , & habîto nun-
tio <ju6d Litterar fiierint expe-
ditae.fe carnalitercognovenmr,

.. . nuUas difpenfationes efle

CongregatioCardinalium cen-
fuit. Pyrrhus Corradus, difpeii-

fationtOpoJîoL l. s. c. i, r. 4,

ï vj
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nement fait , au moins de la même manière , s'il

avoit fçu ce qu'on lui a caché. Loriqu'on demande ,

par exemple , difpenfè du crime , fi l'on fait enten-
dre que le meurtre eft (ècret , quoiqu'il (bit réelle-

ment public, c'eft commettre une fauiïèté qui rend
la difpenfè nulle & (ubreptice , parce que le Pape
ne dilpenfe jamais lorlque le crime eft venu à la

connoiflance du public. De même fi l'empéchemenc
vient du meurtre du mari ou de la femme , & de
l'adultère réunis enfèmble, il faut abfolument le dé-

clarer, parce qu'alors la dilpenfè s'obtient plus dif-

ficilement & à des conditions beaucoup plus onéreu-

fès. La difpenfè de Thomicide du mari ou de la fem-
me eft.aufïi plus difficile à obtenir que celle de l'adul-

tère. Par le même raifôn, celui qui pour époufèr fâ

parente, a expofé qu'elle efl pauvre, & promet de la

doter, & n'ajoute pas qu'elle efl veuve, & que fon pre-

mier mari lui a laiffé affez de bien pour élever les en-

fans qu'elle en a eu , difïîmule une vérité eflentielle,

& dont la connoilTance eût empêché le Pape d'accorder

la difpenfè.

Troijïeme règle. En fait de difpenfè , une faufTeté

ou une omiffion efl toujours elTentielle , lorfqu'elle

eft caufe que le Supérieur ignore la nature & l'éten-

due de la grâce qu'on lui demande , & quel eft l'em-

pêchement ou le lien qu'il ôte par le moyen de la

difpenfè qu'il donne. La raifbn en eft, que la vo-
lonté du Supérieur ne peut s'étendre à ce qu'il

ignore, ni conféquemment la difpenfè qu'il accor-

de. C'eft pourquoi toute erreur fiir la nature de la

difpenfè qu'on demande, ou de l'empêchement qu'on

expofè, eft eflentielle. S'agit-il de la difpenfè d'un

vœu ou d'un empêchement de mariage, mettre un
vœu l'un pour l'autre ; celui de ne fè point marier ,

au lieu de celui de chafteté perpétuelle
;
parler d'un

vœu certain comme s'il étoit douteux "
; expofèr

même de bonne foi un autre empêchement, au lieu

de celui dont il s'agit , foit que celui-ci fbit plus

confidérable ; ou qu'il le foit moins; la difpenfè efl

X Sanchci , /. 3. difput. zi.n. 40.
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nulle, parce que dans cette occafion le Pape a in-"

tention de di(pen(êr de l'empêchement ou du vœu
dont on lui parle , & non de celui dont on ne lui

a donné aucune connoiffance. Les parités & les

conjeâures ne lérvent ici de rien. On eût à la vé-

rité obtenu également , & peut-être même plus fa-

cilement , la dilpenfe dont on a befbin , li on i'a-

voit expreffément demandée ; mais il eft toujours

vrai que le Pape, ou tout autre Supérieur, qui n'a

pu juger de ce qu'on lui demandoit que par la fiip-

plique qu'on lui a adreffée , & dans laquelle on ne

îailoit point mention de cette difpenfe, ne l'a ni

accordée , ni eu defTein de l'accorder. Cette déci-

fîon a eu une exception bien naturelle, quoique tous

les Théologiens ne l'admettent pas ^ : c'eft celle

d'un empêchement renfermé dans celui qu'on a ex-

pofé au Supérieur. On eft , par exemple ,
parent au

quatrième degré , & on a demandé difpenfe pour le

troifieme, la dilpenfe eft valide; parce qu'il eft évident

que celui qui avoir la volonté de difpenfer pour le troi-

fieme degré , a voulu à plus forte railbn difpenfèr du
quatrième ^.

C'eft conformément à la règle que nous venons
d'établir , que dans les Conférences (ur le Mariage *

on a décidé , que lorfqu'il y a inégalité de degrés

d'alliance ou de parenté, il faut ablolument expri-

mer le plus proche. Il eft à propos néanmoins de
faire obferver ici que les Auteurs font extrêmement
partagés flir ce point ^. Presque tous conviennent que
lorfque le degré le plus proche eft le premier, on doit

le marquer dans la lupplique , lâns cela la difpenfe eft

nulle ; le Pape n'a point intention de l'accorder. Pie

V. l'enfeigne exprelfément dans une Conftitution du
zo. Août Ijéé <=.

Lorfque le degré le plus proche n'efi pas le pre-

y Pyrrhus Cerradvs , Van-
Efpm, fc-c.

î In eo quod plus fit , fem-

per ined minus. L. iio.j^^. de

rig. Jur.

a Tom. I. Con/t 4. Q. j.

b Voyi\ le Traité des Di/peU'

fes ,r. I. /. 2. c. 4. n. 6.

c Cùm in eo (primo) grada
Sanditas Sua nunquam difpcn-

farc incendac. Eull, 2>p. 2c»
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nier, il n'eft pas à beaucoup près fi certain qu'on
foit obligé de l'exprimer fous peine de nullité. Là
raifon en eft , que dans la même Conftitution ce
fàint Pape déclare formellement , conformément au
Droit commun & au flyle de la Cour Romaine ,

qu'il fuffit de marquer le plus éloigné **
: ce qui

femble favoriser l'opinion de ce grand nombre de
Théologiens & de Canonises *

,
qui ne demandent

rien de plus pour la validité de la di(penfe. Mais
ce même Décret forme ici la plus grande difficulté,

& eft un des principaux appuis de ceux qui ont

embraffé le fentiment contraire. Car Pie V. défend

de procéder à la fulmination de pareilles difpenfès

,

à moins qu'on n'ait obtenu des Lettres dcclaratoires

gui fiippléent à Fomiffion du degré le plus proche.

Àinfi , fuivant ce Souverain Pontife , quoique ces

difpenfès ne fbient pas nulles , elles ne peuvent
néanmoins fervir de rien, û elles ne font Soutenues

de nouvelles Lettres, qui (lippléent au défaut qui s'y

eft gliffé.

L'embarras augmente , quand on examine quelle

eft en France l'autorité de la Bulle de Pie V : car

d'un coté elle n'y a point été publiée ; de l'autre ,

on paroit la fuivre dans la pratique; & le Tarif des

difpenfes de la Cour de Rome, arrêté parle Roi, &
publié par (on ordre , femble fiippofèr la nécefîité

d'expofer le degré le plus proche , puifqu'on à'iC~

lingue bien exprefTément dans ce Tarif les degrés

inégaux.

Tout ceci forme un enchaînement de difficultés

qui fèroient trop longues à éclaircir; & il ne fèroit

peut-être pas aifé d'y réufTir. Nous ne les avons

réunies ici , que pour montrer que fi la nécefîité

d Sanftiffimus • . Juri ( com-
muni ) & ftylo ( Aiiriçuo Cviice

Romance ) inhserendo , flatnit

quô'l fufîiciat remotiorem taù-

tùoigradum tx[;rimere; obt n-

tis tamcn declarajorii» Litteris,

difpenfationefque , . ob pro-

xiintoru hujus gradûs non ex-

piedionem ^ dç Tul^re^tionii

vel obreptionis vitio norari

non pofle Bull» r, i.p. 20.

e Conférences de Paris, t. z,

r. conf. q. 4. Gibert , Conful-
rat, fur le Mar. t. z. confulr,

if. Sylvius , in fuppl, q, 54,
art, 4. Pont as ,V- Difpenfe de
Mariage , cas i j. bc. Sanchei,

l^ 8« difputi S4. Z8i & 3-t*
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d'exprimer le degré le plus proche n'efl pas entiè-

rement évidente , le contraire n'eft pas aufli hors

de toute conteftation ; & conféquemment le fenti-

ment qu'on a embrafle dans les Conférences fur le

Alariage , eft non-feulement le plus fur , mais en-

core le feui qu'on puiffe prudemment (uivre dans la

pratique.

Ce qui nous affermit dans ce fèntiment , c'efl que

plufieurs de ceux qui font d'une opinion différente >

ne la propofent que par rapport au for de la con-

fcience ; & ils efliment qu'en cas de conteflation por-

tée au for extérieur , il eft néceffaire d'obtenir des Let-

tres déclaratoires prefcrites par Pie V ^. Si M. DucalTe

eftime que l'Ordinaire peut quelquefois ne pas tirer à

eonféquence cette omifTion, ce n'eft jamais qu'en fa-

veur de la bonne foi des parties , & lorfque le degré

le plus proche n'eft pas le premier S.

Quatrième règle. Lorfque pour obtenir une dif^

penfe on allègue au Supérieur une raifôn fauiTe , &
qui n'a point de réalité ; il eft évident que la dif-

penfe efl nulle. Cette raifon appartient à la fubftan-

ce de la difpenfè ; elle lui eft effentielle , puifqu'elle

eft la caufê qui la fait accorder *>. Dès qu'elle efî

faufTe & controuvée , la difpenfè n'a plus rien qui

la foutienne , & l'on n'en peut tirer aucun avanta-

ge. C'eft pourquoi ceux qui obtiennent des difpen-

fes in forma pauperum., quoiqu'ils ne (oient pas réel-

lement pauvres, le rendent coupables d'une faufTeté

qui rend la difpenfè nulle. Il ne faut pas néanmoins

prendre ici la qualité de pauvre dans une trop gran-

de rigueur ^. Il y a même des Auteurs qui préten-

dent qu'on difpenfè quelquefois à Rome à titre de

pauvreté des perfbnnes , qui n'ayant point , ou que
très-peu de biens en fonds, ont d'ailleurs des revenus

affez confîdérables en bienfa-ts du Roi , ou en rente

f Sjlv'ius , ibîd. Pontas , b'c.

g P. i. c. 4. n. j.

h Cùm all-gatio caufarum ,

earumqiie veûficatioad validi-

tatem & fubftantiam difpenfa-

Ùonls peitineat , illif^ue defi-

cientibus , gratis nulb & irrît»

fit. Benedia. XIV. Bull. Ad
apoftolicam , 26 Febr. 1742.

i Conférences de Paris fur It

Mariage , ft4. p. 431»
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viagère. Ils avouent néanmoins qu'il ed néceflàire

d'expofèr les chofès avec fincérité , & que fi ces

perfbnnes fe contentoient de fe dire pauvres , (ans

énoncer la nature & la quantité des biens qu'ils poffé-

dent, la difpenfê feroii fubreptice. Ceux qui ont des

pères riches, ne peuvent fè faire difpenfer à titre

de pauvreté. Le droit qu'ils ont de fuccéder aux
biens de leurs pères , ne permet pas de les mettre

au nombre des pauvres ^, Une fille néanmoins qui

n'auroit de bien que la dot qu'elle recevroit ou de
Ion frère, ou d'un étranger, en confidération du ma-
riage futur , pourroit être difpenfée in forma paupC'

rum , parce qu'elle n'a aucun droit à cette dot, &
qu'elle ne peut l'obtenir qu'à la faveur de ce ma-
riage '.

Les Théologiens (ont partagés au fujet des dif^

penfes fondées (ur plufieurs caules réunies enfemble y

dont chacune en particulier feroit fuffilànte, & par-

mi lefquelles il s'en trouve qui ne font pas confor-

mes à la vérité. Il ne s'agit point précifément des

di{pen(es, où les caufès font propofées féparément,

& avec une efpece d'alternative, qui fait connoitre

que le Souverain Pontife (è contente qu'on en vé-
rifie quelqu'une. Il n'eft point nécefîaire alors de les

vérifier toutes ; & dès que par l'examen qu'en fait

rOfficial , il en trouve de fuffi(antes pour autorifer

la difpenfè, eu égard à l'ufàge &au ftyle de la Cour
de Rome, il peut fulminer le Bref, indépendamment
de la vérité ou de la fauffeté des autres raisons

, qu'il

peut regarder comme n'étant d'aucune conséquence

dans cette circonftance "*. Mais lorfque les caufes

font propofées conjointement, il n'eft pas auffi aifé

de décider fi la fauffeté de quelqu'une ne donne
point atteinte à la dl(penfe qu'on a obtenue. Ce qui

lemble devoir faire penfer qu'elle y donne atteinte,

c'eil qu'il ell marqué expreffément dans leS' difpen-

fès qu'on obtient à Rome, qu'elles ne ibnt accor-

h Divitia: patris argu'.int di-

ritias filii , etiam nihiï adu ha-

bentis Fûgnan, in ci de ma-
^iJU n. 6,

1 Pyrrhus Corraius , !.y, c«

X. TL. 23.6* 24.
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dées qu'en cas que rexpofé qu'on a fait foit vérita-

ble ; & le Pape charge très-étroitement ceux à quî

il les adrefTe , de ne les fulminer qu'après avoir conl^

taté la vérité des faits. Cette claufe efl de rigueur,

& a rapport à tout ce qui eft dans la fîipplique. Il

eft vrai que le Pape eût difpenfé, quand même on
ne lui eût propofé pour motif de difpenfe que ceux
qui font conformes à la vérité ; mais il ne s'agit

point ici de ce que le Pape eût fait dans cette con-

jondure , mais de ce qu'il a fait réellement. Or il

n'a réellement accordé la di(pen(e que (ur l'expofé

qu'on lui a fait des difFérens motifs énoncés dans

la (upplique, & dans la confiance qu'ils étoient tous

véritables. Ce raifonnement eft de l'Auteur du Traité

des Di(pen(ès " ; & nous le croyons décifif , lorfqu'il

y a delà mauvaife foi, & qu'on a accumulé enfem-
ble plusieurs raifbns , pour iûrprendre le Souverain

Pontife , & obtenir plus aifément la grâce qu'on

demandoit. En effet, fuivant le Pape Innocent III.

ceux qui par fraude , ou par malice , avancent des

fauïïetés dans leur fupplique, le rendent par-là in-

dignes de la grâce qu'ils avoient reçue en conféquen-*

ce , & doivent être privés de tout l'avantage qu'ils en
pouvoient retirer °. Cette décifion a une application

naturelle à la Queftion préfènte ; & l'Auteur des Con-
férences de Paris retend même aux caufès impulfives,

qu'on a alléguées de mauvaife foi , & pour obtenir

plus sûrement une difpenfè p.

Quant à ceux qui ont agi de bonne foi , & quî

n'ont allégué différentes raifbns , que parce qu'ils

les croyoient toutes également vraies , leur condi-
tion paroit plus favorable. Innocent III. dans la

Décrétale que nous venons de citer i , décide qu'il

nt. I. c. y. n. 4. Voye:^

aujjl Pomas , Difpenfe de Ma-
riaje, cas 2 1.

Qui per fraudem vel ma-
litiam .... falfitarem expri-

uiunt j vel fiipprimurit verita-

tern, in fuae perverfitatis pœ-
nam nullum ex illis Litteris

commodum confetiuantur. Ci
20. de Re/tript.

p T. j. /. 6. conf, 6. §. 4.

ç Qui per fimplicitatem vel
ignoraniiamLitteras impétrant,

fi talis exprcfla fit falfitas , vel
Veritas occultetiir, quae quam-
vis tuilTst tacita vel cxpreiTaf
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ne faut pas tirer à conféquence ces fortes de méprîfês i

lorfque le Supérieur eût également accordé la grâce

qu'on lui demandoit, quand même on fè fêroit expli-

qué d'une manière différente. C'eft ici précifément le

cas que nous propofbns ; le Pape eût également & aulTi

facilement accordé la difpenfè, quoiqu'on n'eût allé-

gué que celles des raifbns qui font vraies, & (ans faire

aucune mention des autres.

Au fond il y a bien de la différence entre une
erreur qui échappe , & une fauffeté qu'on avance de

deffein prémédité. C'eft ce qui nous fait penfec

qu'on peut fuivre , dans le cas dont nous parlons,

le (entiment de Sylvius ^
, de l'Auteur des Confé-

rences de Paris * , de Sanchez ^
, de Ducaffe "

, qui

ne regardent pas la faufleté d'une des raifons allé-

guées comme une nullité ablblue, lorfijue les autres

raifbns (ont véritables , & que prifês féparément & in-

dépendamment delà première, elles euffent fuffi pour

obtenir la même grâce. La bonne foi peut fiippléer

à ce défaut , qui ne rend point la difpenfè invo-

lontaire du côté du Supérieur. Comme il eft dans

l'ufage de fe contenter pour l'accorder de celles des

raifons qui font certainement vraies , ce qu'on ajoute

de plus ne donne point atteinte à (a validité. D'ail-

leurs les Brefs de Rome étant moins des difpenfès

que des commifllons pour l'accorder, l'Ofïicial qui

les fulmine, non pas feulement au nom du Pape,
mais encore comme revêtu des pouvoirs de fon Evê-
que, en difpenfànt dans cette circonftance , répare

en vertu de fa Jurifdiftion ordinaire, ce qu'il pour-

Toit y avoir de défeftueux dans le Bref qu'on lui pré-

fènte ^.

Comme c'eft la vérité de la caufe qu'on allègue,

qui décide de la validité de la difpenfè , dès que cette

caufe eft réelle , quand même on emploieroit pour

fiihilominîis Litteras dedifle-

rnus , delegptiis non fcquens

fortnam in Litteris a; pofl^am ,

fecundùm ordinem Jiiris in

caufa f rccedar,

i V. Dif^enfit. 1 . refol. Vari,

f Ibid,

t L. 8. difput. 21. n. 44»
u Ibid.

X Traité des Difpenfès ,1» li

c, j.n. 4,
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la prouver des faits controuvés , la difpenfê n'en

feroit pas moins bonne au for de la confcience ^.

Lorfqu'il faut réunir ensemble plulîeurs caufes pour
obtenir une certaine difpenfè , elles Ibnt regardées

comme n'en formant qu'une (eule ; & dès qu'une

d'entre elles eft faufTe , la difpenfe efl entièrement

nulle.

Ce qu'on ajoute de faux dans une fupplique peut

avoir rapport à la grâce qu'on demande , ou n'être

qu'une circonftance étrangère. Les circonftances qui

ne font qu'étrangères à la difpenfè , ne la vicient

point jufqu'à la rendre nulle , lorfqu'elle eft d'ailleurs

fondée fiir de bonnes raifbns. En demandant , par

exemple , la difpenfè d'un vœu , dire faufTement

qu'on l'a (buvent réitéré, Ce donner pour une per-

sonne de condition , ou de bonnes mœurs , ou ha-

bile , c'eft commettre des fauffetés qui n'ont rien de
commun avec la matière de la difpenle , & qui ne
la rendent point invalide. Il en eft de ces forces de
difpenfês comme des aumônes qu'on fait à des pau-
vres , qu'on croit vertueux & gens de piété , & qu'on

ne leur feroit pas fî volontiers , fi on les connoiiïoit

tels qu'ils (ont , gens fans religion. Comme c'eft leur

pauvreté qui eft le motif di^ed & principal de l'au-

mône , & que leur probité n'y influe que parce qu'el-

le détermine plus efficacement à la leur faire , ils peu-

vent légitimement retenir ce qu'on leur a donné.
Il efl néanmoins des occaiions où la naifTance &

nobleffe des impétrans eft le motif de la diCpenCe ;

& alors il eft nécefTaire que ce qu'on a expofe à ce
lîijet fôit véritable , au moins dans le fêns qu'on
le prend à Rome , où l'on ne tire pas à la rigueur

la qualité de noble qu'on fe donne dans une fup-

plique. Pourvu qu'on fbit des premières & meilleu-

res familles de la bourgeoifie d'une ville , & qu'on

y vive noblement , Sanchei témoigne que cela fuf-

fit ^
; que Sixte V. en 1587. s'en étoit expliqué , & fît

accorder à une perfbnne , qui étoit dans ce cas , des

Lettres perindè valere,

y Sjnchei , /, g. difput, 13,
j

i Sanche{ , /. 8. d'ifpur» isi
Ri 3» 1 II, i.
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On connoît que la noblefle efl le motif de la âlC-

pen(e > lorfque le Pape dans fbn Bref déclare que les

impétrans l'ont alléguée pour le déterminer à l'ac-

corder , ut ajferis , ut ajjenwt , ut ab illis ajjeritur. Si

le Pape n'en parle qu'en général & d'une manière
indéterminée , ut afferititr , on regarde comme (ans

conféquence ce qu'il en dit ; (îir-tout fi la difpenfe

eft de celles qu'on nomme fans caufê , ou s'il y en
a une autre formellement exprimée.

Quand une erreur efl effentielle , quoique les par-

ties n'y aient eu aucune part , ou qu'elle le (bit

glifTée de bonne foi dans la fupplique , elle n'en

rend pas moins la difpenfe invalide : lorfqu'elle

n'eft qu'accidentelle , en forte que le Supérieur eût

également accordé la difpenfe , quand même on lui

eût à cet égard fait connoitre la vérité , on en juge

plus favorablement. Il faut renvoyer à Rome les dif^

penfes dans lesquelles il s'eft gliffé quelques défauts ,

lorlqu'ils font trop confîdérables pour que les Evê-
ques croient devoir pafler outre. Les Officiers qui

les ont expédiées corrigeront ces défauts , ou déli-

vreront de nouvelles difpenfês , ou bien encore don-
neront de nouvelles Lettres , qu'on nomme ferindè

valere. Si le défaut dont il s'agit, venoit de la mau-
vaifè foi des impétrans , il efl abfblument nécelTaire

d'en faire l'aveu. Sans cela la nouvelle difpenfe

qu'on obtient , efl nulle & fubreptice * , pour avoir

manqué de découvrir au Souverain Pontife une cir-

conflance qu'il exige qu'on lui déclare , comme fèr-

vant beaucoup à lui faire connoitre l'étendue de la

grâce qu'on lui demande. Aufll ne l'accorde-t-il ja-

mais alors , fans impofèr pour cette faute une péni-

tence particulière ''.

Les erreurs qui fè gliïïent dans le Bref par la mé-
prife des Officiers de la Cour de Rome , (oit fur le

nom du Diocèfe , ou de la perfônne qui préfente le

Bref, pourvu qu'on foit d'ailleurs certain qu'il a été

expédié en fa faveur *= , fbit fur la chofe même dont

a Corfmnces de Paris, t. j.

l. 6. conf.ô.fejp. 3.

b Nivar* l, 4. eonf, 10. de

confang. in notis.

c Nomina (Tgnificandorum

hominuoi gratiâ reperça funt»
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.fen demande dîfjjenfe , ne font point jugées elTen-

tielles. Dans la (upplique envoyée à Rome on a de-

mandé , par exemple , di(penle du quatrième degré

de parenté ; dans le Bref de di(pen(è , par défaut d'at-

tention , on a mis le mot d'affinité au lieu de celui de
parenté ; cette erreur eft jugée fans conféquence , &
n'annuUe point la difpenfe que le Pape a eu réelle-

ment intention d'accorder , telle qu'on la lui deman-
doit. S'il l'eût refufée , il n'eût fait abfblument au-
cune expédition. Le Bref eft relatif à la fiipplique ,

qui lui fert alors d'explication ^.

Comme nous avons remarqué qu'il falloit ici bien

diflinguer les erreurs de furprifè & d'inattention , de
celles qui font frauduleufes & affeftées , nous ne pour-

rions regarder comme une circonfiance indifférente

l'uflirpation d'un nom étranger , qui fè feroit de mau-
vaifefoi , & pour fûrprendre la religion du Supérieur,

pour qui peut-être il étoit important de n'être point

trompé à cet égard. C'efl la déci/îon de l'Auteur des

Conférences de Paris ^
, &: de Sainte-Beuve ^.

Quand par une même fupplique on demande deux
difpenfes différentes y Se par des motifs différens ,

celle , par exemple , du voeu de chafteté & du pèle-

rinage de Jérufàlem ; la faufTeté des motifs de l'une

de ces difpenfes n'emporte pas la nullité de l'autre «

qui eft fondée fur de bonnes raifbns
; parce que cela

forme deux différentes difpenfes
, qui n'ont rien de

commun l'une & l'autre. Mais il faudroit raifonner

différemment , fî les deux difpenfes tendoient à la

même fin, telle que celle de deux empêchemens de
mariage s.

Une faufTeté n'eft pas feulement elTentielle , lorf^

que la connoiflance de la vérité qu'on n'a pas dé-
couvert au Supérieur , l'eût empêché de donner la

difpenfe , mais encore lorfque malgré cela il l'eût

accordée , mais à un titre plus onéreux. C'eft ce qui

qui fi aliquolibet modo intel-

ligaiitiir, nihil inzsTdi.Infiitut.

de L;!(at. §. zp.

d Traité des Difpenfes j t, i.

/. I. es-

c T. 3. /. tf, conf. 6. §. j,

f T. z.casi.^

g Sjnchei, difput. 21. n,

71. (y 7a,
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a fait décider à Suarei ^
, qu'une difpenfê obtenue

en conféquence de la foiblefTe du tempérament de
celui qui l'a follicitée , & fur un faux prétexte de
pauvreté , eft nulle , lorfqu'en faveur de cette pré-

tendue pauvreté , le Supérieur n'a impofé aucune au-
mône , quoiqu'il (e fût fait une loi d'en impofer tou-

jours en pareil cas. La raifôn qu'il en donne eft ,

que le Supérieur n'a intention de di(pen(er de cette

manière que les perfonnes qui font réellement pau-

vres.

La vérité des motifs qui (ont le fondem.ent des dif^

penfès, leur étant f\ effentielle , on ne peut agir avec

trop de droiture & de fincérité. Cependant il eft quel-

quefois arrivé, ftir-tout à l'égard de celles qu'on ob-

tient à Rome, que ceux qui font chargés par état de

les folliciter , avoient plus d'attention a inférer dans

la fupplique qu'ils dreifoient , celles qu'ils fçavoient

bien pouvoir être admifes , qu'à examiner fi elles con-

venoient à la circonftance préfente. La raifbn fur la-

quelle ils fe fondoient , étoit que l'expreffion de ces

caufes étoit purement de ftyle, & une formalité fans

conféquence. Le Pape Pie V. a condamné cette injufte

prétention , & défendu à tous (blliciteurs de di(penfe

de rien changer dans l'expofé que leur font les parties,

à peine d'être punis comme faulTaires. La Bulle de ce

Pape eft du î . Décembre i <; 66. Benoit XIV. en a con-

firmé & étendu les difpofitions dans une Cenftitution

du 15. Février 1741 '. Le Pape y parle en particulier

de la claufe qu'on mettoit autrefois dans les difpenfès

de parenté au premier & fécond degré, que les fiip-

plians font dans un danger prochain de perdre la vie,

en cas qu'on leur refufe la difpenfe. Benoit XIV. y
décide que cette claufê n'eft point une vaine forma-

lité , & feulement de ftyle , mais de nécelfité ; & que

fi elle n'eft pas conforme à la vérité , la difpenfe efl

nulle.

h Suare^, de le^ib, 1,6, e.
|

î Bull, Sicut accepimns«

27»B, 10. O'/pj,
1
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Article second»

Lorfqtion a déjà demandé une Difpenfe , & quon en

foîlicite une féconde , ejî-on obligé de faire mention

de la première , foit quelle ait été accordée , foit

quelle ait été refiifée ? Lorfqtion demande flttfieiirs

Difpenfes , ejl-il abfolitment nécejfaire de fe fervir

d'une feule & même ftipplique î

Nous réunifTons enfemble ces différentes Ques-
tions , parce qu'elles doivent fè décider par le mê-
me principe. C'eft celui que nous avons établi dans

l'article précédent, où nous avons avancé , comme
une maxime généralement reconnue, qu'il faut ex-
primer dans les (uppliques tout ce qui ell; néceffaire >

pour que le Supérieur connoiffe la nature & l'éten-

due de la grâce qu'on lui demande. Ce principe

fiippofé , nous difons i°. qu'il eft quelquefois né-

ceffaire de faire connoitre les difpenfes qu'on peut

déjà avoir obtenues , & qui ont rapport à celle qu'on

foîlicite ,
parce que fans cela fouvent le Supérieur

ne peut connoitre l'étendue de la grâce qu'on lui

demande , & que les difpenfes précédentes peuvent
être une raif^n d'en refufer d'autres , ou au moins
de ne les accorder que très-difficilement. Ainfi ,

lorfqu'un bâtard après avoir obtenu une di(penle à
l'effet de pofféder un Bénéfice , demande dans la

lîiite , làns en faire mention , ni du défaut de (à naif^

(ànce , la permiffion d'en pofféder plufîeurs , la dif^

penfe qu'il obtient eft nulle , parce que le Pape ignore

alors la nature de la grâce qu'il accorde , & qu'elle

a pour objet une perfbnne qui n'eft pas née d'un
légitime mariage , & à qui les Canons défendent
de pofféder même un (èul Bénéfice , & à plus forte

raifon plufieurs. Cette décifion eft d'Innocent III ^
,

& elle prouve qu'il faut au moins dans la féconde
fijpplique exprimer le défaut dont on avoit été relevé
par la première difpenfè.

K dp, 2< ii filiis Pnshyttr. in fexte»
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,

De même encore ' celui qui a demandé pour cinq

ans difpenfe de la réfidence , avec la permiflion de

toucher les fruits de Ton Bénéfice, & qui demande

une féconde difpenfe dans le même genre pour les

années lîiivantes , . ou immédiatement , ou après un

court intervalle , doit , fous peine de nullité , rap-

peller le fouvenir de la première au Supérieur , qui

îàns cela croiroit ne difpenfer que pour cinq ans ,

quoiqu'efFedivement il difpensât pour dix, à caufe

de la liaifon qu'ont enfemble les deux difpenfes fuc-

ceffivement accordées ; outre que ce peut être une
raifon de refus , que d'avoir déjà manqué de réfider

durant un temps confidérable , quoiqu'avec per-

jniflîon.

Voici quelques autres exemples , qui fervlront

à éclaircir de plus en plus la Queftion propo-
fée.

Quelqu'un a déjà obtenu la difpenfè d'un vœu de
Chafteté à l'effet de contrafter mariage ; après la

mort de (a femme il en demande une nouvelle ,

lâns parler de la première , la difpenfe eft nulle.

C'eft toujours la même raifon : le Pape ne fcait point
alors la grandeur de la grâce qu'il fait par rapport à
ce vœu ; car , c'efl fans doute une plus grande grâce
de permettre à celui qui en efl lié de contrader deux
fois mariage , que de ne lui permettre qu'une fois.

Il faut donc néceffairement faire connoitre cette

circonflance '^. On doit dire la même chofe d'une
perfbnne , qui ayant été déjà difpenfée de l'empê-
chement du crime , retombe une féconde fois dans
la même faute. Cette circonflance doit néceflaire-

ment être exprimée
, parce qu'un péché fi énorme

commis deux fois, en efl beaucoup plus grief, &
mérite moins d'être pardonné ". Si les deux empê-
chemens venoient de deux crimes diflerens , l'un de
l'adultère , l'autre du meurtre , il ne feroit point né-

1 Sudni , de legib. l. 6. c.

»i. n. II.

m Gibert , confvlrat.fur le

n Ut rrmiiïîonem venisE cri-

mina , nifî fmel commifT'a
,

non habeant. L, i, c. de Epifc,
Mariage f t. z. conjult, 83, auiient,

ceflaire
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CefTaire de faire mention de la première difpenfê ;

le Droit ne l'exige point °.

On demande une difpenfe pour époufèr une pa-
rente ou une alliée , & avant d'en faire ufàge on
en demande une nouvelle pour époufer une autre
parente, fans néanmoins renoncer à la première;
de telle forte qu'on peut alors choifir entre l'une ou
l'autre. Suarez p enfèigne fort bien que la (èconde
difpenfè efl nulle , à caule de Tunion qu'elle a avec
la première , & que des deux il Ce forme une grâce
extraordinaire , que le Pape n'a point eu intention

d'accorder. Car il a bien voulu permettre de fe ma-
rier avec une parente , mais non pas donner la li-

berté de choifir parmi deux parentes aux degrés pro-
hibés , celle que l'on voudroit. Cette déciiîon fup-

pofe que la première difpenfè fiibfifle encore "i , car,

lorfque le premier mariage eft abfolument rompu
fans retour, par la mort de la perlbnne qui en efl

l'objet , ou fon mariage avec une autre , ou fà pro-
fefîîon dans un Ordre religieux , on doit regarder
îa première difpenfè comme non avenue ; & il n'efl

point nécefTaire d'en faire mention. Une fîmple ré-

(blution de ne point fe fèrvlr de la première dif^

penfè ne fufKroItpas , au jugement du même Théo-
logien , pour exempter de robligation de parler def

cette difpenfè dans la nouvelle fupplique qu'on pré-

fènte ;
parce que malgré cette réfolution , le mérnî

inconvénient fubfîfle toujours , & qu'on peut en chan-
geant d'avis revenir à la première. Car , quoiqu'oit

foit cenfé y renoncer en en follicltant une féconde ^
cette renonciation n'a d'effet qu'autant qu'elle a été

acceptée du Supérieur . Il n'a pu l'accepter , dès
qu'on ne lui en a point donné connoiffance , au
moins en lui rappellant le fouvenir de la difpenfè

qu'il avoit ci-devant accordée.

o Sanchei , de Mitrim. l. 8. Jur, in fento.

iJfpur. 12. 71. 20.

p L. 6. c. 23. n. 21.

9 Non praeftat iropedimen-

r Imo reniintiatio , . . non
f.-mper inv-'nitur , potefl enim
<jiiiî pet«re fecundam, non jr-

tiim , qiiod de Jure non forti-
^
tendens renunriare prinns

uireffeâum. Reg. si. dirige Suârsi, ikU.n, zo.

Lofx, II, Partie. £
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Le même Auteur enfèigne encore que lorfque dans
la dilpenfè qu'on a obtenue , le Supérieur n'a fait que
commuer une obligation qu'on s'étoit impofée , &
qu'on demande une {econde difpenfè abfolue & (ans

reftridion , on doit alors faire mention de la pre-

mière , & que c'efl-là une circonftance qu'il fiut

découvrir au Supérieur ; au moins quand la première
difpenfe a déjà eu quelque exécution.

On a fait , par exemple , un vœu de chafleté
,'

qui a été changé en d'autres bonnes œuvres ; (i l'on

demande une féconde difpenfe , on doit faire men-
tion de la première , dont la connoiflance efl né-
ceffaire au Supérieur , pour fè mettre au fait de l'ef^

pece de la grâce qu'on lui demande. Ne lui en rien

dire , c'ell lui donner fujet de croire que la difpenfe

dont on a befbin a pour objet un vœu de chafleté.

Il n'en efl point réellement queflion. Le vœu ne
fubiifle plus *, l'obligation de faire les bonnes œuvres
marquées dans le premier Bref en a pris la place ;

& c'efl cet état préfent dans lequel on fe trouve ,

qu'on doit découvrir avec fincérié. Il efl vrai que
quelques Théologiens ne croyent pas que cela foit

d'une nécelTité abfolue ; mais comme d'autres ' qui

ont traité ces matières à fond , en jugent difîerem-

ment , nous eflimons qu'il efl de la prudence de s'en

tenir à leur fentiment , lors même qu'il furvient de
iiouvelles raifons , qui peuvent autorifer à demander
une grâce plus étendue ^. Car , quoi qu'il en puiHe

être de la force de ces raifons , elles peuvent bien

mériter une difpenfe abfolue du vœu de chafleté ;

mais comme ce vœu n'oblige plus , & qu'elles pour-

roient n'avoir aucun rapport à la difpenfe des au-

tres adions de piété dans kfquelles le vœu a été

changé , il efl jufle que le Supérieur fbit inftruit de
la fituation véritable dans lacuelle on efl aduelle-

ment , pour pouvoir juger s'il doit avoir égard à ces

raifons ".

Quand une première difpenfe n'a point eu d'effet.

. f Suare^ , di legib. /• 6. c,

e3. n. 17.

t Sanchii ne le croU pas né-

ceJPdir , l. 8. difjiut. aa. n. 12,

u Suurti , ie legib, l, 6, c«

2J««. 17.
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^u'on ne Ta point acceptée , & qu'on n'en a fait

aucun ufage , on peut, (ans en faire mention , en fbl-

liciter une (èconde ^. Il en eu. de même de celles

qui feroient nulles par quelqu'endroit , pourvu que
la nullité ne vienne point de la mauvaife foi de
celui qui les a demandées >'. Si la difpenfe qu'on a
obtenue n'a point donné atteinte au fond de l'obli-

gation , & qu'elle ne l'ait levée qu'à certains égards »

lans rien prescrire que ce qui eft de flyle ordinaire ,

il n'eft point néceffaire d'en parler , lorfqu'on croit

avoir des raifbns d'en demander une autre qui en
relevé absolument ^.

Lorlque les difpenfes font préjudiciables à quel-

qu'un , & qu'on en demande plufieurs , il eil encore
plus néceffaire de faire mention de celles qu'on a
déjà précédemment obtenues , que dans toute autre

matière. Le Droit y ell exprès, & donne pour exem-
ple l'exemption des dimes. Un Seigneur a déjà ob-
tenu le privilège de ne point payer la dime de vin
pour une de (es terres ; il demande dans la fuite

d'être exempt de la dinie du bled , (ans faire men-
tion du premier privilège qu'il a obtenu : la (èconde
di(pen(e eft (îibreptice ; parce que le Supérieur ne
connoît point alors le préjudice que la grâce qu'on
lui demande peut caufer à ceux qui ont droit de
percevoir la dime dans le lieu où cette terre eftiituée *«

Il ne fuffiroit pas même , dans cette circonflance , de
demander en général l'exemption de toutes (brtes

de dimes, parce que cette demande feroit entendre
que jufques-là on les a payées toutes conflamment
fans exception ; ce qui n'ed pas. Ne rien marquer
de la première di(pen(e , c'eil cacher aii Supérieuc
le tort qu'elle a pu faire aux Décimateurs j & pouc
cela feul la féconde eft nulle ^,

X Ibii.

y Sancheiy de Matrîm» l,

S. difour. 22. n. 21.

^ Difpenfatio ( pofterior )

valiia tll '^iiando prima dif-

penfatio fimplicitcr n'in abllu

lit vocum , fed cancum ad de-

tfrminatum iifnm , ut ad prr-

rnum tTiatrimon'um , vel ad pe-
tcndiim debitum. Suire^ , d»
legih. l. 6. c,2î. n. 17.

a Cap. penulc. de pTxfcrîpt^

h Suarci, ibid. n, lo»

K ij
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Au contraire , il n'eft point nécefTaîre de faire

mention d'une première dil'penfe déjà obtenue , i<*.

lorfqu'on en demande une féconde , qui n'ayant au-
cun rapport à la première , n'eft pas plus difficile à

obtenir. Ainfi, lorfqu'on a déjà été difpenfé d'un

vœu , on peut , lans parler de la première grâce ,

fe faire difpenfer d'une irrégularité. De même celui

qui a été difpenfé de l'abftinence pendant un Ca-
rême , peut également obtenir la même grâce dans

la fuite, fans être obligé d'en faire mention. Ainfî

encore, lorfqu'après avoir fait un vœu de chafteté ,

& en avoir obtenu la difpenfé , & que dans la fuite

l'on en demande une féconde à l'effet de pouvoir

contrafter mariage avec une parente dans les degrés

prohibés , on n'efl point obligé de faire mention de
la précédente , fi on l'a obtenue fans aucun rapport

au mariage auquel on n'a penfé que depuis. Car ,

quoique les deux difpenfes concourent alors au mê-
me effet y qui efl le mariage , la première n'y a eu
cependant dans fon origine aucun rapport. On ne
vouloit alors qu'être difpenfé du vœu qu'on avoit

fait , & l'on ne penfoit point à fe marier : l'empê-

chement du vœu a été oté par la première difpen-

(e ; il ne refle plus que celui de la parenté, dont

il {ùfïit d'obtenir difpenfé pour pouvoir fe marier

licitement <=,

2°. Lorfque la première difpenfé efl nulle & n'a

en aucun effet.

30. Lorfque la féconde difpenfé n*efl que l'exé-

cution de la première , ou n'eft demandée que pour
la confirmer , & pour plus grande fureté de confcien-

ce. Ainfî , un Irrégulier qui dans la difpenfé qu'il a

obtenue a eu permilTion de pofféder des Bénéfices

fans aucune reftriftion , peut demander une autre

difpenfé qui lui eft néceffaire pour pofféder un nou-

veau Bénéfice qu'on lui préfeme , fans qu'il ait be-

ioin de faire mention de la première.

40. Lorfque dans la féconde difpenfé qu'on de-

•nande on fait connoitre l'empêchement qui avoit

-

c Sinthtii de Ma'rin. l, 8. iif^ut. 23, n. 4. t'j.
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i?té levé par la précédente , comme quand un Irré-

gulier à qui le Pape a déjà permis de recevoir les

moindres Ordres , demande une féconde di{pen(e

pour tous les Ordres fans exception.

Nous difons en fécond lieu , que lorsqu'on deman-
de une difpenfe qui a déjà été refufée , il n'eft

point néceiïàire d'en faire fouvenir le Supérieur ;

ibit qu'on ait découvert de nouvelles railbns , qui

donnent fujet d'efpérer qu'il ne refufèra pas à cette

fois la grâce qu'on lui demande , (bit qu'on Ce fèr-

ve précifément des mêmes motifs qu'on à déjà al-

légués. Car , s'ils (ont fuffifans pour autorilèr la àiC-

penfe , il ne feroit pas jufte de la refufer précifé-

ment , parce qu'on n'a pas déjà voulu l'accorder ;

& s'ils ne (ont pas (ùffilans , il faut n'y avoir au-

cun égard , quand même ce leroit pour la première

fois qu'ils (èroient propofés. La circondance d'un

premier reflis eft donc une circonllance abfolument

étrangère , & qui ne change rien dans la conduite

qu'on doit tenir à l'égard de celui qui demande une
difpenfe.

Ce que nous enfèignons ici , doit également s'en-

tendre des di(pen(es que le Supérieur a refiifées , &
qu'on demande enfuite à un inférieur , qui à cet égard

a la Jurifciiftion ordinaire , telle qu'eft celle des Evê-
ques par rapport au Souverain Pontife '^,. Car , fî le

Pape n'a pas jugé à propos d'ufer de (on pouvoir,

cela n'empêche point que l'Evêque ne puifTe faire

ufàge du (îen ; (îir-tout Ci ce n'eft pas le fond des

cl'iofes qui a fait refufêr la difpenfe , mais (eulemenc

l'ominion de certaines formalités , & de quelques

c?aufès de ûyle , qui n'ont de force qu'à la Cour de

Rome.
Lcrfque la Jurifdidion n'eft que repré(èntatîve »

telle que celle des Grands Vicaires , ou (eulement

déléguée , il n'eft pas abfolument sûr qu'on puiiTe

légitimement cacher au Grand Vicaire ou au dé-

légué à qui Ton demande une di(penre , que celui

dont il tient (es pouvoirs n'a pas jugé à propos de

d Siurei , de legib, l, 6. c. zi. n, 4.

Kiij
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l'accorder. Suarez ^ & Habert ^ croyent que malgrT
cela la difpenfe eft valide, parce que les pouvoirs
d'un Grand Vicaire , ou même d'un délégué font
abfolus & donnés (ans reflridion ; & quoiqu'apparem-
inent il n'eût pas difpenfé, s'il eût fçu que fon Evê-
que avoit refufé de le faire , il eft néanmoins vrai

qu'il l'a fiiit efFeftivement. Sanchez s au contraire ne
croit pas qu'une telle difpenfe foit légitime. L'Au-
teur du Traité des Difpenfes la juge au moins dou-
teufe h. Or, une dilpenfe douteufe n'efl guéres ca-
pable de raiïurer la conscience.

Nous difbns en troifieme lieu , con(equemment
au même principe ci-defTus établi , qu'on eft obligé

de demander en même temps difterentes difpenles

dont on a befbin , lorfque ces difpenfes ont rapport

au mcm.e objet '. Car , fûivant ce principe , une
difpenfe n'efl point légitime , lorsqu'on ne fait point

ccniioître au Supérieur toute l'étendue de la grâce

qu'il accorde , & ce qui peut la rendre plus diffi-

cile à obtenir. Or , lorsque plufîeurs difpenfes ont

rappo-t au même objet , telles que celles de plu-

fîeurs empcchemens de mariage , de plufieurs irré-

gularités , chacun en particulier rend les autres plus

difficiles à obtenir ; parce que le Supérieur doit avoir

bien moins de répugnance à permettre de fe ma-
rier enfemble à des perfonnes entre lesquelles il ne
fe rencontre qu'un (eul empêchement , qu'à ceux
entre Itfquels il y en a plufieurs. Si l'on Ce contente

cependant de dem.ander par des fuppliques particu-

lières & à différens temps chacune de ces grâces ,

celui qui les accorde a droit de penlèr que ceux à

qui il les fait n'ont à leur mariage que le (èul em-
pcchem.ent dont on lui parle , ou qu'une feule irrégu-

larité pour obftacle à leur Ordination.

D'ailleurs les caufes des difpenfes font fondées

fur la néceffité ou l'utilité qu'il y a de les accor-

der ; ce qui ne peut fe connoitre qu'autant qu'on

fçait les raifbns qui s'y oppofent , dont ^ns doute

e lia. n. 7. 1 h L. 1. c. 5. n. y.

f T. 3. de Ug. c. 1». n. 5. i Sanchei , de M&trim. U S»

g L, S. difput. 14. n. j. | difput. 23. n, 2,
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Une des plus Importantes eft la réunion de plufîeurs

empéchemens fondés fur des Loix différentes, qui

toutes ensemble réclament contre la grâce qu'on

fôllicite. Aufli le Pape n'accorde-t-il alors les diA

penles dont on a befoin, qu'à des conditions plus

onéreuses ;
quelquefois même il les refufe abfblu-

ment; & celles qui font obtenues d'une autre ma-
nière , font jugées à Rome nulles & fubreptices. Si

la bonne foi les rend quelquefois valides, ce n'ell

que lorfqu'on ignoroit abfolument l'un des empéche-
mens , & qu'on n'eft venu à le connoitre qu'après

avoir obtenu les autres difpenfes ^. C'eft dans ce

fèns qu'Habert ' décide que des perfbnnes qui ne
fe croyant parens qu'au troi/îeme degré , ont à cet

égard demandé au Pape la difpenfe, découvrent enfin

qu'ils (ont pour une autre raifbn parens au quatriè-

me, peuvent, fans parler du premier empêchement
dont ils ont été difpenfés , demander difpenfe de l'au-

tre ou au Pape , ou à l'Evéque , s'il eft en droit d'en

accorder.

Dès que les Loix dont on demande la difpenfe n'ont

entr'elles aucun rapport, & que l'une des difpenfes

peut produire quelqu'effet fans l'autre, il n'eft point né-

ceffàire de les demander en même temps. Lorfqu'a-

près avoir fait fulminer une première difpenfe, il fùr-

vient un nouvel empêchement , comme ii l'on vient

à pécher avec la parente de celle qu'on veut époufer ,

il fuint de demander la difpenfe de ce nouvel empê-
chement, parce que les deux empéchemens n'ayant

point concouru enfemble, on n'a pu en demander la

difpenfe en même temps.

Il efl évident que celui qui efl chargé en même
temps de deux obligations concernant la même ma-
tière, peut fe faire décharger de l'une, fans faire

mention de l'autre , dont il ne veut point fè faire

difpenfèr. On a fait , par exemple , deux vœux dif-

férens, l'un de challeté, l'autre de Religion : on peut
obtenir difpenfe du fécond vœu fans parler du pre-
mier, parce que bien loin que la difpenfe eût été

K Gibert, t, x. confult. i. 1 Ds Le§ib. r. n. n, z.

K iv
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plus difficile à obtenir en en failànt mention , elî«

eût été plus volontiers accordée. Car, il eu. (ans doute

beaucoup plus aifé d'être difpenfé du vœu de Reli-

gion , lorfqu'on a defTein d'en remplir une des princi-

pales parties , telle que l'obligation de la chafteté ,

que lorsqu'on veut en même temps fe faire décharget
de cette obligation.

Mais a la caufè pour laquelle on demande la àïG-

penfe du vœu de Religion a rapport au mariage , il eft

vifible qu'il faut également, 8c en m.eme temps faire

connoître qu'on a fait le vœu -de chafteté , & en de-

mander diipenfe, parce qu'alors ces deux difpenfes

ont rapport au même objet, & ne peuvent fervir l'une

indépendamment de l'autre.

III. QUESTION.
En quel cas les difpenfes cejjent-elles , lorf-

que les motifs fur lefquels elles et oient ap-

puyées , ne fubfiflent plus ?

NO u s venons de montrer que toute difpenfè

doit néceflîiiremcnt être fondée (Ixr un motif
légitime. Il s'agit d'examiner ici fi ce motif leur eft

li effentiel , que la validité de la difpenle en dépende
abfblument.

Il n'y a point de difficulté par rapport aux dif-

penfes dont l'effet peut le diviser , telles que (ont

celles qui peuvent légitimement exempter d'une par-

tie (euiement de l'obligation impofée par une Loi.

Ainli, par exemple, les difpenfes du Bréviaire, du
jeûne du Carême , &c. peuvent n'en exempter que

pour certains jours, quoique pour les autres l'obli-

gation de jeûner & de réciter le faint Office fijb-

Ilfte. Il efl évident que ces fortes de difiienfes n'ont

d'étendue qu'à proportion de la railon pour laquelle

elles font accordées; & des que celle-ci cefFe, elles

celTent également. La raifon en eft, que ces difpen-
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fès, quoique données d'une maniera générale, ren-

ferment une difpenfe particulière pour chaque jour

en particulier; parce que chaque jour robligarion

de la Loi (e renouvelle. Or , toute difpenfe don-

née (ans caufe n'efl pas légitime. On ne peut donc

profiter de ces fortes de difpenfes, qu'autant que la

rai(bn pour laquelle on les a demandées fubfil^

te ^. Telle ell l'intention conflante des Supé-
rieurs.

Il eft d'autres difpenfès dont l'effet efl indivifî-

ble, & qu'on ne peut accorder, ïàns ôter ab(blu-

Tîient en entier l'obligation de la Loi qu'elles con-
cernent. Les di(penfes qui ont pour objet les inha-

bilités , les vœux , les irrégularités , les empéche-
mens de mariage , (ont de ce nombre , & ce (ont

celles-ci qui forment la principale difficulté de la

Quellion.

Pourréclaircîr, il faut confidérer quatre temps dif^

férens, auxquels la cau(e pour laquelle on demande
une difpenfe peut ceffer : i**. celui qui s'écoule depuis

le moment qu'on a écrit à Rome , ou à l'Ordinaire

pour l'obtenir , jufqu'à celui où le Pape ou l'Evêque
délègue le pouvoir de l'accorder. z*>. Le temps au-
quel le Pape ou l'Evéque commet pour accorder la

di(pen(ê en (on nom & de (on autorité. 3"*. Le temps
de la fulmination du Bref, lî c'eft un Bref de la Da-
terie , ou de fon exécution , (î c'eft un Bref de la Pé-

nitencerie. 4°. Tout le temps qui fuit la fulmination

ou l'exécution de la di(pen(e.

1°. Nous (Iippofons que les eho(è3 pour Ie(quelles

on demande une di(pen(ê (ont vraies dans le temps
qu'on écrit à Rome , ou lor(qu'on s'adreiïe à l'Or-

dinaire. Sanchez. ^ ne le juge pas ab(blument né-
ceffaire. Le (entiment contraire nous paroît plu»

vrai(emblable. Au moins faut-il alors croire de bon-

ne foi qu'elles (ont conformes à la vérité. Agir au-
trement, ce feroit vouloir iùrprendre la religion du
Supérieur , & tâcher d'obtenir de lui une grâce à

a Suart^ , it Uglb, l. 6, c, : h L, S, difput. 30. n, z*

2o> n. 18. 1
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la faveur d'un menfônge; & quand même dans le
temps de la fulmination les chofes Ce trouveroienr
telles qu'on les a marquées dans la (upplique , que
ia perfonne, par exemple, qu'on difoit faufiement
pauvre, feroit par un accident imprévu tombée dans
l'indigence, dans l'intervalle du temps qui s'eft écoulé
jufqu'à la fulmination ; la difpenfe feroit nulle , com-
me étant fondée fur un faux expofé <=

: elle le feroit

encore à plus forte raifon , fi elle étoit fondée fur
la publicité d'un crime , qu'on n'auroit commis &
publié depuis qu'on a écrit, que pour vérifier l'ex-

pofé qu'on en avoit fait fauiïement. Mais G. l'on

avoit déclaré de bonne foi l'état des choies qui ne
fubiifloit pas encore, & qui ne devoir avoir de réa-

lité qu'au temps de la fulmination; que par exemple,
pour obtenir la permifl'ion d'époufèr une parente avec
laquelle on a péché , on eût allégué le (candale & le

tort qu'elle (ôuffriroit à caulè de l'impofïlbilité où l'on

étoit de cacher l'effet du crime , qui éclateroit bien-

tôt , ce qui leroit réellement arrivé avant la fulmina-

tion, alors la difpenfè feroit valide. Elle le feroit éga-

lement, Cl de bonne foi & fans aucune mauvaife in-

tention, on avoit cru pouvoir donner à l'une des par-

ties l'âge qu'elle devoii avoir au temps de la date du
Refcrit.

i". Nous difons avec le plus grand nombre des

Théologiens '^
, que les caufès pour lefquelles on

fôUicite une difpenfe, ne doivent pas feulement être

véritables , dans le temps qu'on s'adreffe au fàint Siège

& à l'Ordinaire pour l'obtenir, mais encore conti-

nuer de l'être, lorfque le Pape ou l'Ordinaire fait

expédier le Bref ou la commiflîon pour donner pou-
voir de difpenfer. Cette Queflion a été examinée
avec foin par l'Auteur du Traité des Difpenfês ; &
il a pris toutes les mefures que la prudence peutinf^

pirer pour ne pas fe méprendre ; il a lu les Auteurs

les mieux inflruits des ulages de la Cour de Rome ,

c Qui per fraud -u 9c mali-

»Ian ...falfiiarem ex, ' imunt....

nuUam ex his litteris coiiimo-

dum confe^uantur* C, io> de

refcripr.

d Traire des Difpeafes , h
1» c. 6»
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iBonfùIté ceux qui par leur état doivent être au fait

de ces (brtes d'affaires , & à qui elles ont coutume

d'être adreffées : il a été à la fource même ; & il

s'ell adreffé à ceux qui font dépofitaires de l'autorité

du fàint Siège. Les Auteurs à la vérité ont paru

partagés *
; mais les perfônnes habiles & inftruites

des ulâges préfêns , ont donné une décifîon unifor-

me; & tous ont répondu que les motifs doivent (e

trouver vrais, quand la grâce fe foiifcrit farce

qu'autant que le Pape l'accorde, il regarde les caufes

comme fubfijîantes a<Su , & non pour Vavenir , & que

fi les cauj'es ne fubfijîoient qu après , . . il faudroit de-

mander une revalidation , ou un période valere ^. Ce
qui donne un nouveau poids à cette décifîon , c'efl

qu'elle efl clairement fondée fijr le chapitre p de ref-

criptis in 6° s. dans lejuel le Pape Boniface VIII.

déclare qu'un Eccléfiaflique qui avoit obtenu un Man-
dat Apoftolique à l'effet d'être pourvu d'un Bénéfi-

ce , & qui n'avoit pas alors l'âge marqué par les

Canons pour les Bénéfices à charge d'ames , n'en

pouvoir requérir , quoique dans le temps de la réqui-

fîtion il eût atteint l'âge prefcrit. Et en effet , le

Pape n'accorde les grâces qu'autant que l'expofe

qu'on lui en fait eft conforme à la vérité , fi ita efi :

ce qui n'efl pas , lorfque dans le temps qu'il ordonne
d'expédier le Bref, les motifs qu'on lui allègue ne

e Pyrrhus Corradus , l. 7, c.

». n. 28. 6" }!.&•/. 7. c. <S, n.

a. &" DucaJJe , 2, part. c. 4.

feâi. I. croient qu'il fvffit que

les caufes fcitnt véritables l-ins

le temps de lafulmindtion, torf-

que les dijpenfes font expéiiées

en forme commiffoire , (y l'exé-

cution, commife à l'Evêçu-^ ou

à l'OJfcial ; mais que fi el'es

étoient données en fc-me gra-

eieufe , (y qve le Pape eût dif-

penfé abfol-irvent b" par lui-

même , il f.iudroit que la c.iufe

fût véritiible au temps de la date

àuRefcrit f^aree que c'ejl alors

que la grâce efl accorie'e,

f Traité des Difpenfes , ibtdm

n. I.

g Si eo tempore qiio tibi de
bfrneficio, . . mandavimus pro-
vider!, ad obtinendumcuratutn
beneficium idoneam non ha-
beas aftatem, tibi licèc nunc le-

gitimz eflfeiftiis fîj ztatis, aufto-

ritate Litteiarum hujufnnodi

( cùm tempore datas ipfarum

adhuc non efTes idoneus) de
benefîcio ciiratn animanim ha
bente nequaquam poteris prc«
'vid«ii.

K T)
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font pas tels qu'on le lui fait entendre. C'eô pour cettô
raifbn que Sanchez ^ avertit ceux qui font chargés de
l'exécution des Refcrits qu'on obtient à Rome, de faire

une férieufe attention à la date.

3'^. Tous les Auteurs conviennent que quoi qu'il'

enpuiiïe être de ce qui précède ou qui fiait la ful-

mination d'une difpenfè, il efl au moins ablblumenr
nécefTiire que les motifs lur lefquels la difpenfe efl'

fondée, foient véritables dans le temps qu'on la ful-

mine; & que C\ depuis l'expédition du Bref ils onc
tellement cefTé de l'être , qu'on ne puifle les véri-

fier , lorsqu'on le préfente pour l'entériner , l'Offi-

cial ne peut palTer outre, & le mettre à exécution.

La raifbn en ed, que le Bref de Rome ne contient

point la dilpenfè qu'on a demandée au S. Siège ;

mais feulement une commiffion pour l'accorder

,

fous la condition expreiïe ou fbufêntendue
, que les

chcfes font telles qu'on les a expofces. Cette con-
dition n'a pas feulement pour obiet le temps auquel'

le Bref a été expédié, mais encore plus celui auquel

îa difpenfe doit être fulminée. C'elî pour cette rai-

fon que le Pape charge l'Ofîicial de faire toutes les

precédures néceflaires pour connoitre la vérité des.

faits. Cet examen fuppofe évidemment qu'il eft d'u-

ne abfolue nécefllté qu'ils foient véritables dans le

temps qu'on le fait. Et effectivement puifque les dif^'

penfès ne peuvent être accordées que pour de bon-

nes raiibns, c'eft fans doute dans le temps qu'on les

accorde que ces raifons doivent fubfîller. Or , la

difjjenfe n'efl véritablement donnée , que lorfque

rOfïicial fulmine le Bref du S. Siège. Les motifs de.

la difpenfe doivent donc alors être vrais \ ce qui

eft fi confiant, que le Pape lui-même ne pcurroit-

légitimement l'accorder alors , fi l'on s'adrefToit di-

reftement à lui. S'il étoit arrivé feulement quelque,

changement par rapport à quelqu'un des motifs de-

la difpenfe, & qu'il en refiât afiez, pour l'autorifer,.

Sanchei ^ ne croit pas qu'elle foii nulle ; & il elH"

h Sanchei , de Miirîm. 1,8. \ i L, 8, difput, 30, n, 8»,

iiJp-Ut, JO. B. J^ I,
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me au'on doit regarder comme luperHus 8c inutiles

dans*la circonftance préfente les motifs qui ont cefle K
Or, il eft de maxime que ce qui cil: de trop dans

un Refcrit, eft ablolument fans conféquence '. Il con-

vient d'ailleurs qu'une grâce accordée par le Prince

fubfîfte tant qu'il efl poflible '"j & foit favorablement

interprétée.

Le changement qui arrive dans les caufès d'une

di(pen(e depuis que le Bref en a été expédié ne l'a-

néaniilTent pas entièrement, lorfqu'il y a apparence

que les choses reviendront dans le même état. On
a ,

par exemple, obtenu une difpenfè à Rome , parce

eue le mariage propofé devoit réunir une famille

divifée : de nouvelles brouilleries font furvenues

,

on efpere qu'elles finiront; le Bref n'eft point pé-

rimé ; l'Ofïicial peut en fufpendre l'exécution , &
l'entériner dans la fuite , fî le mariage peut contri-

buer à la réunion, & faire celTer les caufes de la

divifîon. Lorfque dans l'entérinement de la difpenfè

les caufès ont été trouvées véritables , quoiqu'elles

ne le fufTent pas au fond , à caufè d'un événement

dont on n'avoit pu avoir connoiffance, la difpenffe.

n'en eft pas moins valide. Une fille a obtenu la per-

miffion d'époufer un de Tes parens , parce qu'elle

étoit pauvre & fans biens; il lui échoit dans un pays

éloigné une riche fucceffion, dont on n'eft inftruit

que depuis le mariage contradé; le mariage né peut

être attaqué fous ce prétexte, & C\ validité eu incon-

teftable.

4°. Enfin , lor^u'après qu'une difpsnfe a été ac-

cordée , la caufè qui l'avoit fait donner vient à.

eeiïer , on peut néanmoins faire ufage de la difpenfè

qu'on a obtenue. Nous parlons ici principalement

de la difpenfè des Loix qui établilTent des empê-
chemens , des inhabilités , ou des irrégularités. La
raifbn de cette décihon eft , que l'afiàire eil entiére-

i Non folent que ab niant Jur. inftxto.

•vîtiate refcripta. L. <;4. ^. de m Dccet beneficiiim l'rin-

ttg Jur, cipis efl'e iiianfuruni. Rig, i6k

l Utile per înnile vitiari '. de reg. Jur, iiiiextOt-

non dcbct. R?g, 37, de reg.
|
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jïient confommée par la difpenfè» Dès qu'elle eft

une fois donnée, la Loi cefTe, l'empêchement eft

levé, l'irrégularité ôtée , l'engagement ne fubfifte

plus; il ne peut pas renaître par cela (èul, que la

raifon qui a fait accorder la difpenfe a ceiTé, puil^

que la celTation de cette raifôn ne peut pas pro-
duire un nouvel engagement ou une nouvelle irrégu-

larité ".

Qu'on ne dife point que rempêchement ou l'ir-

régularité n'eft levée que fous la condition que la

raifon qui la fait ôter fubfifie, jufqu'au temps que le

mariage fera contrafté, ou l'Ordination reçue. Cette

condition n'a jamais été appofee dans aucun Bref.

Il y efl feulement marqué que l'Official peut le ful-

miner , s'il trouve les chofes véritables, dans le temps
qu'il fait les procédures , & qu'il s'agit de pronon-
cer. Il n'efl point queflion de ce qui pourra arriver

dans la fuite. Le Supérieur n'efî point obligé de pré-

venir un avenir incertain, & un événement qui n'ar-

rive prefque jamais. C'efl un principe de Droit °
, que

ces fortes de faits ne méritent pas la prévoyance des

Légiflateurs. Le fèntiment que nous fbutenons eu ce-

lui des plus habiles Théolcgiens p.

n Faiflum légitimé retrafta-

rt non débet , Jicèt pofteà ca-

fus eveniat , à quo non poterat

inclioari. Reg, 73. de reg. Jur,

infexto.

Ex his quse forte uno ca-

fii accidere portlint , non jura

conllituuntur. L. 4. ff, de le

gib,

p Syhius , I. 2. ç. 97. Cen
férences de Paris , l. $. ccnf.

6. §. s» Collet-, Traité des

Dijpenjes ,1. 1. c. 6 n. 1. Pou
tas, V. Difptnfeï d.s Irrégu-

larités, cas zy. Sanche^, 1.8.

difpuT. 30. n. ly. ejl d'un avis

contraire , 1°. parce que la ce/-

fdtion. de la caufe emporte né-

cejfalrerr.eiit li cejf.ition de l'ef-

fet. OtUsraifQUS ailéguéesfont

la caufe de la difpenfe, i*. Par-
ce que Us difpenfes étant der>

privilèges 6* oppoftes aux Loix,

doivent être interprétées de la.

manier: la plus étroite. i°. Par-

ce que les Loix ceffent lorfque

la caufe qui les -i fait porier

cejje univerfelliment , 6* qu'il

en doit être de même d plus for-

te raifon des difpenfes Mais ces

raifonsne contrebalancent point

celles que nous avons alléguées

pour le fèntiment que nous avons

embrajfé. Un Corfeffeur peut

néanmoins y avoir égard dans

certains cas-, en détournant d'un

pareil mariagi-. , (y même en i'y

oppcfant , s'ilyavoit eu de la

mauvaifefoi , 6* qu'on ait prs'»-

VU ce ^ui ejl Anivi^
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Habert 1 fait ici une diftinftion entre les difpen-

ùs qui ont rapport aux Loix divines , & celles qui

n'ont pour objet que les Loix des hommes. Comme
les premières font moins des difpenfes véritables 9

qu'une interprétation des Loix dont il s'agit , il

eftime qu'elles doivent cefler , lorfque la raifon qui

les a fait obtenir celle. Telles (ont les difpenfès des

voeux. Cet Auteur ne croit pas qu'on doive per-

mettre de contracter mariage , lorlqu'avant là cé-

lébration la cau(e de la dilpenfe du voeu vient à

cefTer. Nous ne croyons pas que cette diftinc-

tion puifle être d'un grand ufàge dans la prati-.

que.

Au relie , quoiqu'ordinaîrement avant de faire ulâ-

ge d'une dilpenle, le lien foit oté, & l'empêchement

levé, il eft néanmoins des circonfîances où il nel'ell

qu'en cas que la dilpenle ait été réellement mile

à exécution. Un homme lié d'un vœu de chafleté ,

demande à époulêr une fille qui n'a point de dot ;

s'il ne l'époulè pas , le vœu qu'il a fait l'oblige éga-
lement. La railbn en eft, que c'efl le mariage futur,

qui eft la caule véritable Je la difpenfè; or, dès que

lia caulè n'exiûe point , la dilpenle ne peut fubrj

£fier.

^Habtrt, delegib,c. 13.
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IV. QUESTION.

Les Difpenfes perdent- elles leur force à la mort

de celui qui les a accordées , ou lorfqu'ii

vient à les révoquer , ou que celui à qui elles

ont été données, renonce à Vavantâge qu'' elle

peuvent lui procurer ?

NO us avons établi dans les Conférences fur les

Cas Réfervcs * le principe qui doit décider la

première partie de cette Queliion ; c'eft que les grâces

accordées par ceux qui font chargés du gouvernement
ecclélîaftique ou politique , confervent toute leur for-

ce , même après leur mort
,
quoique d'ailleurs ces

grâces n'ayent pas encore eu leur entière exccutiorr.

Les Supérieurs ne les accordent qu'en vertu de la di-

gnité dont ils font revêtus. Cette dignité flibfrfte tou-

jours & le perpétue dans leurs {uccelTeurs. Les grâces

qui en émanent fubfîfient également , & ne périfTem

point avec eux ^.

En effet , la Quefîion propofée concerne ou les

difpenfes obtenues à Rome, ou celles qui (ont ac-

cordées par les autres Supérieurs eccléfiafîiques ou
féculiers. Celles qu'on obtient à Rome s'expédient

ou à la Pénitencerie ou à la Daterie. La mort du
Pape ne donne point atteinte aux grâces obtenues

à la Pénitencerie ; elle ne caufe même aucun chan-

gement dans ce Tribunal, & tout s'y expédie à l'or-

dinaire durant la vacance du Siège ) comme tandis

qu'il efl rempli.

La Daterie n'expédie point à la vérité pendant

la vacance ; mais ce qui en eft une fois émané , eli

a T. i.p. 2+3. (yfuiv.

b ConcefTio . qiiam cùm fpe-

cialerr. gritiam c ntineat - de-

^et ËÛe manfuram , non expi-

rât , etiam re intégra , per obi-

tuiT. concerftntis. Cdp» jû. ds

yrxb, inJexîOt
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fcenfé avoir du côté du S. Siège tout ce qui eft né-

cefTaire pour procurer fon eftet : le Pape ne peut

plus rien y ajouter; Ca. mort n'y doit donc rien chan-

ger. Car, ou les Brefs de la Daterie font feulement

excitatifs ou attributifs. Si les Brefs de la Daterie

ne fout qu'excitatifs , comme nous le croyons en

France , ce neÛ pas le Pape qui accorde la diC-

penfe ; il ne fait que mettre en liberté le pouvoir

de l'Ordinaire lié par la réferve. Cet obftacle une

fois été , c'ell: en fon nom & en vertu du pouvoir

attaché à (à dignité que l'Evéque difpenfe ; ainfi ,

la vie ou la mort du Pape (ont des circonftances

étrangères à la grâce qu'il accorde , & elles ne peu-

vent ni la rendre valide , ni y donner atteinte. Si

les Brefs de la Daterie font attributifs , comme les

Ultramontains le prétendent, il eft vrai que c'eft le

Pape qui donne alors la difpenfe ; le Bref la renfer-

me ; rOfiîcial eft feulement chargé de le mettre à

exécution , après avoir fait l'examen des caufes al-

léguées ; examen que le Souverain Pontife qui n'efl

pas Hir les lieux , ne peut faire lui-même, & dans

lequel il ne fêroit pas de là dignité d'entrer. Dans
ce fentiment, du moment que le Bref a été expé-

dié, la grâce eft cenfée accordée, fous la condition

que l'expofé qu'on a fait (bit véritable. Lorfque la

vérité des faits eft conftatée, l'Official ne peut fans

înjuftice refufer de procéder à la fulmination du-Bref ;

mais en le fulminant il ne fiiit qu'entériner & exé-

cuter une grâce déjà faite, & que la mort du Pape qui

fùrvient ne peut détruire.

Il eft vrai que la JurifHIdion déléguée finit à la

mort de celui de qui on la tient, lorfque les cho-

fès font encore entières , fliivant une maxime re-

çue dans l'un & l'autre Droit "^
; il eft encore vrai

que fîiivant le fentiment des Jurifconfîiltes & des Ca-
noniftes, les chofes font cenfées eetieres jufqu'à ce

que le délégué ait fait quelqu'ufage de ibn pouvoir ,

en citant les parties devant lui '^ , ou au moins par

e Manc'atiim réintégra fi- |
d Anie'.'uam ab eo cui man-

n.itur niojte deleganiu. C. 3. I datum e/l , ji'nfdiiflio seri cœ-
rfe ej. Jud. dde^. 1 1 eat. L. 6,ff, di Jurifi. Cuift



^54 Conférences tTAngers
,

quelque chofe d'équivalent , comme ferolt d'ordolî-»

fier l'information : l'accepration de la commifïïon
fie fùffiroit pas. Mais cette maxime ne regarde que
les Refcrits de la Juflice, c'eft- à-dire, ceux qui ont

pour objet des conteftations élevées entre des par-

ties oppofées , & qui doivent être décidées (uivant

les formes judiciaires. Elle ne concerne point les

Refcrits de grâce , tels que les commiffions pour di£^

penfèr, qui exigent à la vérité des informations , &
même quelques procédures ; mais ces procédures ne
(ont pas de la même nature que celles du for con-^

teniieux, à moins qu'il n'y ait des parties oppofan-

les & intéreflees à contredire les faits. Aum eft-ce

une pratique générale d'exécuter après la mort du
Pape les Brefs de dilpenfè expédiés en Ton nom durant

là vie ^.

On doit porter le même jugement des difpenfes ac-

cordées par les autres Supérieurs. Il ne peut y avoir à
leur égard aucune railbn de différence.

On demande ici Ci l'on pourroit expédier une dîf^

pen(ê accordée par le Supérieur , & qui vient de
mourir avant qu'on en ait pu fiiire l'expédition. Rien

fans doute ne s'y oppofe, puilque le Supérieur l'a

véritablement donnée. C'eft néanmoins une règle

de la Chancellerie, qu'une difpenfe du Pape n'a point

de force qu'elle n'ait été expédiée ^ Il efi: vrai que

les Papes peuvent accorder des grâces non-feule-

ment par écrit , mais encore de vive voix ; mais de

crainte qu'on ne veuille s'autori(er de difpenfès (ur-

prifes par des faux expofes , il a été três-fagement

introduit qu'on n'ait aucun égard à celles qui ne font

pas appuyées fur des aêtes authentiques. Et quoique

Sanchez. s eftime que des que le Souverain Pontife

a accordé une difpenle, on peut dès ce moment en

citatione f.ifta ( cum propofito

citacionis ediâo ) negotiiim fit

«juafî ceeptum. C. lO. de qffîc

Jug. deleg. Cùm jurifiliiSio ex-

pirée , fi citatio non proceflic.

Cap. ult.de off.leg.

c DucaJJe , p,z, c» 4. r« a<

/ Niilla (lirpenfatio cuiqiianv

in jiidicio vel extra fuft'rsgatur

cuiquam , antcquani fuper eo

Litterje apoftolicae fintconfec-

tae. Rcg. jo.

g De Matrim, l. 8, di/fur,

Z9'
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faire ufâge ; nous croyons que ce (èntîment n'efl

point Gins difficulté , & que la règle que nous ve-

nons dé citer fait uiffifamment entendre que l'inten-

tion du Pape eft que la grâce qu'il a faite n'ait lieu ,

même au for de la conscience , qu'après l'expédi-.

tion h

Lorsqu'un Supérieur commet quelqu'un pour ac-

corder une difpenfe , la Jurifdiction qu'il lui délè-

gue à cet égard palfe-t-elle à fôn fùccefTeur ? Pour
répondre à cette Queflion , les Théologiens diflin-

fuent les commiflions adreffées à la perfonne quî

oit les exécuter , de celles qui ont pour objet -la

dignité que cette perfonne pofl'ede K Les premières

finiffent par la mort de celui à qui elle^ font con-

fiées. Comme c'eft (ur (on mérite particulier que le

Supérieur s'efl: repofé du foin de l'affaire dont il

s'agit , s'il vient à mourir , la raifbn qui lui a fait

donner la commifllon ceffe. Un autre ne peut (up-

pléer à fa place , quoiqu'il foit d'ailleurs revêtu de la

même dignité.

Au contraire, les commifïions adreffées à une per-

fonne, comme poffédant une certaine dignité, font

cenfées attachées à la dignité même qui ne meurt point;

elles paffent au fiiccelTeur , fôit que les chofes fbienc

entières, (oit qu'elles ne le fbient pas.

La difficulté efl de fixer quand la commiffion a
pour objet la perfonne ou la dignité qu'elle poffé-

de. Pour le connoitre , il faut voir quelle en efl

l'infcription. Si elle porte feulement le nom de la

perfonne , la commifîïon efl perfbnnelle : fî dans
l'infcription il n'y a d'exprimé que le nom de la

dignité , comme cela fè pratique ordinairement dans
celles de Rome , il efl vifible que la commifllon efî

indépendante de la perfonne , & qu'elle eft attachée

à la dignité. Mais iî le nom de la perfonne & ce-

lui de la dignité font réunis enfêmble , il n'eft pas

fî aifé de décider quelle eft la nature de la com-
mifTion. Les fentimens font là-delTus autant partag

h Corradus , I. 1. c. 6.
| /, j. conf, 7,f(jf. 17»

j Conférmces de Paris > r. 3»
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gés qu'ils le peuvent être. Celui de Sanchez ^, qui à
extrêmement approfondi ces matières , eft que ces com-
miffions font perfonnelles. La raifon qu'il en donne
efl, que le nom de la perlbnne eft un nom particu-

lier , qui ne paroit joint dans une commiffion au titre

de la dignité qu'on poflède, que pour reftreindre cette

commiflion à celui qui porte ce nom, & jouit adluelle-

ment de cette dignité.

Toute commiflion perfonnelle étant attachée à la

personne , foit que celui à qui elle eft adreffée con-
ferve la dignité dont il jouifToit lorfqu'elle lui a été

donnée , (bit qu'il la perde , il peut également l'exé-

cuter. Il n'en eft pas de même de celles qui font

attachées à une certaine dignité : il faut la pofTéder

aduellement pour pouvoir les mettre à exécution.

On ne peut plus même continuer les procédures >

du moment qu'on en eft dépouillé. Ces commifllons
fliivent tellement la dignité dont on eft revêtu ,

que rOfncial peut feul fulminer les difpenfes qui

lui font adreiïces ; tout autre ne le peut fiire , pas

même les Vicaires Généraux de l'Evêque , ni mê-
me le Vicegerent de l'Ofticialité, fuivant Ducalfe ',

à moins qu'il ne (bit étiibli Officiai pour cette

caufe. Bien plus , Pontas ™ prétend d'après Sainte

Beuve " que l'Evêque même ne le pourroit faire. H
eftfurprenant que DucafTe qui a exercé fi long-temps

& avec tant de capacité l'emploi d'Official , fê foit

trompé par rapport au Vicegerent , i\ c'eft parmi nous

Tufàge depuis 500 ans, comme l'afTure M. l'Evêque

de Tulles "
, que le Vicegerent puifTe en cas d'ab-

fence ou de maladie de iDfficial , entériner les dif^

penlès en fa place. Quoiqu'il en foit, le fentiment

de M. l'Evêque de Tulles , fuivi par l'auteur des

Conférences de Paris p , & foutenu de la pratique

de bien des Diocèies, nous paroit le plus probable.

Il y aurcit plus de difficulté par rapport à l'Evêque,

K L. s. dijput. 27. n. îo. 1 n T. j.cas 66

1 Prar. de U Jurifd. iccUf.
"

"

p. z. c. 4./"fî- S-

m V. bifi-enrc '.c n-.jriage ,

ca-i 30. \ §. 2.

o Explic, des ftpt Sacrent»

t. 3. p. 4zy.

P T. 3. p.4?3. .'.

f.
con/.7»
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Cependant M. d'Argentré eftime que lorsque le Bref

n'a pour objet que ceux fur qui un Eveque a d'ail-

leurs une Jurifdifcion ordinaire , il peut , s'il le ju-

ge à propos, le fulminer lui-même. L'Auteur des

Conférences de Paris 1 infinue le même fentiment. Il

lèmble néanmoins qu'il n'eft pas de la dignité d'un

Evêque d'exécuter unç commiffion qui n'ell adreflée

qu'à Ton Ollîcial.

Il ell (ans difficulté que pendant la vacance du

Siège, l'Official du Chapitre peut fulminer tous les

Refcrits adrefTés à l'Official de l'Eveque ,
parce qu'il

a la même Jurifdidion dont celui-ci jouifToit. Il y
a néanmoins des Auteurs qui croyent qu'une com-
miflîon adreffée à l'Eveque ou à Tes Vicaires Gé-
néraux , ne peut être après fa mort exécutée par

ceux du Chapitre , le Siège vacant. Ils citent mê-
me un Décret de la (àcrée Congrégation , qui le dé-,

cide .

On ne peut ordinairement créer un Officiai pour

une feule difpenfe. C'eil à l'Official ordinaire qu'el-

les font adreÛees. Il faut néanmoins excepter le cas

où cet Officiai fèroit fulped aux panries , ou ne pour-

roit être leur juge ; encore n'eft-il pas alors né^

ceiïaire de créer un Officiai , puisque le Vice-

gerent peut le remplacer , comme nous l'avons

dit.

Quant à l'effet de la révocation des difpenfès i

il faut obfèrver qu'un Supérieur peut révoquer une
difpenfe, ou après avoir délégué quelqu'un pour l'ac-

corder en fon nom , & avant que celui-ci ait exé-

cuté fa commiffion, ou depuis que la difpenfe a été

fulminée, mais avant qu'on en faiTe ufàge, ou en-
fin depuis qu'elle a eu fa dernière exécution , pat

la réception des fàints Ordres; par exemple, s'il s'a-

git d'une difpenfe d'irrégularité; ou parla célébra^

q T. j.p. 49Î' l.^conf.j.
r Sacra Congregatio ... 2.

Aiigufti i6ji. cenfuit Capitu-

lum , feu Vicarium Genera-
lein , Sede vacante , non poflt

cas în forma dignum , & alias

'iireftas Epifcopo , vei ejua

Vicario Generali , intuitu offi-

cii, vel fub nomine dignita-

tis. Apui Pontas , V, Dirpea-
exe^ui commifTiones apoftoU< fe de mariage , ia% 31,
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tion du mariage, fî elle a pour objet un empêche-
ment dirimant. Il eft évident qu'en ce dernier cas il

n'eft plus pofïîble de révoquer une difpenfe; envain

voudroit-on le tenter; le mariage eft un contrat indil?

foluble , & l'Ordre un Sacrement qui imprime un ca-

radere ineffaçable.

Il n'en eft pas de même d'une commiffion pour
difpenfèr, qui, à la vérité , a été expédiée , mais non
pas encore mifè à exécution. Celui qui délègue eft

toujours maître, jufqu'au jugement définitif, d'ôter

la Jurifdlftion qu'il a accordée. Jufques-là la grâce

dépend encore de lui; & s'il la révoque, le délégué

n'a plus aucun pouvoir à cet égard. Le Supérieur

n'eft pas même obligé de rendre compte des motifs

qui l'y ont engagé. Tout ce qui eft de pure grâce

dépend abfolument de la volonté de celui qui Tac-,

corde.

Il eft vrai que s'il n'y avoir aucune bonne rziCon

de révoquer le pouvoir accordé , cette révocation

ne fèroit pas licite, mais elle n'en fèroit pas moins
valide. Quand néanmoins la commifïîon pour dil^

penfèr n'a pas été expédiée gratuitement, on eft

obligé de dédommager celui en faveur de qui on Ta

accordée ; parce qu'il eft de l'équité que dès qu'il

en a coûté quelque choCe pour obtenir une grâce >

celui qui la révoque (ans raifon rembourfe ce qu'il a pu
exiger à cette occafion. Un fupérieur peut à la vérité

changer d'avis , mais ce ne doit pas être aux dépens

des autres *.

Lorfque la difpenfe des Loix qui établilTent des

empéchemens , des irrégularités & des inhabilités,

a été une fois accordée, quoiqu'elle n'ait pas en-

core eu Con entière exécution , que le mariage , par

exemple , n'ait pas encore été célébré , ni l'Ordi-

nation reçue, le Supérieur ne peut plus la révoquer.

Par la difpenfe le lien eft ôté abfolument & fans

retour. Les autres difpenfês qui ne font qu'affranchir

de l'obligation des Loix ordinaires & des Réglemens
communs , peuvent toujours ctre révoquées , tandis

/Mutareqiiisconfiliumnon
|
Reg,3itdereg,Jur,infeKC9»

|)occit inaheiiusd^tiimentum;



fur Us Loïx, 259
Qu'elles n'ont pas eu leur dernière exécution ; & le

Supérieur conferve le droit d'afTujettir de nouveau ceux

à qui il les avoit accordées, à l'obligation de ces Loix,

qu'il peut remettre à leur égard dans toute leur rigueur.

Ces difpenfes ne donnent pas un droit véritable qu'on

ne puifle plus oter; ce ne (ont que des grâces qu'on

peut toujours révoquer.

Un Archevêque ne peut révoquer les difpenfes

accordées par fbn SufFragant, à moins qu'elles n'ayent

été données au for extérieur, & que l'affaire à la-

quelle elles ont rapport , n'ait été portée au Tribu-

nal du Métropolitain. Pour celles que l'Evéque ou
Ion Officiai accorde en conféquence d'une commif-
fîon du S. Siège, comme elles font cenfées émanées
d'une autorité fupér.eure à celle de l'Archevêque, il

femble qu'elles ne doivent jamais être portées par ap-

pel à fbn Tribunal; & telle efî auffi la Difcipline des

Eglifès étrangères. Mais en France on ne fe départ

point du principe qu'on y fuit fur la nature des Brefs

de Rome , qu'on ne regarde que comme purement ex-

citatifs ; & l'on penfè conféquemment que les Officiaux

ne lesfulminentpoint comme délégués du Pape , mais

comme Juges ordinaires^ à la charge d'appel fimple

au Métropolitain , ou d'appel comme d'abus au Parle-

ment ^,

Si le Supérieur peut révoquer une difpenfè qu'il

a accordée , celui à qui elle a été donnée, peut de
£bn côté y renoncer ". Mais tandis que cette renon-
ciation n'efl pas acceptée par le Supérieur , la dif^

penfe n'eft pas abfôlument nulle. Jufques-là on peut
toujours y revenir & en faire ufage ". Comme c'efl

de la volonté du Supérieur qu'elle tire toute fa force ;

tandis qu'il ne change point de volonté , on peut
toujours profiter de la grâce qu'il offre. Il ne feut

t Cinfc'r, de Paris fur le Mi-
rïage,t. j.l. s-conf. 7.$. 9.

u Cùm quilibet ad rcnun-
tiandiim jori fuo liberam ha-
beat facultatem. Cap. y. de cri-

min.; fx.p..

« liccc is ^ui pcocHrator

conftit'iitur ab abfente , dixc-
rit przfcrita'um fibi fufcipere

nolie mandatum. . . quamJiù
conrtitucns in ea perfHterit vo»
luncate , ipfum acceptartr po-
terie quandocumque placebir*

Ca^t 7, de procurât , infexto»
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en excepter que les difpenfès de vœux , qui ont déjà

été fulminées, parce qu'en y renonçant, c'eft en
faire tacitement un nouveau, qui demande une nou-
velle difpenfe. Si elles n'ont point été encore en-
térinées , quoique le vœu ait été renouvelle depuis
qu'on les a obtenues , comme elles n'ont point en-
core eu leur exécution, on peut également en être

di^penfé en vertu du pouvoir que le Pape ou l'Evéque

a accordé.

Quand même on auroit déchiré le Bref de di(^

penfe , pour témoigner plus fènfiblement la réfolu-

tion qu'on avoit prife de n'en point faire ufàge , la

di{pen(e ne feroit pas pour cela abfblument annul-

lée; & pourvu qu'on pût la conflater d'une manière
authentique, l'Official pourroit également la fulmi-

ner. C'eft même l'ufage dans plufieurs Diocèfes que
l'offre feule d'en lever un [iimpiim ^ jointe à l'attefta-

lion du Banquier fufFit , furtout lorfque les parties

re peuvent commodément renvoyer à Rome y. J^a

réfervede dilpenfè étant ôtée par le Bref du Souverain

Pontife, on juge dans ces Dioccfes que l'Evcque ren-

tre dans fes droits, & qu'après avoir fait faire par fbn

Officiai les informations nccelTaires en pareil casJ , il

peut difpenfer de fbn autorité ordinaire, ou déclarer

que les perfonnes dont il s'agit ont été légitimement

difpenfées.

Comme les Brefs de la Pénitencerie n'ont point de

rapport au for extérieur, de quelque manière qu'on en

conflatel'exiflence, après qu'ils ont été perdus ou dé-

chirés, il efl hors de doute qu'ils peuvent être mis en

exécution.

y Difconihes , procédures dts \ t Conférences de Paris fur

Officialiiés , c. 2. p. 214. | le Mariage, t. j, l,§, §, (ifrn.

£^
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SIXIEME
CONFÉRENCE.
PREMIERE QUESTION.

Quejî-ce que la Coutume ? Combien y en a-t-il

de fortes ?

ÏL y a deux fortes de Loîx , les unes écrites , les

autres non écrites =•• Les premières font celles

qui dès leur première origine ont été rédigées pac
écrit. Les autres ont été introduites par Tuiage , 5ç

c'efl ce qu'on appelle Coutumes. Ainfî la Coutuma
efl un droit établi par l'ulàge, & qui au défaut. do
Loi précifè fur certains points, "fert de Loi '' , & a
la même force que les Loix écrites. C'efl pourquoi
on diftingue deux fortes de Coutumes, l'une de fait ,

l'autre de droit.

La Coutume de fait efl la répétition fréquente des
mêmes adions. On dit que l'on a coutume de faire

une chofè , lorsqu'on la fait fouvent. C'efl de cette

fréquente & commune répétition , que le nom de
Coutume tire fbn origine '^»

a Ottine Jus Legibiij & mo-
itbus confiât. Diftincl, i. can
2.

b Confuemdo cft Jus quoi-

dan moribiis cr>n(Htiitiim,^uod

Loix, II, Partie.

pro Lege fufcipitur , cùm dé-
ficit l.ex. Dijhnél, i. can. j.

c Vocatiir confuctudo
, qui»

in commun! u(u tfl. Ihid,



2^2 Conférences . d'Angers ,

La Coutume de droit eft celle qui eH pafTée eMi

Loi , en conféquence de la Coutume de fait , c'eft-

à-dire, en conféquence de la multiplication & de
la réitération des mêmes ades. Pour qu'une Cou-
tume devienne une Loi , les adions qui l'introdui-

ient doivent être plus ou moins répétées durant le

nombre d'années dont nous parlerons dans la fuite ,

luivant que les occafions de les faire arrivent plus

ou moins fbuvent. Il eft efFedivement des choies

qu'on ne peut faire qu'une fois par an. Telle eft la

fanclification d'un certain jour de Fête. D'autres font

d'un ufàge plus fréquent.

Nous n'entrerons point dans l'explication de la

définition de la Coutume que nous venons d'appor-

ter; car, outre qu'elle s'éclaircira de plus en plus,

à mefijre que nous traiterons les différentes queftions

qu'on peut propofer fur cette matière, elle s'entend

au fond d'elle-même ; & pour peu qu'on fafië de
réflexion flir les termes dans lefquels elle efl exprimée

,

on connoit aifément que les Coutumes font jufle-

inent appellées un Droit , parce qu'elles forment une
partie confîdérable du Droit des différentes Nations ,

& fur-tout du Droit François. Elles font un Droit

hurodt'.it par fiifage^ parce que les peuples en fai-

fànt fréquemment les mêmes adions , en difpofànt,

par exemple , confiamment & uniformément de leurs

biens d'une certaine manière , font convenus de s'af^

treindre à cet ufàge, que les Magiftrats ont dans la

lliite fuivi dans leurs Arrêts, & les Souverains autorife

par leur approbation. C'eft ainfî que les Coutumes
Ibnt devenues des Loix de conventions ; Lcix qui

tiennent la place des Loix écrites & propofees avec

autorité , en ont tous les caractères , & doivent être ob-

lervées avec d'auunt plus d'exaftitude
, qu'on s'efl

volontairement impofé l'obligation qui en ré-

fulre.

Il n'y a que des aétes libres & volontaires dont

il puifle fè former une Coutume. Ce qui eft nécef^

fàiremeni fondé fiar le confèntement & la volonté

de ceux qui s'y obligent , doit être véritablement

libre & voionuire. C'çft pour(juoi toute adion qui
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le fait par erreur ou par ignorance, ou eft extorquée

par violence , ne peut fervir à établir une Coutume ,

rien n'étant plus oppofé à la liberté du con^ntement
que la violence '^ & l'erreur «. Ainfi , quelque an-

cien & quelque univer(èl que (bit un ufage , s'il ne
s'eft introduit & confervé que dans la faufTe fuppo-

fition d'une Loi qui n'exifta jamais, & fans laquelle

néanmoins on n'avoit aucune intention de s'y afTu-

jettir , il ne peut acquérir le fàcré caraétère de Loi.

L'erreur commune , tandis qu'elle fubfifte , forme

Une efpece d'obligation; mais commence-t-on à être

délàbufé , les chofes reviennent à leur premier état

,

& la fociété rentre à cet égard dans Ton ancienne

liberté.

Article premier.

Combien dijîîngue-t-on de fortes de Coutumes?

On divife 1°. les Coutumes, quant à leur éten-

due , en générales & particulières ou locales. Les

Coutumes générales font celles qui (ont communes
à toute l'Eglifè ou à tout un Royaume. Les Coutu-
mes locales font particulières à une Province , à un
Diocèlè , ou même à une Ville.

i®. On diilingue les Coutumes , par rapporta leur

objet , en Coutumes civiles , & qui concernent Tor-

dre politique; & en Coutumes eccléfiaftiques ou (piri-

tuelles , & qui ont rapport à la Religion. Il ne faut

pas confondre les Traditions divines avec les Cou-
tumes eccléfiaftiques & religieufes ^. Les traditions

font des vérités de Foi ; vérités qui n'ont point été

écrites par des Ecrivains infpirés ; que les Apôtres

ont reçues de la propre bouche de Jefîis-Chrifl ;

qu'ils ont tranfînifes de vive voix aux Fidèles , &
qui font ainfi paffées comme de main en main juf^

qu'à nous fans aucune interruption , par l'enfèÀgne-

ment des Pafteurs , fùcceffeurs des Apôtres. Ces vé-

d Nihil tam confenfui con-
trarium eft quàm vis atque me-
lus. Reg. 116.^. de reg. Jur.

« Non videmur confcntirs

qui errant. Ihii.

{ Suarei , de leg, l. 7. c,

n. jo.
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rites font véritablement partie du dépôt fâcré de la

Foi, & des Loix faintes que Jefus-Chrift, fouverain
Légiflateur des hommes , leur a données.

Les Coutumes eccléfiafliques auroient plus de rap-

port avec ces Traditions apoftoliques , ou qui vien-
nent des Apôtres , & encore plus avec celles qu'on
nomme fimplement eccléfiafliques , parce que leur •

origine ne remonte point jusqu'au temps des premiers

Difciples du Sauveur. Elles en différent néanmoins
en ce que les Coutumes eccléfiaftiques n'ont été in-
troduites que par Tufàge des Fidèles, & n'ont ac-

quis force de Loi , que parce qu'en faifânt fréquem-
ment les mêmes aftions de piété , les Chrétiens (ont

convenus de s'en faire un devoir & une obligation.

Les premiers Pafteurs n'y ont concouru qu'en y donnant

un confentement tacite. Les traditions au contraire

doivent leur origine aux préceptes & aux enfeigne-

ment des Apôtres ou des Pafteurs de l'Eglile
, qui

en ont fait une Loi aux Fidèles , ou au moins leur

ont confeillé d'y conformer leur conduite , & pref-

crit de les regarder comme des pratiques (âlutaires.

Dociles aux inftruftions de leurs Pafteurs, les Chré-
tiens ont gardé fidèlement ces régies fàintes, fiii-

vant leurs différens dégrés de néceffité , c'eft-à-dire ,

ou comme de précepte & d'obligation ; ou comme
une observance utile, telle qu'eft,par exemple, la

répétition fréquente du /îgne de la Croix. Les Tra-

ditions fe trouvent par-là fôutenues d'un ulage

confiant & non interrompu; mais ce n'efl point de

cet ufage qu'elles tirent leur force. Il n'eft qu'un

afte de foumiflion aux règles de Difcipline qu'elles

établiflent. Ain/î , la fànftification du Dimanche, &
(à deftination aux exercices de Religion , font de

Tradition apoilolique, parce que les Apôtres en ont

fait une Loi à tous les Fidèles; & la Coutume qui

s'eil établie en conféquence de consacrer à Dieu ce

faint jour , n'a été de leur part que l'accomplifTemenc

de cette Loi ; accomplifTement qui fans lui donner

une nouvelle force , en attefle l'autorité & l'obliga-

tion.

Cependant, on peut abfolument dans un certain
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l«ns mettre les Traditions au nombre des Coutumes

eccléfiailiques : car , comme dans l'ordre politique

on appelle Coutumes les Loix qui ne font point

écrites ; ainfi en regardant toutes les Loix conte-

nues dans l'Ecriture , comme les Loix écrites dés

Chrétiens , on peut regarder les Traditions comme
leur Droit non écrit , parce que ce n'eft que par le

témoignage & Vuùge de l'Eglife que nous pouvons

apprendre que Jéfus-Chrift a enfeigné les chofès qui

«n font l'objet , f\ c'eft un point de Foi ; ou que les

Apôtres ou leurs fiiccelTeurs les ont obfervées , G ced
un point de Difcipline. Auffi les Pères £e fervent

quelquefois indifféremment du nom de Coutume
eccléfîaflique ou de Tradition , pour fîgnifîer la mê-
me chofè 6.

3°. Les Jurifconfultes diflinguent dans les Cou-

tumes prifes quant à leur objet , des Statuts perfbn-

nels , des Statuts réels , & des Statuts mixtes. Les

Statuts perfbnnels ont pour objet les perfonnes, dont

ils règlent l'état , la condition , la capacité ou i'in-

eapacité , les droits , &c. Tels font dans nos Coutu-

mes les différens articles qui concernent la puifTance

paternelle , les tutelles , les mineurs , les perfbnnes

mariées ou fiancées , les différentes profeflfîons des

hommes , leurs diverfes conditions , &c. On met
auflTi au nombre des Statuts perfonnels tous ceux

qui pour quelque caufe publique prononcent des' in-

habilités à contrader ou à tefter , ou contiennent

des difpofitions prohibitives , défendent , par exem-
ple, les avantages direfts ou indireds entre conjoints >

reftreignent le douaire conventionnel, cafTent l'aliéna-

tion des fonds dotaux , ou les legs & donations faites

à certaines perfonnes , &c. ont pour objet les meubles

& effets mobiliaires, qui n'ayant point d'afTiette réelle

& permanente, dans les principes & félon l'efprit de

notre Jurifprudence fuivent la perfbnne & lui font at-

tachés, &c.
Les Statuts réels font ceux qui concernent direc-

tement les biens-fonds , & autres immeubles dont

g S. Bajîl, de Spirhu Siinilo ,c, 17, can. $, d'id. i».^

L iij
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ils déterminent la nature , fixent la manière ^ei|-

di(poIer , déterminent les droits qui en dépendent j

&c. Ainfi", on doit regarder comme Statut réel, ce

qui dans nos Cou-urnes établit la différence des biens

que Ton peut pofléder ; ce qui a pour objet les fiefs ,

les droits Seigneuriaux ; les articles qui concernent

la police^ défendent, par exemple, le tranfport des

grains ; règlent le recours contre les pères & mères ,

ou les maîtres pour les fautes des domeftiques & des

enfans; fixent les jours de Fêtes, les honoraires des

Prêtres , &c.
Les Statuts mixtes participent des Statuts réels &

des Statuts perfonnels , & concernent en même-temps
la perfcnne & les biens qu'elle poiïéde. Tels font

ceux qui ont pour objet les fucceflions , &c. Cette

diflinétion efl très-importante & d'un grand ufâge

dans la pratique. Car, fuivant qu'un Statut efl réel, ou
perfbnnel, ou mixte , l'obligation de s'y conformer

efl plus ou moins étendue. Les Jurifconfuites en-

trent fur ce point dans un grand détail qui ne nous

conviendroit pas. Nous nous contenterons d'indi-

quer ici les quatre principales règles qu'ils établilTent

au fujet des Statuts réels & des Statuts perfonnels 'i

& l'on doit appliquer ces règles aux Statuts mix-
tes, fuivant qu'ils fe rapportent aux uns ou aux
autres.

Fremîere règle. La difpofîtion d'un Statut réel ne

s'étend point au-delà de fon territoire. La raifôn

en efî , qu'un Statut réel efl une véritable Loi locale.

Or, nous avons prouvé ailleurs que les Loix loca-

les n'avoient point de force au-delà du territoire

pour lequel elles ont été portées. Suivant cette re-«

gle , tout ce qui dans une Coutume concerne di-

redement les biens-fonds , n'a point de force au-delà

de Ton relTort ; & l'on n'efl point obligé d'en fîiivre

les difpofîtions , lorfqu'il efl queflion d'héritages

qu'on pofTéde dans une Province différente , & qui

ù conduit par d'autres principes. La Coutume d'An-

jou , par exemple , qui ne donne aux puinés mâles

des Nobles que le tiers des propres par ufufruit »

»'a lieu que pour les biens fitués en Anjou ; & ceu:4
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ï[ue îe père Noble poiïederoit ailleufs , Ce partagent

difteremment. Par la même raifon, plufieurs de nos

Coutumes , & en particulier celle d'Anjou , mettant

les rentes confïïtuées au rang des immeubles , tan-

dis que d'autres Coutumes les déclarent meubles ;

les difpofitions de la Coutume d'Anjou & de celles

qui fuivent la même Jurifprudence étant des Statuts

réels , n'ont point lieu dans les endroits où ces ren-

tes font regardées comme des effets mobiliaires ;

en ibrte que Ci un Angevin y a fon domicile & y
fait fbn teftament , il peut dilpolèr de fès contrats

de conllitution de la même manière que la Cou-
tume du lieu oti il le fait le lui permet, lâns avoir

aucun égard aux Statuts de (a province. C'eft même
un privilège général pour les rentes conftituées fût

des particuliers; qu'elles fiiivent la Coutume du dé-

funt , fans faire attention à celles des lieux où le

contrat a été palTé, où demeure le débiteur, & mê-
me où les héritages hypothéqués font /îtués. La rai-»

(on en eft , que ces rentes n'ayant point de fîtuatiott

fixe , & n'étant immeubles que par fiction , font

réellement attachées à la perfonne qui les pofTéde ,

& doivent conféquemment fe régler par les Loix
auxquelles elleeft afTujettie. Il n'en eil pas de mê-
me des rentes créées (ur le Roi ou l'Hôtel de
Ville.

Seconde règle. Ce qui concerne direflemenf les

biens immeubles , doit être décidé par les Statuts des

lieux où ces biens font fitués. C'eft toujours la mê-
me raifon , à (lavoir , que les Loix obligent dans
toute l'étendue du territoire pour lequel elles fônc

faites, & concernent tout ce qui y eft renfermé; tels

que font (ur-tout les biens-fonds & les rentes fon-

cières. C'eft pourquoi l'on ne peut jamais dilpofèr

des biens-fonds que conformément aux Coutumes
des lieux où ils font fitués. On doit également les

fuivre dans l'adminiftration de ces biens.

Troifieme règle. Les Statuts perfonnels étendent
quelquefois indireftement leur empire fur les biens
de ceux qui font fbumis à ces Statuts , dans quel-
ques lieux que ces biens fôient fitués. Nous en don-

LiY
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nerons pour exemple. les Statuts qui règlent la ca-
pacité pour tefler ou pour donner; capacité fondée
lùr l'âge ou l'état de la perfonne. Cette Queftion,
ainfî que nous l'avons remarqué, eft une Queftion
peribnnelle. Le Statut qui détermine cette capacité

a. lieu non-fèulement par rapport à ce qu'on peut
pofTéder dans le relfort de la Coutume qui fert de
xegle à cet égard ( c'eft celle du domicile , comme
nous Talions dire ) mais encore pour tous les biens

qu'on peut pofTéder ailleurs. D'où il faut conclure
conformément à cette 3'. règle, que pour (çavoir

fi un teHateur a pu difpofer de les biens , il faut

voir s'il avoit l'âge prefcrit par la Coutume du lieu

de (on domicile ; & en ce cas les difpofitions qu'il

en a pu faire , en quelque lieu que ces biens (oient

iîtués, font légitimes, & ne peuvent être conteftées :

& ceci n'eft nuilement oppofe à ce que nous venons
de dire, que les biens- fonds fuivent la Coutume des

lieux où ils Ce trouvent. Car, il faut bien didinguet

entre la capacité d'en di(po(èr , & la manière de le

feire : la capacité d'en di(po(êr eft une cho(è per-

ibnnelle , pu:(que c'eft une qualité de la perfonne à qui

ils appartiennent; & conféquemment à la première

legle ci- deflu s établie, cette capacité doit être ré-

glée par les Loix propres à la per(bnne dont il s'agit.

JMals la manière de difpoler de ces biens & de les ad-

miniftrer dépend des Loix où ils font placés, & y eft

relative.

Quatrième règle- Ce qui concerne la perfonne ,

Ces droits , Tes devoirs , toute obligation pour de-

niers , toute aétion perfonnelle, doit être réglée par

les Statuts du domicile. Conféquemment à ce prin-

cipe, les difpofîtions & les partages de meubles doi-

vent fe faire fuivant la Coutume du domicile du

défunt, fans avoir égard au lieu où ils fe trou-

vent.

Avant la rédadion des différentes Coutumes du

Royaume , il n'étoit pas touiours facile d'en con(^

tater les d.fpofitions , fur-tout à l'égard de certai-

nes matières qui arrivoient rarement. Quand il fiir-

yenoit quelque conteflation fur un point de cette
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rature , les Juges ordonnolent une efpece d'enquête

par turbes ou aflemblées des perfonnes qu'on jugeoit

les mieux inftruites des ufàges reçus. Comme ces

enquêtes n'étoient pas toujours un moyen fur de dé-

couvrir la vérité ; fbit parce que les parties en fai-

fbient quelquefois d'oppofées , chacune de leur côté,'

& dont les décifions étoient conformes aux préten-

tions de ceux qui les demandoient ; foit parce que

les perHjnnes qui y étoient appellées , naturellement

affedionnées à un certain parti, n'étoient pas à l'é-

preuve de toute fédudion ; plufieurs de nos Rois ,'

& entr'autres Philippe le Bel en 1501. Charles VII,

en 1453 » Louis XI , Charles VIII , en 1483 , or-

donnèrent de rédiger par écrit les différentes Cou-
tumes du Royaume. Ce n'eft pas qu'on n'eût déjà

recueilli dans les différentes Provinces les Coutumes
qui s'y obfervoient ; mais ces compilations n'étoient

que l'ouvrage des particuliers , & le fceau de l'au-

torité publique n'y avoit point été appofé.

La Coutume d'Anjou fut pour la première fols

(ôlemnellement rédigée, en conféquencc des Let-
tres Patentes de René, Duc d'Anjou, Roi de Sicile

& de Jérufalem, en 1458 , & enuiite publiée & ap-

prouvée en 1461. Mais comme l'expérience fit con»

noître que cette première rédaftion n'étoit pas (ans

défaut , la Coutume fut réformée dans la fuite pac
des CommifTaires du Parlement , en vertu des Let-
tres-Patentes de Louis XII, du 2, Septembre

Il eût été à fôuhaiter qu'on eût exécuté dans toute

(on étendue le projet que Louis XI avoit conçu ,

en ordonnant la rédadion & la révifîon des Coutu-
mes. C'étoit après les avoir toutes recueillies , de
choifîr dans chacune ce qu'on trouveroit de plus

équitable & de plus judicieux , pour en former un
Droit général & commun à tout le Royaume. Mais
le malheur des temps a empêché qu'un projet C\ utile

n'ait eu (on exécution. Encore fî chaque Coutume
en particulier avoit été rédigée avec les précau-

tions & l'attention néceflaire , pour lui donner le

degré de perfedion qui convient à ces fortes d'ou-

L Y
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vrages ; mais les plus habiles Jurifconfùltes convîeri'^

lient , & il ne faut que lire nos Coutumes pour s'en

convaincre , qu'elles font trcs-imparfaites , & qu'el-

les fe fentent extrêmement de leur première origi-

ne ; que leurs difpofitions font trop bornées , & qu'il

eft une infinité de matières très-importantes dont
elles ne difent rien ; que celles donr elles parlent

ne font point rédigées avec ordre ,• avec clarté &
avec précihon , enforte que ce qui appartient au
même objet , fè trouve fouvent fèmé çà & là, &
quelquefois où il ne devroic pas être placé ; & qu'en-

fin elles renferment bien' des articles mal digérés ,

& discutés très-négligemment ^.

Quoique nos Coutumes (oient toutes aujourd'hui,

rédigées par écrit , elles n'en portent pas moins le

nom de Coutumes & d'ulàges non écrits; de mê-
me que les vérités qui composent la Tradition, quoi-

qu'elles ayent été toutes recueillies par les Pères

& les Auteurs eccléfiaftiques , n'en appartiennent

pas moins à la Tradition , & confervent également

le nom & le caradère de Doftrines non écrites. Dans
ces matières en en revient toujours à la première
origine des choies. La rédadion des Coutumes n'en

a point changé la nature. Elle n'a été ordoîanée que
pour les fixer , les conftater , & leur donner un ca-r

radère d'authenticité , qui empêche qu'on n'en

puifle contefler la réalité , ou méconnoitre l'obli-

gation.

Les Coutumes n'ont abfolument force de Loi que
dans leur territoire. Mais comme plufieurs contien-

nent des difpofîtions qui paroifTent avoir été faites

dans le même elprit, elles fe font les unes aux au-

tres à cet égard d'un grand (eccurs, pour éclaircir

ce qui dans quelques-unes eft exprimé d'une ma-
nière trop confufe, & fuppléer à ce qu'elles ont

omis. C'eft pour cette raifon , que lorfqu'il y a quel-

que difSculté fur un point de Coutume, dont le texte

renferme qijelqu'obfcurité , on a recours à celles dea

h Dupineau , Quefiîàns ,
6*

|
jnu , art, %6l^

Qife^vat,. fur. La. (.eut, d'Aa-
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Provinces voifines , qui établiflent la même choCe

d'une manière plus claire & plus étendue. Ainfî

,

celle d'Anjou & du Maine renfermant à peu-près

les mêmes principes , & ne faifant autrefois qu'une

feule & même Coutume, tandis que ces deux Pro-

vinces furent foumifes au même Prince , il eft évi-

dent que fi l'on en excepte certains articles en pe-

tit nombre , qui font abfolument oppofés , la ma-
nière la plus naturelle de les interpréter efl de ies

expliquer l'une par l'autre , & de fuppléer à ce qui

a été obmis dans l'une, par celle dont les di(po-

iîtions font plus étendues & mieux digérées.
^

Lorfqu'une Coutume n'a point de difpofition (îir

une matière , on fuit à cet égard celle de Paris , ou

les Coutumes voifines , ou bien le Droit Romain ,

félon que l'équité femble l'exiger , & qu'il y a de-

rapport entre l'efprit de la Coutume dont il s'agit ,-

& le Droit Romain, ou les Coutumes des Provinces

voifines, ou celle de Paris. Cette extenfion des Cou-
tumes & le recours au Droit Romain ont été intro-

duits par une efpece de convention tacite , en fa—

veur de l'utilité publique.

Il eft à remarquer que dans cette circonflance y
lorsqu'il n'y a point de raifbn particulière de fe dé-

cider d'une autre manière, on s'attache à la Coutume
de Paris , & on lui donne la préférence (ur les autres^

Coutumes du Royaume , non-feulement parce qu'elle-

eft celle de la ville capitale , patrie commune des Fran-

çois , mais encore parce qu'on la regarde comme la-

mieux digérée, & la (burce la plus pure du Droit cou-

tumier '.Auffi depuis l'établiiïement des François dans

les Indes & l'Amérique , on l'a clioifie pour y feryir

de règle & de Loi ^.

Quoique les Coutumes n'ayenf de force que dans

îes lieux de leur reflbrt , c'eft néanmoins une maxi-

me communément reçue ', que ceux qui contrac-

tent mariage peuvent le fbumettre par leur contrat

î Journal des Audiences , r,

3.I.6.C.6.I.Z.C.6.&I. 9.C»

ztf.

%V»- le DiUionmire àe^Ara

rets. V. Coutume d^e Paiis.

1 Recunl de Jurifpr, civilf.

V. ConYcnUon , /e^. z. n, 16,

ÎpVJ;
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à une autfe Coutume que celle de leur domicile i

mais cette convention n'a de force que pour l'état

des per(bnnes, les meubles & effets mobiliaires. Car,
pour les immeubles , ils fuivent toujours la Coutume
des lieux où ils (ont fitues.

Quelques Auteurs enfeignent que les Coutumes
font de Droit étroit , & ne peuvent recevoir aucune
extenfion. D'autres eftiment plus rai(bnnablement

qu'il en eft des Coutumes comme des Loix écrites,

qu'on doit étendre ou redreindre les unes & les au-

tres dans les mêmes circonllances , luivant les rè-

gles de l'équité & la nature des chofes qui en font

Tobjet ; que dans les matières favorables on peut

les étendre d'une perlbnne à une autre personne

,

d'un cas à un autre cas , d'une choCe à une autre par-

faitement (emblable , autant que la raifbn qui a fait

établir cette Coutume paroit le demander. Ç'eft fuivant

ce principe que le Pape Innocent III "^ décide que
lorfqu'on érige une nouvelle Dignité dans une Eglife

Cathédrale, on lui doit attribuer tous les privilèges que

la Coutume &rufage ont attachés à la même Dignité

dans les Eglises voi/ines, ce n'eft même qu'en cas de
diver/îté entre ces Coutumes, que l'on fuit fur ce point

le Droit commun»

m Cip» 6. de confuet.

II. QUESTION.

Quels font les effets de la Coutume ?

NOus avons dit que la Coutume pouvoit avoir

pour oijjet des chofès qui n'étoient point ré-

t^lées par les Loix ; qu'elle pouvoit aufli avoir le

même objet que les Loix; Se qu'enfin elle pouvoit

égaJtnent y être oppofée. Ainfi , une Coutume eft

ou conforme , ou contraire aux Loix établies ; ou

n'y eil ni conforme j ni oppofée. Il s'agit d'exami-j
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fier ici quels (ont les effets de ces différentes Cou-
tumes ; & en particulier fî celles qui n'ont rapport

à aucunes Loix pofitives peuvent elles-mêmes devenir

des Loix ; d celles qui y (ont contraires ont la forcée

de les abroger ; & enfin fi les Coutumes qui y (ont

conformes , peuvent fervir à les éclaircir & à le*

interpréter.

Article premier.

Une Coutume qui nejl appuyée fur aucune Lot pofi'

tive , & qui nejî aujji contraire a aucune Loi , peut'

elle devenir elle-même une Loi ?

Lorsqu'il n'y a point de Loi (ûr une matière, il

eft fans difficulté que la Coutume peut en (èrvir *.

Les Coutumes des peuples ont même été la première

origine des Loix que les Légiflateurs ont publiées

dans la fuite. Avant d'avoir des Loix écrites , les

hommes dans tout ce qui n'étoit point réglé par la

Loi naturelle & par celles de la Religion , (è con-

duifbient par les ufàges qu'ils avoient reçus de leurs

pères ^, Ce font ces divers u(àges conlîamment ob-
fèrvés , qui ont fervi de fondement aux différentes

maximes de Juri(prudence ; établies chez les diffé-

rentes Nations de l'Univers. Nous en avons une
preuve fênfîble dans les maximes les plus générales

qu'on (uit dans la France coutumiere , telles que
celles qui établilfent la communauté entre mari &
femm.e, le douaire, &c. ces règles Ci connues, que
le mort faifît le vif; que Tinflitution d'héritier n'a

point de l'eu , S:c. Ces maximes viennent certaine-

mert des mœurs anciennes des Gaulois & des Ger-
mains. On peut confijlter à cet égard Tacite, démo-
riius German, & les Comment, de Céfar , 1, 6 , ^e

(tf//ûGu/.Quoique les ulages anciens'des peuples ayent

a Confuenulo tt'am in civi- turalem \ egem exordium ha-
libus Legibiis pro Leae fuf- buit , ex quo liomines conve-
ciptiir , ubi dr(îc<t Lcx. Ter-

1 ni^nt-'. in unum cœp<riintfl-

tull. de coron, mur. c. 4. mul habitare, Crat, in fin. difi,

tJusionfuetudiuis poftna* i ô»
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été le fond Tur lequel les Légillateurs ont travaillé

pour former le corps des Loix qu'ils publièrent, ils

n'y inférèrent pas néanmoins toutes les Coutumes
qu'ils trouvèrent établies. Il s'en trouva quelques-
unes qu'ils n'adoptèrent pas po/itivement : mais com-
me leur intention ne fut pas d'y déroger , elles con-
servèrent la même autorité qu'elles avoient aupara-

vant. Depuis il s'en introduifit de nouvelles , (uivant

que les befbins publics & de nouveaux objets qui (e

préfènterent à régler, l'exigèrent, & les unes & les

autres eurent la même autorité. Auflî le Droit civil '^ &
le Droit canonique '^ reconnoiffent-ils également un
Droit non écrit fondé fiir les Coutumes, & qui a la

même force que les Loix écrites. Il y a même dans l'un

& l'autre Droit des titres exprès uniquement deflinés

a le prouver *.

En eft'et , tout ce qui eft néceiïaire pour former
ïine Loi peut fe rencontrer dans une Coutume : i^.

un objet capable du procurer le bien général dans

l'Ordre eccléliaftique ou politique. %°. Une autorité

^{Tez. puilTante pour obliger. Dans les Républiques

cette autorité réfide dans le peuple, qui y pofféde

en propre le pouvoir légiflatif. Dans les Monarchies
elle eft attachée à la perfônne du Souverain. Les
fùjets donnent naifTance à l'ufàge ; & le Prince le

confirme par fon contentement. 3**. Enfin la vo-
lonté d'obliger ; car , on fuppofé ici que ceux qui

introduifent l'ufàge , veulent s'y aftreindre & s'en

former une obligation , & que le Souverain dans les

Monarchies fe conforme fur ce point aux defirs

de fès fujets. AuiTi les Lettres -Patentes par lefquel-

e Sine fcripto Jus venîtquod

nfus approbavit; nam diuturni

BMres confenfu ucemium ap-

probati Legem imitantur. §. 9.

Inflit. de Jur. nat.

d In hjs rel>us de qaibus ni-

kil ccrti ftatuit divina Scriptu-

ra , mos popuii Dei & inftitn-

w majorum pro Lege tenenda

inat j ô( Gçui pixvaiicâtoies

divînarum Legum, ita contfm»
ptores ecclefiafticarum con-
fuetudsnumcoerccndi funt. E»
S. Aug, epiji. 86. can, 7, dîf^
tin£l. II.

e Voyei dans les Digefîes le

thre j^dupremier livre ; au Co^
dt le titre yj. du livre 8 ; le

titre 4. du premier livre des.

i)ésrûales fdu Sexn ,.^r
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tes nos Roîs ont ordonné de recueillir & de réformer

nos Coutumes , portent-elles expreffément que cesF

Coutumes feront obfervées comme Loi & Edit ^erpér.

tuel Ù" irrévocable.

De tout temps il y a eu en France des Coutumeif^

différentes des Loix écrites, & qui avoient la mè^
me autorité. Les formules qu'on nomme Angevi-

nes f publiées (bus la première Race de nos Rois ,

celles de Marculphe , & les Capitulaires des Rois de

la féconde Race , y font perpétuellement allufion»

En rapportant ce qui avoit force de Loi parmi nous,

ils diftinguent bien positivement les Ordonnances de

nos Rois , regalis pote/tas ; les Loix Romaines fiii-

vies dans plufieurs Provinces du Royaume , Lex Ro-
mana ; les Loix en général , Lex ; & les Coutumes ,

Confuetudo ; Coutumes fondées fur des ufages an-
ciens, auxquels les Villes & les Provinces s'attachè-

rent plus fortement depuis les débris &le partage de la

Monarchie Françoife, au commencement de la troi-.

fieme Race de nos Rois.

Il n'efl point de fortes de Loix qui ne puiflent

s'introduire par le moyen de la Coutume. Deve-
nant elle-même une Loi , il efl évident qu'elle peut

produire tous les effets des Loix ordinaires. Une
Coutume peut donc non-feulement prefcrire des ac-

tions , qui jufques-là étoient indifférentes , mais en-

core fixer les peines dont on doit punir certaines

fautes. Elle peut introduire des empêchemens de

mariage , des irrégularités , & établir la néceflité de
quelques formalités pour la validité des actes. Ainfî »

le Pape Alexandre III , après avoir décidé que l'em-t

pêchement de la parenté fpirituelle ne s'étend point

jufqu'aux enfans des parreins & des marreines, en ^

excepte les Eglifès où la Coutume ne permet pas
ces fbnes de mariages. Le Pape Innocent III , en-
feigne également que la Coutume d'un lieu peut lé—-

gitimement empêcher qu'on n'y admette aux laints.

/ Si confuetudo Ecclefiz

habeat inter eos non fuftinere

«onjugiurn fieri . . . tu . . . fieri

Bon germittas, & fî <]nos taliter

conjanâos inveneris, . . fepa-

res. Ctp. 3 . de cognar. fpirir».

V. cap. I. ihii, (sf cap. 5. <•«

confan^iâti^



'it^6 Conférences d'Angers t

Ordres des perfbnnes qui pourroient y être promu?
ailleurs g.

Article second.

Les Loix peuvent-elles quelquefois être abrogées far une

Coutume contraire ?

On trouve dans le Droit des maximes qui paroif^

fôient diamétralement oppofées , touchant le pou-

voir qu'on attribue à la Coutume d'abroger les Loix
établies. Car, d'un côté il eft marqué '^, que quel-

que grande que (bit l'autorité d'une Coutume, elle

re peut jamais l'emporter fur la Loi & y déroger :

de l'autre , il eft expreflement enleigné que les Loix

peuvent être abrogées par des ufages contrai-»

Tes '.

Le moyen de concilier ces différentes maximes,"

fi oppofées en apparence j c'eft de diftinguer deux
fortes de Coutumes ; les unes pernicieufes , abufi-

Ves , contraires aux Loix fouvent renouvellées &
par-là toujours fubfiftantes ; Coutumes réprouvées pat

le Souverain qui ne confent en aucune manière à

leur établilTement ; & c'eft de celles-ci qu'on doit

entendre les textes du Droit, qui refufènt aux Cou-
tumes le pouvoir d'abroger les Loix. Les autres ju(^

tes, raifonnables , obfervées depuis long-temps, &
lôutenues du confentement exprès ou tacite du Lé-
giflateur. On ne peut difputer aux Coutumes, qui

ont ce caradère. Je pouvoir de déroger aux Loix

civiles & eccléfiaftiques ; ce font ces Loix elles-

inêmes qui leur afîurent ce pouvoir ; & elles i'éta-

blilTent d'une manière trop claire , pour qu'on puilTe

iè difpenfer de l'admettre. La Loi 31 aux Digeftes

y eft expreffe. Le Droit canonique ne le marque

g Cap. 6. de Clerîc. cotijug. « auéèoritati cedat. Can. i» iijl,

ACor.fuTt .dini- usûr4tie ion- I 11.

gxvi non vilis auctoritas eft , j
i Reftiffimè rfceptum eft;

verum non uTque fiiî valitura
j ut Leges non folum fuffiagio

inotnctito, ut aut rationem vin-
j
L(rgi(lstoris>led ctiam cnftn-

cat,aut Leg' m. L. x. c. Quae | fu omnium pcr defuetudinem,

fit ionga coafuecudo . . • usût | abrogeaturi L, }»«/t de legib^
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|>as moins précîfément ; il explique même & mo-
difie le principe général qui femble infinuer le con-

traire. Car, après avoir adopté cette maxime du Droit

civil , qu'wHe Coutume ne feut jamais prévaloir contre

la Loi , il ajoute conformément à la diftindion que nous

venons de faire , a moins que cette Coutume ne fait fon-

dée en raifon , & foutenue d'une prefcription légitime ^.

Alors la Coutume peut l'emporter fur la Loi ; mais ce

n'eft pas précifémeni par elle-même qu'elle a la force

de l'abroger : Non ufque fiiî valituramomento , m/. . .

,

îegem vincat. Cette force lui eft étrangère , elle ne

l'a qu'en vertu de la prefcription & du confentement

du Prince , dont l'autorité fait les Loix & les abro-

ge.

Quand nous di(c»ns que l'ufàge peut déroger aux

Loix établies , il eft évident que nous ne parlons que

des Loix des hommes ; car pour celles de Dieu, la

Coutume ne peut rien contre elles ^. Elles font des

règles invariables de nos (entimens & de nos ac-

tions. Tout ulàge contraire en matière de Dodri-
ne eft une erreur , & en matière de moeurs un abus

qui doit être retranché ". C'eft pourquoi les Pères "

obfervent que Jefus-Chrift a plus d'une fois affuré

dans l'Evangile qu'il étoit la vérité , mais qu'il n'a

Jamais dit qu'il étoit la coutume ; comme lour faire

fentir que l'ufage le plus commun & le plus univer-

fel ne pouvoit jamais donner atteinte à lès Loix
fàintes, ni lervir d'excule à ceux qui les tranf-

greffent °,

h Licci lonpaevae confuetu-

iinis non fit vilis aii(fl("ritas,

non tamen ufijue fuî valitura

moTiento , lit vel Juri pofitivo

debeat praeiudicium generar< ,

nifi fiierit rarionabilis & Irgj

time prafcripta. Cap. ult. it

confuetud.

l In his quac funt contra Le-

gem divinam confuetudo ,

quamvis longa , nonjuvatnec
cxcufat. C'eft le fens du chap,

37. de F.lecl.

m Nemo fanx mentis Intel;

ligit naturali Juri . . . qtiacum»

que confuetudine , quse Hicen-

da eft potius in hac parte cor-

ruptela , pofle .iliqua^enus de-»

roeari C^p, . i.de confuer,

n In Evangelio D»minuJ,
E^o /um , inquit verkis ;noa
dicit, Ego fum con''ueriiilo»

Can. 6. difi. 9, ex S, -.ugujl.

Veritati nemo praefcnbere

poteft, nonfpatiiinj reTrporiim>

non . . . privilégia nationum,

Tertull, d( veland, virg. c, s»
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On ne peut citer aucun exemple de Coutumél
reçues & autorifées , qui ayent dérogé à rien de ce
^ui eft prescrit par le Droit divin. Si Ton n'admi--
niflre point en France l'Euchariftie aux criminels
condamnés au dernier fupplice, malgré le Précepte
divin , qui ordonne à ceux qui font en danger de
mort de recevoir ce Sacrement, c'eft que cette Loi
n'oblige que lorsqu'on peut le recevoir avec décen-
ce , & avec le refpeft qui eft dû à la Majefté de Dieu
préfent dafts l'Euchariftie ; & que nous regardons en
France comme quelque chofe d'indécent , & qui
répugne à la fàinteté de Jefus-Chrift , d'adminiftrer

le Sacrement de fon Corps & de fbn Sang à des gens, qui
un moment après vont être publiquement exécutés

pour leurs crimes.

On doit dire la même chofe de la Communion fous

une feule efpece, introduite par une Coutume immé-
moriale , approuvée par les Conciles de Conftance P

& de Balle '3. Car, il eft certain que la Communion
lôus les deux efpeces n'eft de Précepte divin, que
pour les Prêtres dans la célébration du Sacrifice do la

JVIefTe.

Le changement que la Coutume a introduit au
lujet du commerce avec les hrrétiques Se les excom-
muniés, n'a point pour objet ce qui dans cette ma-
tière eft de Droit divin. On doit aujourd'hui , comme
dans les premiers temps, regarder comme c/ej Fayens

^ des Ptiblicains , c'eft-à-dire , comme des impies &
des profanes qui font hors de la voie du fàlut , ceux
qui défbbéiffent à l'Eglife & à fès décifions. Quant
à la manière de leur témoigner ce qu'on penle de
leur conduite , Jefus-Chrift ne l'a point réglé, ex-

cepté pour les circonftances où il y auroit danger
de féduftion , ou du fcandale à craindre. Il a aban-

donné à la prudence des Pafteurs le foin de fixer

à cet égard la Difcipline. Elle fut très-fevere dans

les premiers temps , puifque nous voyons dans lec

Epitres des Apôtres , qu'ils défendirent très-étroite-

ment d'avoir aucun commerce avec les hérétiques ^

P Sef, Jî. 9 S^Jf. ,0,
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fur-tout avec les hérétiques dogmatifâns , de nun-
ger même avec eux , de les faluer , & de les recevoir

dans (à maifon. Depuis , la Difcipline a été plus douce ,

ièlo-n que l'ont exigé les conjonftures , l'utilité publi-

que ou particulière , Se la charité , qui en condamnant
les erreurs , tolère quelquefois les periônnes , dans lef^

pérance que cette condescendance les rappellera danf

la fuite à leur devoir.

L'abrogation totale des Loix générales ne Ce fait

point ordinairement tout d'un coup en conféquence

d'un ufâge contraire, mais fuccefllvement ; d'abord

dans une Province ou un Diocèfe , puis dans un autre ,

&c. Comme les différentes parties de l'Egliie ou d'un

Royaume peuvent fiar certaines matières Ce conduire

par des Loix & des Coutumes oppofées , on y peut

déroger à des Loix communes , quoique d'ailleurs elles

confervent toute leur force pour le refte de la (bciété

civile ou ecclé/îaftique , jufqu'à ce qu'on y ait fuivt

l'exemple des Provinces qui s'en font écartées les pre-

mières.

Les Loix qui impofênt des peines , peuvent être

abrogées comme les autres , par la force de la Cou-
tume , & cela quant à la peine feulement, quoique

l'obligation de confcience fiibfîfte dans toute Ca force.

Comme la peine portée par la Loi n'eil pas eflentielle-

ment attachée à l'infraélion, & qu'elle en peut être le-

parée , rien n'empêche que la Coutume n'y déroge.

Il peut y avoir des raifôns de conferver la Loi, & de
remettre ou d'adoucir la peine qu'elle prononce; (bit

parce que les tranfgrefllons (ont trop communes , &
qu'il y auroit du danger à les punir avec la même
févérité ; fôit parce que la peine n'a point été mife de-

puis long-temps à exécution , & que les circonftan-

ces ne per.mettent pas de la renouveller. Il eft plufîeurs

Loix civiles & canoniques qui fùbfiilent quant au
fond , & auxquelles l'ulàge n'a dérogé que quant à la

peine.

Mais fi la peine s'encourt par le (eul fait , com-
ment une Coutume qui ne donne point atteinte à
l'obligation de la Loi , peut-elle en empêcher i'ef^
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fet .'' La faute n'eft-elle pas alors eflentiellement fùî-

vie de la peine .'

Nous répondons que la peine n'eft attachée à
rinfraftion de la Loi que par la volonté du Lé-
gillateur , qui ayant pu ne pas la porter , peut
également confèntir qu'elle fbit abolie , en ne la

faifànt point mettre à exécution , & en permettant
qu'un ufàge contraire s'établifle : & même indépen-
damment d'un confèntement pofitif du Législateur,

les (ujets qui voyent que la peine prononcée par la Loi
n'a point de fuite, & n'eft point tirée à conféquence ,

peuvent croire de bonne foi qu'il y confènt, & donner
par-là naifTance à une Coutume qui l'abolifTe enfin ab-

fôlument.

On doit porter le même jugement des Loix qui

prononcent des inhabilités & des nullités j & s'il eft

quelques Loix de cette nature, que le Droit déclare ne
pouvoir être abolies parla Coutume , ce n'eft que parce

que l'inhabilité prononcée vient du Droit divin, ou
que la Coutume qui y eft oppofée , n'a pas toutes les

qualités que nous montrerons dans la (uite être nécer-

fàires , pour déroger aux Loix établies , ou en introdui-

re de nouvelles ^.

Certains Théologiens qui aiment à pouffer les

queiKons iufqu'au bout, & à les décider dans toute

leur étendue, & (ous quelque point de vue qu'on

les pujfle préfenter , foutiennent que la Coutume
peut déroger à l'obligation d'une Loi, fans toucher

à la peine qu'elle prononce; enfbrte que cette Loi
devienne purement pénale. Suarez ^ cite pour exem-
ple les Loix de certains pays qui défendent la chafTe,

le tranfport de quelques marchandises ; prefcrivent cer-

taines corvées, & qui, dit- il , impolbient originaire-

ment une obligation de confcience; & dep':is par un
ufàge contraire ont été réduites au rang des Loix pu-
rement pénales.

Lorfque nous fbutenons qu'une Loi peut être abo-

lie par la Coutume , nous fbmmes bien éloignés de
prétendre qu'il fufiife que depuis long-temps cette

r Cap. s. de confanguïa, f L, 7. c, 1$, n, 12»
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Loi n'ait point eu d'exécution. Car , il faut ici Coi-

gneufèment diftjiguer trois choies : 1°. un ufage

contraire aux di(poncions d'une Loi i°. Le non-u(âge

ou l'inobfervation d'une Loi qui défend ou pre(c'"i£

des chofes qui n'arrivent que rarement, & que depuis

bien des années on n'a point eu occafion de faire. 3°«

L-z. défuétude , c'ell-à-dire , l'inexécution d'une Loi
qu'on a eu occa/îon de remplir. Il eft évident que le

non-u(âge, quelque long qu'il puiiïe être, ne peut

donner atteinte à l'obligation des Loix; & que iî la

Coutume peut les abolir, ce n'eil que celle qui eft

fondée fur la défuétude ou lur un uHige contrai-

re.

Comme les Rédafteurs de nos Coutumes ont défen-

du d'introduire des ufâges oppofés & dérogeans à ceux
qu'ils ont recueilli, il eft difficile qu'il puifle s'en éta-

blir aujourd'hui. L'autorité du Roi dont cette défenlê

eft émanée, & dont le consentement eft nécelTaire,

pour qu'une Coutume puifTe abroger les Loix re:^ues «

réclame contre tout ufàge oppofé au texte des Coutu-
mes. Notre Droit coutumier paroit par-là entièrement

fixé ; & s'il peut encore s'introduire aujourd'hui de nou-

veaux ufàges , ce ne peut guéres être que fîir des ma-
tières qui ne (ont point décidées par les Coutumes &
les Ordonnances.

Il Ce trouve néanmoins quelques articles de nos
Coutumes qui ont été abolis par un ufàge contrai-

re ; foit parce qu'ils n'ont pas paru afTez conformes
aux principes de l'équité ; (bit parce qu'ils conte-
noient des eftimations qu'on ne peut plus (iiivre

,

à caufe du changement du prix des choies qu'ils con-
cernent ; (bit parce qu'ils pouvoient occafionner des
fraudes contre l'eSprit de la Loi ^ Comme la né-
ceflité & l'équité ont exigé ce changement de di(^

pofition, on ne peut douter qu'il ne foit conforme
à l'intention du Roi, & foutenu de fon confente-

ment.

Dans le temps de la rédaftion de nos Coutumes
,"

t Voyei Us Commenraires de I re fur les anîc'es is6- 497. (tf,

MM, Dupineau ù* dt Livonit' \ 49p. de la Coutume d'Anjou,
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on y inféra certains articles qui ne paflerent point fân#

contradidion , & contre lefquels il y eut des oppofî-

tions formées. Ces articles n'étant regardés que com-
me une dilpofition provi/ionnelle, peuvent plus aifé-

ment être abolis par un ufàge contraire, que ceux qui

ont été admis d'une voix unanime ; & c'eft fiir-tout à
regard de ces articles que les Parlemens , à qui les

CommilTaires avoient renvoyé la décifion définitive ,

font moins de difficulté d'approuver les ufàges nou-

veaux qui peuvent s'introduire contre la dilpo/îiion

du Texte.

Article troisième.

De quel ufage ejî la Coutume dans l'interprétation det

Loix ?

Nous avons déjà dit ailleurs qu'un des meilleurs

& des plus fiirs interprètes des Loix , c'étoit la Cou-
tume. Elle en fait connoitre l'établifTement , dont

quelquefois l'on n'a pas des preuves diredes & par

écrit. Car , il eft de certains ufâges qui {uppolent

évidemment des Loix qui les ont introduits ; Loix
néanmoins qui ne le trouvent plus. Ces ufàges en
conllatent la réalité d'une manière qui levé toutes

les difficultés. C'eft ainfî que fuivant la règle don»

née par làint Auguftin, on a droit de croire que
les faintes pratiques qui ne doivent leur établiffement

à aucun Concile qu'on connoifTe , ni à aucun Décret

des premiers Pafteurs , & dont l'origine néanmoins fe

perd dans les fiécles les plus reculés du Chrifiianilme,

ont été certainement prefcrites par les Apôtres; &
l'ufage de s'y afiujettir, ufàge ancien, confiant & uni-

forme, en eft , fuivant le (aint Dodeur, une preu-

ve décifive.

La Coutume fait encore connoitre le fèns dans

lequel une Loi doit être entendue. Celle même qui

précède l'établifiement de la Loi, peut y fervir beau-

coup " ; fur-tout fi la Loi a été portée pour confir-

u Si de irterpretstione Le-
|
rctro in ejuffTodi cafibut ufa

gis quatiatur , imi.r;n.is infpi- i fuiflet. L. 37» J^. dc leg.

citndum cfl, ijuo Jure civitas
j
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ft\er l'anden ufage , l'étendre ou le limiter. Auffi

lorfqu'il y a quelque difficulté fur la manière dont

on doit entendre les Loix particulières à une Pro-

vince, les Parlemens ordonnent ce qu'on appelle

des aftes de notoriété , pour conûater par le té-

moignage des perfonnes les mieux inftruites , quel

cft l'ulàge lUr le point qui eft l'objet de la comefta-

tion.

L'interprétation d'une Loi par l'ufage a quelque-

fois tant de force , qu'elle eft en quelque forte au-

thentique ; foit parce que l'ufage efl û conftant , &
a acquis un tel degré d'autorité , qu'à cet égard il

égale la Loi même ; foit parce qu'il eft confirmé

par une fuite de décidons uniformes qui l'autori-

fênt.

C'eft encore par l'ufàge commun & la conduite

ordinaire des hommes qui ont de la probité & de

la religion , qu'on juge de l'étendue de l'obligatiott

d'une Loi; & lî cette obligation va jusqu'au péché
mortel, ou fî elle n'eft pas fi étroite. Car, il n'eftpas

vraifemblable , à moins qu'on n'en ait d'ailleurs des

preuves précises, qu'une Loi pofîtive , que la plus

grande & la plus faine partie de la (bciété , à en
juger par fa conduite , ne croit pas avoir autorité

dans l'ordre de la confcience & du fâlut , ou au moins
împofèr une étroite obligation , oblige en effet étroi-

tement, & que telle puilTe être l'intention du Lér
giflateur.

III. QUESTION.
Quelles qualités doit avoir une Coutume pour

avoir force de Loi , ou pour abroger les Loix
établies ?

CE feroit Ce tromper groftîerement , que de
croire que toutes fortes de Coutumes indiffé-

remment peuvent palfer en Loi , ou abolir les Loix
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établies. S'il en étoit ainfi, rien ne fêrolt plus fra-

gile que les Loix , & plus foible que leur autorité.

AufTi les Théologiens, lorsqu'ils enfeignent que les

Coutumes peuvent quelquefois devenir des Loix ou
les abolir , exigent que ces Coutumes ayent certai-

nes qualités , Tans leiquelles elles ne peuvent avoit

cet effet.

La première de ces conditions eft, qu'une Cou-
tume (bit jufte & raifbnnable ^. Les Coutumes doi--

vent imiter les Loix ^
, & être formées flir leur mo-

dèle. La qualité la plus eflentielle des Loix eft d'être

juftes. Et combien d'ufâges très-anciens, appuyés fur

les titres les moins équivoques, & fbutenus d'une polTef^

fîon immémoriale, ont été déclarés abufifs, dès qu'ils

ont été conteftés , parce qu'ils étoient au fond ridicules

& contraires à la bienféance ?

Mais comment une Coutume contraire à une Loi
qui efl encore en vigueur, peut-elle Jamais être jufîe

& équitable , jufqu'au point de pouvoir l'abro-

ger .'

^

Nous répondons qu'il y a une différence eiïentielle

entre une Coutume mauvaife quant à fbn objet , &
celle qui ne l'eft que par rapport aux aétes qui l'in-

troduilènt , & par la faute de ceux qui les font. Quel-
qu'invétérée & quelqu'univerfelle que puilTe être une
Coutume , elle ne peut jamais autorifer ce qui ell

mauvais quant à fôn objet , & qui par conféquent

efl efTentiellement injufle : mais un ufage qui ne ren-

ferme rien de mauvais en lui-même , & qui n'efl

condamnable que par rapport aux actions qui l'éta-

blifTent , & par la faute de ceux qui les font
,
peut

quelquefois devenir jufte & raifbnnable , parce que

la malice peut alors être féparée de l'afte. Il efl vrai

qu'il n'efl pas pofTible de juflifîer l'origine de cet

ufage, ni communément d'excufer ceux qui l'ont in-

troduit ; mais il Ce peut faire que ceux qui font ve-

a Si qiiis con'u'-tuf^ines , |
nus. Cap. i. de hh quee fiuntk

qu« nec ratione juvaiitur , nec

facris congruunt inftitutis , ju-

rare prarfunr.pfcrit , à percep-

maj. parti cap.

b Diuairi i rr.ores confenfti

utentium a, probati , Ltgem
tione (ît Dotnini Corporis alie< I imitanturi Can, 6* dif.inil i z.

nus



fur Us Loix, 2.6
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tlus après eux , & qui l'ont vu généralement (ûivi *

ayent cru de bonne foi que la Loi contraire n'étoit

plus en vigueur , & qu'on avoit eu de bonnes rai-

Tons de s'en écarter. Alors ce qui dans ces premiers

conimencemens étoit une faute , devient dans la

fuite une choie innocente, & ne renferme plus rien

de contraire à la railbn & aux règles de l'éjaité.

Car, quoiqu'une Loi foit jufte Se raifonnable , une
Coutume qui y eft oppofée peut-aulïi avoir Tes avanta-

ges. La Loi eii raisonnable , comme utile & convena-

ble à certains égards , & non comme abfolunienc

nécelTaire : elle ne doit même ctre confèrvée qu'au-

tant que le bien de l'Etat l'exige. Or, il peut arri-

ver que quoiqu'elle ait été établie avec fagelTe , la

bien public demande qu'on la laiiTe tomber, à caufe

du changement des circonltajices Se des dlfpofîtions

des membres de la (bciété , & qu'on prévieime par-

là une multitude infinie de péchés , qui Ce commet-
troient , fî on confêrvcit toute là force à une Loi
qui eii publiquement & généralement tranfgreffée.

Empêcher un aulfi grand mal , c'efi faire le bien de
la Ibciëté , concilier au gouvernement l'efprit des

fujets , & leur faire aimer une autorité qui Içait fê

préter«à leurs befbins & à leurs foiblefîes. Ain/i, les

aiflions (lir lefquelles la Coutume eft appuyée n'étant

illicites que parce qu'elles font défendues par une
Loi pofiiive ; dès que cette Loi tombe , rien n'em-
pêche qu'elles ne loient honnêtes, juftes & même
louables. Si les fujets ont eu tort d'abord, ce que les

Loix ont établi, que lorlque le peuple celTeroit d'ob-

lerver univeriellement une Ordonnance , qui d'ail-

leurs n'eft point abfolument nécefTaire, & tiendroit

long-temps & conftamment cette conduite, cette Loi
perdit ù. force, eft jufte "^i & il l'eft d'autant plus

que la Coutume qui abolit la Loi, ne Ce compte pas

précifément des premières inobièrvations qu'on ne

c Dicendiim quôd fîcut Le-
gcs humanz in al.qaibiis defi-

ciiint . . • piopter aliqiiam mu
taiionem homimim , tune ma-
nift'ftaiur per confuenidinem

,

qiiô:1 Lex ulteriiis nonejlutî-
lis , (iciu . • màr.ifcrftaretur , fi

Lex contraria prcmulgaretur»

5. Thorn, i, 2. g. 57. arc jt

ai 2.

Loix. Il, Partie. I\I
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peut excufèr , mais de ce qui fe fait dans la fuite , quan^
la plus grande partie de la fbciété vient à croire de
bonne foi que ce qui ne fê pratique plus n'eft point d'o-

bligation , & que le Légillateur confent qu'on en porte

ce jugement '*.

Tandis que les raifbns qui ont fait établir une Loî
fiibfiftent dans toute leur force , laint Thomas « en-

feigne que la Coutume ne peut alors l'emporter fijr

elle. EfFe(fLivement une telle Coutume, loin de pair

fer pour jufte & raiibnnable , ne doit être regardée

que comme un dérèglement manifefte , qui trouble &
renverfe le bon ordre que la Loi établit , & qu'elle peut

feule maintenir.

Pour que la Coutume prévale contre la Loi, il

faut donc nécefTairement que les chofes fbient chan-

gées , & que les motifs qui en ont exigé l'établiiïement

Tie fbient plus auflTi puiffans, ou qu'ils fbient contre-

balancés par d'autres , fondes fur de nouvelles cir-

conflances ; tel que fèroit
, par exemple , la trop

grande rigueur de la Loi , eu égard au relâchement

des mœurs , la difficulté qu'on auroit à la faire ob-

fèrver , l'oppofîtion générale qu'elle a éprouvée de-

puis long-temps. Ces motifs fuftîfent, au jugement
de fàint Thomas, dans le pafTage que nous venons d'al-

léguer.

Les Coutumes qui impofent de nouvelles obliga-

tions , & introduifent un nouveau droit , doivent

communément être appuyées fur des motifs plus pref^

fans que celles qui ne font qu'abroger une Loi an-

cienne : car , pour impofer une obligation nouvelle

par une Loi , il eft néceffaire que ce que la Coutu-
me prefcrit Toit politivement avantageux à la fb-

ciété civile ou eccléfîaflique ; mais pour abroger

une Loi , & décharger de l'obligation qu'elle im-
pofbit , il fuffit que la Coutume qui y déroge ne

d Sylvius , ib:d. concl, 5.

e Si a(iliuc maneat rario ea-

dem ,
{Topter quam Lex . . .

utilis erat. Lex confuetudinem

vincit , nifi forte propter hoc

(oliita JLex inmilis videacur

,

quia non eft po/Tibilis feciin-

dum confuetudinem patriae ,

quae lira erat Ae condiiionibus

Legis ; difficile enim eft con«
fuetudincm multicudinij amo?
verei 6\ Thom, itii»
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renferme rien d'oppofé à l'urilité publique, quoique

d'ailleurs elle ne procure aucun bien. Ce que pref^

crivoir cette Loi peut être meilleur & plus parfait ;

mais les membres de la (bciété n'étant pas capables

de cette perfeftion , il convient de s'en tenir à ce

que l'ufage permet , quoique ce fbit un moindre
bien.

Ce que nous difbns ici que les Coutumes doivent

néceiïairement être raifonnables pour mériter d'être

adoptées, fert beaucoup à reiïerrer dans de juHes bor-

nes le pouvoir d'abroger les Loix anciennes, & d'en

établir de nouvelles , que nous attribuons à la Cou-
tume, & à empêcher qu'on n'en abufè, en pouflanc

cette maxime trop loin. Au fond il eft très-rare,

lùr-tout en matière eccléfiaftique , qu'une Coutume
contraire aux Loix établies , foit appuyée fur des

motifs aflez. folides & afTez confidérables pour pou-
voir les abroger. La raifbn en efl , que ces Loix étant

portées dans l'ordre du falut , & n'ayant pour but

que de le procurer, il eft difficile que ce qui y efl

oppofé puilTe être légitime , & doive être autorife.

C'eft pourquoi les Coutumes contraires aux fàints

Canons font prefque toujours traitées par les Con-
ciles & les Conftitutions des Papes , d'abus y de dé-^

règlement , de défordrcs , auxquels il ne faut avoir

aucun égard , & qui ne peuvent que troubler 8c

renverfer tout l'ordre de la Difcipline ecclé/îafti-

que.

Il y a néanmoins quelques exemples des Loix ec-

cléfîaftiques , qui ont été abolies par une Coutume
contraire, fans que les Fadeurs de l'Eglile en ayant

fait une révocation expreffe. C'eft ainfî que la Loi
qui défendoit de manger du fang ou de la chair des

animaux étouffés , Loi portée par les Apôtres mê-
mes , dans le Concile de Jérufaiem , a été abrogée
par un ufage contraire , ufàge fondé fur le change-
ment des circonftances ; & les Canons qui depuis

ont levé cette défenfe , ont p'utôt rendu témoigna-
ge aune Coutume déjà établie, qu'ils n'ont intro-

duit une nouvelle Difcipline. A quels changemens
l'ufàge n a-t-il pas doiuxé naiilànce , au fujçE dy|
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jeûne du Carême & des autres jours de l'année, (kttS

qu'on puifTe citer aucune Loi, au moins de l'Eglifè

univer(elle , qui ait introduit les difFérens adoucifle-i

mens qui mitigent aujourd'hui la rigueur de l'ancienne

Difcipline i

La féconde qualité des Coutumes eft d'être unH
verfelle , ou au moins de la plus grande partie de la

fbciété ^. Les Coutumes font des efpeces de Loix que
s'impofe volontairement une fbciété. Or, ce qui re-i

préfente une fbciété, c'eft certainement le plus grand
nombre des membres qui la compofènt; il en porte le

nom & en a tous les droits. Une unanimité abfblue

n'eft pas efTentiellement requife. Car, dans les chofes

qui regardent les Communautés, comme Communau-
tés, ce qui fe fait parla plupart, eft cenfé l'ouvrage

de tout le corps 5.

Nous fuppofons ici que les gens de bien & de pro^

bité, qui font la plus fàine partie de la fbciété, font du
nombre de ceux qui approuvent & fuivent, fînon dans

les commencemens, du moins dans la fuite, la Cou-i

tume qu'on veut introduire; car, s'ils ne l'approu-

voient pas , ce fêroit un fort préjugé contre elle, & il

ne feroit nullement vraifemblable qu'elle méritât d'ê-*.

tre autorifée.

La Coutume de quelques particuliers ne peut ja-

mais faire une Loi , encore moins donner atteinte

à celles qui fbnt établies. Un petit nombre de per-

Ibnnes n'a point par lui-même le pouvoir d'obliger

la fbciété entière , & de lui impofer des Loix. La
coutume de faire certaines aétions ne peut feule être

une Loi pour celui même qui les fait , à moins qu'il

ne s'y oblige d'ailleurs ; & alors l'obligation ne vienc

point de l'habitude qu'il s'en efl faite, mais de l'enga-

f;ement volontaire qu'il a pris de ne fe point écarter de

cet ufàge.

Toute fbciété pour qui on peut faire des Loix ^

/ Ssd ea quas longâ civium

coiiftienidinecomprobata funt,

veluti tacitâ civium conditio-

^e , non minus quam ca quae

kripta fiint jura fervantur. L,

iS'ff- de Ug.
_

g Quod major pars. . • cf-

fecic , pro eo habctur ac fi om-
nes egerinci L. ij>. ff> ai mu^

,

niclp, \
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Jieilt également introduire une Coutume ; fbit qu'elle

pofTede elle-même le pouvoir légiflatif & l'autorité

Ibuveraine ; foit que pouvant poflcder cette autorité

,

elle n'en jouilTe que dans la perfonne du Prince qui

ïa gouverne; foit même qu'elle ne loit qu'une partie

d'un corps politique, partie néanmoins affez confidé-

rable pour mériter d'être régie par des Loix particu-

lières. Telles font les différentes conditions &les diffé-

rentes profeffions d'un Etat, comme la NoblefTe , les

Négocians, &c ^.

Quoiqu'une fociété de Laïques ne puifle faire des

Lioix fur des matières purement (pirituelles , elle

peut néanmoins introduire des Coutumes qui con-

cernent ces matières , de même qu'on peut porter

des Loix eccléiîaftiques pour ces fociétes. Le con-

lêntement des Payeurs ajoute à ces Coutumes le

iàcré caraftere de l'autorité fpirituelle , qu'une

Communauté laïque ne pouvoit feule leur don-
jier.

Une Coutume ne doit pas être feulement uni-

tçerCeWe , mais encore publique , toute Loi devant

réceiïairement l'être. Ce qui fe pafle dans le Ce-

cret , n'eft que l'ouvrage des particuliers , & ne

peut jamais être regardé comme celui de la fo-

ciété '.

Nous ne demandons pas ici une notoriété de Droit,

& fondée fur des Sentences qui confirment la Cou-
zume qui s'établit. Les Loix n'exigent point cette

efpece de publicité : tout ce qu'elles demandent

,

c'eft que les adions par lefquelles la Coutume s'in-

troduit, fbient afTez fréquentes & aflez publiques pour
pouvoir être connues & approuvées du Légiflateur.

Or , ces aftions peuvent être afTez notoires , quoi-

qu'elles n'ayent point occafionné d'affaires qui ayent

été portées au Tribunal des Magiflrats. Effeftivement

les procédures & les Sentences flippofent qu'il y a

des perfbnnes oppofàntes à l'établilTement de
i'ufâge , & qui ne veulent pas s'y rendre ; & une

h Su^r.'X , de leg. l. 7. c. p.

H, 6. 10. Oc.
'

T i Quod latenter inttoduc-

tum eft , nullà débet fiabilita-

te fubfiflere. Ca^. 5. de reg.

Jur,

r\i iij
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Coutume peut être aflez généralement reçue ', poïït

ïi'étre contredite de perfonne : elle n'en eft appuyée
que fur un confentement plus univerfel & plus ca-

pable de prouver qu'elle a l'approbation de la fb-

ciété. Cependant lorsqu'il y a eu quelques contefta-

lions fîir la matière qui eft l'objet de la Coutu-
me , rien ne l'établit plus fblidement qu'une fuite

d'Arrêts conformes ^ & rendus pour la confir-

mer K
3°. Pour que la Coutume puiiïe devenir une Loi,

31 eft abfblument néceffaire qu'on ait la volonté de

s'y obliger ; car , comme elle eft principalement

fondée fur le ccnfentement unanime de ceux quî

l'introduifènt, elle ne peut avoir plus de force qu'ils

ne veulent lui en donner •, l'intention du Souverain

n'eft point de lui en communiquer davantage. Dé-
jà tant d'ufàges les plus anciens & les plus univer-

fels ne font point d'obligation, parce qu'en s'y con-
formant , on n'a jamais prétendu s'en faire un de-
voir. Tel eft l'ufàge de recevoir les cendres le pre-

mier jour de Carême; de prendre de l'eau bénite

en entrant dans les Temples, &c. ufàge trcs-fainc

& trcs-fàlutaire , auquel même il convient par tou-

tes fortes de raifons de ne pas manquer, & qui néan-

moins n'oblige point fous peine de péché, à moins qu'il

r'y ait du fcandale ou du mépris. Ainfi, ce n'eft pas

feulement par l'antiquité & l'univerfàlité d'une Coutu-
me qu'on peut juger qu'elle oblige : il n'en eft point

de plus anciennes & de plus générales que celles donc

nous venons de parler. Quand néanmoins ce que pref^

crit une Coutume eft d'une pratique très-difficile, &
qu'elle eft univerfèlle , il y a bien de l'apparence qu'elle

eft d'obligation , parce que fans cela on ne s'y affujet-;

tiroit pas "",

h Cùm de conTiPtudine • . .

confidere quis videriir , pri-

nùim quidem illud exploran

dum an eiiam contradifto ali

quo judicio ccnfiietudo firma-

la fît. L. 3 4.j9^. de kg.
l Prxfes .... piobatij bis

qii« in oppido fréquenter ia

eodem génère controverfia-

rum fervata ftint. . . . ftatuct,

L. I. c. Quae fie longa confue-

tudo.

m Suarc{ , de kg. I. 7. c.

14. n. 6,(3'feq. tf c, 15. n. 13,



Juf les Loix, 271
Comme îl rte faut point trop multiplier les devoirs

,

on doit toujours préfumer qu'un ufage n'eft que de

bienféance & de dévotion , à moins qu'on n'ait des

raifbns d'en porter un jugement différent. En cela ,

ainfi qu'en la plupart des chofes, il faut s'en tenir au

fêntimentdes perfonnes fènfées, aux idées communé-
ment répandues, & à l'impreflion que fait fur le public

la conduite de ceux qui s'écartent delà Coutume éta-

blie.

4°. Le pouvoir de faire ou d'abroger les Loix fup-

pofant nécefTairement l'autorité fouveraine, les Cou-

tumes ne peuvent avoir la force de Loi , ni abolir les

Loix établies, qu'autant qu'elles font appuyées du con-

ientemeni exprès ou tacite de ceux qui font revêtus

de cette autorité. Il ne peut y avoir à cet égard de dif-

ficulté dans les Républiques , où le peuple poffede en

propre le droit de légiflation. Dès qu'il veut s'obliger

à un certain ulâge, Ion confentement fuffit pour réri-

ger en Loi ".

Lorfque les Peuples ont un Souverain, à qui fèul le

pouvoir de porter des Loix appartient, (on confente-

ment eft absolument néceffaire poqr l'établilTemenc

des Coutumes. Car, puifqu'il eft feul Légiflateur dans

fes Etats , toutes les Loix écrites ou non écrites éma-
nent néceflairement de fbn autorité , tirent d'elle toute

leur force ; & ce qu'il n'autorifè point , ne peut de-

venir une Loi véritable "'.

Le consentement du Prince efl ou perfônnel , ou
légal & juridique. Le contentement eft perfonnel ,

lorlque le Souverain a une parfaite connoiiïànce de

la Coutume qu'on introduit, & qu'il l'approuve.

Cette approbation peut être ou expreffe ou tacite.

Elle eft exprelTe , lorlqu'il fait connoitre clairement

& publiquement , qu'il confênt à l'ufàge qui com-

n Cùm ipfae Lfges fiulU voluntatem fuam déclarée, an

alià causa nos ( Romanos ) te-

neant,quàm quod judicio po-
puli receptï funt , meritô & ea

qu2 fine fcripto &popiilus pro-

bavit tenebdnt omnes : nsm

fuid inteteft fufTragio populus 1

rébus & fàà'is f L. jz. ff. di

legib.

ConTuetudo approbata pr«

Lege fervatur in partibus Gal-
llcani;* Cap, 4.. de arbitr,

M iv



&'J2 Conférences d'Angers,

mence à s'établir. Elle eft tacite , lorsque fans s*ex-

pliquer direftement il fouffre que le nouvel ufage s'ih-

iroduifè, & qu'il s'affermiiïe. Une fimple tolérance

ne (ufïiroit pas ; il faut quelques marques d'approba-

tion. Le confentement eil: juridique , quand un Lé-
giflateur a déclaré par une Loi pofîtive, qu'une Cou-
iume qui a certains caraderes , a elle-même la force

de Loi. Dès qu'il s'en trouve quelqu'une qui les réu-

nit tous fans exception , alors il n'eft pas nécelTaire

que le Prince y confente pofitivement p. Il y a con-

ienti par avance de la manière la plus fblemnelle ,

en établiiTant les conditions fous lesquelles la Cou-
tume peut paffer en Loi. AufTi lorfqu'il eft parlé

dans le Droit des qualités que doit avoir une Cou-
tume pour introduire une Loi nouvelle, ou en abro-

ger une ancienne , il n'eft point fouvent queflion

du confentement du Souverain , parce que la réunion

de toutes ces qualités renferme nécefHiirement (on

confentement. Le Droit canonique ,
par exemple ,

r»e demande dans une Coutume rien autre chofe que
d'être raifbnnable & légitimement prefcrite "3. Le
Droit Romain s'explique à peu près de la même ma-
nière. Comme dans le Droit François nous n'avons

rien de particulier & de précis fur cette matière , l'on

lîiit parmi nous les principes du Droit Romain & du
Droit canonique.

Le confentement du Légiflateur étant aufïi efTen-

tiel qu'il l'eft pour rétablifTement d'une Coutume en

matière civile oU ecclé/iaftique, tout ufàge contraire

à une Loi canonique ou civile , que le Légillateur

renouvelle de temps en temps , & dont il recommande
i'obfervation , ne peut jamais être un titre légitime

de s'en écarter ; c'eft un abus qu'il faut retran-

cher , & qu'on ne peut fliivre en fureté de con-

fcience.

5°. Pour qu'une Coutume ait la force d'introduire

un Droit nouveau, ou d'abolir un Droit ancien, il

eft abfblument nécefTaire qu'elle ait été conftamment

p Benedidui XIV. de Syno-
j q Cip, ult. ds confuetui,

âis , l, 8. C. J.n. 5, i
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observée depuis long-temps. Le Droit civil & cano-

nique le marquent expreffément ; la nature même
de la Coutume l'exige. C'efl un droit introduit par

la pratique & par i'ufàge. Cet ufage ne peut être

bienconflaté, que par une fréquente répétition des

mêmes adions, pendant un long temps, feullliffifânc

pour faire connoitre que la fbciété veut s'y obliger,

& perféverer dans cette volonté. C'efl dans ce lens

que Grégoire IX. déclare que les prétentions de
quelques Eccléfiaftiques qui vouloient s'arroger le

droit de fîifFrage dans l'éledion de TEvêque , étoienc

fans fondement. La raifon qu'en donne ce fçavant Pa-

pe , c'efl que deux éleftions confécutives auxquelles

ces Ecclélîaftiques avoient concouru, ne prouvoient

point fuffilàmment que ce droit leur appartint, & qu'ils

i'eulfent acquis par la force de l'ufage & de la pres-

cription.

Y a-t-il pour cela un temps marqué par le E)roit ?

Les Théologiens ^ n'en conviennent point. Les uns
prétendent qu'un temps confîdérable fuffit, fans qu'on
puilTe fixer quel nombre d'années efl nécelTaire pour
autorifer une Coutume ; que le temps doit être plus

ou moins long, fuivant qu'on a plus ou moins droit

de penfer que le Souverain, qui par fà volonté feule

peut faire une Loi d'un ufàge reçu par le peuple ,

a connoiflance de celui qui s'établit , & le ratifie par
fon autorité ; que dès-lors qu'on a fujet de porter

ce jugement , il ne manque plus rien à la Coutu-
me pour obliger. D'où ils concluent que plus un
ufàge eft public , plus il efl fréquent , mieux il efl

connu du Légiflateur , fous les yeux duquel il fe paffe,

& moins il raut de temps pour l'ériger en Loi. Ils

confirment leur fentiment par l'impoUibilité où font

ceux qui penfent différemment , d'alléguer aucun
texte du Droit, qui ait fixé précifément le temps né-
ceflaire à une Coutume pour devenir une Loi, com-

r Etfi Capellani dnabus ele-

flionibus Epifcoporum intcr-

fiierint . . , per hoc non ccnfti-

tit id eis • • . coQipecere • t . ex

confuetudine jam praEfcripta»

Cap. ço. de elecl.

f Suirei , I. -, c, ij.

M V
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me il y en a un déterminé pour la prefcriptîon. Or J
difent-ils , il ne faut point appliquer à la Coutume
ce que le Droit décide au fujet de la prefcription ,

parce qu'il y a bien de la différence entre l'une &
l'autre. La prescription ne concerne ordinairement

que les particuliers, leurs affaires & leur état : la

Coutume au contraire a pour objet toute la fbciété «

& concerne l'ordre public. Une feule perlbnne peut

prelcrire en polfédant pendant un certain temps le

bien qui appartenoit à une autre ; une leule personne

ne peut faire une Coutume. Dans la prefcription or-

dinaire, celui dont par ce moyen on s'approprie l'hé-

ritage , efi très-éloigné d'y confentir; c'eft malgré
îui qu'elle produit cet effet, en punition de la né-

gligence ; & il étoit jufte de déterminer un temps
affezlong, pour que cette négligence fut absolument
inexcusable. Pour la Coutume, elle lûppofe effen-

tiellement le conlentement du Souverain & celui de la

Société.

Malgré toutes ces railôns , il nous paroît que le

fèntiment contraire doit être lùivi , parce que ces

déterminations générales & lailTées à la prudence des

personnes (enfées, ne présentent point à l'eSprit une
idée affez nette , & qu'il ne faut y avoir recours que
iorSqu'on n'a point d'autre moyen de déci/ion. On
n'en manque point dans cette matière ; car , les Loix
parlent Souvent d'une Coutume preScrite , ce qui ne
peut fe dire que relativement au laps d'un certain

temps , égal à celui de la preScription ordinaire ;

enSbrte que , quoique les Coutumes & les preScriptions

foient d'ailleurs différentes , elles conviennent néan-

moins à cet égard. Or , le Droit n'aurorife que les

Coutumes légitimement preScrites; le chapitre der-

nier , au titre de confuetiidine , y efl exprès. Il eft

vrai qu'il n'ell parlé dans ce texte que de l'abro-

gation des Loix par les Coutumes ; mais les Loix
eccléSiaftiques & civiles n'exigeant pas davantage

dans une Coutume pour qu'elle puifTe abroger un
Droit ancien , que pour établir un Droit nouveau;

& n'ayant rien flatué de particulier fur ce dernier



fur Us Loix, 2 75*

point, îl faut porter le même jugement de l'un que

de l'autre ^.

Le Droit civil n'autorile pas moins ce fèntiment

que le Droit canonique ; car , toutes les fois qu'il

y eft dit que la Coutume peut avoir la force de Loi,

on y marque toujours qu'il faut que cette Coutume
foit ancienne, & qu'elle ait duré long-temps, inve-

terata ^ longxva^ longa y diuturna ". Or, en Droit

un long temps n'efl point un efpace arbitraire. Il

fignifie au moins dix à vingt ans, fuivant les cir-

conftances , comme il paroit par le titre du Code
de ^reefcripione longi temporis '^ , où il eft ajouté par

forme d'explication , decem vel viginti annoriim. Ainfi

,

quoique les Loix ne fixent pas précifément, en par-

lant de la Coutume , le temps néceffaire pour l'au-

torifèr , elles le déterminent (uffilamment , en exi-

geant qu'elle fbit fbutenue de la prescription, dont

le temps eft déterminé par les Loix civiles & canoni-

ques.

Il eft vrai que le Souverain pourroit abfblument
ériger en Loi un ulâge qui n'auroit pas une origine

fi ancienne ,
parce qu'il peut par un feul afte de fà

volonté établir une Loi , ou l'abroger ; mais dès

que le Droit marque C\ clairement que la Coutume
n'a de force qu'autant qu'elle eft prescrite, ou , ce

qui eft la même chofê , établie depuis long-iemps ,

le Prince n'eft point cenfé confirmer abfblument &
iâns retour celles qui n'ont point ce caradere , quoi-

que d'ailleurs il les permette ou les tolère par pru-

dence. On doit juger que jufques-là il fufpend Con

approbation , & qu'il prend ce temps pour examiner

fi la Coutume fè foutiendra , & procurera aflei

t ^^ r, /. j. c. 17. 5. 7.

tflimt(]ue hprîfcripcion eji né-

eeJPaire pour qu'une Coutume
abroge une Loi , (y non peur

qu'elle en tt.ihl Je , vrce que

Vintroiuclion i'une Loi nou-

velle par le moyen de la Cou-

tume , rj2 biAuceup -^lusfdvora-

lle que Vabrogation i'une L0I
ancienne par un ufige contrai'

Tt.

u L, 32. 33. &• îî. ff- de

leg. §. ult, injlitut. de Jurt
natur. !. 2. c. Qus fît longa
confuetudo.

X L. 7. n'f, 33.

M vj
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de bien pour mériter d'être abfx)lument apprôu-'

vée. .

Un long temps , fîiivant les textes de Droit que nous
avons allégués , étant de dix ou vingt ans , lequel

des deux ell néceflaire pour la prefcription d'un uCd-

ge ? Suivant l'opinion la plus commune , dix ans

fuffifent ; & effedivement on n'exige le laps de vingt

ans pour prefcrire
, que lorfque la perfbnne qui poui'-

roit s'y oppofer, eft absente. Si demeure hors la Pro-

vince. Comme la prelcription n'a été introduite que
pour punir la négligence des propriétaires, il étoit

jufîe de donner plus de temps aux abfèns pour Ce re-

connoitre & recouvrer leurs biens, qu'aux préfens,

pour qui dix ans font auffi confidérables > que vingt

à l'égard de ceux qui demeurent dans un pays éloi-

]\Iais dans l'établiflement d'une Coutume, on n'a

aucun égard à l'abfence ou à la présence du Prin-

ce, parce qu'il eft toujours cenfé prêtent, & avoir

connoiiïance des ufàges qui s'établifTent dans (on

Royaume. Ceux qui le reprcfentent dans les Pro-
vinces , y tiennent (à place; & on a droit de préfii-

mer qu'ils rinflruilent d'une clîofê aufll importante

que l'eft un ufàg^ univer(el qui s'introduit , & dont

on veut faire une Loi. Dix ans (ont un espace affez

long , pour qu'on le lui puifTe faire connoitre. Il

s'agit ici d'une cliofe favorable , pui(qu'on (iip-

pofè que la matière efl propre à faire le bien de
i'Etar.

_

Quoique nous demandions l'efpace de dix ans en-

tiers pour l'établiflemient d'une Coutume, nous ne
prétendons pas que lorfque le Prince a une parfaite

connoifTance d'un uHige qui s'établit , & qui déroge
à une Loi qu'il a portée , on pèche toujours lorC-

qu'on s'écarte de cette Loi; car. Ci l'on eft afluré

que le Prince confente pofitivement à cette con-
duite, on a droit de pen(er qu'il fu(pend alors l'obli-

gation de la Loi
,
jufqu'à ce que la coutume con-

traire étant bien établie , la fafle tomber abfoluy

ment "^a

y Suarei^t. 7,Ci 151 n. 8,
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Le temps nécefTaire pour donner aux Coutumes la

force de Loi , comme dans les prefcriptions , doit

être continu , & renfermer une iuite confiante d'ac-

tions conformes : un feul ade contraire fait par la

Société , par le Prince , ou par les Magiftrats qui

le reprélêntent , & qui jugent par d'autres principes,

fùfïît pour empêcher l'établifTement d'une Coutume
contraire , & forme une véritable interruption. Les
aftions de deux ou trois particuliers ne fiifïîroient point.

Comme elles ne peuvent établir une Coutume, elles

ne peuvent auflî en retarder l'établifTement; à moins

que , comme nous venons de le dire, ces particuliers

ne foient revêtus de l'autorité publique , & que

leur oppo/îtion ne foit une preuve de celle du Souve-

rain.

Comme il faut plos de temps pour prelciire contre

l'Eglile que contre les particuliers , plufieurs Théo-
logiens ^ eftiment qu'une Coutume ne peut abro-

ger une Loi ecclé/îaftique par la force de la pres-

cription , qu'autant qu'elle a duré pendant tout le

temps nécefTaire pour prefcrire en matière eccléfîalr

tique. Or , fuivant le Droit commun , on ne pres-

crit que par quarante ans contre les biens-fonds &
le patrimoine de l'Eglife ». La Coutume d'Anjou >»

& celle du Maine '^ y font conformes. D'où ces

Auteurs concluent qu'il eft néceflaire qu'une Cou-
tume ait conftamment duré pendant le même efpace

de temps , pour qu'elle puifTe l'emporter fur une Loi
canonique.

Cependant d'autres Théologiens ^ ne croyent pas
qu'il faille ici appliquer les principes généraux de
la prefcription , parce que lorfqu'on prefcrit contré

l'Eglife, on la dépouille des biens qui d'ailleurs lui

i Voye[ Laymjn, l, i, tracl.

4. c. z4- n. 6.

a /'uthfn', Qua? aûiones ,

€(>à. de j'acro fancl. Ecd c. 4
fc" 6. depra-j-Tipr. ^n- e{ les Rè-

gles du L ri'it François , l, ^
c. 10. n. jg, 6- i9.

b Art, 447. e* 448.

c ^rr» 41; y. 6- 4<5o. Cette

Coutumt y ainji r^ue celle d'An-
jou , ne demande que jo. ans

pour prefcrire les neuve ,ux ac-
quêts

à De Lugo , de Juflit. 6»

Jur, difput, 5»feft. 6. tt, 94»
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appartiennent légitimement ; à quoi elle ne conféra
en aucune manière. Au contraire , lor/qu'une Cou-
tume abroge quelqu'une de Ces Loix, on ne touche
ri à fes biens , ni à aucun de fês droits j & elle con-
fènt, au moins en général, qu'on abroge fês Ordon-
nances, en celTant pendant un certain temps de s'y con-

former. Ils ajoutent que fi l'on en juge autrement, il

faut auffi lôutenir qu'on ne peut prefcrire contre les

Confiitutions des Papes, qu'après cent ans d'un u(âge

contraire ^, parce qu'il faut ce temps pour prefcrire

contre les biens de l'Eglife Romaine. Il faudroit fbu-

tenir encore qu'on ne peut prefcrire contre les Loix
émanées de l'autcrrité Royale, parce que fuivant nos

plus habiles Jurifcon fuites, le domaine de la Coa-
ronne efl imprefcriptible f. ^

Les deux fêntimens que nous venons de rappor-

ter font de nature à pouvoir juflement partager le?

efprits , & fufpendre notre décifion. Benoit X I V.-

dans fbn Traité des Synodes 5 , après les avoir exa-

minés, ne paroit point s'être déterminé pour aucun.

Nous croyons néanmoins pouvoir nous fixer au fé-

cond , & nous regardons comme un principe géné-

ral la maxime qui enfeigne que l'efpace de dix an-

nées efl ce qu'on appelle en Droit un long temps ;:

& ce que le Droit canon a réglé de particulier par

rapport à la prefcription des biens de l'Eglife , ne nous

paroit qu'une exception qui ne peut tirer à confé-

quence.

Il faut obferver que cette difficulté ne peut re-

garder que les Coutumes qui abrogent les Loix ec-

cléfiaftiques, & non celles qui introduifent un Droit

nouveau fur des matières qui n'ont point été ré-

glées par les Canons. Pour auiorifer un Droit nou-

veau que la Coutume introduit , même en matière

ecciéfiaftique , dix ans fîjffifent , au jugement des

Théologiens même qui en demandent quarante

,

pour qu'une Coutume puifTe abroger les Loix éta-

blies ^. La raifon qu'ils en donnent, eft que les prin-

e Cip. 1 3. 6" 1 7. de prafcript» g L.î.e. s-n. j. 6'4t

f Règles du Droit François , h Suarei , ue h^, t, 5. c- '?»

L 4. c. 10. Il, 1%, 1 Q' S°-
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tîpes qui fixent le temps nécefTaire pour la prefcrip-

lion, ne font difFérens dans le Droit canon & dans le

Droit civil , que lorfqu'il s'agit de priver l'Eglifè de

lès biens & de Ces droits ; ce qui ne peut tout au plus

avoir rapport qu'aux Coutumes qui feroient contraires

à lès Loix, & non à celles qui n'ont pour objet que

des matières (ur lesquelles elle n'a fait aucun Régie-;

ment particulier.

IV. QUESTION.
Quand une Loi prejcrh ou défend quelquç

chofe y nonohftant toute Coutume contraire ,

cela doit-il s'entendre uniquement des CoU'

tûmes déjà établies ?

LE s Loix abrogent quelquefois les Coutumes
contraires à leurs difpofîtions ; d'autres fois elles

défendent d'en établir ; Ibuvent enfin elles les réprou-

vent comme mauvaifès & préjudiciables au bien pu-
blie. Ce que les Loix prefcrivent dans ces occafions,

doit-il s'entendre uniquement des Coutumes déjà éta-

blies ? N'a-t-il jamais rapport à celles qui peuvent s'é-

tablir dans la fuite î C'eft ce que nous allons examiner
ici.

Premièrement, lorfqu*une Loi abroge toute Coutu-
me oppofée à fes difpofirions , ou , ce qui efl la même
chofe, prefcrit ou défend quelque chofê , nonobf^
tant toute Coutume contraire, fans rien ajouter de
plus ; on ne doit l'entendre que des Coutumes an-
térieures à la publication de cette Loi. Il en efl de ces

Ordonnances, comme de celles qui révoquent toute

Loi contraire. Cette façon de s'exprimer ne défigne

& ne caraftérife que les Loix précédentes ; & elle

Ji'empéche point que le Légiilateur ou fôn fùccef^

fêur n'en puiffe porter dans la fuite d'abfolument

différentes ; il en doit être de même des Coutumes.
Effeftivement , lorfqu'un Légiflateur prefcrit quelquQ
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ehofè , nonobftant toute Coutume contraire , il n^
veut pas toujours faire entendre que cette Coutu-
me Toit mauvaise en foi, & ne puiiïe être autori-

(ee.

Une Loi nouvelle peut révoquer les Coutumes
précédemment établies , fans en faire mention ; il

fuffit que cette Loi & ces Coutumes ne puiffent fiib-

fifler. La Loi doit alors l'emporter
, parce que la

Coutume ne peut le foutenir que du confentement
dti Souverain; & qu'une Loi contraire efl une preuve
évidente qu'il ne le donne pas. Ainfi, une Loi gé-
nérale abroge nécefTàirenlent une Coutume générale

qui y efl oppofée , quoiqu'elle n'en parle point expref-

fément ^.

On ne doit pas dire la même chofe des ufàges pro-

pres à certains lieux. Une Loi générale n'eft point

cenfée les abroger, à moins qu'elle n'en faffe men-
tion '^ , ou qu'elle ne renferme la claufe ordinaire ,

nonobjlant toute Coutume contraire : car, comme ces

iifàges fînguliers ont pu n'être pas connus du Légis-

lateur , on n'eft point sûr qu'il ait eu alors deffein

d'y donner atteinte. C'efl une règle de Droit , qu'u-

ne difpolition générale ne concerne point les cas

qu'il n'eft pas vraifemblable que le Supérieur ait en
vue. Tel eft celui d'un ufàge particulier , s'il eft

fur-tout établi depuis long-temps. Pour forcer les peu-

ples à y renoncer , il faut qu'il fbit évident que l'in-

tention du Légifiateur a été de l'abolir ; ce qui ne
peut guère Ce prouver qu'au moyen d'une déroga-

tion précifê, exprefTe ou équivalente. Ce principe

(buffre néanmoins deux exceptionst La première con-

a Licèt Romanns Pontifex

qui juraomnia in fcrinio pec-

toris fui cenfetur habere, con-
ftitutionem condendo poHe-

riorem , priorem , quamvis de

jpfa mentionem non faciat ,

revocare nofcatur. Cjp. i, de

conflit, infcxto.

b Quia ( Summus Pomifex )

locorum fpetialein, &perfo-

narum fingularium confuetu-
dines & fiatuta, cùm fint fafti

3c in hd.r> confiftant , potcft

probabilitrr ignorare , ipfit ,

dum tamen fînt rationabilia ,

per conftitutionem à fe novi-

ter editam , nifi exprefsè ca-

veatiir in ipfa , non intelligi-

tur in ali^uo derogare. Ibid,
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èerne les Ordonnances conçues en ces termes gêné»

raux , & portées pour établir par tout le Royaume

une Jurifprudence uniforme & commune. Lorfque

ces Ordonnances contiennent des difpofitions favo-

rables , confirmarives , ou interprétatives du Droit

commun, elles l'emportent (br les Coutumes, quoi-

qu'elles n'y dérogent pas expreflement. La féconde

exception a pour objets les Edits & Déclarations qui

ne regardent que les formalités qu'il faut fiiivre dans

les ades ou procédures. Quoi qu'il en puifle être des

nfàges particuliers , ces formalités doivent par-tout

être fuivies, des que le Souverain veut que l'Ordon-

nance qui les prefcrit ait fon exécution dans tout le

Royaume <^.

Toute Loi portée exprès pour une Province où une
Coutume eft en ufage, l'abroge par cela feul qu'elle

renferme des difpo/îtions contraires '^
; & quoique d'ail-

leurs elle ne contienne point de ciau(e dérogatoire «.

Sans cela cette Ordonnance ne pourroit avoir d'exé-,

cution.

- 1°. Les Loix qui défendent toute Coutume op-

pofée , ne concernent pas feulement les Coutumes
déjà établies, mais encore celles qui pourroient l'ê-

tre dans la fuite , quoique d'ailleurs ces Coutumes
ne fuflent pas mauvaises en elles mêmes. Le Légil-

îateur en défend par-là l'établilTement , pour donner

plus de confidence à fa Loi , à caufe de fon im-
portance. On ne peut plus préfumer, après une dé-

fenfe fi pofitive, qu'il autorité de fon confentement

les Coutumes qu'on voudroit introduire au contrai-

re f. Le fijcceffeur d'un Légiflateur peut néanmoins
déroger en ce point à l'ordonnance de fon prédé-

cefTeur, & fuppicer par un confentement exprès à

c CïEiionnaire de Lroït de

S/L Ferriere , v. Coutume.
d Difpofitiones confuetudi-

num ceflïnt .... quando iif-

âem derogatur per ediiia &
ordinationes regias , imè fine

derogatione exprefTa , quotief-

C'jmque ediâa .... attinein ad

regulamentum gencrak jufti-

ti* , adminiftrandï difciplins ,

polifixqiieregni. Gifcrr, Corpm
Jbris Canm. in prolog. parc»

pojlcrior. reg. is.p. 4Ç7.
e Suare^ tft d'un avis oppa-^

fé, l, 7. c. 2û. n, ly.

f Pyrrhing penje dig<rtm*

ment, l. i»nr. 4. r,66*
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te quipourroît alors manquer à la Coutume pour pous

Toir légitimement s'établir.

Enfin 3°. les Loix qui condamnent les Coutumes
comme mauvaifes, déraîfcnnables ou indécentes ,

n'ont pks Seulement pour objet celles qui feroient

introduites par le palTé, mais encore celles qui pour-
roient s'introduire à l'avenir , & s'oppofènt par-là

à leur établiïïement. C'eft une conféquence des deux
principes que nous avons établis ; 1°. que toute Cou-

tume qui n'eft pas jufte & raifonnable, doit être rejet-

tée ; 1°. que celles même qui d'ailleurs ne renferment

rien de contraire à l'équité, n'ont pas par elles-mê-

mes le pouvoir d'abroger les Loix , & qu'elles tirent

toute leur efficacité de la volonté & du confentement

du Souverain. Dès qu'il les reprouve comme oppo-

fées à l'utilité publique, on ne peut plus Ce flatter qu'il

confente à ce qu'elles s'établifTent : on ne peut pa»

même les regarder comme juftes & raifônnables. II

faut s'en tenir fur ce point au jugement qu'il en porte.

Chef de la Société, c'eft à lui à décider ce qui eft

propre à en procurer le bien , & ce qui peut y être op-

pofé.

Il y a un grand nombre de Coutumes de cette

nature, réprouvées par les Conciles & les Confti-

lutions des Papes. Telles font , par exemple , cel-

les des Chapitres qui exigeroient des nouveaux Cha-

noines des Ibmmes d'argent , pour être partagées

entre les anciens ; ou qui accorderoient toutes les

dillributions à ceux qui n'auroient afTifté qu'à quel-

ques heures de l'Office s ; ou auroient été abfens

durant un plus long- temps que le Droit ne leur per-

met ''. Telles font encore les Coutumes qui auto-

riferoient des pratiques fîmoniaques * , la pofTelïlon

g Nos igitur , eognito quôd
ex tali confuetudine difrum-

peretur nervus ecclefîaftic*

Difciplini, ipfaramet diixixus

irritandam. Cap. 5. de confud.

h Confuetudinem . . . qui

canonici..»diltribiitionei quo-

tidianas . • . iicèt divinis ÔfK-

cus non interfint , ex integr»

percipiunt , penitùs improbaa-

tes ftatuiraiis , ut qui receperit

domirium non acquirat. Cap,

1 . di non rejid, in fexto.

i Cjp. 8. 9- i6, 21, 36. 39-ft
*

42. 44. àejimonia.
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en fneme temps de deux Prébendes , ou d'autres Bé*

néfices incompatibles ^
, (buftraîroient les Inférieur»

à la correftion de leur Supérieur ' exempteroient

les Religieux de l'obligation de porter l'habit de leur

Ordre "^, & les décimateurs de la portion congrue ";

permettroient de conférer les Ordres hors le temps
marqué par la Difcipline de l'Eglile ". Les Canons qui

traitent ces Coutumes d'abus & de corruption , récla-

ment continuellement contre elles, quelque ancienne»

qu'elles puiffent être , & font un obftacle invincible à
leur établilTement. Il faudroit que les chofes chan-

feaffent abfolument, pour qu'on pût jamais admettr»

es Coutumes que les (aints Décrets condamnent com-
me abufives.

Une Coutume immémoriale efl-elle abrogée paf

une Loi qui révoque toute Coutume contraire ? La
raifbn de douter eft , qu'une telle Coutume a plus d«
force qu'un ufàge ordinaire , & femble mériter une
expreffion particulière. Néanmoins comme l'antiquité

d'une Coutume n'en change point la nature, nous el^

timons qu'une claufe générale fiiffit pour révoquer cel-

les qui (ont immémoriales , comme celles qui ne lo

font pas.

K Cap. 9. de Conc. prah.

1 Cap. 13. rff of. Jui. ord.

ta Cjp. 2. de tejljm.

n Cap. îo. de prtsh.

o Cap. a. de temp, orila.
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SEPTIEME
CONFÉRENCE.
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PREMIERE QUESTION.

Queftce que les Privilèges ?

UN Privilège eft en même temps & l'exemption

des Loix communes , & une elpece de Loi par-

ticulière *, à laquelle il faut appliquer la plupart des

principes que nous avons établis au fiijet des Loix

en général, par rapport à leur fin, à l'autorité dont

elles doivent émaner , & à l'objet qu'elles doivent

avoir, &c.

Il y a néanmoins des différences importantes en-

cre les Privilèges & les Loix ordinaires. Celles-ci

ont communément pour objet toute la Société , leur

fin direfte & immédiate, c'eft le bien public; elles

obligent ceux qu'elles concernent. Les Privilèges au

contraire n'ont jamais rapport qu'à quelques perlon-

nes, ou à des Sociétés qui ne font qu'une partie

de la Société générale ; le bien de ces perfonnes

ou de ces Corps particuliers en eft la fin prochaine

& immédiate; & ce n'eft qu'indireftement qu'ils ten-

dent au bien commun. Ils n'impolent pas toujours

â ceux à qui ils font accordés , la nécefTité de s'y

0, Privilegium , *. Lcxptivata. C. 25. ie verh.fign'f.



Jur les LoîX, aSy
toftFormef : ceux-ci (ont fbuvent les maîtres d'en faire

U(âge, ou même d'y renoncer; & s'ils imposent quel-

que obligation , ce n'eil qu'aux autres membres de la

Société , qui ne doivent pomt troubier ceux qui ont
droit d'en jouir.

Les Privilèges (ont des grâces particulières que le

Légillateur, pour des rai(bns juftes & légitimes, ac-

corde à quelques perfbnnes , ou attache à certaines

Dignités & à certaines Profeffions.

Les Privilèges font des grâces ; c'eft l'idée que nous
en avons naturellement j & que nous en donnent les

Loix. Ce qui n'eft point un avantage , ne peut être

un Privilège. On eft même absolument le maure ds
ne point uler de ceux qu'on a obtenus ^ , dans les cas

où ils deviendroient onéreux & incommodes. Ain/î

les Réguliers exempts de la Jurlfdiftion ordinaire,

peuvent s'adrefler à l'Evéque , pour en obtenir les àïC-

penfes & les absolutions que leur Supérieur ne peut
donner.

Toute grâce n'efl pas un Privilège; il n'y a que
les grâces farticiilieres à ceux à qui elles font accor-«

dées, à qui l'on puifTe donner ce nom <^. C'eiî pour-

quoi un avantage dont jouit toute la Société , quel-

que confidérable qu'il foit, ne peut jamais être mis
au rang des Privilèges. Ils renferment néceflairement
dans leur idée quelque chofe de ipécial, & qui tire da
l'ordre commun ''.

Si quelquefois les ehofês (ont regardées comme
d^s privilèges, quoiqu'elles foient abfolument con-
fjrmes au Droit commun , ce n'eft point la chofe
en elle-même qui eft l'objet du Privilège ; il ne con-
/:fie que dans l'arcention particulière qu'a le Légif^
lateur pour ceux à qui il l'accorde. Tel efl

, pat
exemple , le Privilège qu'on nomme du Canon. Le
Droit naturel & poiîtif défendent au moins égale-

h Quod in eratiam alicuius

conceditur, non efi in e usdif-

pendium retorquendum. Reg,
6i. de reg. Jur. infexto.

c Non effet ( privilegîum )

Lcx privata , ni(i aliquid fpe-

cialiter indulgeret. Cap, zf, de
verh. f.gnif.

d Nv jue privilegii aliqui-

bus conccdersntur , fi . . . nul»
li aliqaid fpeciale indulgere-

tur. Gra, Can, i6» c, ts. j. i.
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ment de maltraiter les Ecclé/îafliques & les Religieuit

que les Laïques : les Canons en confirmant cette défen*

Ce , n'accordent rien de iîngulier aux Minières de TE-
glifè, mais ils y ajoutent une proteftion particuliè-

re, une attention plus marquée à leur confèrvation,

& des peines Spirituelles contre ceux qui leur font

quelque outrage ; & c'eft cette protedion & la ven-
geance particulière des attentats commis contre les

Minières de la Religion qui forment le Privilège dont
nous parlons.

Les Privilèges doivent être fondés fur des raîfont

jujles & léghirnzs ; les Souverains peuvent fans doute

avoir de bonnes raifbns d'en accorder. Car quoi-

qu'il y ait entre tous les hommes une efpece d'éga-

lité naturelle, cette égalité n'eft pas parfaite, & elle

n'exclut point la flibordination & les diftinftions.

Ces diftindions (ont une jufle récompenfe du mé-
rite & des Services rendus à la Société. L'efpérance

d'obtenir les mêmes avantages & de parvenir aux
mêmes honneurs , efl un des moyens les plus puif^

fans que les Légillateurs puifTent employer pour ex-
citer l'ém.ulation parmi les citoyens , encourager les

talens, & former des hommes utiles à la Société,

AuflTi nous ne connoilTons point de Nations poli-

cées , qui ne diflinguent par des Privilèges certaines

conditions , ou ceux qui exercent certames profef-

/îons , ou qui ont rendu des Services importans à la

République. Loin que le Droit naturel réclame con-

tre ces Privilèges , ils (ont fondés lur les plus pures

maximes de l'équité naturelle ; car à s'en tenir aux
premiers principes de l'équité , il eft évident que ceux

qui (ont membres d'une Société, doivent jouir plus

ou moins des avantages communs , à proportion

qu'ils lui rendent plus ou moins de (ervices, &que les

profeflions qui ont des obligations & des charges par-

ticulières , doivent par forme de compen(àtion, être

exemptes à d'autres égards des autres charges public

ques.
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Article premier.

Combien y a-t-il de fortes de Privilegesî

On diftingue bien des fortes de Privilèges. Cat
1°. les Privilèges font ou réels ou perlônnels. Il eftvrai

que tout Privilège efl en quelque forte perfonnel*

puifque c'eft une faveur & un avantage dont certai-

nes perfonnes ont droit de jouir ; mais parmi ces

avantages , les uns font directement accordés à la

personne qui en jouit, & lui font accordés immé-?

diatement pour elle-même, à caufe de (on mérite,

de fes lèrvices ou de la naiffance ; & c'eft ce qu'on

appelle des Privilèges perlbnnels. Les autres (ont at-

tachés à une Terre , à une Dignité , à un Monafte-

re , à une condirion , comme a la nobleiïe , à une
certaine Profeflion , comme à la Cléricature ; & ces

Privilèges (ont appelles réels , parce qu'ils font at-

tachés à quelque chofe de réel & de fixe, telle qu'ed

une terre, un héritage, un état, une mailbn; de
telle forte que tous ceux qui pofTédent cette terre,

qui (ont de cette maifbn, &c. jouiflent de cette im-
munité, & n'en jouiffent qu'à ce titre. Ainfi les droits

de Committimus accordés aux Communautés & aux
Chapitres , (ont des Privilèges réels & attachés au
Corps de telle forte, que les membres de la Com-
munauté peuvent quelquefois en jouir chacun en par-

ticulier, & pour leurs affaires domediques, aufTi bien
qu'en général , & lorlqu'il s'agit de celles de la com-
pagnie.

Dans le doute (î un Privilège efl réel ou perlon*
nel, les Théologiens donnent différentes règles pour
le découvrir; & ils décident, i°. que tout Privilège
accordé à une dignité , (ans faire mention de la

perfonne qui la poflede , eft réel & attaché à la di-
gnité même , qu'il eft vi/îble que le Supérieur a eu
précitement en vue , puifqu'il ne parle que d'elle,

i». Au contraire , qu'un Privilège qui eft donné à
une perfonne, (ans aucun rapport aux dignités qu'elle

peut polTéder, efl certainement perfonnel, 3". Que
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lorfque dans le Relcrit qui contient le Privilège," Itf

nom de la per(bnne & de la dignité font réunis enfèm-
ble, il faut examiner quelle a été l'intention du Supé-
rieur , & s'il a voulu récompenfèr la personne , ou re-

lever la dignité à laquelle elle ell élevée; & que fîii-

vant qu'il a eu l'un ou l'autre en vue, le Privilège eil

ré • OH perlbnnel *. Mais Ci les termes dans lesquels il

eft conçu ne fixent point clairement l'intention do
Super.tur, ils eftiment, au moins pour la plupart»

qu'on doit regarder ces Privilèges conome attachés à
la perfinne.

Quoique le motif qui a fait accorder un Privile-^

ge , puifle beaucoup (êrvir à faire connoitre quelle

en eft l'étendue , & s'il eft purement perfonnel ou
ron , il y a néanmoins des occafions où l'on pour-

voit s'y méprendre , /i l'on en failoit une règle uni-

verfèlle. Car tous les jours , pour des motifs qui font

particuliers à certaines personnes , tels que les fer-

vices qu'elles ont rendus à l'Etat , les Souverains

accordent des Privilèges qui ne leur Cont point per-

fônnels , & qui paffent à leurs defcendans ; comme
aufl'i ils en donnent à ceux qui font élevés à un cer-

tain rang , & en confidération de la place qu'ils

occupent , dont ils ne jouiflent qu'autant qu'ils la

confèrvent , Se qui ne pafTe point à leurs fuccef^.

feurs.

La principale différence du Privilège réel & du Pri-

vilège perfunnel, c'eft que le premier eft en lui-même

plus favorable, & perpétuel de là nature; & le fécond

eft communément de Droit étroit ; attaché à la per-

fbnne , il s'éteint avec elle , & ne fe tranfmet point à

fes (uccefTeurs *.

z°. Il y a des Privilèges perpétuels , & d'autres

qui ne le font pas. Les premiers font accordés pour

toujours ; attachés à une chofe ou à un état toujours

e Neque enim poteft efle

perpetiium ( id eft , reale )

qiiod non rébus , fsd perfoms

contempla;ione d'gnitatis aut

militiae , nos indulfifle confiât.

L, iî,cod, de excuf, mun.

f In caufis iibi perforse con-

dicio lociirij facit beiietîcio ,

ibi dcficienîe ea , beneficiiim

qtioqne déficit, L, 68. f' de

rsg. Jur,

fub/:ftant
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{ub/îftant , ils ont le mcme caraftère de habilité s.

Les autres Ibnt donnes feulement pour un temps li-

mité, ou dépendent d'une certaine condition que
le laps du temps fait difparoitre , comme lorf^u'ils

Ibnt donnés pour la vie de celui qui les accorde. Les
Théologiens mettent au nombre des Privilèges pzC-
iâgers ceux qui (ont accordés exprefTément pour le

temps qu'il plaira à celui dont on les tient ; & même
ils décident que ces Ibrtes de Privilèges expirent à

la mort du Supérieur qui les accorde , parce qu'ils dé-

pendent efTentiellement de fon contentement 8: de fon

bon plai/ir, qui ne fubfiile plus, dès qu'il n'eiî plus

lui-même '^

Les Privilèges accordés aux personnes d'un cer-

tain âge, comme aux mineurs, ou engagés dans un
certain état, tel que le mariage, Ibnt auiTi vérita-

blement réels & perpétuels : car quoiqu'ils ne fbient

que des avantages paflagers par rapport à ceux qui
en jouiflènt actuellement, & qui n'y ont plus aucun
droit, dès qu'ils ont atteint un âge plus avancé , gu
que le mariage a été rompu par la mort de l'un

des deux époux, ils (ont néanm^oins véritablement

perpétuels par rapport à la Société, parce qu'il s'y

trouvera toujours des per(bnnes de cet âge , ou en-

fagés dans cet état. Il y a plus encore , c'eft qufe les

roits acquis tandis qu'on étoit à l'âge ou dans l'é-

tat auquel le Privilège eiï attaché, ne Ce perdent

point par le changement de fituation. Les mineurs
,

par exemple, devenus majeurs, pourvii qu'ils n'ayent

point confirmé les ades qu'ils ont faits dans Jeur

minorité, peuvent toujours profiter du bénéfice de

ff Quamquam bénéficia per-

fonis data immunitatis in per-

fona extin^iiancur , tamen cum
generaliier locis, aut civiiati-

qiie ad voli iitatis Cuz bene-
placif.im rétine re , hujufrriodi

gratia , per ejus obitum , pcf
qtiem ipiî'-ir beneplacitur.i otn-

bus, immunitas fie data vide- i ninô ext:ngi.iti;r , eo ipfo ex-
tiir , ut ad pofteros tranfmitta

:ur. L. 4.§. j.f. de ctnfihus.

h Si gratiose tili ( à Roma-
ne Pontifice) ccncedatur , ut

bénéficia qiije teraporetua: prar-

motionit obtiriel)as , pofl'cs uf-

Loixt II. Partie, N

pirat : fecus. . . . lî ufque ad
Sedis Àpoaolicaï btnpl.ici-
tum ; tune enim . quia Se des
ipfa nor. moritiir , durât perpé-

tué. C. ji ie refcrip:. infîxto*
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rellitution , qui leur efl accordé contre tous les zâteS

où ils fouirrent léfion , & contre ceux même où ils

n'en (buffrent point , & où l'on n'a pas oblervé les

formalités requi(ès , c'eft-à-dire , pour la vente des

immeubles , un avis de parens , des publications &
des afPxhes , le Décret du Juge , une jufle cau£è , &
la difculTion préalable des meubles '.

3°. Il y a des Privilèges favorables, & d'autres qui

ne le font pas. Les Privilèges favorables Ibnt ceux

qui font tellement avantageux à quelqu'un , qu'ils

ne renferment rien d'oppofé au Droit commun , &
ne font abfolument tort à perfonne. Tel eft le Pri-

vilège de faire célébrer la MelTe dans une Chapelle

domeftique. Les Privilèges qu'on nomme odieux ,

font ceux qui dérogent pofitivement au Droit com-
niun , eu au Droit des particuliers. Telle efl: , par

exemple , le Privilège des caufes commifes ; Pri-

vilège très-utile à ceux à qui il efl accordé , mais con-

traire au droit des Magiftrats ordinaires , qui naturel-

lement en doivent connoitre , & très-onéreux aux par-

ties adverfes.

4**. Il ell des Privilèges qui font de pures grâces ,

8i qui font accordés par une libéralité du Souverain

absolument gratuite , indépendamment des mérites

de celui qui a droit d'en jouir, & mcme des Services

qu'ont pu rendre à l'EgliSe ou à l'Etat Tes auteurs

ou (es prédécefTeurs. Les autres (ont en même temps
& une grâce & une récompenfe. Il faut obferver avec
Suarez ^ , qu'un Privilège accordé à une per(ônne

qui a de grandes qualités , ou de rares taîens , non
dans la vue de la récompen(er, mais (èulem.ent parce

qu'on eipcre de tirer en faveur du public de grands

avantages de fes talens & de (es qualités , n'eft point

un Privilège rémunératif, parce que le pouvoir & l'au-

torité qu'on lui donne, eft moins pour lui-même &
le prix de-(es mérites, que le bien de la Société qu'on

veut par-là procurer '.

On rapporte aux Privilèges qui ne font pas de pures

î R(ghs du Droit François , j
k L. 8. c. 4. n. 7.

/. 4 c. p. n 7. I
1 Csp, fi. de prœfcripc.
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grâces j ceux qui n'ont été accordés qu'à un titre oné-

reux, & en conféquence d'un pade entre celui qui l'a

donné, & celui à qui il a été accordé. De Içavoir fi ces

Privilèges font réels ou perlbnnels, cela dépend delà

manière dont ils font donnés.

50. Les Souverains accordent des Privilèges ou de

leur propre mouvement, & fans qu'on leur demande,
ou à la follicitation de quelques perfonnes. Ceux-ci
peuvent plus aifément être furpris que les autres "

,

& dépendent eflentieliement de la Requête qu'on a

préfêntée pour les obtenir ; en forte que s'il s'y étoit

glilTé quelque faufleté, ou C\ l'on avoit caché quelques

circonilances importantes, comme (croient les Statuts

ou droits particuliers auxquels ces Privilèges donne-
roient atteinte, Scies obligations particulières dont font

chargés ceux qui les demandent , ils (èroient abfblu-

ment nuls & fins force.

é°. Enfin les Théologiens & les Jurifconfultes re-

connoilTent encore une autre efpece de Privilèges ;

ceux qui Ce donnent à Vinfiar ou fur le modela
d'autres plus anciens. C'eft ainfi , par exemple , que
nos Rois ont accordé à l'Univerfité d'Angers les

mêmes droits & les mêmes Privilèges dont jouifToic

celle d'Orléans. Ce n'eft pas que les Privilèges de
l'Univerfité d'Angers dépendent absolument de ceux
de rUniveriîté d'Orléans , en forte que celle-ci ve-
nant à les perdre , il s'enfuivit que celle d'Angers

les perdit également. Ces deux Univerfités étant des

Sociétés abfblument différentes , & chacune jouif^

fànt de fes droits particuliers fins aucun rapport à
l'autre , & précifément à caufè des fervices qu'elle

rend au public, leurs Privilèges pour être les mê-
mes , fubliftent dans chacune fans aucune dépen-

dance.

Il n'en efl pas de même des Privilèges qu'on n'a

que par communication : tels font , par exemple

,

les Privilèges accordés à certaines Communautés

,

& dont d'autres ne jouiiïent qu'en conféquence d'une

efpece d'alTociation qui les unit enfèmble. Dès que

m Cap, Si ie crimine fa'.Jî,



292 Co?iférences d^Angers ,

l'Ordre auquel ils ont été diredement accordés, vient

à les perdre, les autres qui ne les ont que d'une ma-
nière indirede , & en conféquence du droit qu'il y
avoit , les perdent également.

Article second.

Comment doit-on interpréter les Privilèges ?

Les Théologiens & les Jurifconfijltes établiflent

trois Règles particulières pour l'interprétation des

Privilèges.

Première règle. Les Privilèges étant des grâces

particulières , ne doivent point être tirés à confé-

quence " , ni étendus à des choies (èmbla'oles par

parité de raifbn , ou à des perfonnes diftérentes de
celles à qui ils ont été accordés °, à moins que ces

perfonnes ne foient nécelTaires pour l'exécution du
Priviiége p. Ainfi la grâce qu'on a obtenue de pou-

voir célébrer la Mefle dans une Eglife interdite ,

renferme elTentielIement celui qui la doit fervir ,

parce que (ans cela le pouvoir de la dire iêroit ab-

folument inutile.

Les Papes dans le Droit canonique paroifTent quel-

quefois étendre des Privilèges d'un cas à l'autre ,

précifcment à caufe que le motif a la même force

pour l'un & l'autre cas. Mais ils agiffent alors en

Légiflateurs , & étendent par leur autorité le Privi-

lège à une circonllance qu'il ne renfermoit point na-

turellement.

Seconde règle. Un Privilège qui efl une pure grâce

qui ne déroge point au Droit commun , & ne blelTe

les droits de perfonne , doit être favorablement in-

n Rcg. aS» de reg, Jur. in

ftKtO.

Privilegiutn ita eft, uc

conirTiunem Legcm dare non
pofiit . . . non ciiim quoJ uni

ïîçillitim conc'.ditur , fcatim

omnibus conccditur. Can. 35.

i6, ç. 1.

p Cùm quîd prohihetur, pro-

hibenturomnia quar fequuntur

ex illo. fitg, 39« de reg. Jur.

m fexto. Far la mime raiforv,

lorJ\uon accorde une grâce ,

tour ce qui en efl une Juite né-

ce£aire , y efi ctnfé renfermé.
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terprété. Cette règle eft inconteftable; le Droit ci-

vil ^ & canonique " l'autorifent également. Cependant

il feut prendre garde d en abufèr , & de donner trop

d'étendue au Privilège , contre la fignification natu-

relle des termes dans lefquels il eft conçu. En agir

ainfi , ce ne feroit plus l'interpréter , mais y ajouter.

Il eft d'autant plus nécefTaire de s'en tenir à la fignî-

fîcation propre & littérale , que quelque favorables

que fôient les Privilèges , ils renferment toujours

quelque chofe de particulier & d'extraordinaire , qu'il

faut néceflairement reiïerrer dans de juftes bornes '.

C'eft dans ce (ens que Boniface VIII. décida que les

Privilèges accordés aux Commenfàux des Evéques,

n'ont pour objet que ceux qui le (ont aftuellement,

& non ceux qui l'ont été , ou qui ne le font pas habi-

tuellement ^
Il n'eft point d'exemptions plus favorables que

celles dans lesquelles on s'eft maintenu contre les

Privilèges. Comme cette exemption eft un refte de

l'ancien Droit, refte précieux qui doit être refpec-

té, elle doit être interprétée très- Mvorablement. H
jàut porter le même jugement ies Privilèges qui

ont moins été donnés en faveui des particuliers qui

en jouiiTent , que pour le bien général de la Société ,

tels que (ont ceux qui ont été accordés à l'Eglifè , à

la Nobleffe , aux gens de guerre ; l'utilité publique

qui en réfiilte & en a été le motif, les rend extrême-^

ment favorables.

Troijieme règle. Les Privilèges qui dérogent au
Droit commun , ou au droit des particuliers , {ont

mis au nombre des choses odieufês , & doivent être

entendus dans la fignitîcation la plus étroite ; & ii

eft d'autant plus nécelîaire de le faire, que tout ce

qui eft contre les règles communes , ou eft capable

de caufèr quelque préjudice aux autres , ne peut

qu'occafionner des troubles dans i'Eglife & dans l'E-

tiL. i.ff de conjîit,

r Bénéficia Principum funt

interpretanda latiflimè. Cap.

l6. de v(rh.Jlgnif.

f Sic eos voiumus privilc-

giorunn fuorum fervare teno-

rem , quôd eorum mctas tranf-

gredi minime videanfur. Cap*

7. de privilegiist

t Cap. 8. ibid. infextOm

Niij
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tat, à mollis qu'on ne Je reHreigne dans de Juffe'S

bornes; c'eft ce que marque en particulier le Concile
de Trente des exemptions de la Jurifdidicn ordi-

naire ". Ces exemptions ont en effet en même temps
ces deux défauts , de déroger au Droit commun &
général, & de donner atteinte au droit desEvcques,
qu'elles dépouillent d'une partie au moins de leur

Jurilcliftion , fur des perfonnes Se des lieux que les

Loix divines & humaines foumettent à leur autori-

té. Auffi rien n'eft plus clairement & plus (ouvent

enseigné dans les Canons des Conciles , que cette

maxime, qu'il faut reftreindre, autant qu'il ell pof-

iîble , ces fortes de Privilèges , comme contraires à

l'ordre de la Hiérarchie , & comme des fources de

relâchement & de divifion.

Mais fi l'on doit reftreindre ces Privilèges, il ne
feut pas néanmoins les refTerrer dans des bornes fi

étroites, qu'on les rende inutiles, ou qu'on aille contre

le fens naturel des paroles dont on s'efl fèrvi peur les

donner. Ce ne feroit pas là interpréter les Privilèges,

mais les détruire.

Plus les Privilèges font infôlites , plus on a droit

d'en foupconner ia vérité , & d'en reflreindre les dif^

pofîtions. En cas de doute fur l'étendue des Privilèges

,

lorfque les difficultés ne peuvent être levées par les

moyens ordinaires, il faut confiilter celui qui les a don-

nées ; il eft le juge naturel de la qualité de la grâce

qu'il a voulu faire.

u Quoniam privilégia &
cxemptiones « . . hcdie pertur-

bationera in Epifcoporum jii-

rirdiâione excitare, & exem-

pris cccafîonem laxîorîs \%tx

prsjtre dignofcuncur. Si^. z-t*

de Ttf^'Ttn, c, 11%

r>r
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II. QUESTION.
Qià ejî'ce qui peut accorder des Privilèges i*

TO u s ceux qui peuvent établir des Loix , peu-

vent aufîi donner des Privilèges , & ils peu-
vent (euls en donner ; car outre que les Privilèges

font des efpeces de Loix particulières, ils font en-

core des exemptions des Loix communes. Or il faut

la même autorité pour affranchir de l'obligation de

ces Loix, que pour les porter. Les Privilèges ren-

ferment d'ailleurs une défenfe pour les autres mem-
bres de la Société, de troubler les privilégiés dans

la pcfleffion & l'ufage de leurs droits ; & il n'y a que
les Chefs des Sociétés civiles ou ecciéfiaftiques, dont

cette défenle puifTe émaner.
Un Légiflateur ne peut donner des Privilèges qu'en

des matières qui font de Ton refTort , & en faveur de

ceux qui font fournis à (on autorité , comme ce n'efi

que pour eux , & fur ces matières, qu'il peut faire des

Loix. Mais comme les étrangers peuvent en certains

cas être fournis aux Loix d'un Prince, qui n'eft pas

leur Souverain , ce Prince peut auffi dans les mê-
mes circonflances les en exempter & leur donner des

Privilèges. C'eft ainfî que les Rois permettent quel-

quefois à un étranger de lever des troupes dans leurs

Etats , d'y commercer fans payer les droits ordinai-

res , &c.
C'eft une queflion controverfée , fçavoir û l'oit

peut acquérir un Privilège par la force de l'ufàge

& de la coutume. Il eft fans conteftation qu'un par-

ticulier ne le pourroit pas. La coutume des particu-

liers efl toujours fans conféquence , & ne peut riert

contre les Loix établies. Mais il fèmble qu'on doit

porter un autre jugement des Profeffions & des So-
ciétés pour lefquelles on peut faire des Loix : com-
me elles peuvent introduire une coutume qui déroge

N iv
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en leur fiiveur aux Loix communes , elles peuvent
par la même raifbn acquérir des Privilèges, qui ne

ibnt de leur nature que l'exemption de ces Loix,

C'éft en efi'et le (entiment de la plupart des Théolo-
giens ^ & des Canonises ; fentiment fondé (lir plufieurs

textes de Droit allez précis '^.

Il eft néanmoins plusieurs Privilèges que Tufàge

ne peut donner , parce qu'ils ont pour objet des

choies qui ne font pas (ujeîtes à la pre(cription ,

fans laquelle néanmoins la coutume la plus géné-
rale n'a point de force. Les Canons le marquent
exprelTén-.ent de plufieurs droits épifcopaux , tels

que le droit de viiite '^

, & celui de procuration qui

en eil la fuite <* , le pouvoir d'approuver des Prédi-

cateurs * & des Confefleurs ^ , de donner des dimif-

foires , d'examiner ceux à qui on a préfenté des

Bénéfices , &c. 8 Perfonne ne peut s'attribuer de
Privilèges & d'exemptions à cet égard, en vertu de Tu-

fàge & de la Coutume , quelque ancienne qu'elle puilîe

être. Et même en général l'exemption de la Jurifdic-

lion épifcopale eft imprefcriptible , au moins fiùvant

nos maximes ; en forte que ceù parmi nous un princi-

pe inconteilable ^
, que les peuples & les EcclclTal^

tiques féculiers ou réguliers d'un Diocèfe ne peuvent

pas plus prefcrire l'cbéifiance qu'ils doivent à leur PaP
teur , que l'enfant celle qu'il doit à (on père , & le

vaflal à fon Souverain K

Un Eveque voifin peut bien prefcrire fur un autre

ïa Jurifdiiftion fur quelques ParoilTes qui n'étoient

pas originairement de (on Diocc(e. Il a dans la Di-
gnité épifcopale dent il efl revêtu, la capacité d'a-

voir fur ces ParoilTes l'autorité fpirituelle ; & il peut

d'autant plus facilement l'acquérir, que la divifion

& les bornes des Dioccfes n'étant que de Droit hu-

a ^uare-{ , de Leg. 1. S. c. 7.

b Ca-}. <,, de offic. Jui. onl.

cip, n. de Juiic. cjf. £. p.

c CiiJ>t i<5- de prafcrlvt. G"

Co.ic. Trid. fejf. 7. c. ».

d Cap. iitdc cenfdus,

e Con'-, Trid.J'ejf. »+ c. 4.

f Ihïd.feff. 23 '.,/;.

g Ihii. cûp. 13. feff. 7.

Il Cap 12, de praj' ript.

i A'k'moires du Clergé ^ t. 6,

, 8S(5. frf.
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main, ne (ont pas immuables. Pour la fôumifîion

des Diocéniins à leur Eveque, elle eft de Droit di-

vin : nul ne peut s'en affranchir , même à la faveur

d'une poiïexTion immémoriale. On doit dire la mê-
me chofè des Prélats inférieurs aux Evéques : &
quoique peut-être, fuivant le Droit commun ^, ils

puifTent foumetcre à leur autorité un certain terri-

toire, au moins en vertu d'une poiTefilon immémo-
riale, qu'on préfiime avoir été originairement fon-

dée (ùr un titre légitime , & n'avoir pu s'établir (ans

cela ; en France ou tout eft favorable aux Evoques,

ceux qui ne font pas élevés à la Dignité épifcopale,

ne peuvent prefcrire la Jurifdiftion attachée à cette

Dignité ; & toute polTefllon deilituée de titre , pafTe

pour ulurpation '.

Le Privilège de percevoir des dixmes ne peut (ê preC

crire par des Laïques; l'exemption d'en payer eft éga-

lement abfblument imprefcriptible, quoique la quo- .

tité (bit (ûjette à la prelcription ™.

Article premier.

Quelle efi la forme dans laquelle les Privilèges doivent

être accordés ?

A parler en général, les Souverains ne (ont point

afTujettis à une forme particulière dans les Privilé-»

ges qu'ils accordent : tout dépend de leur volonté ;

& pourvu qu'elle (bit confiante , il ne faut commu-
nément rien de plus pour (butenir ces Privilèges ,

& leur imprimer le caraftère refpefiable de l'Auto-»

rite fupreme dont ils émanent. Aufti le Droit ca-

nonique fuppofe-t-il dans plus d'un endroit ", que
les Privilèges donnés de vive voix , peuvent quel-

quefois avoir la même force que s'ils étoient rédi-«

gés par écrit.

K C. 8. de relig. domib, c.

1 5» & I S . (if f^rafcript,

l Si tcntatum fuerit . . . folâ

fubreptione prsefurauur. Caa.
ast afi, >]•

m Loix Eccléf. Uz.c. i, ni

4». br fuiv.

n C em. s. de fepult, c. j. in

Exinvag. commun, depcenU»

N.v
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Il efl rare néanmoins qu'on puifTe faire ufâge dej
grâces qu'un Supérieur auroit feulement accordées

de vive voix ; au moins auroit-on droit d'empêcher
de s'en lervir ceux qui prétendroient les avoir ob-
tenues, jufqu'à ce qu'ils en eulTent donné des preu-
ves afTurées. La plus naturelle & la plus sûre , eft

un ade qui les renfernie ; & fi le Privilège peut ab-
fôlument avoir quelque force en lui-même indépen-

damment de cette formalité , elle eft communément
nécelTaire pour le conftater d'une manière qui ne*

fbit pas fufpede. Et combien pourroient en impc-
fèr en alléguant de faux Privilèges , fi on n'avoit pas

droit d'en exiger des preuves par écrit i S. Grégoire

le Grand infilte beaucoup fijr la néceffité de cette

efpece de témoignage , dans une Lettre adreffée à
rÉveque de Ravennes "

, qui fe prétendoit-en poi^

fèflion du -droit de porter le Pallium dans d'autres

cérémonies que dans la célébration du fàint Sacri-

fice; &: il veut que cet Eveque produifè le titre qui

contient ce Privilège particulier , & que fans cela

il ne peut y avoir égard.

Il eft des Privilèges confidèrables qui demandent
des formalités particulières ; ceux , par exemple ,

qui renferment l'exemption de la Jurifdidion de
l'Ordinaire , & qui attribuent à ceux à qui ils font

donnés, une Jurifdidion prelque épifcopale. Ils n'ont

de force qu'autant qu'ils font fondés, i°. fur un tis-

tre bien précis & bien authentique; z°. fur le con-

ièntement des perfonnes intèreflces , tel qu'eft fur-

tout i'Eveque diocéfain ; 3'. fur l'approbation du
Roi.

On demande 1°. un titre , tel que (ont les Bulles

des Papes ; titre nècefTaire en cette matière ; titre

fuffifant, à caulè de l'autorité (upréme des Souve-
rains Pontifes dans toute l'Eglife. Ceux donc qui

prétendent ces exemptions , font obligés d'en pro «

duire les Bulles en original P , afin que ceux qui y
font intérefrés , puiffent en examiner la forme, les.

o Can. ?. difl. 100. - | CUrgé.de ijzs- p* aj8j.

p Procès de i'/lj[emblée du.
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motifs & rauthenticité ; ce qui peut (ouvent leur

fournir différens moyens de défenfe , que l'équité

ne permet pas de leur ravir g. Des aftes poftérieurs

dans lefquels le titre primordial eù. rappelle, ne peu-

vent le fuppléer . En vain les exempts voudroienc

s'excufer fur le laps du temps, fur les incendies, fut

les malheurs de la guerre, on préfume toujours qu'ils

ne le font pas, à moins qu'ils ne montrent évidem-

ment qu'Us le font ^ Une copie ne iuflit point ,

fï elle n'eli revêtue du fceau de l'autorité publi^^ue \
Les Cartulaires des Monaftcres & des Eglifes ne

peuvent faire foi à cet égard. On ne les regarde

que comm.e des regiftres particuliers , & qui n'ont

aucun degré d'autorité ". Des pièces confirmatives

d'un Privilège accordé ne peuvent rien indépen-

damment du titre primordial ".Outre qu'il n'eft point

impofllble qu'on les ait obtenues par furprile, il eft

de maxime que ce qui ne fait que confirmer un droit,

le fuppofe & ne le donne pas t
; Q«? conf.rmat niliil

dat. Le moindre défaut qui Ce rencontre dans la date ,

le fceau, le ftyle du titre, & même les ratures qui s'y

trouvent dans des endroits importans j fiiffifent pour

Pannulîer ^.

2°. C'eft une maxime confiante dans la Jurispru-

dence , félon nos plus habiles Jurifcon fuites *, que

les Privilèges ne peuvent être accordés que du con-

fentement desperfbnnes intéreffées. L'Evêque eft ce-

lui qui l'eft davantage : aufli le Concile de Coni-

<7 Cùm privilégia non ex-

hibita , non va'.ear.t argui fal-

fitatis,pr«ci(>iTr.us ut rx'iibean-

tur. C. 4. d'fik infrum,

r Si quis in aliquo doctiroen-

to mentiotiem faciat alteMU!>

rf^ocumenti , nulla ex iio. Jo

cumento fiât exaftio nili aliud

(iociiaientum proferat(ir.^ur/r.

Si quis , cet. dt edenio.

f CoiiC. Turon. mS. can.

II.

t Di file 'mflruTTt. c 1 6.

u Mîmoiret du Qergé ^ t. 6.

p. icSy.

X Innovatio nec novîm Juj

ccnfsrt dp- 2p. de privil.

y Car), i. de privil. (y 4. if

confirm, util.

z Cap. $. de cnm'in, f^ljî>

cap. j. Cs* 6, de file infiruin.

a Voyi\ les P aiioyers des

Avocats Ginirjux (Il 1J3S. au
fujit de l'exemption du Chapitre-

d'An?ers, & de celle duChU'
pirre de Sens , r. 6. Mim, du
C/fro-é.p. P40.
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tance défend-il de donner des exemptions autrement
qu'avec connoiffance de caufe , & du copfèntement
dfS Ordinaires & des autres personnes qui peuvent

y avoir intérêt ; & comme dans le temps du fcliif-

ine iJ en avcit été accc-dé plufîeurs (ans cette for-

malité ; le Concile les annulle toutes fans excep-

tion ^ : efFedivement il eft bien iulle qu'on ne prive

point malgré eux les Evcques d'un droit qui leur ap-

partient il légitimement. Un Evéque ne pourroit

feul afiranchir un Chapitre ou un Âlonaftère de fà

Jurifdiftion, Comme il n'eft que le difpenfàteur &
l'adminirtrateur des droits attachés à fbn Siège , il

ne peut les aliéner ; & les concordats qu'il feroit à

cet égard, auroient à la vérité quelque force contre

lui & pendant fa vie , mais ils ne pourroient faire

aucun préjudice à Ces fuccelîeurs '^

, qui auroient tou-

jours droit de revenir contre, ainfi que l'enleigne

le Concile de Trente , CeîT. 6. chap. 4. On compte
pour rien tous les (èrmens qu'on pourroit exiger,

ceux fur-tout que font les Evéques à leur prife de

pcfTefTion , de conferver toutes les libertés & les Pri-

vilèges de leurs Eglifês : ces lèrmens ne s'entendent

que des Privilèges bien fondés d'ailleurs ; & ils ne

leur donnent aucun nouveau degré d'autorité, dès qu'ils

n'en ont point par eux-mcmes.

30. Enfin pour affermir ces Privilèges, l'autorité

du Roi doit intervenir ''. Fondateur de la plupart

des Eglifes de fon Royaume , on ne peut en dimi-

nuer les Droits qu'il n'y confente. Protedeur des.

Canons qui afiuiettifient tous les Fidèles lans excep-

tion à la Jurifdidion des Ordinaires , il a droit de

veiller à ce qu'on ne déroge point (ans de grandes

raifons à l'ordre établi ; ordre ii naturel & fi néce!^

ûire pour maintenir la (ubordination, 8i contenir tous

les états dans le devoir.

On eft aujourd'hui fi exad par rapport à ces dif-

férentes formalités , que pour peu qu'il ne paroifîe

b Cap. Atren^entes , fij]".

43. t 12. Ton . p. 2î4«

€ Cap. ;o* de trunfa£lt

d Liher'ù de VE^Ufi Gallî"
cane, art, ^j.
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pas clairement qu'on les a inviolablement gardées >

les exemptions (ont déclarées nulles & abufives»

Auflï prefque toutes celles qui ont été attaquées

n'ont pu fe foutenir. Celles qui avoient été recon-

nues & autorifées par des Arrêts anciens , n'ont pas

eu un meilleur fort ; car ces Arrêts qui n'avoienc

été rendus que fur le pcfTelToire , prouvent feulement

que les Eglifes qui les alléguant, étoient véritable-

ment en pofTefîion de la Jurifcliftion qu'elles préten-

doient '. j\lais on a reconnu les inconvéniens de cette

manière de jufrer qu'on fuivoit autrefois. L'expérien-

ce a montré qu'elle ne pouvoit fuffifîimmenc répri-

mer les abus f. On en eft revenu à l'examen des ti-

tres : on juge flir le fond, & la caufè des Evéques
efl trop favorable à cet égard pour ne pas l'em-

porter.

Article second.

Teut-on faire ufage d'un Vrivilége hors le territoire

de celui qui l'a accordé?

Ou ce Privilège efl réel & local, ou il e(l per-

fbnnel. Si le Privilège eft local , il a un rapport

efTentiel au lieu fournis à celui qui le donne , & l'on

n'en peut point faire ufage ailleurs. Ainfî, lorfque

les Eveques donnent en Carême des permifîions gé-
nérales de manger des œufs, ces permifTîons ne con-

cernent que leurs Diocèfes , & ceux de leurs Diocé-

fains qui fe trouveroient ailleurs, n'en pourroient faire

ufàge , à moins que les mêmes permifîions n'y fuflent

accordées.

Comme l'autorité fpirituelle du Souverain Pon-
tife , en qualité de Chef de l'Eglife , n'a point d'au-

tres bornes que l'Eglife elle-même , les Privilèges

qu'on a obtenus ont par-tout leur force, à moins

que parla concefTion, ou par l'ufâge, ils ne fbient

e Mémoires du CUrgé , t. d.

p. 1 074. & fuiv,

f Af. lie LimoJgnon en 1692.

tn parlant des anciens Arrêts

favorables aux txemptiçns , Us

aTtribuoit aux milheurs des

temps d lafoihlfffe i/e l'autori-

té royale . qui n'ùoitpus gJieon

ajj't\ a^ermit.



5ôii Conférences à^Angers
'^

limités à un lieu particulier, tels que ceux qui (ont

contenus dans la Bulle de la Cruciade , fi célèbre

en Efpagne , en Portugal, S:c. On ne pourroit aufïi

faire ufage d'un Privilège du S. Siège, qui contien-

droit quelque chofe d'oppofé aux Loix particulières

à certains Diocèlès , auxquelles le S. Siège n'eft point

cenfé avoir voulu déroger, lorfqu'ii ne l'a pas expref*

fément marqué.
Quant aux privilèges perfonnels, quoiqu'ils lui-

vent par-tout la perfonne à qui ils lent accordés,

il en eft à-peu-près la même choie que des Privi-

lèges réels; & l'on ne peut communément s'en fer-

vir que dans les lieux fournis à la Jurifdidion de

celui à qui on en efl redevable. Ce qui émane da
pouvoir de la Jurifdidion & de l'autorité légitime

dont on eft revêtu, n'a point de force dans un lieu

où l'on n'a point d'autorité. Ainfi un étranger qui

auroit obtenu de fbn Souverain le droit de porter

des armes en tout temps , ne le pourroit faire dans

un autre Royaume où le port d'armes eft défendu.

Plufieurs Théologiens étendent ce principe à ceux

qui ont obtenu de leur Eveque un Privilège général

par rapport à un certain objet , comme (èroit de lire

îes livres hérétiques, une difpenfe générale du jeîine

& de l'abftinence ; & ils eftiment qu'à la faveur d'un

pareil Privilège , ces perlbnnes ne peuvent dans un

autre Diocèfe fe difpenfer de jeûner une veille de

Fcte où le jeûne eft de précepte, en conféquence

d'une Loi particulière, ni lire les livres qui y jfpnt

fpécialement défendus par les Ordonnances (j-noda-

les. En effet, les étrangers (ont aftreints , comme
nous l'avons prouvé ailleurs, aux Loix particulières

des lieux, en vertu de l'autorité de ceux qui y com-
mandent. Ils ne peuvent donc en être exempts que

de leur conlèntement; & conféquemment tout Pri-

vilège qui n'eft point émané de cette autorité , ne

peut les en affranchir.

Ces Théologiens s penfent différemment des pra-

tiques communes & générales , telles que l'abAinen-;

g Suareit dcUg, l, g. c, z6,n% 33. 14.. 15,
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re du Carême. On a , par exemple , obtenu de (on

Evéque la permiflion de faire gras en Carême : oa
fè trouve obligé de faire un voyage ; ils convien-

nent qu'on n'eft point tenu de demander une nou-
velle permifTion dans le lieu où l'on va ; encore

moins dans ceux par où l'on pai^e<^ Les infirmités ,

qui (ont le motif de la permiflion , accompagnent
celui à qui elle a été donnée ; en quelque lieu qu'il

aille , la permiffion l'accompagne également. Com-
me il s'agit d'une Loi générale de l'Eglife , c'eff

moins en (on nom qu'au nom de l'Eglile elle-mê-

m.e que l'Evéque a difpenfë. Or un Privilège émané
de l'autorité de l'Eglife, a par-tout la même force.

On a d'ailleurs droit de penfer que les Eveques con-

fêntent qu'on fafTe ufàge , dans ces occafîons dans

leurs Diocèfes, d'une permiflion qu'on a obtenue de

lôn propre Evéque , qui doit être mieux inftruit des

raifôns de l'accorder ou de la refuler : & il feroît

bien onéreux dans une pareille circonflance , lorf-

qu'on pafTe dans différens endroits , d'être obligé

d'expliquer à ceux qui y ont l'autorité, les raifbns

particulières de difpenfe qu'on a déjà repréfentées à

£bn Supérieur , & de leur demander de nouvelles

permifîïons.

La railon que nous venons d'apporter, tirée du
confentement préfumé des Supérieurs ecclé/îaftiques,

paroit à d'autres Théologiens prouver quelque chofe

<le plus ; & ils efîimenc que ce confentement pré-

fumé renferme également les abflinences impofées

par des Loix particulières, parce qu'il n'eft pas vrai-

fêmblable que l'intention des Evéques ait été de ren-

fermer dans les difpofîtions de ces Loix ceux qui

ont été difpenfés de toutes fortes de jeûnes & d'abf^

tinences , pour des raifbns légitimes & approuvées

de leur propre Evéque, & qu'ils font cenfés ratifier

& approuver mutuellement ces fortes de Privilè-

ges '\

Quoi qu'il en fôit , on convient ^ que ceux qui

font chargés du Gouvernement, peuvent défendre-

h Smni^ ilid, n, jtf, i îhid, n. 17.
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de Ce fèrvlr dans les lieux fournis à leur autorité j

des Privilèges émanés d'une PuilTance étrangère ,

quoique d'ailleurs il ne s'agiiïe que des Loix com-
munes & générales ; & même fans attendre une dé-

fenfe particulière , s'il y a quelque (candale à crain-

dre dans l'ufàge du Privilège , on ne doit point s'en

Tervir fans la permiiTion de l'Evéque du Diocèfe dans

lequel on le trouve.

Quand l'objet du Privilège eft une chofe elTen-

tiellement indifférente , on peut alors en faire ufàge

en quelque lieu qu'on loit , quoiqu'on l'ait obtenu

d'un Supérieur qui n'y a point d'autorité. On doit

porterie même jugement de ceux qui n'ont point de

rapport au lieu où Ton efl. Ainfi un Bénéficier qui eft

d'ailleurs tenu à la réfidence , & qui pour de bonnes

rai(bns en a obtenu difpenfè de fbn Evéque, porte par-

tout cette permifTion , parce que la Loi de la réfidence

n'a rapport qu'au Diocèfe où eft fîtué fbn Bénéfice , &
non à ceux où il fe rencontre ^.

K Suarei , de I;gi /. 8. e, i6. n. 10. & 11.

«efifeaHm

III. QUESTION.
En combien de manières les Privilèges fer-

dent-Us leur force ?

LEs Privilèges peuvent s'éteindre de plufîeurs ma-
nières différentes, qu'on réduit communément à

quatre principales , qui font i °. la nature même du Pri»

vilége; 2*'. la révocation qu'en fait celui qui l'a accor-

dé; 3°. la renonciation de celui à qui il a été donné 5

40. l'abus qu'il en fait.

^^^
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Article premier.

Quels fom les Privilèges qui revferment en eux-mêmes

le motif qui les fait cejfer .<*

C'est un principe de Droit, que dès que le mo-
tif qui a fait établir quelque choie cefle , ce qui a

été réglé en conféquence doit ceffer également *. De
ce principe, il femble qu'on devroit tirer cette conlc-

quence , que tout Privilège accordé pour certaines

coniidérations , celle par lui-même , dès qu'elles ne

fùbfiilent plus. Comme il eft cependant une autre rè-

gle' de Droit qui en feigne qu'il arrive quelquefois que

les chofès une fois Solidement établies {iibfiilent, quoi-

qu'elles en (oient venues à un point par où elles n'au-

roient pu légitimement, commencer '", il eft impor-

tant de faire connoitre ici quels font les Privilèges

qu'on ne perd point, quoique la caufe qui les a fait ac-

corder ait ceffe ; & quels font ceux que l'on perd

dans cette circonflance.

Et d'abord il eft confiant que les Privilèges qui

nous élèvent à un certain rang , & nous donnent

dans la Société de certaines qualités , ne ceflenc

point, quoique les ralH^ns qui nous les ont fait ob-

tenir aient totalement cefTé. Tel eft, par exemple,

le Privilège de la Noblefîe , accordé à caufe des

fèrvices qu'on a rendus à la République : on n'a pas

moins droit d'en jouir , quoiqu'on ne rende plus les

mêmes fèrvices. Aufil eft-il du bien de l'Eglile & de

l'Etat, qu'on accorde quelquefois des Privilèges per-

pétuels pour des fèrvices palîagers, rendus en des cir-

conftances importantes.

On doit porter le même jugement des Privilèges

qui ont été accordés par le Saint Siège aux Ordres
Religieux. Ces Privilèges n'en conlerveroient pas

moins toute leur force, quand même les motifs qui

a t. 11.^- de jîdejujjbrib, licèt cafus extitcrit, à qiio ini-

l.i.ff. decvnilcl.Jine caufa. tiumcaperenon potnerunt. L«
h Non eft novum , iit qu« Sy. ^. î.fftdireg. Jur,

fcmel conftitu:» fiir.t durent,
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les ont fait donner ne fubfifleroient plus. En vain ;.

par exemple , fous prétexte que les Maifons de l'Or-

dre de Citeaux font aujourd'hui plus riches , & que
la vie n'y eft pas fï auftère qu'elle le fut autrefois ,

Youdroit-on dépouiller ces Religieux du droit qu'ils

cnt de ne point payer de dixmes ; droit originairement

fondé fur la pauvreté de leurs Maifôns nouvellement
établies , & fur l'auflérité de leur vie.

Les Privilèges qui (ont de pures grâces, & ne dé-

rogent ni au Droit commun , ni à celui d'aucune
peribnne particulière, ne cefient point aufll , quoi-
que la rai(bn qui les a fait accorder vienne à cefTer,

Il fliffit que dans leur origine le Souverain ait eu
de bonnes raifons de les accorder : le changement
qui peut arriver à cet égard, n'en caufe aucun dans

la grâce qu'il a faite. C'eft en particulier de ces for-

tes de Privilèges que les Loix enfeignent qu'il con-
vient qu'ils fiibfiftent toujours , & conféquemment on
a droit d'en jouir ; quand racme la caufè pour laquelle

on les a obtenues viendroit à manquer ; de même
qu'un pauvre à qui on fait une aumône, & un ami qui

a reçu un prélent , peuvent le retenir , quoique le pre-

mier devienne riche, & le fécond un ennemi déclaré.

Il eft vrai qu'une Loi portée pour une raifbn qui ne
fiibfifte plus, n'a plus de force, parce qu'elle ne peut

alors faire aucun bien, & que toute Loi doit contri-

buer à fà manière au bien des Sociétés ; mais un Priw

vilége n'en eft pas moins utile à ceux à qui il a été

donné , quoiqu'on n'ait plus la même raifbn de le leuc

confèrver.

Un Privilège dont la caufe ne cefTe que pour un
temps , n'eft pas pour cela entièrement éteint, il n'eft

que fufpendu. C'eft ainfi que dans les cas des nécef-

fités extraordinaires , on affujettit aux importions

communes ceux même qui en font le plus légitime-

ment exempts, fans que leur exemption en ibuf^'re ;

dès que la néceflîté eft pafiee , ils rentrent dans l'u-

û.ge de kurs premiers droits.

Il eft au contraire d'autres Privilèges qui dépen-

dent tellement de la caufè pour laquelle ils ont été

donnés , qu'ils ne duren: qu'autant qu'elle fubiîfte 3
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ce qui Ce connoît , i". par l'intention marquée du

Supérieur, qui dans Fade qui contient le Privilège,

déclare ou fait entendre que la raifon pour laquelle

il le donne , eft une condition dont il dépend ab-

(blument ; 8c que dès qu'elle ne fera plus , fà vo-
lonté ell que le Privilège cefle également. C'eft le

jugement qu'on doit porter des Privilèges accordés

aux per(bnnes d'un certain état , & en cette considéra-

tion. Telle eft , par exemple, l'exemption de la Ju-
rifHidion ordinaire accordée aux Monaftères '^. Ce
Privilège n'eft donné qu'à des Religieux fournis à

l'autorité d'un Supérieur régulier , chargé de les gou-

verner, & de répondre de leur conduite. Si ces Mo-
naftères le fecularilènt , par ce changement d'état

ils perdent leur exemption '^
, à moins que par la

Bulle ou ïAâe de fècularifàtion , tous leurs Privi-

lèges ne leur (oient conlervès.

On juge encore qu'un Privilège dépend abfoIu-<

ment de la caufè qui l'a fait accorder , lorfqu'il de-

vient injufte, & qu'il ne peut être permis d'en faire

ufàge , dès que la raifon fiir laquelle il eft fondé n'efl

plus. Suarez^ « en donne pour exemple le Privilège

accordé à un Monaftère de jouir des dixmes , qui

appartiennent naturellement à une Paroifle , affez ri-

che d'ailleurs pour fournir à la fubfîftance des Prêtres

riècelïïiires pour la deffervir. Si elle vient à perdre

les biens qu'elle poflede , par quelque cas fortuii

ou autrement, le Monaftère ne peut plus légitime*

ment confèrver le droit des dixmes , qui n'a pu lui

être juftement accordé que fous cette condition

Ibus-entendue , que le bien fpirituel de la ParoifTe

n'en fbuflViroit point, & que les Prêtres nèceftaires

pour y exercer les fondions fàcrèes , trouveroient

ailleurs de quoi fubfifter d'une manière honnête 8z

c Solidum fiindamennim ex- i d Tarndiii Monaflerium . . i

pirationis refultans à feculari- hâc dcbeat honoris pr*rogâti»

fatione . & fie ab immiitatione va pan 'ère , donec ibidem vi-

ftatûs tamquam à ceflante eau- guérie obfervanra regularis.C*

fa j-rivilegii exemptivi. CûrJ. 2$, de verh.Jïgnif.

de Luca, 3. parc, d'>ft, lo. p. e L. g.c iQ.n,6%
gJ. 1
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convenable. Les dixmes doivent (ans doute être em-
ployées à cet objet par préférence.

Il efl évident qu'un Privilège qui n'eft donné que
pour un temps préfix , celTe aulïî-tot que le temps mar-
qué eft arrivé.

Article second.

Les Privilèges peuvent-ils légitimement être révoqués ?

Si les Loix peuvent être quelquefois abrogées ,

comme nous l'avons prouvé ailleurs , les Privilèges

qui font beaucoup moins favorables, peuvent à plus

forte raifon être juftemcnt révoqués par celui qui

les a accordés , ou par ceux qui fuccédent à (on au-
torité. Tant de Privilèges dont jouilToient autrefois

certains Corps & certaines Communautés dans l'or-

dre politique ou eccléfiaftiqre , & qui ne fubliftent

plus aujourd'hui , parce que les Souverains ou les

Conciles, & en particulier celui de Trente , les ont

abolis , (ont une preuve (enlible que les Privilèges

dépendent efTentieilement de ceux qui les ont don-

nés , qui peuvent les oter, lorlqu'iis croient avoir de

juues raifons de le faire. Ils le peuvent d'autant

plus jurtement , que ce n'ell que rappeller les cho(ès

a leur première origine , & les remettre dans l'ordre

commun : car il n'en eft pas des Privilèges comme
des dons que fait un Prince d'une terre ou d'un hé-

ritage ; dont par-là il iranfporte la propriété & le

domaine à un de fes (ujets , à qui cet héritage ap-

partient des lors de la même manière que les autres

biens qu'il pofTéde d'ailleurs : cette perfonne ne peut

en être dépouillée (ans injullice , que pour les râl-

ions qui donnent droit au Souverain de la priver de

fes biens. Les Privilèges au contraire ne (ont pro-

prement que des exemptions , auxquelles on n'a

droit qu'autant que celui de qui on les tient , veut

bien les ccnferver.

Il faut néanmoins mettre quelques modiucatîons

à cette maxime générale , & reconnoitre quelques

Privilèges qui font en quelque (brte irrévocables

,
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' tels que font ceux qui font partie des Loix fon-

damentales des Etats ; ceux qui (ont fondés (ùr des

Traités faits entre un Souverain & un étranger, pour-

vu qu'ils n'aient point pour objet s les droits ina-

liénables des Couronnes. Le Droit Naturel , ain/î

que le Droit des Gens, auxquels les Princes fbu-

verains font fournis comme les autres hommes , exi-

gent qu'ils rempliiïent les engagemens qu'ils ont pris

a cet égard. On flippofè que tout s'eft pafTé dans la

bonne foi , & qu'il n'y a eu ni fraude ni furprifê.

On fuppofe encore que les chofès demeurent dans

la même lituation , & que la conservation de ces

Privilèges ne cau(e point à l'Etat un dommage con-

iîdérable. Le Privilège n'a pu être donné que (bus

cette condition , & il en dépend nécefiàirement , un
Prince ne pouvant rien accorder qui fbit eflentiel-

lement contraire au bien de Ton Royaume , & qui

puifTe lui caufer un préjudice notable.

Lorsqu'un Privilège a été accordé à titre onéreux ,

ou par forme de récompenfe pour fervices rendus

,

il faut de plus grandes raiCbns pour l'abolir , que s'il

venoit entièrement de la bonne volonté du Souve-
rain. Il eft de l'équité naturelle de tenir alors ce qu'on

a promis ; la nèceffitè publique peut feule autorifer

à y manquer ; & Ç\ par-là on fait tort à ceux qui

avoient acheté les avantages qu'on leur avoit accor-

dés , il eft également jufte de les en dédommager ,

à moins qu'ils ne le fuffent déjà par avance , par

le profit qu'ils en ont retiré , ou qu'ils n'euffent mé-
rité d'être privés de ce dédommagement.

Quant à la forme particulière de la révocation des

Privilèges , elle dépend de l'ufàge & de la volonté

du Lègiflateur. Lorfqu'un Privilège fait partie des

Loix communes , tels que (ont ceux qui font ac-

cordés à l'Eglife , aux mineurs , &c. il n'eft poinc

cenfé révoqué , à moins qu'il ne le fbit communé-

f S'ii ejl vrai , comme on
n^en doute point, que les P/in-

ces de la terre ne peuvent révo-

ruer les Droits , Honneurs 6"

Friviléges concédés aux E^li'

fcs, Févret , Traité de l'Abus ,

/. I. c. 6. n. 6.

g Févret , Traité de L'Abus ,

ilid.
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ment. Une révocation générale de tout Privilège

contraire à une dilpofîtion nouvelle qu'on établit,

ne donne point atteinte à ceux dont nous parlons ;

ils font d'un ordre particulier , & on les regarde

moins comme des Privilèges que comme des Loix.

Une Loi générale qui ne renferme point de claufê

dérogatoire , n'éteint point aufll les Privilèges , quand
il ne confie pas d'ailleurs que l'intention du L 'gif-

lateur a été d'y déroger. Ces lc»rtcs de Loix n'ont

pour objet que ceux qui font dans l'ordre commun,
& lailTent conféquemment les exempts en pcireffion

de leurs droits. Dès que le LégiHateur n'en parle

point , on n'a pas droit de penfer qu'il ait voulu les

lùpprimer ; & l'on a d'autant plus raifbn d'en porter

ce jugement , qu'il n'cft pas impolTible qu'en por-

tant là Loi il ne s'en foit pas rappelle le fouve-

lîir.

Lorfque le Souverain , (ans faire mention d'aucun

Privilège en particulier , révoque toute Loi & tout

Privilège contraire , (bus quelque forme & à quel-

que personne qu'il Ibit donné , cette révocation gé-

nérale éteint toutes (bries de Privilèges (ans excep-

tion.

On ne peut faire valoir contre un Privilège un
ordre émané du Supérieur , toutes les fois qu'on

peut raifonnablement préfumer que cet ordre a été

furpris , & que le Supérieur n'a point eu connoi(^

fànce qu'on ne pouvoit l'exécuter, (ans donner at-.

teinte à un Privilège accordé par lui ou par (es pré-

décefleurs. C'eft amfi que les Ecclèfiaftiques fccu-

liers ayant obtenu du Pape un Re(crit , qui les au-

tori(bit à percevoir les dixmes des terres poffédèes

par des Religieux , & (îtuées dans l'étendue des Pa-

roilTes que ces Ecciéfîaftiques conduilbient , ce KeC~

crit fut déclaré abfolument nul ^
, parce qu'on n'a-

voit pas fait connoitre que les Religieux dont il

s'agilToit ètoient de l'Ordre de Citeaux
,
qui a dans

cette matière des Privilèges particuliers. •

Un Privilège nouvellenîient accordé , n'efl point

h Cap, 6, de refcri^titt
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tenfe déroger à ceux qui l'ont été précédemment,

s'ils ne font nommément révoqués. Le Pape adonné ,

par exemple , à quelqu'un le pouvoir général de

conférer certains Bénéfices , lorfque la collation en

eft dévolue au làint Siège. Une autre peribnne ob-

tient dans la fuite le même droit : dans le Refcrit

qu'elle prélente il n'eft point fait mention du pre-

mier Privilège , celui-ci fubfifte toujours ; le fécond

paroit obtenu par furprife : effedivement , il y a bien

de l'apparence que le Souverain Pontife ne l'auroit

pas accordée , fi on lui avoit fait connoitre qu'il avoit

déjà fait à un autre la même grâce , ou s'il s'en étoit

fôuvenu lui-même ; &; tandis qu'on n'a aucune aifu-

rance qu'il ait accordé un fécond Privilège avec une
connoiifance parfaite du premier , on ne préfume
point qu'il ait voulu y donner atteinte '.

Si néanmoins le premier Privilège étoit général

,

& le fécond ne concernoit que quelques cas parti-

culiers , celui ci l'emporteroit à cet égard, & fèroit

regardé comme une efpece de limitation & de ref^

triftion du précédent ^. La raifbn en efl, que le Supé-
rieur en donnant un pouvoir général , efl toujours

cenfé s'être réfervé la puiiTaiice de faire des grâces

particulières. C'eft pourquoi ces deux Privilèges ne
pouvant être regardés comme réellement oppofés ,
doivent être conciliés enfèmble , de la manière que
nous venons de le dire. C'eft dans ce fèns que le

Pape Bonifiîce VIII ^ décide que le pouvoir qu'il

avoit accordé à un de fes Légats de conférer les Bé-
néfices , dont la collation appartient au Saint Siège
dans les Provinces de fa Légation , ne lui lioit point
les mains , & n'empêchoit point qu'il ne pût don-
ner par des Induits , qui font des efpeces de Privi-

lèges , le droit de requérir quelqu'un de ces Bénéfi-
ces , lorfqu'il en vicndroic à vaquer.

î Non o; fiante privilégie

démentis Vips, perquoil pri-

vilegiis fuorum praeileceffbriim

non fuit derogatiim , cin» de
iJlis mentionem non fecerit.

Cap. i;}, de prafcripc.

k Generi per fpeciem dero-
gatiir ,qiiamquam de génère in
derogante fpecie tnentio non
fi.it. Ca^. 14, deprxb. infexto,

1 Ibid,



^12 Conférences à!Angers,

Les Privilèges peuvent être révoqués ou par une
Loi , ou par une Sentence. Lorfqu'iJs (ont révoqués
par une Loi contraire , la révocation n'efl confom-
mée que par la publication de cette Loi. S'ils ne
le font que par une Sentence qui les déclare abu-
fivement accordés , ou qui en prive celui qui les

avoit obtenus , cette Sentence n'a d'effet que lorf^

qu'elle a été ou fignifiée , ou au moins publiée à l'Au-
dience.

Les Privilèges n'expirent point à la mort de ce-
lui qui les a donnés "^

, à moins que cela ne fbit

porté expreflement dans la concefTion. Si cette règle
générale foufFre quelques exceptions , ce n'eft que
dans des circonflances extrêmement rares , & pour
des raifbns particulières.

Article troisième,

Terd-on un TrivtU^ hrfquon y .renonce , ou qiion en

abitfe ?

On peut fe priver foi-méme d'un Privilège dont

on jouit , ou parce qu'on veut bien y renoncer "

,

ou parce qu'on commet une faute qui mérite qu'on

eK foit dépouillé.

i". Ceux à qui on a accordé un Privilège , (ont

les maîtres d'y renoncer. C'efl une grâce qu'on leur

a faite ; & comme on ne les a point forcés à l'ac-

cepter ) on leur permet également d'y renoncer. Il

n'en efl pas des grâces comme des peines , qu'on

fait fbufFrir à ceux même qui veulent s'y refufer.

Pour les bienfaits, on a la liberté de les recevoir &
d'en profiter. Ainfi , ceux qui ont leurs caufes com-
rnifès à quelque Tribunal, peuvent , s'ils le veulent

,

m Si fiipcr graiiâ cuiquam

ab Apoftolic.i Sede executores

fuerint deputati , asquum cfle

cenfcTOtis , ut C\cM ipfagratia ,

licèt nondum fit in ejus execii-

tione proccfium , morte non
perioiitur concedencis , fie nec

etiam réintégra perimatur exe-

cutoribus data poteftas. Cap,

S», de off, Jud, deleg, infexto,

n Liberum eft uniciiique ju-

ri fuo rcnuntiare. Cap. 6. dt

privileg.

re



fur les Loix, 515
ne pas profiter de ce droit ; & plaider devant les Ju-

ges ordinaires. Une renonciation qui ne fèroit point

volontaire , ne pourroit produire aucun effet. Sua-
rez **, après avoir examiné fort au long fi une re-

nonciation purement intérieure eft fiimfànte pour
faire perdre absolument un Privilège , décide qu'il

faut qu'elle fbit extérieurement conftatée , & que fans

cela on doit la regarder comme un projet de renon-
ciation, contre lequel on peut revenir en changeant
de volonté. La raifôn qu'il en donne, c'efl qu'un Pri-

vilège efl une grâce émanée du Supérieur , qui a eu
defTein d'ôter pour toujours un empêchement , ou de
donner un avantage , un pouvoir ou un droit. La re-

nonciation qu'on y fait intérieurement , n'a point

changé la volonté du Supérieur, qui demeure toujours

la même; & conféquemment, jufqu'à ce qu'on lui ait

déclaré qu'on n'en prétend point profiter , & qu'il ait

accepté expreffément ou tacitement cette renonciation ,

le Privilège qu'il a accordé n'eft pas véritablement

éteint.

Ainfî, un Prêtre qui a obtenu des pouvoirs extraor-

dinaires , celui , par exemple, d'abfoudre des cas fpé->

cialement réfervés , quoiqu'il ait une volonté décidée

de n'en plus faire ufage , peut changer d'avis , tandis

qu'il n'a point encore remis (es pouvoirs au Supérieur

de qui il les tient ; de même que lorfqu'on a d'abord

refuie d'accepter une commifîîon qui nous a été adref^

fee , on eft toujours le maitre de s'en charger, jufqu'i

ce que celui qui nous l'a confiée fè départe de Ion pre-

mier defTein p.

Lorfqu'un Privilège confîfle dans un droit oné-
reux à quelqu'un, la renonciation eft complette &
confommée , lorfque celui-ci l'a acceptée fuivant les

formalités nécefTaires , eu égard au droit dont il s'a-

Il efl des Privilèges auxquels on ne peut renon-j

o L. s. c, îj. n. 9. bf ftq. i (tituens in eadem ceifti-erit

p Licèt is qui procuratot ab 1 oluntate, ipfjm accti tare p -
abfente con'^iii)itur , dixerlt ! terit , q ai-riocumiic plactbit.

praerenratum fibi noUe fufci- 1 Cdp, 7, de procur.injtxtOm

pcre mândatum, quamdiu con- '

Loix, II. Partie. O
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cer : tels font ceux qu'on ne pcfTede point en pro-
pre , mais feulement comme membre du Corps auquel

ils font accordés. Comme c'efl au Corps feul qu'ils

appartiennent véritablement, lui feul peut y renon-
cer valablement. C'efl le jugement qu'on doit porter

des Privilèges dont jouilTent les Eccléfîafliques & les

Religieux q.

On ne peut auffi renoncer aux Privilèges qui ont

été donnés, moins pour le bien de ceux qui les ont,

que pour l'avantage de la fbciété dont ils font les

membres ; à celui , par exemple , qui annulle les

vœux faits avant feiz,e ans accomplis, & l'année du
noviciat révolue ; à ceux que les Loix afTurent aux
mineurs, &c. Cependant, lorfque le bien particulier

peut être féparé du bien commun , Se que celui-ci

peut fabfifier indépendamment de l'autre , on peut

renoncer au Privilège , en tant qu'il nous concerne

particulièrement. Ainfî , un mineur devenu majeur,

peut renoncer au Bénéfice de la reftitution que les

Loix lui donnent, & qui lui a été afTuré par le Ju-
ge; mais il ne le pourroit faire en minorité, parce que
le bien publie demande qu'on n'ait aucun égard à ces

renonciations ; fi une fois elles étoient admifes, on ne
manqueroit point d'en exiger des mineurs, & bien-

tôt la Loi qui les favorife , n'auroit plus aucun ef-

fet.

On ne peut renoncer, fîce n'efl à fon égard, aux
Privilèges auxquels d'autres font intérefîes. Il eu.

même quelques Privilèges dont on efl abrolument

obligé de faire ulâge , lorfque l'occafion s'en pré-

fente. Ce fbnt ceux qui ne font qu'ôter un obfla-

cle qui novs empécheroit de pouvoir remplir une
obligation ; comme feroit celui de faire dire la MefTe

durant un Interdit. On ne peut fe difpenfer depro-

iîtex de ce Privilège , lorfque fans cela on ne pour-

ç Manifeftè patet , quôd
'(( Clerici )pafifci non pofl"i:nt,

ut faccularia judicia fubeant ,

cum non fit hcc beneficium

ptifonalc , fed potius toii col-

legio ecclefiaftico publicè ÎB-

dultiim , cui privatorum paâo
derogari non potefi. Cap. ix*

deforo compcr»
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ïoit entendre la MefTe un jour de Fête ou un Diman-
che.

Non-feulement on peut renoncer expreflement à
un Privilège , mais encore tacitement , en négli-

geant conftamment & durant un temps conlîdérable

d'en faire ufàge , lorïque l'occafion s'en prélènte ,

& qu'on le pourrait aifément . Faire po/îtivement

,

ou fbufFrir volontairement qu'on fafle des chofès con-

traires au droit qu'il nous donne , c'eft y renoncer

tacitement d'une manière encore moins équivoque.

Ainfi, celui qui eft exempt de la dixme, & qui néan-
moins la paye librement & avec connoifTance, renonce
par-là à fon exemption , au moins pour cette circonl^

tance ; de mém.e que celui qui efl exempt de la Jurif
didion ordinaire, & qui foufFre qu'une affaire y foit

portée, ne peut alléguer fbn Privilège dans la (liite de
la même affaire.

Nous fuppofôns que le Privilège dont il s'agît efl

de la nature de ceux auxquels on peut renoncer ; car,

s'il s'agiiïbit des Privilèges d'état , & en quelque forte

de Droit public , tels que ceux qui font accordés aux
Eccléfiaftiques , ce qu'on peut faire ou fbuffrir au con-
traire, ne peut y donner atteinte. Ainfî, un Ecclé/îal?

tique qui dans une affaire purement perfônnelle, & un
délit commun , auroit comparu & procédé devant les

Juges royaux , pourroit en tout état de caufe deman-
der (on renvoi devant l'Official, fèul Juge compétenc
de ces fortes d'affaires , ou être revendiqué par le Pro-

moteur 5.

Le non-ufàge dans une feule & unique circonf^

tance ne renferme point une renonciation abfblue ;

car, une choie pafTagere qu'on fait ou qu'on fouf-

fre , n'efl: une renonciation tacite au Privilège auquel

elle efl contraire, qu'autant qu'elle y a rapport. Or, un
fêulaifte n'a rapport qu'à l'exécution du Privilège dans

un fèul cas , & ne touche point au fond. Celui , par

r Neceffe eft ut non ufus

voluntarius fie ... fi quis ergo

non (icatur privilegio . • . quia

eft impoteas, abfeas, icfirmus >

non poteft illi nocere. SuareU
l. 8. c. 34. n. S'

f Recueil de Jurifpr. canoM^

V, Délit commun , n. 7,

Oi)
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exemple , qui accepte volontairement une tutelle

qui lui eft déférée , ne renonce pas pour cela au
Privilège qu'il a de ne pouvoir être forcé à l'accep-

ter i^

; & il demeure le maître de le faire valoir

dans une autre circonftance. Lors néanmoins qu'un
Privilège n'a pour objet que cette feule & unique
circonftance , dès qu'on la laifle palTer (ans en ufer «

on le perd absolument. Ain/i , un Chapitre qui a
obtenu du fàint Siège le Privilège de ne plus avoir

de Doyen , & de laifTer éteindre cette Dignité dans

la perlonne de celui qui en eft aduellement titulai-

re , & qui à (à mort lui élit un fùcceffeur , eft

cenfé par - là renoncer au droit qu'il avoit ob-;

tenu ".

- Pour fonder une renonciation abfolue , en confé-

quence d'un ufàge contraire , qu'on laifTe établir
,'

il eft nécefTaire que cet ufàge ait duré afTez long-
temps pour être légitimement prefcrit *. Le Droit

exige conftamment cette condition. En effet , les

Privilèges dont nous parlons font des efpeces de (èr-

ritudes par rapport à ceux à qui ils (ont à charge.

Or , on ne peut s'affranchir des fèrvitudes à la fa-

veur d'un ufàge contraire, qu'à titre de prefcription t,

La prefcription peut quelquefois ne renfermer qu'une

feule adioB contraire au Privilège , lorfque durant

le temps néceflaire pour prefcrire , on n'a rien fait

pour en prévenir les conféquences. Ainfî , durant

quarante ans on n'a eu occafîon de percevoir fur un
certain fonds qu'une (èule fois la dixme , & on ne
l'a perçue que fur un certain pied , quand même on
montreroit dans la fuite un Privilège authentique ,

t Voluntariae tiitelx mnne-
ra privilegiis niliil derogant.

L. 1 2. cod. dt txcuf. tut,

u C.S. de conflit,

X Niindini» impetratîs , non
utfndo , qui meruit decennii

tempore ufum amittit. L. i.f.

de nundinii. Le terme de dix

ans ejl celui qui ejl fixé pour

la prefcripticn^

y Cùm tanto tenipore (per
^o.cnnos) contra indulta pri*

vilegia décimas folverint , eij

renuntiafle tacite pr^fumuntur.
C. is.de privil. Le chap. 6. du
même titre ne demande que 30.

ans, miis celui que nous venons

de citer , qui ejî pcjîcrieur ,
6'

fait la Loi préfente , en deman^
il quanmct
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iquî dottnoît droit d'en percevoir une quantité plus for-

Xe , il y auroit néanmoins lieu à la prefcription. Pour

avoir quelque force, la prescription ne doit pas être in-

terrompue.

Il n'y a gueres que lés Privilèges qui font onéreux

à d'autres , qu'on puifle perdre par le non-u(àge.

Quant à ceux qui ne dérogent au droit de personne

,

& qui font de pures grâces avantageuses à ceux qui

en jouillent, iâns préjudicier à qui que ce fôit, le

non-ufàge n'y peut donner atteinte. On peut en ap-

porter pour exemple le Privilège de faire dire la Meje
dans une Chapelle domeftique les jours de Mitaines

Fêtes folemnelles: quoiqu'on n'en fafTe point ulage du-

rant plufieurs années , ce n'ell point une preuve qu'on

y ait renoncé ; & on y peut toujours revenir, pourvu

^ue les raifons qui l'ont fait accorder fbient fblides , &
lub/îftent encore.

2*. AbuSer d'un Privilège qu'on a obtenu , c'efl

mériter d'en être privé ^ , & cette peine a été bien

juftement établie. Les Privilèges ne fè peuvent don-

ner qu'en vue du bien qu'ils pourront procurer; dès

qu'on ne les fait Servir qu'à autorifer le crime , &
introduire l'impunité , ils ne doivent pas être con-

ièrvés. Porter un Privilège au-delà de (es bornes ,

c'eft véritablement en abufer , c'eft même Souvent

troubler l'ordre public. C'eSè encore à plus forte

laiSbn en abufer, que d'aller direftement contre la

fin pour laquelle il a été accordé. Ainfi , les jeunes

Bénéficiers que les Canons exemptent de la rélidence

en faveur des études qu'ils font dans les Univerfités,

ne peuvent en conféquence faire valoir ce Privilège,

ni même toucher les revenus de leur Bénéfice , s'ils

ne s'abandonnent pas à l'étude, & pafTent ce temps
dans l'oifiveté , le jeu & le libertinage. Pour les pri-

ver de leurs revenus , il ne faut point de Sentence ^
;

ils n'appartiennent qu'à ceux qui réfident dans leur

EgliSe , ou Se mettent en état par leurs études d'y ré-

fider utilement.

\ Privilegiummereturamit-
tere , qui permifsâ fibi abuti-

tur iibervate. Simplic. epiji, ai

Epifcop. Ravenn.
a Suarei,de Leg. l. 2, c. 36»

"• 7- ^ ...O iij
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L'abus qu'on fait de fon Privilège , n'en prive pï*
toujours par le feul fait; il faut même , au moins com-
munément une Sentence , pour qu'on en foit juridique-

ment dépouillé. On en eft néanmoins quelquefois prive

par le feul fait, lorlqu'on commet quelque crime au-
quel cette peine eft attachée. C'eft ainfi que les Ecclé-

£afliques perdent le Privilège clérical , lorsqu'ils tom-
bent dans certaines fautes énormes, dont nous parle-

rons dans la fuite.

On ne perd pas toujours Con Privilège à l'entier

& fans reflburce, lorfqu'on en abufè. On n'en efl

quelqi^ois privé que pour un temps marqué, ou par
rapporta la circonflance particulière oi^i l'on en a

abufé. Il y en a plufîeurs exemples dans le Droit

canonique , & en particulier dans le chap. 2. de

fo/lul. Tralat. & aux chap. 7 , §, 3. & zj, de

ekCU

IV. QUESTION.

QiCeft-ce que les Immunités de VEglife , ù^,

les Privilèges des Eccléjîajîiques ?

NOus ne pouvons mieux terminer les différentes

Queftions que nous avons propofées fiir les Pri-

vilèges ,
qu'en parlant des immunités Se des Privilèges

des Eccléfiaftiques.

Les immunités eccléfîafliques font des avantages,

particuliers , dont jouifTent les Miniftres de la Re-
ligion , par rapport à leurs perfbnnes , & aux biens

d'Eglife qu'ils pofledent. C'efl pourquoi on diftingue

deux fortes d'immunités ; les unes perfbnnelles &
attachées à la perfônne des Miniftres de l'E^life »

les autres réelles , & qui concernent les biens qui

leur appartiennent en cette qualité. Ces immunités

font d'autant plus refpedables , que les Loix qui les

établiiïent font les plus juftes dans leurs motifs, les

jjlus anciennes dans leur origine, les plus claires ôc
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les plus précisés dans leurs difpofitîons, les plus fou*

vent renouvellées, les plusfolemnellementconfirméesj'

foutenues de la polTefliion la plus confiante, celles qui

ont procuré au Royaume les plus grands avantages,

qui ont ToufFert le moins de difficultés dans leur enré-

giftrement, & dont nos Rois ont recommandé l'exécu-

tion plus étroitement.

I". Loix les plus jufles dans leurs motifs. Elles

font fondées i°. fur la nature même des biens ec-

clé/îafîiques , & fur le fàcré caraftere des Miniflres

de l'Eglife. i°. Sur le refpeâ: qui efl dû à la Reli-i

gion. 3°. Sur les fervices que ces Minières ont ren-

dus à l'Etat dans tous les temps. Nous difons que

les immunités de l'Eglife font fondées fur la nature

même des biens eccléfiaftiques ; & nous l'avançons

avec d'autant plus de confiance , que nous avons

pour garans deux Déclarations , l'une du Roi , l'au-

tre de fon augufte PrédéceiTeur. Dans celle-ci , qui

efi du zj. Odobre lyti , Louis le Grand déclare

que tous les biens eccléfîa^iques . .. nont été. . . &
nom pu être compris dais la Déclaration du 14. Oc-
tobre 1710 , pour l'éiablijjement du di:<ieme ; 8c la

raifbn qu'en donne ce grand Prince, c'elî que ce

font biens confacrés à Dieu , donnes a l'Eglife pour le

Culte divin., la nourriture des pauvres & leur fubjîf
tance.

Et qu'on ne dife point que cette raifon n'efl pas du
Roi lui-même , mais feulement de l'AlTemblée du
Clergé , & tirée des Remontrances qu'elle avoit adref^

fées au Roi , & dont Sa Majeflé fait le précis dans
le préambule de fà Déclaration. En la rapportant,

il efl évident que le Roi l'a adoptée , puifque cette

raifbn efl le fondement de ce qu'il y décide que les

biens eccléfiaftiques font non-fèulement exempts des

impofîtions communes de Dixième , &c. mais en-*

core quHs ne peuvent y être ajfitjettis. Car , pourquoi
ne peuvent- ils l'être, fînon parce que la nature de
ces biens & leur deftination au Culte de Dieu y ré-

pugne ?

C'efl ain/î que le Roi lui-même a interprété l'Or-

donnance de fon auguile Bifâyeul 5 car , dans une
O iv
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Déclaration du 28. Odobre 171e, il marque expreP
fément que ce grand Prince dans celle de 171 1,
avoit folemnellemënt reconnu que les biens eccléjiajîi^

?'ues féculiers dr réguliers n'ont pu être compris dans
es Edits dont nous venons de parler, & cela parce

que ce font biens confacrés a Dieu ; & afin qu il ne

piijfe refier à cet égard le moindre doute , & pour con-

jerver de plus en plus les immunités des biens apparie-

nans a VEglije».. immunités qui en font inféparables ,

le Roi confirme en tout la Déclaration de 171 1; &
conformément à fès di(pofîtions , déclare les biens d'E-

glife.... exempts à perpétuité des impofitions de Dixième y

ù'c. fans quils puijjent jamais y être affujettis , pour
quelque caufe que ce puijfe être, & tel événement quil

fuifie arriver.

Et efteftivement , prefque chez tous les Peuples

& dans toutes les religions , on a regardé ces for-

tes de biens , comme facrés 8c inviolables , & hors

du commerce des hommes ; & on a détefté leur

ufurpation & tout autre emploi que celui auquel ils

ont été originairement deftlnés, comme un (acri-

lege & la iource funefte des calamités publiques &
particulières. La Loi naturelle approuve cette con-
fécration d'une partie de nos biens au Culte de ce-
lui de qui nous les avons tous reçus. Dieu dans les

divines Ecritures l'autorife expreilément. Ces biens

ainfi voués au Seigneur, y font déclarés être de
ion domaine, & lui appartenir à un titre particu-

lier ^
; les Prêtres (èuls pouvoient en difporèr ••,

AfFedés à remplir l'une des principales charges de
l'Etat , qui eft le Culte de la Religion , le Service

des Autels , la fiibfiflance des pauvres , & l'entre-

tien des Miniftres de l'Eglife ; les revenus eccléfiaP-

tiques (ont en quelque Ibrte néceflairement exempts
des autres charges; & cette exemption eft fi con-
forme à l'équité naturelle , que ceux qui ont atta-

qué avec le moins de ménagement les immunités

a Quidquid femel fuerit

confecratum , Sanâriim Sanâo-

ruti crit Domino. Livit, 37»

b Pofle/fio confecrata ad Jul
peninec Sacetdotum. Ibiit
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àc l'Eglifè , ont été obligés de convenir que la par-

tie de Tes biens deilinée à ces ufâges , doit être exem-
pte d'impôts, ainfî que l'étoient les biens des Lévites

dans l'ancienne Loi ^. Or, il n'y a certainement au-

cune portion des biens de l'Eglifè qui ait une delHna-

tion différente.

Si les immunités de l'Eglifè font fondées fur la

nature des biens qu'elle poffede , elles le font éga-

lement fur le caraftere des Miniflres de la Religion ,

& leur deflination au Culte divin '^, Le devoir le

plus efTentiel des fbcietés politiques , eft de faire ho-

norer Dieu, qui ne les a formées que pour procu-

rer fa gloire : il peut lèul les rendre heureufes &
florilTantes , & elles ne peuvent fubfifîer qu'autanc

qu'il veut bien les maintenir. Ce font les Miniflres

des Autels , qui par état font chargés de rendre à

Dieu le culte qui lui efl dû ; & ce qu'ils font à cet

égard efl vifiblement tout entier à l'avantage des

Royaumes & des Empires, Il attire lîir les Princes, les

Peuples & les Magiflrats les bénédiftions de l'Etre

fiipréme , par le moyen des Prières & des Sacrifi-

ces qui lui font offerts ; il maintient la paix & la

tranquillité , par l'inlîruftion & la connoiflànce des

vérités de la Religion, dont toutes les maximes ten-

dent à infpirer la plus parfaite foumifïîon aux Loix ,

la fidélité la plus inviolable au Souverain, & le zele

le plus ardent pour le bien de l'Etat. Auffi Charle-

magne , l'un des plus grands Princes qui (bit monté
lùr le Trône des François , & des plus habiles dans

l'art de régner , reconnoilToit hautement que pour
l'heureux luccès de Tes entreprifès , & la profpérité

de fès armes, il trouvoit plus de fecours dans la Re-
ligion & les Prières des Miniflres de l'Eglifè , que
dans l'habileté de fes généraux , & la valeur de fès

troupes *. Ces fervices fpirituels que le Clergé rend

à la fociété , (ont d'une trop grande confîdération y

c Voye\ les Lettres Ne re- 1 d Eruntque Levitae mei,
pugnare , condamnées pur un 1 Num, 3. v. 12.

Arrêc du Confeil d'Ecat du pre-
j

e Cflpùt Baluf. r. i . p, i cjs

Q y
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Se d'une utilité trop confiante , pour ne pas mê-^

riter des exemptions & des immunités particulie-i

res.

Un fécond motif des immunités eccléfîafliques j

eft le refpeâ: qui efl dû à la Religion, C'a été chez,

tous les Peuples un fentiment naturel, de relever

par des diflindions les Minières de la Religion. On
a cru conllamment que c'étoit le plus sîir moyen de
la faire refpeder. L'expérience ne l'a que trop juf^

tifié. A mefiire que le refpeft pour les Miniflres de

la Religion s'efl afFoibli dans l'efprit des hommes,
la Religion a perdu de fbn empire fur leur cœur.

Il efl d'ailleurs du bien de l'Etat de fixer les Ec-
cléfîafliques aux fondions de leur miniflere , & de
les leur rendre aimables f. Rien n'efl plus capable de

procurer cet heureux effet, que de les aflranchir

des charges communes , & de leur donner des dif^

tinftions particulières ; de même que les Privi-

lèges accordés à la NoblefTe , font le moyen le plus

puiffant qu'on ait pu employer pour lui infpirer

du goût pour le fervice militaire & le parti des ar-

mes.

La reconnoiïïance pour les fer\^ices rendus à l'E-

rat a peut-être été parmi nous originairement uir

troiiîeme motif des immunités de l'Eglife ; car, c'eft

une chofe unanimement atteflée par nos Hifloriens s,

que les Miniflres de l'Eglife , & en particulier les

Evéques , en qualité de premiers citoyens , ont ex-

trêmement contribué à rétabliffement , & à l'affer-

miffement de la Monarchie Franc^oife dans les Gau-
les.

IP. Loix les plus anciennes. On pourroit en faire

remonter l'origine aux temps les plus reculés , &
qui précédent de beaucoup l'établiflement de la Re-
ligion chrétienne. Les Auteurs payens rendent té-

moignage que les Prêtres des religions reçues par-

/ Ne à cultu fijtnm* Divi-
ftiratiJebito a'bftfahantur.Co.'i-

fiant. Mogn. apudEuJib, l. lo.

'-7' l

g Culos , Hijîoire crit. de

laMonarch. Franc, c» i.psg*
l8x.
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mi les dIfFérens Peuples , avoient de grands Privi-

lèges, & en particulier étoient exempts des tributs,

Ciceron ^ & Denys d'HalicarnalTe ' l'afiTurent des

Grecs & des Romains; & ce qui nous regarde de

plus près, Céfàr ^ le témoigne également des Druides

Gaulois.

L'Ecriture nous a confervé deux monumens bien

anciens de ces immunités. Le premier, eft un Edic

du Roi Pharaon , dont le fàge Jofeph étoit le Mi-
nière. Ce Prince par le confeil de ce grand hom-
me , déclara exemptes des impofitions communes
les terres qui appartenoient aux Prêtres '. Le fécond

eft d'Artaxercès , qui, quoique Payen , exempta ab-

fbiument de tout tribut les Prêtres & les Lévites ""«

C'étoit Dieu lui-même qui avoit infpiré à Artaxercès

cette bonne volonté pour les Miniftres , ainfi que
l'Ecriture le témoigne ". C'efi: également Dieu qui

a conduit la plume de Moyfe , & celle d'Efdras , &
qui par leur moyen a transmis ces deux exemples à

la poftérité; & il fèmble que la conféquence natu-

relle qu'on en doit tirer , ert que fi un Prince payen
a fait par l'infpiration divine des difpofitions G. avan^^

tageuîes aux Miniftres de la vraie Religion , les

Princes chrétiens qui les imitent , ne font en cela

rien que de très-conforme aux ordres de Dieu , &
à ce qu'il a prelcrit ou approuvé dans les livres

ûints ".

h L. j. de Nat. Deor. c, 49.

i L. 2. Antiq, Rom.
h DtiWx a belle abefl'e

confiieverunt , neque tri'outa

cum aliis pendunc , militiï va-

cationeTi , omniumque reruni

habenc immunitatem. L« 6, di

Bello GaU.
l In terra /Egypti Regibus

quinta pars folvitur , abfque

terra facerdotali , quse libéra

ab ea condirione fuit. Genef,

47. V. id.

m Vobis noiu-n facimus. .

.

de univerfïi . . . M niftris do-

»ùs Dei> ut veâigïi & tiv-

burum non fiabearît poiefta-

tera imponendi fuper eos. t»

EfJr. 7. V. 24..

n Benîdiiflus Dominus.»,
qui dédit hoc in corde Régis,
ut glorificarct domum Dorai-
ni. l'jid. V, 27.

Sanda Synoduî . . . Prin-
cipes officii fui admonendo»
cenfuit , confidens eos. . . non
permiffuros , ut . . , m2<;iftra»

tus , Ecclefiae immunitatem . .,

Dei ordinatione, 'x* canonicï»

fanftionibus conllitutam . . r»
violent. Qondi. Trii, de rt>:

Jùrm,fejl^ zs. c. io.

O vj
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Mais pour nous en tenir à rétabliflêment du
Chriftianifrne , il eft inconteftable que depuis la con-
verfion des Empereurs & des Rois, l'Eglifè a joui

de plufieurs avantages & immunités ; & ce qu'il y
a d'extrcmement remarquable, c'efl qu'une des premiè-

res chofes qu'ont fait le premier Empereur chrétien

& le premier Roi chrétien des François , après qu'ils

eurent embrafle la foi , le premier fêntiment qu'elle

leur infpira fut d'aflurer à l'Eglifè & à fes Miniftres

la plupart des avantages, qui forment (es immunités.

A peine Conftantin fut-il devenu Chrétien , qu'il

ordonna que les Miniftres de l'Eglifè fuifent exempts

de toutes les charges publiques P , & leurs biens

exempts d'impôts , comme ceux de Con domaine ^.

Cette Loi , de l'an 311 ou 313, confirmée en 3 1 9 , efl

rapportée par Eufebe dans Con Hiftoire '^j & S. Au-
guftin témoigne qu'elle étoit oblèrvée defbn temps en

Afrique ^.

Clovis fit la même chofe dans les Gaules, dès

qu'il les eut (ôumifes à fbn empire , & qu'il le fût

loumis lui-même à l'empire de la Religion. Le pre-

mier Concile d'Orléans ^ tenu par fon ordre, & fut

les matières qu'il avoit chargé les Evéques d'exa-

miner, fait viiiblement allufion à l'Ordonnance de ce

Prince.

111°. Loix les plus claires & les plus précisés. Il

n'eft pas pofllble de fè refufèr à l'évidence des ter-

mes dans lefquels elles font conçues; car, non-feu-

lement elles donnent en général à l'Eglifè des im-

munités & des Privilèges , mais encore elles mar-

quent clairement que ces immunités lui appanieri'

p Clericos ?b omnibus om-
ninô communibuï publicis

funftionibiis immunes volu-

mus confervari.

ç Praeter privatas res nof-

tras , & Ecclffias catholicas

omnes penfîtare debebunt.

Coii, Theod, lib. 11. tit. i.

ieg. 1.

r L. 10. c. 7.

f Epijl, f^i, nov, fiUt»

t De obligationibus vdagri»
qiios dominas nofter Rex Ec-
clefiis fuo munercconferre di-

gnatiiseft , vel adhuc nonha-
bentibiiSjDeo infpirante, con-

tulerit . ipforum agroriim vel

Clencoriim imm mitate con«
ceTsâ , id efl'e juftum decerni-

mus , &c. Concil. Aurel. i>

an, iii,t9m, 4« cçnt,p* 405*
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nent légitimement^ qu'elles /on« inféparables des biens

eccléfiafliqties "
; que les droits dont jotiijfem les Ec-

eléfiajliqttes t a taufe de leurs Eglifes , étant dédiés à

Dieu , & hors du commerce des hommes , font irré-

vocables, & par conféquent non fujets à confirmation

& à aucune taxe ; que les biens de l'Eglife (ont *

exempts à perpétuité, tant pour le pajfé que pour l'a-

venir,., de toutes taxes y importions ou levées , [oit en

deniers t foit en fruits , fous quelques qualifications &
dénominations qu'elles pourroient être établies

de tome charge publique , ou qui ait rapport au fifc ,

afm qu entièrement affranchis de tout emploi temporel ,

les Eccléjiaf;iques foient uniquement occupés du fervice

quils doivent aux Eglifes y ; que la confécration facer-

dotale exempte des fondions publiques ^ municipales ^
;

que les biens d'Eglife doivent jouir d'une immunité per-

pétuelle ^
, d'une exemption entière de tous tributs ^ ; &

être regardés comme ceux qui forment le domaine de la

Couronne ^.

Nous ferlons infinis , fi nous citions tout ce que
contiennent les Loix civiles au ûijet des immuni-
tés de l'Eglife. Ce que nous venons d'en rapporter

n'eft point équivoque, & ne peut foufFrir de répli-

que.

IV°. Loix les plus fôuvent renouvellées. Nous en

pourrions citer en faveur des immunités eccléiiafti-

u Déclarât, de 1716,

X Ibid. art, i.

y Ut Clerici nullo fifcali

aut publico fubdantur officio ,

fed liberi ab omni humano
fervitio Ecclefiae defcrviant.

Cap. l- 7- c. i%<i.

\ Confccratio Epifcopos &
Sacerdotes tam à fervilibiis ,

quàm & à cstteris ad'"cripti5

condition-.bus femper liberos

facit. Ibid.l. 6.C. 1 12.

a Plaçait ... przdia ceclef-

tîum fecrecoriim Deo dicata ,

fub immunitacis tuitionc pet'

{>etuâ6imiutepeiduieiK« Ibii,

l. s, c. 339.

b PofTeffionej ad religiofa

loca pe:tintnces nullam def-

criptionem agriofcant , nifi ad
conliitutionem viarum & pon-
tium , fi tamen intra eadtm lo-

ca habucrinr poflefTîones ; in

aliis verô integram habeant
im^ unitatem. Ibid. L 6, c,

109.

c Eodem modo continean-

tur fient res ad fifcum nonrum
i^ettinentes. Capit, Ba/uj. t,

I. p. 1665, 1232» & t. 2. p*

23X1
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ques de prefque tous nos Rois, au moins de cetnt

de qui il nous refîe un corps d'Edits & d'Ordonnan-
ces. Le gouvernement a changé en France ; les

maximes n'ont point changé au fujet des immunités
de l'Eglife. Trois Races difterentes ont {ucceffivemenc

régné, & à chaque changement de Maître, le nou-
veau Souverain a toujours promis de maintenir l'E-

glife dans la jouilTance de fès biens , droits , privi-

lèges & libertés. Ce (bnt même nos Rois qui ont

donné l'exemple aux mures Souverains du plus grand

zèle à àéfenare Ù" rtiaintenir les immunités eccléfiaf-

tiques ; c'eft une ob(èrvation d'un de nos plus (ça-

vans Jurifconfultes ^. On en voit des preuves dans la

plupart des Capitulaires des Rois de la féconde Race,

Si l'on n'en peut pas citer un grand nombre de Rois

de la première, c'eft que le malheur des temps a

iàit périr la plupart des Réglemens qu'ils ont faits

pour le gouvernement de leur Royaume. Encore tout

ce que l'Hifioire nous a confervé concourt- il à mon-
trer que les immunités eccléfîafliques failbient partie

du Droit commun. Ainfi, Clotaire voulant exiger

des Eccléfiaftiques la troifîeme partie de leur reve-

nu , ne le fit point par voie d'autorité abfblue, &
par forme d'impofîtion , mais il aflembla pour- cela

îes Evéques, & les força d'y confèntir : encore fur

les remontrances d'Injuriofus , Archevêque de Tours,

il révoqua l'Ordonnance qu'il avoir portée ^ , & il

confirma les Privilèges de l'Eglife , laquelle avoit

mérité de fon ayeul , de [on père & de fon frère Vim-
tnimité^. La Pragmatique- fanftion de fâint Louis,

fi refpeftée en France , contient une confirmation

cxprelTe de ces immunités R. Charles IX. dans la

Déclaration du lo Décembre 1568, exempte tous

d Jérômt Bignon ,1. i. f. 3.

e Gregor. Turon, hijî. l. 4.

t. 2.

/ Ecclefîae vel Cleiicis nul-

lam requirant agenres publici

fJlr.âionem , qui avi , aat geni-

toris, aut gcrmani noftti im-
munitatem nieiuctunt. T. 5.

Conc. coï.îiZ,

g Libertarcj, francliiflas. t

-

jura, privilégia qux per...Fran-

corum Reges pratdccefibrei

r.oftroî . . . Ecclefii» . . . nec-

non perfonis eccielisfticis re-

gni noftri coneefla funt . • • •

approl;a{tu3 & confirmamus*
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Bénéfîciers de toutes taxes faites fur leurs Bértéfices.

Il confirma la même exemption dans l'Edit de 1571 »

art. 3 , & par Tes Lettres -Patentes du 3 Novembre
if72. L'Ordonnance de Blois , art. 56 & 68 , &
l'Edit de Melun , art. 18, contiennent également

une approbation expreffe des immunités eccléfiafti-

ques, & en particulier de l'exemption fowr le regard

des biens de VEglife de toute contribution de deniers»

Henri III dans les Lettres Patentes du 20. Mars

IÎ77» & la Déclaration du 6 Février 1586, Henri

IV. dans celle du 31 Juillet 1^5*7 , Louis XIIL eti

1619 t 1624, 162e, Louis XIV. en 1657 , &c. ont

confirmé dans le plus grand détail les mêmes Pri-

vilèges. L'Eglife bien éloignée de méconnoitre cfr

qu'elle doit aux Princes de la terre , par rapport aux
immunités dont elle jouit, rappelle avec plailir toutes

les Loix difFérentes qu'ils ont portées pour les lui a(^

iùrer.

V**. Loix les plus (olemnellement confirmées. Tous
nos Rois lorfqu'ils font (àcrés promettent fblemnel-

lement de maintenir les immunités eccléfîaftiques.

Au milieu de cette cérémonie augufce , qui peur nos

Rois eft prefque aufîi ancienne que la ^lonarchie ,

l'Archevêque confacrant parle au Roi en ces ter-

mes : 'Nota vous fupplions d'accorder à nous & a nor

Eglifcs , que vous confervcrez Ù" défendrez le Vrivi^

lege canonique avec la Loi & la Jujlice qui leur efî

due ^ ; ce qui comprend , comme le fait obferver M.
BofTuet dans fa Politique ûcrée * , ouvrage adreflc

à Monfeigneur le Dauphin , fils de Louis le Grand ,

& compofé pour fbn iniîrudion ; ce qui comprend y

dis-je, les immunités eccléfi^fiiques , également étar->

blies par les Canons & par les Loix. Le Roi répond r

Je vous promets de conjerver a vous & à vos Eglifer

le Triziîege canonique avec la Loi & la Jujlice qui
leur ejl due. Rien de plus folemnel & de plus ref-

pedable que cette promefle faite au pied des Au-
tels. On jure par plus grand que foi. , . Dieu [ml

ii C.'n'monîi' Français p. 14. I /. 7.prop. iZ^
Be_^tt , tolhi^ut fatrte , {
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efl le Souverain des Rois.., ils jurent à Dieu dans leut

Sacre de maintenir les Privilèges de fes Eglifes , &c K
Ce ferment eftle fondement du repos public ; & Dieu

efl d^autant plus obligé par fa vérité a Je le faire tenir y

qtiil en efl le feul vengeur... Quel compte ne rendront

point à Dieu les Princes qui négligeront de tenir des pro-

meffes fifolemnellement jurées ' '.

VI". Loix fbutenues d'une pofTeffion confiante.

Il efl vrai que dans les commencemens il y a eu
quelque variété dans cette matière , & que les im-
munités n'ont pas toujours eu la même étendue. Ju-
lien , Empereur payen , fucceffeur de Conflantius

,

ji'avoit garde de les confirmer : il les abolit même.
Les Empereurs Ariens, lliccefreurs de Julien, en-

nemis de l'Eglife , qu'ils vouloient aflervir & rendre

dépendante de leur volonté , même fiir les points

de foi , ne les ont pas toujours refpeftées. Mais de-
puis que la police des Etats & des Empires a été

une fois fixée , les immunités eceléfîafliques n'ont

prefque jamais IbufFert d'atteinte ; ou fî quelquefois

on a (èmblé n'y avoir pas eu fuflfifàmment égard, ce

n'a été que dans des circonflances extraordinaires ,

extrêmement rares , & à caufe du malheur des temps.

Les droits de TEglife n'ont même alors prefque ja-

mais été conteflés ; & nos Rois en ont toujours pris

la défenfe. Les Mémoires du Clergé (ont remplis

d'un grand nombre d'Arrêts & de Déclarations , qui

font autant d'illullres monumens du zèle qu'ils ont

eu à empêcher ou prévenir les entreprifès de ceux

qui violoient ces immunités; & même en 1655 &
1660, les CommilTaires de Louis XIV, envoyés de

là part à l'alfemblée du Clergé , ayant paru dans

leur difcours y donner indireftement atteinte , en ne
repréfentant le don qu'ils lui demandoient que com-
me une contribution nécelfaire , ce grand Roi fî ja-

loux des droits de fà Couronne , déclara de vive

voix , & dans une lettre écrite à l'AlTemblée "\ , <\\iil

était en la liberté du Clergé d'accorder ou de refufer ce

KBoJ[uet,ilii.prop.i7, 1 ra Procès-verhil de l'/^JJim-s

1 lbid,prop, 18,
I
blée de i6ss-P>ii'ii*
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mie fe: Commijfalres lui demandaient.,,. & qtiil ne con-

Jlderoit les dons quil luifaifoit que comme une pure gra-

tificaiion..., & un [ecours frompt & confidérable dans la

nécejfitê prenante de fes affaires ".

VU". Loix qui ont procuré au Royaume les plus

grands avantages. Car , comme Toblerve M. du Bos **»

les immunités de l'Eglife , (es richeffes & Ton au-

torité , que Chilperic dans les plaintes qu'il en faifoit ,

regardait comme un renverfement de l'ardre p , paroij^

fent avoir été le falut des Gaules .^ tf funique caufe

de la confervation de la Monarchie durant les défor-

dres & les guerres civiles , qui Pajfiigerent fous les

derniers Rois de la première O" de la féconde Race. La
Monarchie eût été renverfée de fond en comble dans

ces temps £ajfli£lion , fi l'Eglife Gallicane n'avoit point

eu l'autorité & les richeffes que Chilperic lui enviait ;

mais la pniffance que les Eccléfiajïiques avaient en ce

temps-la , mit ceux qui avoient de la vertu en état de

s'oppofer avec fruit à ces hommes de fang^ dont les

Gaules étaient remplies alors , & qui cherchaient fans

ceffe a augmenter les défordres.... pour ufurper dans

quelque canton du pays l'autorité du Trince , & s'ap-

proprier enfuite le bien du peuple. Les bons Eccléfiajïi-

ques empêchèrent ces cantonnemens dans plufieurs endroits,

& ils y conferverent affez de droits & de domaines

à la Couronne, pour mettre les Princes qui la portèrent

dans la fuite en fituation de recouvrer avec le temps

une partie des joyaux dont elle avait été dépouil-

lée ^.

Un autre avantage qu'ont procuré au Royaume
les immunités de l'Eglife , c'a été des fècours plus

abondans ; car , elle n'a jamais prétendu les faire

valoir pour fe défendre de fècourir l'Etat dans fes

befbins. C'efi pour le faire connoitre que S. Am-
broile proteftoit à l'Impératrice Juiîine , dévouée

o Procès-verbal de l'Ajfem-

liée de j66o. p. 319.
o T. i. 1.6. c.î.p. 384.

p Aiebat enim plcrumque

( Chi'.periMS I.) Ecce paupet

remanlitfifcus noftcfî Grf^rr»

Turon. h 16. c, 46,

q Qualia mimera Ane vo«
luerint per mifTos fuos ea di-

rigant. Cenc. V(rmn, jssi
caiu 6*
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à rArlanlfme , qu'il ne lui pouvoir abandonner d'EJ
gliiê pour les exercices de (à religion , mais que
pour les (ecours des biens ecclé/îaftiques dans les

besoins de la République, il ne Içavoit point les re-

fufêr.

Nous voyons que dès la féconde Race de nos Rois ,

le Clergé dans les Parlemens ou Aïïemblées géné-
rales oifroit , comme les Grands & la Noblefîe des

dons & préfens annuels. AulTi Boniface VIII, celui

des fbuverains Pontifes qui a donné le plus d'éten-

due aux libertés eccléfîaftiques , défavoue , comme
chofe abfurde , la conféquence qu'on tiroit d'une de

fes Bulles, que toute levée de deniers fur les biens

du Clergé , étoit contraire au Droit divin. Il porta

Jnéme une nouvelle Ccnftitutlon en 1257 , adreflee

à Philippe le Bel , où il déclare authentiquement

que la défenfe qu'il avoit faite ne s'étendoit point aux
dons gratuits , & à tous autres fecours offerts libre-

ment par les Evêques & les autres Miniflres de l'Eglife.

Les Conciles les plus favorables aux immunités ec-

cléfîafliques, comme celui de Latran fous Alexandre

III , prononcent la même chofe ^ Dans toutes les né-

cefTités du Royaume le Clergé a toujours fait au Roi
des dons gratuits très-confidérables. Les Rois même
ont été plus d'une fois obligés de mettre des bornes à

ù. libéralité *. Il ne s'efl pas contenté de fournir de

fès revenus aux befoins de l'Etat, mais fbuvent même
il a aliéné fès fonds, lorfque les circonftances ont

exigé un fècours plus abondant. On ne peut même
difconvenir que le Clergé efl de tous les Ordres du
Royaume celui dont les contributions font les plus

fortes.

Les Canons font fî éloignés de défendre au Clergé

de fêcourir l'Etat de fes biens, qu'ils établilTent clai-

rement les conditions qui peuvent autorifer ce fè-

cours. C'eft 1°. qu'il y ait une vraie nécefTité ; car,

dans cette matière , dit un célèbre Avocat Géné-«

r 1 17J. Exm c. 4. ie immu-
nitate.

£ Le Pi.oi remit en 1700.

yoocco. liv, fvr çuitre mil'

lions que le Clergé avoir n/-

fms, i'rocès-verbal ,p. 145.
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rai *, il n'y a que la nécefTité qui puiiïe fonder la Jus-

tice. La nécejfné , ajoute ce grand homme , force &
vainc alors la Loi contre la volonté des Princes ^ Rois ^

Monarques & Peuples foliiiques. Loin de Ce refufèr

aux befoins de l'Etat , Fl^-glife a toujours penfé

qu'elle ne pouvoir faire un meilleur u(àge de les

biens , que de les y confacrer. Deftinés par leur ins-

titution aux bonnes oeuvres , dont la contribution aux

néceffités publiques efl une des plus làintes " , ce n'eft

point s'écarter de leur deftination que de les y em-,

ployer.

Les Canons demandent en fécond lieu que les

fecours que donne'alors l'Eglile dans cette circons-

tance fbient regardés comme un don volontaire, &
non comme un fub/ide néceflaire, & pareil à ceux

que le Prince exige des autres biens de Tes Etats.

C'eft par cette qualité de don gratuit , que les

liibfîdes accordés par le Clergé ont toujours été dis-

tingués. C'eft pourquoi le Concile de Thionville

de 844 *, en parlant des contributions du Clergé

pour les befoins de la République , les repréfente

comme un fècours qu'il lui offre , & non comme
.une taxe que la République en exige. Le Concile

ajoute que l'Etat en le recevant doit fè Ibuvenir de

l'immunité accordée par les Princes payens même
aux biens confâcrés au culte de la Religion. Les Rois

ont regardé cette condition , comme fi jufte & fî

raifonnable , que lorfqu'il a été quellion de tirer un

t A7. du Mefnîl ,foui Char-
hs IX.

^
u Causa fil* tkfenfionis ,

Régi ac Reipublic* veâigalia

,

quse nobifcum anniia dona vo-
caniur, folvit Eccletîa , fervans

quoii jubet Apoftolus : cui ve-
tligal , veSligal ; veftigal pras-

ftate Régi & defenforibus ve-
ftris. Hincm. opufc. de ordine

Palatii.

X Memores . . . cum quanta
religione ante Chrifti fangni-

aem, difcretioae fancli Jofeph

jpud . . .regemPharaoncm tfr*

ra facerdoralis extitit. . . . prx-

cepta regalia . . . EccleHarum
fervate. Quod ut commodiù/s
valeatis implere , unufquifque

vir ecclefiadicus folatii quo
refpublicaindiget fublidium...

falvo jure quod exinde divinis

dirpenfationibiis deWet impen-
di.. . ficut tempore anteceiïb-

rum veftroruna confuevcrac,

ftuHebit oiferre. C. 4» t« 7»

Conc. p. 1084.
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,

(ècours temporel des biens d'Eglifè, ils l'ont toujours

demandé au Clergé convoque d'une manière par-
ticulière , ou affemblé avec les autres Ordres qui
compofoient autrefois les Etats Généraux; quelque-
fois même ils fe font adrefTés au Souverain Pon-
tife , comme au Chef de l'Eglife. Dans la plupart
des Etats catholiques , c'eft encore l'ufàge de re-,

courir pour cela à la Cour de Rome. En France,
on fe contente d'aïïembler le Clergé par députés ;

& nos Rois n'impofènt rien fin* le Clergé que de
cette manière. Et efFeftivement , les biens ecclélîaf^

tiques appartenant à D;eu d'une manière particu-

lière , & étant deftinés à fon Culte par préférence

à tout , il eft bien jufte de conlulter (es Miniftres

,

Interpreies de fa volonté y & adminijlratettrs de fes biens ,

pour f^avoir ce quon en feut retrancher , fans porter

un trop grand préjudice au culte extérieur de la i?e-

lision y , qui ejî leur premier & plus naturel em-
poi.

Aufli les premières décimes ^ qui tirent leur origine

des Croifàdes , & celles qui ont été accordées dans

la fuite, ou fous le même prétexte , ou pour des

guerres fàintes , entreprifes contre les hérétiques ,

n'ont été établies que du confentement du Clergé.

Si quelquefois l'Etat a eu befbin de nouveaux fe-

cours, les Princes les ont toujours demandés aux Mi-
niflres de l'Eglifè, au même titre de don gratuit ^.

Philippe le Bel ne fut mécontent d'une Bulle de Bo-
ïiiface Vni-, qui concerne cette matière, que parce

qu'il fembloiî que ce Pape défendoit au Clergé enrichi

par la piété des Princes, de les aiderfélonfes moyens contre

les perfécuiions i;ijuj}es , foitparforme de don gratuit , foit

parforme de prêt& de fubventions ; & ce Prince fî jaloux

des droits de fà Couronne , reconnut (blemnellement

dans une Ordonnance du 15 Août 1303, qu'un don

y Remontrances de M. de 1 aDe^paralihetaliate, Affem
N'yyon- Preuve: des Libertés ,

C. 40- P- 7-

z Sous Philippe Auguiîe en

1188. Rigord, vie de Philippe

Augujie,

hiée de Dnurges fous Louis

VIU. V. Rainjld. n. s6.bfs7.
an. 1x17. y, tmore Mattki
Paris,
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^e les Evêques lui avoient accordé , ctoit l'effet

d'une lioéralité toute volontaire, & d'un iele pure-

ment gratuit ''. Dans le temps même de la ^r^ton de

François I , & qu'il s'agiffbit du falut de l'Etat , &
de la délivrance de la Famille RoyAe , ce Prince

de retour à Paris consulta les Eveques qui s'y trou-

voient alors , fur ce qu'ils pouvoient faire dans cette

trifte conjonfture ; & tous d'un commun accord , &
d'un même vouloir , conclurent que la matière paroij^

fait fi jujîe..,. que fEglife pouvait jujlement donner &
faire préfent audit Seigneur Roi de la fbmme de treize

cens mille francs. Dans une circonflance fi critique >

ce que l'Eglife contribue pour le bien de l'Etat , con-

ferve conftamment fà qualité de don Se de préfent vo-
lontairement offert.

VIII**. Loix dont l'enregiftrement n'a jamais (buf-

fert de difficulté ; tant elles ont paru jufîes & équi-

tables aux Parlemens , fî zélés pour la défenfe des

droits de la Couronne & de l'intérêt public. Les
Déclarations, par exemple, de 1711 &de 1726 ont

été enregiftrées d'une voix unanime, dans la forme
la plus authentique; & fi celle de 1726 ne l'a été

que dans la Chambre des vacations , c'efl le temps
dans lequel elle fut portée qui en a décidé. Au con-
traire , lorfqu'il s'eft agi de faire quelque chofè d'op-

pofé aux immunités, comme d'aliéner quelque par-

tie des domaines de l'Eglil^, les Avocats Généraux
qui ont porté la parole dans ces circonftances , ne
fe font rendus qu'avec peine , & en réclamant la

fiéceffité abfblue , qui ejl la plus grande & fuprjme
Loi qui commande toutes les autres ^. Quelquefois mê-
me ils (e font formellement oppofés aux claufès con-
traires à ces immunités. Ainfi , Henry III ayant ob-
tenu une Bulle de Grégoire XIII , portant permif^
/ion d'aliéner pour 50000 écus de rente de biens

d'Eglifè , avec la claulè invitis & contradicentibut

b Devotionem gratuitatn ,

Se gracitudinem liberalem. T.
I. dts Ordon.p. 38a.

c M. du Meftiil, fous Char-

les IX. Lit de Juflice de is6ii
Preuves des libertés de l'Eglift

Gallicane , c. 39, art, »s%
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cîericis , le Parlement fur les concluions àes Avocaîti
Généraux, refiiià d'approuver cette claule, comme
pofitivement contraire aux libertés de TEglife Galli-

cane, & comme donnant fujet de craindre la totale mine
de l'Etat eccléjiajîique , fans lequel les antres Etats ne

peuvent long-temps ftibfijîer '*.

IX". Loix dont nos Rois ont recommandé l'exé-

cution plus étroitement. Ils ont toujours accordé

une froteciion fingiiliere à toits les biens , droits , fran~
chifes & immunités apparienans à VEglife ; & par une
émulation digne des Rois Très-chrétiens ^ & Fils aînés de

VEglife, ils ont donnéficcejfivement plujîeurs Edits.,.m

four en ajfurer l'exécution ,
ô' les affermir de plus en

flus *. Ils ont même regardé comme une obligation ef-

fentielle.... de donner ttnefmguliere attention a ce que les

immunités attachées aux biens eccléjîajiiques foicnt invio-

labhment confervées.

De tout ceci n*a-t-on pas droit de conclure avec

les Prélats de la dernière alTemblée ^ , que quand on

ne confidéreroit les immunités eccléjiafîiqties que comme
un fimple Privilège du premier corps de la Nation ,

on ferait autorifé a dire quil a tous les cara^eres ca-

pables d'en fixer l'immutabilité. Origine aufjl ancienne

que la Monarchie , refle précieux de fes premiers ufa-

ges , poffeffion confiante , témoignages de tous lesjîecles

,

cngjgemens facrés^ Loix authentiques^ mille jois re-

nouvellées , Loix les plus juftes dans leurs m.otifs , & les

plus avantageufes à l-'Etat. Sur quel autre fondement

font établis la propriétéfixe & incommutable des biens ,

La fureté des contrats , l'ordre des conditions , la fia-

bilité des fortunes , le repos & le bonheur des peu-

ples ?

Si , comme le dit M. BofTuet s , la propriété des biens

ordinaires ejl légitime & inviolable parmi nous , com-
bien celle des biens légués à l'Eglife & voués à Dieu
doit-elle l'être davantage? Si le Droit naturel prêt

A Du Mtfnil, ibii. c, 40.

înrt. î.

e Déclaration de 1716,

i Remontrances au Roi du

10. Sept, i7fo.

g Folicique facréc t U t.arti

z.propof. i,
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ferît qu'on confèrve à chacun les droits & les Pri-

vilèges qui lui fonc légitimement acquis , pourrolt-

jl ne pas venir à l'appui de ceux dont l'Eglife jouit,

& qu'elle mérite à tant de titres ? C'eft ain/î que tout

ce qui peut former un droit parmi les hommes, l'é-

quité naturelle, les Loix civiles, les Loix canoni-

ques, & même les Loix divines , conspirent prelque

également à établir les immunités ecclé/îaftiques. Peut-

on donc être furpris /î les Conciles , & en particulier le

Concile de Confiance 'ifirelpefté parmi nous, ont pro-

noncé les plus terribles cenfures contre ceux qui vio-

îeroient ces immunités, & s'ils ont fait un devoir de
confcience aux Eccléfiaftiques , & (lir-tout aux Evé-
ques , de les défendre avec zèle , & d'employer toute

leur autorité à les réclamer , lorfqu'on y veut donnée
Atteinte.

Article premier,

£« quoi conjïjle le Privilège Clérical en tMtiere

civile ?

Le Privilège clérical en matière civile efl le droit

qu'ont les Eccléiiaftiques de ne pouvoir être traduits

dans les afticns purement peifonnelles , qui ne font

pas contraires à la dignité de leur état , devant un
autre Juge que le Juge d'Eglife , qui eft leur Juge
naturel. Les Jurlfconfultes appellent ce Privilège Pri'

"vileginm fori. Il (e trouve clairement établi aux ti-

tres entiers du Droit canon de jtidiciis & foro com-
petenti.

C'eft ConAantin le Grand qui a donné naifTance

à la Jurifdiftion contentieufe dont l'Eglife jouit

aujourd'hui dans les Etats des Princes catholiques.

Sylveftre I dans un Concile tenu à Pvome ^ , avoit

défendu aux Ecclélîaftiques de plaider devant \qs

JVIagiftrats féculiers ; non qu'il prétendit les fbuftraire

à leur autorité : il vouloit feulement leur remet-

tre devant les yeux laDodrine de rApotrefàintPaul^

b SeJl, 43, 1 Can. 33< ii> S* i«
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qu défendolt aux premiers Chrétiens de porter leuft

différends aux Tribunaux des Magiflrats infidèles. Le
fcandaie que caufoient ces divifions, & le tort qu'el-

les faifoient à la 'Religion , étoient les motifs de la

défenfè de l'Apôtre. Ces mêmes motifs (emblent in-

terdire prefque également aux Minières de l'Eglifê les

procédures qu'ils pourroient faire les uns contre les au-

tres devant des Juges laïques , qui ne peuvent qu'en
être (candalifés. Conftantin autorità cette Dilciplina

du Concile Romain , & ordonna que les décifions

des Eveques dans les affaires ecclé/îaftiqu es, auraient

la même force que les Sentences des Juges. Cette

Loi de Conftantin à la vérité n'exifte plus ; mais ce
Prince en fait lui-même mention dans ù. réponfe à
Ablaviusj Préfet du Prétoire, qui l'avoit confulté fur

la manière dont on devoit entendre la Loi dont il s'a-,

g"-
^, ,

Dans ce Refcrit qui a été inféré dans le Code
Théodofien ^, l'Empereur établit trois chofès : i".

que lorfqu'il s'agit de procès entre Eccléfiafliques ,

quoique l'afraire ait déjà été portée au Tribunal des

Juges féculiers , pourvu que la Sentence définitive

n'ait pas encore été prononcée , l'un de ces Ecclé-

fîaftiques peut traduire fa partie adverfe , même
malgré elle , devant lEvêque , auquel le Juge laï-

que eft alors obligé d'en renvoyer la connoiffance.

1°. Que les Magiflrats doivent faire exécuter les

Sentences que les Evêques prononcent dans ces occa»

fions. 30. Que ces Sentences font en dernier refTort &
làns appel.

Les fucceïïeurs de Conftantin firent difFérens chan-

gemens dans les difpofîtions de la Loi qu'il avoit

publiée en faveur des Miniftres de l'Eglifê. Arcade

& Honorius bornèrent la Jurifdiftion des Evêques aux

caufes purement eccléiiaftiques ' ; & s'ils leur permi-

rent encore de juger les Clercs en matière civile "»

,

ce ne fut que comme Juges arbitres & choifîs du

conlentement des deux parties " : ce que Valentinien

k L. 1. Cod.Theod. de Epifc.

judic.

1 L, I. Cod.Theod, dt Relîg.

m Leg. 7. & 8» c, de Epifc»

audient,

n S» Anibrof. epijl. 49.

étendit
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f tendit aux affaires civiles des Laïques , qui vouloient

bien s'en rapporter à leur jugement ". Marcien p laifTa

au choix du demandeur la liberté de porter les cau(ès

où les Ecclélîaftiques étoient intéreffes , devant l'E-

vêque , ou le Magiftrat ordinaire. Enfin , Juflinien or-

donna que tous les procès des Moines & des Religieu-

fes 1, feroient portés devant TEvéque. Cet Empereur
étendit ce Règlement aux affaires civiles des Ecclé-

fîaftiques , en ajoutant néanmoins qu'en cas que l'E-

vêque ne pût ou ne voulût pas les décider prompte-
ment & fans frais, elles feroient fbumites au jugement
des Magiftrats féculiers '.

En France, où le Code de Judinien fut long-temps

lans être connu, (eus la première Race de nos Rois

les Eccléliafliques qui, comme nous l'avons remar-

qué ailleurs ^
, fuivoient le Droit Romain , étoient

Jugés conformément aux dilpofitions du Code Théo-
dofien , dont dans la fuite Charlemagne " tira plu-

fîeurs Loix, & en particulier celle de Conilantin que
nous avons citée ^

, qu'il inféra dans fes capitu-

iaires.

Ce grand Prince auffi habile Légifïateur qu'heu-

reux conquérant , crut néanmoins ne pas devoir

donner la mcme étendue à la Jurifdifiion eccléiîaP

tique, qu'elle avoit eu fous plu/ieurs des Empereurs
Romains ; & prenant enfin un jufle tempérament

,

fixa la Jurifprudence que nous fuivons encore au-
jourd'hui , en difiinguant deux fortes de caufes qui

peuvent intéreffer les Ecclé/iafliques >' ; les unes per-

fbnnelles , les autres réelles , & qui regardent les

biens-fonds qui leur appartiennent. Celles-ci font

du reffort du Juge laïque, fuivant la Confîitution

de ce grand Empereur, que plufieurs de fes fliccef^

feurs ont expreifément confirmées, & entre autres

o L. 3. Cod. Theoi. de Epifc.

fu iic,

p L. 13. Coi. deEpifc.au-

dhnt,

q Nov. 79.

r Nov. g}.

f Nov. II?, c. »i. y fe<l%

Lcix. Il, Partie.

t T. t. p. I4y. bf fu'iv.

u L. y. c. î3S. &• L 6. c,

3S8. 6" 350.

X L. 6. c. 36S.

y F. Leg, Lon^ohard, l. u
c, II,
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Philippe III en 1174 , Philippe le Bel en 1301 , &;c;

Cette Jurifprudence eft fondée fur ce principe , que
TEglile n'a ni territoire , ni autorité (ur les biens

temporels ,
qui étant placés dans un territoire dé-

pendant des Princes de la terre , font uniquement
fournis à leur ohéiiïance. Seuls ils en peuvent con-
Boitre , foutenir , confirmer ou rétablir les vrais pro-

priétaires dans la jouifTance de ces biens. Conféquem-
nient à ce principe , le Juge d'Eglife ne connok
point parmi nous du poflefToire des Bénéfices & des

dixmes.

Pour qu'un Eccléfiaftique jouifîe du Privilège dont

nous parlons , il faut qu'il foit au moins Soudiacre ^
,

ou lié par des vœux de religion ^^ ou qu'il pof-

fede un Bénéfice , ou qu'il foit attaché par fon Evê-
que au (èrvice de quelqu'Eglile , pour y faire les

fondions ecclé/îaftiques ''. Charles IX dans l'Or-

donnance de RoufTiIlon avoir reftreint le Privilège

clérical à l'Ordre du Soudiaconat ; mais par l'ar-

ticle XL de celle de Moulins , il révoqua cette dif-

pofition , & étendit le Privilège dont nous parlons

aux Bénéficiers, & à ceux qui vivent cléricalement.

Quoique le Pape Boniface VIII '^ & le Concile de
Trente "^ ayent décidé très-formellement qu'un Cierc

marié , pourvu qu'il ne foit pas bigame , ne perd
pas fon Privilège ; en France tout Clerc qui a con-
tradé mariage, eft foumis à tous égards à la Ju-
rifdidion féculiere. Les Eccléfiafliques y font éga-
lement fournis pour toutes les adions perfonneSes

contraires à la dignité de leur état , comme le com-
merce , l'adminiftration des biens des Laïques , en
qualité de Fermier & de Procureur , les tutelles Se

curatelles, ainfi que pour celles qu'ils intentent aux
Laïques.

Le Privilège clérical ne comprend pas feulement

les afiaires auxquelles les Eccléfiailiques n'ont donné

X Edh de itfpy. arr, 17. I r.'ere crirrinelle.

a Editée 1696. art. 8. I cCap. unicdtCkr.conju^,
b On doit appliquer ce pria-

j
in fexzo.

ci^)'.iU?nviUge clérical enma- 1 d Sejf, aj. c. 6, de Tef:>rm.



fur les Loix\ 53p
occa/îon que depuis qu'ils (ont entrés dans le Clergé*
mais encore celles qui ont pour obiet des choies plus

anciennes, pourvu que le procè*n'ait été mû que de-

puis leur entrée dans la ck'r'cature , & qu'ils n'ayent

pas reçu la tonfure pour décliner la Jurifdidion des

Magiftrats ordinaires '^,

Article second.

Qitejl-ce que le Privilège CL'rical en matière crimi-

nelle ?

C'est encore à Conflantin que TEglifè eft redeva-
ble du Privilège dont jouiffent les Ecclé/îaftiques en
matière criminelle. Nous n'avons pas à la vérité fur

ce point de Loi précise de cet Empereur ; mais
nous apprenons par l'Hiftoire Eccléiîartique , que Ci

quelqu'un des Membres du Clergé commettoit une
- faute confidérable , pour empêcher le {candale qu'elle

eût pu cauler dans ces premiers temps, R la pourluite

s'en étoit faite fuivant les formalités ordinaires, Conf
tantin s'en réfervoit à lui-même la conncilTance, on
bien encore aiïembloit des Evêques , ou déléguoit

des Juges pour examiner le crime & punir les coupa-
bles f

.

Conf!antius, Ion fils & Con (uccelTeur, accorda aux
Evêques le Privilège de ne pouvoir être jugés que par

leurs confrères s. Honorius & Théodole relevei'ent

encore davantage la dignité & l'autorité des Evêques»
devant qui fèulsils permirent d'accufer les Clercs iàns

aucune exception ^.

Ce Privilège fut reftreint par Valentinien aux
Caufes purement eccléfïaftiques '. On trouve dans

le Code de Théodoie & dans les Novelles de JuA
tinien plufieurs autres Loix , que nous paflôns fous

fîlence , parce que leurs difpofîtions n'ont que peu

e Recueil de Jurifpr. Can. Epifc, 6" Cleric»

V, Privilégfs des Eccléf. n. ;,
j

h L, 4!. ibid,

f Niceph. l, 8. H:Jl. EceUf.
{

i L. 3, Cod. Tkeoi. de Ep{f%
(•48. i juiic,

e L. ij. Cod. Theod. de i
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de rapport à nos ufages. La plus célèbre de ces Loîx
eft celle ^ , où parmi les crimes que les Ecclé/îafti-

ques peuvent commettre , Juflinien en diftingue de

deux efpeces ; les uns eccléfiaftiques en quelque (br-

te, qui ne peuvent être commis que par les Minif^

très de la R.eligion , contraires à la Difcipline de

l'Eglife , & qui ne doivent être punis que par des

peines canoniques ; les autres communs aux Ecclé-

fîaftiques & aux Laïques , contraires à l'ordre poli-

tique, & qui méritent des peines temporelles. Jul^

tinien attribue la connoiiïance des premiers aux Juges
d'Eglife , & le jugement des (econds aux Magiijrats

politiques. C'eft ainfi que (uivant la Jurilprudence

ancienne ' , on diftinguoit dans les Soldats deux far-

tes de crimes ; les uns militaires , oppofés à la disci-

pline de la guerre , & pour lesquels les Soldats

étoient jugés par leurs Officiers; les autres communs
à tous les citoyens , & du relîort des Magiftrats ordi-

naires.

Les crimes oppofés à l'ordre politique Ibnt publics

ou particuliers "'. Les crimes publics & qu'on ap-
pelle proprement crimes , (ont ceux qui bleffent en-

core plus l'ordre public , qu'ils ne font tort aux particu-

liers : tel eft l'homicide. Ceux-ci le pourfuivent à
l'extraordinaire. Les crimes particuliers (ont ceux
qui blefient moins l'ordre public, qu'ils ne font tort

aux citoyens. La pourfuite s'en fait par les parties

intéreiTées à demander la réparation du tort qu'on
leur a fait ; & la peine ne confifte que dans la ré-

paration du dommage ou de l'injure : & c'eft peut-

être de ces délits qu'il faut entendre les conftitutions

de quelques-uns des prcdécefTeurs de Juftinien ", &
Juftinien lui-même , qui permettent à l'accufateur

de traduire les Ecclé/iaftiques qui en Ibnt coupa-

bles devant leur Eveque , ou le Magiftrat fécu»-

lier.

K Npv, 83.

1 t. 2. }. O" (î.f. iere milir.

m Citte difiinclion paroi:

reveti'r d celle de la Loi 23.

Cod. Theod. de Epifc. & C/e-

rîc. L'.i premiers y font ap"
pelUs giaviora , les féconds le-

viora.

n Valent, nov. 12. /. t$.C,
de Epifc. (3f Cltu
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Juftinîen fit plus encore , il défendit abfolument

aux Juges de recevoir aucune accufàtion contre uri

Evéque , fans un ordre exprès de l'Empereur " ;

& quant aux Clercs qui ne (ont pas élevés à la di-

gnité Epifcopale , il permit à ceux qui les accufoienc

de quelque crime que ce pût être , de les citer de-»,

vant leur Evéque , ou devant les Magiftrats ordinai-

res P. Il ajouta qu'en cas que i'acculation eut été

d'abord portée devant le Juge laïque, & que l'accufé

y eût été atteint & convaincu d'un crime qui mé-
rite une vengeance publique, le Juge feroit obligé

avant de la lui faire fiibir , de le renvoyer devanc

le Prélat, pour qu'il le dégradât. Si néanmoins après

avoir examiné l'affaire , l'Evéque trouve l'accufé

innocent, Juftinien veut que le jugement en dernier

reflbrt lui en foit renvoyé. Quand au contraire c'efl

l'Evcque qui en a connu le premier, & qu'il a jugé

l'Eccléfiaftique coupable , l'Empereur ordonne à Vt.-

vêque de procéder à la dégradation de cet Eccléfiafti-

que, pour le livrer enfuite au bras féculier ; & alors le

Juge à la difpolîtion duquel l'accufé a été remis , a

droit de reprendre toute la procédure , & même de

l'innocenter , s'il ne trouve pas la preuve con-

cluante.

En France , fous la première & féconde Race de

nos Rois , la plupart des crimes des Eccléfiaftiques

étoient portés devant les Juges d'Eglite , c'eilà-

dire , ceux des Evêques devant les Métropolitains ,

ou le Synode Provincial ; & ceux des autres Clercs

- devant leur Evéque. C'efî ce que nous voyons or-

donné dans plufieurs Conciles tenus en ce temps-là '^.

Ces Conciles défendent très-étroitement de les porter

aux Tribunaux des Magiftrats féculiers '^. Il paroît

o Nov, 113. c. i,

p Ihid. c. 21»

q Ce que nous difons ici de

l'ancienne Jurifpruience n^a

rapport qu'à l'examin (3* au ju-

gement canonique des crimes

commis ^ar les EccUfuJliiuis

,

6" n'exclut point la vengeance

publique que le Aâai^iftnit po-

litique pouvoit en tirtr , lotj\ut

les cis étoient affe^ graves pour
l'exiger,

r Conc, d'Orle'ans, an. sni,

can, 2Ci U fécond de Aîico.i

,

P iii
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néanmoins par plufieurs exemples, que nos Rois fè ré-

lervoient la connoiflance de plufieurs crimes plus con-

iidérables que les autres, lur-tout s'ils étoient commis
parles Eveques ^

Cerre Jurisprudence s'obferva encore long-temps
fous la troiiîeme Race de nos Rois; car, fous Phi-

lippe III, Fils & Succeiïeur de S. Louis, la difpute

s'étant élevée au fujet du Juge naturel d'un Ecclé-

fîaftique coupable d'homicide , ce Prince fit une
Conftitution en 1174 > par laquelle il déclara qu'il

falloit lîiivre (ur ce point le Droit écrit , à moins
que la Coutume des lieux n'en ordonnât autrement.

Ce que Philippe III appelle ici le Droit écrit,, ce

n'eft point le Droit Romain ; mais le Droit Cano-
nique , qui dans quelques autres textes ^ qui concer-

nent la même matière, ell ainfî également appelle ,

par oppo.'ition à la Coutume. D'où il paroit que le

Droit Canon , qui veut que ce foit devant leur Evé-
que que les crimes des Clercs (bient portés , étoit

alors communément reçu en France à cet égard.

La Coutume y avoit déjà néanmoins dérogé en plu-

fîeurs endroits , ainfi que robferve Yves de Chartres ^'^

;

& c'eft le fondement de l'exception que fait l'Or-

donnance que nous venons de citer. Car , comme
l'Eglifè ne veut pas la mort des hommes , & que
fes Miniftres (ont néanmoins malheureusement ca-

pables, comme les autres citoyens, de commettre
des crimes qui méritent la mort , l'uSâge s'établit

enfin de dlftinguer ces crimes des autres , & d'en

attribuer la connoiiTance au Juge Laïque, qui feul

peut prononcer ces (brtes de peines. C'eil de-là qu'ell

née la diftindion du délit commun Si. du cas privi-

légié.

Le délit commun n'eft point , comme chez les

•Romains , celui qui peut être commis par tous le^

citoyens; c'eftau contraire un crime propre en quel-

581. can. p. 6" 10. '« Capitu-

laires ce Charlemagne , l. s» c.

378. Î90. /. 6. c, 434, l. 7
f. .558.

!' V. Aimolriy l, j. Hijl.

Franc, c. 17,

epifl. 5 I .

t c-p. s
collet. 2.

u Epifi, 101

A/n. di Vienne ,

de fcro compett
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que forie aux Eccléfiaftiques, une contravention qu'ils

font aux Loix & à la Diicipline de l'Eglilè , contra-

vention qui ne mérite que des peines canoniques. Telle

eô, par exemple, la fimonie.

Pour les cas privilégiés, ce font les crimes con-

fidcrables commis par des Eccléfiaftiques contre le

repos & le bien public , & que les Loix puniffent

d'une peine affliftive ou infamante. On met auflfi au

nombre des cas privilégiés certaines fautes , qui pour

ne paroître pas confidérables , ni toujours punies

d'une peine afflidive, (ont néanmoins du relTort de

la Judice féculiere
, parce qu'il eft de l'intérêt de

l'Etat de les punir, pour le maintien du bon ordre.

Ainfi , un Eccléfiaftique accufé d'avoir chafTé , doit

être jugé par le Juge Royal , conjointement avec

rOfficial, fijivant un Edit de 1678, & les Décla-

rations de 1684. & 171 1. Ces dénominations de

différens crimes que les Clercs peuvent commettre,

paroifTent un peu extraordinaires , & répondre aiïez

mal aux termes dont on s'eft fervi pour les expri-

mer ; car , il (emble qu'un crime privilégié devroit

être celui ou un Ecclé/îafiique a le privilège de n'ê-

tre jugé que par un Juge ecclé/îaftique, & un délit

commun celui qui doit être porté devant le Jugé
ordinaire & naturel de tous les citoyens. Elles font

néanmoins fondées en raifon , lorfqu'on les rappro-

che de l'ancienne Jurisprudence. En effet, quel croit

autrefois, fuivant le Droit communément reçu, le

Juge de la plupart des crimes des Eccléiîaftiques ?

C'ctoit, comme nous l'avons dit, le Juge d'Eglifè»

On a donc pu juftement appeller délit commun celui

qui eft de la compétence du Juge naturel des Clercs

,

à s'en tenir à ce qui formoit autrefois le Droit com-
mun. Lorfque la Coutume a introduit que les autres

crimes fulTent portés devant les Juges laïques, c'a

été par forme d'exception au Droit ancien , & en

quelque forte un Privilège qu'on leur a donné, puif^

que toute exception au Droit commun eft une efpece

de Privilège. De-là on a nommé ces crimes privi-

légiés , moins parce qu'ils font perdre aux Eccléfîal^

liques le Privilège clérical , que parce qu'ils font

P iv
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de la compétence d'un Juge qui n'enconnoit, pour
ainfi dire , que par Privilège , & contre la difpofî-

lion de l'ancien Droit. Cette Juriiprudence ne fait

au fond que remettre les choies dans l'ordre natu-v

tel.

Quoi qu'il en (bit, les Eccléfiaftiques ne peuvent
être traduits parmi nous pour le délit commun que
devant le Juge d'Eglifè, & pour le cas privilégié

devant le Juge Royal , coniointement néanmoins
avec le Juge eccléfiaftique. C'eft la di(pofîtion des

Ordonnances du Royaume, & notamment de l'Edit

du mois de Février 167 S, de la Déclaration du mois

de Février 1684, & de l'Edit de i6i?5. Cette union

des deux Juges paroit très -ancienne , quoiqu'elle

n'ait pas toujours été obfèrvée avec la mcme exac-

titude. Dès la première Race de nos Rois nous avons

un Edit de Ciotaire II , qui Ce trouve à la fuite du
cinquième Concile de Paris , par lequel ce Prince

ordonne que les Clercs coupables d'un crime capi-

tal , foient emprisonnés par le Juge féculier ,

pour être leur procès fait en préfence des Evê-j

ques.

Article troisième.

Quels font les autres Privilèges des Eccléfiajliqties ?

Nous ne ferons qu'indiquer ces Privilèges , un long

dérail nous meneroit trop loin ; & nous croyons qu'il

llilïlt de les propofer, pour faire connoitre que bien

loin que les autres états doivent les envier au Cler-

gé , ils doivent tous au contraire confpirer à les leur

conlerver , parce que tous Privilèges n'ont pour but

que de mettre les iVliniftres de l'Egiifè en état de

rendre avec plus de fiiccès & de liberté aux autres

profelTions les fsrvices qui dépendent du fàint minif^

lere.

Le premier de ces Privilèges eft l'exemption du

fervice militaire , du ban , de l'arriere-ban '=. Les

opérations de la guerre (ont trop incompatibles avec

X Anh du Conftil du 4. Septembre i6j}. lOi Juin 163$, ifc^
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les fon<^ions fàcrées , pour qu'on puifTe les allier

enfemble. Aufli ce (ont les Laïques eux-mêmes qui

plus d'une fois ont demandé aux Souverains , qu'ils

défendiflent aux Eccléfiaftiques d'aller autrement à

la guerre qu'en qualité d'Eccléfiaftiques , & pour

rendre aux Officiers & aux Soldats les fervices fpi-

rituels qui leur (ont alors fi néceflaires. Nous avons

encore dans les Capitulaii-es de Charlemagne ^ une
requête préfentée à cet Empereur par les Seigneurs

François , où ils lui repréfentent de la manière du

monde la plus prelTante les inconvéniens qu'il y avoir

à (buftrir que les Eccléfîaftiques, & fur-tout les Evê-

ques , vouluiTent fervir & combattre dans les armées,

/bus pVétexte de leurs fiefs , & à la tête de leurs vaf-

làux. Etfedivement l'Etat tirera m.iile fois plus d'a-

vantage des prières & des facfifices des Prêtres, que
de leur courage & de leur valeur. Tandis que les

Soldats combattent , il fmt bien que quelqu'un levé

les mains au Ciel, pour en attirer le fecours du Dieu
des armées , arbitre des combats , & maure de la

viftoire ; c'efl l'emploi naturel des Miniftres de i'E-

glifè.

2®. Les Ecclcfiaftiques font exempts dans les vil-

les du droit de garde & de guet. On n'en excepte

que ces cas prefTans, & ces périls émincns où l'on

a belbin de tout le monde, & où il faut bien quç
chacun fèrve perfbnnellement pour éviter les lur-

pri(es.

3°. Les Ecclélîaftiques ne peuvent être contraints

par corps au payement de leurs dettes civiles : quel-

que honteux qu'il foit pour eux d'en contrafter qu'ils

ne puiflent acquitter, on a cru qu'il étoit de l'hon-

neur de Dieu & du bien de l'Etat qui ne. peut fê

pafTer des fontflions des Prêtres , de leur laifTer alors

la liberté de les exercer. C'eft la difpoiîtion des Or-
donnances de Blois, art. ^y, & de celle de ï(?67 ,

tit. i5>, art. ij , qui défendent encore de failîr les

meubles dellinés au fervice divin , ou nécefîaires à
l*6làge des Eccléfiailiques , de quelque valeur qu'il;»

7 T. j, p. 40Î. Cj" /fjt
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puifTent être, ni leurs livres jufqu'à la concurrence de

150 livres. La Déclaration du 30 Juillet 1710 fait la

même défenfe pour caufe de dépens prononcés contre

les Eccléfiaftiques.

4°. Les Eccléfiaftiques font exempts de tutelle & cu-

ratelle. Les embarras qu'elles entraînent communé-
ment pourroient les détourner des fondions de leur

miniftere ^.

5°. Comme le Clergé efl le premier ordre de
l'Etat, il jouit par les Loix du -Royaume des Pri-

vilèges accordés à la Noblefle ^ , tel qu'eft l'exem-

ption de la taille ; en forte que les Ecciéfiadiqiies

qui vivent cléricalemenr , peuvent , fans en payer ,

faire valoir par leurs mains ou leurs domefliques les

terres de leurs Bénéfices ^ , au moins quant aux an-

ciens fonds '^
, celles de leur titre clérical, en tant

qu'il ne pafTe point la femme fixée par les Ordon-
nances de leur DIocèfe, & même leurs biens patri-

moniaux acquis par fuc(?effion direfte feulement ^
,

& non collatérale. lis n'ont droit à ce Privilège que
jufqu'à la concurrence de quatre charrues, formant

une feule ferme , /ituée dans une feule Paroiffc. Si

quelques terres qui en dépendent font fîtuées dan*

les PafoilTes voifïues , tous les fruits doivent reve-

nir & être engagés dans une même Paroiffe , pour

que le Privilège dont nous parlons puiiïe y être éten-

du. Les Eccléfiaftiques font encore exempts des francs-

fiefs ^ du logement f
, de l'étape, fubfîllance &

uflenfîles de gens de guerre 5. Leurs domefliques qui

ï V. heu hd ; Biblioth. can,

y. Tutel.'e.

a V'^yi\ le rip'^crt de l'A-

gence du C7ffgî de ij'rS'P'i'

aoi.

b EJi: du 16. Afril i'>4.3,

art. 20.

c ^rrêt de la Cour des Ay-
d;s du 21. Fc'vrier i-jiy.

à Arrêc J- réglerienc de la

Cour des Ayieit du 5. Mai
1724.
e DécifioJi du Confeil des

12. 6* ij. Décembre 1740.6*
ly. Novembre J741- ''oyj Is

rapport de l'/l; ence di 1745.
f Si ce n'eft en cas de liir-

charpp. (zf ûprès les c.utres pri^

vi:éi;ic's. Ltf.res d- M. d'Ar^

renfon , AI nijlre a'Erat , du 4.

3e] imhre 1742. du i',. Février

i-.t3. & 'a 10. -.vril 1744.
Voye\ dans le rap-orc de l'/l"

ffnce rie I74Î. les Aéces jujli-

ficatives , p. jpg. C? -çq.

g Ibid. p, »i+. Voyei Us
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demeurent chez eux & font leur (èrvice , lont > comme
ceux des Nobles , exempts de la milice ''.

6°. Il eft aufli quelques droits des Aides &des Ga-
belles, dont les Eccléfialliques (ont déclarés exempts

parles Ordonnances, & entr'autres celles des mois de

Mai & Juin 1680.

Tous ces Privilèges n'appartiennent qu'aux Ecclé-

fiafliques qui vivent clcricalement , c'efl-à-dire
, qui

font connus pour tels , portent l'habit qui les dillingue ,

n'exercent aucune profefïlon dérogeante, & contri-

buent & fervent aux offices eccléfiafliques, ou jouilTent

(le Bénéfices '.

Déclarations de Charles VU.
3. Août i<}.4$. de Henri III.

ij. Décembre 1574. l'Ordon-

ncnc de Blois , art. ;s* &* J6.

fc" hs anciens Mémoires du

Citrgc , t, j, p, 220> & 22 !•

h Lettre de M. d'Argenfon ;

Minijîre d'Etat , du îo. Août
174?. dans U rapport de l'A-

gence de ij:^s. Pièces jujlifica"

tives , p. 397.
i Edit de 169s, an. 3g.

rin de la féconde Partie fur les Loix,
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l'on fe trouve d'une difpente de l'abflinence qu'on a ob-

tenue de Ton Evéque? 30z. & fuiv,

APOSTATS, Sontfoumis aux Loix de l'Eglifè , 1 3»
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ARCHEVESQUE. Un Archevêque qui Te trouve

dans le Diocèle de Ton Suflfragant , eft-il tenu aux
Statuts Synodaux de ce Diocèfèf 41. Peut-il abro-

ger Tes Statuts f 1 10. Peut-il en difpenfèri' i6 5.Peut-U

révoquer les difpenfès accordées par l'Eveque ? 32 8«

Comment difpen(e-t-il des Loix portées par le Conci-

le provincial ? 1 84. A-t-il droit de les interpréter ? 57,
Peut-on appeller au Métropolitain d'une difpenfè ac-

cordée par le Pape, & fulminée par l'OlEcial diocé-

B

BANS DE MARIAGE. Peut-on en difpenfer fans

caufèi' i8î.

BENOIST XIV. Décret qu'il a porté au fujet de

la fbum^fïion des hérétiques aux Loix del'Eglife, 18,

!& fuiv. Ce qu'il enfeigne du pouvoir des Eveques en
fait de difpenfe , l6^. Du temps néceflaire pour qu'u-

ne Coutume abroge une Loi canonique, lyS.Conf-
litution de ce Pape au lujet des difpenles, ii?5> , 207 ,

ZI4.

BREFS attributifs, ou excitatifs, i4(î, 233. Dé-
chirer un Bref de difpenfe, efî-ce renoncer à la gracô

qu'il contient.' 140, Comment y remédier? ibid»

C.

CAS privilégié ,341. Diflinétion du cas privilégié

& du délit commun, ibid. Raifcrn de cette diftindion,

343. Quel eft le Juge du cas privilégié? 344. Voyez

PRIVILEGE CLERICAL.
CATECHUMENES. Sont-ils fujets aux Loix de

l'Eglife? 17. L'Eglifè peut-elle leur accorder des dii^'

peniès ? 167.

CITEAUX. Privilèges de cet Ordre, 306, 310.

COMEDIENS. Effets des Loix qui les tolèrent,

118.

COMMUNAUTÉ. Toute Communauté peut-elle

introduire une Coutume ? i68. Une Communauté dô

Laïques peut-elle introduire une Coutume ecsléfîaf-î

lique?2 65>.
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CONCILE PROVINCIAL. Qui peut difpenrèif

des canons qui y ont été portés ? 153.
CONSTANTIN LE GRAND. PrivUéges qu'il a

accordés à l'Eglife
, 324, 33^, 33^.

COUTUMES. Ce que c'eft , 141. Coutume de
Fait & de Droit, ibid. & f. Coutumes générales &
particulières, Z43. Coutumes eccléfiaftiques & civi-

les , ibid. Différence des Coutumes eccléfiaftiques &
des traditions , 244. En quoi conviennent-elles ensem-
ble? Z45 , 150. Coutumes libres, 170. Leur origine

•>

253. Leur antiquité dans les Gaules, iô/d. ô' f- i^s'»

Depuis quand rédigées? 2,4^. Sont très-imparfaites,

245, 250. Coutumes libres, 278. Peuvent devenir des

Loixj 253. Comment font-elles devenues des Loix ?

242. N'ont force de Loi que dans leur territoire, 250.
à moins qu'on ne s'y fbit (bumis par un contrat de ma-
riage, 2p. Effet de cette claufê, ibid. Peuvent intro-

duire des empéchemens de mariage, des irrégulari-

tés , 25 5. Les Souverains lont-ils tenus aux Coutumes
des lieux où ils le trouvent ? j. Sont interprètes des

Loix,54.En confiaient l'exiftence , 262.1e fens, ibid,

Û" f. & l'étendue de l'obligation, 263. Sont-elles de
Droit étroit? 252. Doivent être interprétées de la mê-
me manière que les autres Loix , ibid. Peuvent abro-

geras Loix écrites, 2 5 6. même pénales, ibid. & z$p,

& f. Oter l'obligation d'une Loi fans toucher à la pei-

ne, ii/'^i. Ne peuvent abroger les Loix divines, 258.
Différence du non ufage, de la défuétude & de l'ufâge

contraire aux Loix, 261. Nos Coutumes peuvent-

elles être abrogées par un ufàge contraire , x6o. & f.
Articles de nos Coutumes abolis par l'ufàge ,261. Les
Coutumes peuvent être abrogées par des Loix contrai-

res,279. quoique ces Loix n'en fdffent point mention,

280. quoique d'ailleurs les Coutumes foient immémo-
riales, 283. Les Loix qui abrogent les Coutumes ,

n'ont rapport qu'aux Coutumes antérieures, zyp. à

moins qu'elles n'en défendent rétiiblifTement , 282. ou

qu'elles ne les déclarent abufîves^ i':id. Coutume, n'a

de force qu'autant qu'elle efl jufle , 264. univerlelle ,

268. publique, 269. introduite par des ades libres,

241» accompagnée delà volonté de s'y obliger, 270.



des Madires. 5 ;* 2

(outenue du consentement du Prince, z7i. juridique

ou peribnnel , î'Wii. obfervée durant long-temps , 173.

c'eft-à-dire > pendant dix ans au moins en matière ci-

vile, 276. &mêm« en matière eccléfiaftique , 278. au

moins pour rétablifTement d'un nouvel ufàge, ibid. En
eft-il de même pour l'abrogation d'une Loi canoni-

que, 277.

COUTUME D'ANJOU. En quel temps rédigée,

-

245». expliquée? jî , 66, & f. 76 , & f. 246. Ses rap-

ports avec la Coutume du Maine ,251.
COUTUME DE PARIS. Sa préférence fur les

autres , 25 T. Son étendue, ibid. &fuiv.
CRAINTE. Quand excufe-t-elle de l'obrervation

des Loix ? 104. & fuiv.

CURÉS. Quelles dilpenfès peuvent-ils accorder ?

D.

DISPENSE. Ce que c'eft, izs.&f Etymologle

de ce nom ; 125 , 184. Eft une grâce ,126. Di(pen(è

de jufiice ; ihid. & f. 144. Diffère de l'interprétation

des Loix, 128. Des privilèges, ihid. & f. Difpenfes

générales & particulières , 141. Difpenfes expreiïes &
tacites, 142. Effet des dilpenfes tacites, 144. Difpen-

fes préliimées , ibid. & f. Difpenfes indivifibles , 227.

On peut légitimement accorder des difpenfes, 129.

Utilité des difpenfes, 134. Le danger àts difpenfes

trop fréquentes, ibid.l^Qs difpenfes font de droit étroit,

146. Ne doivent être données qu'avec connoilTancede

caufe , 1^6. Qui peut accorder des difpenfes f 148. Ce
pouvoir efl ordinaire, 149. ou délégué, ïbi<.:. Le pou-

voir de difpenfer eil favorable, 14^. Un inférieur peut-

il difpenfèr d'une Loi du fupérieur .'' 151. & [. Difpen-

fes des Loix civiles, qui peut les accorder/ J-.iâ. Sup-

pofent-elles un motif légitime f 186. Difpenfes des

Loix eccléfiaftique"--, peut-on en accorder ? 140. L'E-
glife en accordou-e'le dans le; premiers remps/ 130»

Différences de l'ancienne & dt la nouvelie difcip'lne,

131. & f.¥.r\ quoi convienn-^r': dles Tune ^ l'autre?

Î31. & f'
Peut-on dîfpenf;-' aelaLoi naturelle? 138.

des Loix apoiloliques .'^ i^c, des régies des mœurs'
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i8t. des Loîx qui établiiïent des empéchemens , ibîâi

^158. Quelles font les difpenfes que l'Eglife n'ac-

corde point i" 140. Les difpenfes fuppofènt-elles un
motif légitime ? 17^. & f. Celles qui font accordées

lâns cau(e, font-elles valides f 177, lorfque c'eft le fli-

périeur qui les donne, ibid. ou l'inférieur, zZ>/d. en ver-

tu d'un pouvoir ordinaire, 178, 180. Sont-elles au
moins illicites? 185. Péché que commettent ceux qui

les donnent, 187. & ne les révoquent pas, 188. ceux
qui s'en fervent, ibid. 151. à moins qu'ils ne (oient

dans la bonne foi, i8î. Ce que c'eft que les difpenles

fans caufei" 183, 1513. Caufes des difpenfes, 176 , ipz,

Extrinféques ou intrinféques , ibid. Caufes finales

,

jp8.impulfives,ibid. Caufes publiques, I5>4. particu-

lières , 1515;. Doivent être proportionnées à fimpor-
tance de la Loi, ibid. Les caufes d'une difpenfe doi-

vent être vraies, lorlqu'on la demande, 125. qu'on

l'obtient, 126. qu'on la flilmine , 218. Lorfqu'elles

ceflent avant qu'on ait fait ulàge de la difpenfe, la

difpenfè eft-elle annullée?225). Quand efl-on obligé en
demandant une difpenfe , d'exprimer celles qu'on a

ci-devant obtenues ? 215. & f. 218 , 21p. Qtiand n'y

eft-on point obligé? 217. ibid. & f. 220. Eft-'bn obli-

gé quelquefois de faire connoitre celles qu'on a deman-
dées (ans les avoir obtenues? 221. au moins lorlqu'on

les demande à un inférieur? ikid. & f. Eft-on quelque-

fois obligé de demander plu/ieurs difpenfes dans une
leule (upplique ? 227. Les difpenfes n'expirent point à

la mort du (lipérieur qui les a données , 232. & f. En
efl-il de même de celles qui n'ont pas été expédiées l

134, Le pouvoir délégué de difpen(er paffe-t-il au

fiiccefleur de celui à qui il a été donné ? 236. Quand
peut-on révoquer une di(pen(e ? 237. Peut-on renon-

cer à celles qu'on a obtenues ? 239.

DISPENSES obrepiices , 1^7. fùbreptiees , ib. Sont

nulles, 1^8. toutes les fois qu'on cache ce que le Droit,

200. la coutume, ib. ouïe ftyle du Tribunal ordonnent

d'exprimer, 201. ce qui auroit empcché le fiipérieur

d'accorder la difpenfe , au moins de la même manière ,

203 , 213. ce qui eft caufe que le fupérieur ignore la

nature delà grâce qu'on lui demande^ 204. Lorf^u'on
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allègue une raîfôn faufle , 207. quoique les parties

n'ayent eu aucune part à la fraude, ziz. & f. Une
raifbn faufTe annuile-t-elle la difpenfe, lorfqueles au-

tres (ont vraies? 208. Faut-il mettre quelque différen-

ce entre une faulTeté qu'on avance & une erreur qui

échappe ? iio, 213. entre une fauileté qui a rapport

à la grâce qu'on demande , & celle qui y eft étrangère ?

211. Que doit-on pen/êr des méprifes des Banquiers î

i 14. des Officiers de la Cour de Rome ? 2 1 2. Com-
ment corriger une dilpenfe où il s'eft glifle quelque

erreur.' ibid.

DISPENSES in forma paii^erum ^ 207.

DIXMES. En quel fens font elles imprefcriptibles ?

DONS GRATUITS, 32p. & f.lem antiquité,

3 3 T . Doivent être fondés fur la -nécertité , 3 3 o. ^ /i

Non défendus par Boniface VIII. ibid. Jugés fuffifàns

par Philippe le Bel ,332. & fuiv.

DOUTE. En cas de doute fur le fèns d'une Loi,

comment doit-on le comporter .<' JJ. C^ fuiv, 61 ,

7i , 86.

E.

ECCLÉSIASTIQUES. Sont (ôumîs aux Loix ci-

viles ,21. même quant aux peines , 22, V, IMMU-
NITÉS, PRIVILÈGES.
ENFANS. A quel âge font-ils fournis aux Loix ?

8. & 9.

ENQUESTES par turbes , ce que c'efl ? 24p.
ÉQUITÉ , Epikeia , ce que c'efî ,83. ElVelle de

quelque ufàge dans l'interprétation de la Loi natu-
relle i" 82. des Loix pofitives ? ibid. & [. en quelles

circonftances ? 84.

ETRANGERS. Sont tenus aux Loix des lieux où
ils font, 31. & f. 36. & f. Même quant à la peine, 40,
Quoique d'ailleurs ces Loix ne foient pas obfervées
dans leurs pays, 3^. ou qu'ils ayent déjà rempli l'obli-

gation qu'elles impofoient, 32. Peuvent-ils obtenir des
difpenfes des fupérieurs du lieu où ils fe trouvent l

i62. Des empèchemens de mariage ? iLiid. ou des

yœux & des irrégularités i ibid* Les difpeafes accor-^
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dées à un diocéfâin
, peuvent-elles fêrvîr quelquefois

à un étranger ? 1 7 1

.

EVESQUES. Peuvent-ils faire des ftatuts fur des
chofes qui n'ont point été réglées par les canons ?

1 10. ou déroger aux Loix générales de l'Eglife ? ihid.

Peuvent-ils prefcrire la jurifdiftion fur une partie du
Diocèfe de leurs voifins ? zp6. Quel étoit autrefois

déroger aux Loix générales de l'Egli

on fur

Quel
leur pouvoir en fait de di{penfe ? 15^. Quel eft-il au-
jourd'hui f 160. Peuvent-ils réhabiliter une difpenle

du Pape qui le trouve nulle ? 164.
EXEMPT. Lieu exempt, y eft-on tenu aux Loix

générales du Diocèfe ? 41.

EXEMPTION de la Jurifdiâion Epifcopale , eft

imprefcriptible , ip6. Suppofe un titre primordial,

ip8. ^ f. que rien ne peut luppléer, z99. Ce titre

doit être une Eulle du Pape en bonne forme , i<?8.

Une fimple conceflion de l'Evéque ne (ufïiroit pas

,

300. Son confentement eft néanmoins néceffaire ,

^99' & f» ainfî que l'autorité du Roi, 300. L'exemp-
tion d'un monaftère celTe-t-elle , lorfqu'il vient à être

fécularifé.' 307.

G.

GRECS. Sont-ils tenus aux Loix de difcipline de
TEglife Latine.' 3 j.

H.

HÉRÉTIQUES. Sont-ils de droit fournis aux
Loix eccléïïailiques f 14. L'intention de l'Eglife eil-

elle de les y obliger i ij. Leurs mariages contraftés

avec des empccbemens dirimans fonr-ils nuls ? \6,

L'Eglife peut-elle leur accorder des difpenfes ? 167»

l,

JEUNE. Efl-on obligé de le garder , lor(qu*on doit

arriver le fbir dans un lieu 011 il n'eft pas jeûne î 44. ou

lorsqu'on a dcia obfèrvé le jeune dans fôn pays pour le

même motif.'' 51. C^'T-Efi-on difpenfé du jeûne en voya-

ge? 202. ou dans un pèlerinage de dcvction .' ici.
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IGNORANCE du droit , excu{ê-t-elle au for de

la confcience ? 104. au for extérieur ? ibid,

IMMUNITÉS eccléfiaftiques. Ce que c'efl, 318.
Leur origine, 311. Adrnifes chez les payens, 310,
313. Ce que le Droit naturel prescrit à leur égard,

319. CÎ^ 323. dit l'Ecriture, 313. Les Loix civiles por-

tées en leur faveur, 31P, 314, &[> It-6-, &c. Zcledes

Rois de France pour les loutenir, 326, 334, des Par-

lemens, 333, des Conciles, 335. Avantages qu'elles

ont procurés à l'Etat, 322 , 31p. Sont fondes fiar la na-

ture des biens ecclé/îaftiques, 315?. Biens fàcrés & hors

du commerce, 310. Sur le re(peft qui eftdi'i à la reli-

gion, 321. Sur le caradère des miniftres de l'Eglifè, ib.

Sur les Services qu'ils rendent aux fociétés civiles , ib,

IMPUISSANCE PHYSIQUE. Ce que c'eft, 97.
Efl une excufe légitime, ibid. & f. pourvu qu'elle ne
fôit point volontaire, 100.

IMPUISSANCE MORALE. Ce que c'efl, p7.
Quand excule-t-elle ? pp. L'impuifTance peut venir

d'une chofe indifférente, 101. ou d'une aftion ver-

tueuse , loi. Eil-on obligé de quitter une place dont

on ne peut remplir les devoirs? 103.

INCESTE. Faut-il en faire mention dans les di(^

penfès de parenté qu'on demande.'' zoz. lorsqu'il eil

occnilte ? ibid.

INFIDELES. Sont fournis aux Loix divines , mê-
me pofitives , II. aux Loix civiles, li. & non aux
Loix ecclé/îaftiques , ibid. L'Egliîe peut-elle leur ac-

corder des difpenlès ? 167.

INSENSÉS. Sont-ils fournis à quelque Loi .' 10.

INTERPRÉTATION des Loix. NéceRlté de cet-

te interprétation , j i. Eft de droit réfèrvée au Légis-
lateur, î5. En quel fens , jé. Ce que c'ell que l'in-

terprétation authentique? 53. Autorité de cette in-

terprétation, ibid. Interprétation donnée par les Ma-
giftrats , 517. Interorétation fondée (ur l'ufàge , 54.
INTERPRÉTATION doarinale , h- Prudence

qu'elle exige , éo. Pour bien interpréter une Loi , il

ne faut point s'écarter du fens naturel des termes, 63 ,

^4, 81. au moins fans grande raifbn, 68. Prendre Tef^

î>ri: de la Loi , 64. Moyen de le connoîtrep 6 j. Conful»
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ter la raifbn qui a fait porter la Loi, 68. Rapprocheir
les Loix qui Ce reflemblent , 54, 66. Etudier les cir-

conftances dans lefquelles la Loi a été portée , ih. Com-
ment doit-on interpréter les Loix qui établifTent des
formalités? 8r,

IRREGULARITES. Peut-on en difpenfer (ans

raifons? 181,

L.

LÉGISLATEUR. Eft-Il tenu aux Loix dans les Ré-
publiques ? z. dans les Monarchies ? 3. même quant à
la peine i* 6. &f. & à la calTation des av5tes faits îans les

formalités requiles ? ibid. En quel lens eft-il au-deflus

des Loix ? 4. Peut- il Ce difpenler lui-même? 173.

LOIX. Extenfîon des Loix, quand eft-elle permifè ?

68. & f. Lorfque la raitbn de la Loi eft la mcme, ibid»

ou lorsqu'il y a parité de raifon, 70. Que peuvent les

Magiilrats à cet égard ? 59 , 70. ù"
f. Loix favorables,

Loix odieufês ,71. Fondement de cette diilindion ,

7z , 81. Loix favorables doivent être étendues, 75.
Ù"/. aux objets de même nature, 70, 75 , ou relatifs

l'un à l'autre, 70. Les Loix odieufes doivent être res-

treintes, 75. &f. fur-tout quand elles font contraires

au Droit commun , 80. qu'elles prononcent des peines ,

7^. Ces peines doivent être prises dans le Cens le plus

doux, 77. Les Loix ont-elles rapport aux adions pa(^

fées ? 17. Les Loix cefTent d'obliger , lorlque le mo-
tif qui les a fait porter ceffe, 8^ , 94. pour toujoars ,'

çz.à. l'égard de toute la fbciété , c»o. & non par rapport

à quelques particuliers (èulement , ib. au moins ordi-

nairement, pi. fbit quel'aftion prescrite foit bonne en
elle-même, p 3 , ^4. ou indifférente, p 5. pourvu que ce

motif foit conlîamment celui de la Loi, ibid. Se lemo->.

tif unique , ^r.

LOUIS XIV. Ce qu'il a fait en faveur des immu,-;

nités eccléfiaftiques , 328, d'' 330,

M.

MESSE. E{l-on obligé en voyage de l'entendre Ç

iorfqu'on part le matin d'un lieu où il ell fête ï 4^.
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lorsqu'on n'y a fait que coucher ? ibîd. ou qu'on doit

arriver avant midi dans un lieu où l'on célèbre une

fête particulière? 44. Où doit-on l'entendre alors?

ibid.

N.

NOBLESSE. Quand eft-elle un motif de difpenfe?

t^iz , zji. & fuiv.

NOVICE. Qui peut lui accorder des dilpenfesf

"'•
o.

OFFICIAL. Les commiffions de Rome adreflees

à rOfficial font-elles perfonnelles f 135. & f. Peu-

vent-elles être mifes à exécution par l'Evéque ? 157.

par les Vicaires généraux ou le Vicegérent ? Z3(^.

par rOfficial du Chapitre, le Siège vacant? 137.

Peut- on créer un Officiai pour une feule difpenfe ?

ibid,

P.

PAPE. Peut-il difpenfer des canons des Conciles

généraux? 154. Ce pouvoir eft-il reconnu en Fran-

ce? 15Î. Lui eft-il réfervé ? i<)6, origine de cette

^ réferve, 158.^^)11 utilité, ibid. fes motifs, 15e.

PARENTE. L'inégalité des dégrés doit-elle être

exprimée dans la fupplique ? 105.

PARLEMENS. Leur zélé pour le bien public,

533. pour la défenfè des immunités de l'Eglifè, ibid.

PRIVILÈGE. Ce quec'eft, z84. En quoi différe-t-il

des Loix ? ibid. Eft une grâce particulière , zSf . Doit

être fondé fur des motifs légitimes, 286. & renfermé

dans de juftes bornes, 293. Privilèges réels ou perfbn-

nels, 187. En quoi différent-ilsles uns des autres? zSp,

Comment peut-on les diftinguer? i88. Privilèges per-

pétuels ou paflagers, ibid. Privilèges favorables, qui

ne dérogent ni au Droit commun, ni au droit de per-

fbnne, 190. Doivent ctre interprétés d'une manière
étendue , ipi. Privilèges odieux , 190. Doivent être

reftreints, 25)3 , (îir-tout s'ils (ont infblites, 1514. Privilè-

ges gratuits, 190, Privilèges rénumératifs ne doivent
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être facilement révoqués , 30^. Privilèges accordés mc^
tu proprio <, ou en conféquence d'une requête, 25)1,

Privilèges ad infiar , ou acquis par communication ,

ibid. LesLégillateurs peuvent accorder des privilèges,

2555. fur des matières de leur reiïbrt, ib. Peut-on en ac-

quérir par la force de l'ufâge ? ibid. & f. Peut-on en
accorder de vive voix? zp2. Peut-on s'en fervir hors

le territoire de celui qui les a donnés? loi.&f. Pri-

vilèges qui dépendent du motif qui les a fait accorder,

306. & f. Privilèges qui ne ceiïent point , quoique ce

motif cefTe, 305. Les Privilèges peuvent être révo-

qués , 308. Sont-ils révoqués par une Loi qui ne con-
tient point de clause dérogatoire? 3 10. ou par un Pri-

vilège çoûéneuT ? ibid. & f. général ou particulier ,

311. En ell-il d'irrévocables? 308. & f. ou qui doi-

vent ctre nommément révoqués ? 115. 30^, & f. Les
Privilèges peuvent être révoqués par une Loi, ou par

une Sentence du Juge, 311. Ils n'expirent point à la

mort de celui qui les a donnés , ibid. On y peut ordi-

nairement renoncer , ibid. Une renonciation intérieu-

re fuffit-elle? 313. Eft-il des Privilèges auxquels on ne

peut renoncer? 3 1 5 , 3 1 5. Le non-ulage les fait-il per-

dre? 314. Effet du non-u(àge dans une lèule circonlr

tance ,315. Quels font les Privilèges auxquels le non>

ufîige ne donne point atteinte? 317. L'abus d'un Pri-

vilège le fiir-il perdre ? ibid. par le feul fait ,318.
PRIVILEGE Clérical en matière civile. Ce que

c'eft, 5 3<. Son antiquité, ibid. Introduit par les Loix

Romaines ,556. Confirmé par les Loix Françoiles

,

337. & f.
Comprend les affaires perfonnelles , 33^ ,

337. où un Ecclèlîaflique eft défendeur, 338. inten-»

tées depuis qu'il eft entré dans la Clèricature , ih. &f.
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lieu par rapport à la diîpolîtion des immeubles? 147.
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